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EXPLICATION

Des principales abréviations qui peuvent se rencontrtr dans la iSSuvelle

édition du Journal des Avoués,

C. C. Code civil.
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C. com. Code de commerce.

C. I. C. Code d'iostructioa crimiaelle.
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M. ou Rép. Répertoire de Merlin

M. Q. D, Merlin ,
Questions de droit.

P. Dictionnaire universel de Pailliet.

B. S. P. Berriat Saint-Prix.

PiG

.
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.
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J. A., 27, 64. Journal des Avoués, tome 27, page 64.

Pers. ou Persil, Q. Persil, Questions, (a vol. ia-li, édition de 1827.)

D'Hér

Des.

Tabb.

D'Héricourt

Désevaux.

Répertoire de Merlin, article sur la Saisie immobilière de

AI. Tarrible.

CoFF, Passage textuellement extrait de M. Coffinières.

CoL. Delan. Extrait textuel de l'ouvrage de M. Colas Delanoue d'Orléans.

Besanç. Extrait textuel du recueil d'arrêts de la Cour de Besançoo.
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SAISIE IMMOBILIÈRE.

La défiuition de la saisie-exécution convient parfaitement

à la saisie immobilière, avec cette différeace, que Tune est

relative aux immeubles, et l'autre aux objets mobiliers.

En eflfet, le but de ces deux modes d'exécution , est de

mettre les biens du débiteur sous la main de la justice, pour

en provoquer la vente, dans certaines formes déterminées ,

et obtenir son remboursement sur le prix. Tous deux se réu-

nissent d'ailleurs à un seul acte, le procès-verbal de saisie:

car la procédure subséquente , tracée par les art. 676 et siii-

vans du Code, appartient moins à la saisie immobilière elle-

même, qu'à la vente forcée de l'immeuble qui doit en être le

résultat; de même, Tun des litres précédens indique la mar-

che à suivre, pour passer de la saisie exécution à la vente des

meubles.

Le système hypothécaire, établi par la législation nouvelle,

diffère essentiellement de l'ancien, soit par les principes qui

servent de base à l'un et à l'autre , soit par leur application
;

la même différence doit exister entre les deux législations
,

relativement à l'effet de la saisie, et à la procédure qui en est

la suite.
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Je ferai à cet égard fjueluues rapprocheiuciis, qui feront

sentir l'ulilité des innovations (jue nos législateurs ont dû in-

troduire.

Les publications des enchères au tribunal devant lequel se

poursuit la venle , reiaplacenl les criées , dont l'effet était de

donner aussi luie sorte de pubiicité à la saisie réelle, et d'an-

noncer l'adjudication : mais celle formalité était presque sans

intérêt pour le saisi, puisqu'elle avait lieu le plus souvent à

son insu, et que la procédure ne commençait à devenir con-

tradictoire qu'au moment de l'adjudication. Je ne connais

que deux coutumes , celle de Vitry et celle de Ponthieu
,
qui

exigeaient formellement la signification des criées au saisi.

Une différence qui mérite d'êlre remarquée relativement à

l'effet de la saisie, c'est qu'aujourd'hui le débiteur peut con-

server l'administration de l'immeuble dont l'aliénation lui

est seulement interdite, tandis que, sons l'empire de l'an-

cienne législation , l'huissier, en procédant à la saisie, devait

établir un commissaire
,
pour régir et gouverner l'immeuble

mis sous ia main de la justice.

On a pensé avec raison que l'établissement d'un commis-

saire grevait le débiteur de frais considérables, sans qu'il en

résultât d'ordinaire aucune utilité pour les créanciers; et que

les droits de ceux-ci étaient à l'abri de toute atteinte , en

laissant le saisi en possession de s^s biens jusqu'au moment

de ia venle comme séquestre judiciaire , sauf aux juges à

en ordonner autrement , s'ils le croient nécessaire. (Ar-

ticle 688.
)

Enfin, nos uouvelles lois ont donné moins de latitude à

l'effet de l'adjudication x\.utrefois, elle transférait irrévocii''
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blement la propriolé à l'adjudicataire , sans qu'il pût être

inquiété par les créanciers hypothécaires ,
qui ne s'étalent

pas rendus opposaiis , soit au moment de la saisie , soit dans

le cours des criées, soit avant l'adjudication; tandis que,

d'après les principes consacrés par nos nouveaux Codes , la

vente forcée , loin de porter atteinte aux droits des créanciers

inscrits , rend exigible le montant des dettes hypothécaires
,

dont l'immeuble est grevé.

Il ne faut pas croire cependant qiie les lois anciennes et

les lois nouvelles sur cette matière présentent partout un

tel contraste ; il existe un asstz grand nombre de points de

conlact entre les unes et les autres. En réformant dans ses

bases et dans son ensemble un système vicieux, nos législa-

teurs ont eu le soin de conserver quelques dispositions fonda-

mentales , et quehjues dis[)Ositions de détail , compatibles

avec les nouvelles idées qu'ils voulaient introduire.

Ainsi , le commandement préalable , fondé sur un titre

exécutoire, le procès-verbal de saisie, le transport de l'huis-

sier sur les lieux, l'apposition des affiches, se retrouvent

également dans l'une et dans l'autre procédure.

La dénonciation au débiteur du procès-verhal de saisie

est ri|<oureusernent exigée par l'art. G8i du Code. Aucune

disposition législative ne prescrivait anciennemeni une telle

dénonciation ; mais l'usage en a fait sentir la nécessité, et le

poursuivant ne s'en dispensait jamais.

Comone je viens de l'observer, un commandement préa-

lable à la saisie était absolument nécessaire; cependant l'édit

de 1 55 1 ne déterminait pas le délai qui pouvait s'écouler entre

ce commandement cl la saisie. La coutume de Normandie
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est , je crois, la seuh' qu,i ait décidé art. 547 que le conj-

mandeinci.t ne pouvait précéder de plus d'un an l'exploit d^

sai.sit* réelle.

Aux termes d'un arrêt du parlement, du 12 août i6(i4 ,

portant établissement d'un commissaire aux saisies réelles ,

pour la ville de Paris , la partie poursuivante devait présenter

à ce commissaire l'exploit de saisie réelle , pour le faire en-

registrer. Le motif d'une telle disposition (
dit Perrière, dans

son dictionnaire de pratique ) , c'est que la saisie réelle enre-

gistrée la première , doit être préférée ; en sorte que les

autres sont converties en oppositions ; à moins qu'on ne jus-

tifie que la saisie qui a été la première enregistrée, est frau-

duleuse, et que celle qui a été enregistrée depuis, est pour

une somme b.eaucoup plus considérable. C'est ce qui a donné

lieu à la maxime > saiHe sur saisie ne vaut.

La transcription de la saisie immobilière au bureau des

hypothèques, dans retendue duquel les biens sont situés
,

remplace aujourd'hui l'enregistrement par le commissaire

aux saisiies réelles. Elle a aussi pour objet, d'assurer la préfé

rence au créancier premier poursuivant. (Art. 677, 678 et

Si celui qui est chargé de la poursuite de la saisie réelle

( disent les auteurs du Piépertoire de jurisprudence ) , vient

à donner main-levée, un autre créancier opposant peut se

faire subroger à la poursuite ; en ce cas, tout opposant est

réputé saisissant : c'est le plus diligent qui est alors préféré.

Il en est de même , si le poursuivant néglige de faire conti-

nuer les procédures , soit parce qu'il se trouve hors d'état

d'aviincer les frais, soit par pure négligence, soit par collu-

sion avec la partie saisie.
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Ce point de doctrine a été consacré en disposition législa-

tive, par l'art, 722 , C. P. C
La loi du 1 1 brum. an 7 , en jetant les fondemens du nou-

veau système hypothécaire , a dû régler aussi les formalités

à remplir, pour parvenir à la vente forcée des biens im-

meubles.

Les créanciers qui ont eu à exercer leurs droits sovis l'em-

pire de cette loi ont rendu hommage à l'abolition d'une fouie

de formalités inutiles, et au mode d'expropriation à ! a fois

simple et rapide qu'elle y a substitué. Victimes du malheur

des circonstances, les débiteurs ont attribué leur ruine ,

moins à leurs engagemens téméraires ,
qu'aux résultats fu-

nestes qu'ils ont produits , et auxquels ils devaient s'attendre.

Ils ont appelé désastreuse une loi , sous le règne de laquelle

ils ont vu s'engloutir leur fortune.

Je crois que les éloges et les plaintes sont également exa-

gérés Si les ouvrages produits par de sages méditations, et

par une longue expérience, ne peuvent que se rapprocher

plus ou moins du dernier degré de perfection , comment

pourrait-on l'attendre des essais d'une législation naissante ?..

On ne peut s'empêcher de convenir que la loi de brumaire.

lais«e beaucoup à désirer ; elle est trop sévère pour le débi-r

teur , en ce que l'expropriation suit de près la saisie; elle est

trop sévère pour le crénncier, en ce que la peine de nullité

s'iâtfache à l'inobservation de dispositions peu importantes , et

à la violation de formes, souvent mal déterminées.

M^is, en se reportant à l'époque où cette loi a paru, en

observant combien l'anéanlisgement des ancieps préjugés
,

l'introduction d'idées jusqu'alors étrangères^ le plan d'un

nouveau système, l'établissement de ses bases, l'ordonnance

de ses diverses parties, rendaient pénible et délicate la t4p|iç:.
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du législateur , on est forcé de convenir que ses efforts l'ont

rapproché du but , et (|u'il a fait tout ce qu'il pouvait faire.

Aussi , dans leurs observations sur le projet du Code, plu-

sieurs cours d'appel ont rendu hommage à la sagesse des dis-

positions de la loi debruniaire: quelques-unes les ont même

préférées à celles qui leur éîaient présentées.-^ « L'expérience

est la pierre de touche des lois ( disait la Cour d'appel de Poi-

tiers), il en est pou qui résistent à cette épreuve; et elle a jus-

tifié la sagesse de la plupart des dispositions de celle du 1

1

brumaire. Les reproches qu'on a faits à celte loi ne tom-

bent que sur des dispositions particulières ; il est facile de

faire disparaître les iuconvéniens qu'on y trouve. C'est cette

loi modifiée et purgée des défauts que l'usage a fait connaître,

que la Cour d'appel propose de substituer au régime des sai-

sies réelles. La marche en est simple , tandis qu'on risque

souvent de s'égarer dans les dispositions du projet— »

Il y a encore de l'exagération dans cette opinion. Outre

que les rédacteurs du nouveau Code avaient à compléter les

dispositions de la loi de brumaire dans plusieurs parties im-

portantes, ils avaient aussi à concilier la faveur attachée à

la propriété , avec celle qu'on doit au créancier porteur d'un

titre exécutoire.

Quelques rapprochemens suffisent pour prouver qu'il a

cherché à remplir ce double but.

Aux termes de l'article i" de la loi du ii brum. an 7 , il

devait y avoir un intervalle de trente jours au moins , entre

le commandement et la poursuite de la vente forcée; mais

cet article avait négligé de soumettre le commandement à

une sorte de prescription , en fixant un délai après lequella

vente n'aurait- pu être povirsuivie, sans un commandement

nouveau. L'art. 4 a fixé ce délai à six mois.
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Le Code a rapproché ces deux dispositions, qui n'en doi-

vent former à proprement parler qu'une seule ; il veut (art.

674) que la saisie immobilière soit faite après les trente jours

qui suivent la date du commandement (i) , mais avant l'ex-

pirafion de trois mois 2) ; on s'est plaint seultmienl de ce

que cet article n'avait pas permis de laisser un an d'inter-

valle entre le commandement et l'exécution, comme en

matière d'emprisonnement.

D'après la loi de brumaire , on passait , sans intermé-

diaire, du commandement à ra[)posiiion des affiches iiidi-

quant la vente ; il est vrai que le commandement devait con-

tenir la désignation des immeubles dont l'expropriation était

provoquée. Aujourd'hui cet acte n'est considéré que comme

une sorte d'avertissement ; et le procès-verbal de saisie est le

pren)ier acte d'exécution. C'est par ce motif que les mots

saisie immobilière ont été substitués aux mots expropria-

tion forcée conservés même dans le Code Civil.

L'art. 7 n'autorisait qu'un délai de vingt jours au moins,

e* de trente jours au plus , entre la notification des affiches

(i) Ces trente jours doivent être franrs , suivant MM. Cakr., t. 2

p. 527 ,
no 2217 ; PiG. j t. 2

, p. 2o5, n" 5 ; Pig. Comm. , t. 2
, p. 278

i" al. ; H\TJT.
, p. 365 ; F. L. , t. 5

, p. /^
,

2<^ col. , n" I ; Delap.
,

t. 2
, p. 277 , dernier al. ; et Lep. , p. 43ii , n*' 2

,
par argument de

l'art. io33 , C. P. C.
,
puisque le commandement est un acte nui se

signifie à personne ou domicile. — Il faut aussi observer le délai en

raison des distances , car comment le débiteur pourrait-il faire uti-

lement des offres réelles ? c'est ce qu'enseignent MM. Pig. Comm.
et Lep. Ioc. rit.

(2) Ce délai doit être aussi franc, suivant M. Haut., p. 365 8c al.

— Mais le procès-verbal de saisie doit-il être terminé dans les trois

mois ? non ,
repond M. Caiu».

, t. 2
, p. 52() , n» 222.3 , attendu que

l'art. 474 n'établit que le terme à quo.
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et le jour indiqué pour radjudication. Ce n'est que dans le

cas où les enchères ne s'élevaient pas à quinze fois le revenu

de l'immeuble , qu'une remise à vingt jours pouvait être or-

donnée. La poursuite n'était d'ailleurs connue que par les

affiches.

Ici, le Code s'est occupé de donner à la saisie immobilière

la plus grande publicité possible , dans l'intérêt du débiteur

et dans celui des créanciers. Quelques retards apportés à

l'adjudication lui ont paru moins fuiiestes qu'une trop

grande rapidité, dans des poursuites de cette espèce. Aussi

ordonne-t-il l'annonce de la vente dans les journaux, et plu-

sieurs publications successives de l'enchère, dans les au-

diences qui précèdent celle où l'adjudication doit avoir lieu.

De telles innovations sont trop bien motivées
,
pour qu'on

s'obstine à donner la préférence au système de la loi de bru-

maire sur celui que le Code vient d'établir.

Ses rédacteurs ont eu, d'ailleurs, à remplir un grand

nombre de lacunes que la loi de brumaire présentait sur des

points importans. Ainsi, par exemple, cette loi était muette

sur le cas où le concours s'établit entre deux créanciers pour-

suivans, sur le moyen de faire valoir les nullités contre la pro-

cédure, sans retarder l'adjudication, sur la manière de pro-

céder à la revente contre un fol-enchérisseur , el sur plu-

sieurs autres incidens auxquels la saisie immobilière peut

donner lieu. De sorte que, si les dispositions de détail laissent'

encore quelque chose à désirer, on est forcé de convenir du

moins que ,
par leur ensemble et par l'harmonie qui règne

entr'elles, elles forment le système le plus parfait que la légis-

lation ait jamais offert sur cette matière (Coff. ).
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CHAPITRE PREMIER.

Des Conditions antérieures au comniandemoU.

QUALITÉS i)U POURSUIVANT.

Tout créancier inscrit sur un immeuble a le droit d'en poursuivre la

saisie et la vente, quand même il serait certain que, parle résultatde

l'ordre, il ne pourrait pas obtenir une coUocation utile, 58o.— .. Et

il n'est pas nécessaire d'être créancier inscrit pour avoir ce droit,662.

— Le trésor public peut, comme tout autre créancier, poursuivre

son redevable par voie de saisie immobilière, 6 45.—Le mari ne peut,

pendant la communauté, iaire saisir les immeubles de sa lemme, 652.

QUALITÉS DU DÉBITEUR.

On ne peut appeler comme partie saisie celui qui n'est pas

débiteur du saisissant, 58i. — La saisie immobilière peut va-

lablement être poursuivie contre le donataire d'un immeuble

qui s'est personnellement obligé au paiement de la créance

,

quoiqu'il ait depuis renoncé à la donation et qu'il y ait instance

sur la validité de celte renonciation, 43;. — On peut saisir

immobilièrement un individu en état de contumace sous le

poids d'une accusation de banqueroute frauduleuse, 82. — On ne

peut, à peine de nullité, signifier un commandement à un individu

en état de mort civile
,
quoiqu'il soit resté publiquement en pos-

session de ses biens et dans l'exercice de tous ses droits civils, 107.

— La saisie des immeubles d'un mineur doit être précédée de la

discussion , non—seulement des meubles meublans, mais encore

de tous les objets, tels que dettes actives , réputées meubles par la

loi, 35 1. — Le créancier peut faire procéder à la saisie, sauf à sur-

seoir à l'adjudication jusqu'après la discussion du mobilier du mi-

neur, 38^. — La discussion est inutile lorsque l'insuffisance

est constatée à l'avance par une délibération du conseil de famille,

454-— Le créancier qui poursuit, contre le mari et la femme, la

saisie d'un immeuble dépendant de la communauté, n'est pas tenu

de faire préalablement autoriser la femme par son mari ou par

justice, 517. — L'autorisation n'est pas nécessaire lorsque le mari

procède conjointement avec sa ièmme, surtout sil s'agit d'un ob-

jet de la communauté, 499- — Une poursuite n'est pas nulle parce

qu'elle est dirigée contre le mari seul après le décès de la femme,

lorsqu'il s'agit d'un immeuble de la communaulé ei. qu'il existe des

enlans mineurs co-propriétaires par indivis do cet immeuble, igj.

—Lorsqu'à la suite d une première autorisation donnée à sa femme,

!e mari est condamné solidairement avec elle au paieraient d'une
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dette du chef de la femme, il n'est pas besoin d'une nouvelle au-

torisation pour poursuivre l'expropriation de ses immeubles,

aSo. — L'expropriation forcée des immeubles de la femme sé-

parée de biens doit être dirigée tant contre le mari que contre la

femme. La poursuite est nulle si elle est exercée contre la femme

seule, 96. — La saisie immobilière n'est pas nulle parce qu'elle a

été dirigée contre le mari et la femme, en qualité de communs en

biens, quoiqu'il n'y ait pas eu de communauté , 20. — En cas de

faillite du débiteur, est-ce contre lui ou contre les agens et syndics

de la faillite , ou simultanément contre le failli et les syndics que

doivent être exercées les poursuites de saisie immobilière? 2jo,

— Lorsque la saisie immobilière est poursuivie , à la requête du

trésor public, contre un percepteur des contributions en état de

faillite , elle est valable quoique dirigée contre le iailli lui-même

et non contre les syndics, 3 ly. — De ce principe qu'un failli, quoi-

que dessaisi de l'admiuisti'ation de ses biens, peut utilement cri-

tiquer les actes de la poursuite en saisie immobilière de ses im-

meubles, il ne s'ensuit pas que lorsque deux poursuites ont été

dirigées simultanément contre lui cl contre les syndics de sa fail-

lite, le débiteur failli puisse défendre aux attaques dirigées contre

lui en son nom personnel, 658. — Le militaire entré en activité

de service postérieurement à la notification de la saisie de ses im-

meubles, mais dont les biens saisis nonl été adjugés qu'après son

entrée au service, peut invoquer le bénéfice de la loi du 6 bru-

maire an 5, qui détend le décret et la dépossession d aucun im-

meuble appartenant aux défenseurs de la patrie, 484- — Cette

disposition n'a pas cessé d'avoir effet parle traité d'Amiens, 3i8.

— On nn peut pas, avant la paix générale, poursuivre l'expro-

priation des biens d'une femme dont le mari, militaire, est en ac-

tivité de service, 3oi. — Peut-on poursuivre cumulalivement et

par les mêmes actes la saisie immobilière des biens de plusieurs

débiteurs solidaires? 3o, 3 1 et 32.

CRÉANCES ET TITRES.

L'art. 448 , C. Comm. ,qui dispose que la faillite rend toutes les

créances exigibles , n'autorise pas le créancier hypothécaire à

poursuivre la saisie immobilière avant l'échéance du terme,

348. — Lorsque la saisie immobilière est poursuivie pour une

dette payable en denrées, il n'est pas nécessaire, à peine de

nullité, que l'appréciation en soit faite en argent aussitôt après la

saisie , mais seulement avant l'adjudication, 534. — Le créancier

porteur de titres exécutoires peut poursuivre la saisie immobi —
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Hère, sans èlre tenu de rendre préalablement compte des sommes

qu'il a recouvrées par voie de saisie-arrèt ou exécution, 3ai. —
Une créance est censée liquide et certaine , malgré les à-comptes

donnésparle débiteur, 19, i25, 209. — Est nulle l'adjudication

à laquelle il a été procédé pour une simple condamnation de dé-

pens, s^ils ne sont pas encore liquidés , 643. — Une saisie immo-
bilière n'est pas nulle parce que les poursuites ont eu lieu pour

une somme plus considérable que celle qui est due au créancier,

32 2. — Et elles ne peuvent être annulées par le motif

qu'elles auraient été faites pour une créance trop minime, 634.

— Le créancier qui reçoit le capital et les intérêts de sa

créance sans faire aucune réserve à l'égard des dépens , ne peut

ensuite poursuivre la saisie immobilière pour ces mêmes dépens,

218. — Lorsque l'expropriation forcée a été poursuivie en vertu

de plusieurs actes obligatoires, dont quelques-uns seulement sont

revêtus dé la forme exécutoire, elle n'en est pas moins valable, 22.

— Le créancier qui se trouve désintéressé de la créance pour la-

quelle il poursuivait peut continuer les poursuites en vertu d'au-

tres titres, 211. — Le ccssionnaire dun titre authentique ne peut,

en vertu de ce titre, exercer la saisie immobilière, si l'acte de

transport est sous seing privé, et n'a pas été préalablement l'e-

connu par le débiteur, 6. — Le créancier peut poursuivre la saisie

immobilière en vertu d'un titre authentique où il n'a pas été par-

tie, mais qui contient, à son profit, délégation, «09. — Le créan-

cier porteur d'un titre hypothécaire n'a pas besoin de prendre

une inscription pour exercer une poursuite en expropriation for-

cée, 662, 175.—Est nulle l'adjudication à laquelle il a été procédé

en vertu d'un simple jugement provisoire ,8. — Peut-on pour-

suivre une saisie immobilière en vertu d'un jugement rendu par

défaut contre une partie qui n'a pas constitué d'avoué et non en-

core exécuté? 712. — Le créancier porteur d'un bordereau de

collocation peut, à défaut de paiement par l'adjudicaîaire
,
pour-

suivre sur lui la saisie de Timmeuble, 379.— ... Encore bien que ce

bordereau ne soit pas signé du président ni intitulé comme le ju-

£j;ëment, 278. — La saisie immobilière à laquelle il a été procédé

en vertu d'une seconde grosse qui n'a pas été délivrée dans les

termes prescrites par la loi , ne peut pas être anntilée lorsque

l'obligation n'est pas méconnue, 5.ïo. — Il n'est pas nécessaire, à

peine de nullité, qu'un acte notarié soit légalisé pour être ramené

n exécution "iiors du ressort du notaire qui l'a reçu, 56o. — Le

créancier d'une rente viagère qui a obtenu jugement de condam-

liation peur des arrérages échus , n'est pas tenu de notifier son
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certificat de vie, avant de poursuivre l'expropriation forcée en

vertu de ce titre, i lo. — La loi du 6 mars 1791 est encore en vi-

gueur relativement aux rentes viagères, en sorte que le certificat

de vie doit être délivré au rentier par le président du tribunal 011

par le maire, et non par un notaire certificateur , 5; 1. — La pé-

remption d'une procédure dans laquelle un certificat de \le a éli."

produit n'entraîne pas la péremption de ce certificat, qui doit tou-

jours faire foi en justice, 5; 2. — Lorsqu'un créancier a obtenu un

jugement par défaut, et ensuite un nouveau jugement qui a dé-

bouté le débiteur de l'opposition qu il avait formée, cette dernière

sentence rendue dans les dix jours qui ont précédé la faillite ne

prive pas le créancier di" l'hypothèque judiciaire en vertu de la-

quelle il vient ultérieurement exercer une expropriation sur les

immeubles de son débiteur, 6G1.

BIENS A SAISIR.

Les biens formant \s dolaliou de la couronne sont insaisissables
,

235. — L'action en rescision de la vente d'un immeuble ne peut

pas être l'objet d'une expropriation, 89, — Comment peut- ou

saisir les bàtiraens s'ils ont été construits par un locataire ou

par un fermier? 711. — Cest par la voie de la saisie immo-

bilière que les créanciers doivent poursuivre la vente d'une

coupe de bois non encore abattus , lii.f his. — L'indivision est -

elle un obstacle à la saisie? 48 , 5o, 76, a^-^. — Sulfirait-il tie

provoquer le partage avant l'adjudication définitive? ^y. — La

partie saisie peut-elle se prévaloir de l'indivision pour faire

prononcer la nifllité des jjoursuites , ou doit-elle être considé-

rée comme excipant des droits de ses cohéritiers? Si. — La pro-

hibition de suivre simultanément la saisie d'immeubles situés

dans deux arrondissemens , ne peut s'entendre que du cas oti

ils ressortissent de tribunaux dilférens , et reçoit exccptiou

lorsqu'ils sont dans le ressort du même tribunal, ^80. — Le créan-

cier qui a une hypothèque sur des biens reconnus insuffisant,

pour le paiement de sa créance , ne peut-il exproprier les biens

qui ne lui sont pas hypothéqués, qu'après la discussion «les autres?

CONDITIONS DIVERSES.

Le tuteur n'a pas besoin d'autorisation du con.seil de famille poiiiv

pouvoir e>:pro[»rier les débiteurs de son pupille
, y5. — Ni pour

défendre à une poursuite exercée contre ce dernier , 37. —
XX. h



xviii SAISIE IMMOBILIERE.

Lorsque la poursuite de saisie immobilière est exercée contre

l'héritier du débiteur , il faut , à peine de nullité , lui faire

signifier les titres huit jours avant le commandement , SSg
,

267. — L'héi'itier qui poursuit une saisie immobilièfe en vertu

d'un titre exécutoire consenti au profit de son auteur, n'est pas

tenu de signifier copie du testament qui lui confère la qualité

d héritier, 86. — Le créancier d'une succession bénéficiaire est-il

tenu de mettre l'héritier en demeure de vendre les biens de la suc-

cession? 45. — Les débiteurs d'un failli ne sont pas recevables à

se prévaloir de ce que le syndic ne se serait pas fait autoriser par

, le juge-commissaire, à l'effet d'exercer la poursuite, 357. — Faut-

il absolument que les baux soient authentiques pour justifier que

le revenu net et libre des immeubles, pendant une année, suffit

pour acquitter la dette, en principal, intérêts et frais? Gga.

CHAPITRE II.

Procédure en saisie immohilière.

COMMANDEMENT.

Sous l'empire de la loi du 1 1 brumaire an 7 , il n'était pas néces-

saire de désigner par Département et par Canton dans le com-
mandement et dans les affiches les biens dont l'expropriation

était poursuivie , 38. — Le commandement qui tend à l'expro-

priation iorcée ne doit pas être nécessairement précédé d'un

commiandement simple de payer, 1- . — Le commandement est

nul lorsque la copie du litre donnée en tête ne contient pas en

entier la formule exécutoire, i38, 184. — Le commandement
afin de saisie immobilière n'est pas nul parce qu'il n'a été donné
copie que du jugement et non du titré sous seing privé, sur lequel

est intervenue la condamnation, 4'- — Le commandement fait à

la requête d'un cessionnaire doit-il être précédé d'une significa-

tion du transport? 71. — Doit il contenir copie entière de cette

signification séparée? 587 , 648, 198, 635. — Le commandement
tendant à saisiç immobilière peut être valablement signifié au do-
micile élu pour l'exécution de l'acte, i53. — Le créancier qui a

fait emprisonner son débiteur peut lui faire signifier à domicile

le commandement tendant à saisie immobilière , et n'est pas tenu
de le faire signifier en parlant à sa personne, 81. — Le comman-
dement tendant .î expropriation forcée n'est pas valablement donné
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au mineur au domicile de son tuteur cnéraire chargé <le gérer ses

l»iens , lorsque ce mineur a sa mère pour tutrice, .)G bis. — le

commandement tendant à Texjjropriation forcée doit contenir, à

peine de nullité, te domicile actuel et véritable de la partie au mo-

ment où l'acte se lait, 74- — La signification d'un commandement

peut être faite au domicile pris dans plusieurs actes authentiques,

et qui a été donné dans des jugemens aux qualilés desquels il n'a

pas été formé d'opposition, 6i5. — Tant que le changement de do-

micile n'est pas constaté de la manière voulue par la loi, les signi-

fications etpoursuites de saisie immobilière sont valablement faites

à l'ancien domicile , 356. — Quand le domicile actuel du saisi

n est pas connu, c'est par alnche à la porte du tribunal de son der-

nier domicile , et
,
par une seconde copie , au procureur du Roi

de ce tribunal, que le commandement doit être signifié, et non du

tribunal devant lequel sera portée la saisie immobilière, 354. —
L'erreur sur les prénoms du créancier ou du débiteur n'opère

pas la nullité du commandement ni des affiches, 8;, 6jG. — Le

commandement tendant a saisie immobilière n'est pas nul parce (iue

la date des titres se trouve omise dans la copie qui en a été signifiée

en t'Ue de cel exploit , 328. — Lorsqu'en tète du commandement

il a été donné copie du titre avec sa véritable date, l'erreur com-

mise sur cette date soit dans le commandement lui-même , soit

dans le procès-verbal de saisie , ne peut opérer nullité
, 49 1- —

Lorsque des contestations qui s'élèvent, soit avec le débiteur, soit

avec des tiers, sont un obstacle à la saisie, elles suspendent le cours

de la péremption du commandement, 3g — Lorsque le comman-

dement et l'exploit de dénonciation de la jaisie sont signifiés au

débiteur en parlant à sa personne trouvée hors de son domicile,

l'huissier peut faire viser l'original par le maire de la commune

dans laquelle la signification est faite, !^^]'i. — Lorsque le com-
mandement tendant à saisie immobilière est signifié au domicile

élu, l'original peut être visé par le maire du lieu de ce domicile, et

la seconde copie lui être remise , 2o3. — Il n'est pas nécessaire

que le visa du commandement soit porté sur la copie, 5a4 — Ni

que le < ommandement soit visé par le maire avant que la copie

n'ait été laissée au débiteur, tiiG.

PROCÈS-VERBAL DE SAISIE.

{ V' . Pou\oiR si'hCiAL. — Le pouvoir spécial est -il exigé à peine

de nullité? t/3-, a3.3 , 120. — Le pouvoir spécial n'est nécessaire

h.



n SAISIE IMMOBILIÈRE,

que pour l'huissier qui iait le procès-verbal de saisie et non avant

le commandement , ni pour les autres actes de la poursuite qui

peuvent être faits par tout autre huissier, a68. — Le défaut de

pouvoir spécial ne peut être opposé par la jiartie saisie, 1.^8. —
1 orsqu'nne première saisie a été abandonnée, l'huissier peut, en

vertu du même pouvoir , en faire une nouvelle, 4^5. — Le pou-

voir est suffisant quoique donné par le mandataire général du

Cïéancier, 439. — La saisie immobilière faite à la requête de deux

créanciers est valable , encore que le pouvoir donné au nom des

deux créanciers ne soit signé que par l'un d'eux , 5g6. — Le pou-

voir est valable quoiqu'il contienne plusieurs autorisations étran-

gères à la poursuite
, 4^4 ^'•^' — L'huissier est suf'îsamment au-

torisé par un pouvoir en blanc qu'il a rempli lui-même au com-

mencement des poursuites , 5gg. — Il n'est pas nécessaire que le

pouvoir soit en forme authentique, SSg. — Ni qu'il ait acquis

date certaine avant la saisie, 3(j4, a38. — L'huissier n'est pas tenu

d'énoncer son pouvoir spécial dans le procès-ve>rbal de saisie,

iSy, 455. — Ni d'en donner copie à la partie saisie
, 4^^, 466- —

Ni de l'exhiber avant d'en avoir été requis, 2 14, SgS.

^ IL Objets saisis et désignation. — Il n'est pas nécessaire, à

peine de nullité, d'énoncer dans le procès-verbal de saisie les ser-

vitudes actives attachées aux objets saisis , 160. — L'expropriation

lorcée n'est pas nulle parce que l'affiche contient l'indication de

tout ce qui dépend de l'immeuble, comme chaudières et ustensiles

de manufacture , déclarés insaisissables par ledit de 1704, 4- —
Le procès-verbal de saisie immobilière ne peut pas être annulé

par le motif qu'il ne comprend pas tous les immeubles apparte-

nant au débiteur, 246, 5i3. — Ni parce qu'il comprend plus de

biens qu'il n'en appartient au débiteur, 627 , i5y. — Ni parce

qu'il en comprend plus qu'on n'en met en vente , 385.— La fausse

indication ne la rue dans laquelle est située une maison opère nul-

lité à l'égard de cette maison, Sri.— ....Mais la désignation de la

rue n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit d'une maison située à la

campagne, 335. — Dans la saisie d'une maison , il n'est pas né-

cessaire d'énoncer le nombre de toises ou de mètres lorsqu'il existe

d'autres désignations suffisantes pour la reconnaître, 16. — Le

procès-verbal doit contenir la désignation de l'extérieur, 462. —
lien est autrement si la maison fait partie d un bien rural, a58.

— Il n'est pas nécessaire, à peine de nullité, d'énoncer, dans le

procèS'verbal de saisie d'une maison^ le nom du locataire, 88. —
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Le procès — verbal de saisie est valable quoiqu'il donne à une

pièce de terre une contenance inférieure, si cette contenance est

conforme à la matrice du rôle, 2^^. — Dans ce cas, le saisi ne peut

prouver que par un acte authentique et non par des certificats,

l'inexactitude de la désignation, 296, 370. — Il n'est pas nécessaire

à peine ne nullité, que le procès—verbal énonce tous les tenaus et

aboutissans des maisons saisies, s'il en contient de sulïisans pour

les faire reconnaître, 4^7, ^^^. — Dans un procès-verbal de sai-

sie, l'huissier n"est pas obligé d'énoncer en détail les déborneiuens

de différentes portions d'un même immeuble , lorsqu'elles sont

conliguës , 4o5. — L'irrégularité partielle du procès-verbal de

saisie immobilière n'opère pas nullité pour le tout, 6a3, ïSg
,

369., — La partie saisie n'est pas recevable à se plaindrt- du

défaut de désignation suffisante des objets saisis , lorsque c'est

par son fait qu'une désignation plus détaillée n'a pas eu lieu,

621. — Le procès- verbal n'est pas nul parce qu'il énonce comme
exploité par le saisi, un immeuble dont le bail n'est pas connu,

453 , 5o6. — Le procès-verbal de saisie immobilière doit con-

tenir , à peine de nullité , la désignation de la commune dans

laquelle se trouve chaque partie du domaine saisi, 5ii. — Le

défaut d'indication de l'arrondissement dans lequel quebjnes

pièces des immeubles saisis sont situées iXe suffit pas pour faire

déclarer la saisie nulle, lorsque le procès-verbal énonce que tous

les héritages saisis sont situés dans la même commune, et qu'un

premier prficès-verbal indique l'arrondissement dont cette ccm
mune fait partie , 36S. — Le procès-verbal doit contenir, à peine

de nullité, l'indication de l'arrondissement dans lequel sont sitiién

les biens saisis, sans qu'il puisse y être suppléé par des équipol-

lens, 134. — Il suffit que le procès-verbal de saisie d une maison

située à Paris, contienne renonciation de l'arrondissement s.'ins

nommer la commune, 478. — Lorsque l'huissier saisit un im

meuble dans un lieu qui forme à lui seul une commune , il sulfit

d'indiquer le lieu sans énoncer la commune, 481.—Quand lap(>nr-

suite est exercée sur une masse de biens, et que la partie saisie n'a

pas critiqué la formation des lots, elif ne peut se faire un moyen de

nullité de ce qu'on a compris dans le même lot des biens affermés

et des biens exploités par elle-même, 336. — Les bestiaux donnés

à cheptel, les semences, fourrages, paille et engrais sont de druil

présumés compris dans la saisie du domaine, 654-

^ 3. MATaiCB DU RÔtE. — Sou» l'empire de la loi du 11 biuin
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au -, lévaliialioii dos revenus de limnienble pouvait èlre laite d'a-

près les rôles des cent libutions , comme d'après la matrice des

rôles elle-même, 17 i.— L'adjudicationsur expropriation forcée est

nulle , si l'affiche ne lait pas mention du produit de toutes les por-

tions de limmeiîble, 1 7. — I.a loi n'exigeait pas que, dans laltiche,

on exprimât pour qu'elle année avait été fixé le revenu net dans la

matrice du rôle, 4;.— Sous le C. P. G. , le procès-verbal doit conte-

nir, à peine de nullité, l'extrait de la matrice du rôle de la com-

mune où chaque pièce se trouve située, 5 12. — Lne nouvelle

matrice de rôle non encore employée pour l'assiette des imposi-

tion, peut servir de base de l'évaluation du revenu, 20. — L'omis-

sion de l'cxtrait-matrice du rôle j en ce qui concerne plusieurs

articles, entraîne la nullité de la saisie pour le tout, 507. — On

ne peut faire résulter un moyen de nullité de ce que l'extrait de la

matrice du rôle n'est pas certifié par une autorité compétente
,

lorsqu'il est exactement conforme à l'original délivré d'une manière

légale, 373. — Il n'est nécessaire de faire l'évaluation des biens

sur le relevé immédiat de la matrice du rôle
,
que lorsque l'éva-

luation portée dans l'extrait du rôle du revenu des immeubles est

inférieure à celle portée dans la matrice , 111. — Il ne résulte pas

lui moyen de nullité de ce que l'extrait de la matrice du rôle con-

tient en bloc tous les articles saisis, 4'fij ' f9 ? '^^ ; — Ni de ce

qu'il contient des omissions lorsqu'elles existent sur la matrice

elle-même, 34o. — Le procès-verbal de saisie immobilière n'est

pas nul, parce que les extraits de la matrice du rôle qui y sont in-

sérés soni d'une date postérieure à celle du procès-verbal de

saisie , si d'ailleurs elle est antérieure à celle de la dénonciation

au saisi , 25 i .— Faut-il transcrire en enl ier l'extrait de la matrice

du rôle, ou suffit-il d'en énoncer le contenu? 407 ,
ibi

, i3 j ,

147. — Lorsqu'il n'existe pas de matrice du rôle, il suffit d'énon-

cer , dans le procès-verbal de saisie , le montant de la contribution

foncière, 222. — Il suffit d'insérer dans le procès-verbal de saisie

un exlraitde !;i matrice du rôle contenant l'évaluation du l'evenu
,

encore bien que la cotisation à la contribution foncière n'y soit

pas exprimée , 5 16.

5 4- Éno>ciations diverses. — Le procès-verbal de saisie doit-il

,

à peine de nullité , énoncer la profession du saisissant ou du

saisi ? 72. — Quid, à l'égard du prénom? ^56, 35.— L'indication

de la demeure équivaut à celle du domicile ,200. — Il n'est pas

nécessaire , à peine de nullité
,
que le procès-verbal contienne
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la mention de l'ouverture et de la clôture de chaque séance , 638,

4i5. — Il suffit que l'immatricule de Thuissier soit énoncée dans

la première vacation, 35i. — L'huissier n'est pas tenu de spéci-

fier dans son procès-verbal, qu'il s'est transporté sur les lieux

y désignés, lorsque ce procès verbal constate qu'il s'est transporté

sur la commune , 526. — 11 n'est pas tenu non plus de rédiger

son procès—verbal sur les lieux, 4^4; 4^^. — .... Il n'est pas

nécessaire que le procès-verbal soit écrit en entier de sa main,

526. — Il n'est pas nécessaire que le procès-verba! de saisie im-

mobilière contienne ajournement au saisi, pour comparaître de-

vant le tribunal , 1 85.

§ 5. Visa. — Mention du aIsb du maire doit être faite dans la

copie à peine de nullité , 6o5. — Le procès-verbal de saisie im-

mobilière n'est pas nul
,
parce que l'huissier, au lieu de constater

qu'il en a remis copie au maire et au greffier de la justice de paix^

s'est borné à déclarer qu'il leur en remetJrait copie, si cette remise

est attestée par les fonctionnaires dans leur visa, 474? ^a-.

—

Lorsque la saisie immobilière a été pratiquée sur des biens situés

dans plusieurs communes ou cantons, la copie à remettre au

maire ou greffier de chaque commune ou canton, doit compren-

dre, à peine de nullité , ce qui est relatif à la partie d'immeubles

situés dans les autn-s communes ou cantons , 210. — En cas d'ab-

sence ou d'empéchementdumaire,toutadjoint peut viser un procès--

verbal de saisie , 584. — ^^ juge-de-paix ne peut remplacer son

greffier pour le visa, 489.— ...^lais le commis-grelfier peut le rem-

placer, 5fig. — Le procès- verbal de saisie immobilière est nul si

le greffier qui l'a visé est proche parent ou allié du saisissant, ?>.io.

— Le procès-verbal de saisie immobilière ne peut pas être annulé

pour n'avoir été visé par le maire et le juge de paix que le lende-

main de sa date, lorsque d'ailleurs ce visa est antérieur à l'enre-

gistrement du procès-verbal
, 4-. — H n'est pas nécessaire que le

visa du maire soit constaté sur la copie, 687. — Encore bien que

l'huissier ait constaté l'absence du greffier, il ne peut valablement

remettre la copie du procès-verbal de saisie au juge de paix
,

ni lui fa're viser l'original
,
4f>3. — Lorsque 1 immeuble saisi est

situé dans une ville di>isée en plusieurs justices de paix, il

suffit que l'original du procès-verbal de saisie soit vi.sé par le

greffier du juge de paix dans l'arrondissement duquel l'immeuble

est situé , 200.
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TRANSCRIPTION.

Le mot enregistrement àt". l'art. 6Si , C. V. C, signifie transcription
,

i6a.—Lorsqu'il s'agit de biens situés dons divers arrondissemens,

la transcription doit-elle être laite dans chaque bureau de la si-

tuation , encore que la saisie soit portée en un seul tribunal? 7 10.

— Lorsqu'un premier saisissant poursuit sur une seconde saisie

plus ample que la sienne, il suffit qu'il lasse transcrire au grelVe

dans la quinzaine de la dénonciation qui lui en est laite, 56. —
L'enregistrement, ou transcription de la saisie au grefïe, peut

être faite un jour de dimanche , i5o. — On ne doit pas notifier

au saisi le certificat de transcription au bureau des hypothè-

ques, 52 5.

DÉNONCIATION DE LA SAISIE.

11 n'y a pas nullité lorsque c'est par l'effet d'une force majeure

que la dénonciation n'a pas eu lieu dans la quinzaine, 47 '• —
Une opposition aux poursuites de la part du débiteur, suspend

le cours de ce délai, 600. — La règle dies termini , etc., s'ap-

plique à ce délai, 338. — Y aurait-il nullité de la saisie ou

seulement de la dénonciation , si l'original de cette dernière

n'était pas visé par le maire du domicile du saisi , et enregistré

au bureau de la conservation , dans les délais fixés par l'art. 681 ?

6gy, — C'est la dénonciation et nqn le procès-verbal de saisie qui

doit contenir l'indication du jour de la première publication

,

43i , 2a3, a53. — La procédure est nulle lorsque cette dénon-

ciation ne fait pas mention de tous les immeubles , 38g. — Il n'est

pas nécessaire, à peine de nullité, de répéter dans la dénon-

ciation la constitution d'avoué contenue au procès-verbal, 202.

— La dénonciation peut être signifiée au domicile indiqué par

le saisi dans les actes faits à sa requête
,
quand même ce ne serait

pas son véritable domicile , 224.—La dénonciation doit contenir,

à peine de nullité , la transcription entière et non par extrait du

procès-verbal de saisie , 388. — L'erreur de date
,
quant au mois

,

commise dans la copie , n opère pas nullité, lorsque cette erreur

n'existe pas (i.ins l'original 2 56.— Les raturas et surcharges qui .se

trouvent dans la copie n'opèrent pas nullité , s'il n'en résulte au-

cune ambiguïté , 260.

EXTRAIT DE LA SAISIE.

C'est l'extrait- de la saisie immobilière et non le procès -verbal

lui-même qui doit contenir la division des immeubles en ;tutant
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d'articles qu'il y a d'exploitations différentes. 570. — L'extrait

doit contenir , à peine de nullité , les noms des maires et gref-

fiers des juges de paix auxquels il a été laissé copie de. la

saisie, 11-. — Il n'est pas nécessaire pour les biens de ville,

qu'il contienne le nom des locataires, 5-6. —....Lorsque
,
parmi

les immeubles saisis
,
quelques pièces ont été omises dans l'ex-

trait , le poursuivant peut encore réparer cette omission après les

trois jours de l'enregistrement de la saisie au gieliej a4"'^-

PLACARDS ET CONSTATATION DE LEUR APPOSITION.

§ I". Placards et apposition. — Les placards ne sont pas nuls
,

parce que le papier n'est pas de timbre de dimension, 27G. — La

copie du placard annexée au procès-verbal,doil être certifiée, lyfi.

— Il n'est pas nécessaire , à peine de nullité
,
que la date de la pre-

mière publication contenue dans les placards , soit elle - même
imprimée

,
4o3. — Sous la loi du i i brumaire , la fausse indica-

tion du jour de l'adjudication , dans quelques affiches, ne rendait

pas nulle l'adjudication , lorsque les affiches placardées conte-

naient la véritable indication , i i 1. — La poursuite de saisie im-

mubilière est nulle lors(|ue les placards n indiquentpasle véritable

jour de l'adjudication préparatoire , encore bien que cette erreur

n'ait été commise ni dans le journal ni dans les notifications faites

an saisi et aux créanciers , i {?». — Lorsque la partie saisie rap-

porte des exemplaires de placards contenant une indication fautive

- du jour de l'adjudication , on peut ordonner la preu\e que ces

placards ont été affichés , 3(jo. — Quand 16 domicile du saisi n'a

pas de porte extérieure, il suffit que le placard soit apposé sur la

porte du bâtiment où se trouve le domicile de la partie saisie, ïBï.

— Lorsque l'alfithe a été apposée à l'extérieur du principal édi-

fice d'un domaine ou dune ferme , il n'est pas nécessaire de l'ap-

poser également sur les petits édifices qui en dépendent, u6.

—

Lorsque la poursuite d'expropriation a lieu contre un tiers dé-

tenteur , il est partie saisie, et l'alficbe doit , à peine de nullité

,

être apposée à la porte de sou domicile , if>5. — Est-ce seulement

lorsqu'il n'existe de marché ni dans l'une ni dans l'autre des com-

munes spécifiées par la loi qu'il faut apposer des placards aux deux

marchés les plus voisins, ou suffit- il qu'il n'en existe pas dans

l'une d'elles? i.'îS , 201. — Dans ce cas, la commune voi^ineest

celle où il existe un marché et non où il a cessé d'exister, 628.

— Lorsqu'il n'existe pas de marché dans la commune de la situa-
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tion «les biens , la partie saisie peut-elle se faire nn moyen de nul-

lité de te que les placards, au lieu d'avoir été apposés aux marchés

les plus voisins , l'ont été en des lieux un peu plus éloignés, s'il

en est résulté une publicité plus grande ? 245 . — Est-il nécessaire,

à peine de nullité
,
que les placards soient apposés un jour de

marché et pendant la tenue du marché? Sab
,
^'ii. — La poursuite

de saisie immobilière n'est pas nulle parce qu'on a porté dans les

placards une contenance inlérieure à celle indiquée dans le procès-

verbal de saisie, 247. — Le procès-verbal d'apposition d'affiches,

n'est pas nul parce que dans la copie qui en a été signifiée au saisi
,

il s'est glissé une irrégularité
, 47^-

5 IL DÉNONCIATION AU SAISI. — La dénonciation du procès-verbal

d'affiches ne peut être annulée
,
par le motif que 1 huissier y a joint

une copie manuscrite du placard au lieu d'une copie imprimée ,

482 , et oire versa , le saisi ne peut se faire un moyen de nullité

de ce que la copie signifiée est imprimée et non manuscrite
, 49^'

— La notification au saisi , des placards et des procès-verbaux

d'apposition, n'est pas nulle
,
parce qu'elle n'indique pas le do-

micile du poursuivant
,
quand , d'ailleurs , ce donjicile se trouve

indiqué dans les placards , 26 t. — La notification du placard au

saisi peut être faite par affiches à la porte de l'auditoire du tribu-

nal et par copie remise au procureur du roi , lorsque le saisi est

un domestique qui est entré successivement au sei'vice de plu-

sieurs luaitres pendant la poursuite, ou. un militaire en activité

de service , 363. — Peut -on dénoncer au saisi le procès -verbal

d'affiches . en même temps que la saisie ? 6g5. — Est-il néces-

saire , à peine de nullité , de notifier à la partie saisie les procès-

verbaux constatant les seconde et troisième appositions de pla-

cards ? 179-

5 III. Visa en généual. — Le certificat par lequel le maire constate

au bas du procès-verbal de l'huissier que les placards ont été ap-

posés y lient lieu du visa du procès-verbal , i65. — L'adjoint du

maire a qualité, comme le maire lui-même
,
pour apposer stm

visa sur les actes de poursuite , i5 i. — En cas d'absence ou em-
pêchement du maire et de ladjoint, l'huissier doit faire viser son

exploit par le plus ancien membre du conseil municipal, 280
,

294* — L'huissier qui fait viser son procès-verbal d'apposition

de placards , ou même le commandement ou le procès—verbal de

saisie , soit par l'adjoint , soit par le plus ancien membre du
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conseil municipal, est-il tenu de constater soit l'absence du maire

soit l'absence de celui-ci et de l'adjoint? 601 , Sag
, 479- — L'ei'-

reur dans la date du visa n'opère pas nullité, 493 , 585.

NOTIFICATION AUX CRÉANCIERS INSCRITS.

Sous l'empire de la loi du ii brumaire, le poursuivant n'était pas

tenu d'insérer dans les affiches le nom des créanciers omis dans

l'état délivré par le conservateur des hypothèques , 5-. — Le dé-

biteur ne pouvait se prévaloir de cette omission
,
g3. — La notifi-

cation aux créanciers inscrits esl prescrite à peine la nullité , 84-—
Pareillement, le créancier omis dans l'état des inscriptions ne peut

exercer une action en nullité, sauf son recours contre le conserva-

teur, 4o' j 490- — La partie saisie ne peut pas exciper des nullités

commises dans les notifications aux créanciers inscrits, 2
1

, 58, 2G2.

— Il en est de même à l'égard des créanciers entre eux , 6oj. — Le

poursuivant est-il tenu de notifier le placard aux créanciers in-

scrits sur les précédents propriétaires? 275 , 490. — La partie

saisie ne peut exciper de ce défaut de notification lorsiju'elle a af-

firmé sous les peines du stellionuat que 1 immeuble n'était pas

grevé, 346.— .... 11 en serait autrement , si elle n'avait pas fait cette

déclaration, 34; •— Le poursuiv ant n'est pas tenu de notifier le pla-

card aux créanciers, ayant hypothèque léf;ale sur l'immeuble, si elle

n'est pas inscrite, 345. — La notification n est pas nulle , faute d'a-

voir été enregistrée, 618. — La notification des placards à l'un des

créanciers n'est pas une reconnaissance de son droit d'hypothèque

ni de son rang, 38 1. — Lorsque l'adjudication préparatoire n'a

pas pu avoir lieu au jour indiqué, il n'est pas nécessaire de si-

gnifier aux créanciers inscrits de nouveaux placards indicatifs du

jour auquel elle a été renvoyée , 568.

CAHIER DES CHARGES.

Le délai de ijuinzaine dans lequel doit être déposé le cahier des

charges au greffe n'est pas franc , 629. — Lor.sque le.i affiches

et le cahier des charges ne contiennent pas i indication des biens

en autant d'articles qu'il y a d'exploitations, le tribunal peut en

autoriser la rectification au lieu d'en ordonner de nouveaux
,

So3. — Le cahier des charges ne peut pas être annulé sur le

motif qu'au lieu de contenir l'indication sommaire des biens

saisis, il en renferme une désignation entière et détaillée, 475.

— Le cahier des charges doit-il contenir, à peine de nullité,

l'énonciatiou de tous les actes de la poursuite? 207, i4o , 65g.
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— Mais il nV a pas nullité, lorsque les actes non énoncés sont

postérieurs au dépôt, 334. — Ces objets , lorsque le domaine est

divisé en plusieurs lots , doivent être exclusivement attribués à

celui qui
,
par sa nature et son importance , en a reclamé le

service et l'usage , 655. — Lorsque 1 immeuble a été vendu sous

une condition résolutoire , il doit être ajouté dans le cahier des

charges une clause conservatrice des droits du vendeur , BaS.

— Lorsque le fol enchérisseur à donné congé à des locataires

en vertu d une clause de son adjudication qui l'y autorisait à ses

risques et périls , l'indemnité à laquelle pourraient prétendre les

locataires est à sa charge personnelle, et ne peut pas être imposée

dans !a nouvelle adjudication, 126. — La partie saisie ne peut se

faire un moyen de nullité de ce que le poursuivant aurait inséré

une clause contraire à l'intérêt du saisi et des autres créanciers
,

42a. — Les clauses peuvent être changées ou modifiées par le tri-

bunal, sur la réclamation du saisi, seul et malgré l'opposition du

poursuivant, 35;.—Le créancier poursuivant ne peut y faire après

l'adjudication préparatoire aucun changement, 434' — ....Car l'ad-

judication serait nulle
,

4-''^- — ^^ créancier qui a fait un dire au

bas du cahier des charges
,
pour en demander la réformation,

doit le déclarer par acte d avoué à avoué , tant au poursuivant

qu'à l'avoué le plus ancien des opposans, avec avenir pour plaider

sur cet incident, 199. — La nullité du cahier des charges n'en-

traine pas la nullité des actes antérieurs mais seulement de ceux

qui l'ont suivi , 208.

ANNONCES.

Il n'est pas nécessaire que Tinsertion dans les journaux précède

l'apposition des affiches , 3y8. — L'insertion peut être faite le 20,

lorsque l'adjudication préparatoire est indiquée pour le 28
,

382. — L'insertion peut être certifiée par un imprimeur non-

natenté , 3qj. — Le maire ou l'adjoint d'une commune
,
quoique

père de I imprimeur du iournal dans lequel ont été faites les in-

sertions prescrites par la loi , et quoique associé dans son com-

merce
,
peut légaliser la signature de ce d-rnier, 447- — H n'est

pas nécessaire que le journal soit enregistre le jour même pour

acquérir date certaine, 406. — L'erreur commise dans le journal,

soit sur le jour de la première publication, soit sur celui de l'ad-

judication, peut être réparée par un erratum èàas le numéro sui-

vant, 464 ) 4*-* 3
2^5'
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PUBLICATIONS.

Les publications doivent avoir lieu à pareil jour , de deux en deux

semaines, i44> i45 , l54- — Lorsque l'échéance de l'une des

publications tombe un jour férié , les tribunaux peuvent la ren-

voyer à un autre jour ; et la partie saisie ne peut s'en faire

un moyen de nullité, 468- — Lorsque la partie saisie demande

et obtient un sursis au moment où il va être procédé à la

première piiblication , die no peut ensuite se faire un moyen

de nullité contre la procédure , de ce que cette publication n'a

pas eu lieu au jour indiqué , 3o5 — Encore bien que le renvoi

de la première publication ait été occasionné par les rectifications

des erreurs commises par le poursuivant , la procédure n'est pas

nulle , sauf à apposer de nouveaux placards , et à faire une nou-

velle annonce , 249. — Lorsque la première publication a été re-

tardée par un incident , il nest pas nécessaire d'observer de nou-

veau le délai d'un mois à six semaines, prescrit par l'art. 701, C P.

C, 433. — Lorsqu'il s'est écoulé plus d'une quinzaine avant le ju-

gement définitif d'un incident, il n'est pas nécessaire de renouveler

les publications déjà faites , 344- — L'art -Sa , C. P. C. ,
qui per-

met de procéder à une nouvelle publication de l'enchère , lorsque

celle qui devait avoir lieu aura été retardée par nn incident, laisse

aux juges le pouvoir d'apprécier cet incident , blg.

ADJUDICATIONS PRÉPARATOIRE ET DÉFINITIVE.

§ I. AoJUDiCATioit PRÉPAHATOiRE. — Le délai de quinzaine dont

parle l'art. 702, C. P. C, nVst prescrit que pour les publications

et non pour l'adjudication préparatoire
, 409? 5^5 bis. — Il peut

être procédé à l'adjudication préparatoire , immédiatement après

la troisième publication
, 4o4' — La partie saisie ne i)eut pas con-

stituer avoué à l'audience, au moment de l'adjudication provi-

soire et demander la communication de toute la procédure
,
^li.

— La procédure ne peut pas être déclarée nulle , parce qu'il n'au

rait pas été procédé à l'adjudication préparatoire au jour indiqué

par le tribunal , lors de la troisième publication
, 424- — Lorsque

l'adjudication préparatoire est retardée par un incident, il ne peut

y être procédé qu'après de nouvelles annonces , i63. — Il n'est

pas nécessaire , à peine de nullité
,
que l'adjudication préparatoire

soit prononcée par le même jugement qui rejette les moyens de

nullité
, 425. — Le jugement qui rejette des moyens de nullité et
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prononce l'adjudication pré par.: tu ire , est soumis aux mêmes for-

malités que les autres jugemens. 4o8. — La partie saisie qui form»;

opposition au jugement d'adjudication préparatoire , n'est pas

tenue de donner caution pour les Irais de l'incident
, 4 18. — Lors-

qu'un jugement a ordonné la distraction d'une partie de l'im-

meuble saisi, il n est pas nécessaire de l'aire procéder à une se-

conde adjudication préparatoire , surtout si 1 adjudicataire ne de-

mande pas sa décharge ,231. — Le tribunal ne peut pas ordonner

un sursis à l'adjudication préparatoire, pour renvoyer les parties

à compter au grelle du tribunal , 323.

§ 2. Adjudication définitive. — L'adjudication définitive laite le

quarante-deuxième jour après l'adjudication préparatoire remplit

le \œu de l'art. joG , C. P. C, 170. — L'art. io33, C. P. C , n'est

pas applicable au délai fixé par la loi, entre l'adjudication prépara-

toire et l'adjudication déBnitive, 5io. — Le délai qui doit être ob-

servé entre l'adjudication préparatoire et l'adjudication définitive,

peut être de plus de deux mois et même être prorogé par le juge
,

55 1, 55. — Lorsqu'après un incident, le tribunal fixe un nouveau

jour pour l'adjudication définitive , il doit observer de nouveau le

délai de deux mois, Sag , 620. — ... Si le jugement est par défaut

contre le saisi , il faut en outre observer les délais de l'opposition,

533. — Le délai n'est pas suspendu par l'appel du premier juge-

ment d'adjudication préparatoire, ogo. — La partie saisie ne peut

pas se plaindre de ce que l'adjudication définitive qui n'a pas eu

lieu au jour fixé, provient de son fait, 362. — Lorsque l'adjudica-

tion définitive n'a pas pu avoir lieu au jour indiqué , à qui appar-

tient-il de fixer le nouveau jour ? ?>\\. — L'adjudication définitive

peut avoir lieu en vertu d'un jugement susceptible d'appel si à

l'époque de l'adjudication il n'y avait pas d'appel interjeté, 92. —
La partie saisie n'est pas tenue , à peine de déchéance , de faire sta-

tuer sur son appel avant l'adjudication définitive , 288. — Lorsque

le jugement qui rejette les moyens de nullité est confirmé sur l'ap-

pel, le poui'suivanl peut sans autre formalité que la signification de

Farrét à avoué, faire procéder à l adjudication définitive au jour

indiqué , 608.— Lorsque le tribunal rejette une demande en dis-

traction d'immeubles saisis, il ne peut, à peine de nullité, procéder

immédiatement à leur adjudication , 64. — ^Liis il le pourrait, si

cette demande n'étaitbasée que sur une vente postérieureà ladénon-

ciatiou du gi^ocès-verbal de saisie, 65.— La partie saisie ne peut pas,

à l'audience fixée pour l'adjudication définitive, demander qu'il y
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soit sursis par le motif qu'elle a désintéressé le poursuivant , et

qu'elle offre de désintéresser tous les créanciers inscrits antérieu-

rement à la dénonciation de la saisie , 333. — L'adjudication défi-

nitive est nulle si le tribunal y a procédé sans avoir statué sur le

mérite des offres réelles faites par la partie saisie pour désinté-

resser le poursuivant
,
quoiqu'elle n'ait pas réclamé au moment

de l'adjudication, et quoique dans l'intervalle de cette adjudication

à l'arrêt sur l'appel , les offres réelles aient été déclarées nulles
,

33o bis, — L'adjudication définitive ne peut pas avoir lieu, à

peine de nullité , au préjudice d'une opposition motivée sur la li-

bération de la partie saisie, 187. — Lorsque la partie saisie décède

peu de jours avant celui indiqué pour l'adjudication définitive,

cette circonstance ne peut autoriser un sursis à l'adjudication, sur-

tout lorsque les poursuites en saisie immobilière étaient dirigées

contre le défunt et contre son fils, pour une dette commune, 383.

— Les dispositions du décret du 2 février i8ii, sont applicables

même aux procédures commencées avant la promulgation , 377.

—

L'avoué au profit duquel est prononcée l'adjudication préparatoire

doit-il , comme après l'adjudication définitive, faire dans les trois

jours sa déclaration de commandement? 688. — Le délai de 24

heures accordé pour notifier la déclaration de command , à l'effet

d'exempter du droit proportionnel, court du jour de l'acquisition

et non du jour du délai accordé pour l'enregistrement de cette dé-

claration , 36. — Le jugement d'adjudication sur saisie immobi-

lière doit être signifié à ious les créanciers inscrits
,
4'o. — L'ad-

judicataire a un privilège sur son prix pour les frais de cette signi-

fication
, 4' I •

5 3. Dispositions communes. — La chambre des vacations est com-

pétente pour procéder à une adjudication, 339, 24, 73. — Une
fausse indication du jour de l'adjudication dans quelques-uns des

placards , est un molil .suffisant pour la faire renvoyer à un autre

jour , 58g. — Si divers incidents ne permettent pas que l'adjudi-

cation ait lieu au jour indiqué , le tribunal peut la renvoyer à un
autre jour sans ordonner l'apposition de nouvelles affiches , 67 ,

5b
{ , 69 , 68. — Est nulle l'adjudication , faite conjointement, de

deux maisons évaluées et taxées séparément dans la matrice du
rôle, désignées sous des articles différens dans les affiches, et pour

lesquelles il a été fait deux mises à prix séparées , 85. — Lorsque

le saisi n'est pas dans le cas des art. 2209 et 2210, C. C, les tri

bunaux ne contreviennent pas à la loi en ordonnant la vente en
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bloc des biens saisis, i-i^. — Lorsque Jes immeubles doivent 4tre

adjugés partiellement , le tribunal peut autoriser subsidiairement

une adjudication en masse, 5o2. — L'enchérisseurdont 1 enchère a

été couverte, ponrrait-il la faire revivre et se faire adjuger l'im-

meuble , en faisant annuler celle par laquelle la sienne aurait été

couverte? 7o3. — Il n'est pas nécessaire que le ministère public

soit entendu lors du jugement d'adjudication , 3. — 11 nest pas

nécessaire, à peine de nullité, que le jugement d'adjudication fasse

mention de la présence ou de la non-comparution de la partie

saisie ,2. — Il n'est pas nécessaire , à peine de nullité
,
que le ju-

gement d'adjudication énonce que les bougies ont été préparées

de manière à durer le temps déterminé par la loi , 60. — Sulïit-il

d'énoncer dans le procès verbal de saisie que toutes les formalités

ont été observées , ou faut-il les détailler ? 10, 83, — De ce qu'on

a rédigé séparément les jugemens rendus sur des incidens à Tau-

dience où l'adjudication a eu lieu , ainsi que le jugement d'adjudi-

cation lui-même , il ne s'ensuit pas que celte adjudication soit

nulle, 112. — Le jugement d'adjudication n'est pas soumis aux

formalités des jugemens ordinaires, i.— Les jugemens d'adjudica-

tion préparatoire ou définitive quoique rendus par défaut, ne

sont point susceptibles d'opposition, 4^7 > ^9^-

ADJUDICATAIRE.

5 i". Personnes qui peuvent enchérir. — La femme peut- elle se

rendre adjudicataire des biens saisis sur son mari , et le mari se

rendre adjudicataire des biens saisis sur sa femme , 100, loi, loa,

io3, io4- — L'avoué du créancier poursuivant la sai.sie immobi-

lière peut valablement se rendre adjudicataire en son nom per-

sonnel
, 485. — Un membre du tribunal qui prononce l'adjudi-

cation, peut se rendre adjudicataire lorsque c'est lui qui, en qua-

lité de créancier , a fait poursuivre la vente ,
^\rj.— L'adjudication

<ur saisie immobilière ne peut pas être faite au profit du fils d'un

juge du tribunal devant lequel elle se poursuit, surtout si le juge

siégeait lors de l adjudication , 5 j5. — La prohibition portée en

l'art. 71 3, peut -elle être étendue à d'autres personnes que celles

qui sont indiquées dans cet article? 701.

§ 2. Droits et devoiks de l 'adjudicataire. — En cas d'appel du ju-

gement d'adjudication définitive de la part du saisi , les frais de

cet appel ne sont pas à la charge de l'adjudicataire, 614. — L'ad-

judicataire des biens expropriés, ne peut, en cette qualité, exer-
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cev les droits et actions fin saisi, 612. — Sous l'empire de la loi

du 11 brumaire an 7 , l'adjudicataire était non-recevable à criti-

quer la clause de son adjudication qui l'obligeait au rembourse-

ment des capitaux de rentes constituées , et des autres dettes non

exigibles; 79. — La clause du cahier des charges portant que

l'adjudicataire jouira des fruits et paiera les intérêts du prix , à

compter du jour de l'adjudication, doit produire tout son effet,

lors même que Tappel du jugement d'adjudication a retardé la

mise en possession de l'adjudicataire, 167. — Dans !e même cas,

l'adjudicataire a son recours contre le débiteur, pour lui faire res-

tituer les fruits par lui perçus , 168. — Les créanciers inscrits ont

!e droit de se prévaloir contre l'adjudicataire , des clauses de l'ad-

judication, encore bien qu'elles ne soient pas leur ouvrage, 80.

— Lorsqu'un jugement d'adjudication fixe le délai dans lequel l'ad-

judicataire sera tenu de consigner le prix de la vente , la consi-

gnation n'est point nulle quoicjue faite après l'expiration de ce dé-

lai , elle ne doit même pas être considérée dans ce cas, comme
consignation volontaire , et à ce titre assujettie à la formalit é préa-

lable d'oflres réelles , et de sommation au débiteur exproprié,

656. — L'adjudicataire n'est pas rccevable à critiquer les baux

faits avant la saisie, long -temps a\ant la poursuite, 606. — Si

l'on ne faisait pas connaître le bail verbal h l'adjudicataire , celui-

ci pourrait-il se dispenser de l'exécuter, sauf au locataire ou

fermier son indemnité? 7O2. — La saisie immobilière poursui-

vie contre un héritier bénéficiaire sur ses propres héritages
,
quoi-

que nulle à l'égard du créancier, ne peut pas être annulée à l'é-

gard de l'adjudicataire s'il n'y a point eu d'appel interjeté contre

lui en temps utile, i3o. — La partie saisie qui n'a proposé aucun

moyen de nullité avant l'adjudication, ne peut, Icirsque sur son

appel vis-à-vis du poursuivant, la procédure est déclarée nulle,

faire prononcer le déguerpissement et la restitution de jouissances

contre l'adjudicataire qu'elle appelle en déclaration de jugement

commun, i3. — Le créancier qui a poursuivi l'expropriation

forcée d'un immeuble , n'est pas responsable envers l'adjudicataire

des objets compris dans la vente ou de leur valeur , saul à ce der-

nier à demander la rescision de la vente ou une diminution de

prix, 128. — Les dégradations commises par la partie saisie sur

les biens expropriés postérieurement à lapposition des affiches

ne donnent lieu qu'à une action en dommages-intérêts avec con-

trainte par corps, mais ne donnent point à l'acquéreur un privi-

lège sur le prix, 169. — Si l'adjudicataire est évincé e:i totalité ou

XX. c
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en partie de la propriété de l'immeuble
,
que fera-t-il pour se ré—

dimer du prix qu'il aurait payé? 6b;. — S'il n'est évincé que

d'une partie des objets qui lui ont été vendus, peut-il non-seule-

ment demander une diminution proportionnelle du prix, mais

encore la résolution de l'adjudication? 668.

FOLLE-ENCHERE.

§ i''. Conditions antérieures. — Sous la loi du ii brumaire, la

folle-enchère ne pouvait être poursuivie qu'à raison des charges

exigibles au jour de la clôture de l'ordre et non pour celles qui

le seraient devenues depuis, 5oo. — Si dans ce cas l'adjudicataire

avait revendu une port'on de l'immeuble , l'acquéreur pouvait

s'affranchir de la poursuite , en offrant de nouveau son prix,

5or. — L'adjudicataire ne peut se soustraire à la poursuite par le

délaissement de l'immeuble, 5 04.— Lorsque le fol -enchérisseur

a intervenu par les poursuites de folle-enchère , en offrant de

justifier de l'acquit des charges de l'adjudication, les difficultés

qui s'élèvent sur le règlement des frais à consigner ne le dispen-

sent pas de justifier qu'il a été satisfait aux autres obligations,

64g. — Le cessionnaire du prix d'un immeuble ne peut poursui-

vre le débiteur que parles voies ordinaires , et non par folle-en-

chère , 5 18. — La folle- enchère peut être poursuivie contre le

co-héritier, adjudicataire sur licitation , comme contre tout autx'e

individu, 5i^. — Lorsqu'un adjudicataire ne remplit pas les

clauses de son adjudication , les reventes partielles , ni les pour-

suitiîsde saisie immobilière exercées par son créancier personnel,

ne sontpas un obstacle à la revente delà totalité, à sa folle—enchère.

91. — La saisie immobilière pratiquée sur le fol-enchérisseur, ne

rend pas lo créancier non-recevableà poursuivre la folle-enchère,

470. — Le ci'éancier qui accorde purement et simplement un
délai n'est pas censé avoir renoncé à la folle-enchère, Sîi. —
Le poursuivant qui au lieu de demandera l'instant la justification

de l'acquit des charges de l'adjudication , s'est borné à contester

purement et simplement sur le règlement des frais, n'est pas

censé avoir renoncé à exiger celte justification avant que les frais

soient définitivement réglés, 65o. — Le droit de poursuivre la

lolle-enchère ne se prescrit que par trente ans
,
quoiqu'il ait été

convenu qu'il pourrait poursuivre sans sommation préalable, 522.

§ 2. Foi'.MAUTÉs A SUIVRE. —La poursuite de folle-enchère doit être

portée au même tribunal qui a prononcé l'adjudication, 5o8.

—
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Le vendeur ne peut pas se dispenser «l'observer les inraialités

nrescrites , 5ic). — Les formalités de la poursuite de (olle-en-

cfacre doivent-elles .être observées à peine de nullité en ce fju'elies

ont de semblable aux formalités prescrites sous la même peine pour

la saisie? G^ G.— Est- il nécessaire de notifier le placard aux créan-

ciers inscrits ? tiy i. — Le tribunal , en prononçant l'adjudication

préparatoire , doit-il renvoyer non pas à quinzaine , mais à deux

mois pour l'adjudication définitive ? 669. — En cas de lolle-en—

cbère de la part dn sur-enchérisseur , il n'y a pas lieu de pro-

céder à une troisième adjudication, 374.

§ 3. De la FOLLE-EiscHÈiiK , coNSiiouENCES. — En càs àf revente

par (bile-enchère d'immeubles adjugé? en plusieurs articles et par

adjudications séparées , à la même personne, le iol-enchérissenr

demeure tenu de la dilïérence en moins sans pouvoir profiter de

la différence en plus, bô 1 . — Le bail à long ternie consenti par

le fol-enchérisseur pendant la poursuite , doit être déclaré sans

effet, 449- — Le juge de référé peut autoriser le séquestre, 5og.

— Le fol-enchérisseur peut-il être poursui\ i sur ses biens per-

sonnels avant ou pendant les poursuites de folle-enchère? 166.

— L'adjudication sur folle-enchère est réputée faite aux même
charges , clauses et conditions que la première vente, aai.— L'ad-

judicataire sur folle-enchère est tenu , outre le paiement des frais

de son adjudication , de rembourser au premier acquéreur cpux

d'enregistrement et autres de la première vente, 219. — Le fol-en-

chérisseur ne peut en l'absence des créanciers colloques , se fain»

autoriser à vendre l'immeuble à l amiable par le ministère d'un

tlotaire, 355.

lŒVENf)lCATION.

Celui qui se prétend {>ropriétaire d'immeubles menacés de saisie

ne peut former opposition au commandement, sauf à intenter
,

après la saisie , sa demande en tlistraction , 7'0(). — S il n'y avait

pas «l'adjudicataire provisoire , mais xiu simple enchériss.'ur
, y

aurait-il lieu à former contre celui-ri la demande en distrac-

tion? 6^5. — La demande en distraction faite avant l'adjudication

préparatoire, est prématurée, 377. — Elle est encore recevable

après l'adjudication définitive , 3 i 1.— I^a caution dont l'immeulile

a été vendu <:omme faisant partie décelai du saisi , es^ rece\,'il>le

à former sa demande en distraction, quoiqu'au fond, elle soit

sans iniérêt
, '.'tu. — Hans ce ras, l'adjudicataire peut demander

c.
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sa décharge , et doit ^tre garanti par !e poursuivant de toutes

les connamnations prononcées contre lui, 3i3. — Celui qui, sans

être débiteur , est appelé comme partie saisie, peut rester en cause

pour revendiquer les objets saisis, 582. — Celui qui a vendu un

immeuble sous une condition résolutoire ne peut pas demander la

distraction , si l'ordonnance qui le rétablit en possession, est pos-

térieure au procès-verbal de saisie , 324. — Lorsque la demande

eu distraction n'a pas été formée avant l'adjudication définitive,

elle ne peut pas l'être par une intervention dans une poursuite

de (oUe-enchère , saut' l'action principale , 1 13. — En cas de re-

vendication d'immeubles dans une expropriation, les juges doi-

vent surseoir à la vente des objets revendiqués, et ordonner la

vente des autres par un jugement séparé, g. — Faut-il, pour que

le tribunal puisse ordonner le sursis
,
qu'il soit demandé partoutes

les parties intéressées? 676. — Est-ce seulement dans le cas où il

y aurait sursis à la vente de la totalité des objets saisis , dont une

portion serait revendiquée
,
que l'adjudicataire provisoire peut

demander sa décharge ? 681.— Si l'adjudicataire provisoire n'avait

pas demandé sa décharge avant le jugement sur là distraction, pour-

rait-il la demander après ? 682- — Le jugement rendu sur une de-

mande en distraction doit, à peine de nullité, faire mention de la

présence de la partie saisie ou de sanoncomparution,426. — L'in-

demnité àlaquelle l'adjudicataire prétend à cause de la revendication

d'une partie des immeubles adjugés , doit être déterminée par ven-

tilation à raison du prix total, et non d'après la valeur réelle de la

partie revendiquée , 366. — Le tribunal pourrait-il ordonner

d'office l'expertise après une demande en revendication? 677.

SUBROGATION.

Le droit de demander la subrogation appartient-il à tout créancier

inscrit , ou seulement au créancier saisissant ? 146. — Bien qu'un

créancier n'ait fait inscrire son titre qu'après la notification du

placard, il a le droit de demander la subrogation, 5g2. — Un
créancier en sous ordre ne la peut pas demander, 33. — La

subrogation peut-elle être demandée par un créancier qui a pro-

duite l'ordre et qui n'a point lait faire lui-même de sa'sie ? 558.

— Lorsqu'au moment de l'adjudication définitive , le poursuivant

se désiste ou abandonne la poursuite , un autre créancier peut se

faire subroger, et faire passer outre à l'adjudication, i5, — De la

disposition de l'art. 721, résulte- t-il que le tribunal soit toujours
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tenu d'accorder îa subrogation ? 685. — Le créancier inscrit ne

peut pas demander directement la nullité des actes de la saisie;

mais seulement demander la subrogation, 6i6. — La nullité des

jugeroens en vertu desquels il a été procédé aune saisie immo-
bilière, entraîne la nullité des poursuites, de telle sorte que la

subrogation ne peut être prononcée en faveur d'un autre créan-

cier , ig{. — Lorsque, à cause de contestations au fond , le tribu-

nal a ordonné un sursis , la subrogation peut être prononcée
,

quoi qu'il n'y ait point de négligence ni de saisie plus ample , S^o.

— Si le créancier contre qui la subrogation est prononcée ne

remet pas les pièces, pourra- l-i! être contraint par corps ? 679.

—

Pourrait-on poursuivre son avoué ? 680. — La subrogation est-

elle admise dans le cas de vente volontaire ? 672.

INCIDENS.

S I*'. Concours de deux saisies.— Dans le cas où le chef-lieu d'ex-

ploitation et les dépendances seraient saisies par deux créanciers,

que la saisie des dépendances serait faite la première, que celle du

chef-lieu serait faite la seconde , et portée à un autre tribunal

,

lequel des deux articles 22 10, C. Cou 7.20, C. P. C. prévaudra ?

683. — Lorsqu'une saisie nouvelle ne comprend pas des biens to-

talement différens de ceux déjà saisis, on doit regarder la seconde

saisie comme plus ample que la première, et on peut les réu-

nir sans laire juridiquement prononcer la jonction , 664. — Il

suffit que le procès-verbal de la première saisie soit reconnu

valable ainsi que le commandement qui l'a précédée
,
pour qu'on

puisse y réunir la saisie postérieure, 665. — Si aucun des sai-

sissans ne demandait la jonction des saisies , les autres créanciers

pourraient-ils la demander? 690. — Dans l'espèce de l'art. 720,

la jonction est-elle nécessaire, autrement forcée , de telle sorte

qu'elle ne doive pas être demandée? 687. — En quel cas les

poursuites d'une seconde saisie, seraient-elles valables , nonobs-

tant le défaut de dénonciation au premier saisissant? 68g. — Y
aurait-il lieu à la réunion dans l'espèce de l'art. 7*0, si la seconde

saisie était faite après la mise de l'enchère au greffe ? 686. — Si,

après la jonction de deux saisies, l'une d'elles est jugée être nulle,

cela n'entraîne ' pas la nullité de l'autre, 2.'Î6. — Quand deux

saisies ont été annexées par un créancier poursuivant à une

première laite a sa requête , si ce créancier fait aux parties

saisies les dénonciations légale.s, et qu'il pj'ocède à de nouvelles
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publications , et à un nouveau cahier tle charges qui n'est point

critiqui', doit-on néanmoins annuler !a procédure qui a précédé

le premier cahier des charges, sans examiner le mérite des autres

saisies dont la réunion à été opérée ? 6fi.>. — vSi l'une des saisies

comportait une quantité suffisante de biens pour acquitter toutes

les créances en principaux, intérêts et frais, le tribunal pourrait-il

surseoir à l'une des poursuites ? 6«) i

.

§ 2. Interventios. — L'intervention d'un créancier inscrit n'est

pas recevable^ lorsqu'il n'y a aucune faute ni négligence à re-

procher au poursuivant , 552.— On n'est pas recevable à interve-

nir dans une expropriation forcée trois jours avant l'adjudication

définitive
,

4^*^. — Celui qui intervient dans une poursuite de

saisie immobilière doit , à peine de nullité , donner copie des

pièces à l'appui de son intervention , 53. — Si l'intervention

pouvait être considérée comme une demande en distraction
;

elle devrait également , à peine de nullité , être précédée du

dépôt des pièces justificatives au greffe , 5 (. — En matière

d'expropriation forcée , la partie saisie ne peut se rendre inter-

venante par de simples conclusions verbales
,

prises à l'au-

. dience , sans requête ni signification de pièces justificatives ,7. —
L'inter^ ention en cause d'appel, de la part d'un ci'éancier inscrit,

est recevable lorsqu'elle a pour objet de demander la subrogation

aux poursuites, 098. — Lorsque la poursuite de saisie immobilière

est dirigée contre le tuteur et le subrogé -tuteur du mineur, un

tuteur ad hoc ne peut pas se rendre partie intervenante , ZZi.

§ 3. Sursis, conversion et autp.es I^;CID:;^-s. — Lorsque la partie

saisie demande qu'il soit sursis à l'adjudication définitive
,
par le

motif qu'il s'est glissé des erreurs graves dans les placards, une

pareille demande n'est pas soumise aux délais et à lobligalion de

fournir caution imposés par le décret du 1 février 181 i , 58;-. —
La partie saisie ne peut demander un sursis à l'adjudication défi-

nitive sans fournir caution pour les frais de l'incident , .igi.

—

La demande en sursis doit être formée par requête signifiée d'a-

voué à avoué, et ne peut pas l'être par de simples conclusions

prises à l'audience, 3g2. — Les syndics provisoires d'une faillite

n'ont pas qualité pour consentir à la conversion d'une saisie en

vente sur publications, aS^.— ....Ni le failli lui-même, a85.—La

saisie immobilière ne peut être convertie en vente sur publica-

tions volontaires qu'avec le concours et du consentement de tous



SAISIE IMMOBILIERE. xxxix

les créanciers inscrits, 5. — Pour que les intéressés majeurs,

puissent demander la conversion , laul-il qu'ils soient tous con-

senlans, ou bien la demande peut-elle être formée par 1 un

d'eux? ^igS. — Lorsqu'une saisie immobilière est poursuivie de-

vant le tribunal du lieu de la situation de l'immeuble, et qu'une

poursuite de iolle enchère est portée devant le tribunal liu do-

micile de la partie saisie, celle-ci peut, d'accord avec les créanciers

inscrits , faire ordonner , malgré l'opposition du saisissant , la

conversion des poursuites en vente sur publications volontaires

devant ce dernier tribunal, 477- — Une saisie-arrèt intervenue

entre les mains du débiteur exproprié au préjudice du créancier

saisissant a-t-elie l'en'et de suspendre, soit l'adjudication, soit

même la poursuite? 3(j. — Une inscription de faux incident

produil-elle cet effet? 3o4- — La demande en nullité du titre

sur lequel repose la saisie, constitue -t-elle un incident né-

cessaire de cette saisie , ensorte que l'on ne puisse en arrêter les

suites en formant cette demande par action distincte et principale?

684- — L'opposition formée après le comniandem.ent en expro-

priation forcée , à un commandement antérieur, doit faire sus-

pendre la vente , ii. — La loi ne fixe point le délai dans lequel

doit être formée cette opposition, i 2. — L'opposition au comman-

dement (erwfanl à saisie immobilière , est recevable lorsqu'elle a

pour objet de faire déclarer la créance éteinte
,

4'^ ' • — Les [lour-

suites de saisie immobilière laites en vertu de jugemens et arrêts

passés en force «le chose jugée, ne peuvent pas être suspendues

par une simple opposition, ic^;. — L'« xpriqjrialion forcée pour-

sui\ie en vertu d'im jugement par défaut ne [teul pas être sus-

pendue par une opposition tardix enient formée contre ce juge-

ment, <)4- — L'opposition à une saisie immobilière f)eul être

faite au domicile élu par le commandement
, ;8. — En matière

de saisie immobilière, les demandes incitlentes, telles que celles

en reprise d'instam*e, ou en constitution de nnuxel a\oué, ont

lieu et doivent être suivies d'après les règles ordinaires, et sus -

pendent l'adjudication des biens saisis, 6-i5. — Lorsque les biens

hypothéqués au créancier poursuivant , et d'autres biens non hv-

polhéqués sont divisés, et ne dépendent pas dune même exploi-

tation
, le débiteur peut-i! reqiu'-rir que la saisie soit éterulue sur

les biens non hypothéqués? fifjtj. — Que faut-il entendre par ces

mots de l'arl. 7-38, C. P. C. Toute demande incidente serajugée sorii-

malrenirnt? fig3. — Cette forme s'applique-t-elle seulement aux

jncidens prévus par la loi, ou à toute autre demande incidente?
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«m^. — Les poursuitos de saisie immobilière laites nonobstant un

arrêt qui onlonnait que toutes choses demeureraient en Tétai sont

nulles, 193. — Lorsque sur l'opposition lorraée à la saisie im-

mobilière , une ordonnance de réleré renvoie les parties à l'au-

dience dont elle indique le iour , toutes choses demeurant en létat,

le créancier peut postérieurement, et faute par le saisi d'avjir sui-

vi l'audience, reprendre ses poursuites, 633. — Une demande

afin d'interrogatoire sur faits et articles énonçant les moyens de

nullité et le jugement qui juge la pertinence des faits , ne sont pas

suffisans pour arrêter la saisie , lorsque l'interrogatoire n"a eu lieu

qu'après le jugement d'adjudication préparatoire , tandis qu'ils

devaient être jugés avant ce dernier jugement ,178.

:SIOYENS DE NULLITÉ ; APPEL.

5 l'^ Moyens de nullité.—Tant quil n'a pas été procédé à l'adju-

dication préparatoire , la partie saisie est encore recevable à pro-

poser de nouveaux moyens de nullité, i64> 4^0.— Même après

que sa demande en nullité du titre a été rejetée , 536.— Tous les

moven.<;de nullité, même ceux qui ont pour objet Tanéanlissement

du titre, doivent-ils être non-seulement proposés , mais encore ju-

gés avant l'adjudication prépai'atoire? 176.— Mais le saisi ne peut,

en appel, proposer des moyens tirés du fond, 573.—La partie saisie

n est plus recevable , après l'adjudication préparatoire , à opposer le

raoven de nullité qu'elle voudrait tirer du défaut d'exhibition du

pouvoir spécial , 39S. — Dès le moment où il a été procédé k l'ad-

judication préparatoire d'un ."^eul lot . la partie saisie n'est plus

recevable à proposer des moyens de nullité , même à l'égard des

lots non encore adjugés, 446- — Le moyen de nullité du délaut

d'apposition des dernières affiches pour annoncer l'adjudication

définitive peut être proposé par la partie saisie , encore bien

qu'elle ne soit plus dans le délai prescrit par la loi, 70. — La fip de

non—recevoir qui s'élève contre la partie qui n'a pas proposé ses

moyens de isullité postérieurs à l'adjudication pi'éparatoire vingl

jours au moins avajit le jour fixé pour l'adjudication définitive,

doit être prononcée par un jugement dont la partie peut appeler ;

î35. — Quoique la partie saisie ait demandé la nullité de la saisie

comme faite pro non débita , elle est encore recevable à propo-

ser des moyens de nullité en la forme, 343. — La partie saisie

(•ui a fait .surseoir aux poursuites par la délégation du revenu

de ses immeubles , n'est plus recevable à proposer des moyeps
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de nullité contre la procédure, 254. — Lorsqu'un coromande-

ment a été déclaré valable par un arrêt passé en force de chose

iu"ée , la partie saisie ne peul en demander postérieurement la

nullité, par le motii"(iue dans la première instance on n'aurait

proposé que des moyens du fond , 56 1. — Les moyens ré-

sultant de la nullité du titre , en vertu duquel l'expropriation est

poursuivie , sont rangés dans la classe des nullités relatives à la

procédure, 177. — Sous l'empire delà loi du ii brum. an 7, la

délense de faire valoir des moyens de nullité non proposés avant

l'adjudication, n'était établie qu'en faveur de l'adjudicataire, et

non en faveur du poursuivant, 99. — Lorsque la partie saisie a

pi'oposé par requête ses moyens de nullité contre la procédure

antérieure à l'adjudication préparatoire , le poursuivant ne peut

faire prononcer cette adjudication par défaut sans soumettre au

tribunal les moyens de nullité proposés, 443- — S'il en a été au-

trement, la partie saisie pent encore faire valoir ses moyens de

nullité après l'adjudication préparatoire, 444- — Lorsque le sai-

sissant se désiste de sa procédure par un commandement tendant

à une nouvelle saisie , le tribunal ne peut plus prononcer la nul-

lité de la première , 438. — La circonstance que l'agent de la fail-

lite de la partie saisie auquel le commandement a été signifié se

trouvait lui-même en état de faillite, ne peut donner lieu à l'an-

nullation des poursuites, si cette faillite n'était pas encore publiée

et si l'agent était demeuré dans l'exercice de ses fonctions ,42- —
Le créancier hypothécaire dont l'inscription est nulle par défaut

de forme ne peut, de son chef, demander la nullité des poursuites

de saisie immobilière
,
3-5. — Si l'adjudication est déclarée nulle

sur la demande des créanciers non appelés dans la poursuite , cette

nullité devient commune aux créanciers légalement appelés
,
4oo.

— Les créanciers qui n'ont pas été légalement appelés dans la

poursuite de saisie immobilière, sont recevables à proposer des

moyens de nullité même après l'adjudication préparatoire, 39g.

— Lorsque la saisie immobilière est poursuivie contre plusieurs

cohéritiers ou autres , l'un d'eux ne peut profiter des nullités

commises à l'égard de l'autre, ^3, 448, 264. — Lorsqu'une par-
lie se borne à opposer que les formalités prescrites par tels arti-

cles
, n'ont pas été remplies , sans indiquer quelles sont ces for-

malités, le juge ne peut avoir égard à son allégation, 5î5. — La
demande en nullité du commandement et du procès-verbal de

saisie immobilière, peut être lbrnr.se par requête signifiée d'a-

voué à avoué, sans qu'il soit besoin d'ejcploit introductifd instance,
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aaS. — Lorsque àe cette nullité, il ne résulte point, pour la par-

tie saisie , ni pour des tiers, un tort ou grief à l'exercice de leurs

droits légitimes , ladite nullité ne peut pas rélroagir sur les ^cles

précédens
,
quand ils sont réguliers , (JGo. — Les moyens de nullité

contre la procédure aniérieure à l'adjudication, peuvent être

présentés par exploit signifié à personne ou domicile, ^6i. —
Lorsqu'il y a un avoué constitué, la signification des moyens

de nullité ne peut être faite qu'à cet avoué, iSa. — La demande

en nullité de la procédure antérieure à l'adjudication prépara-

toire
,

peut-elle être iorniéc autrement (jue par requête signifiée

d'avoué à avoué? 23 1. — ... Serait-elle recevable si elle était pré-

sentée oralement à l'audience, sans avoir é!é prérédée d'une re-

quête ou d'un acte de conclusions signifiés, 2 3 2. — Le tri-

bunal qui prononce la nullité d'une saisie immobilière , doit

en même temps ordonner qu'elle sera rayée des registres ou

elle est transcrite , 298 et 229. — Une adjudication est indivisible

en ce sens, qu'elle ne peut être annulée à l'égard de l'adjudica-

taire, si l'appel nest plus recevable contre les poursuivans, 119.

— Le jugement qui statue sur les nullités proposées contre 1 ex-

propriation forcée, doit, à peine de nullité, contenir les formes

prescrites par la loi du 24 août 1790, à peine de nullité de

l'adjudication , 34- — Le créancier saisissant dont la poursuite est

annulée , ne peut être condamné à des dommages-intérêts qu'en-

vers l'adjudicataire et non envers le saisi , 5^. — La partie saisie

ne peut se faire un moyen de nullité de ce qu'une saisie arrêt au-

rait été faite entre ses mains par un crépncier du poursuivant

,

342. — Lorsque l'indivision a cessé à l époque de l'adindication,

il ne peut plus v avoir lieu à prononcer la nullité qui en serait ré-

sultée , 384- — La nullité de l'extrait de la saisie n'entraîne

point la nullité de la saisie elle même, 4''9- — La parti? sai-

sie ne peut pas exciper d'une clause qui lui interdirait la

faculté de vendre l'usufruit d un immeuble dont elle jouit,

pour faire annuler la saisie de cet usulruit , i83. — Lors-

qu'une saisie immobilière est poursuivie pour arrérages d'une

rente viagère; la partie saisie ne peut tirer aucun moyen de nul-

lité de la forme du certificat de vie , 553. — Le jugement d'adju-

dication préparatoire est nul si les annonces insérées dans le jour-

nal du département et les placards affichés indiquent un jour dif-

férent pour cette adjudication , 53o. — Le moyen de nullité qui en

résulte peut, être proposé pour la première fois sur l'appel de ce

jugernent , 53 1. — On ne peut faire résulter un moyen de nullité
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contre une procédure en saisie immobilière, de ce que le com-

mandement ne contient pas la date du jour où il a été sii;nifié
,

lorsqu'il est d'ailleurs certain , même en prenant le dernier jour

du mois dans lequel il a été signifié
,
qu'il sesl écoulé trente jours

d'intervalle entre !e commandement et la saisie, 45o. — L'adjudi-

cation sur saisie immobilière , est nulle si l'adjudicataire a écarté

par dons et promesses les enchérisseurs, 44^- — Les créanciers

inscrits sont eux-mêmes non-recevables à se prévaloir des moyens

de nullité sur lesquels la partie saisie a transigé, 56;. — La par-

tie saisie ne peut exciper de ce que les créanciers inscrits ne sont

pas intervenus dans cette transaction, et reproduire en leur nom
les moyens de nullité sur lesquels elle a transigé, 566. — La partie

saisie qui a succombé en appel sur les moyens de nullité par elle

proposés contre une poursuite de saisie immobilière , se rend

non- recevable à se pourvoir en cass lion lorsque , sans faire la

réserve expresse de son recours , elle propose de nouveaux

moyens de nullité, 3o3.

§ a. Appel. — Un créancier inscrit est-il recevable à se porter

appelant , soit du jugement d'adjudic ation , soit d'un autre juge-

ment rendu dans la poursuite? 6ij, ^:tS. — Pourrait-il inter-

venir par cet appel? jyj. — Le créancier poursuivant est fondé à

appeler du jugement qui admet le saisi à poursuivre lui-même

l'adjudicacion de ses biens, par le seul motii qu'il accorde un

délai trop long, aSi. — ÎMais si la poursuite a été mise à fin

avant qu'il ait pu être statué sur raj)pel , il n'y a plus lieu à réfor-

mer le jugement, 282. — Lorsqu'antérieurenient à ladjudication,

le poursuivant a lait prononcer la résiliation d'un bail , l'appel

de ce jugement doit être interjeté contre le poursuivant et non

contre l'adjudicataire, 44'- — C'est par appel et non par oppo-

sition qu'un adjudicataire peut faire réformer la partie du juge-

ment qui fixe le montant des frais ,121 f^'s. — De ce que le créan-

cier n'était pas présent dans la poursuite de saisie immobilière,

il ne s'en suit pas que
,
pour l'aire courir contre lui les délais de

l'appel, la signification du jugement doive lui être faite par un
huissier commis, 6i(^. — I/exploit de signification d'un jugement

à avoué, lorsqu'il a pour effet de faire courir le délai de l'appel,

doit contenir, à peine de nullité, les formalités communes à tous

les exploits, 53 i. — Eu matière de saisie immobilière, et de

folle-enchère, la signification d.i jugement .i la requête de l'adju-

dicataire ne fait pas courir )e délai de l'appel au profit du cré.iri-
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cier poursuivant contre le débiteur saisi ou le fol-enchérisseur,

527.— Lorsque l'adjudication préparatoire n'a été prononcée que

par un jugement postérieur à celui qui rejette les moyens de

nullité, le délai de l'appel contre le premier jugement ne court

qu'à dater de la signification du second, 265. — La prohibition

d'interjeter appel dans la huitaine de la prononciation d'un juge^

ment non-exécut{>ire par provision, s'appliqne-t-elle aux juge—

mens d'adjudication préparatoire ou définitive comme aux juge-

mens ordinaires ? >(>(>, 36 1. — L'appel du jugement qui accueille

les moyens de nullité proposés contre une saisie immobilière,

doit être interjeté dans la quinzaine , de même que l'appel de

celui qui les aurait rejetés , 358. — Le délai de l'appel du jugement

qui prononce sur les nullités antérieures à l'adjudication pré-

paratoire, est toujours le même, encore que le jugement n'ait

été rendu que postérieurement à cette adjudication, 4^5.— Quel

est le délai pour interjeter appel du jugement d'adjudication dé-

finitive ?6i3, 365, 586, 487, 588. — ...Et du jugement qui rejette

le sursis? 588. — Quel est le délai de l'appel en matière de folle-

enchère? 3i7
, 439. — Quel est le délai de l'appel du jugement

qui statue sur les moyens de nullité tirés du fond? i56, 186. —
L'appel du jugement qui statue sur une demande incidente , for-

mée par un locataire pour faire insérer au cahier des charges une

clause relative à l'entretien de son bail
,
peut être interjeté même

après la quinzaine de la signification à avoué , et dans le délai or-

dinaire de l'appel, 4^4 • — ^^ délai de l'appel du jugement qui

statue sur une demande tendante à être maintenu dans la ferme

d'un immeuble vendu par saisie immobilière est de trois mois,

et non pas comme s'il s'agissait d'une demande en distraction,

de quinzaine , à compter du jour de la signification à personne ou

domicile, 44o- — L'appel du jugement qui statue sur une de-

mande en subrogation , doit être interjeté dans la quinzaine de

la signification à avoué , 35o. — L'appel du jugement qui statue

sur une demande en établissement de séquestre dans le cours

d'une saisie immobilière, est recevable pendant trois mois , à

compter du jour de la signification à personne ou domicile, 188.

— Le délai de quinzaine fixé par l'art. 734 , C. P. C, pour l'appel

du jugement qui prononce sur les moyens de nullité antérieurs à

l'adjudication préparatoire , ne doit pas être augmenté d'un jour

à raison de trois myriamètres de distance , 21 3. — L'appel du

jugement -en vertu duquel on procède à la saisie immobilière

doit être déclaré non-recevable toutes les fois qu'il n'est pas ip-
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terjeté trois jours au moins avant le dépôt du cahier des charges
,

au grefïe, encoro bien qu'il intéresse un mineur non émancipé et

que le jugement n'ait pas été signifié à son subrogé-tuteur, (>i^. —
La maxinit di'es lermini j etc., consacrée par l'art. io3j,C. P. C.,ne

s'applique pas au délai prescrit parl'art. 73o, pour interjeter appel

du jugement rendu sur une demande en distraction, 12g. —
Quand la partie saisie se pourvoit en appel contre le jugement d'ad-

judication , elle n'est pas tenue d'intimer sur cet appel le premier

créancier saisissant à la pouisuite duquel un autre créancier a été

subrogé , 543. — Un exploit d'appel ne peut pas être valablement

signifié en nom collectif à des héritiers qui ont figuré dans l'in-

slance en nom personnel , 182. — Il n'est pas nécessaire , à peine

de nullité, que l'appel dun jugement contienne l'objet de la de-

mande et l'exposé sommaire des moyens , 63. — L'exploit d'ap-

pel, signifié à une commune représentée par son receveur et au

domicile élu chez ce dernier , doit , à peine de nullité , être visé

par lui, 326. — Un acte d'appel peut être valablement signifié au

domicile élu dans un commandement à fin de saisie immobilière,

quoique le poursuivant demeure dans la même ville, 273. — En
matière de saisie immobilière , l'appel peut-il être signifié ailleurs

qu'au domicile réel tir la partie? 1 14 , 1 i5 , 1 16, 117, i 18. — L'ap-

pel d'un jugement d'adjudication définitive ne peut pas être va-

lablement signifié au domicile de l'avoué , 640. — L'appel du ju-

gement qui statue sur les moyens de nullité, est—il recevable s'il

n'a pas été notifié au gi'elfier ni visé par lui? i3i. — Le visa de

l'appel donné par le greffier est valable quoique cet appel ne lui

ait pas été not'fié, 273. — La notification faite au greffier de l'appel

du jugement qui statue sur les moyens de nullité proposés contre les

procédures antérieures à l'adjudication préparatoire ,ne dispense

pas de le signifier au poursuivant,, et de l'intimer sur cet appel,

180. — L'appel interjeté postérieurement à l'adjudication défini-

tive ne se notifie pas au greffier, 4'»i. — L'appeldu jugement en

vertu duquel on poursuit la saisie, doit toujours, et à peine de

nullité, être notifié au greffier du tribunal où la saisie est pendante,

et visé par lui, 544-— ••• A moins qu'il n'ait lieu antérieurement à

la date du procès-verbal de saisie, <y2. — On ne peut faire résul-

ter un moyen de nullité contre l'appel du jugement qui rejette les

nullités proposées avant l'adjudication préparatoire, de ce que

l'huissier fait mention dans son exploit de la notification au gref-

fier et de son \isa , avant d'énoncer que l'appel a été interjeté avec

intimation à la partie, 372. — L'appel du jugement en vertu du-
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quel on procède à une saisie immobilière, doit être déclaré

non - recevable s'il n'est pas- intcrjeré trois jours au moins

avant le dépôt du cahier des charges au grelle , encore bien

qu'il intéresse un mineur non émancipé, et que le jugement

n'ait pas été signifié à son subrogé tuteur, 5i^. — Si cet appel

n'est pas interjeté dans un temps rapproché du procès - verbal

de saisie
,
pourra-i-il dépendre du saisissant de rendre sans effet

l'appel à intervenir en déposant le cahier des charges, par exem-

ple , dés le lendemain de la dénonciation? 678. — Lorsqu'une

saisie a été déclarée valable en la forme, la partie saisie se rend

non—recevable à interjeter appel du jugement , en plaidant au

fond sans faire de réserves, 622. — Lorsqu 'après. un jugement

qui rejette les moyens de nullités, et ordonne qu'il sera passé

outre à l'adjudication, nonobstant appel, la partie demande un

sursis , celte demande emporte de sa part une renonciation à son

appel, 60-. — Lorsqu'une demande à fin de réforraation du

cahier deaacharges est rejetée , le jugement qui s'exécute à l'instant

ne peut pas être opposé comme fin de noii-recevoir à l'appel in-

terjeté par le créancier , 200. — Un jugement d adjudication n'est

pas susceptible d'appel, lorsqu'il a été rendu sans qu'il ait été préa-

. lablement proposé aucun moyen de nullité devant les premiers ju-

ges, 2(|8. — L"a[»pel du jugement d'adjudication sur folle-enchère

n'est pas recevable lorsque le fbl-enchérisseuï n'a interjeté appel

du jugement qui ordonne la revente qu'après l'adjudication, 5io,

— Lorsque les moyens de nullité , contre la procédure posté-

rieure à l'adjudication préparatoire, sont rejetés pour n'avoir

pas été proposés quarante jours au moins avant l'adjudication dé-

finitive, l'appel tlu jugi'ment qui rejette ce moyen de nullité doit

être considéré comme non-avenu, 3 7 6.— Les jugemens et arrêts

par défaut, qui statuent sur les moyens de nullité , ne sont pas

susceptibles d opposition , 216, 5;8. — A moins que l'opposition

ne soit basée sur des moyens tirés du fond, 217. — On ne

peut, en matière de saisie immobilière , interjeter appel incident

en tout état de cause, 5o5. — L'intimé qui , dans les qualités po-

sées à 1 audience , s est réservé le droit d".\ppeler
,
peut se porter

incidemment appel mt, quand même il aurait conclu purement et

simplenipui à la confirmali(Uî du jugement. 2g5. — En matière

de saisie immobilière, Pappel est-il suspensif? 286, 4o, 107, !\ii

,

3û4, !35. — Quid si l'appel n'élaiit pas recevable? 292, 677. —
Q^uid à l'égard de l'appel du jugement qui sert de base à la pour-

suite? ic)5. 5{i. — l^uid à l'égard de l'appel du jugement de lad-
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judication préparatoire? 299, 4^9» 3^6. — Quand il y a eu appel

du jugement d^adjudication préparatoire ^ il n'est pas nécessaire,

à peine de nullité
,
que l'instance soit reprise devant le tribunal

de première instance
,
par acte d'avoué à avoué , 563.

§ 3. Dispositions communes. — La partie ne peut pas être dé-

clarée non-recevable à opposer ses moyens de nullité contre

l'exploit d'appel
,
par cela seul que son avoué a lait des actes

d'instruction sans relever ces nullités , sous la réserve formelle de

les faire valoir dans ses premières défenses. 181. — La partie sai-

sie ne peut pas être déciax'ée non-recevable à interjeter appel du

jugement d'adjudication définitive, sous le prétexte qu'elle n'a

pas proposé de moyens de nullité contre la poursuite, et qu'elle

ne s'est j^s opposée à l'adjudication, 66. — Tant qu'il n'a pas en-

core été procédé à l'adjudication préparatoire , la partie saisie est

encore recevable à proposer même en appel de nouveaux moyens

de nullité
,
4^o. — La partie saisie n'est pas recevable à proposer

pour la première fois en cause d'appel la nullité rie l'inscription

hypothécaire du créancier saisissant , 240. — Mais après l'adjudi-

cation préparatoire prononcée , il ne peut être proposé aucun

moyen de nullité pour vice de forme qui ne l'aurait pas été en pre-

mière instance, 61, i55, 53i. — Peut—on encore proposer en

appel et après l'adjudication préparatoire, des moyens de nullité

tirés du fond
,
qui ne l'auraient [>as été en première instance? 62,

(143, 573. — Le débiteur poursuivi immcjbilièremrnt au nom du

trésor, pour contributions directes, ne peut opposer pour la

première fois en appel
,
que la dette n'a pas été liquidée devant

l'autorité administrative , 644- — La nullité résultant de ce que

l'affiche ne fait pas mention du produit de toutes les portions de

l'imineuble
,
peut être proposée pour la première lois sur l'appel

du jugement d adjudicalion , 18. — Le moyen de nullité tiré de

ce qu il ne s était éteint que deux leux sans enchère , au lieu de

trois
,
peut être proposé en appel

,
quoiqu'il ne l'ait pas été en

première instance, iri. — Le moyen de nullité tiré de ce que

l'appel est suspensif, peut il être propdsé pour la première lois

en cTiise d'appel? 28-. — La partie saisie ne peut si' pré\aloir en

cour d'appel d'une simple erreur que contient l'alfiche dans l'in-

dicaliiin de la situation des biens expropriés , si elle s est bornée en

première instance à alléguer le défaut absolu d indication , 172. -j-

Lne co.jr royale ne peut prononcer sur une nullité de comman-
dement qui n'a pas été proposée devant elle , 525. — La partie



xLviii SAISIE IMMOBILIERE.

saisie peut se prévaloir en appel des moyens <'e nullilé soumis

d'office au tribunal de première instance par le ministère public
,

i4'i. — La prohibition de présenter sur l'appel des moyens de

nullité non proposés en première instance , s'applique aux créan-

ciers comme à la partie saisie , 364- — La partie saisie qui n'a pro-

posé aucun moyen de nullité avant l'adjudication préparatoire

,

ne peut être relevée de la déchéance par un appel tardivement in-

terjeté, 4o2. — ••• Ni par un appel du jugement qui prononce l'ad-

judication, 230.

DIVERSES MODIFICATIONS DE LA PROPRIÉTÉ.

La nullité prononcée par l'art. 692,0. P. C, ne s'applique qu'à la

vente et non à l'cypothèque consentie parle saisi postérieurement

à la dénonciation de la saisie , 64b. — La nullité de la vente passée

par le débiteur après la dénonciation de la saisie , peut-elle être

invoquée par tous les créaniiers inscrits, quoique le placard ne

leur ait pas encore été dénoncé ? 559.— ... Elle peut être invoquée

par l'acquéreur lui-même, 6o(j. — .... Et elle doit être pro-

noncée en appel, 610. — Après la dénonciation de la saisie

immobilière , le débiteur ne peut pas plus délaisser l'immeu-

ble à son vendeur qu'il ne pourrait le vendre à un tiers, SgS.

— La nullité de la ^ ente faite par le saisi postérieurement à la

dénonciation de la saisie, doit surtout èlre prononcée en cause

d'appel , lorsque le saisi ne rapporte pas la ratification formelle

des créanciers inscrits, et la main-levée de leurs inscriptions,

quoique le jugement de première instance eût ordonné un sursis

à cet eifet, bio — Lorsqne, après la dénonciation de la saisie

immobilière , les poursuites sont interrompues par une instance

en partage et licitation , dans laquelle un tiers , co-propriélaire

par indivis, figure avec le saisi , ceux-ci ne peuvent vendre , en

l'absence du poursui\ant, leur propriété commune, 3oo. — Le

commandement postérieurement auquel les baux faits par le saisi

n'ayant pas date certaine, doivent être annulés, est celui en vertu

duquel on procède à la saisie, 611. — L'adjudicataire par suite

d'expropriation forcée no peut exiger des locataires les loyers payés

par anticipation au saisi, lorsque le bail a acquis date certaine

avant l'adjudication, 29^. — L'immobilisation des loyers ou fer-

mages ne j;eut avoir lieu par le seul effet de la dénonciation de la

saisie au débiteur saisi, et au préjudice d'une opposition anté-

rieure aux poursuites de saisie immobilière , 420. — Cette nullité
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est-elle couverte par la circonstance que l'acquéreur a notihé sa

vente aux créanciers
,
qu'aucune surenchère n'a été faiie et qu'un

ordre a eu lieu pour la distribution du prix? âj;. — Le saisi

est il réputé séquestr»- judiciaire à partir de ia dénonciation seu-

lement, en sorte qu'il fasse siens les iruits échus auparavant , si

d'ailleurs, ils n'ont pas été saisis par voie de saisie-arrêt ou de

saisie- brandon? ; o'"). — Lorsqxie le saisi reste en possession

,

est-il contraignable par corps, non-seuîenient à la représen-

tation de la chose , mais encore à la restitution des fruits?

-0-. — Quand y a — t-il lieu à poursuivre le saisi par la

voie criminelle à raison de sa gestion de l'immeuble saisi?

708. — Des fruits pendons par racines seraient-ils immobilisés

pour être distribués par ordre d'hyp'thèque avec leprix de 1 im-

meuble si, avant qu ils fussent échus, un créancier les avait saisis

mobilieremcot ? -mj. — î)oit-on consigner , non-Seulement une

somme suffisante pouracquitler les créances inscrites, mr.is encore

celle qui serait nécessaire jiour acquitter la créance du poursui-

vant , S'il n était pas hypothécaire ou inscrit; celles des person-

nes qui auraient hypothèque légale indépendante de l'inscription
;

celles enfin des créanciers hypothécaires (jui pourraient s'inscrire,

conformément à l'art. 834 du Code? ;o4- — Et d'ailleurs les créan-

ciers chirograjiliaires seraient non—rece\ables à se prévaloir de

la nullité de la vente faite pendant une saisie immobilière, l).j-.

—

J>a consignation exigée par l'art, by-'î peut-elle être faite et signi-

fiée après l'adjudication préparatoire, et même après l'adjudica-

tion définitive , s'il y a revente par suite de surenchère ou de folle-

enchère? 700.

TIERS-DÉTENTEURS.

Quand l'acquéreur fait aux créanciers inscrits la notification prescrite

par l'art. 2i83 , C. C, il n'est pas nécessaire (pie le tableau dont

parle cet article soit contenu dans l'original de l'exploit, s'il I est

dans la copie, 602. — La notification pre.scrite par Tari. 3i83,

C. C. , nu tiers- détenteur qui veut purger sa propriété , est nulle,

et n'empêche pas la saisie de l'immeubU , si elle n'a pas été fait*

dans le délai fixé par cet article , ni par un huissier commis, !^i.

— Il en est de même lorsque l'acrpiéreur de plusieurs immeubles

pour un seul et même prix, n'a pas déclaré le prix de chaque

immeuble gre\é d'hypothèques spéciales, par ventilation du prix

XX. d
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total , -{88. — Faule par ie tiers-détenleur qui n'a pas purgt^ , rie

payer o>i de délaisser l'irameubie , les créanciers ne peu\ e.nt le

poursuivre que par voie d'expropriation forcée , et non par voie

de condamnation personnelle , iiGo. — L'acquéreur
,
qui n'a pas

lait transcrire, peut être condamné à délaisser l'immeuble, où à

payer les créanciers du vendeur
,
qui ne sont pas obligés de

faire revendre l'immeuble en cas de relus, 20^. — Le créancier

est non-recevable dans son action contre le tiers-détenteur,

lorsque la totalité du prix est absorbée par d'autres créanciers

qui le priment en ordre d'hypothèque, 5;8. — Le créancier qui

n'a pris inscription que depuis la vinte , n'a pas le droit de pour-

suivre le tiers-détenteur en délaissement de l'imnrieuble , J^;- —
Le créancier ne peut, à peine de nullité, faire sommation au

tiers-délentenr de payer les créances inscrites, ou de délaisser

l'immeuble, sans lui avoir préalablement fait sommation de par.

ger les hypothèques , 556. — Le créancier ne peut à peine de nul-

lité
,
poursuivre une saisie immobilière sur le tiers-détenteur,

sans lui faire signifier préalablement ses titres de poursuites, 1^34.

— ...Est-il tenu de lui signifier, outre la sommation de purger ou

de délaisser l'immeuble , un commandement préalable? 545.

—

La sommation que fait le créancier inscrit au tiers-détenîeur de

purger les hypothèques , sinon de payer ou de délaisser l'im-

meuble, n'est pas nulle
,
parce qu'elJe ne désigne pas la nature et

la contenance , ainsi que les tenans et aboutissans des biens dont

le délaissement est demandé , 575. — La sommation faite au tiers

détenteur de payer ou de délaisser l'immeuble , n'est pas soumise

à la formalité du visa du maire , aSy. — La sommation au tiers-

détenteur n'est pas soumise à la péremption de trois mois

,

comme le commandement au débiteur, 63 i , 657. — Lorsqu'un

acquéreur n'a pas fait purger les hypothèques existant sur l'im-

meuble acquis , et que les créanciers en poursuivent l'expropria-

tion , le commandement qui précède la saisie peut être fait à l'ac-

quéreur , aussi bien qu'au débiteur réel , 190. — Le tiers-déten

leur peut se prévaloir des nnllités commises dans le commandement

tait au débiteur originaire, lOS. — Bien que l'acquéreur d'un im-

meuble n'ait d'autre titre qu'un acte sous seing-privé non enre-

gistré, s'il a une possession publique, paisible , ïion interrompue,

se référant à son titre , les créanciers du vendeur n'ayant qu'une

hypothèque judiciaire postérieure, ne peuvent poursuivre la sai-

sie de cet immeuble , 349. — Lorsqu un débiteur a aliéné ses im-



SAISIE IMMOBILIÈRE. li

meubles postérieurement à la constitution dune hypothèque

générale , la saisie immobilière ne peut pas être poursuivie sur

sa tête , 3o8. — Est nulle , la saisie d'un bien qui a cessé d'ap-

partenir au débiteur, par un créancier averti que les biens étaient

passés en d'autres mains , 583. — Sous l'empire de la loi du i i

brum. au 7, les créanciers inscrit» sur un immeuble ne pouvaient

pas en poursuivre la saisie sur le tiers-détenteur, sans avoir préa-

lablemonl lait commandement au débiteur, 77. — La saisie d'un

immeuble sur le tiers-détenteur, doit-elle, à peine de nullit\^, être

précédée de deux sommations distinctes , l'une afin qu'il ait à pur

ger, l'auire afin de payer ou de délaisser; ou peut-on les faire

simultanément? io(j. — La sommation de purger laite par un

créancier inscrit
,
profite aux autres , et leur donne , lorsqu'il y

reuonce , le droit de continuer les poursuites, 549. — Le tiers-dé-

tenteur ne peut pas demander la nullité de la poursuite exercée

contre lui
,
par le raotil qu'il a lui-même revendu l'immeuble

,

surtout si le nouvel acte de mutation n'a pas été transcrit , 632. —
Le tiers détenteur qui s'est personnellement obligé à payer les

créanciers inscrits de son vendeur, ne peut pas délaisser l'im-

meuble pour s'affranchir de Paction , 269. — Pendant le cours

d'une saisie immobilière , le séquestre peut être ordonné contre

le tiers-délenteur lui-même, 4^y. — L'action en déclaration

d'hypothèque n'a pas été abrogée par le C. C. , 359. — Une hy-

pothèque ancienne qu'on a négligé de faire inscrire, conformé-

ment aux lois des 3 messidor an 3 , et 11 brumaire an 7 , n'a pas

élé purgée de droit par la publication du C. C. , et sans que le

tiers-acquéreur ait fait transcrire son contrat, 574- — Lorsque

la portion d'un immeuble que le débiteur possédait par indivis , se

trouve réunie aux autres portions dans les mains d'un tiers dé-

tenteur qui n'a pas purgé l'hypothèque , le créancier peut pro-

voquer le parPage sans avoir fait commandement au débiteur ori-

ginaire , et sommation au tiers détenteur de payée ou délaisser

l'immeuble , 289. — Bien que l'acquéreur n'ait pas fait transcrire

son titre d'acquisition au i.ureau des hypothèques , les crv'anciers

du vendeur ne peuvent pas faire procéder sur ce dernier à la sai-

sie de l'immeuble ,121.

QUESTIONS DIVERSES.

L'occupation militaire et hostile des lieux à parcourir par l'huissier,
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doit être réputée forc<; inajeuro , et peut excusoi" le retard d'une

signification, ^72. — Les juf^es ne peuvent suspendre une pour

suite de saisie immobilière sous le prétexte que ia créance est

trop minime, 035. — Les créanciers iuscrils sont non-recevables

à lurmcr tierce—opposition au jugement d'adjudication délinilivc,

fio4- — Comment les cri;;ai(iers chir«»graphaires peuvent-ils veil-

lera leurs droits, lors de la poursuite d'une saisie immobilière?

666. — Les lormalités prescrites par le tit. 6, liv. 2 , C. P.C.,

pour l'aliénation des biens de mineurs, ne doivent pas être ob-

servées en matière de saisie immobilière, 33 1. — Le tuteur n'est

pas i-esponsable de la nullité 'jui pourrait résulter de ce qu'une

poursuite de saisie immobilière, dans l'intérêt de son pupille, au-

rait été dirigée contre les svndics et ncm contre le failli avant le

contrat d'union , 371. — L'avoué qui a conseillé et dirigé une sai-

sie sur les biens d'une femme commune en biens . tant au nom
du mari qu'en son nom , comme ayant obtenu une distraction

de dépens , doit être condamné personnellement aux frais de la

procéduie , et même être suspendu de ses ibnctions, G53. •

—

Lorsque l'huissier a commis des nullités dans une poursuite d'ex-

propriation forcée , la partie saisie a son recours contre le sai-

sissant en cas d'insolvabilité de l'huissier
,
go. — L'expropriation

ibrcée ne peut pas être annulée pour avoir été continuée sous

le nom du débiteur décédé pendant le cours des poursuites , si le

décès n'a pas été notifié au poursuivant, i4- — Celui qui est ha-

bile à se prétendre co—propriétaire des biens saisis, ne peut in-

tervenir dans les poursuites, et en demander la nullité sans

prendre ({ualité
, ^()5. — Lequel , de 1 héritier bénéficiaire qui a

provoqué la licitation ou du créancier saisissant , doit obtenir la

préférence de la poursuite par lui commencée? j^. — C'est pnr

voie de saisie immobilière et non par demande en délaissement

qu'il faut agir contre celui qui a été mis par justice en possession

d'un immeuble à simple titre de jouissance
,
gage ou antichrèse,

2-4- — C'est dc\ant un tribunal de la situation des biens et non

devant celui (ie l'ouverture de la succession, que doit être pour-

suivie la saisit-immobilière, 46.— Le saisi peut prouver , tant par

titres que par témoins
,
que le saisissant a indiqué un faux domi-

cile réel dans tous les actes de procédure , G3o. — La partie sai-

sie r > peut se faire un moyen de nullité contre les poursuites , de

ce que les actes de la procédure ne lui ont pas été signifiés au

nouveau doniicile qu'elle a choisi depuis le commandement, si
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elle ne la pas fait connaître au créancier poursuivant. 21 5. —
Les significations en matière de saisie immobilière peuvent être

faites comme relies de toute autre poursuite au domicile élu pour

l'exécution de l'acle , 202. — L'assignation donnée au saisi pour

voir ordonner le renvoi de ladjudicalion définitive à un autre

jour, est soumise aux formalités prescrites pour les exploits en

général, 532. — Lorsque le créancier qui poursuit une saisie im-

mobilière s'en désiste , le tribunal ne peut en ordonner la ra-

diation qu'en présence des autres créanciers , Sgi. — Le créan-

cier dont l'hypothèque et l'inscription se trouvent entachés de

nullité, ne peut s'opposer à ce que la saisie soit ravée , oog.

—

En matière de saisie immobilière
, les tribunaux peuvent ordon-

ner l'exécution provisoire de leurs jugemens ,
3-8. — En ma-

tière de saisie immobilière , lorsque de plusieurs parties Lune fait

défaut et l'autre comparaît, il n'y a pas lieu à joindre le profit du

défaut, 3i5. — En matière d'expropriation forcée, le ministère

public doit être entendu, à peine de nullité, dans les causes qui

intéressent des mineurs, i')i. — L'omission du mot ce.'2/, soit dans

le commandement , soit dans la notification de la saisie immobi-

lière , n'opère pas nullité , lorsque rexjiloil contient des indices

suffisans , -^55. — Si une parti»- a fait délaut devant les premiers

juges , et que le délai de lappel soit expiré à son égard , il n'y a

pas lieu à ordonner sa mise en cause , ni à surseoir jusqu'à ce

qu'elle soit intervenue, 3 16. — La .partie saisie ne peut, posté-

rieurement à l'adjudication préparatoire, former f)pposilion à

un jugement par défaut qui aurait ordonné la continuation des

poursuites, iôa. — l ne poursuite de saisie immobilière déclarée

nulle par jugement passé en force de chose jugée
,
peut valable-

ment être reprise en conséquence d'une transaction sous seing

-privé
j
par laquelle la partie saisie a renoncé au bénéfice de ce

jugement, 5G5. — Lorsqu un jugement a prononcé la nullité de

certains actes d'une poursuite de saisie immobilière, le saisissant

n'est pas tenu de signifier ce jugement à la partie saisie ou à son

avoué, avant de reprendre ses poursuites, 24 ' • — Lne saisie-arrêt

intervenue entre les mains du 'iébiteur exproprié au préjudice

du créancier saisissant , a-t-elle l'elIV-t de suspendre, soit l'ad-

judication, soit même la poursuite? 36. — Bien que dans le com-
mandement tendant à saisie immobilière le créancier ait fait une

élection de domicile hors de l'arrondissement dans lequel sont

situés les biens, c'est le tribunal de leur situation qui doit con-
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naître des offres réelles et i\f tout ce qui est relatif" au comman-

dement et autres incidens , 127. — Lorsque le dernier jour

d'un délai se trouve ui. jour férié , l'actp peut être fait utilement

le lendemain, 3o6. — Le délai d'un mois dont parle Part. -01
,

C. P. C, doit il s enlendre d'un délai de trente jours , sans égard

au calendrier grégorien , ou de l'espace de temps du quantième

d'un mois au quantième correspondant du mois suivant? 189. —
Lorsque la loi règle les délais par mois, on doit les compter de

quantième à quantième , et non par le nombre de trente jours,

497. — En matière de saisie immobilière, les avoués ne sont pas

tenus , à peine de nullité , de signifier leurs conclusions trois jours

au moins avant l'audience
,

^<)f). — La procédure de saisie im-

mobilière peut être valablement poursuivie eu temps de vaca-

tion ,
3-20. — En matière d'expropriation forcée , la péremption

s'acquiert de plein droit par la disconlinuation des poursuites

pendant le délai fixé par la loi , de sorte qu'une nouvelle procé-

dure peut aussitôt être engagée sur d autres immeubles devant un

nouveau tribunal, 75. — Lorsquun tuteur se joint aux autres

créanciers pour demander la conversion en vente volontaire de la

saisie des immeubles du débiteur de son pupille , est-il nécessaire

de faire homologuer l'avis préalable du conseil de famille, 674. —
Lorsqu'une saisie immobilière est convertie en vente volontaire,

y a-t-il lieu à un rapport d'experts conformément à l'art. 967 ,

C. P. C. ? 673. — Le créancier peut-il être valablement autorisé,

par une convention, à vendre l'immeuble qui lui est fivpothéqué,

sans observer les formalités prescrites par la loi , ou en n'en ob-

servant que (|uelques-unes r 97. — Qu^k sont les frais que le

législateur appelle Jrais ordinaires et ecctraordinaires^ 700. — La

première adjudication et celle sur folle-enchère n'opèrent qu'une

seule mutation , 120. — Le créancier poursuivant est-il person-

nellement passible des frais par lui faits sur la saisie-immobilière,

postérieurement au jugement qui a autorisé la vente sur publi-

cation volontaire, et à l'appel qu'il a interjeté de ce jugement?

a83. — Les poui'suites de saisie immobilière n'ont pas l'effet de

purger les hypothèques légales non inscrites, 5i5. — La pour-

suite en saisie immobilière et spécialement l'enregistrement de

la saisie, ou la notification aux créanciers inscrits, peuvent-ils les

dispenser de renouveler leurs inscriptions avant l'expiration des dix

Minées? 3 lo, 379,380. ••
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L016, DÉCRETS, ORDONNANCES, AVIS DU CONSEIL

D'ÉTAT ET DÉCISIONS MINISTÉRIELLES.

Lettres des ministres de la justice et des tinances , ties i5 et 2 3 bru-

maire an 12, portant qu'à défaut d'enchérisseurs, la régie des

domaines peut se rendre adjudicataire pour sa mise à prix

des immeubles qu'elle a l'ait exproprier; mais que les pré-

posés doivent avant la poursuite se faire autoriser par lad-

ministration, 28 et iij. — Décret du 6 janvier 1009, qui dé-

cide que l'expropriation d'un comptable de l'état doit être pour-

suivie conformément au Code civil , et non plus conformément

aux lois spéciales des 28 pluviôse an '! et messidor an 6, g8. —
Décision du ministre des finances du 7 juin 1808 , relative à la dé-

claration des héritiers du saisi qui a vendu ses immeubles posté-

rieurement à la dénonciation du procès—verbal de saisie , i58. —
Loi du 14 novembre 1808 relative à la saisie simultanée des

immeubles d'un débiteur, situés dans divers arrondissemens,i74-

Décret du 1'-' mars 1808 qui déclare insaisissables les immeubles

érigés en majorats , i36. — Avis du conseil d'état du 18 juin 180g,

en interprétation de l'art. €^6 C. P. C. , 206. — Décision du mi-

nistre des finances, du 18 juillet iSoy, portant que les placards

annonçant la vente sur saisie immobilière sont sujets au timbre de

dimension, -212. — Loi du 8 mars 18 lo sur l'expropriation pour

cause d'utilité publique, 2 15.— Décret du 2 février 181 i relatif au

délai qjii doit exister entre les deux adjudications, et aux moyens de

nullité contre la procédure postérieure à l'adjudication prépara-

toire, 3o2. — Décret du 12 sept. 181 1 , relatif aux poursuites de

saisie immobilière à exercer contre les débiteurs de l'université de

France, et à la capacité de se rendre adjudicataire, 34 1.

QUESTIONS ÉTRANGÈRES A L'ARTICLE.

L'acte constitutif d'une hypothè(jue Cf)nvenlionnelle et linscription

d'une hypothèque, doivent, à peine de nullité, désigner la nature et

la situation des immeubles , 3ri-. — Les tribunaux ne peuvent pas

ordonner qu'une disposition contenue dans un jugement sera re-

tranchée, sous prétexte qu'elle n'existe pas dans le plumitif de l'au-

dience, 538.—Un huissier ne peutpasinstrumenterdans une affaire

à laquelle il a un intérêt personnel, 427. — Lorsqu'une partie est
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assignée en plusieurs qiialilés , il n est [)as nécessaire de lui

laisser plusieurs copies de Pexploit, 5-8. — Les époux non sé-

parés de biens peuvent être assignés conjointement par une

seule copie, 5g-. — Les surcharges et les ratures non approu-

vées qui pourraient exi.ster dans la copie , n'entraînent pas la nul-

lité de lexploit
,
4<)8. — L^n receveur de 1 enregistrement peut en-

registrer lui-n)ème les actes faits à sa requête, ioï. — En matière

de ventes poursuivies en justice, la déclaration de l'ailjadicalioii

laite au grelTe dans les délais de droit, par l'avnué dernier en-

chérisseur, ne donne ouverture qu'au droit fixe , et n'a pas be-

soin d'être notiliéc à la régie, 33;. —La partie saisie r^ui a suc-

combé on appel sur les moyens de nullité par elle proposés , se

rend non-rect-vable à se pourvoir en cassation , lorsque sans faire

la réserve expresse de son : ccours , elle propose de nouveaux

moyens de nullité, 3o3. — Quoique l'arrêt qui admet un pourvoi,

n'énonce pas les diverses qualités dans lesquelles agissait le défen-

deur, il .se réfère néanmoins nécessairement à toutes celles énon-

cées dans l'arrêt attaqué, 571). — Lorsqu'une. Cour royale a ap-

précié un certificat de vie produit à Tappui des poursuites , c'est

un fait duquel ne peut résulter une ouverture à cassation , 554-

— Lorsqu'un exploit d'appel a été déclaré nul , comme ne conte-

nant pas l'indication de la demeure de lintimé, et que dans un

mémoire à la Cour de cassation la partie a reconnu cette omission,

elle ne jieut, par une production tardive de la copie, en l'absence

de l'autre partie , changer les faits soumis à la Coqr royale, G.'^i.

— Si dans une instance en nullité de saisie immobilière, 1 huissier

est appelé en garantie par le saisissant , et qut l'arrêt déclarant la

saisie nulle mette les frais à la charge de l'huissier , celui-ci est re-

cevabte à diriger son pourvoi non seulement contre le saisissant
,

mais même contre le saisi , et à demander la réformation de

l'arrêt , tant au chef qui met les frais à sa charge, qu'au chef

qui déclare la saisie nulle , SgS.

—

Des offres réelles faites en cause

d'appel et sur la barre ne sont pas valables , comme le seraient

des oiïres faites à la personne , et au domicile du créancier, 483.

— La surenchère une fois dénoncée ne peut pas être retirée par

le surenchérisseur, 36;.

AUTORITES.

Auteurs qui ont parlé de la saisie immobilière
, 7 i3.
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I. Le jugement d'adjudication il"est pas soumis aux formalités des

jugements ordinaires. ( L. 2+ août 1790, art. i5 , lit. 5 ; L. 11 Br.

7 , chap. i^'' ; et art. 14 i et 7 14 C. P. C. )

a. // n'est pas nécessaire , à peine de nullité
,
que le jugement d'adju-

dication fasse mention de la présence ou de la non-comparution

de la partie saisie. ( Ibid. )

3. // n'est pas nécessaire que le ministère public soit entendu lors du

jugement d'adjudication. ( L. ii Br. 7 , art. 28 et 29, et art. 83

C.P.C.) (1).

PREMIÈRE ESPÈCE. — Ainsi jugé le ai floréal an y par la Cour

d'appel de Grenoble: — « La Cour;—Considérant que l'adjudication

prononcée par les tribunaux ne pouvait être rangée dans la classe

des jugemens proprement dits devant contenir quatre parties
;

— Qu'elle est moins un jugement qu'un acte judiciaire ou un pro-

cès-verbal émané du tribunal ;
— Que cet acte est ainsi qualifié par

l'art, ig de la loi du 1 1 brumaire an 7 ;
— Que la loi du 1 1 bru-

maire n'exige point l'audition du ministère public pour les procès-

verbaux ou jugemens d'adjudication , lorsqu'ils sont passés sans au-

cune réclamation ;
— Qu'elle n'est prescrite par les art. 38 et 29 que

lorsqu'il s'agit de revendication. — Rejette les moyens de nullité. »

DEUXIÈME ESPÈCE. — Le 3 Complémentaire an 8 , le tribunal de

première instance de Gray, adjuge à la veuve d'Aifry les biens dont

elle poursuivait l'expropriation forcée , nonobstant l'absence du sieur

Gigot-Gçirville
,
partie saisie , et sans constater cette absence ni

donner défaut. — Gigot-Garville appelle du jugement , devant la

cour de Besançon. Le sieur Prinet , en faveur duquel l'adjudicataire

avait lait déclaration de command pour la moitié des biens , inter-

\ient sur l'appel; et un arrêt contradictoire avec toutes les parties
,

se fondant sur les dispositions de l'ordonnance de 1667 ainsi que

sur celles de la loi du 2^ août 1790, déclare le jugement d'adjudi-

cation irrégulier et nul, attendu qu'on avait omis d'y énoncer les

noms et les qualités des parties , ainsi que la présence ou l'absence

du saisi.

Pourvoi en cassation de la part du sieur Prinet ; et le 27 fructidor

an 10, arrêt au rapport de M. Vergés
,
qui prononce en ces termes

la cassation demandée : — «L\Cou!\; — Considérant que la loi du 11

(i) Cette^questîon n'est résolue que dans !a première espèce, mais

vojez l'arrêt du 26 avril 1809, n" 191.

XX. I
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brumaire an 7 a déterminé les formes qui devaient être observées

en matière d'expropriation forcée , telles que la copie du titre , le

commandement , les affiches, les enchères et l'adjudication ;
— que

c'est uniquement dans celte loi
,
qui a introduit un droit nouveau

,

qu'il faut chercher les formes nécessaires pour la régularité de l'ex-

propriation
;
qu'on n'y trouve aucune disposition d'où l'on puisse

induire la nullité d'une adjudication, à défaut d'énonciation de la

comparution ou de l'absence de la partie saisie; — Que néaiAnoins

le tribunal dont le jugement est attaqué, a principalement annulé

l'adjudication dont s'agit, sur le fondement de ce défaut d'énonciation

des noms et des qualités des parties, quoique même ces noms et ces

qualités fussent formellement énoncés et répétés dans les actes ;
—

Que ce tribunal a fait, sous ces rapports, une fausse application de

l'ai't. 4 du tit. i4 de l'ordonnance de 1G67 ; et de l'art. i5 du tit. 5

de la loi du a^ août 1790, en assujettissant aux formes judiciaires

établies par ces lois , une adjudication sur expropriation forcée
,

dont la forme était réglée par une loi particulière , indépendante des

lois relatives aux formes des procès ordinaires ;
— Q'i'il a violé

,

par suite , la loi du i i brumaire an 7 , en prononçant une nullité

que celte loi ne prononce pas : — Que la fausse application et l'excès

de pouvoir sont d'autant plus évidens
,
qu'il résulte même de l'ad-

judication
,
qu'il n'y fut procédé que parce qu'il n'avait été formé

aucune réclamation ;
— Qu'en rapprochant cette circonstance de la

notification qui avait été faite à la partie saisie
,
pour qu'elle se re-

présentât, il est évident, à la fois, et que la partie saisie avait été

mise légalement à même de connaître les opérations , et qu'on ne

procéda àl'adjudication que parce qu'elle ne se présentait pas, malgré

la notification qui lui avait été faite ; — Casse , etc. »

TROISIÈME ESPÈCE. — En cxécution de cet arrêt , les parties se

présentent devant la cour d'appel de Dijon ; et le sieur Gigot-Gar-

ville, en articulant quelques nouveaux moyens de nullité contre

l'adjudication du 3 complémentaire an S , reproduit encore , mais

sans succès, le moyen qui avait fait accueillir le pourvoi de son ad-

^ ersaire contre le premier arrêt. — La cour de Dijon considère, sur

ce moyen : ... « Que les noms et les qualités des parties se trouvent et

dans l'affiche et dans le procès-verbal de dépôt qui en a été fait au

greffe du tribunal de Gi'ay
;
que lors de l'adjudication les juges se

sont approprié ces deux actes, elles ont placés en tête de la déh-

vrance du 3« jour complémentaire an 8 , comme par suite d'opéra-

tion; que dès lors le tout n'a plus formé qu'un seul et même acte
;

«ju ainsi, le but de l'art. i5 du tit. 5 de la loi du 24 août 179086
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trouve rempli ;
— que l'art. 4 Ju l'"t> i i an l'ûrJoniiance de iGG; ne

s'applique et ne peut raisonnablement s'appliquer qu'aux contesta-

tions en cause , aux instances et procès ordinaires ;
— Que l'expro-

priation forcée n'estqu'une pure saisie-exéculion
,
pour laquelle la

loi du 1 1 brumaire a établi une procédure particulière ;
— Que si

l'ordonnance de 1667 exige qviil soit donné défaut, c'est parce que

l'ajoui'nement oblige la partie citée à coraparailre ; mais qu'en ma-
tière d'expropriation , où il ne s'agit que d'une simple notification

d'affiche , le débiteur saisi étant libre de ne point pai-aitre , il n'est

pas nécessaire de donner défaut contre lui. » — Vainement le sieur

Gigot- Gai*\ille tente le recours en cassation contre cet arrêt. Son

pourvoi est rejeté
,
par la section des requêtes, le 1 1 fructidor an 11,

en ces termes : — « L\ Coua; —Attendu que s'aç^i s^ant dans l'espèce

d'une adjudication, et non d'un jugemeni; et d'a.'llcars l'affiche et le

procès- verbal du dépôt qui en a élé lait au greffe, contenant lesnoms

et les qualités des parties , étant en tète de ia délivrance, le.'/ fornialités

nécessaires ont été remplies
;
qu'ainsi la contravention prétendue

et tirée de l'art. l5 du tit. 5 de la loi du 24 aoùta790 reste sans

fondement au cas particulier. — Rejette, etc. «

Quatrième espèce. — Décidé dans le même sens par arrêt de la

Cour de Cassation, section civile , en date du i8 vendémiaire an 12;

— '< L\ Cour-, —Vu l'art. i5 ,tit. 5 de la Uti du ^4 août 1790, et les

différens articles du chapitre premier de la loi du 1 i brumaire an 7 ;

Attendu que cette loi est spéciale sur cette matière, qu'il n'est pas

énoncé au jugement attaqué que l'on se soit écarté des formes qu'elle

prescrit pour la régularité de l'adjudication; — Que c est dans une

loi étrangère aux expropriations, dans la loi d'août 1790, que les

juges ont cherché les lorraes nécessaires à cette procédure pour an-

nuler le jugement d'adjudication, sur le fondement que les noms et

qualités des parties n'y étaient pas rebtés
,
quoique les noms et les

qualités y soient réellement énoncés ; attendu qu'il est constant qu'il

y a eu notification à la partie saisie, des affiches indicatives des en-

chères , et qu'elle a avoué même avoir été présente ; (ju'elle a été

consérjuemment à portée de faire une réclamation si elle s'y était

crue fondée, et que les juges, en ce casy n'auraient pas manqué d'en

faire mention; — Que, dans cet état, ils ont pu passer légalement à

l'adjudication, quoiqu'ils n'aient pas énoncé la comparution de

Seretan, la loi de brumaire ne portant aucune disposition dont

on puisse induire la nullité d'une adjudication, à défaut de relation

de la comparution delà partie saisie ;
— Qu'ainsi il y a à la fois , dans

le jugement de la Cour d'appel de Lyon, et fausse applicatijii de

1.
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l'art. i5 de la loi du 24 août 1790 , et violation de la loi du 1 1 bru-

maire an 7 , en prononçant une nullité que cette loi ne prononce

pas, et conséquemment excès de pouvoir. — Casse , etc. »

Nota. En recueillant l'arrêt de la Cour Suprême du 27 fructidor

an 10 , notre savant prédécesseur exprimait l'opinion que la première

question devrait recevoir la même solution sous l'empire du Code de

Procédure', et que l'on serait encore plus fondé à invoquer l'applica-

tion des principes consacrés par cet arrêt. La question s'est en effet

présentée de nouveau dans une espèce analogue , et a été résolue

dans le même sens par arrêt de la Cour de Toulouse, du 3i janvier

i8a6 ( ./. A. t. 3i, p. i53). Telle est aussi l'opinion des auteurs.

Voy. MM. B. S. P.
, p. SgS, note 86, n°« i et 2 ; Carr., t. 2, p. 629,

n" a4o3 ; M. Q. D,
,
p. 497 ; PiG. Com. , t. 2

, p. 345 ; H.
, p. 2o5

,

n* 2; Pr. Fr., t. 4, p. 374; mais la question recevrait une solution

différente s'il s'agissait d'un jugement qui statuât sur des moyens de

nullité.—Voy. arr. a ventôse an 12 , n» 34, et 4 janvier 18 13, n» 4o'>'

4. L'earpropriation forcée n'est pas nulle parce que Vaffiche contient

Vindication de tout ce quidépenddeVimmeuble , comme chaudières et

ustensiles de manufacture , déclarés insaisissables parVéditde 1 704-

(Art. 90 de la coutume de Paris) (i).

Ainsi jugé par la Cour de Paris , le premier floréal an 10.

5. La saisie immobilière ne peut être convertie en vente sur publications

volontaires qu 'avec le concours et du consentement de tous les créan-

ciers inscrits. (Art. 747 C. P. C.)

Quand il y a plusieurs créanciers inscrits sur l'immeuble, la

procédure en saisie immobilière n'intéresse pas seulement le pour-
suivant, mais encore tous les créanciers, de telle sorte que cha-

cun d'eux a le droit de se faire subroger aux poursuites , en cas

de fraude, collusion ou négligence (31-1722.) — On sent, d'après

cela, qu'une disposition qui autoriserait le poursuivant seul à con-

vertir l'expropriation forcée en un autre mode de vente soumis à

moins de formalités , et qui ne présenterait pas toujours la même
garantie, serait en opposition manifeste avec la disposition de l'ar-

(1) Voy, MM. Carb., t. 2, p. 541 , n" 225o, note 1"; H., p. 94,
note C, et le Pr, Fr., t. 4 , p- 3i5 , noie 2 ; voy. aussi vo Exécution,

no 54, t. 12^ p. 648, l'arrêt de la Cour de Cassation du 10 janvier i8i4

qui décide que la saisie d'une manufacture avec ses circonstances et

dépendances , comprend le mobilier immobilisé par destination.
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ticle cité. — Aussi , une telle disposition n'existe pas dans le Code de

procédure; et au contraire l'article 74? ^^ ce Code ne permet d'au-

toriser l'adjudication aux enchères , devant notaires ou en justice,

d'un immeuble saisi réellement, que sur fa demande de tous les in-

téressés. ( Colf,

)

Première espèce. — Ainsi décidé par la Cour d'appel de Paris

,

le 5 messidor an 10. — « Attendu que la République était créancière

inscrite , et partie dans la cause , et qu'elle ne pouvait être contrainte

à adhérer à une vente à l'amiable. »

Deuxième espèce.— Dans cette espèce la partie saisie demandait

seule la conversion ; et le saisissant s'y opposait, J.a demande fut re-

jetée par le tribunal civil de la Seine. — « Attendu (porte son juge-

ment) que le sieur Penwart, saisissant, entend laii'e procéder à

ladite vente à l'audieuce des saisies immobilières, et qu'il s'oppose

à ce que la vente soit faite aux criées ;
— Attendu qu'aucun des autres

créanciers inscrite sur le sieur Boursier, ne se présente pour accor-

der ladite demande , et que d'ailleurs il n'a été proposé aucun moyen
de nullité contre la poursuite ; le tribunal déboute le sieur Boursier

de sa demande, ordonne que les publications du cahier des charges

seront iaites et continuées jusqu'à l'audience définitive. « — Appel

de ce jugement, et le 20 septembre 1809, arrêt de la Cour de Paris

qui , « adoptant les motifs des premiers juges , confirme le jugement

attaque. »

Troisième espèce. — Le tribunal de Pontoise avait rendu une

décision conforme. — « Attendu (portait son jugement) que le sieur

Devaux est fondé en titres exécutoires
;
qu'il existe sur les sieur et

dame Delalond plusieurs inscriptions prises par d'autres créanciers

qui ne sont pas en cause, lesquels sont également intéressés à la

demande desdits sieur et dame Delafond , tendante à profiter de la

liberté accordée par l'art. 747 C P. C. ;
qu'ainsi en leur absence ce

dît article ne peut être invoqué... Le tribunal, sans s'arrêter ni avoir

égard à celte demande, ordonne la continuation des poursuites.

— Appel; et le a6 septembre i8io, arrêt de la Cour de Paris, par

lequel,— « La Cour faisant droit sur les appels interjetés par Delafond

et sa femme ,
— Adoptant les motifs des premiei's juges , met l'appel-

lation au néant , ordonne que ce dont est appel sortira son pleip

et entier effet. »

Observations.

Ce n'est pas parce qu'il s'agissait de la République dans la pre.

mière espèce, que la question a été ainsi résolue, mais d'après Ir

principe général que la copversion de la saisie ne peut avoir \\tv^
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sans le consentement de tons les créanciers. En elTet , dans le système

contraire on n'aurait pas appelé la république , ou bien son incapa-

cité n'aurait pas été un obstacle. — 'SI. I^elapokte, t. a, p. 338,

pense que le juge peut accueillir ou rejeter la demande suivant les

circonstances, et qu'il ne doit pas dépendre de la mauvaise humeur

d'un dernier créancier inscrit de l'aire consommer en trais l'héritage

saisi; mais M. C.\UR, t. 2, p. 700, n" 253i, est d'une opinion con-

traire, et se fonde sur ce que l'art, 7^7 C. P. C. ne fait aucune dis-

tinction. M. F. L., t. 5
, p. 83, n° I , invoque , dans le même sys-

tème, l'art. 137 du tarit' comme décidant formellement la question.

M. H rapporte, p. 3tg, n" 6, un jugement du tribunal de première

instance de iMoulins (Allier) , du 23 mai 1817, qui l'a résolue dans le

même sens, et approuve celte décision. L'un des principaux moyens

présentés au tribunal de Moulins était tiré de l'art. 748 C. P. C. qui

prescrit, lorsqu'un mineur est créancier, l'autorisation du conseil

de famille
,
précaution qui serait inutile si les autres créanciers pou-

vaient faire convertir la saisie sans son consentement.

A l'opinion des auteurs que nous venons d'indiquer, et à celle de

M. CoFFiNiÈR^s , on peut encore ajouter celle de M. PiG. Com. , t 2,

p. 401 , no 4, et des auteurs du Pr. Fr , t. 4, p- 35 1.

6. Le cessionnaire d'un titre authentique ne peut, en vertu de ce titre,

exercer la saisie immobilière , si Vacte de transport est sous seing

privé, et n'apas étépréalablement reconnupar le débiteur, (art. i332,

i323 et 3214, C. C)
Ainsi l'a décidé la Cour d'appel de Rouen , le 3 thermidor an 1 o.

— o La Cour ;—Considérant que la sentence du 10 février 1783 était

à la vérité un titre exécutoire en faveur de Durand, mais que la

dame PouUain , cédée aux droits dudit Durand , ne l'est que par acte

sous signature privée, enregistré, non authentique, non reconnu,

et qui ne pouvait dès lors servir de base à une exécution forcée,

tant que la partie intéressée n'avait pas été mise à portée d'en recon-

naître ou méconnaître Taulhenticité ;
— Déclare nul et de nul effet

le commandement et tout ce qui s'en est suivi. »

Nota.'M. Persil Q., t. a, p. 180, troisième alinéa, dit que la raison

de douter se tire de ce que suivant l'art. aiSa C. C. le cessionnaire

par acte sous seing privé ne pouvant pas changer le domicile élu

dans l'inscription, à plus forte raison ne devrait-il pas pouvoir

se livrer à un acte aussi important que la saisie immobilière ; ce-

pendant il se prononci- pour l'affirmative , et se fonde principalement

sur ce que la loi ne fait dépendre le droit qu'elle accorde au cession-

naire que de la signification du transport.
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7 . En matière d'expropriation forcée , la partie saisie ne peut se rendre

intervenante par de simples conclusions verbales, prises à raudience,
sans requête ni signification de pièces justificatives ( i).

C'est ce qui a été décidé le 1 1 vendémiaire an 1 i
,
par la Cour de

cassation , section desrequètes , en ces termes :— « La Cour ;
— At-

tendu qu'en déclarant le sieur Depoix non recevable dans son inter-

vention et dans ses offres , les juges d'appel de Rouen , loin de violer

la loi du 1 1 brumaire an 7, et de faussement appliquer l'ordonnance

de 1667 sur les interventions, et les lois sur les émigrés, s'y sont

strictement conformés ;
— Qu'en effet, malgré la faveur de la libéra-

tion et la rigueur des poursuites exercées au nom de la créancière
,

les juges ne pouvaient ni ne devaient admettre une intervention for-

mée par simples conclusions verbales
,
prises à l'audience , et par

conséquent sans requête libellée, sans signification de pièces justifi-

catives, ainsi que l'exige l'art. 28 du titre 11 de l'ordonnance de 1667,

que l'arrêté des consuls du 18 l'ructidoi' an 8 a remise en vigueur sur

ce point; — Qu'en effet aussi, ou l'art. 27 de la loi du 1 1 brumaire

an 7 était applicable, ou il ne l'était pas: au premier cas, l'intervention

non formée par uq exploit, non accompagnée d'un dépôtde titres justi-

ficatifs, devait être rejetée d "aprèscelte loi ; au second cas, l'ordonnance

de ifi67 devait servir de règle ;
— Que le tribunal d'appel de Rouen,

en confirmant les jugemens des tribunaux de Bernay et de Lou-

viers, a supposé, dans les motifs de son jugement, que le sieur

Noailles Depoix avait eu qualité pour agir; que, de là, il n'est pas

exactement vrai qu'il ait prononcé sur le défaut de qualité civile de

l'intervenant, d'où il suit qu'il n'a pas appliqué les lois sur les émi-

grés ;
que les deux premiers tribunaux ne s'étaient même pas ap-

puyés de ces lois, quoiqu'en principe la radiation qui n'e^t pas pu-

bliée, comme l'inscription sur la liste, eût du être justifiée pour

l'admission et l'exercice d'une action civile;— Que, quant aux offres,

il suffisait que cette injustification de radiation fût constatée, pour

fju'elles ne pussent être admises; que , de plus, i! est reconnu que

ces offres ne portaient que celles des arrérages échus et des frais,

lorsque le capital était devenu exigible , et que même elles ne rem-

plissaient pas les créanciers poursuivans de la totalité des arrérages

échus, et qu'elles n'étaient pas faites aux autres créanciers inscrits,

et parties au procès-Aerbal ; — Attendu que le vice imputé au titre

en vertu duquel les poursuites ont été faites, n'a pis été proposé en

( 1) V. M. Caru., t. 2, p. 675 , dern. al. ; et infrà , n* 28
1

, l'arrêt du

3 janvier 1810.
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première instance , ce qui «lélourne l'application de la loi du 7 nivôse

an 5, d'après ce qui est décidé par l'art. 23 de celle du 1 1 brumaire

an 7 ;
que d'ailleurs la formule prescrite par l'art. 14 de la deuxième

section du titre 2 de la loi du fi octobre 1791 ,
pour donner aux

actes la l'orme exécutoire , a dû cesser d'être employée depuis que

le régime monarchique a été détruit , et que l'emploi d'une autre

Ibrmule substituée à la première dans l'usage, n'est pas également

ordonné ; — Rejette.»

8. Est nulle Vadjudication à laquelle il a été procédé en vertu d'un

simple Jugement provisoire. ( Ord, 16G7, art. 8, tit. 37; L. 11 br.

an 7, art. i«» ; et art. 211 3 et 221 5 C. C. ) (i)

Le principe général consacré par l'art. 22i5, C. C, n'a pas été

modifié par le Code de procédure : ce n'est qu'en ^ertu d'un juge-

ment définitif et en dernier ressort, que l'adjudication peut être

prononcée. Un jugement provisoire ne peut autoriser que des pour-

suites en expropriation. Mais qu'est-ce qu'un jugement provisoire ?

c'est sans doute celui qui est rendu sur une demande en provision
;

car, si l'art. 1 3^ , C. P. C, ordonne de prononcer sur le tout par un

même jugement , lorsque la demande provisoire et le iond sont en

état d'être jugés , il suppose que , dans certains cas , le provisoire

peut être seul l'objet d'un jugement
,
qui, dès-lors , est lui-même

provisoire.— D'ailleurs, on peut décider
,
par induction de l'art. 453,

qu'un jugement non qualifié ou mal qualifié , ne change pas de na-

ture , et que, par exemple, lorsque des juges, statuant sur une de-

mande en provision, ne qualifient pas leur jugement, ou lui

donnent mal à propos la qualification de définitif, le jugement n'en

est pas moins provisoire, et de nature à être réformé. — Ainsi, il

y a lieu de penser
,
qu'en thèse générale , !a question serait résolue

aujourd'hui , comme elle l'a été sous l'empire des lois antérieures au

Code de procédure ; mais il y a lieu de penser aussi
,
que sous l'em-

pire de ce Code , un jugement ne serait pas réputé provisoire
,
par

cela seul
,
qu'en résultat , la condamnation qu'il prononcerait, serait

de nature à être révoquée ; et qu'on exigerait en outre, que les par-

ties eussent manifesté l'intention de n'être pas jugées définitivement.

— Dans l'espèce posée ( 2e espèce
),

par exemple, le jugement par

lequel le sieur Guilhot avait été condamne à payer les droits de l'ad-

judication, serait considéré comme un jugement provisoire, si la

régie n'avait réclamé les droits d'enregistrement que par provision
,

et en ofh-ant de les rembourser, dans le cas où l'adjudication serait

(0 Vpy, Pa.fR.jt. 4, p, 3i3, à la note.



SAISIE IMMOBILIERE. 9

annulée sur l'appel , ou si le sieur Guilhot lui-même se fût soumis à

la condamnation provoquée contre lai, mais aussi sous la condition

expresse d'être remboursé, dans le cas où , en définitive , il n'y au-

rait pas lieu à la perception des droits. (Coff. )

Première Espèck.— Ainsi décidé par arrêt de la Cour d'appel de

Rouen, du a nivôse an 11, ainsi conçu: — «La Cour;— Considérant

que la nullité opposée sur l'appel
,
par la veuve Thouret, est une

nullité radicale et absolue contre le titre de l'expropriation, et ne

peut être confondue avec les nullités et omissions des formalités

dont parle l'art. aS , chap. 1" de la lei du 1 1 brumaire an 7; que la

demande en nullité pour cause de précipitation de l'adjudication,

opposée sur l'appel, l'a été devant les premiei's juges ; déboute de

la fin de non recevoir, et au principal, vu le moyen de nullité radi-

cale non contesté, infirme le jugement d'adjudication dont estappel.»

Deuxième espèce. — Jugé dans le même sens par arrêt de la Cour

de cassation du 29 octobre 1806, dont le texte est rapporté , V" En-
registrement, n» 4ij t- l'j p- 270-

g. En cas de revendication d'immeubles dans une expropriation , les

Juges doivent surseoir à Invente des objets revendiqués , et ordonner

la vente des autres par unjugement séparé. ( Art, 72g, C. P.C.
) (1)

10. // ne suffit pas d'énoncer dans le jugement d'adjudication que les

formalités voulues par la loi ont été observées, ilfaut encore qu'elles

soient détaillées. (2)

C'est ce qu'a décidé la Cour de Colmar, par arrêt du 18 nivôse

an 1 1, ainsi conçu : — « La Cour;— Considérant, à l'égard du dernier

moyen
,
qu'il est inséparable , et suffirait seul pour annuler l'adju-

dication. En efl'et , l'art, ag de la loi du 1 1 brumaire \eul que toutes

fois qu'ily aura une revendication , il soit sursis à l'adjudication des

objets revendiqués. Il est vrai que cet article permet aux juges d'ot—

donner l'adjudication de tout ou partie des objets non revendiqués,

à charge de prononcer à cet égard par un jugement séparé de celui

relatif à la question de revendication. Au cas particulier, l'objet re

vendiqué fait partie d'un tout qui n'est pas justifié avoir pu être

divisé; d'ailleurs, le débouté de l'intervention et l'adjudication se

trouvent dans nn même contexte ; il n'y a donc eu qu'un seul juge-

ment contenant deux dispositions: or, la nullité de ce jugement, dans

l'une de ses parties , entraîne la nullité des autres. — Considérant

que l'adjudication serait d'ailleurs nulle , lors même qu'elle eût pu

(1) V. M. Carr,, t. 3, p. 661, note i.

(>) V. M. H., p. ao4, dero. al. , et infrà, no 83 , l'arrêt du

7 janvier x8o6,
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être ordonnée. La loi du 1 1 brumaire a prescrit les formalités à

suivre pour la validité des adjudications : l'acte qui en est dressé est

moins un jugement qu'un procès-verbal, qui doit constater par le

détail que ces lormalités ont été observées ; il doit principalement

l'aire mention de l'usage fait des bougies pendant les enchères, sur-

tout que la dernière s^est éteinte vierge. Au cas particulier, l'acte d'ad-

judication porte simplement que les bougies ont été successivement

allumées , et que toutes les formalités prescrites par la loi du ii bru-

maire ont été strictement observées. Mais, si on admettait de pareils

allégués, les contraventions seraient hors d'atteinte; la voie de l'ap-

pel et celle de la cassation deviendraient illusoires, puisque les juges

supérieurs n'auraient jamais la certitude que les lois n'ont pas été

violées. — Considérant que l'appel de nullité était fondé, et le pou-

voir des juges à qub se trouvant épuisé , il y a à juger le mérite

de la demande en revendication , et qui fait l'objet de l'appel

simple, etc. »

1 1 . L'opposition formée après le commaidement en expropriation

forcée au commandement qui avait étéfait antérieurement , en vertu

du titre obligatoire , doitfaire suspendre la vente ( i ).

lu. La loi ne fixe point de délai dans lequel doive être formée cette

opposition.

Le sieur Robert , créancier des sieur et dame Roux , leur fit faire

commandement le 8 nivôse an lo. — Il en fit faire un second le

24 ventôse suivant, tendant à expropriation forcée.— Le 6 fructidor,

les sieur et dame Roux formèrent opposition au premier comman-

dement, et la réitérèrent le lendemain par acte d'avoué à avoué.

— Malgré cette opposition , le tribunal de Montbrison ordonna qu'il

serait passé outre à la réception des enchères, et l'immeuble fut

adjugé le 8 fructidor. — Appel de cette sentence. — Le 16 pluviôse

an 1 1 , arrêt de la Cour de Lyon qui infirme. — Les motifs de sa dé-

cision ont été qu'en matière d'expropriation forcée tout est de ri-

gueur
;
que l'opposition formée le 6, réitérée les 7 et 8 fructidor, a

porté contre le titre, contre le commandement du 10 nivôse an 10,

que par conséquent elle devait arrêter la vente , et que les parties

devaient être renvoyées à se pourvoir en conciliation
,
que la loi

a bien fixé un délai pour l'admission ou le rejet des oppositions aux

( 1) La Cour de Bourges a jugé le contraire par arrêt du a3 avril 1 824

{J. A., t. 29, p. 176) ; mais nous ferons observer qu'il ne s'agissait

que de l'adjudication préparatoire , tandis que sous la loi de brumaire

il n'y avait qu'une adjudication qui était définitive. Voy. aussi infrà
,

n» 197. Un arrêt de la Cour de Colmar du 12 mai 1809 , et les obser-r

valions de M. Coffinières.
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iugemens , mais n'en a point déterminé relativement aux oppositions

formées aux commandemens laits en vertu de titres obligatoires. »

i3. La partie saisie qui n'a proposé aucun moyen de nullité avant Vad-

judication, ne peut, lorsque sur son appel vis-à-vis du poursuivanty

la procédure est déclarée nulle
,
faire prononcer le déguerpissèment

^- et la restitution de Jouissances contre Vadjudicataire qu'elle appelle

en déclaration deJugement commun ( i).

Une disposition assez bizarre de la loi de brumaire, l'art. a3,

laissait à la partie saisie, la faculté de demander en cause d'appel

contre \t poursuivant , la nullité de la procédure, alors même qu'elle

n'avait proposé aucun moyen de nullité avant l'adjudication, et ce-

pendant elle ne pouvait en exciper contre l'adjudicataire ; en sorte

que la procédure pouvait être déclarée nulle à l'égard du premier,

et était inattaquable à l'égard du second- Le sieur Morel crut éluder

la fin de non-recevoir en faisant assigner l'adjudicataire à fin de dé-

claration de jugement commun. Ce système lut proscrit par arrêt de

la Cour d'appel de Paris du 20 ventôse an 11. — « Attendu (à l'égard

du poursuivant) qu'il a été mal et irrégulièrement procédé par l'af-

fiche, et tout ce qui a suivi , notamment par le jugement d'adjudica-

tion du 23 thermidor an g ;
— Et néanmoins , attendu que Morel

n 'est pas appelant dudit jugement vis-à-vis de Gravier, adjudicataire
;

— Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande dudit Morel , de rentrée

«n possession , et de rentrée en jouissance dans laquelle il est dé-

claré non-recevablc ; ayant égard au surplus de ses demandes,— Con-
damne Durieux -Duchesne (poursuivant) aux dommages-intérêts

à donner par état et aux dépens. »

14. L'expropriation forcée ne peut pas être annulée pour avoir été

continuée sous le nom du débiteur décédépendant le cours des pour-
suites, si le décès n'a pas été notifié au poursuivant. (Art. S.^a

cp.CK-).
Abstraction faite des formes particulières auxquelles elle est sou-

mise par la loi , la procédure en expropriation ne diffère pas des

procédures ordinaires ; elle a du moins , comme elles , un commen-
cement et un terme : ce terme est l'adjudication qui «st le but des

poursuites, de même qu'un jugement d'absolution ou de condam-
nation est le but d'une instance quelconque. - '

Ainsi, l'effet du décès de l'une des parties avant l'adjudication,

doit être déterminé par les règles générales sur la procédure, puis-

Ci) Voy. MM. Carr., t. 2, p. 679, n° 2 ; et H., p. 294, note A , 2.

Voy. aussi infrà, n" 9g, l'arrêt du 21 janvier 1807.

(2) Voy. infrà
,
no 383, un arrêt de là Cour de Paris , du 1 1 juillet

1812, rendu dans une espèce analogue. Voy. aussi Pr. Fa., t. 4,

p. 3ai ; et H., p. 178, n° 3,
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qu'il n'y a à cet égard aucune disposition particulière. Ces règles gé-

nérales sont consignées dans les art. 34^ et suivaris du Code, qui

motiveraient aujourd'hui la solution négative de la question posée.

(Coff.)

Le lynovembre 1784, les biens des sieur et dame Lacombe furent

saisis réellement, à la requête du sieur Lambert, leur créancier.

— Les parties saisies constituèrent un procureur qui les représenta

dans le cours des poursuites, et figura même dans l'adjudication qui

eut lieu en 1789. — Cependant, il paraît qu'à cette époque le sieur

Lacombe était décédé depuis plusieurs années. Sa veuve et ses hé-

ritiers voulurent profiter de cette circonstance
,
pour faire annuler

l'adjudication ; mais ne justifiant pas de la dénonciation qu'ils auraient

dû faire du décès au poursuivant, leur demande en nullité fut suc-

cessivement rejetée par le tribunal de première instance d'Angou-

lême et par la Cour d'appel de Bordeaux — Ils se sont pourvus en

cassation
,
pour contravention à l'art. 1 , titre 26 de l'ordonnance

de 1667. JNIais ils n'ont pas été plus heureux dans leur pourvoi; car

un arrêt de la section des requêtes , rendu le aS ventôse an 11 , en

a prononcé le rejet en ces termes:— «La Cour; ^— Attendu que lors-

que les adjudications dont il s'agit ont été faites et poursuivies , le

décès du débiteur Lacombe n'avait pas été signifié au poursuivant
;

que d'ailleurs la saisie réelle avait été faite sur la tète de Bitard-La-

combe et de sa femme, avant le décès du premier, et qu'un procu-

reur s'était constitué pour lui, ainsi qu'il résulte du jugement attaqué
;

qu'ainsi, en validant ces adjudications et nonobstant ce décès, le

jugement n'a fait que se conformer à l'article 3 du titre 26 de l'or-

donnance de 1667 ;
— Rejette, etc. »

i5. Lorsqu'au moment de procéder à l'adjudication définîtioe ^ le

créancier qui poursuivait Vexpropriation forcée s'en désiste ouVa-

bandonne , un autre créancier peut se faire subroger à sa place , et

faire passer outre immédiatement à l'adjudication. (Art. 696 , 721

et7aa,C.P. C.)(i).

16. L'affiche d''expropriation forcée d'une maison indique suffisam-

ment l'étendue superficielle , sielle en contient la composition, la si-

tuation et les tenants et aboutissants ; il n 'est pas nécessaire qu'elle

énonce le nombre de toises ou de mètres. ( L, 1 1 br, 7, art. 4; et art.

71)5 C. P.C.)

(i) V. MM. Carh., t. 2, p. 590, note 1; et p. 643, 5"; F. L. t. 5

,

p. 91, 1^0 col., n" a; H., p. 334» note A, 1; et Pr. Fr., p. 379,

n* a. V, aussi infrà, Dp 146 , l'arrêt du 7 avril 1808 et les observa-

tion! à U suite,
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Primière kjpèce. — Le sieur Mnugis poursuivait l'expropriation

d'une maison située à Paris , appartenant au sieur Giroust, notaire.

L'afBche valant saisie n'énonçait pas l'étendue superficielle de l'im-

meuble , mais en contenait la composition, la situation, et les

tenants et aboutissants. — Au moment de procéder a l'adjudication,

Giroust produisit le désistement de ÎMaugis ; mais le sieur Bour-

iaut, créancier hypothécaire inscrit, ayant demandé la swbrogation

par des conclusions prises à l'audience , l'avoué de Maugis déclara

qu'il entendait suivre l'effet de la poursuite , et il fut procédé à l'ad-

judication.— Giroust interjeta appel de ce jugement, et invoqua plu-

sieurs moyens de nullité qui furent rejetés le 6 floréal an lo, par

la Cour d'appel de Paris , dans les termes suivants : — « En ce qui

concerne dénonciation de l'étendue superficielle, attendu que l'affi-

che , en indiquant la situation et la composition de la maison avec ses

tenants et aboutissants, en contient suffisamment l'étendue super-

ficielle; — En ce qui touche la demande en subrogation, attendu

qu'une poursuite en expropriation forcée est commune à tous les

créanciers, puisqu'ils doivent tous exercer leurs droits sur le prix

à provenir; que
,
par conséquent , ils ont intérêt d'agir; que cela

résulte évidemment de l'art. a3 de la loi du ii brumaire, en sorte

que si, à l'audience , le poursuivant fait quelque omission, ou ap-

porte quelque négligence , ou propose quelque chose qui soit pré-

judiciable aux créanciers , ceux-ci sont fondés à agir en son lieu et

place. M

Le sieur Giroust s'est pourvu en cassation ; mais son poui*voi a

été rejeté par l'arrêt suivant de la section civile du i5 germinal

an I « : — « L.\ Cour....; Considérant , sur le premier moyen, que la

loi ne porte pas que l'étendue superficielle des biens à vendre sera

désignée par toises ou mètres
;
que celle étendue, relativement aux

maisons
,
peut être connue par d'autres circonstances rapportées

dans l'afliche , telles que le nombre des croisées de face à chaque

étage , la description de ses diverses parties , ses confrontations, qui,

par leur fixation, annoncent nécessairement que tout ce qui est

compris dans les confins , est saisi ; et que l'arrêt attaqué ayant dé-

claré en fait, que, d'après les détails que contient l'affiche , l'étendue

superficielle était suffisamment désignée , il n'a pu, en cela, donner

ouverture à cassation
;
que , d'ailleurs , il est facile par rapport aux

biens ruraux, d'exprimer leur étendue par hectares et mètres ; mais

que, très-souvent, et relativement à des maisons encloses, entre des

murs mitoyens, il serait impossible de vérifier, par toises et mètres,
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l'étendue superficielle d'un édifice, sans s'introduire dans l'inté-

rieur et troubler l'asile des citoyens ; et qu'on ne peut être forcé de

porter à cjette rigueur l'exécution de. la loi, dès qu'elle n'a pas l'or—

naellemcnt établi ce mode; qu'ainsi, dans l'usage , depuis la loi du

1 1 brumaire an 7, comme auparavant, et d'après l'édit des criées,

les art. 3 et 4 du titre 9, 5 du titre 19, et (. du titre 33 de l'ordon-

nance de 1667, qui entraient cependant dans des détails plus scrupu-

leux encore que ceux de l'art. 4 de la loi du 1 1 brumaire an 7 ,
jamais

cette désignation de l'étendue superficielle des maisons, par toises

ou mètres, n'a été pratiquée ; — Considérant, sur le second mojen

y

que l'art. 36 de la loi du 1 1 brumaire an 7, abrogeant seulement les

lois précédentes, en ce qu'elles auraient de contraire à ses dis-

pcsitions , et n'interdisant pas nommément la subrogation de

l'un des créanciers inscrits au créancier poursuivant , subrogation

que les lois précédentes autorisaient, on ne peut pas dire que cette

subrogation soit désormais prohit ée , encore moins s'en l'aire un

moyen de cassation ;
— Rejette , etc. »

Deuxième espf:ce. — Le tribunal de Bernay avait décidé la pre-

mière question dans le même sens
,
par les motifs suivans : — « Con-

sidérant que , tant que l'instance en expropriation forcée subsiste

,

tout créancier inscrit a le droit de demander à être subrogé aux pour-

suites de celui qui a fait faire les diligences, lorsqu'il déclare n'y

plus entendre donner de suite
;
que cette vérité est une conséquence

nécessaire des art. 6 et Sa de la loi du 11 brumaire an 7, conçus en

ces termes :.... — Qu'il résulte clairement du texte de ces articles,

que le créancier qui poursuit une expropriation forcée, agit non-

seulement pour lui personnellement, mais encore pour tous les

créanciers inscrits
,
puisqu'il est obligé de les appeler et de leur no-

tifier ses diligences; que, par cette notification, ils deviennent

co-saisissans avec lui, et opposans de droit à la coUocation des de-

niers provenant du prix des biens expropriés; — Qu'il a toujours

été admis comme un principe constant
,
qu'un saisissant ne pouvait,

au préjudice des opposans sur les deniers de sa créance, en donner

main-levée, lorsqu'il se trouvait désintéressé
;
que, par l'opposi-

tion, les diligences devenaient communes aux opposans, qui pou-

vaient demander la subrog.ntion à ses poursuites, lorsqu'il refusait

ou négligeait de les continuer ;
— Que telle était en particulier la

ju: isprudence et l'usage de la ci-devant province de Normandie...
;

que cette jurisprudence n'a rien de contraire aux dispositions de la loi

du 1 1 bramaire an 7; qu'au contraire, elle est conforme au voeu de
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cette loi , dont le but a été de simplifier et d'abréger les procédures

pour expropriation des immeubles , et d'épargner, autant que pos-

sible , à la partie saisie et à ses créanciers, les Irais de procédure ;
—

qu'il demeure constant que les sieurs 5«//a«^ sont créanciers inscrits

sur les biens de la dame de Beauveau. « — Par suite de ce jugement,

il lut procédé à l'adjudication. La dame de Beauveau en interjeta

appel , et soutint que la subrogation n'était pas autorisée par la loi

du 1 1 brumaire an 7 , et que cette l'orme de procéder se trouvait

abrogée par cette loi toute spéciale, — Mais, le 16 gerjninal an ii,

arrètde la Coïbt d'appel de Rouen
,
par lequel ,— « La Cour ;

— Con-
sidérant que le commandement, la saisie el actes subséquens , sont

communs à tous les créanciers inscrits
;
qu'en conséquence, lorsque

le saisissant est rempli de ce qui lui est dû, ou négligent dans ses

poursuites, les autres créanciers ont le droit de se faire subroger,

aux fins de poursuivre en leur nom l'expropi'iation ; et que cette

doctrine, loin d'être contraire-à la loi concernant le nouveau régime

hypothécaire, est parlaitement conforme à son esprit ; — Considé-

rant qu'il n'est point de formes nouvelles à remplir vis-à-vis du

.saisi , ni par conséquent de nouveau commandement à lui adresser,

au moyen de ce que le nouveau créancier
,
par l'effet de la subroga-

tion, prend la place du saisissant ; et que , dans l'espèce, le pour-

suivant originaire ayant, à l'audience même où l'adjudication devait

avoir lieu, déclaré qu'il était désintéressé, les autres créanciers,

sans blesser aucune règle , ont pu , à la même audience , où toutes

les parties étaient présentes, requérir, et les juges accorder la

subrogation, pour parvenir de suite à l'expropriation forcée ;
— Dit

que
,
par les jugemens dont est appel , il a été bien jugé , mal appelé. >»

Troisième espèce. — Décision conformede la Cour royale de Gre-

noble. Son arrêt en date du 1 9 février 1818, est conçu dans les termes

suivans : — « La Cour ;
— Attendu qu'il résulte de la combinaison de

divers articles du Code de procédure civile (tit. 12 et i3), 1" que lors-

qu'une saisies-immobilière a été dénoncée dans les formes prescrites,

et suivie d'annonces, de placards, de publications, et d'adjudications

provisoires, toute la procédure profite à la généralité des créanciers

inscrits, et leur devient commune à tous; que la saisie ne peut être

rayée que de leur consentement , et que nulle renonciation de la

part du créancier poursuivant , ne peut être faîte au préjudice des

autres créanciers ; 20 que , lors(|ue le créancier poursuivant ne re-

quiert pas lui-même l'adjudication définitive au jour indiqué , tout

créancier inscrit et appelé peut requérir cette adjudication ; — Con-

sidérant qu'il résulte du jugement dont est appel, que tous les pro-
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cès-verbaux et formalités qui avaient été faits ensuite de l'adjudica-

tion provisoire , sur les poursuites de Rubichon , créancier saisis-

sant, furent représentés par l'avoué même de Rubichon, qui , en

même temps qu il déclarait que sa partie s'était réglée avec Moyrond,

et qu'elle n'entendait plus poursuivre l'expropriation des biens dudit

Moyrond , déclarait aussi n'avoir moyen d'empêcher l'adjudication

définitive desdits biens ; en sorte que Rebut, l'un des créanciers in-

scrits, fut incontestablement en droit de requérir cette adjudication,

et que nul obstacle ne pouvait s'opposer à ce qu'il y fût procédé , en

conformité de la réquisition de Rebut ;
— Considérant d'ailleurs

,

que Rebut avait aussi fait procéder à une saisie contre Moyrond, et

qu'il a^ait même été subrogé aux poursuites en expropriation du

sieur Rubichon, dans le cas où ce dernier ne les continuerait pas lui-

même ;
— Confirme , etc. »

17. L'adjudication sur expropriation forcée est nulle ^ si Vaffiche ne

fait pas mention du produit de toutes tes portions de Vimmeuble.

18. Cette nullité peut être opposée sur Vappel du jugement d'adjudi-

cation , bien qu'elle n'ait pas été proposée en i" instance (1).

Le sieur Huet Laboulaie poursuivit sur le sieur Delsant l'expro-

priation forcée d'une maison et jardin, situés à Fontenay-—Aucun

moyen de nullité n'ayant été proposé, il fut procédé le 17 thermidor

an 10, à l'adjudication au profit de Perducet. — Le sieur Huet de

Laboulaie interjeta appel du jugement d'adjudication. La propriété

se composait, dit-il , de trois portions de terrain acquises successi-

vement de Diot , de Benoît et de Fleury ; l'affiche cependant ne fait

mention que du premier objet , ce qui doit entraîner la nullité de

la poursuite. — Le !*•' prairial an 11, arrêt de la Cour d'appel de

Paris, qui annuité les affiches, le jugement du 1 7 thermidor, et ce

qui s'en est suivi.

Ig. La créance est censée liquide et certaine , et peut donner lieu à la

saisie—immobilière malgré les ù-comptes donnés par le débiteur, (art.

a2i3, C. civ.) (2).

ao. La saisie—immobilière n'est pas nulle
,
parce qu'elle a été dirigée

contre le mari et la femme , en qualité de communs en biens, quoi-

qu'il n'y ait pas de communauté (3).

(i) Yoy. sur les deux questions , Î\L H. p. 278 , n" 1.

(2) Voy. infrà,n° 207, un arrêt conforme rendu par la Cour

de Metz, le 21 août 1811. Voy. aussi Pr. Fr., t. 4j p- 3i3, note, et

PiG. COMM., t. a, p. 2g6, Hg 3.

(3) Cette question n'est résolue que dans la l" espèce. — Du con-

cours de la femme à la constitution de l'hypothèque et à la vente
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21. La paille saisie ne peut cxciper des nullités commises dans les

copies signifiées aux créanciers inscrits. (Art. Gc)5 , C. P. C.) (t).

Premièke espèce. — Le sieur Merilan et sa leninic avaient afTecté

conjointement plusieurs immeubles à la {garantie d'une obligation

solidaire par eux souscrite au profit du sieur Desijuervois. — Ils en

vendirent conjointement une p.irtie, sur laquelle Dcsquervois con-

sentit main-levée de son inscription ; mais ne pouvant obtenir son

paiement intégral , ce créancier, considérant à tort les sieur et

dame iNIeritan comme communs en bien
,
poursuivit contre eux

,

en cette quaHté , l'expropriation des autres immeuble's grevés de

son hypothèque. — Plusieurs moyens de nullité furent proposés

contre la poursuite, et rejetés par le jugement suiv.'int du tribunal

de la Seine : — « Considérant, 1° que Desquervois de Mauroy, pour-

suivant l'expropriation , est fondé en titre exécutoire contre ledit

Meritan et sa femme; qu ils ne justifient aucunement de l'extinction

de la créance, et qu'ils ne foiil point d'olïres réelles pour désinté-

resser leur créancier ;
— Considérant, 1° que la poursuite d'expro-

priation a été faite et dirigée sur eux, comme co-obligés solidaires,

par le titre qui n'annonce pas la non-communauté dont ils excipent;

qu'en tout cas , la poursuite ne peut être viciée par l'adjonction de la

femme surabondamment dans cette poursuite ; — Consicléiant enfin

que les originaux des affiches , ainsi que les procès-verbaux de no-

tifications, sont en forme régulière et légale; que Meritan et sa femme

ne prétendent pas que les copies à eux notifiéi'S soient irrégulières

et informes, fjue les ratures et renvois non np|)rou\és, (ju'ils disent

exister dans les copies données à plusieurs créanciers, ne sont pas

d'une j)artie des immeubles, il semble résulter tju'elle en était

co-propriétaire. S'il en était ainsi, ne peut-on pas dire sur la se-

conde f[ueslion jugée par cet arrêt
,
que c'était seulement la ^/.'«//Ve

de communs en biens donnée aux époux (jui était surabondante, et

non la présence de la femme? car d après l'article aaoS , C. Civ., c'est

seulement en cas de communauté que la poursuite se dirige contre le

mari seul.

(1) Cette question n'a été jugée que dans la i'" espère; — eilç

a été décidée dans le même sens par arrêt de la Cour de Jîcsançon

du a5 nivôse an i3,et par la Cour de cassation, section des rWpjéles,

le g septembre 1806, infrà , n"' Sy et gS, —V. aussi infrà, l'arrêt du

lomaiiSio, Pr. Fb., t. 4, P-
'^55, dernier alinéa, et Pig. Comm.

,

t. 2
, p. 3i5 , n» 2.

XX. 9
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prouvés provenir cle l'huissier instrumenlairc ;
que, (^'ailleurs ,

les

créanciers porteurs de ces copies ne se présentent p<is pour s en

plaindre, et qu'en tout le sieur Meritan et sa femme ne sont pas

fondés à exciper du droit des tiers.

Le tribunal déboute Meritan et sa femme de leur demande en

nullité ; ordonne que la poursuite d'expropriation forcée sera mise

afin, et qu'en conséquence il sera pi'océdé, etc. ^ Ce jugement a été

confirmé sur l'appel, par arrêt de la Cour de Paris , du i3 prairial

an 1 1, qui en, a adopté les motifs.

Deuxième espèce. — La ir^ question a été résolue dans le même

sens par la Cour de Paris, le 24 floréal an i3, dans les termes sui-

vans : — « La Cour ;—Attendu que la créance de Leraaîlre, résultant

d'un acte notarié , était certaine et liquide, et qu'en supposant qu'il

lût comptable de sommes reçues des débllcurs de Dumont, ce der-

nier ne prétendait pas être libéré, et qu'aux termes de l'art. 3216
,

C. C, sa poursuite d'expropriation n'est pas nulle, paixe que le

commandement aurait été fait pour une somme plus forte que celle

réellement due
;
que

,
par décision arbitrale du 16 frimaire an 12

,

enregistrée à Belleville , le 5 nivôse audit an , il a été déclaré que,

déduction faite des sommes iTçues par Lemaitre , et montant à

640 f. 4 c. , Dumont était encore débiteur d'une somme de 1800 f.,

et renvoyé à se pourvoir pour ses réclamations de fournitures qu'il

prétendait avoir à exercer contre Lemaitre , et que , d'après ce

compte, une ordonnance sur référé du 24 germinal an la , non at-

quée, a ordonné la continuation des poursuites
;
que par conséquent

la poursuite d'expropriation était régulière; a mis et met l'appellation

et ce dont est appel au néant : émendant , décharge la partie de

Casset, des condamnations contre elle prononcées au principal, sans

.s'arrêter aux conclusions de la partie de Cassin , dont elle est dé-

boutée ; déclare régulière sa poursuite d'expropriation introduite à

xla requête de Lemaitre , sauf à Dumont à exercer les réclamations

«jTi'il peut avoir ; défenses réservées au contraire. >>

11. Lorsque Vexpropriation forcée a été poursuivie en vertu de plu—

sieurs actes obligatoires , dont quelques-uns seulement sont reoêtus'

de la forme exécutoire, elle n^en est pas moins valable. (Art. 11 13.

C. C.
)

aS. Lorsque la poursuite est exercée contre plusieurs cohéritiers , l'un

d'eux ne peut opposer les nullités relatives à son cohéritier qui ne

réclame pas ( 1 )

.

(1) Vov. infrà, n°* 262 et 4'^j les arrêts des 10 mai 1810 et 23

aoiU iSiti.
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a/}. La chambre des vacations rs! compétente pour procéder à Pad-

judication (i).

Les héritiers Manges poursuivant une expropriation forcée sur

les héritiers Legendre , ne firent signifier le commandement qu'à

un seul des deux cadets, tant pour lui que pour ses Irères. Ce-

pendant le commandement lut signifié à l'autre cadet , mais Legendre

aîné ne reçut aucune signification et n'éleva jamnis de réclamation.

— Il convient néanmoins d'observer qu'à défaut par Legendre aîné,

d'avoir exécuté les clauses d'une licitation laite entr'eux, les deux

cadets s'étaient fait envover en possession de la lolalitéderimmeuble.

— 1 4 fructidor an 9, jugement qui rejette les moyens de nullité pro-

posés par les deux cadets. — i3 vendémiaire an 10, jugement d'ad-

judication. — Appel : arrêt de la Cour de Rouen qui confirme.

—

Pourvoi en cassation.— Et le 18 prairial an 11, arrêt qui rejette le

pourvoi en ces termes :— « La Cour; — Attendu que le commande-

ment pour parvenir à l'expropriation forcée a été lait en vertu

d'actes obligatoires notariés, d'une date antérieure à la loi du 6 oc

-

tobre 1791, qu'il n'a pas été contesté que dans le nombre de ces

actes , il y en a dont la grosse porte le mandement de mise à exé-

cution ; — Attendu qu'il n'y a aucune loi qui en matière d'expro-

priation forcée déiende aux juges de prononcer on tems de vacances

l'adjudication qui , d'ailleurs, est par sa nature au nombre des at-

faires urgentes ;
— Attendu que la créance des exproprians

,
prove-

nant de feu Legendre père, ils ont pu adresser leurs poursuites

contre un «le ses cohéritiers légitimes , tant pour lui que pour eux ;

que d'ailleurs Legendre aîné ne s'est pas plaint de n'avoir pas été

valablement assigné , et n'est pas réclamant en cassation — Re-

jette , etc.

»

a 5. Une nouvelle matrice de rôle non encore employée pour Vassiette

des impositions peut valablement cire prise pour base de 1 évaluation

du revenu de ces biens. ( Loi i i br. 7, art. /{ , et art. 0^5 , (.. P. C.)

16. Lorsque Pa/firlu a été apposée à l'extérieur du principal édifice

d'un domaine ou d'une ferme , il n'est pas nécessaire de Vapposcr

également sur les petits édifices qui en dépendent. ( Loi 1 i br. 7 ,

art. 5 et art. 08^, C. P.C. )
(i).

La (lour d'appel de Caen l'avait ainsi jugé par les motifs : 1° que

l'évaluation du revenu des biens avait pour base une niuivelle ma-

(i) ^ . iiifrn n'^' 7 i et 337, les arrêts des i '> lloréal an i3 et -i;

août 1811.

(u) \'. iiifrà , n» 5l)o , l'arrêt du 10 juillet 1817.

a.
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trice de rôle ou une estimation faite par les rL-partiteiirs, et qu'il

ne lui appartenait pas d'examiner si cette opération avait été bien

ou mal combinée ; i' que la maison particulière sur laquelle on

prétendait qu'aurait dû être apposée l'alficbc , était comprise dans

Ventrelenat de la Icrtne saisie, et qu'il sulfisait qu'une afliche eût été

apposée sur le principal édifice de cette ferme. — Pourvoi en cassa-

tion.— Et le G iVuctidcr an 1 1, arrêt de la section des requêtes ainsi

conçu : — «T.a Cou:i : — Attendu que les motifs qui ont déterminé

les premiers juges à rejeter les moyens de nullité que le demandeur

a produits en cassation, ne présentent rien de contraire à la loi. —
Rejette, etc. »

Nota. La loi du ii brumaire n'exigeait que l'indication du re-

venu, tandis que l'art, 676, C. P. C, parait se référer aussi à la

quotité des contributi ns, mais la question reste la même sous

l'une comme sous l'autre législation.— Quant à la seconde question,

Tart. 684, C. P.C., semble encore plus positif dans le sens de cet

arrêt, que l'art. 5 de la loi de brumaire.

27. Le commandement qui iefid à Vcxproprialion forcée ne doit pas

être nécessairement précédé d'un commandement simple de payer.

( L. I i br. an 7, art. i et 2 , et art. G7:) , C. P. C. ) (1).

Première espèce. — Ainsi jugé le 24 vendémiaire an la par la

Cour de cassation, section des requêtes : — « La Cour ; Attendu que

la loi du 1 1 br. an 7 n a pas été mal applivjuée , dans le considérant

qui fonde la décision prononcée , sur le rejet de la nullité du com-

mandement tendant à expropriation forcée ; à défaut d'une signifi-

cation préalable d'un commandement simple , celte loi n'exigeant

point cette première mise en demeure sur l'exécution d'un titre

exécutoii'e , et abrogeant par son art 36 toutes lois , coutumes et

usages antérieurs, en ce qu'ils lui seraient contraires.—Rejette, etc. »

Deuxième espèce.— Jugé dans le même sens par arrêt de la Cour

deColmar du 3g brumaire an i3, ainsi conçu : — « La Cour ;—Con-
sidérant que par l'art, i*^^*^ de la loi du 1 i br. an 7 , il est voulu

que la vente forcée ne puisse être poursuivie, etc.
,
qu'après un in-

tervalle de trente jours , à partir de celui du commandement que le

créancier est tenu de faire au débiteur ; il résulte de laque ce com-

mandement ne fait pas partie de la poursuite , mais qu'il doit la pré-

céder ; amsi , l'article U217 \oulant que toute poursui'e en expro-

priation soit précédée d'un commandement de payer, et annonçant

<[u-:> les formes de ce commandement sont réj^lées , etc. , n'a évi-

( i) La question recevrait la même solution sous l'empire du Code

de procédure.
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dcmmeut cxii^c d'autre commandement /juc celui de ti'ente jours,

prescrit par l'article i"^' de la loi du i ; brumaire an ;. Etablir que

ce commandement doit être précédé d'un commandement simple de

payer, ce sei'ait vouloir introduire une jurisprudence condamnée

par les lois Il était d'ailleurs d'autant moins nécessaire, au cas

particulier, d'agiter celle question
,
que le titre principal , base de la

poursuite, avait élé signifié avec commandement d'y satisfaire le

28 nivôse an 1 1 , et aussi long-temps avant le commandement de 3o

jours du 26 floréal an i3. — Prononçant sur l'appel , dit qu'il a été

bien jugé , mal et sans griefs appelé , etc. »

28. Lorsque la régie des domaines provoque une expropriation elle

peut , à défaut d'cncliérisseurs , se rendre adjudicataire de l immeu-

ble , sur la mise à prix.

29. Néanmoins , d'après les instructions de la régie , les préposés ne

peuvent poursuivre d'expropriation, ni se rendre adjudicataires^sans

y avoir été formellement autorisés par Vadministration.

( Lellres des ministres de la justice et des finances , des i5 et i!>

brumaire an 12.
)
(i).

C'est d'après ces lettres que la régie a adressé à ses préposés, le

21 pluviôse an 12, l'instruction sjiivante : « Le nc^mbre 7, arl. 4

la loi du 1 1 br. an - (2), concernant les expropriations forcées, porte

que le poursuivant .sera tenu de faire une mise à prix qui tiendra

lieu de première enchère ; et d'après i'art. 17 , si l'enchère n'est pas

couverte , il demeure adjudicataire. — Une difficulté est née de ces

dispositions ; elle consistait à savoir si 1 administration qui a pro-

voqué une expropriation, peut, sans une loi spéciale , se rendre

adjudicataire de l'immeuble snr la mise à prix , et à défaut d'enché-

risseurs ; en laissant aux préposés du gouvernement la faculté de

poursuivre à leur gré Aq?, expropriations, et de se rendre adjudica-

l.Tires pour ht république , il pouvait en résulter de graves inconvé-

niens. Ces considérations avaient déterminé le grand-juge ministre

de h justice , à annuler une adjudication faite à un receveur général

du département, faute d'v avoir été autorisé par une b)i ; — Mais !e

(>ode hypothécaire et la loi sur les expropriations forcées , donnant

à la France comme aux j)articu!iers la faculté de requérir des in-

scriptions et de diriger des poursuites en expropriation forcée
,
pour

parvenir au recouvrement de celui qui lui est dû; l'autorisation

existe de droit dans ces lois ; ce n'est donc pas le cas de l'application

(1) F". M. PiG. COMM., t. a
, p. .'îig,!!'' i.

(3) F. les art. 697, 4", et «9K , C. P. C.
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du principe (;énéral qui exige une loi spéciale : en admettant !e con-

traire , ou rendrait illusoires les hypothèques Irançaises
,
par la col-

lusion du débiteur et de ses autres créanciers ; aussi le grand-juge

et le ministre des finances ont-ils reconnu par leurs lettres des i5

et 23 brumaire derniers
,
qu'une pareille adjudication

,
qui n'est que

l'effet nécessaire de la mise à prix , est suffisamment autorisée par la

loi même sur le régime hypothécaire et l'expropriation forcée, qui

a assujetti li France à suivre a cet égard les même formes que les

particuliei's. Mais pour prévenir les inconvéniens qui pourraient ré-

sulter de ces ventes, ils ont établi pour l'ègle que les préposés ne

pourront poursuivre d'expropriation, sans y avoir été autorisés

FORMELLEMENT PAR L'ADMINISTRATION , ct quc pareille autorisation

leur sera nécessaire pour se rendre adjudicataires , ce qui ne devra

avoir lieu que dans des cas fort rares , el lorsque la nécessité en sera

bien reconnue. >»

30. Peut—on poursuivre cumulalivcment et par les mêmes actes la

saisie immobilère des biens de plusieurs débiteurs solidaires ? —
( L. II, br. an 7, art. 23 et art. 733

, 734 , C. P. C. ) (i).

3 1 . Dans le cas de la négative et sous l'empire de la loi du 1 i br.
,

les débiteurs solidaires rPétaient pas recevables à s''en faire un moyen

de nullité contre l'adjudication , s'ils n'avaient point réclamé quoi—

qu 'ils eussent été prévenus par les affiches. (2).

32. Dans le cas de l'affirmative et sous l'empire du Code de Pr. civ.
,

chacun des débiteurs solidaires a le droit de demander la sépara-

tion de.} ventes et des charges. (3).

Quoique la seconde question se soit présentée sous l'empire de la

loi du ! I br. 7, elle serait résolue de la même manière aujourd'hui,

soit d'après les art. 727, 728 et suivans C. P.C., qui veulent que la de-

mande en distraction soit formée dans le cours des poursuites , soit

d'api'ès les art. 733 ct 735, aux termes desquels les nullités contre

les actes de procédure doivent être proposées avant l'adjudication.

Car, dans l'espèce, si on voulait faire résulter un moyen de nullité,

de l'expropriation simultanée de plusieurs débiteurs solidaires, cette

nullité pourrait être imputée au procès-verbal de saisie et aux autres

actes de procédure
,
plutôt qu'à l'adjudication. (Coff. )

(i) Les auteurs du Pr. Fr. , t. 4? p. 3ii
,
pensent qu'il y aurait-

nullité sous l'empire du Code de procédure. K. cependant MiNI. B.

S. P.
, p. 572 , note 24 , n° 1 ; et H., p. 178 , n* 5.

(2) Cette question n'est résolue que dans la première espèce.

(3) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce, f^.

M. Caiir. ,1. 2 , p. 524 , n" 3.
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PeemiÈPxE espèce.—La Cour d'appel de Riom as ait prononcé la nul-

lité d'une adjudication, par arrêt du i8 floréal an lo, ainsi conçu :
—

« Attendu que l'adjudication a été faite en masse, et sans que le prix de

chaque immeuble lût distingué; que ce prix ne pourrait être distribué

aux créanciers respectifs des propriétaires expropriés, sans une ven-

tilation proportionnelle et toujours incertaine
,
qui donnerait lieu à

des difficultés et à des frais
;
que 1 irrégularité qui en résulte affecte

le jugement et rend l'adjudication nulle en soi
;
qu'en conséquence

,

l'art. 23 de la loi du 1 1 br. an 7, qui défend d'exciper des moyens de

nullité, si on ne les a pas déjà proposés à l'audience où l'adjudication

a eu lieu, ne peut aucunement s'y appliquer. » — Pourvoi en cassa-

tion pour violation de l'arl. 23 de la loi du 11 br. an 7 et pour excès

de pouvoir.

Le 22 frimaire an la, arrêt de la Ci>ur de cassation, section civile

([ui statue en ces termes : — « La Cour, vu l'art. 33 de la loi du 1 1

br. an -..,. Attendu, en premier lieu, que les (.lébiteurs saisis ayant

été prévenus par les affiches
,
que l'adjudication aurait lieu en masse,

à moins que le contraire ne fût requis, dev*cnt, s'ils croyaient

avoir intéi'êtà ce que l'adjudication se fit partiellement , se présenter

et requérir qu'il fût procédé ainsi
;
que ne layanl pas fait, ils n'é-

taient plus rccevables, aux termes de l'arl. 23 précité, à venir, après

l'adjudicatftjij définitivement prononcée, l'arguer de nullité, sous

le prétexte qu'elle avait été faite en masse ;
— Attendu , en second

lieu, que la loi du 11 br. , sus référée, xîe délendnnt 1 adjudication

en masse dans aucun cas , ni à plus forte raison dans celui où , comme
dans l'espèce, il y a solidarité entre les débiteurs, contre lesquels

l'expropriation est poursuivie, la Cour de Riom a créé une nullité

qui n'est pas dans la loi , en annulant l'adjudication dont il s'agit,

par le motif qu'elle avait eu lieu en masse ;
— D"où il suit que cette

Cour a , tout à la fois , violé l'art. ^3 de la loi du 1 1 br. an 7, et com-

mis un excès de pouvoir ;
— Casse, etc. ».

DEUxrÈiHE ESPÈCE. — Les sieurs de Donhet avaient compris dans

une seule et même poursuite de saisie immobilière, les biens des

sieurs Amcl père et fils et Delphine-Iiadal , femme de ce dernier

,

leurs débiteurs solidaires; un moyen de nullité peu important fut

opposé contre cette poursuite , mais le tribunal de Mauriac en sup-

pléa und'olficepar le jugement que voici : — « Attendu que les biens

de i)elphine liadal étant distincts et séparés de ceux saisis sur

Amel père et fils , les hypothèques sont différentes
;
qu'en consé-

quence, il y avait deux expropriations distinctes poursuivies simul-

tanément par une seule et même procédure, ce nue la loi, n'auto-
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rise point , ce dont la pratique n'oUVc aucun exemple , et ce qui

caiMClérisait, par conséquent , une nullité d'ordre public; — Que

les deniers qui proviendraient de la a ente judiciaire des biens saisis

sur Delphine lîadal n? pourraient être distribués qu'à ses créan-

ciers hypothécaires
;
que néanmoins , la procédure tenue par les

poursuivons tendrait à les taire distribuer aussi aux créanciers

des A'mel , dans le cas où ces immeubles seraient adjugés conlusé-

ment avec les leurs à un enchérisseur qui couvrirait toutes les

enchères partielles
;
qu'on ne saurait prévenir cette absurdité qu'au

moyen de deux expropriations distinctes
,
pour en venir à deux

dillérentes distributions. Ce qui entraîne la nécessité de deux pro-

cédures précédées chacune de leurs formalités respectives ;
— At-

tendu enfin que, dans la discussion de la cause, Delphine Badal

paraissait avoir des intérêts contraires à ceux des créanciers Arael,

et que cependant la procédure tenue par les poursuivans lui in-

terdirait l'exercice de ces actions. » — Les sieurs de Donhet ont in-

terjeté appel de ce Jugement et ont soutenu que le tribunal n'avait

pas le droit de suppléer d'office un moyen de nullité. La Cour

de Riom
,
par arrêt du li février i8i3, sans s'occuper de cette

dernière question , a écarté tous les moyens de nullité en ces termes:

— « La Cou Pi, en ce qui touche le moyen résultant de ce qu'il n'a

p*>s été laissé copie , etc. ; — En ce qui touche le moyen de droit ré-

sultant de ce qu'on ne pouvait pas cumuler dans la même vente

les biens particuliers et propres à chacun des trois individus ;
—

Attendu que l'unité d'obligations des débiteurs solidaires emporte

nécessairement unité d'hypothèque où d'affectation hypothécaire sur

les biens de tous , et qu'il n'est interdit par aucune loi au créancier,

en vertu d'obligation solidaire, de saisir indistinctement tous les

biens de ses codébiteurs ;
— Attendu cependant que chacun des

débiteurs a droit de demander la séparation des ventes et des char-

ges, et que Delphine Badal est encore reccvable à pi'oposer cette

division ; — Met l'appel et ce dont est appel au néant; émendant,

rejette les moyens de nullité, sauf à Delphine Badal son droit de

demander la séparation des ventes , li distinction des dettes et

charges , etc. »

3,i. Un créancier en sous ordre, ne peut se faire subroger dans une

poursuite dlecrproprialion forcée abandonnée par son débiteur.

(L. II br. an 7, art. 1 4 ; et art. 720 et -21, C. P.C.).

Ainsi décidé le 10 pluviôse an 1 2, par arrêt de la Cour de cassation,

section civile , .ainsi conçu : — « La Cour Attendu que pour

avoir le droit de se faire subroger au potirsuivant l'expropriation
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forcée, il faut èlrecréanciei* direct du saisi , et avoir une hypothèque

ou un privilège sur l'immeuble saisi, par la raison que d'après l'ar-

ticle i4de la loi <iu ii br. an 7, ceux—la seuls peuvent poursuivre

l'immeuble, qui ont une hypothèque ou un privilège
;
que INepoux

n'était créancier que de i-evacher, poursuivant, par conséquent,

simple créancier en sous- ordre
;
qu'il n'avait ni hypothèque ni pri-

vilège sur lionnct , ni sur l'immeuble
;
qu'ainsi , la Cour d'appel de

Caen , loin d'être contrevenue à la loi du 1 1 br. an -, en annulant

le jugement d'adjudication, par la raison que Nepoux n'avait pas le

droit de se faire subroger au poursuivant, s'y est au contraire con-

formée ;
— Piejelle, etc. »

Observatioss.

M. CoFFiKiÈREs présente à l'occasion de cet arrêt les réflexions

5ui^ antes : « Ceux— là seuls ont le droit de demander la subrogation,

qui ont qualité par eux-mêmes pour poursuivre l'expropriation

forcée ; il serait en effet injuste et vexatoire
,
que celui qui n'a aucun

titre contre le débiteur exproprié pût exercer les mêmes poursuites

que des créanciers ayant privilège ou hypothèque, et qu il pût ac-

quérir, par la subrogation, un droit que la loi lui a refusé. Du reste,

les articles 720 et 721 du Code motiveraient aujourd hui la solution

négative de la question. »

!M. PiG. CoMM., t. a, p. 3,ï8, obs. i, 5 al., n'est pas du même avis.

M. Cakr. , t. 2 , p. 648, n" 2437, discute la question, et après avoir

invoqué l'autorité de d'Her. , chap. 1 1, sect. 4 , n" a ; et de Duparc-

P(»ULLAiN,t. 10, p. 645 , il fait remarquer qu'il n'existe pas dans nos

lois actuelles une disposition qui , comme l'art. 1 4 de la loi du 1 1 br.

an 7, sur le régime hypothécaire, semble restreindre la facnltc de

poursuivre l'immeuble au créancier hypothécaire ou privilégié , et il

se fonde surtout, pour adopter l'alfirmative sur Tart. 1 iGG, C. C,
qui permet au créancier d'exercer les droits et actions de son débi-

teur, à la seule exception de ceux exclusivement attachés à la per-

sonne, f^. !M. H., p. a33 , n* 5. f^. aussi in/rà, n° i4f>, l'arrêt du 7

avril 1808.

34. Le jugement qui statue sur les nullités proposéts contre Vexpro-

priation forcée, doit, à peine de nullité, contenir les formes prescri-

tes par la loi du 1^ août I790 (1). Et cette nullité entraîne celle de

l'adjudication. (L.du 34 a^JÙt 1790 ; 1. du 11 br. an 7 ; et art. 733

,

C. P. C. )

^i) Voy. infrà, n" ^oâ , l'arrêt du 4 janvier 181 3.
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Ainsi décidé le i ventôse an i a
,
par arrêt de la Cour d'appel de

INiraes conçu en ces termes : — La Couii; Considérant qu'il faut dis-

tinguer entre la procédure même d'expropriation et les jugemens

qui statuent sur cette procédure ;
qu'il faut chercher sans doute ex-

clusivement dans la loi du 1 1 br. an 7, les lormalilés propres à cette

procédure ; mais qu'à l'égard des jugemens auxquels elle donne lieu,

rien ne les dispense des formes prescrites par la loi du 24 août 1 790

pour la rédaction du jugement en général ; qu'ainsi celui par lequel

le tribunal d'Orange a statué sur les nullités proposées , n'ayant

énoncé les questions à résoudre, ni les motifs sur lesquels il a fondé sa

décision, doit être annulé; — Que le jugement d'adjudication étant

moins un jugement qu'un verbal jugement du tribunal de cassation

du 27 fructidor an 10, il n'était pas assujetti aux mêmes forma-

lités , mais que l'annulation du premier entraîne nécessairement la

nullité de celui—ci , attendu qu'il en résulte que le jugement a adjugé

les biens saisis, sans que la procédure eiit été validée , sans que l'on

eût statué sur les moyens de nullité qu'on lui opposait , ce qui seul

suffit pour l'anéantir ou le faire annuler. — Par ces motifs, annulle

tant le jugement par lequel il a été statué sur les moyens de nullité,

que le jugement d'adjudication et tout ce qui s'en est suivi. »

Nota. La question devrait recevoir aujourd'hui la même solution.

35. L'njfiche d'expropriation forcée n'est pas nulle, parce qu'elle

n'énonce pas, outre le nom, le prénom du débiteur. (Loi du 1 1 bru-

maire an 7, art. 4 . art, 61 et 675, C P. C )

Dans cette espèce , le titre primitif était un billet sur lequel le

sieur Tester, souscripteur, n'avait indiqué ses prénoms que par les

initiales. — Le i 2 ventôse an 12 , arrêt de la Cour d'appel de Paris,

par lequel ;
—La Cour ;—Attendu que la loi n'exige dans les affiches

que le nom du débiteur et n'en exige pas le prénom, ce qui est juste,

parce que le créancier n'est pas obligé de le connaître ;
— Met l'ap-

pellation au néant, décharge Pagnières des condamnations contre lui

prononcées;— Déclare valable la poursuite en expropriation.»

Observatioks.

Cette question a été résolue dans le même sens sous l'empire du

Code de procédure, dont les dispositions à cel égaid sont conformes

à celles de la loi du 1 1 brumaire, par arrêt de la Cour de Paris du 20

août i8i4, infrà, n" 45-^ ; M. H., p. i36, n° 2, pense que par ces

mots , les noms du demandeur, les noms du défendeur, il faut en-

tendre les noms et prénoms , chacun n'ayant en effet qu'un nom

,

mais précédé de prénoms. S'il en était autrement , le législateur au-
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rail dû dire, suivant lui , le nom du demandeur. Cette omission,

ajoule-t-il
,
pourrait bien ne pas entraîner nullité , si le saisissant

n'avait pas été à même de connaître le prénom du débiteur; comme
par exemple , s'il était porteur d'un billet , on ne pourrait pas lui

opposer une omission qui ne serait pas de son fait. Voici au con-

traire ce que dit sur la question M. Coffinières ixL'art.GjSjC P. C,
n'exige pas dans le proccs-verbal de saisie , l'indication des prénoms
de la partie saisie, et l'art. 61 du même Code auquel cet article se

réfère pour les formalités qui n'y sont pas indiquées, veut seulement

qu'un exploit contienne les noms et demeure du défendeur. »

Ne pourrait-on pas ajouter à ces obsei'vations qu'il serait bien

rigoureux de prononcer le peine de nullité pour l'omission d'une

formalité qui n'est pas écrite en termes assez positifs dans la loi.

Sans doute chaque personne n'a ordinairement qu'un seul nom de

famille, on en voit pourtant qui portent plusieurs noms ; le législa-

teur ne pourrait-il pas avoir eu en vue les cas assez fréquens où

l'on ne distingue les divers membres de la même famille, qu'en

joignant à leur nom, soit celui de leur femme, soit celui de leur

terre, etc., etc.? Ne vaut-il pas mieux prêter au législateur cette in-

tention très raisonnable
,
que d'ajouter à la lettre de la loi , car il au-

rait tout aussi bien pu ajouter lui-même ces mots : les prénoms du

demandeur, etc.
,
que de dire, 1c nom, au lieu de, les noms?—Voy.

ce que nous avons dit au jnotEjcpfoit, n"' 17^ et 263, p. 17.^ ^t ^So.

Voy. M. Cakk. , t. 2, p. 5 1 6 , n» i o.

3(). Le délai de n^ heures accordé pour notifier la déclaration de coni-

mand , à Veffet d'exempter du droit proportionnel
, court du jour

de. Vacquis!lion et non du jour du délai accordé pour l'enregistre-

ment de cette déclaration. ( Art. bS, 5 ^''1 "" *4 j ^^ 'a loi du aa

frimaire an 7.)

Ainsi jugé le ig germinal an \i par la Cour de cassation , section

cÎAile, en ces tenmes :—« La Cour ; Vu l'art 68, % i*', n» 2^ , de la

loi du 11 frimaire an 7 ;
— Considérant que la date de l'adjudication

ou du contrat de vente est dans l'intention du législateur comme
dans la lettre de cette disposition législative, le point de départ du

délai fatal de 24 heures, dans lequel la <léclaration du command
doit être notifiée au receveur du droit d'enregistrement, pour être

dispensé du droit proportionnel de 4 pour cent , et pour ne payer

par suite qu'un droit fixe d'un franc; que celte date de l'adjudication

ou du contrat de vente y est déterminée d'une manière fixe
,
quelle

que .soit la qualité ou la distance du domicile de l'plGcier public qui
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reçoit la déclaration de commaiid, au iicu que le délai ordinaire pour

faire enregistrfr, à l'instar de tout autre acte authrntiquc, celui qui

contient la déclaration de command, est plus ou moins long, à raison

de la distance qui peut séparer le lieu de la demeure de l'officier pu-

blic qui reçoit cetfe déclaration, d'avec le lieu où elle doit être en-

reçiiistrée ; et que substituer ce dernier délai , mobile de sa nature,

au premier qui est fixe et invariable , c'est é\ idemment faire teut le

contraire de ce qu'a voulu l'article cité:—Considérant en fait que la

déclaration de comraand de laquelle ii s'agit a bien été faite le 2

messidor an 8, dans les 24 heures du contrat de vente, et acceptée

par le comraand dans le même délai , mais qu'elle n'a été notifiée au

receveur de l'enregistrement que le 16 du même mois, et par con-

séquent long-temps après les 2^ heures de la date du contrat qui

avait été passé le premier dudit mois de messidor ; d'où il résultait

que la déclaration de command , loin de pouvoir être rangée dans

le cas d'exception exprimé au n° 2/ du 5' § de lart. b8 ci-dessus

cité , rentrait dans l'ordre général de perception du droit propor-

tionnel de 4 pour 100 francs j dû pour tout acte translatit de pro-

priété ou d'usufruit de biens immeubles à titre onéreux ;
— Consi-

dérant que néanmoins, par le jugement attaqué , le tribunal de pre-

mière instance d Epcrnay a déchargé le sieur Carré du paiement de

ce droit proportionnel , et décidé que la déclaration du (jommand

faite à son profit, ledit jour 2 messidor an 8, n'était assujettie qu'au

droit fixe d'un franc par ledit n* 24 du §
1*'' de l'art. 68 delà loi sur

l'enregistrement, en quoi il a faussement appliqué cette disposition

exceptionnelle de ladite loi, 11 frimaire an -; Casse, etCr»

Nota. la même Cour a jugé le 28 février 1823 ( J. À., t. 20, p. 66 )

que le délai de 24 heures court, non pas du jour de l'adjudication^

mais du jour où l'avoué , deitiier enchérisseur, a fait la déclaration

de l'adjudicataire. Voy. ÎNI. F. L., t. 5 , p. 62, n° 2.

36 bis. Le commandement tendant à expropriation forcée n^est pas

valablement donné au mineur nu domicile de son tuteur oiiéraire

chargé de gérer ses biens, lorsque ce mineur n samère pourtulrice{ 1).

Le 3o frimaire an i2
,
jugement du tribunal de Paris ainsi conçu •

« Considérant que l'art, i" de la loi du 11 brumaire an 7 , veut que le

commandement tendant à expropriation forcée soit fait au débiteur;

que les art. 5 et 6 exigent qu'une des affiches soit apposée à l'exté-

rieur du domicile de ce débiteur
;
que les procès-\ erbaux d'apposi—

ion d'affiches soient notifiés au saisi en son domicile , et que copie

lui en soit laissée; — Considérant que l'art. 108, C. C.
,
porte que le

mineur non émancipé aura son domicile chez ses père et mère ou tu-

(i) Vpy. M. B. S. P., p. 466, note i,



SAISIE I.:\lMOBILIEïiE. 39

teur ;
— Considérant que dans l'espèce le domicile du mineur Nar-

bonne Pclet est é\ idemuienl celui de sa mère , chargée spécialement

en sa qualité de tutrice de prendre soin de la personne du mineur,

et non celui de Beauvallet qui , bien que décoré du nom an tuteur

onéraiie, ne peut être envisagé que comme l'agent d'affaires de la

tutelle, la loi n'admettant pas cette distinction de tuteur honoraire et

tuteur onéraire ;
— Considéi-ant , en point de l'ait

,
que ce comman-

dement pour parvenir à l'expropriation lorcée n a été iait qu'au do-

micile de Beauvallet ; que c'est à l'extérieur du même domicile qu'a

été apposée l'affiche
;
que ce n'est encore qu'à cetîe demeure qu'ont

été notifiés les precès -verbaux d'affiches ; D'où il suit que le vœu
des art. i, 5 et G de la loi du i i brumaire n'a pas été rempli ;

— Le

tribunal déclare nul et de nul-efïct le commandement, ensemble ce

qui l'a suivi , etc. » — Appel , et le 28 iloréal an 12, arrêt de la Cour

de Paris ainsi conçu :
— « LaCouu, adoptant les motifs des premiers

juges , dit qu'il a été bien jugé , mal appelé. »
,

3j. Le luteurn'a pas besoin d'autorisation, du conseil dejarniUe pour

défendre à une expropriation forcée intentée contre son pupille.

(art. 464. ce. )

Le sieur Héoraet avait demandé la nullité d'une expropriation

forcée poursuivie contre ses enfans mineurs dont ii était le tuteur

légal, et s'était fondé 'sur ce que le sieur Mailles, .saisissant, ne l'avait

pas fait autoriser par le conseil de famille. — Jugement du tribunal

de Nantes qui rejette 02 moyen de nullité ;
— «Attendu qu'il résulte

bien de l'art. 4^4 , C. C.
,
qu'aucun tuteur ne peut introduire en

justice une action relative aux droits immobiliers des mineurs sans

l'autorisation du conseil de famille ; mais que ledit article ne lui

interdit pas la faculté d'y défendre. » — Appel de ce jugement, et

le 19 prairial an 12, arrêt de la Cour de Paris
,
par lequel, — « La

Cour, adoptant les motifs des premiers juges, dit qu'il a été bien

jugé. »

Observations.

M. Persil, Q. , t. 2
, p. 3o8, § 3, pense^ ainsi que l'a décidé la Cour

de Paris, que le créjncier poursuivant n'est pas tenu de faire auto-

riser le tuteur à défendre à la saisie immobilière ; il fait ressortir

la différence qui existe entre la vente volontaire et la vente forcée,

et s'appuie sur cette considération puissante que le créancier a un
titre exécutoire dont 11 n'appartient pas au conseil de famille d'arrê-

ter l'exécution. La loi a lait assez en faveur du mineur par l'art. -2206

relatif à la discussion du mobilier, et elle n'impose pas d'autre

condition. D'ailleurs , s'il fallait observer toutes ces iurrnalités, les
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art. 7^7 et 7-18 C. P. C. n'auraient pas fait une espace de privilège du

droit de suivre les aiirtres créanciers qui demandent la conversion de

la saisie, ni prescrit de nouvtau (art. 7.^8, dernier alinéa) l'ob-

«prvation de formalilés auxquelles on eilt été déjà naturellement as-

sujetti. Ajoutons qu'en principe général l'antoris.ition n'est néces-

saire au tuteur que pour exercer des actions immobilières et jamais

pour y défendre. Les auteurs du Pr. Fr , t. 4 , p- 3i7, dernier alin.,

et note 1, sont du même avis que M. Persil. On peut voir aussi

nosq^etqS, l'arrêt du 12 novembre 1806 qui décide également que le

luteur n'a pas besoin d'autorisation pour intenter une saisie immo-
bilière contre les débiteurs de son pupille.

iJS. Sous l'empire dg fa loi du 1 1 hrum. an 7 , il n'élail pas néces-

saire de désigner par Département et par Canton dans le Corn-

mundetnent et dans les affiches les biens dont l'expropriation était

poursuivie. (Loi 11 brum. an 7, art. 4 et art. &8a G. P.C.) (1).

C'est ce qui a été jugé le i5 messidor an i a par la cour de cassa-

tion , section des requêtes : — « La Cour ; — Attendu que le créancier

poursuivant .s'est suffisamment conformé à la disposition de l'art. 4

de la loi du 1 1 brum. an 7 en désignant la commune , la section de

la commune et l'arrondissement dans lesquels les fonds saisis étaient

situés. — Rejette. »

JQ. Une saisie-arrêt intervenue entre les mains du débiteur exproprié

au préjudice du créancier saisissant a-t-elle l'effet de susprendre

soit radjudication, soit même la poursuite .?(Loi 1 1 br. an 7, art. 1'='

art. 2ai3, 22i5, aai6 et 1257 C.G.)

40. La poursuite d'expropriation forcée ne peut pas être suspendue

par l'appel d'un jugement qui aurait levé les défenses de la conti-

nuer. (Art. 457 C. P. C.)(2).

Première espèce. — Après avoir déjà obtenu une suspension de

poursuites pendant deux mois, Geoffroy, partie saisie, se présente à

l'audience et demande qu'il soit sursis à ladjudication sur le motif

qu'une opposition était survenue entre ses mains au préjudice du

poursuivant.— Jugement qui ordonne <{u'il sera passé outre à l'ad-

judication ;
— appel, et le i5 lloréal an 11 , arrêt de la Cour de

Lyon qui déclare nulle l'expropriation parce qu'en fait la saisie-

arrêt avait été dénoncée au poursuivant, et qu'en droit, il n'avait

pa3 pu cire passé outre à la vente sans donner de délai à la partie

(1) V. Pr. Fr. t. 4, P 3.12 .et AL Carr, t. a , p. 538, note i.

{i) Cette question n'est jugée que dans la première espèce.
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saisie, pour faire le payement qu'elle avait été empêchée de laire

par la saisie.—Pourvoi en cassation.— M. Pons , substilut de M. le

procureur-général , a pensé qu'il suffirait que la Cour eût déclaré

en fait qu'il existait une saisie-arrêt entre les mains du débiteur

et qu'il eût été reconnu qu'elle avait été légalement dénoncée
,
pour

qu'elle pût considérer toutes les poursuites ultérieures comme vexa-

toires et les annuler. — Le 19 thermidor an la , arrêt de la section

des requêtes qui d'après ces considérations rejette le pourvoi.

Deuxième Espèce. — Le sieur Dallier exerce une expropriation

forcée contre le sieur Garnier. — Une saisie-arrêt survient entre

les mains de ce dernier, qui forme opposition à la poursuite et ob-

tient une ordonnance de défenses.— Mais un autre jugement lève les

défenses et ordonne la continuation des poursuites.—Appel de ce

jugement ; Dallier n'en poursuit pas moins la vente.—Demande en

sursis : jugement qui ordonne qu il sera passé outre à l'adjudication,

qpi a lieu en elfet à la même audience.— Nouvel appel.— Le 9 ther-

midor an i3, arrêt de la Cour d'appel de Lyon
,
qui annule toute la

procédure , attendu, 1° que la saisie-arrêt faite entre les mains du

débiteur avait été un obstacle à la libération de Garnier envers Dal-

lier; 1" que l'expropriation forcée avait été faite pour une somme

plus forte que celle due au pour.suivant ;
3° qu'enfin l'adjudication

n'avait pu avoir lieu au préjudice de l'appel ou jugement qui levait

les défenses. — Pourvoi en cassation ; et le a6 mai 1807, arrêt de

la section civile
,
qui casse en ces termes : — « La Couii ; Vu l'art. i'"r

de la loi du 1 1 brumaire an 7 sur les expropriations forcées; Vu
aussi les art. 221.'}, aaiS et 221B, C. C, lesquels sont ainsi conçus...:

Considérant que la poursuite en expropriation a été commencée

sous l'empire de la loi du 1 1 hr. an 7, sur les expropriations for-

cées , et qu'elle a été continuée depuis la publication du titre du

Code civil sur l'expropriation forcée
;
que , suivant l'art, l" de la loi

du II br. an 7 et les art. 2ai3 et aai5 C. C. , tout créancier peut,

en vertu d'un titre exécutoire, poursuivre la vente forcée des biens

de son débiteur, et qu'aux termes de l'art. 216 du même Code, la

poursuite ne peut être annulée sous prétexte qu'elle aurait été com-

mencée pour une somme plus forte (juc celle due au pour.suivanl
5

— Que ce n'est qu'en vertu de l'acte publié du 20 avril 1781, et de la

sentence d'ordre du 2
-J
novembre 1788, confirmée par jugement du

J) fl«)réalan .i, passé en force de chose jugée, et, par conséquent
,

en verîu de titres essentiellement exécutoires, que le demandeur en

cas.sation a poursuivi l'expropriation d'un immeuble appartenant à

son débiteur
;
— Que celui-ci, depuis la saisie-arrêt l'aile entre ses
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inaias , ne s'étant pas libéré par la voie des offres et de la coasigna-

tion, est resté passible de cette poursuite;—Que l'appel du jugement,

qui eut levé les délenses obtenues par le débiteur, n'a pu avoir un
elïet suspensif de la poursuite, puisqu'elle n'avait pas pour base

ces jugemens , et qu'en supposant qu'elle eût été commencée pour

une somme plus forte que celle qui était due au demandeur en cas-

sation , elle ne pouvait , sous ce prétexte, être annulée; d'où il suit

qu'en déclarant nulle la procédure d'expropriation , la Cour d'ap-

pel de Lyon a violé l'art, i*^"^ de la loi du ii brumaire an 7, sur

les expropriations forcées , et les art aai3, uiS et 2216 C. C ;
—

Casse , etc. »

Observations.

La Cour suprême , en revenant par son second arrêt sur sa ju-

risprudence , nous paraît avoir consacré les véritables principes sur

la première question. L'opposition n'est qu'un acte conservatoire.

Le créancier en sous-ordre a intérêt à ce que l'immeuble soit bien

vite converti en argent
,
pour obtenir un paiement que son débi-

teur lui—même ne pouvait pas obtenir. Il ne reste plus à la partie

saisie qu'à faire des offres réelles. D'ailleurs, il ne serait plus pos.sible

de mettre à un une povirsuite , si des oppositions sollicitées par la

partie saisie elle-même pouvaient en arrêter le cours ; et ce serait

bientôt un \ éritable scandale. Aussi la question ne s'est-elle pas re-

pi'oduite sous le Code de procédure civile , d'après lequel elle rece-

vrait la même solution.

41. Le commandement afin de saisie immobilière n'est pas nul

,

parce qiiilna été donné copie que du jugement et non du titre sous

seing privé , sur lequel est intervenue la condamnation. ( Art. 67 3,

C. P. C.
)

42. La circonstance que ragent de la faillite de la partie saisie auquel

le commandement a été signifié se trouvait lui-même en état de

faillite , ne peut donner lieu à rannullalion des poursuites ,
si ceitc

faillite n^é.'cu'i pas encore publiée et si Vagent éttiit demeuré dans

l'exercice de ses fonctions. ( Art. ^7.3, C. P. C. , et 4^7, 4^9 C.

Com. )
(i).

43. Le procès-verbal de saisie immobilière ne peut pas être annulé

pour navoir été visé par le maire et leJuge de paix que le lendemain

de sa dnte, lorsque d'ailleurs ce visa est antérieur à Venregistremenl

du procès-verbal. ( Aivt. 676^ C. P. C. ). (2).

(1) Celte question n'a été résolue que dans la seconde espèce. V.

infrà, n^, 269 et 270 , l'arrêt du 12 mai 1810 et autres espèces.

(2) Cette question n'a été résolue quç dans la seconde espèce.
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Pr.EMiÈiiE Espèce. — Jugemonl, da tribunal de Versailles qui

décide la première question en ces termes : « Considérant que la

reconnaissance de 3,coo Ir. souscrite au profit de Girardy, n'est

point le titre dont parle la loi, puis'[ue ce titre n'a jamais été exécu-

toire, et que la loi ne parle que de titres exécutoires en vertu des-

quels on puisse poursuivre une expropriation d'immeubles. » — Ap-

pel de la part du sieur î.egraad
,
partie saisie; et le 28 thermi-

dor an 12 , arrêt de la cour d'appel de Paris qui confirme , en adop-

tant les motil's des premiers juges.

Deuxiiîme Espèce. — Les trois questions cl-dcssus avaient été

ainsi résolues par jugement du tribunal de Piouen. — Appel ; et,

le 17 mars 18 i5 , arrêt de la cour séant en la même ville qui confirme

par les motifs suivans :

« La Colk ;
— Attendu que le commandement a été signifié le

g juin i8i4^ tant à Racine , débiteur tombé en iaillite, qu'à Dubuc,

agent de ladite lailiile, lequel n'a été remplacé dans celte agence,

que le 28 octobre suivant; — Attendu que la faillite personnelle

dudit Dubuc n'a point été rendue publique par le mode prescrit en

l'art. 4^7 C. Com. ;
— Attendu que Gendry

,
partie poursuivante

,

est un créancier hypothécaire qui n"a point été ni dû être appelé aux

premiers actes conservatoires à faire dans la faillite de son débi-

teur, qu'il doit être «lès lors considéré comme un tiers, auquel il

n'appartenait point de veiller ni à la prestation du serment de

lageul , ni à son remplacement dans la quinzaine de sa nomination

au désir de l'art, 45^ C. Com.; qu à son respect il suffit que Dubuc

n'ait été remplacé ù.ins ses fonctions d'agent de la faillite de Racine

«jue postérieurement à la signification du commandement pour que

ledit commandement signifié tant à cet agent qu'à la partie saisi*,

soit déclaré valable; que l'art. 481 vient d'ailleurs encore à l'appui

de cette doctrine ; — Attendu que le titre de la saisie en expropria-

tion n'est pas le billet sous signature privée de Racine , mais le juge-

ment qui a accordé exécutoire et condamnation de la somme portée

audit billet; — Attendu qu'il a été donné copie de ce jugement en

tète des commaiulemens ; d'où il suit qu'il a complètement satisfait

en ce point, comme en tout autre, au vœu de l'article 67 3 du Code

de procédure; — Attendu qu'il a été procédé à la délivrance du

procès-verbal de saisie et à l'apposition du visa le lendemain et par

suite du même procès -verbal et avant l'enregistrement , conformé-

ment à I article Gyfj du Code, et que l'acte qui le constate ne fait

qu'im seul et même acte avec le susdit procès- verbal ;
— Met l'ap-

pellation au néant avec amende et dépens. »

XX. 5
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Nota. La saisie-immobilière ne pouvant avoir lieu qu'en vertu

d'un titre exécutoire , il est évident que le législateur, en parlant du

titre en vertu duquel elle est poursuivie, n'entend parler que du

jugement et non de l'aclc sous seing-privé qui n'est pas exécutoire.

Carr. t. 2
, p. a5i , n° 22o5. Pr. Fb. t. 4 j p- -^^5 , note 3 ; f^. aussi

M. B. S. P-,p. 568 , note i6 , et surtout le rapport de M. Grenier

au Corps-Législatil', p. 336. T"-^., dans le sens contraire, M. Haut.,

p. 365
,
4* al.

Nous pensons avec M. H.
, p. 73 ,

3"= al.
,
que si le défaut de

copie du billet ne suffit pas pour opérer nullité , il est cependant

beaucoup plus régulier de ne pas l'omettre
,
puisqu'il sert de base

au jugement qui est à son tour la base de la poursuite.

^Z^. Lequel , de Vhéritier bénéficiaire qui a provoqué la licitalion ou du

créancier saisissant , doit obtenir la préférence de la poursuite par

lui commencée ? (Art. 2204 , C. C.
; 7 19 et suiv. C. P. C. ). (i).

45. Le créancier d'une succession bénéficiaire est-il tenu de mettre

Vhéritier en demeure de vendre les biens de la succession ?

46. Oest devant le tribunalde la situation des biens et non devant celui

de l'ouverture de la succession que doit être poursuivie la saisie-

immobilière. (Art. 5y , 675 C. P. C. , 2210 , C. C ; et 1 du i4 no-

vembre 1808, art. 4-) (2).

Première espèce. — Le 4 fructidor an 1 2 , arrêt de la Cour

d'appel de Paris qui décide que le créancier est tenu de mettre l'hé-

ritier bénéficiaire en demeure de ^ endre les biens de la succession.

Voici le texte de l'arrêt : — « La Cour, en ce qui touche la difficulté

relative à la poursuite d'expropriation forcée; — Considérant, en

droit, que l'héritier bénéficiaire est chargé de l'administration des

biens de la succession , à la charge de rendre compte
;
que le soin de

vendre les immeubles dans les formes voulues par la loi lui est confié

(i) La Cour de Paris a jugé le 20 sept. 1821 (J. A. t. 23, p.3oG)

que la saisie immobilière est interdite aux créanciers d'une succes-

sion bénéficiaii'e si l'héritier n'est pas en retard de vendre les biens
;

mais elle a rendu une décision contraire le 24 févr. 1825 (J .A. t. 3i,

p. 277 ) ; c'est aussi en ce sens que la question a été résolue par la

Cour de liourges le i5 mars 1822 (J.A. t. 24, p. 80) et par la Cour
de cassation le 8 décembre 18 14 dont l'arrêt sera rapporté v» Sai-

sie-exécution. V. aussi dans le même sens ]MM. Carr. t. 3, p. 569 ,

n» 32ig ; et PiG. Co>iM. t. 2, p. 704, no 3, ainsi que notre note à la

suite de l'arrêt^du 20 septembre 1821.

{i) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce.
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pourvu qu'il en délègue le prix aux créanciers hypothécaires ;
—

Considérant, entait, que la danie Rohan-Rochefort s'est permis

d'introduire contre un héritier bénéficiaire une poursuite d'expro-

priation forcée , sans avoir constitué la dame Rohnn—Guémenée en

retard de vendre les immeubles dépendant de la succession ; — Met

l'appelation et ce dent est appel au néant ; émendant , décharge la

dame de Rohan-Guémcnée des condamnations prononcées contre

elle; au principal, déclare nul et de nul elïet l'acte du 23 frimaire

an 12, en ce qu'on en induit qu'elle a fait acte d'héiMtier pur et sim-

ple , dans la succession de la dame Marsan ; — Ordonne que le juge-

ment de bénéfice d'inventaire, du 27 messidor an ii , sera exécuté

selon sa forme et teneur ; déclare pareillement nulles les poursuites

tendantes à expropriation forcée , etc. »

Deuxièsie espèce. — Jugé au contraire par arrêt de la Cour de

cassation, section des requêtes, du 2y octobre 1807, que les poursui-

tes de licitation provoquées par l'héritier bénéficiaire ne sont point

un obstacle à la saisie, voici l'arrêt : — « La Coijk ;
— Attendu qu'un

commandement tendant à expropriation forcée est l'acte premier

et nécessaire de la procédure l'ont cette expropriation est le but ;

— Que , dans l'espèce , les tribunaux de la Seine et de Nismes ont

été concurremment saisis de la demande en nullité ou validité du

commandement tendant à expropriation de la terre de Fourques,

d'où il suit qu'il y a identité dans la question soumise à ces deux

tribunaux , et dès lors nécessité de régler les parties de juges ;
— At-

tendu que le sieur Daguilard n'a, sous aucun rapport, ac<[uiescé à

ce (jue le tribunal de la Seine prononçât sur la question à laquelle

le commandement dont il s'agit donnait lieu ;
— Attendu qu'aucune

loi n'a interdit aux créanciers porteurs d'un titre exécutoire le droit

légal de poursuivre l'expropriation forcée des immeubles qui sont

leur gage , quoique ces immeubles soient administrés par des héri-

tiers bénéficiaires qui en ont fait ordonner le partage et la licita-

tion
,
qui ont exercé des procédures pour parvenir à la vente; —

Attendu enfin que la terre de Fourques est située dans l'arrondis-

sement du tribunal de TS'ismes ; — Sans s'arrêter au jugement par

défaut du tribunal de la Seine , en date du 2(j novembre dernier
,

nonplus qu'à celui du 28 janvier 180-, lesquels sont déclarés comme
non avenus , renvoie les parties devant le tribunal de Nismes, pour

être par lui statué tant sur la validité du commandement tendant

à l'expro[irialion de la terre de Fourques, <[ne sur touJes les con-

testations el procédures auxquelles cette expropriation pourra don-

ner U«:u »

3.
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4/. La loi n'exige pas que dans l'affiche on exprime pour quelle

année détéfixé le revenu net dans la matrice du rôle. ( Loi du 1 1 br.

an 7 , art. 4 et 67 .ï C. P. C.
)

Ainsi décidé le 6 frimaire an i3, par la Cour de cassation, section

des requêtes, ainsi conçu : —« La Couk ;
— Attendu que la loi n'exige

pas que dans l'affiche on exprime pour quelle année on a fixé le re-

venu net dans la matrice du rôle , et qu'en jugeant que les forma-

lités prescrites avaient été suffisamment remplies, l'arrêt attaqué

n'a contrevenu à aucune loi ;
— Rejette le pourvoi. >•

Nota. L'art. 6-5, C. P. C, prescrit l'insertion, dans le procès-

verbal de saisie , de l'extrait de la matrice du rôle , et non , comme

la loi de brumaire, une simple énonciation du revenu. INIais cela ne

change rien à la question. M. IL, p. io3, n'' 6, pense que c'est évi-

demment de la matrice actuelle que la loi entend parler , et qu'il

n'est pas permis de se servir d'une ancienne matrice, réformée par

une plus récente. Ce serait induire les tiers en erreur, s'il y avait une

diiïérence, et manquer totalement le but du législateur.Voy. M. Real,

exposé des motifs, séance du 11 avril 180G. M. Caru., t. 2, p. SSg,

n» 3243
,
partage l'opinion de M. H.

/8. La part d'un co-héritier, dans les immeubles d'une succession,

peut-elle être saisie avant le partage ou la licitation ? ( Art. aaoS,

C. C. )

4q. Suffirait-il de provoquer le partage avant Vadjudication définitive?

(Ibid.) (0

5 G. Quid , lorsque l'indivision ne provient pas d'un titre hérédi-

taire? (Art. 22o5, 1476 et 1871, C. C.) (»)

5 1. La partie saisie peut-elle se prévaloir de l'indivision pourfaire pro-

noncer la nullité des poursuites, ou doit-elle être considérée comme

excipant des droits de ses co -héritiers .' ( Art. 3 2c5, C. C.
) (3)

5i. Le créancier saisissant dont la poursuite est annulée , ne peut être

condamné à des dommages-intérêts qu'envers Padjudicataire et non

envers la saisi. ( Art. i382, C. C. ) (4)

53. Celui qui intervient dans une poursuite de saisie immobilière doit,

(i) Cette question n'est résolue que dans la 8^ espèce.

(2) Cette question n'est résolue que dans les i^p, 2»=, G* et 7*

espèces.

(3) Cette question n'est résolue que dans les 3e et 5« espèces.

(4) Cette question n'est résolue que dans la 3e espèce.Voy.M.CARU.,

t. 2, p. (')75, noie 1 1 ; et ÎNÎ. H., p. 292, n" iG, et le nota.
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à peine de nullité, donner copie des pièces à Vuppui de son m^ert^rn-

//o«. (Art. 339 et 340, C. P.C.) (0

54. Si l'intervention pouvait être considérée comme une demande en

distraction, elle devrait également , à peine de nullité , être précédée

du dépôt des pièces justificatives au greffe. ( Art. 727 et 728,

C.P.C.)(2)

55. Le délai qui a étéfixépour l'adjudication définitive, lors de Vadju-

aication préparatoire , peut être prorogé parlejuge suivant les cir—

constances. ( Art. 706, CF. C, et décret du 3 février 181 1. ) (3_)

5 G. Lorsqu 'un premier saisissant poursuit sur une seconde saisie plus

ample que la sienne, la loi n'ayant imparti aucun délai pour la

transcription au greffe , de la seconde saisie , il suffit qu 'il yfasse
procéder dans la quinzaine de la dénonciation qui lui en est faite.

(Art. 7.0, CF. C.) (4)

Le législateur, après avoir établi en principe général, dans l'ar-

ticle 220^, (^ C, que tout créancier peut poursuivre la vente des

biens de son débiteur, ajoute immédiatement (art. 2ao5 ) : « Néan-

moins la part indivise d'un co-héritier dans les immeubles d'une

succession ^ ne peut être mise en vente par ses créanciers person-

nels avant le partage ou la licitalion qu'ils peuvent provoquer, s'ils

le jugent convenable. ...» Il est bien évident que la loi établit ici

une exception à une règle générale
;
que cette exception est intro-

duite seulement en f"a\eur des héritiers, relativement of/ar /mwe//—

blés d'une succession ; or, toute exception doit être restreinte à son

objet particulier ; donc, l'art. 22o5 ne peut être applicable à l'indi-

vision qui ne provient pas d'un titre héréditaire. On s'aperçoit,

d'ailleurs, que la disposition particulière de l'art. 22o5 est une con-

.séquence de la volonté tormellement manifestée par le législateur,

dans plusieurs articles du Code, d'écarter les étrangers des partages

entre co-héritiers. (Coff.
)

Pkemièke espèce. — LaCour de Colmar a jugé, par arrêt du 17

frimaire an i3, que la violation de l'art. 2ao5 , C. C, entraine la

peine de nullité, et que la disposition de cet article est applicable

même au cas où l'indivision ne provient pas d'un titre héréditaire.

(i) (2) Ces deux questions ne sont résolues que dans la (>" espèce.

V, infrà, n ^'J'j l'arrêt du 29 août 18 iT).

(3) Cette question n'est résolue que dans la 6'' espèce. V. n* 55 i

l'arrêt du i 3 juin 18 17.

(4) Cette question n'est résolue que dans la 8* espèce. «
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Voici le texte de i'arrèt : — « La Couk ; Considérant qu'il résulte de

l'ensemble et de la comlsinaison des arl, aao5 et i47f> du Code civi',

que les créanciers ne peuvent exproprier leurs débiteurs de leurs

parts indivises, soit dans une succession, soit dans une communauté,

avant le partage, sauf à eux à le provoquer ; —Que l'art, a .208 qu'op-

posent les intimés, n'est pas applicable ; il porte, etc., et le cas de cet

article a lieu, lorsque la commimauté subsiste encore et que la IVmme

est coobligée , ce qui n existe pas dans l'espèce ;
— Considérant^dès

lors que les articles non partagés et qui étaient revendiqués, de-

vaient être distraits en totalité, et que ce n'est qu'après le partage

que les créanciers pouvaient provoquer la mise en vente de la por-

tion du saisi ; or, au cas particulier, les juges à qun
,
après avoir

sursis
,
quant aux immeubles apportés par leu la mère des mineurs

,

et ajourné l'audience à cet égard , au lieu de surseoir également à la

vente des biens de la communauté ou d'en ordonner la distraction

en totalité, sauf la provocation au partage, n'ordonnèrent que la

disti-aclion du tiers, et même à l'égard de la maison désignée sous

le no i3, qu'elle serait vendue en totalité, comme fmpartagenble

,

saut" les droits du tuteur dans l'ordre sur le prix
,
pour la moitié, et

c'est ainsi que cela a eu lieu j
— Considérant que les juges à qun ont

évidemment erré;\\s, ont d'abord violé les art. iioS et 1476 du Code

civil, puisque les deux tiers ou la moitié appartenant au saisi, dans

les biens de la communauté, ne pouvaient être vendus qu'après le

partage ou licitation; ils ont également erré à l'égard des lois concer-

nant l'aliénation des biens des mineurs, en ordonnant la vente en

totalité de la maison, sous prétexte d'impartageabilité. Tandis que

si on eût attendu l'événement du partage ou delà licitation, cette

maison lût peut-être avenue en entier aux enlans ; et qu'en tous cas

on n'avait pu en ordonner la vente , à moins de l'aire constater lé-

galement l'impartageabililé prétendue ;
— Considérant d ailleurs que

c'est nullement encore que la vente a été ordonnée des articles non

revendiqués ; ce qui , dans le sens des juges à quo , comprend les

deux tiers des biens de la communauté: il sulfirait que ces biens eus-

sent été revenùiqués en totalité par le tuteur pour qu'on n'ait pu

procéder à leur vente ; c'est la disposition lorroelle de l'art. 2(j de la

loi du 1 1 brumaire an 7 ; le jugement est donc nul sous ce rap-

port , et l'adjudication, qui n'eu est que la conséquence, participe

de la même nullité ;
— Considérant que c'est une erreur d'avancer

que le jugement, en n'ordonnant que la vente des deux tiers ou de la

moitié de chaque immeuble , a laissé intact le tiers ou la moitié qui

pouvaitadvenir aux enfans; mais ce n'est pas ainsi que l'entendent
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les articles cités du Code civil ; en elïet , il y a une grande différence

de résultai, pour Tintérèl des parties et même des créanciers , entre

ce mode de vendre et le partage ou la licitatioa préalable dont parle

le législateur; dans ce dernier cas, ropération principale, lorsqu'il

s'agit surtout des biens d'une communauté , n'a lieu que pour deux

parts , dont chacune peut être composée d'un ou plusieurs lots , et

,

au cas particulier, dans celle des ent'ans pouvait tombe la maison

avec ou sans soulle, et chaque objet conserver sa valeur intégrale, au

lieu que, dans l'autre cas adopté par les juges à quo , il arriverait,

s'il pouvait avoir lieu
,
que les mineurs seraient obligés d'entrer en

partage avec les acquéreurs
,
pour chaque pièce d immeuble, ou pro-

céder à autant de licitatiuns , à avoir peut-être autant de procès

qu'il y a d'acquéreurs, et avoir morceler en sommes ce qui aurait pu

être réuni , et qu'ils n'auraient point eu part en nature dans la mai-

son, etc. ;
— Sans s'arrêter aux fins de non-recevoir, ni au défaut de

qualité, prononçant sur l'appel, dit qu'il a été mal et nullement pro-

cédé, jugé et adjugé, tant par le jugement rendu sur la demande en

revendication du tuteur Ilalticr, en ce que
,
par icelui , il n'a pas été

ordonné distraction de la totalité des biens revendiqués par lui
,

comme appartenant indivisément à l'appelant et à ses mineurs, que

de celui par lequel il a été ordonné qu'il sera passé outre à la vente

des articles non revendiqués , et enfin de celui d'adjudication ;
—

Emendant, dit que les art. 2, 6
, 7, i3, i5 , 20 et ifi seront dis-

traits en totalité , saut les droits du poursuivant à exercer sur la part

qui pourra en advenir à l'appelant après partage, etc. «

Deuxième ESPÈCE. — -luge au contraire que l'art. 2200 C. G.

,

n'est applicable qu'au cas où l'indivision provient d'un litre héré-

ditaire.

Le sieur Fremin père était copropriétaire pour un tiers dans

un établissement de carbonisation à Dormans. — Le sieur Laporte

en poursuivit la saisie immobilière. — Demande en nullité pour

contravention à l'art. 2206 C. C. — Mais un jugement du tribunal

d'Epernay rejette cette exception, atlendu qu# 1 art. 22o5 n'est ap-

plicable qu'au cas où l'indivision provient d'un titre héréditaire. —
Appel ,' et le i*""" juin 1807 , arrêt de la Cour de Paris qui confirme

en adoptant les i:.otifs des premiers juges.

Troisième espèce. — Le 21 juin 1810, arrêt de la cour d'appel

de Besançon qui décide la première question pour la négative et la

quatrième pour l'aifirm^tivc, et la cinquième dans le sens indiqué ;

en voici le texte: —«La Couu;—Considérant 1" que l'art. 22o5 C. C
porte..., etc.; Qu'il suitdeceltedispositionprécise et absolue qu'iln'est
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paspermistle saisir forcément, «le mettre en vente même les biens de

ses débiteurs dès le moment qu'ilssont indivis avec leurs cohéritiers

non débiteurs -, que dans le lait il a été avoué par le sieur de Saint-

Oyant qu'il n'a aucune action contre Jeanne- Françoise Crétin
,

interdite , et que les biens de celle-ci sont indivis avec ses frè-

res et sœurs; que dès lors le sieur Saint-Oyant n'a pas pu l'aire

saisir ses biens indivis , et, par conséquent, que sa saisie immobi-
lière ainsi que les adjudications qui l'ont suivie , et qui ont été pro-

noncées })ar les jngemens des àS noven)bre et 7 décembre derniers,

sont nulles et doivent èlre déclr.rées telles ;
— Considérant a" que

l'article i2o5 précité dispose non seulement dans l'intérêt du pro-

priétaire par indivis non débiteur, mais encore dans celui du pro-
priétaire par indivis débiteur

,
puisqu'il est conçu en termes

généraux, et qu'il est une limitation de l'art. 2204, parceque ce

dernier peut avoir un intérêt à ce que ses biens soient Aendus tels

qu'ils lui appartiennent, sans exception, à raison d'un plus grand

prix
; d'où il résulte que les frères et sœurs Crétin

,
quoique débi-

teurs du sieur Saint-Oyant
,
peuvent profiter de la nullité des pour-

suites proposées par leur sœur
;
que c'est sans fondement que l'in-

timé leur a opposé une fin de non-recevoir , sous le prétexte qu'ils

n'avaient pas demandé la surséance, et proposé ce moyen aux pre-

miers juges, puisque le contraire est prouvé par le jugement dont

appel , et par leur assignation sur appel
;
que des lors la nullilé des

saisie réelle et adjudications
,
prononcée en laveur de leur sœur,

doit leur être appliquée; — Considérant 3° que les adjudicataires

n'avaient d'autre titre pour se mettre en possession des biens des

appelans que le jugement des à3 novembre et 7 décembre , et que ces

jugemens sont déclarés nuls; par conséquent qu'ils sont sans droit

à ces propriétés et qu'il doit leur être lait défense de s'y immiscer

aux peines de la loi ;
— Considérant 4° que le sieur Saint-Oyant étatit

un créancier légitime , il n'est pas passible de dommages-intérêts en-

vers ses débiteux-s et que la condamnation aux dépens en ce qui les

concerne est suifisaJUe, mais qu'il n'en est pas de même des ad-

judicataires qu'il doit indemniser de la nullité de leurs adjudications
;

— Par ces motifs , etc. »

Quatrième espèce. — Jugé par arrêt de la Cour de Bourges du

23 juin i8i5
,
qu'il n'est pas nécessaire de provoquer préalablement

le partage , lorsque les droits des débiteurs sont d'une quotité fixe et

que les immeubles ne dépendent point <i'une succession. Voici le

texte de l'arrêt : — « La Coitk; —Considérant que'ce n'est pas là le cas

de l'application de l'art. 22o5 du Code civil, que cet article n'est
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applicable que dans !e cas d'indivision entre co-partogeans
; qu'en

effet les droits d'un co-hérilier dans une succession indivise ne con-

sistent dans aucun objet certain et déterminé, que ses dtoits ne sont

qu'éventuels, et dépendans, pour être fixés sur un objet d'un partage

à faire ;
que par conséquent l'ellet de l'expropriation étant de dé-

pouiller le saisi d'un corps certain , cette expropriation ne peut être

exercée contre lui qu'autant que sa portion sera connue et affectée

sur un objet particulier
;
que ce n'est pas là le cas dans lequel se

trouve le sieur Chariot ; son droit est certain, il est fixé sur des ob-

jets déterminés ; la quotité de son droit sur ces objets est également

fixée, et par conséquent cette portion de propriété peut être assu-

jettie à l'expropriation ;
— Met l'appellation nu néant , or-

donne que les jugemens dont est appel , rendus par le tribunal de

Clamecy, les 28 juin 181 3 et 21 août 181 4, sortiront leur plein et en-

tier elfet. >«

GcNQuiÈME ESPÈCE. — Acquisition d'une maison par Rombert,

Chailîa et Gloux , conjointement.—Le baron de Niveinhein , créan-

cier de Chaiîla , fait procéder à la saisie-immobilière de cette mai-

son.—Chailla demande la nullité de celte poursuite, et se fonde sur

l'indivision. — Jugement du tribunal de la Seine qui prononce la

nullité sur le motif que les co-propriétaires sont de véritables asso-

ciés, et que l'art. 187 a déclare communes aux partages entre associés

les règles relatives aux partages entre co-héritiérs. — Appel ; et , le

23 août 1 8 I f) , arrêt de la Cour de Paris
,
par lequel la Cour infirme.

— « L.\ CoTJu; Considérant que Chailla Oésarennes ne peut exciper

du droit d'autrui
;
que le co-propriétaire a le droit de demander la

distraction de la portion revenant à son débiteur
;
que d'ailleur.s la

loi veille à la conservation de ses droits; que , d'un autre coté, toutes

les formalités pour la régularité de la procédure tenue par le baron

deNivenhein, ont été observées ; a mis et met l'appellation et ce

dont est appel au néant. — Emendant, décharge ledit de Nivenhein

des condamnations contre lui prononcées ; au principal , déclare

Chailla Oésarcnnes non-recevable dans ses demandes; ordonne (lue

les poursuites de saisie-immobilière seront continuées. »

Sixième espèce. — Voici en quels termes la Cour royale de Metz

a statué sur les q», 4*, f'% ft ;« questions ci-dessus
,
par arrêt du aS

janvier 1818 , ainsi conçu : — La Couk , vu ^es articles 33g , 340,

J1- et728C. P. C. ; —Et soit qr.e l'on considère l'introduction des

créanciers Sérilly dans l'instance , sous le rapport d'une simple

infr-rvention , soit qu'on l'envisage, ainsi qu'ils l'ont prétendu dans

leur plaidoirie, comme une demande en diïtraction des portions
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qui peu\ent appartenir à la succession de leur débileur, dans la

propriété ou dans l'exploitation de la manufacture d'armôs de Char-

Irville ; — Considérant, sous lun et l'autre aspect, que les créan-

ciers ?>Iegret de Sérilly n'ont, ni, au premier cas, donné copie

des pièces justificatives de leur intervention, ni, daAs la seconde

hypothèse , déposé au greiïe du tribunal de pi'cmière instance les

titres justificatifs des droits de propriété de celui qu'ils représen-

tent; qu'ainsi, ne s'élant point conformés au vœu des art. .ISy et

728 de la loi précitée, leur intervention devait être déclarée irré-

gulière et nulle, avec d'autant plus de raison que par un jugement du

Q juillet précédent , le même tribunal avait déclaré non-recevable

ni fondée cette même intervention formée alors par un simple dire

au cahier des charges; ce qui, en accaeii:ant ensuite par le juge-

ment du 17 septembre, donte.st appel, celle formée par requête, à la

charge d'en notifier, dans le mois, les pièces à l'appui , oiîre une

contradiction évidente , mais sur laquelle il est inutile de s'appesan-

tir ;
— Considérant, au surplus , et en admettant en la forme la ré-

gularité de cette intervention, qu'elle n'en devrait pas moins être

rejetée ;
— Considérant, on effet

,
que , d'après le texte précis et le

\œu manifeste de l'art. 2 2o5 du Code civil, combiné avec les termes

et l'esprit de l'art. 84 1 de la même loi , ce n'est qu'au seul co-héritier

qu'appartient le droit d'empêcher que la part indivisée de son co-

héritier , dans les immeubles de la succession commune , ne soit

mise en vente, à la requête des créanciers de celui-ci, avant le par-

tage ou la litilation de ces mêmes immeubles; qu'ainsi, et

d'après la limitation formelle de cette même faculté que la loi n'a

point étendue à des co-propriétaires d'immeubles à autre titre que

celui d'héritier, et quelles que puissent être d'ailleurs les portions

du défunt INIcgret de Sérilly, dans la manufacture d'armes de Char-

leville, ses créanciers sont évidemment , comme il l'aurait été lui-

même, sans droit ni qualité pour, sous prétexte d'une licitation

pendante depuis plusieurs années au tribunal de première instance

de la Seine , relativement aux immeubles dont il s'agit , s'opposer

à l'exécution des titres qu'a Jean Millaret contre Jean-Hugues flo-

rin, son débiteur, ainsi qu'à l'expropriation par lui poursuivie sur

les deux-cinquièmes qui appartiennent à celui-ci dans les mêmes

immeubles; — Considérant que, si l'art. 700 C. P.C. veut que

l'intervalle entre l'adjudication préparatoire et l'adjudication défini-

tive ne puisse être moindre de six semaines, il n'a pas, par ces ex-

pressions limitatives de la seule brièveté dn délai , interdit aux tri-

bunaux le droit, dont ils doivent seulement user avec discrétion
,
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de prolonger ce même délai lorsqu'un pareil lempi-ramcnt leur pa-

raîtrait avantageux aux intérêts des créanciers et du débiteur. —
Par ces motils ; en ce qui touche l'appel interjelé par la partie de

Dommanges , le sieur MiUaret , delà première disposition du ju-

gement du 17 septembi'e 1817 , met l'appellaiion , et ce dont est

appel au néant; émendant, évoquant, en tant que besoin, le prin-

cipal , et statuant par jugement nouveau , déclare les parties de

Charpentier (les créanciers Sérilly) non recevables dans leur inter-

vention. — En ce qui concerne la seconde disposition du même ju-

gemenl, met l'appel de ladite partie de Dommanges au néant. »

Septième espèce. — La même question s'est encore présentée

de nouveau devant la Cour royale de JMetz, à ! occasion d immeubles

provenant d'une communauté , et a été résolue en sens contraire

par l'arrêt suivant du I2 juillet 1822:— « LaCouh; — Attendu, que

lorsque la communauté se dissout par la mort de l'un des époux

,

c'est d'une manière entière et absolue, sans exception ni distinc-

tion, soit que la femme survive ou que ce soit le mari ; — Attendu

que le mari survivant n'a plus sur la communauté ainsi dissoute,

que des droits égaux à ceux ^es héritiers de l'épouse prédécédée
,

de telle sorte ({u'il ne peut seul et sans leur concours en aliéner ou

engager les biens , ou autrement en disposer, exercer les actions qui

en dépendent, demander ou défendre, si ce n'est jusqu'à concur-

rence seulement de la part qu'il a à prétendre ;
— 11 suit de là que

la condanination et l'hypothèque obtenues, et l'inscription prise en

conséquence par l'intimé sur Gravy, n'ont frappé que lui seul et ses

biens , et nullement les héritiers de sa femme, ni leurs parts indi-

vises dans les immeubles de la communauté ;
— Et dès lors la saisie

immobilière delà maison indivise dont il s'agit, et la poursuite en

expropriation forcée de cet immeuble , faites et dirigées contre le

même Gravy seul , outre quelles sont de toute nullité à l'égard des

parts desdits héritiers non débiteurs hypothécaires et non pour-
suivis , sont encore nulles et irrégulières, en ce qui touche la part

de Gravy lui-même , comme laites en contravention à la disposition

spéciale de l'art. 220") du Code ;
— Déclare nulle l'adjudication pré-

paratoire du 28 juin 1821 dont il s'agit, ensemble tout ce qui a pré*

cédé et suivi ; ordonne que la saisir immobilière sera rayée de tous

les registres , etc. »

nuiTiÈME ESPÈCE. — Douzc maisons dépendaient de la succes-

sion du sieur Besson. — La dame venve PouUain créancière du dé-
funt en fit saisir onze qui lui étaient hypothéquées. — Postérieure-
ment le sieur Dumont qui n'était créancier que de l'un des héritiers
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fit saisir avant partage les douze maisons; et conformément à l'art.

^20, C. P. C. , dénonça à la veuve PouUain sa saisie tjue le conser-

vateur des hypothèques n'avait enregistrée que pour la douzième

maison à cause de la première saisie pratiquée sur les autres. — Ju-

gement qui réunit les poursuites pour être continuées par la veuve

Poullain première saisissante. — Cette dame lait transcrire au grelfe

la saisie du sieur Dumont dans la quinzaine de la dénonciation qui

lui en avait été laite , mais dans ce i^oment il s'était écoulé plus de

quinzaine depuis la transcription que ce dernier avait lait faire au

bureau des hypothèques. — îJeux moyens de nullité furent proposés

par les héritiers Resson , contre cette procédure : le premier tiré

de ce qu'aux termes de l'art. 22o5 C. C, la part indivise d'un co-héri-

tier dans les immeubles d'une succession , ne peut être mise en vente

1 ar ses créanciers personnels avant le partage ou la licitation ; le se-

cond , de ce que la transcription au greffe du procès—verbal de saisie

faite à la requête du sieur Dumont , n'avait pas eu lieu dans la quin-

zaine de la transcription au bureau des hypothèques, délai prescrit

à peine de nullité par les art. 680 et 717 C. P. C. — Jugement du

tribunal de Rouen , et ari'êt de la C<wir d'appel séant en la même
ville

,
qui rejettent ces moyens de nullité. — Pourvoi en cassation

de la part des héritiers Besson ;
1° pour violation de l'art. 2 2o5 du

Code civil, et fausse application de l'art. 720 du Code de procédure
;

a" pour violation de l'art. 6S0 du même Code.

Et le 14 décembre 1819 , arrêt de la section des requêtes par le-

quel : « La Cour; — Sur les conclusions de M. Lebeau , avocat géné-

ral ; —Attendu , sur le premier moyen
,
que la veuve Poullain

,
qui,

dans le principe, n'a^-ait compris dans la saisie immobilière que les

onze maisons affectées par feu Besson au service de la rente viagère,

créée, tant à son profit qu'au profit de feu son mari et du survivant

d'eux,' a été obligée , d'après les poursuites de Dumont, qui, avec

les mêmes onze maisons en embrassaient une douzième apparte-

nant au même Besson , et laquelle n'était pas affectée à l'hypothè-

que de sa rente viagère , de poursuivre elle-même la vente de cette

douzième maison, l'obligation lui en ayant été imposée par le juge-

ment du 17 juillet, qui a réuni les deux saisies immobilièi'es du sieur

Dumont et de la dame veuve Poullain , et en a confié la suite à cette

dernière : qu'indépendamment de ce jugement qui n'a pas été at-

taqué, la dame veuve Poullain a pu poursuivre l'expropriation des

douze maisons, parce que, comme subrogée au sieur Dumont,

celui-ci avait p'u saisir réellement les douze maisons, puisque l'art.

32c5 du Code civil ne prohibe que la vente de la part indivise d'un
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co-héritier dans les immeubles d'une succession avant le partage ou

la licitation , et n'empêche pas de la mettre sous la main de la jus-

tice par une saisie réelle , et que le sieur Dûment n'était pas allé

plus loin par sa poursuite ; et que de son chef, la dame veuve Poul-

lain étant créancière de la succession de feu sieur Besson, cet arti-

cle lui devenait étranijer , et ne se rapportait, à son égard, ni à la

saisie immobilière, ni à l'adjudication définitive
;
qu'à la vérité la

dame veuve Poullain n'avait pas d hypothèque sur la douzième mai-

son, mais qu'elle avait un titre exécutoire, en vertu duquel, par

l'action personnelle qu'il lui donnait contre le feu sieur Besson , elle

avait le droit, d après l'article 55 i du Code de procédure , de pour-

suivre la vente de tous ses biens , sauf la discussion de ses droits

sur le prix de la vente, dans l'ordre qui doit avoir lieu entre les

créanciers, après l'adjudication définitive; — Attendu, sur les

moyens de forme ,
i° qui! n'est pas contesté que la saisie immobi-

lière, interposée à la requête de la dame veuve PotiUain , a été en-

registrée dans la quinzaine au greffe du tribunal civil
;
qu'ainsi , il

a été satisfait de son «chef à la disposition de l'art. 6<So du Code de

procédure civile ; i" qu'à l'égard de celle du sieur Dumont, la dame
veuve Poullain l'a également fait transcrire au greffe dans la quin-

lainc de la ratification qui lui en a été faite
; que, par conséquent,

elle s'est également conformée à ce même article sous ce rapport
,

autant qu'il était en elle ; et que , s'il en était autrement, il pourrait

arriver que la partie poursuivante i'ùt réduite à l'impossibilité
;

3» que l'art. 270 du même Code de procédure civile, relatif au

concours de deux saisies immobilières , dont la seconde est plus

ample que la première, n'a aucune disposition particulière sur le

délai, pour la transcription au greffe, de la seconde saisie, lorsrrue

la première l'a été dans un délai compétent; qu'ainsi , l'an'êt attaqué

n'a pas pu contrevenir à cet article; qu'ainsi, les reproches nom-
breux laits à l'arrêt sont tous dénués de fondement ;

— Rejette , etc.»

Observations.

La première question ne nous parait pas sii.soeptible d'une grande

difficulté , et sauf la modification qu'y apporte l'arrêt de la hui-

tième espèce, d'où s'élève la seconde question, la jurisprudence est

unanime à cet égard : il est évident, en effet, qu'avant le partage

chacun des co-héritiers a , sur l'immeuble, un droit qui porte sur

chaque partie, mais fiui n'est exclusif pour aucun d'eux; dès lors,

saisir du chei de l'un des co-héritiers, c'est porter une atteinte au

droit des autres. La saisie , d'ailleurs, serait-elle possible, et sur

f|uoi porterait-elle? Du principe consacré par l'art. 883 G. C.,ilré-
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suite que , si par l'effet d'un partage ou d'une licitation, l'immeuble

passe dans les mains d'un antre co-hérilier , celui que l'on voulait

exproprier est censé n'y avoir jamais eu aucun droit
;
que sait-on

s'il ne lui échoira même pas en partage une somme d'argent au lieu

d'un immeuble? La saisie se trouvera donc sans objet dans l'un

comme dans l'autre cas. Enfin, vendre les droits d'un co-hérilier

avant le partage, ce serait aller contre le but du législateur qui a

voulu (art. 841) écarter les étrangers des partages entre co-hériliers.

L'opinion des auteurs est unanime sur la nullité des poursuites

ainsi exercées. Voy. un article très remarquable de M. Taruible au

Nouv. Rpp.,t. 12, p. 249, S 5, n° 2 ; MM. Pic, t. a, p. 211, n» 6,

et 12G , n" 4 ; H., p- 36 , n" 1 ; Peus. Q., t. -i
, p. 190 ,

2» ahn.
;

et B. S. P., p. 572, note a3. Voy. aussi les arrêts qui vont être cités

.sur la seconde et la troisième question.

]\Iais pourrait-on saisir , sauf à n'adjuger les immeubles qu'après

avoir fait déterminer par un partage la portion afférente à «on débi-

teur? Ce qui peut donner lieu de le croire , c'est l'expression mellre

en ven/c employée dans la loi. Voy. M PxG., t.'s, p. 212
, § 3, n° i. La

Cour de cassation ,
section des requêtes , l'a ainsi décidé (f) par arrêt

du i4 décembre iSig (
8^^ espèce). Et telle paraît être 1 opinion de

M. Pers. Q., t. 2
,

p. 196; mais le contraire a été décidé par ai'rêt

de la Cour de Nîmes du 10 février 1S23 (J. A.,t. 25, p. 45)., et par

la section civile de la Cour de cassation le ojuillct 1826 (J. A., t. 3i

,

p.334),dontles motifs nousdispensent de plus grands développemens.

Voy. aussi l'arrêt rendu par la même Cour le 22 juillet 1822 (J. A., t.

24 p. 243); M. B. S. P.; p. 5^3, note 25, n" i, donne une explication

qui peut bien lever tous les doutes. L'art. 22o5 C. C. a été rédigé

sous l'empire de la loi du 1 1 brumaire , d'après laquelle l'affiche va-

lait saisie. Le créancier débutait ainsi par la mise en vente de l'im-

meuble ; le Code de procédure , au contraire , a distingué les deux

prmalités. N'est-il pas évident que le législateur du Code civil
,
qui

ne pouvait prévoir les formes du nouveau Code judiciaire, n'enten-

dait pas plus permettre la saisie
,
qu'il n'entendait permettre la mise

en vente ? V. encore M. B. S. P., p. 779, notes 5o , bb.

Une question beaucoup plus grave est celle de savoir si l'art. 22o5,

C.C est applicable à toute autre co-propriété que celle qui provient

d'un titre héréditaire. M. Coff.
; p. o-

)
pense que l'art. 22o5, C.

C. est une exception qui doit être restreinte au seul cas de succès—

(1) Voy. aussi infrà, n 33r, l'arrêt de la Cour de Gênes du a8 juil-

let 181 2 ,
relatif à la discussion du mobilier des mineurs.
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sion pour lequel elle est étnblie ; mais ies arf. l'fjG et 187a
, C. C,

n'autoriseraient-ils pas i'nppiication des mêmes principes ? D'aiileurs,

l'indivision ne serait-elle pas seule un obstacle suffisant, ainsi ({u'on

vient de le voir sur la première question ? n'y aurait -il pas , dans ce

cas comme dans l'autre , impossibilité de déterminer ce qui appar-

tient au débiteur , et conséquemment , impossibilité de saisir? Tel

est encore l'avis de iNI. Tariviele, Nouv. Rép., p. 245, 2<^ col., 2« al.;

et de M. Delaporte en ses Pandeotcxfrançaises. On peut consulter

enfin la loi i^ C. de comm. dîvid.; loi unique , C. si comm. res pign.

data sit / 1. 7 , C. comm. utrlusq.; 1. a div.pio
, § 4- , f^"* '^^ rejudic., etc.

Voy. aussi M. B. S. P., p. 072 , note aS , n" 2.

La jurisprudence ne paraît pas'encore bien fixée sur OBtte ques-

tion. La Cour de Paris et la Cour de Metz (2* et 6^ espèces) ont

jugé positivement les »"" juin 1807 et 28 janvier 1818, que l'art

a2o5 n'est applicable qu'en cas de succession. Le 23 août 1816, la

première a encore décidé implicitement la question dans le m^.me

sens i
8« espèce). La Cour de Bourges l'a résolue de même le 23 juin

i8i5
{
4* espèce) pour le cas où les droits sont certains el d'une

quotité fixe. Le système contraire a été consacré par la Cour de

Colmar , le 17 irimaire an \1 ( i''^ espèce); et le 12 juillet 1822

(
7*^ espèce

)
par la Cour de ÎNletz qui est ainsi revenue sur sa ju-

risprudence. Voy. aussi ÎNL H., p. 3G , n" 2.

Si l'indivision, soit dans l'un , soit dans l'autre des cas que nous

avons examinés, est une cause de nullité, peut-elle être opposée

par le saisi lui-même, ou seulement par les co-héritiers? On re-

pousse le saisi (5*^ espèce) comme excipaiil des droits des tiers. Ce-

pendant, puisque ses co-héritiers peuvent invoquer la nullité , n'a-

t-il pas intérêt à éviter une procédure IVustratoire ? ne peut-il pas

craindre aussi que l'indivision écarte les enchérisseurs et lasse adju-

ger à vil prix ses droits encore incertains ? 11 suffit qu'il ait x\n inté-

rêt quelconqu'.' pour qu'on ne puisse lui opposer l'objection. Déci-

sions conformes de la Cour de Besançon du 21 juin i8io (3« espèce)

et de la Cour de Nîmes du 10 février 1823 (J. A., t. 25, p. 45). Voy.

aussi M. IL, p. 37, n° 6. Voy. toutefois l'arrêt du 10 mai 1810,

n„, 262 et 2G5 ; mais il faut remanjuer qu'il s'agit d'une nullité d'ex-

ploit purement relative , et que la poursuite était dirigée contre tous

les héritiers.

J7. Sous Vempire de In loi du 1 1 hrumaire an 7, le créancier saisissant

n était pas Icnud''insérer dans les affiches le nom des créanciers in-

scrits, omis dans l'état délivrépar le conservateur de::}iypolhi:ques. ( 1 ).

(1) Voy. infrà , n» 489 , l'arrêt de la Cour de Hiom du 8 août

18 i5, elM. Cark., t. 3, p. 588, 3, alinéa.
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58. Zrt partie saisie ne pouvait pas exciper des nullitéx commises dans

les notifications aux créanciers inscrits, (i).

C'est ce qui a été décide par arrêt de la Cour de Besançon du a5

nivôse an lo , ainsi conçu : — « L\ Cour; Considérant que le sieur

Marquet, qui n'a%ait pas le droit de compulser par lui-même les

registres du conservateur des hypothèques , a dû .s'en rapportera la

déclaration qu'il a prise de ce conservateur, pour régulariser la pro-

cédure par lui poursuivie surlesi)iens des mariés Gillct; qu'il a de

fait copié littéralement cette déclaration sur laifiche des hiens qui

étaient à exproprier ; nuà l'audience où ils ont été adjugés, les ma-

riés Gillet n'ont pas justifié légalement de l'inscriptio'n prise par les

Jacquet ej Cachot; — Que d'ailleurs, ces mêmes créanciers ne sont

pas intervenus en première instance ni en cause d'appel
,
pour se

plaindre de l'omission articulée par Gillet
,
que l'insertion de leurs

inscriptions sur l'aHiche n'a été exigée qu'en laveur de ses créanciers,

et que les Gillet ne peuvent s'en aider poilr faire annidler l'adjudi-

cation de leurs biens qui a été laite par le jugement d'appel ;
ordonne

nue ledit jugement sera exécuté selon sa forme et teneur, condamne

les Gillet à délaisser la possession, etc. »

5rj. Lorsque des contestations qui s'élèvent soit avec h dcbitiur, soit

avec des tiers , sont un obstacle à la saisie , elles suspendent le cours

de la péremption du commandement. (Loi du ii brumaire an 7,

art. 4 et 674, C. P. C.
)

Première espèce. — Après le commandement fait à la dame de

Rohan-Guéménée , à la requête de la dame Delambre
,
pour parve-

nir à l'expropriation forcée de l'hôtel Soubise, et avant laifiche , le

pi-éfet de la Seine forme une demande en revendication de la pro-

priété de cet immeuble. Dix mois s'étaient déjà écoulés depuis le

commandement, lorsque la contestation est terminée, et six mois

suffisaient pour la péremption ( art. 4 , loi <î" ' 1 brumaire ). Cepen-

dant la dame Delambre reprend aussitôt ses poursuites sans réitérer

le commandement.—De là une demande en nullité rejetée par juge-

ment du tribunal de la Seine, en date du 24 brumaire an i3 ,
attendu

que la prescription de six mois a été interrompue par la revendica-

tion du gouvernement. — Appel. Et le 26 nivôse an i .^ ,
arrêt de la

Courd'appel de Paris, par lequel:—«L\ Cour, Adoptant les motifs

des premiers juges, met 1 appellation au néant. »

(i) Jugé dans le même sens parla Courue Paris, le \i jirairial

an II, et par la Cour cassation, le y septembre 1806, n^, 19 et gS.

Voy. aussi infrà, n° 261 et 265 , l'arrêt du 10 mai 1810.
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Deuxième espèce. — Une instance s'était engagée sur l'opposi-

tion formée par le sieur Villecour au commandement que lui avait

lait signilier le sieur Coste , et avait duré près de dix mois. — Le

sieur (^oste fit procéder à la saisie-immobilière sans renouveler le

co/nraandement. — Villecour opposa vainement , tant en première

instance que devant la Cour de Lyon , la péremption de cet acte ;
—

il se pourvut même en cassation ; mais le 7 juillet 181S, arrêt de la

section des requêtes
,
par lequel : — « L v Cour , Attendu , en droit,

que omnes acllones quœ mord aut lempore pereunl , scrnel l'ndusce

judlcio sahœ permanent ; — et attendu , en lait, que le commande-
ment du 3 1 mai 1 8 i5 n'avait pu être mis à exécution à cause du pro-

cès qui avait eu lieu à la suite de l'opposition formée par le deman-
deur lui-même

;
qu'ainsi , il ne pouvait reprochera sa partie adverse

un laps de délai causé par son propre fait; — rejette, etc. «

Nota. Toutes les fois que le créancier se trouve dans l'impf)ssibi~-

Hté d'agir, et que le retard ne peut pas être attribué à sa négligence
,

on doit appliijuer en sa fa\ eur l'axiome : Conlrà non valentem agere

non curri'l prœscriplio. D'ailleurs, lorsque l'obstacle provient d'une

instance qu'il est obligé de soutenir, comme il n"a pas cessé d'exer-

cer ses droits, il est incontestable que la prescription n'a pu cou-

rir. C'est ce qu'enseignent les auteurs du Pu, Fii., tom. 4 ,
pag. 33o

;

M. Carr , t. 2 , p. SaG, n" 2219 , Peivs. q. , t. a
, p. 3i8 , et i\L II.

,

p. 8(j et ijo, notes 4/5 et 6. Voy. aussi MM. B. S. P., p. SGy, note

19 , n" 1, et F. L., t. 5
, p. 4;, dernier alinéa.

Go. // n'est pas nécessaire , à peine de nullité
,
que le jugement d'adju-

dication énonce que les bougies ont clé préparées de manière à durer

le temps déterminé par la loi. \.. i i br. an 7 , art. i3 et art. 707

. C. P.C.) (.)

PKEMrÈRE Espèce. — Ainsi décidé le 10 pluviôse an i3, par la

Cour de cassation, section civile, en ces termes: — « La Cour,
;

Considérant que la mention faite dans I. jugement d'adjudication,

du 6 vendémiaire an 10, du nombre des bougies qui ont été allu-

mées aux enchères, prouve suffisamment que les formalités voulues

par l'art, 1 3 de la loi du 11 br. an 7, ont été remplies; — Que cet

article , en indiquant la manière dont les bougies seront préparées
,

n'imposf pas aux juges l'obligation de faire mention de celle prépa-

ration dans le jugement d'adjudication ;
— Que c'est néanmoins sur

l'unique motif pris du défaut d'une pareille mention, que
,
par son

(1) C'est aussi l'avis de M. Cauh. V. t. 2 , p. Go3,, n» 23C.3
, et

p. Go4 , note i.

XX. 4
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arrêt du 3o floréal an lo, la Cour d'appel de Poitiers a annulé le ju-

gement d'adjudication rendu par le tribunal d'arrondissement des

Sables-d'Olonne , le 6 vendémiaire de la même année ; — D'où il

suit, que ladite Cour d'appel a admis , contre ledit jugement, une

prétendue nullité qui n'était point établie par la loi , et qu'ainsi elle

a excédé son pouvoir ;
— Casse , etc. »

DEUxièME Espèce.— Jugé dans le même sens par arrêt de la

Cour d'appel de Lyon , du 2 août 1811, ainsi conçu : — « La Cour ;

Considéi-ant, en ce qui touche la nullité proposée contre l'adju-

dication définitive , résultant de ce qu'il n'a pas été fait mention de

la durée des bougies
,
qu'il résulte du procès-verbal d'adjudication

que des bougies ont été allumées, qu'il y a eu enchères, et qu'elles

se sont éteintes ; Considérant que la loi.n'exige pas qu'il soit fait

mention du temps que les bougies ont resté allumées , et qu'en or-

donnant, par l'art. 707, qu'il sera successivement allumé des bou-

gies
,
préparées de manière que chacune ait une durée d'environ une

minute , on ne peut supposer que les bougies qui ont été allumées,

n'aient pas été préparées conformément à la disposition de l'art. 70;;

— Déclare l'appelant sans griefs , etc. »

6is Après Vadjudication préparatoire ^ et particulièrement en Cour

d'appel il ne peut être proposé aucun moyen de nullité pour vice de

forme qui ne Vaurait pas été en première instance. ( L. 1 1 br. an

7, art. 23 etart. 732C. P. C.)(i).

Gi. En est-il de même à regard des moyens de nullité tirés du fond ?

(ibid). (.)

63 // n'est pas néoessaire , à peine de nullité
,
que l'appel d'un Juge-

ment contienne l'objet de la demande et Vexposé sommaire des

moyens. (Art. Gi , n. 3, 4^6 et l^Ç)i C. P. C.) (3)

pREMiÈPiE ESPÈCE. — La première question a été ainsi décidée par

(1) Quand même l'adjudication aurait ou lieu par défaut, circon-

stance qui se rencontre dans les deux premièi'es espèces. V. injrà
,

n" i53, l'arrêt de la cour de Nîmes du ai mai i8o8.

(2) Cette question n'est résolue que dans les 3 premières espèces
;

mais la cour de cassation l'a jugée de même par arrêt du 23 mars

1820, infrà, n'^G^'J etG43. La cour deGrenoble a jugé par arrêt du 1 8

août iSi 2 que l'exception fondée sur la non existence de la créance
^

n'était pas un moyen de nullité en la forme , mais un moyen du fond

dont il était permis de faire usage en cour d'appel sans l'avoir pro-

posé en première instance ; mais la cour d'Orléans a jugé le contraire

le 20 décembre i8o8. V. infrà , n" I7G.

(3) Cette question n'est résolue que dans la cinquième espèce.
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arrêt de la cour de cassation . sertfon des requêtes , du 16 pluviôse

an i3, ainsi conçu: — « La Couii ; Considérant, dans l'espèce,

qu'à l'audience où les biens dont il s'agit ont été adjugés, Morel,

partie saisie, n'a proposé, ni l'ait proposer aucun moyen de nullité

contre l'adjudication; que, par conséquent , il était non-recevable à

en exciper en cause d'appel
;
que s'il n'a pas jugé à propos de com-

paraître en première instance , ce fait
,
qui lui est purement person—

i:el, ne peut nuire à l'adjudicataire , ni faire écarter une fia de non—

recevoir établie dans l'intérêt de ce dernier , et iondée d'ailleuri sur

des considérations d'ordre public. — Rejette, etc. »

Deuxième espècb.— Jugé dans le même sens le 5 novembre 180G,

par la cour de cassation, section civile, sur le pourvoi du sieur Geof-

froy contre un arrêt de la cour d appel d'Aix : — « La Coun;' Vu
l'art. a3 de la loi du 1 1 brumaire an 7 ,

portant , clc. — Considérant

qu'il résulte textuellemen', de cet article, qu'une partie saisie ne peut,

en cause d'appel , attaquer une adjudication
, par des moyens de nul-

lité qu'elle n'a pas proposés en première instance ; — Que cet ar-

ticle doit recevoir son application , lors même que la partie saisie n'a

pas comparu devant les premiers juges
,
parce que la loi est conçue

en termes généraux, et ne distin guepas entre les cas de la comparu-

tion et du déiaut
;
parce qu'elle est faite dans linlérêt de l'adjudica-

taire, et qu'il ne peut être au pouvoir de la partie saisie de lui en en-

lever le bénéfice
;
parce qu'enfin celte disposition est fondée sur des

consid<*;'alions d'ordre public, et ne doit, par conséquent, être

éliuk-e sous aucun prétexte; — Considérant, dans l'espèce, que la

veuve Duprat a attaqué de\ant la ronr d'.tppel l'adjudication dont

il s'agit , en excipant de la nullité du commandement qui lui avait été

fait ; que ce moyen n'ayant pas été soumis aux premiers juges, la

cour d'appel n'a pu l'accueillir sans \ioler l'article ci-dessus cité ;
—

Casse , etc. »

Troisième et quatrième espèces. — La Cour de Paris a pareille-

ment jugé les G octobre et 2.1 novembre 1808
,
qu'il en est à l'égard

des moyens de nullité lires du fond comme h l'égard des irrégula-

rités de procédure.

Cinquième et sixième espèces. — Jugé dans le même sen.s
,
par

arrêt de la Cour de Nimes des 1 1 mai 1808 et îï avril 1820.

Septième espèce. — Jugé dans le même sens par la Cour d'appel

de Lyon le 13 avril 1812 , relativement au moyen de nullité tiré du

défaut de discussion préalable du mobilier d'un minqur.

Huitième espèce. — La (^onr d'appel de Besançon a jugé le con-

traire, par arrêt du 2 décembre 181 ',
,
qui résout aussi la troisième

4.
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question. En voici le texte : — « La Cour ; Considérant sur la fin de

non-recevoir , résultant de ce qu'en fait, il (l'appel) ne contient

pas les conclusionsde l'appelant et de ce qu'en droit l'art, 6 , n* 3, du

Code exige à peine de nullité que les exploits d'ajournement renfer-

ment l'objet de la demande et l'exposé sommaire des moyens
; que

cet article , rangé sous la rubrique des ajournemens , n'est relatif

qu'aux exploits introductifs de l'instance , dans lesquels l'objet de la

demande et l'exposé sommaire des moyens doivent être désignés

,

afin que le défendeur connaisse la cause pour laquelle il est assigné
,

mais ne peut pas s'appliquer aux eiploits d'appel , soit parce que

le litige est déjà connu , soit parce que dès que l'on appelle
,

c'est qu'on se plaint du jugi'ment intervenu , soit parce que

l'art. 4^6 *i^ Code n'exige, pour la validité d'un exploit d'ap-

pel, d'autre formalité que celle qu'il contienne assignation, afin

défaire prononcer sur l'appel, soit enfin parce que l'art. 46a ac-

corde à l'appelant huitaine après la constitution d'avoué par l'intimé,

pour fournir les griefs, <:c qui prouve qu'il n'est pas obligé de se

conformer à l'art. 61, n° 3
;
que d'ailleurs telle est l'opinion des com-

mentateurs et de la Cour de cassation
,
que c'est donc le cas de re-

jeter cette fin de non-re';evoir. — Considérant sur la fin de non-re-

cevoir proposée contre l'appel interjeté par Froidot du jugement

d'adjudication préparatoire du i5 avril i8i3, résultant de l'art 733

du Code
,
qui ne permet pas de proposer des moyens de nullité après

le jugement d'adjudication préparatoire
;
que cet article ne défend

de proposer les moyens de nullité après le jugement d'adjudication

préparatoire que lorsque les moyens de nullité ont pour objet la pro-

cédure antérieure à l'adjudication préparatoire, c'est-à-dire les er-

remens exigés par le Code à peine de nullité
;
que c'est ainsi que les

orateurs du gouvernement s'en sont expliqués dans leurs discours,

en présentant cet article ;*raais que cela est absolument étranger à la

faculté, au droit que le saisi ou ses créanciers ont de soutenir que

le saisissant était sans titre valable
;
que telle est encoi'e l'opinion

des commentateurs
;
que dès lors le siear Froidot ne se plaignant

pas de nullité contre la procédure antérieure à l'adjudication pré-

paratoire, mais de ce que cette adjudication a été faite sans titre vala-

ble et exécutoire à la fin de non-recevoir proposée contre lui, nest

pas admissible. Par ces motifs etc., infirme , etc. »

Neuvième ESPÈCE.— La Cour de cassation a persisté dans sa juris-

prudence suivant arrêt du 2 juillet 1816 , de la section civile, ainsi

conçu : — « La Cour... vu les art. 7 33 ,
735 et 73G du Code de pro-

cédure civile ;
— Attendu qu'il résulte de la combinaison de ces ar-

ticles qu'il ne peut être proposé sur l'appel , d^autres moyens de

nullité que ceux qui ont été présentés en première instance , et que.
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dans l'espèce, le défendeur n'en a\ait proposé aucun aAant la sen-

tence d'adjudication; que, cependant , l'arrêt dénoncé a prononcé

l'annulation de la sentence d'adjudication , en adoptant le moyen
tiré du vice du titre, en vertu duquel il avait été procédé à l'expro-

priation
,
quoique le défendeur n'eût pas proposé ce moyen en pre-

mière instance : que la distinction établie par l'arrêt dénoncé entre

les moyens tirés du vice du titre , et ceux relatifs aux actes de la pro-

cédure, ne se trouve écrite dans aucun article du Code ; qu'elle ne

pouvait, dès-lors
, y être suppléée sans excès de pouvoir; qu'il n'est

pas permis , en effet , de distinguer où la loi ne fait aucune distinc-

tion
;
que la distinction dont il s'agit contrarie même évidemment

le vœu du législateur, qui a voulu , dune part
,
que l'expropriation

ne pût être poursuivie quen vertu d'un titre exécutoire ; et qui a

ordonné , d'autre part , dans l'art. 673, C. P. C
,
que la copie en-

tière du titre fût donnée au débiteur en tête du premier comman

-

de^tent
;

qu'il résulte en effet, de là, que le titre fait partie inté-

grante des actes de la procédure en expropriation ; et que le débi-

teur, étant mis à portée par cette copie de connaître le vice du titre,

et de proposer ce moyen en tems utile , il est tenu de le faire dans le

délai fixé pr\r la loi ; casse , etc. »

DIXIÈME ESPÈCE. — Enfin la même Cour , section civile , a rendu

un arrêt conforme le 2'j novembre 18 :g ainsi conçu : — «La Cour;.

Vu les art. -35 et -36 , C. P. C. ;
— Attendu qu'aux termes de ces

articles , les moyens de nullité contre la procédure, d'expropriation

forcée doivent être proposés en première instance, avant l'adjudi-

cation, et que, faute de ce, ils sont non-recevables en appel
;
que

celte disposition est absolue , et embrasse tous les moyens de nullité

contre la procédure, sans distinction d''origine , et sans exception
;

qu'elle comprend par conséquent (5eux (jui proviennent du titre fon-

damental, comme ceux qui ont leur source dans la procédure elle-

même
;
que

,
par suite , les uns comme les autres , doi\ent être pro-

posés en première' instance, avant l'adjudication, et ne peuvent

autrement être reçus en appel
;
que ces articles dérogeant en ce point

à la règle générale, suivant lacjuelle les moyens du fond peuvent être

poposcs en tout état de cause , il a dû en être ainsi dans l'intérêt des

adjudicataires qui contractent avec la justice, et dont la foi serait

trompée , si leurs adjudic.itions pouvaient être annulées après coup,

par des moyens qui n'auraient pas été proposés avant ces mêmes
adjudications; «pie, d'ailleurs, ces ai'ticles, eu établissant cette fin de

non-recevoir , mettent la procédure d'expropriation à l'abri d'at-

taque; qu'ils n'enlèvent point au saisi la faculté de se pourvoir sépa-

rcmentpar voie d'action principale en nullité du litre fondamental,
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contre le créancier, en le poursuivant, s'il y a lieu, sans néanmoins

que cette action puisse en aucun cas porter atteinte à l'expropria-

tion
;
qu'enfin , si par événement , celle action ne peut procurer au

saisi la réparation du préjudice qu'il a pu souffrir par l'expropria-

tion , il ne peut l'imputer qu'à sa négligence , et non aux adjudica-

taires qui ont contracté de bonne foi avec la justice ; — Et attendu

qu'Espéron n'a propose qu'en appel les moyens de nullité dont il

s'agit; que
,
par suite , en recevant ces moyens , l'arrêt dénoncé viole

formellement lesdits articles ; Casse , etc. »

Observations.

La première question relative aux moyens de nullité pour vices de

forme ne paraît pas susceptible- de difficulté. La partie qui laisse

procéder à l'adjudication sans les proposer est censée y avoir re-

noncé. Voy. MM. PiG. CoMJi., t. 1
, p. 38o

, n" a ; Tarr. p. 291

,

a* col. , dern, al. ; Haut. p. 3g5 , la* al. ; B. S. P.
, p. 6o3 , note * la^

— Cependant M. Delaporte , t. a
, p. SSa

,
pense que si elle en dé-

couvre dont elle n'aurait pas l'ait usage , rien ne l'empêche d'en

cxciper en appel; et il fait ©bserver que l'art. 784 ne confient pas

comme l'art. 7.36 la prohibition d'en proposer de nouveaux; mais

-M. Carr. , t. 2, p. 677 , n" 2 48tJ, répond qu'il impliquerait que le

juge d'appel put connaître des moyens de nullité dont le premier

juge lui-même n'eût pu connaître après l'adjudication ; et quant à

1 objection lirée de l'art. 736 , il fait observer à son tour que l'art.

734, par ces mots : L'appel du /ugement qui aura statué sur CES nul-

lités j ne sera reçu , etc. indique qu'il ne s'agit que des nullités sou-

mises aux premiers juges , d'où suit nécessairement qu'on ne peut

en proposer d'autres. Voy. //?//•(>, n" 17a, l'arrêt du 11 octobre 1808

et l'observation à la suite.

Aux nombreux arrêts qui ont décidé la question dans le même
sens, lorsqu'aucun moyen de nullité n'avait été proposé en première

instance, il l'aut encore ajouter ceux des cours de Colmar, Paris et

Kouen, des i4 juin 1811, i3 octobre i8i3 et 19 août 1817. Voy.

infrà , n" 32 i
, 437 et 202.

Mais à l'égard des moyens de nullité tirés du fond , la question est _^

plus controversée. .M. Takii., p. 292, pense que ces derniers

moyens peuvent encore êh'e proposés après l'adjudication prépara-

toire ; M. H.
, p. 280 , n" 3, est du même avis , et c'est ce qui a été

jugé par la Cour de IJesançon dans la 8" espèce. Mais M. Carr. , t. 2
,

p. 676, n" a485,fait observer qe la jurisprudence a consacré lesprin-

cipes contraires, par le motif que la distinction n'est pas écrite dans

la loi. V. les 3«, 4'» ^*y *^»; 7* #
9* ^^ ^^* espèces ci-dessus. C'est encore

ce qui a été décidé parla Cour de Cassation, le 20 août 1823 ( J. A.,
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a5-3i5 ) dans uue espèce où il s'agissait de la saisie d'un immeuble

dotal; et parla Cour de Grenoble, le aSmaiiSsî (J. A. 33-i47).

Voy. aussi M. Haut.
, p. 3g5 , 1 3« al. 2°

; nous ferons remarquer avec

M. CiARn, , t. a
, p. 67; , note i

,
que la tin de non-recevoir n'enlève

pas au saisi la faculté de se pou^^ oir séparément par Aoie d'action

principale en nullité du titre fondamental , sans néanmoins que cette

action puisse porter atteinte à la saisie immobilière. Voy. l'arrêt du

1 y novembre 1819 ( 10* espèce).

M. Carr. ( t. a
, p. 6-3, n° a^S;

) , et M. Thom. , dans une consul-

tation du 28 lévrier 181 1
,
pensent également que l'exception de dis-

cussion du mobilier d'un mineur ( Voy. la 7* espèce
) , bien qu'elle

ne puisse plus opérer nullité , si elle n'est proposée qu'après l'adju-

dication préparatoire
,
peut néanmoins motiver un sursis aux pour-

suites. Ils en donnent pour molii que la peine de nullité lut rejetée

lors de la discussion du projet du Code civil ; et que l'art. 2206 ne

défend pas de saisir , et défend seulement de mettre en vente les

immeubles avant la discussion du mobilier. Ne ptmrrait-on pas,

sans contester d'ailleurs la solution donnée par les deux savans

professeurs, répondre aux moyens sur lesquels i!s se fondent qire

les mots mettre en vente se réfèrent à la saisie elle -même? Voy. suprà,

les observations consignées à la suite des Uos i^
,

^n , etc., etc.,

3" al. ^ et i\T. ]}. S. P., p. 073, note a5 , n" i ; ne pourrait-on pas

dire que la discussion du mobilier ayant pour but d'éviter des frais

au mineur, elle deviendrait illusoire si elle n'était de rigueur qu'a-

vant l'adjudication et au moment où déjà est faite la plus grandi-

partie des Irais? Ne pourrait-on pas, au contraire, motiver la

même solution sur ce que la demande en sursis n'ayant pas pour

elfet d'entraîner la nullité de la saisie , ce ne serait plus contrevenir

en aucune manière eux dispositions de l'art. 733 C. P. C. , et qu'au-

cun texte ne déterminant l'époque après laquelle le tuteur e.st non-
recevable à requérir la discussion du mobilier , il en conserve tou-

jours le droit pcndaut tout le cours des poursuites ?

6/}. Lorsque le tribunal rejette une demande en distraction d'immeu-

bles saisis , il ne peut , à peine de nullité
,
procéder immédiatement

à leur adjudication. ( L. 11 br. an 7 , art. 29 et art. 729 C. P. C.
)

65. // en serait autrement s'il s'agissait de l'acquéreur du saisi par

acte passé à une époque nii ce dernier ne pouvait plus disposer de

l'immeuble. ( L. 11 br. an 7 , art. .'1,8 et 29 , et art. ^xp, et 729 C. P.

C.)(i).

66. La partie saisie ne peut pas être déclarée non-receciable ù inlcr/r-

1er appel du Jugement d'adjudication définitive sous le préicj^/e

(1) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce.
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qu^elle n'a pas proposé de moyens de nullilc contre la poursuite , et

qu'elle ne s 'estpas opposée à l'adjudication. ( i ).

Première espèce.—Le S vcnlose an i 3, arrêt de la scct. civ., ainsi

conçu : — «La Cour; Vu Part. 29 de la loi du ii br. an 7 sur les

expropriations forcées ; —Considérant que cet article veut, en termes

généraux et sans exception
,
que toutes les l'ois qu'il y a une reven-

dication, il soit sursis à l'adjudication des objets revendiqués
;
que

cette volonté serait illusoire, si , de suite , après le rejet de la re-

vendication
, par un tribunal de première instance , ce tribunal pou-

vait procéder à l'adjudication, au mépris de la faculté d'appeler de

ce rejet, qui ne peut être exercée qu'après la huitaine ;
— Considé-

rant que, dans l'espèce, il y avait une revendication de la part de

Jean-François Sarda ; et que, fùt-il vrai qu'il eût acquiescé au

jugement qui v enait de ta rejeter , Louise Simorre partie saisie
,

avait, de son chef, en sa qualité de garante de la vente par elle faite

à Sarda, le la germinal an 9, intérêt à faire surseoir à l'adjudica-

tion
,
jusqu'à ce qu'il eût été souverainement statué sur la revendi-

cation ; ou , qu'à défaut d'appel dans le délai légal, ce jugement eût

acquis force de chose jugée en dernier ressort ; —Considérant aussi
,

que le sursis étant prononcé par la loi même , n'était pas une forma-

lité dont lomission dût avoir été proposée aux premiersjuges

,

pour être proposable en cause d'appel; et que la demande d'un tel

sursis se trouvait évidemment renfermée dans celle en revendica-

tion ;
— Casse, etc. «

Deuxième espèce. — La Cour de cassation , section civile, a jugé,

le ai juillet 1806, qu'un tribunal n'est pas tenu de sui'seoir à l'ad-

judication , lorsque la demande en revendication n'est fondée que

sur un acte de vente consenti par le saisi h une époque où il n'en avait

plus la capacité. Voici le texte de l'arrêt: — « La Conu; Considérant

que lorsque le législateur a défendu par l'ai't. 29 de la loi du 1 1 bru-

maire an r de procéder à' l'adjudication en même temps qu'au ju-

gement sur la revcnlication , il n'a entendu sous le nom de reven-

dication que les droits qui sei'aient acquis à un tiers sur limmeu-
ble saisi , avant les poiirsuites en expropriation , et non ceux émanés

du saisi postérieurement à sa dépossession , et au moyen de quoi

,

il pourrait différer indéfiniment l'adjudication
;
qu'aussi les juges,

en considérant dans l'espèce la réclamation de l'acquércui' moins

(1) Cette question n'est résolue que dans la troisième espèce : on

peut con.'ulter /////à, n" ^90, l'arrêt du 6 novembre 1810.
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comme une revendicntion «îe son chef, que comme une opposition

concertée de la part du saisi lui-même , ont pénétré l'esprit de la loi

et n'ont pas violé son texte. — Rejette. »

Trcisième espèce. — La première question a encore été décidée

dans le même sens par arrêt de la Cour de cassation , section ci-

vile, du !«' juin 1807, 3'iisi conçu : — « La Cour , Vu l'art. 29 de la

loi du n brumaire an -; — Considérant que cet article veut , en

termes généraux et sans exception
,
que toutes les fois qu'il y a une

revendication , il soit sursis à l'adjudication des biens revendiqués;

que cette volonté serait illusoire si de suite après le rejet de la

revendication par un tribunal de première instance, ce tribunal

pouvait procéder à l'adjudication au mépris de la faculté d'appeler

de ce rejet laquelle ne peut être exercée qu'après la huitaine ;
—

Considérant que dans l'espèce , il y avait une revendication de la

part du sienr Bessière da la Jonquière agissant au nom de son

épouse ; que cette revendication portait sur une partie très consi-

dérable des biens dont l'expropriation était poursui\ ie , ce qui ren-

dait nécessaire le sursis ordonné par Part. 29 ,
précité ; que c'est

au mépris de celte disposition (jue l'arrêt attaqué a confii'mé le

jugement d'adjudication dont il s'agit. — Casse. »

Quatrième Espèce. — La première et la troisième question ont

été ainsi décidées
,
par l'arrêt de la Cour d'appel de Pau , du 20 no-

vembre iSi3 , dont la teneur suit : — « La Cour ; Considérant sur

la fin de non-recevoir opposée par la femme Pocque contre l'appel

du jugement d'adjudication
,
parce que le saisi n'aurait pas proposé

des moyens de nullité contre les actes de la poursuite , et qu'il ne

se serait pas opposé à l'adjudication définitive
,
que cette fin de non-

recevoir n'a pas de fondement; — Qu'il ne faut pas confondre,

ainsi que le fait l'intimée, les moyens de nullité contre les actes de

la procédure
,
qui précèdent et suivent l'adjudication pré[iaratoire,

avec le jugement qui a définitivement adjugé les biens
;
Qu'il est cer-

tain , d'après les art. ySS, ^35 et -jM'i du Code civil, que ces nullités

doivent être proposées à peine de déchéance , avant l'ime et l'autre

de ces adjudications ; et que la partie saisie
,
qui n'en proposa aucune

en première instance , serait non-recevable à en faire usage en cause

d'appr-l ; mais qu'elle n'attaque aucun des actes préliminaires de la

poursuite, ni le jugement d'adjudication provisoire
,
qui s(mt in-

dépendans de celui de l'adjudication définitive , sur laquelle porte

uniquement l'appel ; — Que , loin que le Code prohibe l'appel des

jugemens d'adjudication définitive , il n'en fait aucune mention
;

Que, néanmoins , si le législateur avait entendu l'interdire lorsque
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l'exproprié na pas articulé des faits de nullité contre les actes de la

poursuite , il en aurait fait l'objet d'une disposition expresse , tandis

qu'il s'est borné uniquement à prohiber en cause d'appel l'emploi

de tous autres moyens de nullité que ceux dont on avait fait usage

en première instance ; et il n'est pas permis d'étendre les disposi-

tions des lois d un cas à un autre. Ainsi
,
jusque-là ,

la fin de non-

recevoir est mal fondée, — Qu'en s'en rapportant à la^prudence du

tribunal lors du jugement sur la revendication , la partie saisie ne

saurait être présumée avoir donné par là son consentement à l'ad-

judication défini live ;
— Que son consentement à cette adjudication ne

peut être suppléé, et il ne paraît [,as qu'elle y ait été présentée
;
qu'à

la vérité son avoué fit dilïércntes offres sur enchères ,
mais il dé-

clara agir pour tout autre que la partie saisie ; et paraissant constant

que l'adjudication fut donnée hors sa présence , on ne peut non plus

fonder une fin de non-recevoir sur le défasit d'opposition de sa

pai't à l'adjudication; — Qu'il ne 'faut pas d'ailleurs perdre de vue

que le jugement sur la revendication précéda l'adjudication défini-

tive. , et on peut d'autant moins reprocher à la partie expropriée de

ne pas s'être opposée à la vente lors de ce premier jugement
,
qu'il

ne renferme point de disposition qui soil ordonnée , et qu'en outre

elle était j dans tous les cas , sans prétexte pour former la demande

en nullité ou opposition à un acte qui n'existait point encore
,

c'est-à-dire l'adjudication définitive; — Que de là il suit que la fin de

non-recevoir .se trouve à tous égards mal fondée. — Au fond , vu

les art. 729 et 780 du Code de procédure, et considérant que, quoi-

que la demande en distraction eût été réglée par Je jugement du

t3 avril 1812, les juges de première instance ne pouvaient pas,

dans le même moment, procéder à la vente des objets revendiqués
;

— Eu effet, outre que l'art. 729 autorise seulement la vente des

objets dont la distraction n'a pas été demandée , l'art. 780 donne

quinzaine du jour de la siginficalion du jugement qui a statué sur

la revendication
,
pour en interjeter appel. — Qu'en procédant à la

vente , non-seulement des objets non revendiqués , mais encore de

ceux dont la distraction avait été réclamée, le même jour où cette

demande fut rejetée , le tribunal de première instance a contrevenu

aux dispositions des articles précités. — En premier lieu, le juge-

ment qui avait débouté de la distraction , n'avait pas acquis l'autorité

de la chose irrévocablement jugée, puisqu'il n'avait pas été signifié
,

que les parties;étaient dans le délai utile pour en interjeter appel ,

et qu'elles auraient pu le faire réformer.—En second lieu , la loi ne

permettait que la vente des objets non revendiqués, et non de ceux
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dont la dislraction avait été demandée. — Qu'en procédant à l'ad-

judication des uns et des autres le même jour que fut rendu le juge-

ment qui statua sur la demande en distraction , les juges de première
instance ont outre—passé les bornes de leur pouvoir, et ont fait

exécuter un jugement susceptible d'appel, lorsque la partie avait

encore la liberté d'en appeler; que, par conséquent, l'adjudica-

tion, qui est indivisible, est nulle. — Que l'intérêt de la partie

saisie, pour la faire annuler, est évident. En effet, la préci{)itation

avec laquelle cette procédure a été faite
, doit a\oir contribué à ce

que les enchérisseurs ne se sont pas présentés en plus grand nom-
bre , de manière que l'adjudication est restée à l'acquéreur pour
moins des deux tiers de ce que les immeubles, dont on a cherché

à exproprier le saisi, lui avaient coûté; et son grand intérêt con-
siste à ce qu'il en soit retiré tout le prix possible

, puisque les

créanciers pavés, tout l'excédant serait pour lui ;
— Sans s'arrêter

à la fin de non-recevoir, opposée par la femme Pocque contre l'ap-

pel de Lacaze, envers l'adjudication du i3 avril 1812, dont elle esldé-

boutéc, disant droit sur scu appel , déclare ladite adjudication nulle

et comme non avenue , sans préjudice à la femme Pocque de faire

procéder à une nouvelle adjudication, suivant les termes déterminés

par la loi ; Ordonne la restitution de l'amende. »

Observations.

On a vu que les trois premières espèces ont été jugées d'après la

loi du 1 1 brumaire. Les auteurs du Pr. Fr. , t. 4 ? p- 4 '9 et 420 pen-
sent qu'il doit en être à plus forte raison de même aujourd'hui

puisque l'art. 72g présuppose un sursis, et que les délais de l'appel

sont restreints. (Art. j?>o C. P. C.) M. PiG. Comm., t. 2 , p. 376, n» 5

invoque à l'appui de la même opinion l'art. 2 2i5 C. C.
,
qui ne per-

met de procéder à l'adjudication qu'après un jugement définitif on

dernier ressort ou passé en force de chose jugée; !M. Carr. pense

néanmoins (t. a, p. 260, n" a^GO ; et p. GGi, note i ) ,
que l'on peut,

après le jugement sur la revendication
,
procéder à toute instruction

ultérieure et même à l'adjudication, tant que les poursuites n'ont

pas été arrêtées par la notification de l'appel. Ne peut-on pas dire

en effet, que l'art. 72CJ C P. C. , n'est relatif qu'au cas où la demande

vient d'être formée et nesl pas encore jugée
;
que les art. 4^9 et 45o

C. P. C. sont inapplicables puisque le délai de l'art. ^30 est une ex-

ception pour cette procédure particulière , et qu'aucun autre texte

ne s'oppose à l'adjudicatiim , sauf peut-être le danger que courrait

le poursuivant , en cas d'infirmation, d'être attaqué en garantie par

l'adjudicataire? Quant à l'argument tiié de l'art. 32o5, C. C. , ne peut-
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on pas répondre que cet article n'a aucnu rapport à la question
,

puisqu'il s'agit d'un jugement provisoire servant de base à la pour-

suite, et que le saisissant se trouverait sans aucun droit, si le juge^

ment était rapporté ?

V. M. H.
, p. 272, n° 3.

67. Si divers incidens ne permettent pas que l'adjudication ait lieu au

jour indiqué, le tribunal peut-il la renvoyer à un autrejour , sans

ordonner Vapposition de nouvelles ajiches ? ( L. 11 br. an 7,

art. 4 , 28 et 3o ; et art. 732 C. P. C.
)

68. Le tribunal peut remettre Vadjudication à une autre audience,

atfiches tenant, lorsque aujour indiqué , les incidens sont vidés , et

qu'il est trop tard pour procéder à Vadj'udication (i).

69. Biais il ne le peut pas , lorsque le jour indiqué est passé, sans

que les obstacles qui s^opposaient à Vadjudication soient levés (a).

70. Le moyen de nullité tiré du défaut d''apposition des dernières af-

fiches pour annoncer Vadjudication définitive peut être proposé par

la partie saisie, eneore bien qu''elle ne soit plus dans le délai prescrit

par Vart. 7 35, et le décret du 1 février 1 8 1 1 (3).

Il, Il sufit que le cessionnaire qui agit en vertu des titres île son cé-

dant les fasse signifier avec le commandement , sans quHl soit né-

cessaire défaire une signification antérieure. {Art. 2214 et 2217,

ce.) (4).

Cette question s'est présentée sous l'empire de la loi du 1 1 br. 7;

et je pense que si elle se reproduit aujourd hui , sa solution doit être

la même, d'autant qu'on ne retrouve dans aucun article du Code la

disposition de l'art. 3o de cette loi : — L'art. 732 C. P. C. prévoit

le cas où l'une des publications est retardée par un incident ; et il

exige , dans ce cas , l'apposition de nouvelles affiches. — Mais les

publications de l'enchère n'ont lieu qu'avant l'adjudication prépara-

toire ( art. 702 ) ; donc les dispositions de l'article cité ne sont pas

applicables à l'espèce de la question posée , où il s'agit du retard ap-

(i) Cette question n'est résolue que dans les deux premières es-

pèces,

(2) Cette question n'a été déridée que dans les deux dernières

espèces. V. infrà, n<" iSg et 5Go, deux arrêts conformes , l'un de la

Cour de Nimes du 22 juin 1808 , et l'autre de la Cour de cassation,

section des requêtes en date du 10 juillet 1817.

(3) Cette question n'est résolue que dans les deuxdernières es-

pèces.

(4) Celte question n'est résolue que dans la seconde espèce. V,

infrà, n° 6^8, l'arrêt du 29 avril 1820.
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porté à l'adjudication définitive
,
par un incident survenu dans l'in-

tervalle des deux adjudications. — D'ailleurs
,
quelqu'impérative que

soit la disposition de lart. 732, on pourrait soutenir, avec quelque

fondement, que son omission n'entraîne pas la peine de nullité
,

puisque l'art. 717 attache cette peine à l'inobservation de plusieurs

articles conçus en termes aussi formels, et que l'art. io3o défend

d'annuler aucun acte de procédure dont la nullité n'est pas prononcée

par la loi. — L'art. 706 est le seul qui ait quelque rapport à notre

question; ou plutôt, le seul qui indique que cette question n'a pas

été prévue par le législateur. Il veut , à peine de nullité, que l'adjudi-

cation définitive ait lieu au jour indiqué lors de l'adjudication pré-

paratoire. — Cependant, plusieurs autres articles ( enlr'autres les

art. 727, 728 et 72g) supposent qu'il peut s'élever des incidens entre

les deux adjudications, qui retardent l'adjudication définitive
;
que

faudra-t-il faire dans celte circonstance ? Y aura-t-il lieu à ordon-

ner une seconde adjudication préparatoire, pour fixer de nouveau

le jour de l'adjudication définitive ? ou bien faudra-t-il ensuite ap-

pliquer à la rigueur la disposition de l'art. 70G, et déclarer l'adjudi-

cation nulle, quelques précautions qu'on ait prises pour faire con-

naître le jour auquel elle a été renvoyée? Ces deux partis extrêmes

me paraissent également contraires à l'esprit de la loi. Je pense que,

dans ce cas, on doit distinguer : si l'adjudication est différée de plu-

sieurs jours, ou si Ion peut prévoir d'avance le retard qu'éprou-

vera celte adjudication , il faut apposer de nouvelles affiches, pour

indiquer le jour où elle doit avoir lieu, comme lorsqu'il s'agit de

différer l'une des publicatiojis ; mais si c'est à l'audience même où

l'adjudication définitive devait avoir lieu, que le tribunal reconnaît

l'impossibilité d'y procéder, et s'il renvoie à l'audience la plus pro-

chaine , affiches tenant, l'adjudication n'en est pas moins valable
,

parce qu'il était impossible de faire une nouvelle apposition d'affi •

ches , et parce que d'ailleurs , le renvoi ordonné en présence des

enchérisseurs , supplée à cette apposition d'affiches. Je crois être

d'autant plus fondé dans mon opinion , cju'elle est conforme à celle

qu'a manifestée la Cour suprême, sous l'empire d'une législation

plus rigoureuse que celle-ci. (Coff.
)

Première espèce. — Ainsi décidé le 28 ventôse an i3 par la Cour

de cassation, section civile, dosit l'arrêt est conçu en ces termes : —
« La Cour, considérant qu'encore bien que l'adjudication indiquée

au 5 messidor, n'ait eu lieu que le lendemain 6 , à dix heures du soir,

sans nouvelles affiches, le vœu de la loi n'a pas été violé pour cela,

i" parce que cette l'emise, nécessitée par les nombreux incidens que
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Bonal a cru devoir élever pour son intérêt, n'a eu lieu qa'af/îrhes

tenant , et en avertissant le public et le barreau qu'il serait procédé

à l'adjudication le lendemain, sans en désemparer; en sorte que

Bonal n'a pas pu en souflrir: aussi larrèt attaqué déclare t-il , lors

de ladjudication
,
qu'il s'est trouvé le même nombre d'enchérisseurs

que de coutume ; aussi est-il de fait que l'adjudication laite moyen-

nant 58,000 irancs , a été à un prix plus avantageux que celui que

Bonal avait tiré du même objet, puisqu il ne l'avait vendu, le

i"^' prairial an i3
,
que 3Go,ooo francs assignats ; a» parce que , si

,

dans le cas où l'adjudication ne serait pas laite au jour indiqué, elle

ne pouvait se remettre , même au lendemain, sans affiche , il dépen-

drait, en quelque sorte, du saisi , d'empêcher son expropriation,

en multipliant tellement les incidens
,
qu il y eût impossibilité d'ad-

juger le même jour, et nécessité
,
par conséquent , de renvoyer l'ad-

judication à un autre jour ;
^° enfin, parce qu'aucune loi ne s'oppose

à ce qu'une adjudication , d'ailleurs annoncée pour avoir lieu sans

désemparer, soit faite même à dix heures du soir; f.t que dans l'es-

pèce , l'administration de la justice voulait que cette affaire
,
qui

avait exclusivement occupé le tribunal , malin et soir, fût enfin tei"-

minée
;
qu'au reste , l'adjudication avait eu lieu sans aucun incon-

vénient pour Bonal, puisque le nombre des enchérisseurs n'avait

pas été diminué, et puisque le prix n'en avait pas souffert; — Re-

jette , etc. »

Deuxième espèce. — Le sieur Lepîav, cessionnaire de la dame

Samatan , fit signifier au sieur Perochcl , débiteur, les titres de

créance ainsi que son acte de cession avec commandement , et pour-

suivit, à la folle enchère du sieur Pcrochel,la revente d'un immeuble

dont ce dernier était adjudicataire. — Plusieurs moyens de nullité

proposés par Perochel furent rejetés par jugement du tribunal

d'Uzès
,
qui , attendu 1 heure tarde , renvoya l'adjudication à la hui-

taine sans apposition *de nouvelles affiches.— Appel de la part de Pe-

rochel qui trouve un nouveau moyen de nullité dans cette dernière

disposition du jugement; — Mais le a juillet 1808, arrêt de la cour

de Nîmes qui statue en ces termes : — « La Cour; Attendu que le

jugement de première instance , en renvoyant la cause , et n'ordon-

nant pas qu'il serait apposé de nouvelles affiches , n'a point inféré de

griefs àPerochel
;
que, d'une part, les art. i4 et 3o de la loi du 1 1 br.

an 7, sur les expropi-iations forcées, ne sont point applicables à l'es-

pèce ;
que , d'autre part , ce moyen est prématuré , Perochel ne pou-

vant se plaindre du défaut d'apposition d'affiches
,
que dans le cas

où il serait passé outre à l'adjudication , sans l'accomplissement de
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celte formalité ;
— Attendu que la contravention alléguée i l'article

22 14 C. C, prise de ce que la cession laite au sieur Leplav par la

veuve Samatan , n'a point été signifiée au sieur Perochel , antérieu-

rement à la poursuite , manque dans le fait
;
qu'il résulte effective-

ment du commandement aux fins d'expropriation forcée sur folle

enchère , notifié à Perochel
,
que la cession dont il s'agit , fut signi-

fiée à ce dernier , en même temps que ledit commandement
;
que

cela a'^lû suffire , la loi n'exigeant pas une signification séparée du

commandement; que tout ici consiste à savoir si le commandement

est antérieur à la poursuite ; car Tarticle cité porte que le cession-

naire d'un titre exécutoire , ne peut poursuivre l'expropriation
,

qu'après la signification du transport
;
qu'en général, le comman-

dement étant un simple avertissement de payer
,
pour mettre le dé-

biteur en demeure , cet acte est indépendant de la poursuite propre-

ment dite; que cette vérité résulte particulièrement des dispositions,

I» de l'article i" de la loi du ii br. an 7 , d'après lequel nul ne

peut poursuivre la vente forcée d'un immeuble
,
qu'après le délai du

commandement qu il est tenu de faire à son débiteur; <i* de larticie

2217 ce, portant que toute poursuite en expropriation d'im-

menbles-, doit être précédée d'un commandement de payer; qu'il

est incontestable
,
que si toute poursuite en expropriation, doit être

précédée d'un commandement, cet acte a lieu avant de commencer
de poursuivre ;

— Que le vrai sens de la loi, en prescrivant une
telle notification , a évidemment été , d'une part , d'opérer la nova-

tion , et d'autre part , de faire connaître au débiteur son nouveau

créancier, avant de pouvoir être discuté; et que , dans l'espèce, la

signification qui a eu lieu , a , sans difficulté
,
produit ce double effet;

que le débiteur a même joui d'un délai de plus de trente jours , de-

puis le commandement , délai plus que suffisant pour le constituer

en demeure
;
que l'opinion que la cour adopte dans cette cause

,

trouve une nouvelle force dans le ^ 3 , art. 176 du décret sur le ta-

rif des dépens, disposant qu'en expropriation forcée , la procédure

sera réputée avoir été commencée avant le i*' jarivier 1807 > lorsque

l'apposition des affiches aura été faite avant cette époque , et dans

l'avis du conseil d'état du 6 janvier 1807 j ^^^ l'exécution de l'article

io4i C. P.C., déclarant que les expropriations forcées, lorsque la pro-

cédure réglée par la loi du 1 1 br. an 7 , a été entamée par l'apposi-

tion des affiches , avant le i*^^' janvier 1807 » ^^ doivent pas être com-

prises dans la classe des affaires antérieurement intentées
;
que ces

diverses dispositions prouvent sans réplique
,
qu'une procédure en

expropriation , n'est commencée ou entamée que par l'apposition
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des affiches , à'oii la conséquence que le tribunal d'Uzès a bien jugé,

en décidant qu'il avait suffi à Leplay de .signifiei- son acte de cession,

en même temps que le commandement ;
— Par ces motifs , Dit bien

jugé , etc. »

TivOiSiÈME Espèce. — Le 8 octobre i8i3
,
jugement du tribunal

de Lure, qui prononce l'adjudication préparatoire d'immeubles

saisis sur les sieur et dame Pouillet, à la requête des sieur et dame

Jannigros , et renvoie au 12 janvier suivant
,
pour l'adjudication dé-

finitive. — Les événeraens de l'invasion étrangère ont mis obstacle

à cette adjudication qui a été remise au 16 septembre 1S14. — Les

biens n'ayant été enchéris qu'à 1 0,000 Ir. , les parties saisies ont de-

mandé et obtenu un nouveau renvoi de l'adjudication à doux mois
;

mais le tribunal a ordonné qu'elles seraient tenues de fournir aux

frais des affiches, et <iue , faute par elles de le faire , il serait passe

outre à la vente sans apposition de nouveaux placards. — Les saisis

n'ayant point fait cette avance , l'immeuble fut adjugé sans nouvelles

affiches; — Sur leur appel, ils s'en sont fait un moyen de nullité.

— On leur a répondu qu'ils n'étaient plus dans le délai utile pour

s'en prévaloir. — Mais
,
par arrêt de la cour de Besançon du aj

février i8i5 ,ii a été statué en ces termes : — « La Coun ; Considé-

rant que la fin de non-recevoir
,
proposée contre l'appel du juge-

ment du 16 novembre 1814 , résultant de ce que l'appelant fonde

son appel sur une nullité postérieure à l'adjudication préparatoire et

antérieure à l'adjudication définitive
,
qui aurait dû alors être pro-

posée et jugée suivant l'article 735 , avant Tadjudication définitive
,

est suffisamment détruite par la considération que le défaut d'appo-

sition d'affiches , dont la dernière , ne précédant que de peu jours

l'adjudication même , ne peut être comprise au nombre des nullités

énoncées dans cet article
,
qui doivent être proposées au moins vingt

jours avant cette adjudication, cette nullité vicie la sentence elle-

même et non la procédure antérieure.—Considérant au fond que les

maris Pouillet n'ont point consenti à ce qu'il fût procédé à l'adjucii-

cation définitive sens réapposition d'aflichcs
;
que quand ils y au-

raient consenti , cette formalité , impérieusement ordonnée par

plusieurs articles du Code, notamment par l'art. 783 , et dans des

termes qui emportent la nullité en cas d'omission, aurait dû, au

besoin , être ordonnée par le juge; que les formalités des expro-

priations ne peuvent être réputées dans 1 intérêt seul des saisis
,

mais , au contraire , dans l'intérêt public, dans celui des créanciers

et des tiers; que, dès-lors , les parties ne peuvent en disposer, et

qu'elles doivent être remplies avec la plus scrupuleuse exactitude
;
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qu'ainsi , les premiers juges ont eu tort de déclarer
,
par le juge-

ment du i6 septembre, que, faute par les appelons de fournir aux

Irais d'alfiches, il serait passé outre sans la dite réapposition, et que

la sentence du i6 novembre ayant prononcé la dite adjudication

sans que cette formalité ait été remplie , est également nulle et irré-

guliére
;
par ces motifs , sans s'arrêter aux fins de non recevoir pro-

posées, déclare nulle et irrégulière l'adjudication prononcée le

i6 novembte 18
1
4- — Ordonne, etc.

Quatrième espèce. — Arrêt de la Cour royale de Grenoble du

18 août 1817 qui statue en ces termes sur les i'*, 3*^ et 4'' questions.

— « La Cour ; Considérant que l'adjudication définitive des immeu-

bles saisis aux mariés Domègues ne peut avoir lieu au jour indiqué

par les premiers placards et annonces, attendu la demande en dis-

traction formée par un tiers , laquelle donne lieu à un renvoi de la-

dite adjudication; — Considérant qu'aux termes de l'art. -Sa duCod.

de procéd. civ. , si , dans une poursuite en expropriation forcée , il

surxient un incident qui donne lieu à un renvoi , il ne peut être pro-

cédé à l'adjudication définitive qu'après de nouvelles appositions de

placards et de nou\ elles annonces dans les jo;unaux; — Considérant

que le nouveau délai à oî)ser^ er ne peut être moindre de deux mois,

à partir du jugement de l'incident
, ^ ce sens qu il doit être sem-

blable à celui qui , d'après l'art. 1*'' du décret du 1 février 18 ii , doit

avoir lieu entre l'adjudication provisoire et ladjudiratiou définili^e,

ou que du moins ce nouveau délai doit être de 4 J jours, à partir des

nouveaux placards et annonces
,
qui , d'après l'art. -o4 C. P. C, doi-

vent intervenir dans la quinzaine de l'adjudication provisoi-.'e ;
—

Considérant qu'il serait d'autant moins possible d'abréger ce délai,

pour le cas où un incident a fai^ajourner l'adjudication définitive
, et

donne lieu à de nouveaux placards et à de nouM-lles annonces, que,

d'une part , il est bors de doute que l'ajournement de l'adjudication

-iléfinitive rend inutile tout ce qui a été fait depuis l'adjudication pro-

visoire, et replace le débiteur saisi dans la même position où il

était avant les procédiu'es faites postérieurement à cette adjudication
;

que , d'autre part, il est disposé : i» par l'art. 1 du décret de iSi i
,

précité jWjue les moyens de nullité contre les procédures postérieu-

res à l'adjudication provisoire , doivent être proposés quarante

jonrs au moins avant le jour fixé pour l'adjudication définitive
;

2" par l'art. 3 du mènje décret
,
que les juges sont tenus de statuer

sur les moyens de nullité , trente jours au moins avant ladite adju-

dication , di.spositions rj^ii rendent absolument nécessaire un délai de

quinze jours au moins entre les nouvelles formalités auxquelles don-

XX. 5
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ne lieu l'ajournement de l'acîjudication définitive et le jour fixé

> pour cette adjudication ;
— Considérant , dans l'espèce

,
que le dçlai

enlrc les nouvelles formalités et le jour fixé pour l'adjudication dé-
finitive n'était pas même de vingt jours, et que par conséquent nulle

adjudication ne pouvait avoir lieu au jour indiqué ; — Considérant

que les dispositions de l'art. 735 du Cod. de procéd. , et celles de

l'art, a du décret de février 181 1
,
portant que les moyens de nul-

lité contre les procédures postérieures à l'adjudication provisoire,

doivent être proposés avant l'adjudication définitive , sont inappli-

cables à la cause dès que les articles précités n'ont ni ne peuvent avoir

pour objet la nullité résultant de l'inobservation d'un nouveau délai

de quarante-cinq jours au moins entre les nouvelles formalités aux-

quelles peuvent donner lieu desincidens, et l'adjudication définitive,

inobservation qui ôte aux juges le pouvoir de vendre , et frappe de

nullité l'adjudication elle-même ; — Considérant que , si on n'admet-

tait pas que le débiteur saisi est recevable à exciper
,
par voie d'ap-

pel , de la nullité résultant de l'inobservation du délai presci'it par

l'adjudication définitive , ce serait décider qu'une semblable adjudi-

cation pourrait avoir lieu
,
quel que fût le délai donné , ne fût-il que

de vingt
,
quinze , et même d'un moindre nombre de jours

,
que

même il serait indifférent queJc débiteur saisi eût ou n'eût pas été

appelé à l'adjudication définitive , ou qu'il eût été dans l'impossibi-

lité de comparaître, alors qu'il ne pouvait faire entendre ses moyens

de nullité qu'autant qu'il les aurait proposés quarante jours avant

l'adjudication définitive , alors que les juges étaient tenus de pro-

noncer trente jours au moins avant l'adjudication, ce qui, par con-

séquent, serait aussi absurde qu'injuste. — Sans s'arrêter à l'adjudi-

cation ni aux nouvelles formalités dont s'agit
,
qu'elle déclare nulles

et de nul effet , renvoie Jaumet à se pourvoir à la forme de la loi. »

OBSERVATIONS.

M. Lepage, p. 457, 7« question
,
pense qu'il ne peut être pi'océdé

à ime adjudication sans nouvelles affiches , lorsqu'elle a été retar-

dée par un incident, et se fonde sur Tai't 783. Cette opinion qui

nous paraît exprimée dans des termes trop généraux pour pouvoir

être considérée comme étant en opposition directe avec la solu-

tion donnée supra, à la seconde question, est combattue par M.Carr.

t. a, p. 602, \V a36i. Ce savant professeur enseigne que si l'art. 706

porte que l'adjudication sera faite au jour indiqué lors de l'adju-

dication préparatoire , ces termes ne peuvent s'entendre que des

cas ordinaires, 'c'est-à-dire lorsque aucun obstacle ne s'y oppose ;

mais on sait , ajoute-t-il
,
que toutes les fois qu il devient nécessaire

de renvoyer, il faut absolument que le tribunal avertisse que la
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remise aura lieu affiche tenant , afin que les enchérisseurs puis-

sent se représenter. M. F. L. t. 5, p. 6i, aecol.no 3, embrasse le même
système ainsi que M. PxG. Comm. t. a, p. 3-y, 3* al. Cette question

a été résolue dans le même sens par arrèls de la Cour de Nismes

du aa juin i8o8 , et de la cour de cassation, section des requêtes,

du lo Juillet 1817, infrà, n"* 1 5g et 56o, et par les Cours de Bourges

et de Paris les 23 avril i8a4 et 33 novembre i8a6. — ( J. A.

t. a9,p. 176; et t. 3a, p. 48) ;
V. M. H. p. 178, n" a ; et le Pu. Fr. t. 4,

p. 364) note i.V. enfin la distinction établie, suprà, p. 60, par M. Coff.

dont les observations nous dispensent d'autres développcmens.

Sur la quatrième question on peut invoquer ce que dit M. M. Q.D.
dans le cas où il s'agit des moyens de nullité contre la procédure an-

térieure à 1 adjudication préparatoire : « C'est , dit-il^ demander en

d'autres termes si l'on peut prendre défaut contre une partie qui

n'a pas été assignée.» La loi, il est vrai, prend pour une renonciation

le silence de la partie saisie, mais elle sup[)Ose nécessairement qu'elle

a été avertie. Î^L H. p. 377 , n"* i et a, ajoute que la loi en parlant

des moyens de nullité contre la procédure suppose nécessairement

l'existence de cette procédure ; on peut encore ajouter dans Ihypo-

tbèse qui nous occupe, que la notification des derniers placards au .<ai-

si n'étant pas iormellement prescrite par la loi , il lui serait impos-

sible de s'assurer de leur régularité à temps utile , et le créancier

pouriait, dans l'ombre, faire adjuger les immeubles à vil prix.

VL PîG. Co>;:.i. t. 2, p. 38o, n" 2, qui partage cet avis, dit que dans ce

cas , comme il y aurait jugement sur la saisie , il y aurait lieu de la

part fic& créanciers à se pourvoir par tierce-opposition. Ne pourrait-

on pas dire, en ce qui concerne le saisi, que, s'il n'est plus rece-

vable à proposer le moyen de nullité , il peut au moins requérir du

tribunal un sursis à l'adjudication pour l'accomplissement des for-

malités, ou si l'adjudication était iaile, former contre le poursui-

vant une demande en donirnages-intérèls à raison de !a vilité du

prix ?

7a. L\ijfiihr , ouleproccs-verbalàcsaîsle—îinniobilicrc, doivent-ils

énoncer, à peine de nullité , la profession du saisi ou du saisissant'?

( Loi du 1 1 brumaire an 7, art. 4i et art. 61 et 67J, C. P. C. )
(i).

PuEMiÈîuc KspÈCF,. — .lugé par la Cour de Paris, le 8 germinal an

i.'i, que ce défaut d'énonciation n'opère pas nullité, lorsque la pro-

fession du saisi n'e.stpasi^diquée dans les litres de créance.

(l)^"oy. ^nL H., p. --^n» 3, et 1 3G, n« a : et F . F-., p. 4», :'' co-

lonne , u" 2 , in fine.

5.
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Deuxième espèce. — Jugé aussi négativemenl , s'il est constant

«jue
,
par des actes antérieurs , le saisi a eu la connaissance précise à

la requête de qui la saisie était laite. — Voici, d'ailleurs, en quels

termes la Cour de Toulouse avait statué par arrêt du 3 décembre

iSi 1.—«Attendu que lart. 670 C. P. C. porte, que !e procès-verhal

de saisie doit contenir les formalités Communes à tous les exploits
;

que l'art. 61 du même Code exige bien que la profession du deman-

deur soit énoncée dans les exploits d ajournement, à peine de nullité;

mais que cette formalité prescrite pour ce genre particulier d%-x—

ploits, ne peut pas être réputée commune à toutes sortes d exploits,

sans exception, parce que l'art. 61 ne contient pns une disposition

générale, et qu'une semblable disposition ne se trouve dans aucun

autre article
;
que d'ailleurs il est reconnu que, dans les jugemens de

condamnation que le sieur Piivière exécute aujourd hui, dans les ci-

tations sur lesquelles ces jugemens ont été rendus, et dans les actes

contenant signification de ces jugemens, le sieur Rivière n'a jamais

été désigné autrement que dans le procès-verbal de saisie, en sorte

que le sieur Gleizet a connu, avec la plus grande précision, à la re-

quête de qui la saisie était laite. >> — Le sieur Rivière s'est pour\ u en

cassation, mais, le ig août iSi4, arrêt de la section civile par lequel :

— « L.\ Cour; Attendu qu'il a été déclaré , en lait, par l':-.rrèt attaqué,

que le sieur Rivière a été désigné , au procès-verbal de saisie , de la

même manière qu'il l'avait été dans tous les actes de la procédure

laite pour parvenir aux jugemens dont ladite saisie a été l'exécution,

en sorte que le demandeur avait la connaissance la plus précise à la

requête de qui la saisie avait été laite ;
— Rejette, etc. »

jo. La chambre dea vacations est compétente pour procéder à Vadjudi-

cation d'un immeuble saisi réellement. ( Loi du 1 1 brumaire an '•

,

art. i et 28, et art. 7 oG et 718, C. P. C.) (i).

La Cour de Pau avait décidé le contraire ;
— « Attendu qu'aux

termes de la loi du 2 1 iructidor an 4 > 1^ section des vacations ne

1) Cette question a été décidée dans le même sens par la Cour de

cassation le 18 prairial an 1
1

, Voy. stiprà , n" 22, et par les Cours de

îjordeaux et de Paris, les 8 mai et 27 août 1811, n"' jig et 3
'«7, sous

l'empire du Code de procédure.

M. H.j p. 177 , n" I, considère la saisie-immobilière comme ur-

gente et comme sommaire, et pense
,
qu'ifcce double titre, elle peut

être soumise à la chambre des vacations. Cet avis est partagé par

M\T. PiG., t. 2, p. 243 , 3e,obs. ; et Comm., t. a, p. 326, n° 1; Caur,,

t. 2
, p. 6a8 , note 2 , n" i ; et F. L., p. ^"j , i" col., n° 5. Vov- aussi

Pu. fv.., t. 4, p. 376.
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peut prononcer que sur les causes qui requièrent célérité , et que

l'ordonnance de 1667 qui indique ces causes, ne comprend pas if s

actions réelles , de la nature desquelles sont les expropriations for-

cées. » — Pourvoi en cassation: et le 16 floréal an i3, arrêt de la

section civile , ainsi conçu : — « La Cotjr: vu le n" 8 de l'art. 4 de

la loi du 1 1 brumaire an 7 , concernant les expropriations forcées:

vu la dernière partie de l'art. 28 ;
— Considérant que ces disposi-

tions de la loi du 1 1 brumaire an
7
placent nécessairement la pour-

suite des expropriations dans la classe des matières qui requièrent

célérité
;
que , dans le système du jugement attaqué , toutes les ad-

judications, à l'égard desquelles le délai de six mois écherrait dans

les deux mois de vacation, seraient incertaines , et deviendraient un

sujet d'inquiétude pour le poursuivant, et que la sollicitude du légis-

lateur s'est appliquée à prévenir ces inconvéniens paria disposition

relative à l'appel , et en n'insérant dans la loi aucune disposition

d'où l'on peut induire une semblable conséquence , d'où l'on doit

conclure que la loi sur les vacances , antérieure de près de trois ans,

ne peut pas arrêter les poursuites d'expropriation, et ne pourrait

pas le faire sans de graves inconvéniens : — Casse, etc.»

74. Le commandement tendant à Vexpropriation forcée doit contenir,

à peine de nullité , le domicile actuel et véritable de la partie an mo-
ment où Pacte sefait. Il ne suffit pas d'indiquer le domicile ancien

,

encore que le poursuivant ait continué depuis d'habiter la même
commune. (Art. 6i et 673, C. P. C.

)

Le 17 floréal an i3 , arrêt de la Cour d'appel de Paris , entre les

sieurs "N''ervin et Merolhon. — « La Col'r; Attendu que la partie de

Popeliesa indiqué un faux domicile dans le commandement et dans

l'affiche imprimée pour parvenir à l'exprop: iation forcée
,
puisqu'elle

s'est dite domiciliée rue du Mont-Klanc , n" /{oo ; tandis qu'il est

prouvé que dès le i" vendémiaire an 1 1 , son domicile a été rue de

Provence, n" G3 ;
— Déclare le commandement et les affiches ten-

dant à l'expropriation , nuls. »

7.J. Kn matière d'expropriation forcée , la péremption s''acquiert de

plein droit par la discontinuation des poursuites pendant le délai

fixé par la loi , de sorte qu 'une nouvelle procédure peut aussitôt être

engagée sur d'autres immeubles devant un nouveau tribunal.
{
Art

674 C. P. C-, et aaiûC. C. )
(i)

(i) V. M. Cakk. , t. 3
,
p. 5a7 , note i , et Sag , n° aaaa ; et PiG

CoMM. , t. 3
, p. 379, n° a.

Les actes ultérieurs de pour.suite seraient-ils sujets à la péremp-
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Quoique ilccidée sous l'empire de la loi du 1 1 br. an 7, celte ques-

tion présente aujourd'hui le même intérêt ; en effet, comme l'ar-

ticle 10 de celte loi, l'art, laio C C. dispose que le créancier

ne peut poursuivre que successivement la vente forcée des biens si-

tués dans différens arrondlssemens ; d'un autre côté, l'art. 674
C. P. C. ne diffère de l'article 4 de la loi du 1 1 br. an 7, que par la

subsîitution du délai de trois mois à celui de six. La disposition est

d'ailleurs la même ; car, chacune de ces lois veut que , si le créancier

a laissé écouler plus de trois ou six mois depuis le commandement
qui doit pi-écéder la saisie , il soit tenu d'en faire un second dans les

formes : chacune dès lors considère les premières poursuites comme
anéanties ; et si le créancier persiste dans 1 intention de poursuivre

la saisie immobilière , il doit recommencer une nouvelle procédure,

et faire un second commandement ; nul doute alors qu'il ne soit

libre de diriger ses nouvelles poursuites sur d'autres biens du créan-

cier, situés dans le ressort d'un autre tribunal : il ne peut plus con-

trevenir à l'art. 10 de la loi du 1 1 br. an 7, puisque la première

saisie est anéantie par la volonté même de cette loi. ( Coff.)

En vertu d'un jugement qui condamnait le sieur Gouifereau à

payer à la dame Roffay, son épouse, une pension alimentaire de

i,aoo fr., cette dernière avait dirigé, contre son mari, des poursui-

tes en expropriation forcée devant le tribunal civil de Fontenai :

Ayant discontinué toutes poursuites pendant plus de six mois , elle

commença une nouvelle procédure en expropriation devant le tri-

bunal du département d'Indre-et-Loire
,
qui prononça l'adjudica-

tion définitive des biens du sieur Gauffereau, situés dans ce dépar-

tion comme le commandement, si le saisissant laissait passer trois

mois sans continuer la procédure ? M. Cark. , t. a
, p. 5ay , n° aaaa,

se prononce pour l'affirmative
,
parce qu'on ne peut supposer que

le législateur ait voulu prolonger indéfiniment une procédure qui

doit être terminée dans des délais précis, et qu'il doit en être de ces

actes comme du commandement. Telestaussi l'avis de M. PiG. Co:\tm.,

t. 2 , p. 36o, qui se fonde sur l'art. aiGy C. C, et qui considère la

saisie comme une instance. Il pense donc aussi, en appliquant les art.

Iîg7 et 401C. P. C, que !a péremption n"a pas lieu de droit. V. M. H.,

p. 78, n" 3.

Résulte-t-il de l'art. 07 4 , C. P. C.
,
que le procès -verbal de Saisie

doive être terminé dans les trois mois? Non, suivant M. CAKR.,t. a,

p. 5at), n" aaa3 , attendu que cet article n'établit que le terme

à ijuo.

i
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tement. Ce dernier a iaterjeté appel du jugement d'adjudication
,

prétendant qu'aux termes de l'art. 10 de la loi du 1 1 brumaire an j,

la dame Rofïav n'avait pu poursuivre l'expropriation des biens si-

tués dans le département d'Indre-et-Loire
,
qu'après avoir mis afin

l'expropriation provoquée devant le tribunal de la Vendée. Mais la

Cour d'appel d'Orléans a rejeté ce moyen , sur le motif que la pour-

suite en expropriation des biens de la Vendée , suspendue pendant

plus de six mois , était éteinte sans retour.

Vainement le sieur Gaui'fereau s'est pourvu en cassation , .pour

violation de l'art. lo de la loi du 1 1 br. an 7. Un arrêt de la section

des requêtes, rendu de i*^"" prairial an i3, a prononcé, en ces termes,

le rejet de son pourvoi : — « L\ Cour... Attendu que l'expropriation

forcée intentée par la dame RolTay, au tribunal civil de Fontenay
,

est restée impoursuivie pendant six mois
,
qu'el'e était périmée

,

selon le dernier paragraphe de l'art. 4 ^^ 1^ ^oi du 1 1 br. an 7, et

qu'ainsi l'arrêt dénoncé ne viole en aucune manière cet article ;

—
Rejette , etc. »

'1^. Lorsqu\tn héritier a acquis les portions hérédilaires de plusieurs

co-hériliers, et qu'iljouit des portions des autres, de manière àfaire

croire qu ils ont été désintéressés , ses créanciers peuvent en pour-

suivre sur lui rexpropriation , sans qu'il soit besoin de provoquer

le partage ou la licilation. ( Art. a^o5 , C. C. )

Ainsi jugé le 2a prairial an i3
,
par la Cour d'appel de Grenoble :

« — La Cour; Considérant qu'il est vérifié au procès que Pierre Jos

sand avait traité, en Tan 5 , avec quatr? de ses frères, sur les por-

tions héréditaires
;
Que si Clément et Dominique , deux des frères

dudit Jossand , n'étaient pas en qualité dans ce traité, la présomp-

tion est qu'ils ont été désintéressés
,
puisque Pierre jouissait seul

des biens expropriés contre lui
;
Qu'ainsi , le créancier n'a point

exproprié la part indivise de ces biens dans les immeubles de .«es

père et mère , en .sorte que l'art. 2ao5 n'est point applicable à l espèce

de la cause , d'autant mieux que les adjudicataires se trouvent natu-

rellement chargés de faire iace au montant des portions co-hérédi-

taires qui n'auraient pas été payées , sauf le recours contre le débi-

teur, ce qui rend 1 appelant sans intérêt dans son exception, met

l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel sortira son

effet. »

Observations.

Malgré la décision de la Cour de Grenoble, nous pensons qu il

ne serait point prudent do poursuivre une saisie immobilière dans
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une espèce semblable, avant h' partage ou la licilalion. Lart. aaoo

du Cofle civil nous paraît si impéralil", que nous ne voyons pas

c;<mment il serait possible <le s'accommoder d'une simple présomp-

tion? Et de quelle présomption surtout? Celle accueillie par la

Cour de Grenoble n'est point du nombre des présomptions établies

par la loi (art. i35o, C. C. ); elle est inadmissible, puisque la loi

n'autoriserait pas la preuve testimoniale ( art. i3^ i et i353 , C. C).

Enfin et en fait, la jouissance de la totalité de l'immeuble ne suifil

pas pour prouver le droit à la propriété.

y-. Sous l'empire delà loi du 1 1 br. an r , les créanciers inscrits sur un

immeuble ne pouvaient pas en poursuivre la saisie sur le tiers délen-

teur , sans avdir préalablement fait commandement au débiteur.

( L. 1 1 br. an 7, art. 14 et 3o, et art. 2169; C. C. ) (i)

L'art 14 de la loi du 1 1 br. an 7, combiné avec l'art 3o de la même
loi, semble pouvoir motiver la solution affirmative delà question

posée. En elfet, ce dernier grticle ajoute , que l'acquéreur qui vou-

dra se garantir de l'effet des pom'suiles autorisées par lart. i^, sera

tenu de se conlormer aux dispositions qu'il prescrit. Or, peut-on

dire, si les créanciers peuvent suivre l'immeuble en quelques mains

qu'il se trouve ; si l'&cquereur est assujéli à certaines formalités

pour se garantir de leurs poursuites, c'est lui qu'ils doivent pour-

suivre; c'est sur lui qu'ils peuvent saisir l'immeuble et en provo-

quer la vente, pour ensuite être payés sur le prix. Ces raisonne-

mens sont sans doute spécieux ; mais ils doivent céder au motif qui

a déterminé la Cour de cassation dans l'espèce suivante. (Colf.)

Voici dans quels termes la section des requêtes a statué
,
par arrêt

du 6 messidor an i3: — « La Cour ; Attendu que , selon l'art. 1"

de la loi du 1 1 br. an 7, sur les expropriations forcées , nul ne peut

(i) Dans l'espèce décidée par cet arrêt , !es créanciers auraient été

également non-recevables à poursuivre l'expropriation forcée de l'im-

meuble contre leur débiteur, qui avait cessé d'en être le propriétaire. Le
seul parti qu'ils avaient à prendre, cétait de se conformerai arl. 2i6r),

ce., et de poursuivre la vente sur le tiers détenteur , après l'avoir en
quelque sorte rendu personnellement obligé à leur égard

,
par l'effet

d'une sommation de payer les dettes exigibles ou de délaisser l'im-

meuble ; mais , dans cette hypothèse , il devait être fait un comman-
dement au débiteur originaire. (Coff.)

V. jNL Carr., t. 1, p. 5ao, 3'' al.; et le Pn. Fr,, t.["4, p. 382, qui

donne à cet arrêt la date du i3 messidor an i3.
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poursuivre la vente l'orcée d'un immeuble, que tr.nte jours après

le commandement qu'il est tenu de faire à son débiteur; — Que, dans

Tospèce , le ctimmandement n'a pas été lait au débiteur, mais à

Jean-Louis Lybord
,
qui était détenteur des biens contre lesquels

l'expropriation forcée était dirigée, mais (jii'il n'était pas débiteur de

la somme due par la succession de François Raymond aux dt-man-

dcurs ; d'où il résulte que l'arrêt dénoncé, loin d'avoir violé la loi en

annulant la vente forcée dont il s'agit , s'y est parfaitement con-

formé ; — Rejette, etc. »

78. L'opposition à une saisie immobilière peut être /aile au domicile

élu par le commandement. ( i)

C'est ce qui a été jugé le 1/^ messidor an 1 3
,
par la Cour de Nîmes,

«n ces termes : — « La Cour ; Considérant que par son commande-
ment en expropriation forcée , Daniel Uoquemartine avait élu do-

micile pour 24 heures chez le maire de Saint-Gilles, (juc cette élec-

tion autorisait Fauches à faire signifier au domicile de ce maire telle

opposition qu'il trouvait à propos, et d y assigner Uoquemartine aux

fins de son opposition dans le délai de sa durée
;
que l'opposition de

Fauches , contenant citation , ayant été signifiée dans les 24 heures

du commandement au domicile du maire , était valable. »

79. Sous l'empire de la loi du 1 1 brumaire an - , l'adjudicataire était

non-rercvable à critiquer la clause de son adjudication qui l'Obligeait

au remboursement des capitaux de rentes constituées
y et des autres

dettes non-exigibles. ( Loi du 1 i brumaire an 7, art. i5.) (2).

80. Les créanciers inscrits ont le droit de se prévaloir contre l'adjudi-

cataire , des clauses de Vadjudication , encore bien qu 'elles ne soient

pas leur ouvrage. ( ,\rt.. 1 120, 1 165, C. C.) (.^).

Première espèce. — La première question a été sMb&i décidée

par arrêt de la Cour de Bruxelles du 1 1 thermidor an i3.

Deu.mème espèce. — Jugé dans le même sens le 2 novembre 180-

par la Cour de cassation, section civile. ?w. Gérard, substitut du
procureur générala, danscettecause, discuté les deux moyensprésen-
tés contre l'arrêt de la Cour de Paris; les art. i5 et 3o de la loi de

brumaire, a-t-il dit , règlent le droit commun sur celte matière,

mais ils ne défendent en aucune manière d y déroger; les clauses du
cahier des charges étaient précises et impératives , elles étaient la

(i) Voy. M. IL, p. 77, note f, n" i.

(2) V. M. H., p. 161, note c , i.

(3) Cette question n'est résolue que dans la 2* espèce.
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loi de l'acquéreur, il ne pouvait même prendre ce titre sans s'y sou-

mettre ; il a.donc connu, en se portant adjudicataire, son obligation

de payer le prix de l'adjadication, dès l'instant de la transcription

du jugement, et il n"a pu , depuis , refuser de se soumeUrc à cette

obligation, sous prétexte qu'elle dérogeait au droit commun ; c'était

le cas d'appliquer cet axiome tant de ibis répété : Provislo hominis

facil cessait provlslonem legis.

Quant à la violation de l'art. Ii65 du Code, elle n'est qu'imagi-

naire ; les conventions n'ont pas d'elïet contre les tiers , mais elles

peuvent en avoir en leur laveur, lorsque leur intérêt se lie de quel-

que manière à l'intérêt de celui qui a fait la stipulation ; l'espèce pré-

sente rentre dans les cas d'exception prévus par les art. 1 120, im
et 1 122 du Code

;
par ces motifs , ?iT. le substitut a conclu au rejet.

Voici l'arrêt; — k La Cour; Attendu que l'acquéreur ou l'adjudi-

cataire de l'immeuble vendu aux enchères publiques , a pu renoncer

à la fèculté accordée parla loi du 1 1 brumaire an 7, de ne rembour-

ser que les capitaux exigibles, et qu'alors c'est la convention inter-

venue qui fait la loi des parties; — Attendu que la question de sa-

voir si la clause d'un acte rend un sens plus ou moins étendu, est

exclusivement du domaine de la justice ordinaire ;
— Attendu enfin

que la règle exprimée dans Tart. 1 165 , C. C.
,
qui veut que les con-

A'enti(*ns n'aient d'effet qu'entre les parties contractantes, est sou-

mise aux exceptions indiquées dans les articles iiaOj'iiai et 1122,

dont les dispositions s'appliquent à tous les cas où l'on peut avoir

quelque intérêt à faire une stipulation qui profite à un tiers ;
— Re-

jette , etc. »

81. Le créancier qui a fait emprisonner son ^bileur peut lui faire si-

gnifier à^domicile le commandement tendant à saisie-immobilière
,

et n'est pas tenu de le faire signifier en parlant à sa personne.

(Art. 673, C. P.C.) (1).

Le 2 5 fructidor an i3, le tribunal de première instance de la

Seine avait déclaré nul le commandement fait par le sieur Suret au

sieur Brou , attendu que Suret et l'huissier qui avaient procédé à

l'arrestation de Brou avec consignation d'alimens, ne pouvaient

ignorer où était .-îa personne ;que si un commandement de payer peut

être fait à personne ou à domicile , il n'y a plus de choix pour un

(i) Les aute.urs du Pu. Fr. , t. 4 , p- 3a8, 3« alinéa , et M. PiG.

CoMM. , t. 2
,
p. 276, note 2, sont de cet avis. — N.J. A.^Y" Con-

trainte par corps , n° i26 et Exploit , n* 385, '
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créaacicr qui tient un débilenr sous sa main
,

que, l'objet du com-
mandement élantde mettre le débiteur en demeure de s'acquitter,

pour prévenir l'expropriation , le vœu de la loi exige clairement

f[u'il soit fait à sa personne même, autant qu il est possible; l'alter-

native qu'elle laisse au créancier n'est qu'une faculté subsidiaire

qui suppose la faculté de s'adresser au débiteur immédiatement , fa-

culté qui ne reçoit pas d'application au cas où le créancier retient son

débiteur prisonnier, et où Ibuissier qui a fait Tarreslalion fait en-

core le commandement; que de là résulte une présomption piiissante

de clandestinité dans la poursuite d'expropriation, où tout ce qui

tend à instruire la partie saisie est de rigueur ;
— Sur l'appel, arrêt

de la Cour de Paris du 25 vendémiaire an i^, ainsi conçu : — « La

Cour; Considérant, i* que la détention pour défies , dans une mai-

son d'arrêt, ne peut donner au détenu l'établissement d'un domicile

dans celte maison, et qu'il résulte d'ailleurs des circonstances de la

cause
,
que Brou est convenu avoir connu les commannemens à lui

iaits pendant sa détention en son véritable domicile, à Paris, rue

Cérutti , n" 21 ; i° que les commandemcns dont il s'agit ont été faits

conformément à l'ordonnance de 1667, ^*- ^ la disposition du Code

civil ; a mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant ; émen-
dant , décharge la partie de Maréchal des condamnations contre elle

prononcées, au principal ; sans s'arrêter aux moyens de nullité pro-

posés par la partie de Quequet ; ordonne qu'il sera passé outre à

l'adjudic^ion , etc. »

8a. On peut saisir immobilièremerit un individu en état de contumace

sous le poids d'une accusation de banqueroutefrauduleuse (art. a5
,

ce )(i:.

Une poursuite d'expropriation forcée fut poursuivie contre les

sieur et dame Mairesse, pendant qu'ils étaient en élat de contumace

sous le poids d'une accusation de banqueroute frauduleuse. — L'ad-

judication de l'immeuble lut prononcée au profit du sieur Rufin.

—

Mairesse et sa femme ayant été acquittés interjetèrent appel du ju-

gement d'adjudication qu'ils soutinrent nul, attendu que toute

action leur était interdite pendant la contumace ;
— mais cette pré-

tention fut repoussée par la Cour de Douai:—Pourvoi en cassation,

— Et le 10 nivôse an i4 , arrêt de la .section des requêtes qui rejeta

le pourvoi en ces termes : — « La Couu ; Considérant <|ue la dis-

tinction faite par la Cour d'appel de Douai entre l'accusé contumax
et le condamné résulte des lois applicables à la matière; qu'en eflet

(i) V.Pr. Fk., t. 4, p. 3î4, n' 14.
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l'art. a5, C. C. , dispose en termes absolus et sans restriction « que

» !e condamné à une peine emportant mort civile ne peut procéder

» en justice , soit en demandant . soit en défendant, que sous le nom
>> et par le ministère d'un curateur spécial

,
qui lui est nommé par

« le tribunal où l'action est portée. » — Que l'art. 4^4 du Code des

délits et des peines, relatif à l'accusé contuniax, est, au contraire,

conçu en termes limitatifs ; qu ii porte seulement que toute action

en justice lui est interdite pendant le temps de sa contumace ;
—

que le véritable et le seul sens que présentent ces mots : toute action

lui est interdite, est que le droit d'agir ,yw5 agendi , est seulement

donné à l'accusé contumax , mais qu'il n'est pas défendu de l'atta-

quer en justice ;
— Qj|'une autre entente donnée à l'art. 464 du Code

des délits et des peines , serait contraire à son texte et même à son

esprit ; l'intention du législateur , en déniant l'action en justice à

l'accusé contumax, ayant été de le punir et non de le soustraire aux

poursuites qui seraient dirigées contre lui, ou d'en arrêter le cours ;

— Rejette , etc. »

83. Suffit-il que leJugement d adjudication contienne la mention que

toutes les formalités voulues ont été observées, ou faut-il qu'ail con-

tienne le détail de toutes les opérations pour justifier que chacune

des formalités a été remplie? ( L. 1 1 br. an 7, art. i4
; 4 germinal

an 1 ; et art. 707, 708 , C. P. C.
) (1).

Première espèce. — La Cour d'appel de Colmar a jugé, par arrêt

du 7 janvier 180S, que le jugement d'adjudication doit contenir à

peine de nullité le détail de toutes les opérations. Voici it texte de

l'arrêt : — « La Couk .... Considérant que le procès-verbal d'ad-

judication dont s'agit porte simplement : Que les formalités voulues

par la loi ont été observées. Or, ces expressions ne justifient aucu-
nement que le vœu de la loi ait été rempli ; d'abord , il ne suffit pas

que le procès-verbal d'adjudication porte vaguement que les forma-

lités ont été observées , il faut que l'on y trouve la preuve de l'ob-

servance de la loi par le détail des opérations qui ont eu lieu ; s'il

en était autrement, la voie de l'appel ou de la cassation deviendrait

illusoire; — Considérant, qu'au cas particulier, le procès- verbal

d'adjudication, à la vérité, fait foi, quant aux art. i, 3 et ia,que la pre-

mière enchère par chaque article surpassait quinze fois le revenu
;

mais l'on n'y voit pas si c'est durant les deux premières bougies que

cette première enchère a eu lieu, ou si elle n'est survenue qu'à la

(1) V. suprà, n* 9 , l'arrêt de la Cour de Colmar du 18 nivôse

an 1

1

.



SAISIE IMMOBILIERE. ;7

troisième ou aux subséquentes ; r'est-à-clire, qu'il n'est pas possible

de reconnaître si les juj;es à quo ont pu valablement adjuger ce jour-

là, ou s'ils ont dû remettre à 20 ou 3o jours, cuntormément à l'art.

14 «^ité ; dès -lors il faut maintenir que les lorœalilés requises n'ont

pas été remplies , et que conséquemment l'adjudication est nulle
,

d'après les dispositions de la loi du 4 germinal an 2, qui déclare que

toute violation de formes prescrites par les lois en matière civile,

entraînera la nullité
,
quand même elle ne serait pas prononcée par

ces lois ;
— Considérant qu'à l'égard des dépens , la nullité dont s'a-

git ne provenant pns du lait des parties , il serait injuste que l'une

d'elles y fût condamnée seule
;
qu'ainsi il y a lieu d'en ordonner la

compensation ;
— Par ces motifs. . . . dit qu'il a été mal et nulle-

ment procédé, jugé et adjugé , etc. ; compense les dépens. »

Deuxième espèce. — La même Cour a jugé au contraire le 3i

août 181 1
,

qu'il suffit, lorsqtie l'adjudication se compose de plu-

sieurs articles, que le procès-verbal contienne, à la fin, la mention

qu'il a été allumé successivement trois bougies à la mise de chacun

de^ articles , sans que, pendant la durée de leurs feux, il soit sur-

venu d'autre enchéri; ; l'arrêt est ainsi conçu : — « L.\ Cour , Vu
l'article i 08 C P. C. — Atten.Ju, dans l'espèce, que l;; cahit-r des

charges ^)rtait, qu'après les enchères sur le détail, les biens saisis

seraient soumis en bloc aux enchères , ce qui a eu aussi lieu ; les ap-

pelans concluent à la nullité de l'adjudication , uniquement en ce

que le procès-verbal d'icelle ne constate pas que les formalités

prescrites par l'art. 70S C. P. C. , aient été remplies lors des en-

chères sur le détail ; mais ce moyen n'est nullement Ibndé ; en effet

,

si les formalités requises n'ont pas été rappelées à chacun des cin-

quante-neuf articles de biens mis à l'enchère , cela a été pour éviter

des répétitions multipliées, qui eu.sscnt entraîné des frais inutiles ; il

y a été sulfisamment suppléé
,
puisfjue le procès-verbal porte à la

fin des enchères sur b' dt-lail : « Que trois bou{;ies avaient été allu-

mées successivement à la mise à l'enchère ûe chacun des dits biens,

sans que pendant la durée de leurs feux nulle autre enchère soit sur-

venue , fjui ait couvert les dernières ci-dessus relatées. » Il résulte

même de celte, rédaciion
,

qu'il a été allumé une bougie de plusij

que la loi n'exige ; d un autre coté , les appelans n'ont osé cri-

tiquer les enchères sur le bloc, qu'ils conviennent être régulières

ainsi il y a lieu, sous lor«s les rapports , de confirmer le jugement

d .idjudicalion. »

TuoisjÈME esi'Ècl:. — La Cour de cassation , section des requêtes

a décidé également le ao iévrier 1816, qu'à l'égard des publjca—
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lions et de l'adjaclication pn'paraloirc , il suffisait de déclarer que

toutes les lorinalités avaient été remplies, sans en insérer textuel-

lement la mention.

Par jugement du g décembre i8 i 3 , le tribunal de Chinon adjugea

au sieur Aubin-Savet et consorts, une maison vendue par Icîle en-

chère sur la demoiselle Robin. — Il était dit, en termes généraux,

dans ce jugement : « Que toutes les formalités prescrites par la loi

avaient été remplies, et qu'ainsi rien ne s'opposait plus à ce qu'il fût

procédé à la vente. » — La demoiselle Robin, pensant que ces énon-

ciations étaient insuinsantes , et que le jugement d'ajudicalion était

nul comme ne faisant mention , ni des publications du cahier des

charges, ni de 1 adjudication préparatoire, se pourvut en appel de-

vant la Cour royale d'Orléans. — Mais un arrêt , sous la date du

8 juin i8i4 j la déclara non-reccvable dans son appel: « Attendu

qu'aux termes de l'art 7 i 4 C. P. C. , le jugement d'adjudication n'est

auli'e que la copie du cahier des charges
;
que si , dans l'espèce ac-

tuelle , le cahier des charges ne contenait pas la mention des pu-

blications et de l'adjudication préparatoire , ces moyens de nullité

devaient être proposés , les uns avant l'adjudication préparatoire
,

selon le vœu de l'art. jSS , et les .autres dans les vingt jours ([ui

avaient précédé l'adjudication définitive , conformément à |^f. 7.^5. »

— Pourvoi en cassation, pour violation de l'art. 714 C.P.C., et

fausse application des art. 733 et 705.

Et le 20 février 1 SiG , arrêt de la section des requêtes par lequel

—

« La Cour ; Attendu ,
quant au défaut de menlion de l'adjudication

préparatoire , des nouveaux placards et insertions au jugement du

g décembre i8i3
,
qui aurait vicié ce même jugement

;
que celte

mention s'y tro-.ivc suffisamment énoncée dans l'espèce , et par l'as-

sertion générale contenue audit jugement , et par la lecture et pu-

blication des actes et des deux cahiers des charges en conlormité

des dires et réquisitions des avoués des parties ;
— Rejette, etc. »

Nota. M. Peks. Q. t. i, p. 383, émet une opinion conformera la dé-

cision intervenue dans la 3e espèce à laquelle il renvoie. M. C vrh.

t. 2, p. 62(j, n'> a4oa , rappelle qu'il avait été d'avis dans son ana-

lyse, Uo 2ao4, que le jugement d'adjudication doit contenir tout ce

qui est inséré à la suite de la rninute du cahier des charges confor-

mément à l'art. Gyg C. P. C. comme les publications , enchères et

adjudications. Après avoir fait observer que le contraire a été jugé

par l'arrêt du ao février iSi6(3f espèce), ce savant professeur

termine ainsi : « Il n'en est pas moins prudent de se conformer à

l'opinion que nous avions émise, et nous ajouterons, conformément
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aux observations de la Cour d'Agon , de signifier avec le jugement

l'acceplalion de la personne pour laquelle lavoué est devenu adju-

dicataire , ou à défaut , le pouvoir de cet avoué. » V. Pr. Fr. t. 4 >

p. 373 ,
60 section; MM. B. S. P. p. 5i)4, note 87, et H. p. ao4, n" i.

84> Les arches
,
pour parvenir à Vadjudication , doivent être notijr.èes

aux créanciers inscrits , à peine de nullité. (1).

85. Est nulle Vadjudication
,
faite conjointement, de deux maisons

évaluées et taccées séparément dans la matrice du rôle, désignées

sous des articles différens dan<i les affiches , et pour lesquelles il a

étéfait deux mises à prix séparées. ( L. x i br. an 7 , art. 4 , ^'/^i

682 et 697. C. P.C.)

Ainsi l'a décidé la cour d'appel de Colmar, par ai'rèt du 1 i janvier

1806, conçu en ces termes :
— « La Cour; Considérant que les

deux maisons dont s'agit ne forment pas un tout
;
que chacune est

portée en la matrice du rôle , séparément , et comme ayant un revenu

net et un numéro particulier
;
que dans l'affiche , et même dans le

procès-verbal des enchères , elles forment deux articles
; que ledit

procès-verbal porte que l'une de ces maisons, évaluée en produit

net à 90 fr. , a été n;iise à prix à 7,000 fr.
; que l'autre , évaluée en

produit net à Sa fr. 5o c. , a été mise à prix à i.ooo fr.
; que les juges

à ijuo , au lieu de recevoir les enchères sur chacune de ces deux mises

à prix , ont fait crier les deux maisons réunies pour 3,000 fr. (ce

sont les deux mises à prix aussi réunies) et après plusieurs enchères,

ils les ont adjugées à Jean Adam Vogel
,
pour 8,400 fr. ;

— Consi-

dérant que cette adjudication, ainsi faite contraii-ement à la teneur

des affiches, et même du préambule des enchères, qui avaient an-

noncé la Vente des deux articles distincts et séparés, est essentielle-

ment nulle, et il n'est pas douteux qu'elle n'ait porté préjudice à la

masse des débiteurs
,
puisqu'il est à présumer que , vendues séparé-

ment, le prix de ces maisons se fût élevé davantage ;
— Considérant

que cette adjudication serait encore nulle, si, comme le prétend

Weiler, l'un des appelan» , les affiches ne lui avaient pas été dénon-

cées, d'autant que , comme créancier, il eût pu se présenter pour

faire des mises et \ eiller à ce que les règles lussent observées.— Pro-

nonçant, etc. — Dit qu il a été mal et nullement procédé, jugé et

adjugé , bien appelé ; émendant , annide la dite adjudication. »

(i) Le t£Kte des art. 6(j5 et 7 17 , C. P, C., est positif à cet égard.

V. infrà , n^ Stjg , l'arrél du i3 octobre 1813, et M. Cakr , t. a,

p. 588, n» a, 336.
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Nota. La se.concle ([uestion pouvait peat-ètre présenter quelque

(lilficultc sous l'empire de la loi du 1 1 br. an 7 ,
parce que cette loi

défendait d'adjuger les immeubles au-dessous de dôme l'ois le re-

venu ; et que l'on n'aurait pas pu reporter surle prix d'une maison

adjugée au-dessous de la ^alelu• déterminée par la loi , l'excédant que

l'on aurait pu obtenir sur la valeur de l'autre. Une pareille disposi-

tion n'existant pas dans la loi actuelle , on ne pourrait invoquer

contre l'adjudication, que l'avantage d'une vente déiaillée sur une

vente en bloc ; ce motil sut'firait-il pour la l'aire annuler ? Cela se-

rait très possible si l'adjudication avait eu lieu contrairement aux

clauses au cahier des charges.

86. L'héritier qui poursuit une saisie immobilière en vertu d'un titre

exécutoire consenti au profit de son auteur , n'est pas tenu de signi-

fier copie du testament qui lui confère la qualité d'héritier. ( Art. 877

ce, et 673 c. P.C.). (i).

87. Lerreur dans les prénoms des créanciers poursuivants ne vicie

pas le commandement ni les ajfiches. ( L. 1 1 br. an 7 , art. 4 j et

art. 6i C. P.C. ). (2).

88. // rûesl pas nécessaire , à peine de nullité , d'énoncer, dans le pro-

cès—verbal de saisie d'une maison, le nom du locataire. ( Art. 675

C.P.C). (3).

Première Espèce. — Le tribunal de Versailles avait ainsi réso-

lu les deux premières questions par les motifs: « lo Que, sui-

vant l'art. 4 de la loi du 1 1 br. an 7 , sur les expropriations forcées,

le poursuivant n'est pas tenu d'énoncer dans l'affiche ses prénoms
;

qu'il lui suffit d'indiquer ses nom
,
profession et dem^re

;
qu'à

l'égard du commandement , le poursuivant n'est pas tenu à des for-

malités plus rigoureuses; qu'il lui suffit d'observer les règles près—

(i). V. Pr.. Fr., t. 4, p. 33o. L'art. 673, C. P. C. , noblige le

créancier qu'à signifier copie du titre exécutoire ; mais si le débiteur

élève des doutes sxir la qualité ^héritier que prend le poursuivant
,

celui-ci est tenu d'en justifier, et ce n'est qu'à défaut de cette justi-

fication que la poursuite peut être déclarée nulle. V. un arrêt de la

cour de Rouen, du 3i janvier 1823 (J. A. !. 25, p. 36); remarquez ce-

pendant que ia qualité d héritier était déjà connue de la partie saisie.

(9). V. M. H.,p. 76,n''a.

(3). Nous ferons observer que l'art. 675, C. P. C , n'impose celte

obli.j!;atioi^ qu'à l'égard des biens ruraux. V. infrà^ n» 6a3 , l'arrêt de

la covir de Uiom du 3o mai 1819.
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crites pour les ajournemens
,
qui n'exigent point l'énonciation des

prénoms; 2° Que la copie entière du titre qui doit être signifiée au

débiteur, est celle du titre constitutif de la créance, et non celle

des actes qui peuvent établir la qualité du poursuivant ;
3° enfin que

le commandement étant valable, la dame Piètre a pu, après la révo-

lution du mois, depuis sa signification, poursuivre l'exproprialio 1

forcée. — Les époux ?\Iaugis ont appelé de ce jugement, et e 3i

mars 1806, la cour de Paris, adoptant les motifs des premiers

juges, a mis l'appellation au néant.

Deuxième Espèce. — La première et la troisième question ont

été ainsi décidées par arrêt de la cour de Bruxelles , du 19 juin i8i 1

.

8g. L''action en rescision de la zenle d'un immeuble , ne peut pas être

robjet dune expropriation. (Art. 5a6, i68i , aao^ et a 118, C.

C.)(i)

Blauquière-Limoux intente une action en rescision pour lésion

d'outre-moitié dans la vente d'un immeuble. Fabre , son créancier,

poui'suit l'expropriation forcée de cette action. — Demande en nul-

lité. — Jugement qui démet Fabre de sa mise aux enchères , at-

tendu qu'une action de la nature de celle dont est question , ne peut

être vendue avant que la lésion soit déclarée , le droit jusqu'alors

étant incertain ; — Appel: arrêt confirmatii de la cour de Toulouse.

— Pourvoi en cassation ,_ et le 14 mai 1806, arrêt de la section des

requêtes qui rejette le pourvoi en ces termes : — « L\ Coun ; At-

tendu que l'action en rescision pour lésion d'outre-moilié du juste

prix , n'a essentiellement pour fin que le .supplément du juste prix
,

sauf la faculté accordée à l'acquéreur d'abandonner 1 immeuble , s il

ne veut pas fournir le supplément du prix ; — Attendu que des com-

binaisions des divers articles précités du code, il rcsidte qu'il n'y a

que les objets susceptibles d'hypothèque qui puissent foire la matière

d'une expropriation forcée. — Rejette , etc. »

Obsekvatioss.

Cette (juistion qui paraît si simple au premier aperçu à cause de

(i) A l'égard des servitudes ou services fonciers , ils ne peuvent

être saisis qu'avec le fonds pour letjuel ils sont imposés et dont ils ne

peuvent êlre séparés
,
parce qu autrement ils <le\ iendraieut person-

nels. V. MM. PiG.t. 2, p. 3o6,n'> a. M. S. P.p. J70, note ai, a« ali-

néa et Peks. Q. t. 2, p. 280.

On peut .saisir immobilièremrnt les actions de la banque de

France, dit M.Pig. Comm. t. 2, p. 370, n"
4, quand elles sont immo-

bilisées. (Décret du iG janvier 1808, art. -.)

XX. 6
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la nature de l'action eu revendication, est résolue dans un sens con-

traire par M. PiG. t. 1, p. 207, n" 5 , dont les argumens semblent

entièrement basés sur le texte de la loi. << Ce* actions étant immeu-

bles , dit-il (art. 626 ,CC.), celui à qui elles appartiennent étant

tenu de remplir ses engagemens sur ses biens immobiliers ^art. 20^2)

ses biens étant le gage de &^.& créanciers (art. 2og3 ), et les créanciers

ayant le droit de poursuivre l'expropriation des biens immobiliers

( art. 2264 ), une conséquence nécessaire et forcée est qu'ils peuvent

faire saisir réellement ces actions. » Répondant aux objections que

l'on tait à son système , ce savant professeur soutient que l incerti-

tude qu'il peut y avoir sur l'existence de cette action n'est point un

obstacle à la saisie ni à la vente par autorité de justice , puisque le

propriétaire pourrait la vendre lui-même. (Art. i68cj, t6<j2 et 1699,

C. C )
Quant à la garantie , la loi permet aussi (art. 1629) de vendre

aux risques et périls de l'acquéreur. Les formalités du procès-ver-

bai de saisie peuvent être remplies, suivant M. Pjg., comme si l'on

procédait à la saisie de l'immeuble lui-même. Enfin le même au-

teur partant toujours de ce principe
,
que le créancier peut saisir les

biens mobiliers et immobiliers de son débiteur , conclut de ce que

l'action en revendication ne peut pas être saisie par voie mobilière

qu'elle doit nécessairement pouvoir l'être par voie immobilière.

ÎNI. Tauk. Rep. V. Expropriation , t. 5
, p, 42 , n» 3 ,

pense au con-

traire que le créancier peut seulement exercer l'action en vertu de

1 art. 1166, C. C, et faire vendre l'immeuble après l'avoir fait ren-

trer parmi les biens de son débiteur. Il fonde surtout cette opinion

sur les inconvéaiens de la vente et le danger qu'il y aurait pour les

créanciers de compromettre un actif souvent avantageux. Ces consi-

dérations purement morales ne seraient pas suffisantes suivant M. B.

S. P., p. 570, note 21 , si l'on n'avait en .sa faveur la disposition de la

loi. IM. PiG. répond encore à ce système (loc. cit.) que si la loi dit que

les créanciers /je'vc'c«^ exercer les droits et actions de leur débiteur,

elle ne dit pas qu'ils le doivent. Il fait aussi remarquer qu'un créan-

cier qui n'a pas les moyens d'intenter un procès , ne peut pas être

tenu d'en soutenir deux; l'action en revendication etla saisie-immobi-

lière. D'un autre côté l'exercice d'une action en rescicion , d'un ré-

méré , entraîne l'obligation de restituer à l'acbeteur le prix ou la

portion de prix qu'il a payé, et le créancier peut ne pas être en étal

de le faire. C'est donc en quelque sorte déclarer in.«aisissablcs les

actions immobilières.

M. PEKS./qui adopte entièrement la solution donnée par la Cour

de cassation dans l'espèce qui précède , combat néanmoins (Q., t. a,
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p. 3 9 et suiv.) de même que M. PiG. [Loc. cit.] les motifs énoncés

«lans l'arrêt.

Le premier est tiré de ce que l'action en rescision n'a pour objet

final que le supplément du juste prix. I\L Peks. [l'bi'd., p. 82) lait

observer que la seule chose que puisse exiger le vendeur , c'est la

restitution de l'immeuble et non le supplément du prix. C'est l'ac-

quéreur seul qui a le droit de l'olïrir. ( Art. 167 '^
et 1681, C. C.)Voy,

PoTHiER, Traité du contrat de vente , n" 33 1.

Le second motif de l'arrêt s'induit de ce que l'action en rescision

est mobilière et non susceptible d hypothè'|uo : qiice lendit ad mobile

estmohilis ; ad immobile, iinniobilis . Or, dit toujours M. Pkrs., la resti-

tution de l'immeuble étant le seul objet de l'action, elle est immobilière.

Ce profond jurisconsulte n'en pense pas moins <yio l'action en

rescision dun immeuble ne saurait être .saisie réellement; il repro-

duit avec ur e nouvelle force le raisonnement combattu par M. Pi—

geau : 1° L'intérêt des créanciers s'y oppose ; celte action n'a aucune

existence réelle , tant qu'elle n'est pas formée. L'incertitude qui ac-

compagne les droits litigieux doit écarter les adjudicataires, et cette

première considération a dû porterie législaîeur à interdire la saisie

immobilière d'un droit incorporel ;
2» l'action pourrait être infruc-

tueuse dans les mains de l'adjudicataire, et de là des recours, des

actions en garantie qu'il faut éviter
,
parce que les résultats sont

toujours funestes ;
3° il peut arriver que les résultats de celte action

soient puremint mobiliers. Si, par exemple, l'acquéreur offre de

payer le supplément du juste prix : on aura d(mc exproprié une

simple créance ; on aura adjugé de l'argent pour de l'argent ; 4° l'art-

2204 détermine les biens dont on peut poursuivre l'expropriation
;

il indique d'abord les biens immobiliers et leurs accessoires réputés

immeubles , ce qui comprend à la fois les immeubles par leur nature

et ceux qui ne le sont que par leur destination. Passant ensuite aux

immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent, cet article ne parle que

de l'usufruit, ce qui prouve que parmi celte dernière classe d'im-

meubles , la loi n'a voulu rendre susceptible d'hypothèque que le

droit d'usufruit des choses iFnmobilières. On remarque enfin que

l'art. 2204 est en parfaite harmonie avec l'art. 31 18, et que de même

que celui-ci interdit l'hypothèque des autres droits incorporels, de

même l'art. 2204 en interdit l'expropriation.

A toutes ces considérations M. B. S. P., raisonnant sur le texte

même de la loi, ajoute (p. 571, à la note) que les mots biens

immobiliers ne désignent évidemment que les immeubles par leur

nature. 11 faudrait donc admettre dans le système contraire que l'ac-

6..
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lion en revendicalîon est comprise dans ceux-ci : et leurs accessoires

réputés immeubles. « Or , dit-il , c'est ce qui répugne à la nature de

cette action ; elle appartient à un particulier par le seul lait qu'il est

propriétaire , et par conséquent en vertu de l'acte ou de la loi qui lui

ont conféré la propriété ; elle est donc un droit (ju'il exerce , il est

vrai sur une chose , mais qui est accordé à sa personne et qui n'est

nullement attaché à un de ses immeubles. Donc, elle ne peut être ac-

cessoire ; donc , elle ne peut être hypothéquée ; donc, elle est insai-

sissable. »

Enfin, les principaux argumens de M. PiG. sont combattus par

M. Pers. {Loc cit., p. a86). Les biens d'un débiteur, dit-on, sont

le gage de tous ses créanciers. Mais nous ne différons , répond M.

Pers., que par le mode d'exercice , et ce n'est point se mettre en op-

position avec ce principe, que d'exercer d'abard l'action, pour expro-

prier seulement le résultat.

On ne peut pas forcer, dit-on, xm. créancier à soutenir deux

procès au lieu d'un , et l'art. 1166 ne lui tait pas un Jcpo//- d'exercer

les di'oits de son débiteur. La loi n'examine pas les facultés du créan-

cier pour déterminer ses obligations. On en voit un exemple dans

Part, aao5, relatif au partage; ajoutons l'obligation d'une mise à

prix lorsqu'il poursuit la saisie (art. 697); et si le créancier veut

profiter des actions appartenant à son débiteur, il en est le maître
;

mais c'est lui-même qui consent à s'imposer les obligations qui y

sont attachées.

On soutient
,
pour dernière objection, que l'incertitude n'est pas

un obstacle à la saisie
,
puisque le débiteur peut lui-même aliéner

cette action; mais de ce que le débiteur peut l'aliéner, il no s'ensuit

pas qu'elle puisse être expropriée. Les formalités de cette voie ne

conviennent pas à toute sorte de propriété et notamment à l'action

en revendication.

On voit par les dissertations qui précèdent
,
que trois auteurs des

plus recommandables , MM. Tarr., Pers. et B. S. P., sont unani-

mement d avis qu'une action en revendication ne peut pas être sai-

sie. Leur opinion s'appuie des raisons les plus graves, et peut invo-

quer , en sa faveur , la décision de la Cour supi'ême. M. Pig. soutient

l'opinion contraire par des motifs qui ne manquent pas de poids.

Dans cette position, il serait prudent , ce nous semble , de se con-

former au système professé par les premiers ; car, d'mie part , la

validité de la saisie pourrait être contestée , tandis que de l'autre, en

se fixant bien sûr la valeur de l'immeuble et la modicité du prix , on

pourrait agir avec plus de sécurité.
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90. Lorsque /'huissier a commis des nullités dans une poursuite d'ex-

propriation forcée , la partie saisie a son recours contre le saisis^

sont en cas d'insohabilité delhuissier (i).

C'est ce qu'a décidé îa Cour de Bruxelles par arrêt du a juin j 806,

en ces termes : — « La Cour ; Attendu que de l'aveu de la créan-

cière elle a donné pouvoir à l'huissier de mettre l'acte à exécution,

et qu'aux termes des lois en général, tout mandant doit répondre

du lait de son mandataire , sauf son recours en garantie contre ce-

lui-ci ;
— En annulant la saisie immobilière, condamne Mathie Bour-

gogne (la créancière) solidairement, aux dommages-intérêts de la

partie saisie , sauf son recours, etc. »

g I . Lorsqu^un adjudicataire ne remplitpas les clauses de son adjudica-

tion, les reventes partielles qiCil aurait pu consentir, quand rncrne il

resterait des biens suffisans pour acquitte/' le pria: principal et les in-

térêts , ni les poursuites de saisie immobilière exercées par son créan-

cier personnel , rie sont un obstacle à la revente de la totalité , à sa

folle enchère. (Art. j?)- et 744 C. P. C.
)

PiiEMiÈRE ESPÈCE. — Ainsi décidé par arrêt de la Cour d'appel

de Paris du 5 juin 1806, à l'égard des reventes partielles. Voici le

texte de l'arrêt : — « L.i Couu ; Attendu qu'il est de principe en

droit, ((ue 1 inexécution des conditions essentielles et dirimantcs

annule la convention et la fait réputer comme non avenue; que, dans

les matières d'adjudication publique , à défaut par l'adjudicataire de

remplir les conditions imposées par le cahier des charges, il y a

lieu de procéder à une nouvelle vente .sur sa folle enchère, qui sert

de mise à prix pour la nouvelle poursuite ;
— Que par l'effet de l'an—

nullation de l'adjudication , laquelle remonte au jour même de la

vente, il n'y a point transport effectif de propriété sur la tête de

l'adjudicataire: que dès lors celui-ci n'étant pas devenu propriétaire,

il n'a pu faire d'aliénation a alable de tout ou partie «les biens adjugés.

— Que la totalité desdits biens demeurant ainsi dégagée de toutes

charges de la part de l'adjudicataire, reste dans les mains du proprié-

taire chargé des hypothèques dont ils étaient précédemment grevés
;

qu'il suit de là que les créanciers .lont en droit de faire procéder à

la vente de tous les biens compris dans la première adjudication , et

que, nonobstant les reventes qui peuvent avoir été faites par l'ad-

judicataire, ils ont droit au produit éventuel de la vente nouvelle de

tous les biens compris dans la première adjudication. — Que, par

(i) Voy. Pu. Fr., t. 4 j p- -^^0, dont les auteurs pensent qu'il doit

en être de même sous la législation actuelle.
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une conséquence iiltérieun' , le fol enchérisseur ni ses sous acijué-

reurs n'ont pas le droit de demander que la vente sur folle enchère

soit restreinte aux hiens réservés par le fol enchérisseur, dans le cas

même où la revente de ces biens réservés produirait sommes suffi-

santes pour acquitter le prix principal de l'adjudication et des intérêts

d'icelui. — Par ces motifs, etc. »

Deuxième espèce.— Le tribunal de la Seine avait résolu la ques-

tion dans le même sens , relativement à la sai.sie-immobilière in-

tentée par un créancier personnel du iol-enchérisseur. Voici les

motifs de son jugement: — « Attendu qu'aux termes de l'art. 787

C. P. C , faute par l'adjudicataire d'exécuter l;s clauses de l'adjudica-

tion , le bien doit être vendu à sa folle-enchère ;
— Que ,

suivant

l'art. itJ des clauses de 1 enchère sur laquelle le sieur Adam a acquis

les maisons dont il s'agit, il a été expressément stipulé que, faute

par l'adjudicataire de payer les créanciers colloques , il serait pro-

cédé à la revente sur sa folle - enchèi"e ;
— Qu'aux termes de

l'article ^44 du même Code de procédure , le fol-enchérisseur ne

peut pas réclamer l'excédant de la revente s'il y en a , et que cet ex-

cédant doit être payé aux créanciers , ou , s'ils sont désintéressés, à

la partie sai.sie, d'où il résulte qu'un adjudicataire ne devient pas

propriétaire incommutable par le seul fait de son adjudication , mais

seulement par l'accomplissement de toutes les clauses de l'enchère
;

que le sieur Adam , n'ayant point rempli l'obligation essentielle qu il

avait contractée de payer les créanciers colloques sur son prix
, a

encouru la peine de la folle-enchère , et se trouve par là déchu de

tous les droits qu'il pouvait avoir sur les maisons dont il s'agit ;
—

Que la demoiselle Df.vg'o/rAs-, ci^éancière utilement coUoquée
, a le

droit de i-equérir la vente par folle- enchère , et que l'exercice de ce

droit n'a pu lui être enlevé par la saisie-immobilière desdîtes mai-

sons , faite par un créancier personnel du sieur Adarn
, attendu que

la suite de cette action serait de faire entrer dans les mains du sieur

Adam et de ses créanciers personnels l'excédant du prix qui pour-

rait résulter de la revente, lequel excédant, .suivant l'art. 744 du

Code de procédure , et l'art. i3 des clauses de l'enchère , ne peut ja-

mais lui appartenir. »

Les sieur et dame Renard , créanciers poursuivant la saisie-

immobilière, ont interjeté appel de ce jugement.— Le 27 iuillet

1809 , arrêt de la Cour d'appel de Paris
,
par lequel ,

— « La Cour
,

adoptant les motifs des premiers juges, met l'appellation au néant

arec amende et dépens. »

92. L'adjudication définitive peut cu'oir lieu en vertu d'un juçemtnt
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susceptible d'appel si à Vépoque de Vadjudication il n'y avait pas

d'appel interjeté. (Oi'd. de lîjfiy, tit. 1-, art. 5 etart. 22i5 C.C.) (i ).

Ainsi jugé, le 19 juillet 1806, par la Cour d'appel d'Agen , en ces

termes : — « La Cour; Attendu qu'aux termes de Fart. 2215 on ne

peut poursuivre une expropriation et l'adjudication qu'en vertu d'un

jugement, qui a l'orce de chose jugée; que Part. 5 du tit. 17 de

l'ord. de 1 06- classe au rang des jugemens qui ont la force de la chose

jugée ceux dont il n'y a pas appel, et qu'il est constant, dans la

cause
,
qu'il n'y avait pns appel du jugement du 20 vendémiaire en

i3 , lorsque l'adjudication a été faite. »

g3. Sous l empire de la loi du i 1 brumaire , le débiteur ne pouvait

pas exciper du défaut de mention dans les affiches des inscriptions

atnises dans le ccrtifirat délivré au poursuivant par le conservateur.

( L. 1 1 brumaire an -
, art. 52.

)
(a).

Ainsi décidé , le g septembre 1806
,
par la Cour de cassation , sec-

tion des requêtes, en ces termes : — « La Cour ; Considérant que

l'art. 5a de la loi du 11 brumafre an 7 {reg. hjp.), n'ayant ouvert,

pour le cas de l'omission d'une ou de plusieurs des charges inscrites

sur un immeuble
,
qu'une action en responsabilité contre les con-

servateurs des hypothèques qui onî délivré les certificats auxquels

on reproche le défaut de mention , cette responsabilité,établie en fa-

venr du créancier pour réparer le préjudice qu'il essuierait par le

défaut de mention , exclut nécessairement la nullité de l'expropria-

tion dans 1 intérêt du débiteur, «jui ne peut exciper du droit d'au-

trui ; ni transformer en moyen de nullité , ce qui , d'après la loi

,

doit produire un tout autre ellet. — Rejette, etc. »

04. L'expropriation forcée poursuivie en vertu d un Jugement par de-

faut ne peut pas être suspendue par une opposition tardivement

formé» contre cejugement. ( Ordonn. de 1667, tit. 27, art. ~t ;tit .Tj,

art. 3; art. 157, i58, i.'îg, C. P.C. et a.ii5 C. C) (.l).

La Cour d'nppel de Cacn avait déridé par arrêt du 10 vendé-

(1) V. iVL IL, pag. 268, n" 2 ; il en serait de même d'après le

Code de procédure civile, puisque l'art. 4^0 ne défend l'exécution

des jugemens soumis à 1 appel que pendant la huitaine de la pro-

nonciation ; tant que le perdant n'a pas interjeté appel , le jugement

conserve toute sa force et vertu , et aucune loi n'ordonne d attendre

l'expiration des délais d appel pour exécuter un jugement.

(2) F. dans le même sens Suprà , n"» 19 et 67, les arrêts des Cours

de Pari.s et de Besançon des a 4 iloréal et 20 nivôse au i3 et le Pr. Fr.,

t. 4 ,
pag 384 >

"< '^^

(3) M. CoFp. renvoie aux art, iGi et iGa C. P. C. ; et fait observer
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miaire nn 12 qu'une opposition ijuoique taniive suspenrlait Icxé-

cution d'un jugement par défaut ;
— mnis sur le pourvoi en cassa-

tion , le 13 novembre 1806 , arrêt do la section civile qui casse en

ces termes: — « La Coun; Vu les ai"t. 5 lit. 27 et 3 tit. 35 de

l'ordonn. de 1667, l'art, icr de !a loi du 11 brumaire an 7, et les

art. 22i3 et aai5 C C. ; — et Attendu que , suivant les dispositions

de ces lois, l'on ne peut, d'une part, refuser ni retarder à un

créancier étayé d'un titre exécutoire ^ l'exercice du droit de pour-

suivre l'expropriation des biens de son débiteur ;
— Et que , d'autre

part, un jugement par défaut , rendu en dernier ressort, devient

un titre exécutoire , après l'écoulement du délai de l'opposition; —
Attendu qu'il est bien constant en lait, tant d'après le jugement de

première instance
,
que d'après le jugement en dernier ressort

,

que le jugement rendu par défaut, contre Lcbarrier , le 24 nivôse

an 8 , lui avait été dûment signifié, non-seulement le
7

pluviôse

suivant , mais encore le 8 messidor an i3; — Que Lebarrier n'y

forma opposition que le la thermidor , époque à laquelle ce juge-

ment, passé en force de chose jugée, était devenu un fiire exécu-

toire ;
— Casse , etc. »

g5. Ze tuteur na pas besoin d'auto/ isati'on du conseil de famille

pour faire procéder à une expropriation forcée contre les débi-

teurs de son pupille (Art. 4^7 et 4^4 ^" C) (i).

C'est ce qui a été jugé le la novembre 1806 par arrêt de la Cour

d'appel de Bruxelles , ainsi conçu :— « La Coup. ; Vu Part. 464 C. C. ;

— Considérant qu'il ne s'agit pas au cas de la cause de l'introduction

en justice d'une action relative aux droits immobiliers du mineur

,

ni d'acquiescement à une demande relative aux mêmes droits , seuls

que l'on pourrait invoquer aujourd'hui pour la solution de la ques-

tion , l'art. aai5 C. C N'est-ce pas plutôt l'art. iSg C. P.C. d'après le-

quel un jugement est réputé exécuté lorsque la saisie des immeubles

de la partie "condamnée lui a été dénoncée ? les art. 161 et iGa ne

sont relatifs qu'à la forme de l'opposition
;
quant à l'art. aaiS C. C.

,

il défend la saisie pendant les délais dr l'opposition (art. i55 C. P.'C);

mais il ne dit rien pour le cas où l'opposition est tardive ; si l'on

invoque au contraire l'art. i5q , il est évident que le jugement étant

réputé exécuté n'est plus susceptible d'opposition , et que consé-

quemment cette_ opposition ne peut ari'êter les poursuites.

(1) V. les observations à la .suite de l'arrêt du 19 pairial an la

suprà, n" 3^.
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cas où cet article requiert dans le tuteur une autorisation préala-

ble du conseil de latnille ;
— Considérant qu il s'agit au contraire de

poursuites d'un titre exécutoire ayant pour objet le recouvrement

d'une somme de deniers , conséquemment d'un simple l'ait d'admi-

nistration ;
— INIet l'appeliation et ce dont est appel au néant ;

—
Émeadant déclare les intimés mal fondés dans leur opposition à

l'expropriation forcée dont il s'agit ; etc. »

96. L'expropriation forcée des immeubles de la fvmme séparée de

bl^ns doit être dirigée tant contre le mari que contre la femme. La
poursuite est nulle si elle est exercée contre lafemme seule (art. 2208,

ce. )(0-
Ainsi la décidé la Cour dappcl de Colmar, par arrêt du 2 décem-

bre 1 Soi) , conçu en ces termes:— «La Cot:r, vu l'art. 3:08, C. C ;

—Attendu que d'après la disposition formelle de la seconde partie de

cet article , la poursuite des intimés n'avnil pu être dirii;ée contre

l'appelante seule, puisque, séparée de biens, ses imm eublesétant

sortis de la communauté, se trouvaient dans la catégorie de ceux

qui ne sont pas entrés dans la communauté dont parle !e Code civil,

et qu'ainsi l'expropriation devait être poursuivie tant contre l'appe-

lante que contre son mari. Or, au cas particulier, le commandement
de trente jours, qui est l'acte fondamental de la poursuite, n'a été

fait qu'à lappcjantc seule, et l'affiche ne porte que sur clic non plus,

et n'a pas été dirigée contre le mari ; la poursuite est donc nulle sous

ce rapport . de même que l'adjudication ;
— Dit qu'il a été nullement

procédé et jugé . ce faisant annullc ladite adjudication. «

g-. Le créanr.ler prul-il être valablement autorisépar une convention

à vendîe l'-immeuble qui lui est hypothéqué^ sans observer lesforma-
lités prescrites par la loi , ou en n 'en observant que quelques-unes?

( Art. 2078, ce.) (2)

Première espèce.—Par un procès-verbal de conciliation dressé

par le juge de poix , le sieur Julich s'élaifc engagé envers la veuve

(i) L'art. 220S, ce, ne prononce pas formellement la peine de

nullité ; mais l'incapacité de la femme, quoique séparée de biens, in-

téresse essentiellement l'ordre public: aussi la contravention à cet

article doit-elle opérer nullité.

(2) M. CAi'.n., t. 2
, p. 5 1.S, no 2199, pense que le débiteur peut

valablement autoriser son créancier à faire vcidre l'immeuble de-

vant notaire , sans autres formalités que celles dont les parties con-
vi»ndraient;il argumente de l'art. g55,C P.C., qui permet de vendre

ainsi les biens de mineurs, pourvu que ce soit publiquement et aux
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Schenckel à se libérer dans le délai de trois mois , et pour le cas où

il ne] satislerait pas, l'avait autorisée à l'aire vendre par l'intermé-

diaire d'un notaire public, et 'sans aucune formalité extérieure, telle

qu'assignation, alficbes, et sous quelque dénomination que ce fût, la

maison hypothécjuée pour sûreté de la créance.—Faute de paiement

dans les trois mois , la veuve Schenckel
,
par l'intermédiaire de son

fils qu'elle constitua son mandataire à cet elï'et , requit la vente de

l'immeuble. Des affiches furent apposées , et la maison fut adjugée au

fils de la dame Schenckel. — Cette vente fut déclarée valable par le

tribunal de première instance, mais, sur l'appel, et le .1 décembre

1806 , arrêt de la Cour de Lyon qui infirme. — « La Cour ; Attendu

que toutes les conventions intervenues entre le débiteur et son

créancier, qui autorisaient celui-ci à faire vendre le gage ou l'hy-

pothèque de sa créance , sans obseiver aucunes des formalités éta-

blies par la loi, sont nulles et contraires à la disposition et à l'esprit de

l'art aoyS, C. C. ;—Attendu que dans l'espèce, la vente dont il s'agit

a «té faite avec la plus grande précipitation, et sans qu'il conste de

l'observation d'aucune formalité , soit pour mettre le débiteur en

demeure, soit pour appeler des enchérisseurs qui auraient porté le

prix de la vente à sa juste valeur ;
— Attendu, au sm'plus, que l'ac-

quéreur, chargé lui-même de vendre la maison dont il s'agit , n'a pu

s'en rendre adjudicataire sans contrevenir à la disposition de l'art.

iSgG , C. C. »

Deuxième espèce.—Par acte obligatoire, le sieur Derlacâdes con-

fère une hypothèque au sieur Duperthuis, et lui donne pouvoir de

vendre les biens grevés, jusqu'à due concurrence et sur un simple

commandement , s'il ne paie pas à l'époque déterminée, — Pas de

paiement à l'échéance.—Commandement.—Sommation de se trouver

enchères : le créancier ne pourra pas , suivant lui , abuser de la po-
sition du débiteur, s'il y a déjà un mode légal ou déterminé. Enfin,

les tiers ne peux ent se plaindre
, puisque le débiteur lui-même peut

vendre de gré à gré : que l'acquéreur est obligé d'offrir aux créan-

ciers inscrits d'acquitter leurs créances , et que ceux-ci ont le droit

de surenchérir, si l'héritage leur parait vendu à vil prix. M. Peks.Q.,

t. 2, p. 3oa, est d'un avis contraire par les motifs qui ont déterminé

la Cour de Bourges dans la seconde espèce, et parce que, enfin, oc

rendrait illusoire la disposition de l'art. 2078, C. C, en se faisant

dispenser de l'accomplissement des formalités de justice. Voy. M. F.

L., t. 5 ,
p. 83 ,

1'^ colonne , n» 3 , et t. 2, v° Expropiuation forcée,

§ le', n" 4 —La Cour de Trêves ( 3* espèce) a fortement motivé son

opinion qui rentre bien dans celle de M. Carré.
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chez le notaire pour être présent à la vente qu'on entend faire Ao srs

biens.— Derlacades résiste. — Jugement qui le condamne.—Appel
;

Et le 8 février 1810, arrêt de la Cour de Bourges qui infirme par le

motif que l'art. 2078, C. C. , déclare nulle toute clause qui autorise

le créancier à s'approprier le gage sans un jugement qui l'ordonne^

ou à en disposer autrement que par une vente aux enchères.

Troisième espèce. — INIarlini avait prêté de largenl aux mariés

Steib
,
qui , en lui donnant hypothèque , l'avaient autorisé à vendre

leur immeuble publiquement et devant notaire, mais sans observer les

formalités de justice. Faute de paiement et conformément aux con-

ventions, la vente fut poursuivie de\ant un notaire ^ après somma-
tion ; les mariés Steib réclamèrent la nullité de la clause , mais le tri-

bunal de Trêves repoussa leur demande , attendu que la prohibition

des clauses coramissoires portées par les lois romaines et françaises

ne regardait que le gage proprement dit , et ne s'appliquait pas aux

obligations hypothécaires. Appel, et le i5 avril 18 k>, la Cour de

Trêves rend un arrêt ainsi conçu : — « La Cour ; Attendu que par

la clause insérée à l'obligation notariée du 22 thermidor an 1 1 , le

créancier Adolphe Martini n'a pas été autorisé à s'approprier les

biens donnés en hypothèque pour sûreté de sa créance, ou à en dis-

poser autrement à son gré , mais seulement à vendre ces biens pu-
bliquement et sans formalités

,
pour être remboursé du prix de la

vente , au cas que les débiteurs resteraient en retard de payer au

terme convenu , sur la sommation qui leur en serait faite ; d'où il

suit <|ue cette clause ne peut pas être considérée comme un pacte

commissoire prohibé par les lois
;
et qu'en conséquence le motif qui

a servi de base au jugement dont est appel , était inapplicable à l'es-

pèce
,
quand même les premiers juges ne se seraient pas trompés,

en croyant que la prohibition des clauses commissoires ne regarde

pas les hypothèques, mais le gage proprement dit; — Attendu qu'il

n'existe point de loi ancienne ou nouvelle qui défende à un créancier

et à son débiteur, lorsqu'ils sont maîtres de leurs droits , de convenir

d'un mode r|ui leur parait le plus avantageux pour la vente du gan^e

ou de l'hypothèque, en cas de non paiement aux termes fixés par le

contrat , et qu'il y a lieu de maintenir leurs stipulations chaque fois

que le mode de vente qu'ils ont choisi exclut toute possibilité , toute

idée même de dol et de fraude de la part du créancier, en mettant

,

comme dans l'espèce , le débiteur à même de veillera ses intérêts, et

d'obtenir le prix réel de la chose donnée en gage ou hypothèque,

par le concours d'enchérisseurs qu'amène nécessairement une adju-

dication publique faite sur les lieux mêmes
;
qqe la circonstance que
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le créancier Tvlartini a été autorisé de vendre sans formalités les biens

hypothéqués, ne peut pas vicier cette clause de nullité; lorsqu'on

considère que la vente n'en devait pas moins être faite publiquement,

et par conséquent précédée d'aifichcs, de publications^ pour lui don-
ner un caractère de publicité, de façon que la dispense des ibrmalités

ne peut s'entendre dans l'espèce
,
que de celles qui sont prescrites

pour les ventes judiciaires; — Enfin que de l'acte que les intimés

ont fait signifier le i5 juin 1811 aux débiteurs , il résulte assez que

c'est dans ce sens qu'ils ont entendu exécuter la clause portée au

contrat obligatoire du 22 thermidor an 11, puisqu'au lieu d'exclure

ceux-ci de participer à la vente , ils leur ont , au contraire , indiqué

que , faute par eux de payer dans les trois mois, ils feraient , le 1
7

septembre de la même année , à deux heures de relevée, procéder à

la vente des biens dans la maison commune de Veldentz , lieu de

leur situation, et pardevant un notaire public à ce requis ; d'où il

s'ensuit que les débiteurs n'avaient pas seulement un délai suffisant

pour se procurer des moyens de paiement , mais aussi le loisir de

concourir à la vente et de soigner leurs intérêts; et qu'en consé-

quence il y a lieu de confirmer le dispositifdu jugement dont est

appel; — Par ces motifs, met l'appel au néant avec amende et dé-

pens. »

98. Décret du 6 Janvier 1807, qui décide que Vexproprialion d'un

comptable de Fétat doit être poursuivie confoffnérnerit au Code civil

,

et non plus conjormément aux lois spéciales des a8 pluviôse an 3

clmessidor an 6. (Art. 2204 C. C. )
(i).

N.... vu la requête d'Augu.stin René BuUy ex-payeur de la vingt-

quatrième division militaire , demandant l'annulation de l'adjudica-

tion de ses biens , qui a été faite le i5 prairial an i 2 , devant le préfet

du département des deux Nèthes ;
— Vu les pièces à l'appui ;

— Vu
l'avis de notre conseil-d'état, du 3 mai i8o6, approuvé par nous
ledit mois ;

— Considérant que la loi du 28 pluviôse an 3 , et celle

du 2 messidor an 6, ont été abrogées paria loi du 1 1 br. an -r, et

que le Code ci\il ne contient pas d'exception pour la vente des

biens du comptable constitué en débet; qu'ils ne peuvent par consé-

quent être vendus que dans les formes prescrites par le Code civil
;

— Vu l'avis de notre commission du contentieux ;
— Notre conseil

d'état entendu
;
— Avons décrété et décrétons ce qui suit : Art. ler.

L'adjudication des biens du sieur Bully, ex-payeur de la vingt-

(1) Quoique spécial au sieur Bully, ce décret n'en a pas moins
de force pour tous

,
par les principes qu'il consacre.
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quatrième division militaire, qui a été faite le i5 prairial an ? 2

,

devant !e préfet des deux Nèthes , est annullée , et il y sera procédé

de nouveau à la diligence de l'agent du trésor public, suivant la

forme voulue par le Code civil.

99. Snus l'empire de fa foi du 1 1 br. an 7, fa défense de faire vàfoî.r

des moyens de nuffité non proposés avant l'adjudication , n^était

établie qu'en faveur de Padjudicataire^ et non en faveur du pour—

suivant. ( Le 1 1 br. an 7 , art. -23.) (i).

C'est ce qui résulte d'un arrêt rendu par la Cour de cassation le

a 1 janvier 180-, ainsi conçu : — « La Cour, Attendu au fond que

la fin de non-recevoir établie par l'art. 28, chap. i de la loi du

1 1 br. an 7, ne peut être étendue au-dplà des limites dans lesquelles

le législateur a voulu la renfermer ; et cet article disposant que le

saisi ni le créancier ne peuvent exciper contre l'adjudicataire , taxa-

tivement des nullités qui n'auraient pas été proposées avant l'adju-

dication , il s'ensuit que le créancier et le saisi enti^'eux, demeurent

à cet égard dans la disposition du droit commun
,
que, par consé-

quent , l'arrêt n'a point contrevenu à la loi , en admettant , dnns

l'espèce, le débiteur saisi à faire valoir contre le créancier poursui-

vant, les nullités des procédures, qui n'avaient pas été proposées

avant l'adjudication ;
— Rejette.»

100. Lafemme peut-elfe se rendre adjudicataire des biens saisis sur

son mari et fe mari se rendre adjudicataire des biens saisis sur sa

frrnme? (Art. 718 C P. C. )

loi. La femme doit être admise à enchérir lorsqu'elle n'est pas dé-

bitrice du poursuivant. (2).

T02. Il en est de même du mari à Fégard des biens extra-dotaux de

sa femme lorsqu 'il n 'a figuré dans la poursuite que pour la vali-

dité de la procédure. ( Art. 2208 C. C.
) (3).

10 3. La femme créancière de son mari doit également être admise à

enchérir quoique mariée sous le régimedolal ; ( art. i554 C. C.
( f).

104. Mais elle n'y serait pas admise s'il résultait des circonstances

de la cause qu 'elle acquerrait pour le compte de la communauté. [5).

Le rapprocliement de deux principes qui , au premier coup

(i) f^. INI. Caur., t. 2 , p. Gcjo, n° 20 i5 ; et II.
, p. 29^, note A

,

n" a ; etsuprà, n, i3, l'arrêt de la Cour de Paris du 20 ventôse an 11.

(a) Cette question n'est résolue formellement que dans la ^ es-

pèce.

(3) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce.

(-{) Cette question n'est résolue que dans la i^^ espèce,

(3) Cette question n'est résolue que dans la ^c espèce.
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d'oeil, semblent se contrarier, doit conduire à une distinction qui

peut seule rendre satislaisanle la solution de la question posée. —
D'un côlé , l'on ne doit jamais ajouter aux prohibitions de la loi , d'a-

près l'axiome odiosa sunt reslringenda ; ainsi , par cela seul que la

Icmme du saisi n'est pas du nombre des personnes auxquelles la loi

défend de se rendre adjudicalaires , on ne peut lui contester le droit

de devenir propriétaire de limmeuble saisi, soit par l'effet d'une

adjudication directe , soit par l'effet d'une déclaration de commaiid.

— D'un autre côté , c'est un axiome également reçu
,
qu'il ne faut pas

avoir Tair de s'attacher à la lettre d'une loi pour en éluder Ues-

prit : ainsi , si par l'cfiet de l'adjudication ou de la déclaration de

toœmaud ea faveur de l'épouse du saisi , le saisi lui-même devient

propriétaire de Timmeubk , la prohibition de l'article 7i3 du code

de procédure sera enfreinte ; la poursuite en saisie immobilière
,

au lieu d'avoir été utile , aura été contraire aux intérêts des

créanciers, puisqu'ils auront toujours le même débiteur, et que

ce débiteur sera devenu moins solvable encore par les frais inutiles

de son expropriation. — D'après ces considérations, on voit que
,

pour résoudre la question posée , il est indispensable de se repor-

ter à lacle qui règ'e les conventions de inariage du saisi. S'il résulte

de cet acte, que relativement aux biens, l'époux et l'épouse sont

deux personnes distinctes et indépendantes , de telle sorte que l'in-

tervention du mai-i dans les contrats d'acquisition faits par la femme
,

ait seulement pour objet de Taiiioriser , il n'y a pas de doute que

celle-ci pourra se rendre adjudicataire de l'immeuble saisi. — Mais,

au contraire, si la femme n"a pas de biens personnels , et ne

peut en avoir ; si limmeuble par elle acquis doit rentrer néces-

sairement dans la communauté , et conséquemment sous la main

du mari , il faut la considérer comme une personne interposée
,

l'assimiler au saisi lui-même
,
puisque la propriété passerait im-

médiatement sur la tête de celui-ci , et la comprendre consé-

séquerament dans la prohibition de l'art. -iS. — Du reste
,
quoi-

que la Cour royale de Bruxelles n'ait consulté que les dispositions

de la loi du 1 1 brumaire an 7 , la question serait résolue de la

même manière aujourd'hui, puisqu ici le code de procédure n'a fait

que renouveler les dispositions de cette loi. ( Coff.
)

Première espèce. — Le tribunal de Draguignan avait statué en

ces termes sur la première et la quatrième tjucslion : — Attendu

que si la loi repousse les enchèrts du saisi, elle doit aussi re-

pousser, par les mêmes raisons, celles de la femme, qui iiécessai-

renient est censée n'agir que pour son mari
;
que les biens de la dame

Rey ne consistent que dans sa dot
,
qui est inaliénable

;
qu'ainsi les
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créanciers n'auraient aucune sûrelé, en cas de revente sur folle-en-

chère
;
que même ils n'auraient dans la dot supposé^ disponible

qu'une garantie insuffisante
,
puisque la <lanie Rcy est primée en

hypothèque par d'autres créanciers. » — Appel ; — Et le a3 février

1807 , arrêt de la Cour d'Aix qui infirme en ces termes : — « La

CouK, — Considérant que les trois motifs par lesquels le tribunal de

Draguiguan s est déterminé à déclarer la dame Rcy non- recevable à

faire des offres sur lesbiens de son époux, sont également dénués de

fondement ;
— Que le motif d'exclusion fondé sur la qualité d épouse

du débiteur saisi , non-seulement n'est pas justifié par la disposition

de la loi du 1 1 br. an 7 , sur les expropriations forcées , mais se

trouve au contraire^ expressément (démenti par ces dispositions elles-

mêmes, puisqu'elles autorisent tout citoyen à enchérir, et n'exceptent

que le saisi , d'où il suit que hors le saisi, toute personne doit être

admise à faire des offres (art. 17 et jo) ;
— Que dans l'espèce de la

cause , la dame Rey réunit d'ailleurs , à sa qualité d'épouse , celle de

créancière, et de créancière perdant sur les biens à vendre;qu'en cette

qualité la loi a voulu ( art. f>
)
qu elle fût appelée aux enchères

;
qu'on

ne peut donc pas supposer qu'elle ait entendu l'en écarter ; que cette

circonstance d'ailleurs indiquant à ses offres un motif légitime , ne

permet pas d'en supposer un autre qui ne le serait pas ;
— Con-

sidérant que la dame Rey étant créancière inscrite sur les biens ex-

propriés d'une somme de io3,ooo ir. , créance dont la légitimité

n'est pas contestée , il devient impossible , sous ce rapport seul

,

d'admettre qu'elle put être repoussée des enchères comme personne

notoirement insolvable ;
— Qu'il n'est pas plus juste de l'en écarter

sous le prétexte de l'inaliénabilité de sa dot et du danger que cette

dot peut courir dans le cas où elle se rendrait adjudicataire
;
qu'en

point de droit, s'agissanl ici d'une dot mobilière , la femme peut la

donner, l'aliéner ou l'hypothéquer, moyennant le concours du mari

dans l'acte , ou son consentement par écrit , aux termes de l'art. ^17

du Code , faculté qui est encore confirmée par les dispositions des

art. i5,ï4 ctsuivans, qui ne défendent l'aliénation que de 1 immeuble

dotal, et ne prescrivent que dans ce cas des U)rmalités de justice ;

— Considérant d'ailleurs qu'on a faussement supposé que les offres

de la dame Rey tendaient à compromettre sa dot, lorsqu'il est justi-

fié, au contraire, par les circonstances, que c'était le seul moyeu

«jui lui restait pour en sauver une partie plus on moins considé-

rable , soit en faisant vendre les gages de sa créance à un prix plus

important, soit en se rendant adjudicataire elle-même; — Qu'on

a observé sans utilité que , là où elle .se rendrait adjudicataire , il
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serait prc-sumable que, n'ayant pas rie ressources suffisantes pour

faire face a^ conditions de l'adjudication , elle serait réduite à lais-

ser revendre sur la Colle enchère
;
que l'idée de ce résultat ne doit

pas déterminer le juge à repousser un enckérisseur
,
puisque le

législateur a prévu l'inconvénient et n'a pas indiqué cette mesure

pour le prévenir
;
que , d'ailleurs , les gages ne cesseront pas d'èlre

sous la main des créanciers, et que leur position ne serait pas ren-

due plus désavantageuse par la revente sur folle enchère qui aurait

lieu aux frais de l'adjudicataire déchu ;
— Qu'en supposant, enfin,

qu'il piit en résulter quelque dommage pour quelqu'un d'entre eux
,

il suffirait encore à la justice de considérer qu'un dommage bien

plus considérable résulterait certainement pour une créancière non

moins légitime , du refus qu'on ferait de l'admettre aux enchères
;

que ce résultat se trouve ici justifié d'avance par l'événement de

l'adjudication qui a été prononcée , et de laquelle il résulte que
,
par

suite de la vileté du prix auquel les biens ont été vendus , faute de

son concours , la dame Rey serait perdante de la totalité de sa

créance, à 3,ooo fr. près; — Considérant que tous ces motifs

doivent déterminer la cour à mettre au néant , tant le jugement por-

tant cette adjudication
,
que celui qui a refusé les offres de la dame

Rey ; à replacer les parties au même état où elles étaient avant les

enchères , et à ordonner que la dame Rey sera reçue à faire des

offres si bon lui semble, en justifiant de l'autorisation de son mari;

que, faute même de cette autorisation , elle devra recevoir celle de

la justice, puisqu'il s'agira d'un acte utile à la conservation de sa

dot; — Met l'appellation, et ce dont est appel au néant; et, par

nouveau jugement, autorise la dite dame à faire des offres, si bon

lui semble , sur les biens de son époux, dont la vente, par expro-

priation forcée , a été ou pourra être poursuivie par les créanciers

de ce dernier, en se faisant néanmoins autoriser à cet effet par son

dit mari , et, à défaut, parla justice j
— Ordonne la restitution de

l'amende , etc.

Deuxième ESPÈCE.—La première et la troisième question relatives à

l'enchère faite par le maire , se sont présentées devant la Cour d'appel

d'Aix, et ont été résolues dans les termes suivans par arrêt du 2- avril

i Roy :

—

«LaCouk; Considérant que les époux Bonna étant mariés sous

une constitution de dot, leur association conjugale était régie par les

lois relatives au régime do'al
;
que 1 art. 2208, C. C. , n'étant relatif

qu'à la communauté, est inapplicable à la cause actuelle; qu'aux termes

de Tort. 1 5; 4,C.C, tous les biens de la femme qui n'ont pas élécon

slitués en dot sont paraphernaux
;
que l'art. 1676 en donne l'ad-
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mînîstration et la jouissance à la îenime, à la chargi' par elle de ne

paraître en jugement à raison iîesriits biens qu'avec l'autorisation de

son mari ou de la justice ;
— Considérant que , la dame Bonna étant

mariée sous une constitution de dot particulière , consistant en une

somme d'argent , les biens par elle recueillis dans la succession de

son père sont parnphernaux ; dès lors toutes les actions intentées à

raison desclits biens ne peuvent être dirigées que contre elle , au-

torisée de son mari ou de la justice ; —Considérant que le mari qui

autorise son épouse dans une instance introduite contre elle devant

les tribunaux, ne devient pas pour cela partie au procès , ni passible

des condamnations perlées contre sa femme ; d'où il suit que la

dame Mai-e , veuve Amie, ayant dû diriger la saisie immobilière con-

tre la dame Bonna , assistée de son mari ou de la justice , il n'a pas

été en son pouvoir d intervertir cet ordre de choses, de rendre le sieur

Bonna partie directe au procès, et de créer ainsi contre lui une inca-

pacité non établie par la loi ;
— Considérant que , l'immeuble mis

aux enchères étant l'unique gage de la dot promise à la dame Amie,

épouse Bonna, celui-ci avait intérêt à ne pas être écarté des enchè-

res, afin d'empêcher qu il ne lût adjugé à un prix inférieur à sa va-

leur réelle
;
que celte circonstance, indiquant à ses offres un motif

légitime , ne pei'met pas d'en supposer un autre qui ne le serait pas;

que dès lors l'adjudication faite en faveur du sieur Heaurin doit être

annrilée , et les parties remises au même état qu'elles étaient aupara-

vant : — Réforme , et par nouveau jugement autorise le sieur Bonna

à faire des (>ffres , si bon lui semble , lors des nouvelles enchères qui

aaront lieu dans la saisie immobilière dont il s'agit. »

Troisième espèce.—La Cour d'appel de Besançon a jugé,Iei a mars

i8i I, que la femme peut se rendre adjudicataire lorsqu'elle n'est pas

débitrice du poursuivant. Voici les termes de i 'arrêt : — « La Cour ;

Considérant qu'il paraît constant en fait que les mariés Robert ont

acquiescé à l'adjudication du i5 mars iSio
;
que

,
par conséquent

,

ils sont non-recevables dans l'appellation qu'ils ont interjetée de

cette décision
;
qu'au surplus les incapacités sont de droit étroit , et

qu'elles ne se suppléent point
;
que l'art. ; i3, C. P. C. , ne délend

pas de se rendre adjudicataire peur la femme du saisi ; et que
,
par

conséquent , ou ne peut, sous prétexte de cet article ,
annuler l'ad-

judication failc à la femme Robert, qui n'est ni débitrice du sieur

Dechevrand , ni partie saisie par lui. — Par ces motifs ,
la Cour con-

firme le jugement du tribunal de Beaume. »

Quatrième espèce. — La Cour d'appel de Bruxelles a jugé le a6

mars i8ia «ju'il en serait autrement si les biens adjugés devaieut en-

XX. 7
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Irer dans la commuiiauté. L'arrêt est ainsi conçu : — « La Cour. .

.

Attendu qu'en supposant même que les lois anciennes en vigueur

dans le Hainaut lors de la dénomination de command dont il s'agit,

eussent permis à la femme d'acquérir avec l'autorisation du mari
,

il résulte de la procuration donnée par l'appelante, autorisée par son

mari , au sieur Poisson , enregistrée le 24 pluviôse an 1 1, ([ue la-

dite appelante acquérait
,
pour la communauté , et qu'ainsi la pro-

priété rentrait dansée domaine du mari
,
partie saisie

;
que consé-

quemment la déclaration de command dont s'agit est atteinte par

l'art, ao de la loi du 1 1 br. an ;, sur les expropriations ibrcées ;
—

Met l'appellation au néant. «

Observations.

Ainsi que le fait observer Judicieusement notre savant prédécesseur

( V. suprà), il est indispensable, pour déterminer les cas où la femme

peut enchérir les biens saisis sur son mari , et le mari les biens saisis

sur safemme, de se reporter à l'acte qui règle les conventions de leur

mariage. 11 faut vérifier si la femme est insolvable , si elle a intérêt,

si elle est personne interposée. Pareillement à l'égard du mari , et en

laissant de côté les deux premières conditions qui le placeraient dans

la catégorie générale, il faut vérifier s'il est partie saisie conjointe-

ment avec sa femme, ou personne interposée. Car, c'est toujours

par les résultais qui dériveront de l'adjudication, que doit se déci-

der la question d'admission aux enchères.— Ainsi , dans la pre-

mière espèce , on opposait à la femme son insolvabilité
,
parce que,

étant mariée sous le régime dotal , elle ne pouvait aliéner sa dot
;

cette objection aurait été péremptoire , si la femme n'avait eu que

des biens dotaux inaliénables ; et c'est ce qui a été jugé par arrêt de

la Cour de Lyon du 2- août i8i3 , en matière de surenchère ; mais

la femme était créancière de son mari , et avait intérêt
,
pour sauver

cette partie mobilière et aliénable de sa dot, à empêcher une ad-

judication à vil prix.

Quant à la qualité de personne interposée , l'arrêt de la Cour

d'appel d'Aix et celui de la Cour d'appel de Bruxelles ( ire et 4e

espèces), offrent, dit M. H.
( p. igg, nota), une contradiction aj)pa-

rente et se concilient facilemept. Si une femme mariée , sous le ré-

gime de la communauté, ne justifie pas qu'elle a comme créancière

intérêt à enchérir les immeubles de son mari, elle n'y peut être

admise
,
parce que , n'ayant aucun droit personnel , ce serait vérita-

bknieut dans l'intérêt du saisi qu'elle se trouverait agir; mais, si

el'ie prouve sa qualité de créancière , et que comme telle elle ait in-

térêt à faire valoir les biens du saisi, elle a qualité suffisante
,
puis-
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que, d'uae part, sa Aot répond, vl que de l'autre on ne peut pas

dire qu'elle acquiert pour le compte de la communauté. Si ses hn-
ineubles ont été aliénés par son mari, c'est un reniplûi; et si sa

<?ot ne consistait qu'en argent , c'est une acquisition qu'elle fait pour

son compte personnel ^ ot en imputation sur sa dot, sauf à payer les

créanciers qui la priment.

Quant au mari, nous lefons observer que, relativement aux biens

extra -dotaux de sa femme , il ne pourrait que difficilement être cou-

sidéré comme pcrsonae interposée, puisque c'est elle seule qui gère,

elle seule qui peut aliéner , sauf *:ependant l'autorisation du mari ou

de la justice. Ainsi, l'assistance de ce dernier dans la poursuite

exercée conîre sa femme ne le rend pas partie saisie ; et s'il ac-

quiert , on ne peut pas dire que ce soit pour elle , car il oblige per-

sonncUems-nt tous ses biens, qui sont indépendans de ceux para—

phei'naux de la femme. ( V. la a^ espèce.)

M. Ca.":i., t. 2
, p. 6a4, n" 23r)5, et note r, après avoir rappelé

les décisions de la Cour d'appel d'Aix (
ire et a» espèces ;, et les

principes développés par M. H., termine parles réflexions suivantes :

» En général, nous remarquons que toutes ces décisions, souvent

contradictoires. . . , ne sauraient être considérées comme établis-

sant des points de jurisprudence auxquels on puisse absolument se

rapporter. Quand la loi défend à un époux qui exerce un droit in-

terdit à l'autre époux, lequel peut profiter des avantages résultant de

cet exercice, le premier est facilement présumé personne interpo-

sée. ( Art. (j 1
1

, C. C-

}

"V., pour de plus grnnds développemens , M. H., p. 199 et 200,

no» I et 2 ; V. aussi M!M. B. S. P., p. Sgi, note 81, n» a; PiG., t. ?,

p. 143, 9"^ al.; P;g. Comm., f. 2, p. 34^, obs. 1 ; et F. L., t. 5, p. 68 ,

n* 4-

10 5. Lorsquf. la poursuite d'expropriation a lifu contre un tlr.rs-dé-'

lenteur , il esl partie saisie , et Vafftche doit , à peine de nullité, j être

apposée à la porte de son domicile. ( Art. Ii^4> ^- P- C.
) (1)

C'est ce r;ni a été jugé par la Cour de Cohnar, le ao mars 1807,

dans les termes que voici:— « La Coin; ; Attendu qu'il résulte

évidemment des art. 2167, 2ifi8, aiGg et 2174 du C. C. , et de

l'art. 5 de la loi du 1 i brum;iire sur les expropriations , (|u après le

commandement fait au débiteur cjriginaire, et la sommation au déten-

teur, de payer ou de délaisser, si ni l'un ni l'antre n'y obtempèrent,

(i>Lesauteursdu Pn. Ftt., t. 4, p. 38a et 383, pensent qu'il en se-

rait de même sous l'empire du Code de procédure.

7'
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l'expropriation de l'immeuble, ne peut être poursuivie que sur le

détenteur, parce qu'en effet ce serait bien vainement que la pour-

suite serait exercée sur la personne qui se serait volontairement

expropriée , le créancier ne pouvant diriger contre elle une action

réelle, incompatible avec la dépossession ; celle action ne saurait donc

avoir lieu que vis-à-vis le détenteur, que représente le vendeur , et

qui est subrogé de droit aux charges dont Pimmeuble est grevé.

Cela est si vrai, qu'il résulte de l'art. 2174 qup si l'intirné eût dé-

laissé l'héritage , la poursuite n'eût pu être dirigée que vis-à-vis le

curateur, qui aurait été établi à l'immeuble délaissé, et non contre

le débiteur originaire ; ainsi , au cas particulier, l'intimé était partie

saisie dans la poursuite , et dès lors l'affiche , n'ayant pas été apposée

à l'extérieur de son domicile , c'est avec raison que le tribunal à quo

l'a annulée. »

106. La saisie d'un immeuble sur le tiers détenteur , doit-elle , à peine

de nullité, être précédée de deux sommations distinctes , Vune afin

qu'il ait à purger, Vautre afin de payer ou de délaisser , ou peut-on

les faire simultanément ? {\)

107. On ne peut , à peine de nullité , signifier un commandement à un

individu en état de mort civile, quoiqu^il soit resté publiquement en

possession de ses biens et dans l'exercice de tous ses droits civils ( j).

108. Le tiers détenteur peut se prévaloir des nullités commises dans le

commandement fait au débiteur originaire. (Art. 2169, C. C) (3),

109. Le créancier peut poursuivre la saisie immobilière en vertu

d'un titre authentique où il n'a pas été partie , mais qui contient à
son profit délégation (4).

Première espèce. — Le a3 mars 1807, sommation à Marie Au-
demart de purger les hypothèques inscrites sur un immeuble par

elle acquis, à peine d'être poux'suivie personnellement. — Point de

(i) Cette question a été résolue affirmativement dans le premier
sens, par ari'èt de la 'cour de Limoges du 28 avril 1818. Infrà,
n" 545.

*

(a) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce. — Il

ne s'ensuit pas qu'aucune action ne puisse désormais être exercée

contre un mort civilement, mais il y a lieu à lui faire nommer un
curateur.

(3) Cette question n'est également jugée que dans la seconde es-
pèce. — We peut-on pas dire contre cette décision que le tiers dé-
tenteur excipe des droits d'aut.rui.V. au surplus suprà, n<,s aGa et 265,

l'arrêt du 10 mai 18 10.

(4) Celte question n'a été jugée que dans la troisième espèce.
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commandement au débiteur originaire. — Le 3o avril suivant

,

nouvelle sommation de payer le montant des créances , avec copie

des litres de créance et d'un commandement fait par le même
acte au débiteur originaire, — C'est alors seulement que la dame
Audemart fait notifier son contrat aux créanciers inscrits. — Les

créanciers prétendent que cette signification est tardive ; iNIarie

Audemart répond que la première sommation était insuffisante
,

et qu'elle n'a été valablement mise en demeure que par celle qui

a été accompagnée d'un commandement au débiteur originaire,

— Le 4 juin i8o- , arrêt de la cour d'appel de Nîmes ainsi conçu :

— « La Cour ; Attendu que l'acquéreur d'ime propriété grevée

d'hypothèques ne peut l'en purger que par l'observation et l'accom-

plissement des formalités exigées par le chap. 8 du tit, i8 du 3"

.liv. du C, C; qu'il doit, conformément aux art. ai8i, ai 83 et 2184

du C. C, faire transcrire son contrat, notifier aux créanciers ins-

crits extrait de ce contrat , extrait de la transcription, et un tableau

contenant la date des hypothèques , celle des inscriptions , le nom
des créanciers et le montant des créances inscrites ; et encore décla-

rer dans 1 acte de notification
,
qu'il est prêt à acquitter sur-le-champ

les dettes et charges hypothécaires à concurrence du prix de son ac-

quisition ;— Que, dans le cas où Tacquéreur ne requiei'fc pas la trans-

cription , ou ne fait pas signifier l'acte dont il vient d'être parlé , les

créanciers inscrits n'ont d'autre moyen de vaincre son inaction que

celui de le sommer de le faire
,
parce que le détenteur ne peut être

contraint à payer les créances inscrites ou à délaisser l'immeuble que

lorsqu'il est déchu du droit de purger les hypothèques en acquittant

le prix convenu dans le contrat d'acquisition ; —Que , cette somma-
tion faite , l'art, ai 83 n'accorde au nouveau propriétaire que le dé-

lai d'un mois pour notifier la vente, la transcription , le tableau des

créanciers et des créances, et pour manifester la volonté de solder

de suitf» les dettes hypothécaires, à concurrence du prix stipulé
;

. qu'après l'expiration <lu mois, il demeure obligé à toutes ces dettes,

quelle que soit leur qualité , s'il n'aime mieux renoncer à son acqui-

sition ;
— Que s'il ne satisfait pleinement à l'une de ces deux obliga-

tions , tout créancier inscrit peut faire vendre sur sa tête l'immeu-

ble hypothéqué trente jours après la sommation qu'il lui aura faite

de payer les'deltes inscrites exigibles, ou de délaisser l'héritage
;
que,

d'après ce système du C. C, il est évident que la sommation exigée

par l'art, a 169 ne doit pas précéder celle mentionnée en l'art, ai83;

mais qu'au contraire, celle-ci doit nécessairement précéder celle-là;

qu'^a elîet, la sommation dont parle l'art. 3169 a pour objet de
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contraindre l'acquéreur à payer toutes les dettes hypothécaires exl-

gibles, eu à déguerpir , ce qui, d'après les art. 2167 et 3168, ne

peut être exigé de hil que s'il n'a pas rempli les formalités établies

pour le purgemcnt d'es hypothèques ;—Que la sommation énoncée en

l'art. 21 83 a pour obiet de comminer le détenteur négligent de rem-

plir ces mêmes formalités; en sorte qu'elle fait ouvrir le délai ac-

cordé pour l'accomplissement desrlites formalités, tandis que le droit

conféré aux créanciers inscrits par l'art, 3169, ne prend existence

qu'après l'expiration de ce délai, s'il n'a pas été utilisé
;
que l'o-

pinion adoptée par les premiers juges ne peut avoir d'autre cause

que l'intervention qui se trouve dans les art, duC. C, dont le cha-

pitre 6 détermine l'effet des hypothèques contre les détenteurs, et

les poursuites auxquelles ils sont soumis , faute d'observer certaines

formalités dont le chap. 8 fixe le mode dans lequel 'elles doivent être

remplies ; mais que cette interversion dans l'ordre des dispositions

législatives n'est d'autre conséquence, puisque l'art. 216- faisant par-

tie du chap. 6
,
porte que les art. subséqueus du même chapitre

n'auront d'exécution que dans le cas où l'acquéreur ne se confor-

merait pas aux art. composant le chap. 8 ;
— Attendu que Marie

Audemart a été sommée de se conformer à la loi , à raison de

son acquisition , et que , dans ivn dernier acte , il a été déclaré que

la vente des biens serait poursuivie sur sa tète, si elle ne remplissait

les formalités qui pouvaient la garantir de cette poursuite
; que

néanmoins elle n'a fait transcrire son contrat et notifié la transcrip-

tion
,
que plus d'un mois après cette sommation; — Disant droit à

l'appel émis par Gourdon et Eoissier , a réformé le jugement rendu

le 16 mai 1807, par le tribunal civil séant à Nîmes; Prononçant

comme il aurait dû le faire , a déclaré nul et de nul effet l'acte de

notification fait le 4 in«"i précédent , à h requête de Marie Aude-

mart; Ce faisant , a validé le commandement et la sommation con-

tenue en l'acte du 3o avril 1807 , en vertu et à suite desquels les

sieurs Gourdon et Boissier pourront faire vendre sur sa tète les im-

meubles à eux hypothéqués , Compris dans la vente du 9 mars 1807.

— Avec dépens , etc.

Dexixièmk espèce.—Vente d'une maison par le sieur deBlacas au

sieur Reginel, qui ne remplit aucune des formalités prescrites pour

purger les hypothèques. — Au mois de messidor an 12 , M« Eoyer,

avoué, créancier inscrit, fait signifii-r ses titres au sieur de Blacas
,

«on débiteur. —Le 31 pluviôse an i3 , autre signification de ses ti-

tres à Tacquéreur. — Le 6 ventôse suivant, commandement au sietir

de Blacas ; et le i3 du même mois , sommation au sieur Reginel de
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payer ou «îe délaisser Timmeuble. — ?irlais depuis l'an 2 , le sieur de

Blacas était porté sur la liste des émigrés et y avait été maintenu. —
Cependant il était resté de fait dans l'exercice de ses droits civils. —
Reginel, peursuivi par Tu^ Boyer, oppose la nullité du commande-

ment signifié au sieur de Blacas , comme fait à une personne eu état

de mort civile , et en induit la nullité des poursuites exercées contre

lui, comme n'ayant point été précédées d'un commandement régu-

lier au débiteur originaire. — Le 1 7 juillet 1 S 1
1 ,
jugement du tribu-

nal d'Avignon , ainsi conçu ; — « La Cour ; Considéi'ant que la som-

mation faite au tiers détenteur, de payer ou de déguerpir, doit '

ans termes de l'art. 2169, ^- C.,être précédée d'un commandement
régulier fait au débiteur originaire; que le tiers détenteur a inlértH

que ledit commandement soit fait dans les formes voulues par la loi,

et qu'il est conséquemment rccevable à opposer tous les moyens de

nullité que ledit commandement peut présenter
;
que le commande-

ment fait à la requête de Boyer, à Casimir de Elacas, est nul, attendu

qu'il a été iait au doraiciU du sieur Bonnet , domicilié à Aix
,
qualifié

procureur fondé de Casimir de Blacas, tandis que tout commandement
doit être fait à personne ou domicile ; —Qu'il est constant que ledit de

Blacas n'a jamais été domicilié à Aix , et que , si dans l'instance en

bénéfice d'invenîaire de sa mère, il y avait fait élection de domicile,

ce qui n'est pas justifié, cette élection de domicile n aurait eu quel-

que effet que pour la signification des actes relatifs à cette instance,

et n'a pas pu autoriser M' Boyer à faire le commandement dont s'agit,

audit domicile;—Qu'il est prouvé par divers certificats remis 3u pro-

cès, que le sieur de Blacas avait été porté sur la f^remière liste des

émigrés, qu'il va été définitivement maintenu , ainsi qu'il en conste

par la liste arrêtée par le gouvernement, le 12 novembre 1807;

— Que le séquestre existe sur ses biens , et que le domaine de la

Rollande , situé sur le terroir d'Avignon , est régi pour le compte

de l'état ; — Qu'il résulte de cette qualité d'émigré
,
que le sieur de

Blacas est en état de mort civile , et que nulle actionne peut résider

sur sa tête
,
puisqu il ne peut être considéré comme débiteur dr

M« Boyer, et qu'il est aujourd'hui représenté parle gouvernement;,

que , sous ces divers rapports , le commandement qui lui a été fait

est nul ; le tribunal annule ce commandement et tout ce qui s'en est

suivi ,^tc. M — Appel de ce jugement ; et le G juillet iSia , arrêt àc>

la même Cour d appel séant à Nîmes
,
par lequel : — « La Couk

,

Adoptant en entier les motifs énoncés au jugement rendu par le tri-

bunal civil de l'arrondissement d Avignon, le 17 juin 1811 , sans

avoir égard à l'appel émis par Boyer , a mis et met ladite appelktion

au néant , etc. »
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Troisième espèce. — Le 4 frimaire an 7 , traité notai-ié entre

Pierre Portai père et fils
,
par lequel ce dernier se charge de payer

toutes les dettes de son père , au moyen de l'abandon que lui fait ce-

lui-ci de tous ses biens. Parmi les dettes énumérées dans cet acte,

figure la somme de i i,ogo fr. due à Jacques Portai , à raison de la-

quelle Portai père lui fait délégation à concurrence. — En vertu de

cet acte, et le 19 novembre 1810 , Commandement, à la requête de

Jacques Portai, à Pierre Portai, débiteur oi-iginaire ; et le i5 dé-

cembre suivant, dénonciation de ce commandement à Portai fils,

avec sommation de payer ou de délaisser. Enfin , saisie immobilière

6ur le tiers détenteur , faute de purger ou de délaisser. — Demande
en nullité , fondée sur ce que l'acte du 4 frimaire an 7 , dans lequel

Jacques Portai n'était point partie , ne saurait être dans ses mains

un litre exécutoire. — Jugement qui rejette ce moyen de nu'lité. —
Appel ; et le a 5 août i8ia , arrêt de la Cour de Nîmes, par lequel :

— « La Couu ; Attendu que l'acte du { frimaire an 7 notarié, pré-

sente une reconnaissance formelle de la part de Portai père, audit

Pierre Portai
;
qu'il était le débiteur dudit Jacques Portai , son frère,

de la somme de 1 1,090 fr.: —Que cette reconnaissance a constitué, en

faveur de Jacques Portai , une oblig-ition directe de la part de Portai

père, indépendammenfdes autres clauses de l'acte;—Que, se trouvant

consignée dans un acte public et authentique, elle était exécutoire de

sa nature , et a suffi pour légitimer les poursuites dirigées par

Jacques Portai contre Portai père ;
— Attendu que ladite obligation

conféra hypothèque sur l'immeuble acquis par Pierre Portai fils
;

Que, par suite, Jacques Portai
,
qui avait pris inscription en vertu

dudit acte , a pu poursuivre ledit Pierre Portai fils comme tiers dé-

tenteur , et exercer contre lui une action hypothécaire ;
— Attendu

que la sommation qu'exige l'art, ai 83, C. C, ne peut être autre que

celle prescrite par l'art. 3169 , auquel l'art, ai 83 .se réfère ; — Par

ces motifs , a mis l'appellation au néant. »

Nota. M. C.\KR., t. a
, p. 5a5 , n" aaiB, pense que le tiers déten-

teur est suffisamment averti par la loi qu'il doit satisfaire au premier

acte qui lui est fait , et que cet acte est le commandement au débiteur

originaire à lui reporté avec sommation de payer la dette ou de dé-

laisser l'héritage. En effet, ne peut-on pas dire qu'aucune disposition

de la loi n'impose la nécessité de deux sommations distinctefrau tiers

détenteur? Ne serait-ce pas ajouter à h loi une formalité qu'on n'y

trouve nulle part?

On voit par la troisième espèce ci-dessus, que la Cour de Nimes

est revenue contre sa jurisprudence. Il parait même q\ic daps l'arrêt



SAISIE IMMOBILIERE. io5

du 6 juillet i8ia, elle n'entendait pas se prononcer sur la question
;

car voici, d'après JNÎ. Car»., Ioc. cit., la note qu'a insérée dans le

Mémorial de jurisprudence de la Cour de Nîmes , M. Basille , avoué

près ladite Cour
,
qui en est le rédacteur : « C'est parce que la

Cour, par son arrêt du 6 juillet 1812 , avaitadopté «rne/zZ/erles mo-
tifs des premiers juges que Ton a conclu qu'elle avait deux lois pro-

noncé de la même manière (le jugement est motivé sur l'arrêt du 4

juin 1807). Ce mot, en entier, est une erreur de plume qui doit d'au-

tant moins tirer à conséquence
,
que l'opinion bien connue de la

Cour a été manifestée par le troisième arrêt du aS août 181 3. Nous
sommes positivement assuré , ajoute cet arrêtiste

,
que la question

ne fut pas discutée par la Cour, et l'on sent que toute discussion à

cet égard eût été superflue et sans objet, du moment que la Cour re-

connaissait qu'il n'y avait pas de commandement valable fait au dé-

biteur originaire. « — Vov. au surplus ÎNI. Carr., ubisuprà.

1 10. Le créancier d'une rente viagère qui a obtenujugement de con~

damnation pour des arrérages échus y n'est pas tenu de notifier son

certifient de vie, avant de poursuivre l'expropriationforcée en vertu

de ce titre.
{
Art. igSS. C. C. )

(i).

1 1 I . Sous fa loi du 1 1 brumaire , la fausse indication du Jour de l'ad-

judication , dans quelques affiches , ne rendait pas nulle Vadjudica-

tion , lorsque les affiches placardées contenaient la véritable indica-

tion. ( L. Il brumaire an 7 , art. 4 ; et art. 682 C. P. C.
) (1).

1 11. De ce que l'on a rédigé séparément lesjugemens rendus sur des

incidrns à l'audience où l'adjudication a eu lieu , ainsi que le juge-

ment d'adjudication lui-même , il ne s^en suit pas que cette adju—

(1) En effet , le jugement de condamnation remplace le certificat

de vie et justifie le droit acquis du rentier. — Mais il en serait au-

trement, suivant MM. H
,
pag. -jS (au nota) et F. L. , tom. 5, p. 46,

n" 5 , si , au lieu d'un pareil titre, le rentier n'avait qu'un contrat

notarié. La disposition prohibitive de l'art. 1983 , C. C. emporterait

nullité , d'autant plus que l'obligation , étant subordonnée à l'exis-

tence du rentier, on ne pourrait pas considérer la créance comme
suffisamment justifiée. — Quant à la forme du certificat de vie , F".

infà, n" :>- i , l'arrêt du 19 novembre 1817.

(a) Cet arrêt juge en point de fait qu'il n'a été apposé que des affi-

ches régulières , ce qui suffit pour le justifier; mais il y aurait nullité

ai les placards n'indiquaient pas le véritable jour de l'adjudication
,

c'est ce qui a été jugé par arrêt de la Cour de Bourges du 3o mars

i8o8 , rapporté infrà, n° 14^»
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dicallon soie nulle. (L. ii brumaire an 7, art. a3 ; et art. 733,

C.P.C.)(i).

Ainsi l'a (îécidé ia Cour d'appel de Paris
,
par arrêt du 4 juin 1807,

ainsi conçu : — « La Coi:r ; Eu ce qui touche le premier moyen de

nullité proposé par la partie de Popelin ;
— Considérant que le com-

mandement du i<^ septembre i8o6, et les actes de procédure qui i

ont suivi , tendaient au paiement , entre autres sommes . de celles

auxquelles ladite partie de Popelin avait été condamnée par le juge-

ment du 1 juillet 1806
;
qu ainsi, et à cet égard, il n'y avait pas lieu '

à justification, par la partie de Gautier, de son existence actuelle
,

ni à l'application de l'art. 1983 , C. C, indépendamment de ce que la- \

dite partie de Popelia avait personnellement ia connaissance légale de

cette existence delà partie de Gautier ;
— En ce qui louche le second

moyen de nullité ; considérant que le procès-verbal d'apposition

d'atfiches du i3 novembre 1806 constate qu'il n>'a été placardé que

des affiches indicatives de 1 adjudication au 1 1 décembre suivant ;
—

En ce qui touche le moyen de nullité lire de ce qu il a été expédié

trois jugemens séparés sur les nullités, sur les olires et sur l'adju-

dication ;— Considérant que, suivant le même art. i3 de la loi du 1

1

brum. an 7 , le juge peut statuer
,
par jugemens sépai'és, sur diiïé-

rens objeis ;
— Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et

entier efTet. »

1 1 3 . Lorsque la demande en distraction n 'a pas été formée avantVad-

judication définitive , elle ne peut pas Vétre par une intervention dans

la poursuite de folle-enchère dirigée contre Vacquéreur., sauf à se

pourvoir par action principale. (Art. 727 et 73 1 , C. P.C.)

Le 16 février'1806, jugement du tribunal de Beliort qui le décide

ain^i. — Appel;

Et le 17 juin 1807 , arrêt de la Cour de Colmar qui confirme :
—

« La Cour ; Attendu,- au fond, qu'il est certain que l'appelant eût

dû faire valoir sa revendication a^ ant la première adjudication faite

sur les conjoints Bibler , le 22 thermidor an vi; il n'est intervenu

(i) L'art. 733 , C. P. C. , veut nue , si les moyens de nullité sont

rcjetés , l'adjudication préparatoire soit prononcée par le même

jugement. Nous ferons d'abord remarquer que cet article est du

nombre de ceux auxquels l'art. 717 attache ia peine de nullité
,
que

ses dispositions ne sont pas assez impératives pour que l'on puisse

prononcer cette peine , et qu'enfin la partie saisie serait repoussée

par un défaut d'intérêt ; c'est aussi ce qui a été décidé par la Cour de

Paris, le 1*' juillet i8i3. V. infrà, n* 424.
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que lors de la poursuite faite contre l'adjutlic?.tion
,
pour pamonir à

la revente sur sa folle-enchère. Or , il n'avait aucune qualité pour y
figurer ; cette nouvelle poursuite lui était absolument étrangère

,

puisque les conjoints Ijibler, ses véritables contradicteurs, n'y étaient

pas parties , et n'avaient pas été dans le cas d'y être appelés ; c'est

donc avec raison qu'il a été déclaré non -recevable
,
quanta présent,

quoique par des motifs diiférens ; il y a donc lieu de confirmer, sauf

audit appelant , s'il s'y croit fondé , à faire valoir ses droits par ac-

tion principale , ainsi et comme il avisera
;
par ces motifs , met l'an-

pellatioft au néant avec amende et dépens. »|

OBSERVATIONS.

En faveur du système adopté par cet arrêt, ne pourrait-on pas

dire que l'art, yi- , C. P. C, n'est plus applicable au moment où, par

l'adjudication défiaitive prononcée, la poursuite de saisie-imuio-

bilière se trouve close ? En effet, la demande en distraction, telle que

cet article en trace la forme, constituerait lui incident à la pour-

suite; mais !a poursuite étant terminée, il ne peut plus y avoir d'in-

cident; la foUc-enchère est une procédure nouvelle et absolument

étrangère à l'ancienne. L'art. 727 ne serait-il pas dailieur.s imprati-

cable? Comment signifier la requête d'intervention kàes parties qui

ne sont plus en cause? Ce n'est donc pas en A'ertu de cet article que

le réclamant aurait le droit d intervenir. P\ M. Car», t. 2
,
pag. 658

,

n" 3457 , et M. H.
,
pag. 270 , n° 5.

Mais la solution que l'on donnerait à une autre question pourrait

avoir quelque iniluence sur la solution de celle-ci. La Cour de Tou-

louse a jugé
,
par arrêt du 1 1 août loaj ( J. A., t. i5

, p. icjS
) ,

que la

revendication formée après l'adjudication définitive doit être dirigée

contre l'acquéreur seul, cl qu'il n'est pas nécessaire d'appeler le saisi,

ni le saisissant. Tel est l'avis de M. Tarr. , t. 5
, p. 291 , i"coL 3* ah

On pourrait ajouter que c'est à l'arqiu'reur, s'il le juge convenable
,

à former contre eux une demande en garantie. Ne pourrait-on pas

dire , dans le système de la Cour de Toulouse
,
que le réclamant a

le droit d'i'ntcrvenir dans la poursuite de la folle-enchère , non en

vertu de l'art. 737, C. P. C. ; mais comme en toute autre matière, et

d'après les principes généraux qui perm.ettent aux partit s intéressées

d intervenir dans les contestalions qui portent atteinte à leurs droits?

A l'égard du fond, f^. in/rà , n* .3ii, l'arrêt du 9 mars 1811 qui

décide que la demande en distraction est recevable , apros comme
avant l'adjudication , et les observations qui l'accompagnent.

114. Kn mafiè/r de saisie immobilière, l'appel peut—il être signifié
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ailleurs qu'au domicile réel de la partie ? {Art. 4^^) 7^4*^731
c- p. C. )

1 1 5. L''appel dujugement qui statue sur les moyens de nullité proposés

contre la procédure antérieure à Padjudication préparatoire
,
peut-

il être valablement interjeté au domicile élu par le poursuivant ?

(Art. 455, 673 et 675 C. P. C. )

I if). Et particulièrement peut—il Vétre au domicile de son avoué?

(Art. 675 C. P.C.) (1). ^
117. Quant à Vappel d'un jugement d^adjudication ^ il ne peut pas, à

peine de nullité , être interjeté par exploit signijié au domicile de Pa—

voué, (a).

118. Il en est de même de l'appel du jugement qui statue sur une de— _s

mande en distraction, ( Art. ySo G. P. C. ) (3). «
119. Une adjudication est indivisible en ce sefis

,
qu''elle ne peut être

annulée à l'égard de l'adjudicataire , si l'appel n'est plus recevable *_

contre les poursuivons. (4). 9
120. Le pouvoir dont l'huissier doit être porteur pour procéder à une

saisie immobilière, n'est pas exigé à peine de nullité. (Art. 556

C. P. C.)(5).

Pour sentir à la fois l'importance et la difficulté de la première

question, il suffit de présenter ici quelques-uns des argumens qu'on

peut opposer à l'opinion manifestée par la Cour d'appel de Turin.

(3'' espèce.) — Eu général, tout exploit d'ajournement doit être si-

gnifié à personne ou domicile ( art. 68
) ; il en est de même de l'acte

d'appel, puisqu'il doit contenir assignation ( art. 456). Ce n'est que

dans des cas extraordinaires et prévus par le Code
,
qu'on peut dé— î

roger à cette règle générale.... L'art. 795 renferme une telle déroga- •

tion , en faveur du débiteur emprisonné
,
qui peut assigner son

créancier au domicile par lui élu dans le procès-verbal d'écrou.

' ____^——

—

(1) Ces deux questions ne sont résolues que dans les quatre pre-

mières et dans les 7», 8« et g^ espèces.

(2) Cette question n'est résolue que dans les 5e et B" espèces , à

l'égard du jugement d'adjudication définitive , et dans la 1 1^, à l'égard

du jugement d'adjudication préparatoire.

(3) Cette question n'est résolue que dans la 10e espèce.

(4) Cette question n'est résolue que dans la 5^ espèce. V. /«/Âà,

no i3o , l'aryêt du 8 janvier 1808.

(5) Cette question n'est résolue que dans la 3« espèce. V. in/rà
,

p° .«37, l'arrêt du a6 février i8io et autres espèces.
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L'art. 737, au titre des încidens sur la poursuite de saisie immobi-

^ Hère
,
permet également au tiers qui demande la distraction de tout

ou partie de l'objet saisi , d'assigner les créanciers aux domiciles élus

dans leurs inscriptions. — ÎNIais de cela seul
,
que dans ces cas et

dans quelques autres , le législateur a formellement admis une ex-

ception à la règle qui prescrit la signification de tous exploits d'a-

journement à personne ou domicile , on doit conclure qu'il n'a pas

voulu étendre celte exception à d'autres cas , s'il n'a pas expressé-

ment manifesté son intention à cet égard.

Or, dans les articles 734 et 736 où il est parlé de l'appel des juge-

mens qui statuent sur les nullités de la procédure en saisie immobi-

lière, les rédacteurs du Code n'ont pas dérogé à la règle consacrée

par les art. 68 et 4^6 ; cette règle conserve donc toute sa force , et

l'appel doit être signifié à personne ou domicile, à peine de nullité.

— D'ailleurs, dans les diverses circonstances où la loi autorise la

signification à un domicile élu , c'est elle-même qui a commandé

l'élection de ce domicile pour un acte particulier ; de sorte qu'elle a

pu lui attribuer, relativement à cet acte , tous les effets du domicile

réel , tandis que dans l'espèce de la question posée , l'élection de do-

micile n'est pas commandée à la partie saisie chez son avoué , ou du

moins cette élection de domicile n'a pour objet que les actes de la pFO-

cédure de première instance. (Cofl.)

Première espèce. — La première et la seconde question ont

été résolues affirmativement sous l'empire de la loi du 1 1 br. an 7 ,

par arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles du 9 juillet 1807, ainsi

conçu : — «La Cour... Attendu que, dans l'espèce , il s'agit d'une

poursuite en expropriation forcée ;
— Que la loi du 1 1 br. an 7

oblige les poursuivans à élire domicile
,
pour y être fait tous exploits

quelconques ;
— Attendu

,
qu'en première instance , la partie inti-

mée avait choisi son doiuicile à Alalmédy ;
— Qu'en signifiant le ju-

gement dont est appel , elle a élu un nouveau domicile à Liège
,

chez Lantremange , avoué ;
— Qu'elle est censée n'avoir fait cette

deuxième élection, que pour substituer ce nouveau domicile au

précédent, et y faire signifier, au besoin, l'acte d'appel
,
puisque

l'exécution du jugement rendu ne pouvait pas avoir lieu à Liège
,

mais dans l'arrondissement de Alalmédy; qu'ainsi , celte nouvelle

élection ne pouvait pas avoir pour objet l'exécution dudit jugement
;

— Déclare l'appel valable , etc. »

Deuxième espèce. — La Cour d'appel de Poitiers a rendu une

décision conforme sous l'empire du Code de Procédure civile ; dans

l'espèce l'appel avait été signiflC au domicile élu par le procès-verbal
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de saisie ; et voiri en quels termes cette Cour a statué par son arrêt

(lu 9 juin i8o() : — « L\ Coua ; Considérant que les art. 583 et 584

C P. C. veulent que toute saisie—exécution soit précédée d'un com-
mandcment contenant élection de domicile

,
jusqu'à la fin de la

poi:rsuilo , dans la commune où doit se faire la saisie-exécution, et

qu'à ce domicile élu le débiteur puisse lairc tous actes, même d'appel
;

— Que l'art. ()y3 du même Code exi^e pareille élection de domicile dans

le commandement que le créancier doit faire au débilcur avant de

procéder à la saisie immobilière ;
— Que si dans cet article on ne

trouve point implicitement la même faculté relativement au délaissé

de l'acte d'appel , il résulte néanmoins de l'économie de la loi que le

débiteur peut faire
,
jusqu'à la fin de la poursuite, au domicile élu

parle commandement qui doit précéder la saisie immobilière, tous

actes
, même ceux d'appel ; car , s il en était autrement, cette élec-

tion de domicile ser;.it sans objet, ce qui ne peut se supposer.

— Considérant, d'ailleurs, que par l'art. jS^ le poursuivi est

tenu d interjeter appel des jiî;^cmens rendus sur les incidcus qui

s'élè\ ent dans le cours de la saisie ; —Que le délai se trou';e tellement

restreint
,
que dans certaines circonstances il serait impossible de s'y

conlbrmer, s'il n'était permis de sij^nifier au domicile élu dans la

commune où siège le tribunal qui doit connaitre de cette saisie ;
—

Quainsi, les art. 58> et 673 se lient essentiellement, quant aux effets

que doit produire 1 élection de domicile mentionnée dans ces deux

articles. Sans avoir égai'd à !a nullité proposée , Ordonne que les

parties plaideront au fond. »

TaoïsiÈjiE ESPÈCE.—Jugenîent du tribunal de Vcrceil qui annulle

une saisie immobilière poursuivie à la requête du sieur Vallino con-

tre le sieur Saint-Martin-Garessio, sur le motif que l'huissier n'était

pas porteur d'un pouvoir spécial. — Appel signifié seulement au do-

micile dePavoné saisi ;
— De là une fin de non-rccevoir a été élevée

par ce dernier.

Le C) février 1810, arrêt de la Cour d'appel de Turin qui statue en

ces termes : — n La Coub ; Attendu que les contestations qui s élè-

vent sur les poursuites des saisies immobilières , doivent être , aux

termes de la disposition de l'art. 718 du Code judiciaire, jugées

sommairement ;
— Que les jugemons rendus sur ces sortes de con-

testations , ae doivent point être signîîlés à personne eu domi» ile
,

mais seulement à avoué ;
— Que les appels desdits jugemens ne sont

recevablcs que dans la quinzaine du jour de la signification à avoué,

s'il s'a;ril de contestai ion aniérieure à l'adjudicalion provisoire , et

dans la huitaine , s'ils portent sur d* questions postérieures ;
—
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Qu'enfin il esta la charité de l'appelant de notifier son appel au gref-

fier et de le faire aIscf par lui; — Que s'agissant ainsi d'un appel

qui, aux termes des lois , est assujéti à des formes particulières, et

doit être signifié dans un bref délai , il est évident qu'il n'est point

nécessaire qu'il soit signifié à personne ou domicile , conformément

à la disposition de l'art. -56 du Code judiciaire, et que la signification

faite à l'avoué de première instance de 1 intimé , ou au domicile élu

par celui-ci , doit être censée valable ; d'où il suit que l'appel inter-

jeté par la dame î^apassasio et par Jcan-Valllno Bajetta , a, dans

l'espèce , été valablement signifié au sieur Rossi , avoué du sieur

Martin Garessio
,
par-devant le tribunal civil de Verceil , et que ce

dernier n'étant point comparu , il devait être censé défaillant ;
—

Attendu
,
quant au fond

,
que lopposition de nullité , élevée par le

sieur Saint-'»lartin Garessio, sur la poursuite dont il s'agit, porte

sur ce que l'huissier qui aurait procédé à ladite saisie immobilière,

n était point nanti d'un pouvoir spécial requis par !a disposition de

l'art. 55G du Code judiciaire ;
— Attendu que ia'loi n'eut certainn-

raent d'autre but en cette disposition, que de garantir par le moyen

d'un pouvoir spécial , l'huissier qui aurait procédé à la saisie imma-
bilière , de tout reproche et du désaveu du créancier poursuivant

,

tandis qu'en force du mandement aux officiers de justice , inséré au

titre exécutoire , l'huissier serait suffisamment, par son ministère
,

autorisé à procéder à la saisie immobilière ;
— Attendu que le défaut

de pouvoir spécial en l'huissier qui a procédé à la saisie immobilière
,

n'entraîne point la nullité de l'acte , tandis que l'art. 556 susénoncé

,

qui exige un pouvoir spécial à Thnissier, ne prescrit aucune peine de

nullité, en cas de contravention
; que, d'autre part, la loi, à l'art. 717

du Code judiciaire , a expressément déclaré quelles sont les forma-

lités qui , en matière de saisie immobilière , doivent être observées à

peine de nullité , et en cet article nulle mention n'est faite de la dis-

pt)sition de l'art. 556 , et ainsi du défaut du pouvoir spécial dont est

cas. — Qu'enfin , il est constant que n;i! exploit ou acte de procédure

quelconque ne peut être déclaré nul , si la nullité n'en est pas formel-

lement prononcée par la loi ;
— Met ce dont est appel au néant, etc. »

Quatrième Espîice. — Jugé au contraire par arrêt de la cour

d'appel de Paris , du 2 juillet 1810, que l'exploit d'appel du jugement

qui statue sur les moyens de nullité, ne peut pas être signifié au do-

micile de l'avoué. Voici l'arrêt : — « L\ Cour; Attendu que l'acte

d'appel n"a point été signifié à personne ou domicile, décl.Tre ledit

acte d'appel nul et de nul effet; en conséquence, ordonne que le

jugement rendu au tribunal civil de ïonucrre , le v { Ttvrier dernier,

sera exécuté selon sa forme et teneur. »
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CrsQuiÈME Espèce. — Le sieur Gauthier, partie saisie, avaf

interjeté appel rlu jugement d adjuilication <le ses immeubles, par^

exploit régulier, il est vrai, à l'égard des adjudicataires, mais signifié

seulement au domicile élu par les poursuivans. — S'aperce vant

plus tard de Tirrégularité de son appel, il le réitéra par exploit si-

gnifié au domicile. — Plus de six mois s'étaient alors écoulés, non-

seulement depuis la signification du jugement à la requête des adju-

dicataires, mais depuis celle qu'en avaient lait l'aire les poursuivans

eux-mêmes. — La Cour de Riom, sans s'occuper de cette dernière

signification qui levait toute difficulté à l'égard du second appel , s'est

décidée par d'autres motifs. — « Attendu (porte son arrêt), que la

signification du jugement dont est appel a été régulièrem^ent laite de

la part des adjudicataires chargés de celte signification, puisque

c'était à eux que devait être délivrée l'expédition du jugement ;
—

Attendu
,
par conséquent

,
que cette signification profite aux pour-

suî\ans comme aux adjudicataires ;—Attendu , cependant, que l'ap-

pel n'a été interjeté au domicile des poursuivans qu'après les délais

de la loi, et que la fin de non-recevoir qui en résulte, profite aux

adjudicataires et aux poursuivans; — La Cour déclare Gauthier non-

recevable dans ses appels. » — Pourvoi en cassation , i° pour fausse

application de l'art. 4^6 C. P. C. , et violation de l'article 44^ du

même Code; 2° pour violation de l'art. 6j5, et 3° pour excès de

pouvoirs.

Le 14 juin i8i3, arrêt de la Cour de cassation, section civile,

qui rejette le pourvoi en ces termes :— « La Cour; Attendu, en pre-

mier lieu, que la cour d'appel, en regardant comme non valable

la signification de l'appel du jugement d'adjudication au domicile élu

des créanciers poursuivans , loin d'avoir violé aucune loi , s'est con-

iormée à la règle établie dans l'art. 4^6 C. P. C. , règle à laquelle il

n'a pas été lait exception par les art. 6-3, 6^5 et .'Î84 du même
Code

,
pour le cas où il s'agit de la signification de l'appel d'un juge-

ment d'adjudication rendu à la suite d'une saisie immobilière ;
—

Attendu, en second lieu, que, sans qu'il soit besoin d'examiner si

la signification du jugement d'adjudication, à fa requêlt des adjudi-

cataires , a dû profiter aux créanciei's poursuivans
,
paur Taire cou-

rir à leur égard le délai de l'appel, il suffit que, dans l'espèce , il ait

été produit à la cour une signification du même jugement , faite à la

requête de ces derniers
,
par l'huissier qui avait été commis sur la

demande des adjudicataires
,
pour que l'appel qui n'a été interjeté

que près de six mois après cette signification, ait été justement dé-

claré tardivement fait; •— Attendu, en troisième et dernier lieu,

i
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'yiie
,
par la nature 'même des choses, il implique contradiction

qu'une expropriation l'orcée puisse être valable à l'égard des créan-

ciers poursuivons , et nulle à l'égard des adjudicataires ; qu'ainsi, la

< our n'a pas commis d'excès de pouvoir en déclarant
,
que la fin de

non-recevoir résultant de ce que l'appel a été tardivement interjeté

il regard de5 poursuivans, doit profiter aux adjudicataires ;
— Re—

;i'tte , etc. >•

Sr\iÈ!ME ESPÈCE. — Jugé par arrêt de la cour d'appel de Paris
,

(lu 2 1 octobre i8i3
,
que la faculté de signifier l'appel au domicile de

l'avoué ne peut pas s'étendre au cas où il s'agit de l'appel du juge-

ment d'adjudication. — « L.\ Couii ; Statuant sur l'appel interjeté

par exploit du i5 septembre dernier, du jugement rendu au tribu-

nal civil de Versailles , le kj août précédent ;
— Considérant que

l'acte d'appel n'a pas été interjeté au domicile rénl , et que l'élection

do domicile exigée dans le procès-verbal de saisie immobilière
,
par

l'art. 673 , C. P. C. , cesse d'avoir son eiïct avec le jugement qui ter-

mine la cause principale ; — Déclare 1 appel de Vogin nul et de nul

effet , etc. »

SEPTiÈMF. ESPÈCE. — La Cour d'appel de Dordcauxa rendu, le 3o

août 1814, un arrêt conforme à celui de la Cour de Paris (4* espèce).

En voici le texte : — < L\ Cot;h. . . Attendu que I art. 45f') , C. P. C,

prescrit la significaiion de l'acte d'appel à persotme ou domicile , à

peine de nidlité, et que le titre du même Code rehtif aux incidens

sur les poursuites de saisie immobilière, ne contient aucune déro-

gation à cet article; — Que l'arl. 734 veut que l'appel du jugement

rendu sur les moyens de nulliié contre la procédure antérieure au

jugement d'adjudication préparatoire soit notifié au greffier et visé

par lui ;
— Attendu qu'en élisant, soit dans le commandement qui

a précédé I.1 saisie immobilière, soit dans le procès-verbal de cette

saisie, domicile chez M* Ilambaud , avoué près le tribunal de Ber-

gerac , les intimés ont eu pour but de remplir la form.alilé prescrite

par l'art. 1 6 1 du Code de procédure , mais non d'autoriser à leur faire

au domicile de cet avoué des .significations dont la loi ne reconnaît la

régularité (p'autant rju'elles sont faites à personne ou domic!le;que

les seules significations régulières faites au domicile dunavoué con-

.slilué , sont celles des actes de procédure ; mais qu'on ne peut consi-

dérer comme tel un acte d'appel dont la signification doit être faite

à personne ou domicile, à peine de nullité; — Attendu qu'indépen-

damment de ce que l'acte d'appel de la veuve Dupuch Paillièrc est

nul, pour avoir été signifié au domicile de rav(mé du poursuivant,

il est irré-ulier pour n avoir pas été notifié au greffier du tribunal

XX. 8
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et visé pai' lui ;
— Attendu qu'en ?innulant l .ncle iVappel dont il s'a-

git , il y a lieu d'ordonner l'exécution de l'arrêt, nonobstant opposi-

tion, puisqu'il s'agit au fond de l'exécution d'actes autbentiques et

de jugement passé en force de chose jugée, met !'appellat:na aunéant;

ordonne , etc. »

Huitième espèce. — Jugé dans le même sens et par la même Cour

le i3 janvier 1816.

Neuvième espèce. — La Cour de cassation , section des requêtes,

a prononcé en ces termes sur les trois premières questions, par ar-

rêt du ^3 mai iSiS : — « I<:V. Couk... Considérant que , suivant l'art.

G7.3, C. P. C, le poursuivant en saisie immobilière doit élire domi-

cile dans le lieu où siège le tribunal qui doit connaître de la saisie,

s'il ne demeure pas dans ce lieu
;
que cette élection spéciale do domi-

cile est, ordonnée pour que les contestations incidentes aux saisies

immobilières, soient traitées sommairement, comme l'exige l'art. 7 18;

que Lestage avait fait son élection de domicile chez son avoué; que

l'art. 734 n'accorde que quinzaine, du jour de la signification à avoué

pour relever appel du jugement qui a statué sur les nullités propo-

sées contre la saisie, appel qui doit être notifié au greffier et visé par

lui
; que cette di.sposit.ion particulière , tant pour les délais que pour

la lorme de l'appel, prouve que , dans cette espèce , on ne peut in-

voquer la règle générale; que la nécessiié d'intimer l'appel .dans la

quinzaine de la sigiiiacation du jugement à avoué , ne pourrait se

concilier que bien difficilement avec Toliligation de sij^nificr cet ap-

pel au domicile réel qui peut être éloigné , et avec lequel les commu-
nications peuvent être lentes; d'où il résulte que le .<;aisi peut notifier

au domicile élu par le saisissant 1 appel du jugement sur les nullités

par lui opposées à !a saisie; — Rejette , etc. »

Dixième ESPÈCE. — Arrêt de !a Cour l'oyah de Limoges, du

! 1 janvier 181-, relatif à l'appel du jugement qui rejette une de-

mande en distraction. Cet arrêt est conçu en cesterme.s: — « La
CouK....; Attendu qu'aux tei'mes de l'art. 4:Hj,C. P. C, l'acte

d'appel doit être signifié à personne ou domicile, à peine de nul-

lité
;
— Attendu que le principe général posé dans cet article ne com-

porte d'exceptions que celles qui pourraient avoir été prononcées

îormellement parle législateiu*
,
pour des cas spéciaux: qu'à la vé-

rité, la procédure en saisie immobilière a été réglée par un titre

particulier au Code de procédure
;
que même l'art. nG3, qui e.st le

premier de r.e titre , iraipose au créancier saisis.sant l'obligation d'é-

lire domicile dans le Heu où siège le tribunal qui doit connaître de

ia saisie, si le créancier n'y demeure pas , ei qu'il est vrai de dire

que celte élection de domicile , exigée par la loi dans l'acte qui pré-
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cède immédiatement la saisit immabilière", doit avoir poiii- elii t de

valider toutes les signiiica lions faites à ce domicile
,
pendaot la pro-

cédure en saisie, sans quoi cette éieclioa de domicile sei'ait sans

objet
;
que c'est aiasi que cet article a été entendu en diverses occa-

sions par la Cour de cassation ; et nolammeaL sur une question de

validité de l'appel autorisé par l'art. 784 dumcme titre ;

» Mais qu'il s'agit ici de l'appel d un jîigemcîit rendu en nialière

»!e distraclion , et que la demande en distraction n'est qu incidente

à la procédure en saisie, qu'elle s'en détache naturellement, et

qu'elle est réglée par des dispositions particulières , indiquées de-

puis l'art. -27 jusqu'à 1 art. -ou; qu il est évident que la procédure

sur la demande en distraclion ne se lie en aucune manière à la pro-

cédure«n sai.sie
,
puisque, aux termes de l'art. 729, il peut èire passé

outre, nonobstant cctle demande, à la venir des objets saisis,

auxquels ne s'applique point l'aciioa en distraction, et qu'il résuite

de l'art. 7^1, ainsi (pie cela a été expliqué par les oraleurs du gou-

vernement et du iribunat, lors de la discussion du titre
,
que la de-

mande en distraclion peut èlre formée, même après l'adjudi.ca-

tion définitive, c'est-à-dire , lors(|uc la procédure ca saisir, sera

entièrement terminée , et à une époque
,
par conséqurut, ou l'élec-

tion de domicile presci'ilc par l'art. Gjo ne peut plus avoir aucun

ellet
;
qu'ainsi, en matière de distraction, toat rentre clans K'S

termes du droit général ;
qu'on peut ajouter que l'art. 73©, feisant

un devoir à celui qui a obtenu un jugement sur la demande eu dis-

traclion, de le signifier à personne ou domicile . et parlant du délai

accordé, à raison de la dislance du domicile réel des parties, il en

faudrait encore conclure que , tout devant i>lrc égal en celle ma-
tière , et par raison de réciprocité, l'appel de ce jugement doit

èlre de même porté au domicile réel et mai au domicile élu; (ju'il

résulte de tout ce qui vient d'être dit
,
que l'appel du 1 1 juillet der-

nier,du jugement du 7 juin précédent, n'ayant élé posé «[u'audomicile

élu par le poursuivant en la maison de M» Laoaud avoué, est nui
,

faute d'avoir élé signifié au domicile réel dudil poursuivant; que

,

dès lors, il est inutile de s'occuper soit de la lia de non- recevoir

opposée à cei appel , soit du mérite dudil appel au fond ; — Reçoit

l'intervention de Poilrenand fils , déclare l'appel du 11 juillei der^

nier nul , fait oiain-lcvéc de l'amende, et cf udamne les nppeians

aux dépens envers toutes parties, 'i

Onziè:^ie esïèce. — La r,our royale de L'esançoji a rendu , le

29 avril i8i!i, dans une espèce ou il .s'agissait d<- l'-ippe- d im juge-

ment d a.ljudicalion préparatoire, un arrêt conforme h ceu;i de la

8.
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Cour de cassation et de la Cour de Paris (
5'-' et G'' espèces ). En voici

!c tçxte : — «La Cour; Considérant que l'acte d'appel doit être

signifié à la personne de l'intimé ou à son domicile réel; que ce

pi-incipe ne reçoit exception que dans les cas spécialement prévus

et spécifiés ;
que l'appel du sienr Garnier n'ayant été signifié qu'à

l'avoué de M. Morand, est par conséquent nul. — Que le poursui-

vant est créancier du sienr Garnier; qu'il l'est aussi de sonfi'ère,

et nue les lois qui avaient sursis à la venie des biens des militaires

absens pour un service public, ont cessé de produire cet effet pos-

térieurement à la paix générale; on ne pourrait le décider aulr«ment

sans entraver l'action qui appartient de droit à tout créancier

contre son débiteur. Si les tribunaux sont autorisés à surseoir à

l'adjudication des immeubles dont l'aliénation se poursuit devant

eux, ils ne doivent le faire qu'avec la plus grande circonspection,

et lorsqu'il serait manifeste qu'ils sont adjugés à vil prix, et qu'un

délai pourrait faire espérer d'en obtenir un plus avantageux, en

procurant au débiteur ia facullé de vendre lui—même pour se libé-

rer
;
que déjà les premiers juges ont prononcé un sursis, qu'on

ne poui-rait en accorder un second sans préjuiicier aux droits du

poursuivant. Par ces motifs, parties ouïes, — Déclare nul l'acte

d'appel ; —Ordonne l'exécution du jugement du tribunal d'Arbois. »

OBSEKVATIOKS.

La jurispiudence offre un si grand nombre de décisions contradic-

toires sur les trois premières questions, qu'elles sont encore suscep-

tibles d'une sérieuse controverse
,
quoique tous les principes

soient parfaitement connus (i).

D'une part on s'attache à la disposition générale de l'art. 4^^

C P. C. qui prescrit de signifier l'appel à personne où domicile
;

et l'on soutient que pour admettre une exception , il faut la trouver

écrite dans la loi ; or, dit-on , aucun article du code ne dit comme

on matière de saisie-exécution (art. 584 ) >
^^^ l'appel pourra être

signifié au domicile élu ; d'où la conséquence qu'elle n a pas enten-

du l'autoriser. Pareillement le domicile de l'avoué quoique élu de

droit ne remplace pas celui de la partie. Il faut en effet distinguer

entre les simples actes d'instruction et les actes d'un ordre plus

élevé qui se dirigent contre la partie elle-même ; les premiers ne

peuvent être adressés qu'à l'avoué , charge de surveiller la pro-

cédure, et quant aux seconds qui nécessitoat 1 -ntervention de la

partie
,
par «xemple dans l'espèce, pour la constitution dnn avoué

(i; On peut consulter les nombreux arrêts rapportés J. A. ,
t. 3

,

j). 1^4 à i5?5, vo Appel , n" Sa.
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devant la Cour, ce n'est qu'à la partie seule qu'ils peuvent être a-

dressés. Aussi voit-on encore par l'art. 261 C. P.C., en matière

d'enquête , le soin (ju'a mis le législateur à exprimer cette exception

lorsqu'il l'a jugée nécessaire. On ne peut dans le silence de la loi

substituer un domicile à un autre.

En faveur de ce premier système on peut citer l'opinion de

M. PiG. CoMM. , t. 2, p. 383 , note 2 et les arrêts de la Cour de Paris
,

du 2 juillet 1810, de la Cour de Bordeaux des 3o août 1814 ,

i3 janvier 1816 (4*^, 7" et 8' espèces) et 17 avril 1826 (J. A.

t. 3i
, p. 271 ). C'est encore ce qui a été jugé par la Cour de Riom le

2 juin 1824 (J. A.,t. 27, p. 23 ) et parla Cour de Paris le 12 octo-

bre 1820 (J.A., t. 3o, p. 338), V. M. B. S. P., p. 569,0017 :etp.78i,

note 5o, n" 3.

Dans le système contraire on répond: bien que la loi n'ait pas dit

en termes formels que ^exploit d'appel pourrait être signifié au

domicile élu, cela n'en résulte pas moins de son esprit et de la com-

binaison de ses divers articles. A cpioi bon cette élection de domi-

cile si l'on ne peut pas en profiter au moment le plus urgent? Quel

raotii' d'ailleurs pour établir une différence entre le cas où il s'agit

d'une saisie-exécution , et celui-ci? Vainement invoquc-t-on l'ar-

ticle {50 C. P. C. ; les dispositions générales ne peuvent recevoir

d'application dans les matières régies par des dispositions spéciales.

Le code de procédure a tracé des règles particulières sur les con-

testations incidentes aux saisies immobilières et notamment sur le

délai de l'appel. L'art. 734 réduit ce délai à quinzaine et le fait cou-

rir du jour de la signification à avoué ; puisque le domicile de l'a-

voué remplace celui de la partie pour la signification du jugement

,

il doit en être de même pour la signification de 1 appel. Il est reconnu

dans l'opinion contraire que l'avoué remplace la partie pour tout ce

qui a trait à l instruction de la procédure ; l'appel pour nullité de

forme, se rattache essentiellement à l'instruction et intéresse par-

ticulièrement l'avoué. Voici pourquoi le législateur a du penser

qu'un délai aussi court que celui dune quinzaine suffirait pour l'ap-

pel. N'en est-il pas de même pour la signification de l'exploit? Ce

qui le prouve encore c'est l'art. 734 qui lorsqu'il s'agit d'une de-

mande en distraction, et non de vices de forme, n'en fait courir le dé-

lai que du jour de la signification à personne ou domicile.

Telle est l'opinion de M. Carr. , t. 2
, p. G54 , n" 2f'',7 ,

2e al. et

p. 679 , n» 2^90 ; M. CoFF. pense de même. On trouve, à la vérité
,

siiprà , des observations qu il a faites dans le système contraire ; mais

il faut remarquer que sans iraprouver la décision de la Cour de

Turin, il ne les a rédigées que pour jeter un plus grand jour sur la
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question. Il dit a» contraire en rapportant l'arrêt de la Cour de

Paris (
4« espèce

)
qu'il n'en persiste pas moins dans l'opinion qu'il

s'est lormée avant de le connaître ; et il ajoute qu'il serait souvent

impossible, dans le court espace de temps qui s'écoule entre l'adju-

dication préparatoire et l'adjudication définitive, de faire statuer sur

1 appel du jugement qui rejette les moyens de nullité si cet appel de-

vait être interjeté au domicile de la partie avec les délais que com-

porte ce domicile.

Aux autorités que nous venons de citer , il faut ajouter MM. Pers.

Q. t. 2 , p. 3i2 ; H. p. 343, n° 3 ; F. L. tom. 5 , p. 78, n" 2 ; et Prat.

Fr. t. 4 , p. 38o ; on peut voir aussi M. B. S. P. p. Go4 , note 1 15
,

n°* I et 2.

C'est dans ce dernier système que la question a été résolue parles

Com-s d'appel de Bruxelles, Poitiers et Turin, dans les trois pre-

mières espèces ci-dessus, et par la Cour de cassation, section des

requêtes le 23 mai i8i5 ( neuvième espèce ) ; enfin par la Cour de

Piouen,les27 juin 1822 (J A, t. 2 4,p.2i3) et 29 avril 1824 (J. .\. i. iù,

p. 236 ) et par la Cour de Montpellier le 22 juillet 1822 ( J. A. , t.24,

245 ); on peut encore ajouter l'arrêt de la Cour de Trêves des 7 et

12 avril 1809, '"/^à, n" i34, et un autre arrêt delà Cour de

Bruxelles du 25 février 1810, r'nfrà, n" 21 3.

Ainsi le plus grand nombre des Cours royales a décidé comme

la Cour de cassation et comme pense la presque unanimité des au-

teurs
,
que l"appel peut être valablement signifié au domicile élu

pour les poursuites , et particulièrement au domicile de l'avoué.

Mais en est-il de même de l'appel du jugement qui prononce les

adjudications préparatoires ou définitives ? Ou ne peut pas invoquer

les mêmes raisons : la loi n'a pas restreint le délai de cet appel et ne

l'a point fait courir du jour de la signification à avoué; enfin à l'égard

du jugement d'adjudication définitive , on peut dire de plus, qu'il

termine entièrement la poursuite, et que dès ce moment l'élection

de domicile doit cesser d'avoir son effet. C'est ce qui a été jugé par

la Cour de Bruxelles dans la première espèce, sous l'empire de la loi

du 1 1 brumaire, par la Cour de cassation et par la Cour de Paris
,

dans les cinquième et sixième espèces. L'arrêt de la Cour de Besan-

çon (il*" espèce) est relatif à l'appel du jugement d'adjudication pré-

paratoire. V. M. H.
, p. 242, n" 1.

On a vu plus haut que le jugement qui prononce sur une demande

en dislractioi) ne pouvait pas être assimilé à celui qui statue sur les

moyens de nullité. C'est ce qui a été décidé dans la dixième espèce, et

tel est l'avis de M. Carr. , t. 2, p. 680 , n" 2^9o , troisième alinéa.
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M. H. iail aussi remarquer, p. 2^2 , n» 2
,
que d'après l'art, jio le

délai commence à courir du jour de la sigaificalion au domicile réel

et qu'on y ajoute celui des distances
,
preuve évidente que l'appel ne

peut pas être interieié au domicile élu.

121. Bien que l'acquéreur n'ait pas fait transcrire son titre d'acquisi-

tion au bureau des hypothèques , les créanciers du vendeur ne peu-

vent pas faire procéder sur ce dernier à la saisie de Vimmeuble.

(Art. 2169, C. C.)

Premiers espèce. — Le sieur lîuisson, acqiu-reur de l'une des

pièces de terre saisies sur le sieur Foucquemain , à la requête de la

veuve ?»Ia!let , mais qui n'avait point lait transcrire son contrat , in-

tervient dans la poursuite, et demande la distraction de l'immeuble

qu il a acquis. — Jugement du tribunal de Bernay, qui, se fondant

sur le délbut de transcription et sur ce que d'ailleurs il n otïre ni de-

niers ni sûreté à la veuve Mallet, pour le paiement de sa créance,

le déboule de sa demande en revendication. — Appel, et le 28 juil-

let 1807, ari'èl de la Cour de Rouen qui intirme en ces termes :
—

« La Couk... Vu les arl. 2 1 éc) et 2 1 74 , C C. — Attendu qu'aux ter-

mes de ces deux articles c'était sur le sieur Buisson, acquéreur, que

devait êlre poursuivie l'exprop..iation de !a pièce de terre acquise

par lui ;
— Attendu qu'il est certain en lait que ce n'est point sur le

.sieur Buisson, acquéreur, mais sur le sieur Foucquemain , son ven

delir, que l'expropriation de ladite pièce de terre a été poursuivie
;

d'où il suit qu i! y a contravention formelle aux deux articles du Coàe

cl^i! précités; — Statu.nut sur l'appel, dit qu'il a été mal jugé, etc. ;

réformant , déclare nulles et irrégulières les diligences tendantes à

l'expropriation de la pièce de terre dont il s'agit ; ordonne la dis-

traction de ladite pièce de terre de la poursuite en expropriation, etc.

Deu.xxèmi; espèce. — Jugé dans le même sen.s le 18 janvier 1810

par la Cour d'appel de Poitiers , en ces termes : — « La Cour ; At-

tendu qu'aux termes de l'art. 2181 et suivans , C. C, le nouveau

propriétaire n'est point astreint 'a. l'aire transcrire sou contrat ;—Qu à

défaut de transcription, !a propriété demeure grevée des mêmes
privilèges et hypothèques qu'avant sa transmission.... Que les créan-

ciers hypothécaires peuvent poursuivre l'acquéreur pour .se procu-

rer leur paiement, mais non faire une saisie immobilière contre le

vendeur, ni faire vendre I immeuble sur lui. — Dit qu'il a été mal

jugé, etc. »

OBSERV.^TIONS.

La transcription n'est pas nécessaire pour transférer la propriété

à l'accjuéreiu-, mais seulement pour arrivera purger les hypothèques.
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Dès lors la vente étant parfaite et la propriété transmise , on ne peut

p!us saisir sur celui qui n'est plus propriétaire. Voy. M. Carr., t. 2,

p. Ji5^ note I, n" 2 , et M. II., p. 78 , note h, n" i; les art. 2169 et

3174, C. C. , tracent aux créanciers la marche à suivre. "Voy. aussi

in/ràjU" 3o6, un arrêt de la Cour de Montpellier du 18 février 181 1,

qui décide également que la saisie poursuivie sur le débiteur, pos-

térieurement à la vente, est nulle ; mais remarquez que la vente avait

été transcrite. Voy. enfin //t/zà, no 58 1 , un arrêt conforme de la

Cour de Rennes , du 11 février 181 8 , mais fondé sur ce que le sai-

sissant avait connaissance de la vente.

1 2 1 bis. Oest par appel et non par opposition qii'ùn adjudicataire peut

faire réformer la partie du jugement qui fixe le montant des frais.

121 ter. Pour obtenir prompte Justice , Vadjudicataire peut en. ce

cas obtenir la permission d'assigner à délai l'avoué de première

instance.

L'avoué Conscience se rend adjudicataire d'une maison vendue par

licitatioa ; dans le cahier des charges on avait exprimé que les adju-

dicataires paieraient les frais , dans les dix jours de 1 adjudication
,

entre les mains de M'^ Girard , avoué des poursuivans. — Les dépens

avaient été liquidés le 11 février, veille de l'adjudication, à i88Gfr.

Le i3 février,ravoué Conscience argua de nullité cette taxe faite par

des avoués tiers , et présenta requête au tribunal de Besançon
,
pour

que la liquidation des dépens fût portée dans le jugement.—Sur cette

requête, deux jugemens successifs ordonnèrent à l'avoué Girard de

déposer au greffe l'état des frais et les pièces à l'appui ; et ce , sans

prendre égard à la taxe faite par avoués tiers ; le 3 mars suivant

,

l'état fut vérifié et arrêté à 1 1 fig fr. par un juge-commiisairc. — Le

10 mars , l'avoué Conscience présenta requête à la Cour, pour être

reçu appelant de la liquidation des frais j un arrêt lui permit dinti-

ir.er l'avoué Girard; et le lendemain, 1 1 mars, il le fit assigner pour

procéder sur l'appel. — L'avoué Girard a prétendu, 1" que h. taxe

des dépens n'étant qu'une simple ordonnance du juge-commissaire,

la rectification devait en être demandée au tribunal de première in-

stance , et subir les deux degrés de juridiction ; a° que l'acte d appel

était nul , comme ne contenant pas les formes prescrites par l'art. 45G

C. P.C.; 3" que l'appel avait été interjeté avant l'expiration ùelahui-

taine de l'opposition, ce qui était contraire à l'art. 449 ^^ même Code.

—«La Cour ; Considérant que l'avoué Conscience a présenté requête

pour obtenir le dépôt en son greffe des pièces relatives à la taxe ob-

tenue par l'.avoué Girard ; qu'il importait à l'avoué Conscience, dîa-

hréger,les délais de cetlcaflàire , en ce nue les dépens qu'il avait ,é|té
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chargé de payer, faisaient partie du prix de son adjudication ; qu'il

fallait dès lors en constater promptement le montant pour pouvoir

faire enregistrer ladite adjudication dans les délais de la loi; que sur le

mémoire il y a eu appointement qui a i-eçu l'avoué Conscience ap-

pelant, a ordonné l'apport des pièces qui avaient servi de base à la

taxe , et a permis d'assigner l'avoué Girard
;
qu'ajournement a été

donné en conséquence à ce dernier, et qu'ainsi il a été satisfait au voeu

de l'art. 45" ; que d'ailleurs l'avoué Girard a remis ses pièces au greffe,

a\ant et sans quil se soit plaint d'aucune procédure; que l'avoué

Conscience a pu appeler de la taxe de dépens dont il s'agit, en ce

qu'elle faisait partie de son adjudication, et partie en même temps du

jugement d'adjudication portant îamème date que le jugement
,
quoi-

qu'elle aurait été arrêtée postérieurement par un commissaire, qui

n'aurait fait (jue remplir le blanc laissé dans la minute au jugement,

ce qui n'est pas moins l'ouvrage du tribunal; qu'une fois que la taxe

des dépens était insérée au jugement, elle en devenait une [.artie inté-

grante, et un chef qui ne pouvait être réformé que par la voie de

l'appel , et non par celle de l'opposition, puisque l'avoué Conscience

n'aurait |)U former opposition au jugement d'adjudication, quand il

y avait été partie contradictoire; qu'on ne peut lui repi-oclier d'avoir

appelé préniaturéraent, puisque le jugement dont appel était du 12

février ?8o-, et que son appel est du 1 1 mars suixanl ; qviobligc de

payer d'après l'adjudication outre le prix de son enchère , les frais

légitimes pour parvenir à cette adjudication, il avait intérêt à faire

liquider les irais équitablement, sauf aux créancier.-; du propriétaire

de l'objet aliéné, à réclamer la différence entre les dépens répétés et

ceux alloues ;—Par ces motifs et sans prendre égard aux fins de non-

recevoir, reçoit l'appel , etc. »

122. En matière d'earprnpn'ati'on forcée , if n'csi nécessaire de faire

l'évaluation des biens sur Je relevé immédiat de la matrice du rôle
,

que lorsque l'évaluation portée dans Vex trait du rôle du revenu des

immeubles est inférieure à celle portée dans la mufrire du rôle. (1).

\-j'i. La poursuite en expropriation ne doit être restreinte aux biens

hypothéqués, que lorsqu'il est prouvé qu'ils suffisent an paiement de

la créance.

1 24- Lorsque le saisi n'est pas dans le cas des art. 2209 et 9.9. 10, C, C,

les tribunaux ne contreviennent pas à la loi en ordonnant la vente

en bloc des biens saisis.

(1) Voy. M. F. L., t. 1, p. 49i; '^' t:ol.
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125. Une créance établie par un acte public non contesté , est liquide

quoiqu'on lui oppose des quittances et des compensations. (Art.

2ii3,C. C.) (i).

La Cour de cassation a, le 7 oct. 1807, jugé ces difl'érentes ques-

tionspar l'arrêt suivant :

—

«La Cour; Attendu sur le i*^' moyen, que,

pour lui donner de la consistance, la dame Vauquerin eût dû prouver

que renonciation portée dans l'extrait du rôle du revenu de ses im-

meubles , était inférieure à celle portée dans la matrice du rôle , et

que le prix de l'adjudication ne dépasse pas (juinze fois ce revenu ;
—

Attendu, sur le second moyen, que 1 art. 2^09, C. C.,ne restreint

la poursuite d'expropriation forcée à ceux des immeubles hypothé-

qués au créancier poursuivant, qu'autant (}u ils suffisent au paiement

de sa créance
;
que dans l'espèce , la demanderesse ne prouvait pas

cette insuffisance , et que la présomption contraire résultait de l'état

des inscriptions insérées dans l'affiche ;
— Attendu, sur le troisième

moyen, que
,
quoique le tribunal de première instance eût pu et dû,

peub-êlre, dans l'intérêt de toutes les parties, faire opérer divisément

la vente des maisons
,
prés , et des divers corps de métairie désignés

dans l'affiche ; néanmoins , son refus de prononcer la nullité des

poursuites sur ce qu'elles étaient faites en bloc , ne peut être pris

pour une contravention expi'esse à la loi
,
puisque la demanderesse

ne justifiait pas qu'elle fût dans un des cas où les art. ^209 et "2210,

C. C
,
prescrivent impérieusement ce mode successif des ventes

;

—Attendu , sur le quatrième et dernier moyeu
,
qu'il ne s'ensuit pas

de ce qu'un débiteur a des quittances à opposer, des comptes à re-

faire avec son créancier, qu'une créance de somme d'argent établie

par un acte public non contesté , ne soit pas liquide
;
que ce n'est

,

d ailleurs, que postérieurement à l'adjudication, que la demanderesse

a adressé à la veuve Ducros , une sommation de s'expliquer sur tels

et tels paicmens ; et que le jugement de première instance ne fait pas

mention que ia demanderesse ait excipé de sa libération , ou de ne

devoir que l'équivalent du revenu d'un an de ses immeubles ;
— Re-

jette, etc. »

126. Lorsque le fol enchérisseur a donné congé à des locataires en

vertu d'une clause de son adjudication qui l'y autorisait à ses ris-

ques et périls , l'indemnité à laquelle pourraient prétendre les loca-

(1) Voy. Suprà, n» ig
, l'arrêt du lo prairial an 11.
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taircs est à sa charge personnelle , et ne peut pas être imposée dans

fa nouvelle adjudication. ( Art. ii83, C C. )
(i).

Ainsi décidé paria Coui* do cassation, section civile, le 25 no-

vembre 1807, en ces termes : — « La Cour; Vu l'art. 1 183 , C. 0. —
Considérant que par l'adjudication qui Idi a été laite , et d'après les

dispositions de la loi du 1 1 brumaire an 7, Lericlie a acquis la pro-

priété de la manufacture de Chantilly, mais qu'il ne l'a acquise qu à

la condition que son contrat serait résolu dans le cas où l'on procé-

derait contre lui à la revente sur folle enchère ;—Que tel est évidem-

ment l'eiïet de ces sortes de reventes
,
puisque le bénéfice qui peut

en résulter, ne profite en aucun cas à l'adjudicataire arriéré, preuve

certaine que, lors de la seconde adjudication , il a perdu la propriété

qui lui appartenait
,
que par conséquent son contrat est alors résolu

de plein droit ;
— Considérant que leriche ayant donné lieu à une

revente sur iolie enchère, et son contrat ayant été par suite résolu,

il a dû, aux termes de l'aFt. 1 183 du Code , remettre l'immeuble à lui

adjugé, libre de toute charge, provenant de son fait;—Que ce prin-

cipe vrai en tout temps , a été érigé en loi par l'article ci-dessus
; que

cet article publié le 17 pluviôse an 1-2
, était obligatoire dans l'espèce,

puisque la résolution du contrai date du moment des poui^suites sur

la folle enchère , et que l'affiche indicative de ces pom'suites n'a été

posée que le f) brumaire an i4 » long—temps après la publication du

Code; — Considérant que si par son contrat d'adjudication, et par

le jugement du, 1 4 fructidor an 1
1

, Leriche a été autorisé à congédier

les locataires de la manufacture de Chantilly ; le contrat ne l'autorise

à donner congé que conformément au droit commun ,. à ses risques

et périls , et le jugement n'a rien changé à celte clause ;
— Qu'il suit

de laque le congé donné par Leriche l'a été valablement, et qu'il

doit avoir son effet ; mais (}u'il n'est aucun prétexte d'en induire que

l'indemnité que leriche est condamné à payer au locataire, puisse

devenir une charge inhérente à l'immeuble dont il est é\ incé par

l'effet d'une clause résolutoire;— Considérant que le résultat de l'ai*—

rètest défaire peser sur l'immeuble la charge de celte indemnité; d'où

il suit que laCour dappela viole l'art. 11 83 ci-dessus transcrit, sans

pouNoirjuslifier .sa décision , ni par le contrat d'adjudication, ni par

le jugement du 14 fructidor an 11. — Par ces motifs, casse. »

127. Bien que dans le commandement tendant à saisie immobilière le

créancier ail fait une élection de domicile hors de Varrondissement

dans lequel sont situés les biens , c^est le tribunal de leur situation

(ij Voy. M. Cakk., t. 2
, p. Ggt), n" 2 , et IL, p. 3i3 , n* 6.
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qui doit cnnnaîlre des offres réelles et de tout ce qui est relatif au

rommandement et autres incldens. (Art. 6j3 C. P. C.
)
(i).

En 1807. Cambier fait commandement à Diedman, afin d'expro-

priation , et déclare dans le même acte faire élection de domicile à

Valenciennes , aux termes de l'art. 673 C. P. C. , et pour vingt-

quatre heures seulement à Pai'is. Dans ce délai , Diedman fait des

offres à Cambier à son domicile élu à Paris. Le créancier refuse
;

le débiteur le traduit devant le tribunal de Paris pour voir ordonner

la cessation des poursuites; Cambier traduit en même temps Died-

man devant le ti'ibunal de Valenciennes pour voir dire les offres nul-

les. Dans cet état la Cour de cassation, statuant en règlement de

juges, a rendu le 10 décembre 1807, l'arrêt suivant : — « La Coub
;

Attendu qu'il suit é\ idemment de la rédaction du comm.andement

dont il s'agit
,
que c'est un commandement préalable à l'expropria-,

tion forcée
;
que les biens hypothéqués sont situés dans le ressort du

tribunal de Valenciennes ;
que le premier acte de poursuite devant,

aux termes de l'art. 673 C P. C. , tiire de la saisie immobilière , con-

tenir élection de domicile dans le lieu où siège le tribunal qui doit

connaître de la saisie , il s'en suit
,
que les juges de la situation des

biens sont investis de plein droit, de tout ce qui est relatif au com-

mandement, à la conlinualion des poursuites et autres incidens qui

V sont nécessaires ;
que les offres faites à un domicile élu surabon-

damment , modifié même par la déclaration précise qu'il ne serait

pas attributif de juridiction , et sur la validité desquelles olïres , ainsi

que sur leur suffisance , il y avait contestation , ne peuvent faire

exception à ce principe qui découle de la nature de la procédure en

expropriation, et des dispositions de la loi ; sans s'arrêter aux ju-

gemens rendus par le tribunal de la Seine à ce sujet, qui demeurent

comme non avenus, renvoie les parties à procéder sur la demande

en validité des offres dont il s'agit, devant le tribunal d'arrondisse-

ment séant à Valenciennes. »

1 28. Le créancier qui a poursuivi Vexpropriationforcée d'un immeu-

ble n'est pas responsable envers l'adjudicataire des objets compris

dans la vente oct de leur valeur, saufà ce dernier à demander la res-

cision de la vente ou une diminution de prix. ( Art. 693 C. P. C.

,

et 1614 c. C.)(2).

(1) M. Cauu. pense également, t. 2
, p. SaS , no 2209, que le tri-

bunal de la situation des biens est investi de plein droit de tout ce

-qui est relatif au commandement , à la continuation des poursuites

et à tous les incidens qui peuvent en naître.

(3) M. PiG. ComM., t. 2 ,
p. 3o8, n" 2

,
pense que les dégrada-
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Joseph Godard poursuit le sieur Dujardiii , son débiteur, par

voie d'expropriation forcée ; il annonce dans les affiches que l'adju-

dication comprendra deux brasseries a^ifc les ustensiles y servant. —
Adjudication au profit du sieur Drapier. — L'acquéreur ne trouvant

dans le.s brasseries aucun ustensile , et pas raême les chaudières ni

les cuves , demande , contre le créancier poursuivant, 5,ooo francs

de dommages-intérêts. — Jugement du tribunal de Charleroi qui

rejette cette demande. — Appel , et le 12 décembre 1807 , arrêt de

la Cour de Bruxelles qui confirme en ces termes : — « L.\ Couu
;

Attendu que lesdites brasseries ont été acquises par l'appelant, en

adjudication publique sur expropriation forcée ; — Que dans ces

sortes de ventes , c'est la justice qui vend au nom du débiteur i>aisi,

et que le créancier n'y fait autre chose que de solliciter de la justice

l'exécution de son contrat d'hypothèque ;
qu'ainsi le créancier n'é-

tant point le vendeur du bien exproprié , ce n'est point à lui que

peut s'adresser Pacquérèur, pour obtenir la délivrance de l'objet

vendu; — Attendu que , tout en posant en fait que les ustensiles

des brasseries précitées en avaient été enlevés, au nnoins six mois

avant la poursuite en expropriation , 1 "appelant n"a point prétendu

que cet enlèvement fût le fait des intimés ; et que d'autre part , il

n'a point établi qu'ils auraient eu connaissance dudit enlèvement,

lors de l'apposition des affiches, dans lesquelles l'hypothèque n'a

été d'ailleurs autrement désignée
,
que comme elle l'avait été dans le

contrat de constitution de rente
;
qu il n'est donc aucunement

prouvé qu'il y aurait eu quelque dol dans toute cette affaire de la

part desdits intimés. — Attendu qu'en demandant aux intimés la

délivrance des ustensiles desdites brasseries, l'appelant reconnaît

que ces objets seuls manquent à la chose vendue
,
pour qu'elle se

trouve en son pouvoir, telle qu'elle a éfé annoncée dans l'affiche
;

qu'il est donc inexact de dire, comme il le soutient, que la chose

vendue n'cxisle pas; — Attendu que s'il a été dans la bonne foi,

que toutes les parties de l'immeuble mis en vente , ainsi que les us-

tensiles de brasserie , existaient tels (ju'ils avaient été annoncés ; et

que d'autre part, il soit vx-ai
,
que lesdits ustensiles avaient clé en-

levés avant la vente, il pourrait peut-être en résulter, qu'il n'y a

pas eu , de la part du vendeur et de l'acheteur, concours de volonté
,

tions existantes au moment de l'adjudication ne peuvent motiver

une action en indemnité, ni même en réduction du prix. V. infrà
,

n" iby , les arrêts àf^s nj .noiU 1808, et 2 janvier 1810, et surtout

les observations à la suite.
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relativement au même objet ; mais qu'alors il y avait lien de la part

de l'appelant à se pourvoir, soit en rescision de la vente , soit en ré-

duction du prix, proportionnelle au déficit qu'il éprouvait dans la

consistance de la chose vendue , et non à demander le paiement d'une

somme, pour indemnité de défaut d'accomplissement du contrat,

ainsi qu'il l'a lait; — Par ces motifs, met l'appellation au

néant, etc. »

lag. La maxinie dies termini, etc.,consacrée par l'arl. io33 C. P. C,

ne s'applique pas au délai prescrit par l'art. ^3o pour interjeter

appel du Jugement rendu sur une demande en distraction. ( Art. 'jZo

et io33,C. P. C.)

Quand la loi accorde un délai aux parties , elles doivent profiter

de tout ce délai; et ce n'est qu'après son expiration que la déchéance

peut être encourue.—Mais quand un acte doit être fait dans un délai

déterminé, le dernier instant de ce délai est lalal pour les parties : tel

est le délai fixé par l'art, yâô. ( Coff. )

C'est aussi ce qui a été jugé le 27 décembre 1807 par la cotir

d'appel de Besançon. L'arrêt est ainsi conçu: — « La Cour; Consi-

dérant, 1° que l'art. 700 C.P C, contient une disposition parlicu-

Hcre
,
pour ies saisies immobilières

;
que dès lors, c'est à cette dis-

position générale qu'ill'aut se conformer, attendu qu'il s'agit d'un

appel de sentence d'une demande en distraction d une saisie im-
mobilière; 2° que quand on retrancherait le jour de la sigaiftpalion

de cette sentence, l'appel de Gi'ifï'on n'aurait pas été intei-jeté dans

la quinzaine fixée par cet article, parce que cette quinzaine étant de

jours certains, n'est pas iVanche , et parce que ces quinze jours ont

été échus le 4 décembre ; d'où il suit que 1 appel notifié par GriîTon,

le 5 décembre , de cette sentence , à lui signifiée !e jg novembre pré-

cédent, n'est pas admissible , et dè^-lors , c'est le cas de le déclarer

non-rccevable ; — Par ces motifs , vu iart, 730 C. P. C. , déclare

l'appelant non-recevable dans son appel , etc. «

Observations.

Cette question qui peut également s'élev er sur plusieurs dispo-

sitions analogues du Code de procédure , est résolue f\:\ns le iiième

sens par M. Caku. t. a, p. 666, n" ^.{~i. Ce savant professeur pense

que le jour à quo est le seul qui ne doive pas être compris dans le

délai. iM. LL p. 120 ,
2" alinéa, dit que cet ar-èt plein de sagesse ex-

plique la loi avec une clarté qui ne laisse rien à désirer. M. Pig. Com.
t. 2, p. 670 ,

3« alinéa
, adopte le même système <-t tire iin nouvel ai--

gument du soin qu'a pris le législateur dans l'art. 730 de répéter
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textuellemeat une partie de l'art. io33 , d'où il faut conclure qu'il n'y

a que celle-là de maintenue , et que l'autre ne l'est point. Ne peut-

on pas ajouter <jue si Ton ne comptait pas le jour de l'échéance il

arriverait que l'appel serait signifié hors la quinzaine, tandis qu'il

doit Tètre en dedans ? La cour de cassation au surplus a décidé dans

le même sens une question analogue par arrêt du 8 août 1809 , infrà,

n Ji3, dent on peut , avec avantage, consulter les motifs très-bien

développés.

i3o. La saisie immobilière poursuivie contre un héritier bénéficiaire

sur ses propres héritages
,
quoique nulle à l'égard du créancier , ne

peut pas être annulée à l'égard de l'adjudicataire s 'il n'y a point eu

d^appel interjeté contre lui en temps utile (i).

Dans l'espèce que nous rapportons , la cour n'aurait pas pu or-

donner la dépossession sans que l'acquéreur iùl mis en cause ; elle a

néanmoins consacré le principe. Voici les termes de l'arrêt qui a été

rendu par la cour de Paris le 8 janvier 1808 : — « La Cour ; Faisant

droit sur l'appel du jugement rendu au tribunal civil de Chartres , le

27 décembre 1806; — Attendu qu'il est justifié que la terre du Saint

Esprit, dont la demoiselle Georgeon a été expropriée à la requête du

sieur Fougeron , ne dépend point de la succession du père de la de-

moiselle Georgeon , mais de la succession de sa mère et fait partie

d'obje's abandonnés à la demoiselle Georgeon
,
par le partage du l't

février 1788, pour former son lot dans ladite succession. ( Autres

motifs étahli.ssant que la demoiselle Georgeon n'a point fait acte d'hé-

ritière pure et simple) ; — Qu'il résulte de là que les poursuites di-

rigées par le sieur Fougeron contre la demoiselle Georgeon sont

nulles , mais que , n'étant point opposante vis-à-vis de l'adjudica-

taire , et ayant même laissé passer à son égard le temps d'appeler,

elle ne peut demander .sa dépossession , et que son action se résout

en dommages et intérêts vis-à-vis du poursuivant ;
— Dit qu'il a été

mal jugé et bien appelé , émendant condamne le sieur Fougeron aux

dommages et intérêts de la demoiselle Georgeon , à donner par état

et aux dépens. »

(i ) La cour dt: cassation a jugé par arrêt du i4 juin i8i3 , Suprà

,

n° 1 1 4 (
ô" espèce

)
qu'uue saisie immobilière ne pouvait pas être

\ alable à l'égard des créanciers poursuivons et nulle à l'égard des ad -

jiidicataircs. V. aussi l'arrêt de la même cour du i3 octobre 1812,

infrà , no 074, qui décide que l'adjudication ne peut pas être valable

à l'égard de certains créanciers et nulle à l'égard des autres. V.

"VI. H. p. ao6 , n" 5 et p. j-S , !:„ z.
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1 3 1 . Z 'appel du jugement qui statue sur les moyens de nullité , est—il

recevahle s 11 n'a pus été notifié au grcffi,er ni visé par lui ? ( Art.

734,C.P.C.)(.)

i3a. Lorsqu'ily a un avoué constitué , la signification des moyens de

nullité ne peut être faite qu'à cet avoué, (a)

1 33. On n'est obligé de faire apposer des placards dans les deux mar-

chés les plus voisins des communes indiquées nommément par

la loi
,
qu^autant qu'il n'existe de marché ni dans l'une ni dans

l'autre de ces communes. ( Art. 684, C. P. C ) (3)

L'art. 734, C. P. C, contient la disposition suivante : « L'appel. .

.

ne sera pas reçu, etc.; l'appel sera notifié au çrcifier et visé par lui. »

La construction grammaticale et la poncluatioa de cet article prou-

vent que la peine de déchéance ne s'applique pas à la dernière lor-

malité , mais seulement à ce qui est prescrit dans le premier membre

de phrase , à l'interjection de l'appel , dans li quinzaine de la signi-

fication à avoué. D'ailleurs , îe but de la notification au greifier et de

son \isa, est d'instruire le tribunal qu'il existe un appel , au préju-

dice duquel il ne peut être procédé à Tanjudication définitive : or,

ce but est rempli par la discontinuation des poursuites. (Coll.)

PremiÈ",e espèce. — Une demande en nullité, londée sur le dé-

faut de notification de l'appel au greifier et de visa ,' avait été hirmée

par exploit signifié au domicile élu par le commandement.— De là,

une fin de non -recevoir est invoquée par l'appelant. — Voici en

(jucis termes la Cour de Bruxelles a st-tlué sur ces deux diificuités
,

par arrêt du 18 janvier 1808 : — « L.v Cour.. . . . sur la première

question ; — AUendu que l'art. 734 lait résulter seulement la non-

(1) Tist-ce au greifier du tribunal de première instance ou au

greffier de la Cour d'appel? M. Des., p. 79, et M. Cakr., t. 2; p. 63 1,

n° 24')2, sont d'avis que c'est au greifier du tribunal de première

instance
,
parce que 1 appel étant suspensif , le législateur a eu pour

but d'en donner connaissance au tribunal , afin qu il ne lût pas passé

ou!rc à l'adjudication. On ne concevrait pas en eOet quel intérêt il

pourrait y avoir?, le notifier au greifier de la Cour.

La notification et le visa doivent-ils avoir lieu dans la quinzaine

accordée pour l'appel? Il suifit, suivant .MAL Cahr., t. 2, p. G81,

n" ^49'ij ^* P^*^' CoMM., t. 2, p. 3^4, n" 5, qu'ils aient iieu avant l'ad-

judication définitive.

[2) Cette question n'est résolue que dans la i'- espèce. V. infrà,

n" 222 l'arrêt du 6 décembre iSoy.

{'.')) Cette question n'est résolue que dans la 20 espèce. V. infrà,

n" 20 1 , l'ari'èt du 9 juin 1809.
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recevabilité de l'appel du délai ; et que la notification ainsi que le

visa relatifs au greffier ne sont exigés que pour empêcher les pro-

grès de l'instruction de la procédure, jusqu'à ce qu'il eût été

statué sur l'appel ;
— Rejette la fin de non-recevoir. . . . Sur la

deuxième question ;
— Attendu que , d après les règles générales de

la procédure , tous les actes doivent se faire avec l'avoué, dès qu'il

y a constitution juridiquement connue, et que la loi n'établissant

aucune exception pour les demandes en nullité des saisies immobi-

lières, c'était au domicile de l'avoué des saisissans
,
que les récla-

mations de la partie saisie auraient dû être signifiées , depuis que la

constitution d avoué était notifiée; — Confirme le jugement de pre-

mière instance. «

Deuxième espèce . — La Cour de Besançon a statué , i o5 bis , sur la

première et la troisième question, par arrêt du lo juillet 1809 , ainsi

conçu: — « La Ci:>ua ; Considérant 1° que l'art. 734, C. P.C. , con-

tient deux dispositions distinctes : par la première , il est décidé que

l'appel du jugement, qui a statué sur les nullités qui peuvent vicier

la procédure qui précède l'adjudication préparatoire d'un bien saisi

réellement , ne peut être reçu que dans la quinzaine de la significa-

tion dudit jugement
;
qu'il résulte de là une fin de non-recevoir insur-

montable contre l 'appel qui aurait été émis après l'expiration de ce

délai ;
— Que la seconde disposition de cet article exige

,
que l'appel

soit notifié au greffier du tribunal et visé par lui ; mais que la peine

de nullité n'est point attachée à la contravention de cette dispo.si—

tion
;
que la fin de non-recevoir opposée, n'ayant pour objet que

cette dernière contravention , il est évident qu'elle ne peut être ac-

cueillie ; « Considérant, a° que le S 3 de l'art. 684 exige l'affiche du

placard à la principale place de la commune où le saisi est domicilié

,

de celle de la situation des biens , et de celle du tribunal où la vente

se poursuit; — Que le 5 > du même article exige l'affiche au princi-

pal marché desdites communes, c'est-à-dire au marché le plus

considérable de ceux qui existent dans les trois communes ;
que

c'est seulement dans le c.is où il n'existe de marché ni dans l 'une ni

dans l'autre desdites communes
,
que l'on doit exécuter la seconde

partie de ce même 5, c'est-à-dire, afficher des placards aux deux

marchés des deux communes les plus voisines. — Que ce qui ne per-

met pas de douter que ce 5 flo't ^^^^ ainsi entendu, ce sont les

termes mêmes dont le législateur s'est servi. S'il eût voulu astrein-

dre l'affiche des placards au principal marché des trois communes,

il aurait dit , aux principaux marchés desdites communes, et non

pas an principal marche desdites communes ; — Que Torvernier, s'é-

XX* 9
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tant conl'oi'nié au prescrit de l'article ainsi entendu, a satisfait au

vœu de la loi, et que dès lors sa procédure est légale. — Par ces

motils , et sur les conclusions conlormes de M. Gros
,

procu-

reur-général , la Cour confirme le jugement d'instance. >>

Troisième espèce. — La première question a été résolue par la

cour d'appel de Trêves, le ao novembre i8ia , dans les termes sui-

vans : — « La Cour; Attendu que l'art. 784, C. P. C
,
prescrivant

que l'appel du jugement qui a statué sur des nullités ne sera pas

reçu s'il n'est interjeté dans la quinzaine de la signification du juge-

ment à avoué , et. que l'appel sera notifié au greifier et visé par lui

,

les formalités prescrites par cette dernière disposition sont d'obli-

gation comme les premières, et forment le complément de l'acte

d'appel pour le rendre susceptible d'être reçu, d'où il suit qu'il y a

lieu d'accueillir la fin de non-recevoir opposée par l'intimé ; et que,

par conséquent, il devient inutile d'examiner les moyens subsidiai-

rement déduits sur le fond ;
— Par ces motifs , déclare l'appel non—

recevable , et condamne l'appelant aux dépens. »

OBSERVATIONS.

La première question est encore très controversée. A l'arrêt de

la cour de Trêves ( 3« espèce î, qui a décidé que la notification au

greifier et le visa sont exigés à peine de nullité , il faut ajouter un

arrêt de la cour de Riom, du a juin 1826 ( J. A. 3i-356 ). D'un au-

tre côté
, la cour de Poitiers a rendu, le 24 mai iSaS ( J. A. 25-204

et 2o5 ), une décision conforme à celles des cours de Bruxelles

et de Besançon (
1'^ et 2" espèces ). M. Carr. . qui traite la question

t. 2, p. 682 ,
no 2,495 ,

pense , comme M. Coff. V. suprà
,
que la

construction grammaticale de l'art. 734 indique que le législateur

n'a pas attaché la même peine au défaut de notification de l'appel au

greifier, qu'au retard de se pourvoir dans la quinzaine , et il ajoute

qu'il n'y a point de motif pour ranger la première formalité sur la

même ligne que la seconde, sauf cependant à faire porter sur l'ap-

pelant la responsabilité des adjudications qui seraient faites au pré-

judice de l'appel. V. M. B. S. P.
,
p. 6o3 , note 11 3 , n" i

.

134. Le procès-verhal de saisie immobilière doit contenir, à peine de

nullité , Findication de l'arrondissement dans lequel sont situés les

biens saisis , sans qu'ilpuissey être suppléé par des indices équiva-

Irris. (Art. 675 , C. P. C.
)

Première espèce. — Ainsi décidé le 20 février 1808
,
par la cour

d'appel d'Aix, fn ces tei'mes :— « La Couk; Considérant que l'art.

670 , C. P. C, exige, entre autres formalités, que le procès -vei'bal
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de saisie immobilière fasse mention de l'arrondissement et de la

commune dans lesquels les immeubles saisis sont situés , et que l'art.

yiS du même Code met cet art. 675 au nombre de ceux dont les

dispositions doivent être observées , à peine de nullité ; que le pro-

cès-verbal de saisie immobilière, fait contre la veuve Couture, à la

requête de la dame Nicolas, le 17 mai 1807, par Arner\iid, huissier
,

indique l'immeuble saisi comme une propriété rurale que l'on dé-

crit, et une maison de campagne , sise au terroir de la ville de Mar-

seille
,
quartier de Saint-Géniest , mais qu'il ne désigne pas l'arron-

dissement dans lequel il est situé
;
que les premiers juges n'ont pu

consacrer cette violation de l'art. 675, G. P. C.
,
par le motif qu'il

avait suffi d'énoncer que l'immeuble saisi était dans le terroir de

Marseille
;
que l'intimée a cherché en vain à s'excuser ainsi , en ob-

servant que la mention de l'arrondissement n'a dû être ordonnée

que pour les communes qui ne sont pas , comme Marseille , chef—

lieu de leur arrondissement , et que cette omission n'a porté que sur

une mention inutile, le but de la loi ayant été que la désignation de

l'immeuble saisi fût telle
,
qu'elle ne pût donner lieu à aucune équi-

voque , ce qui se rencontre dans l'hypothèse actuelle, personne n'i-

gnorant où se trouve Marseille; — Considérant qu'admettre des

prétextes et des distinctions de cette nature, ce serait substituer sa

volonté à celle de la loi. I.a loi ne distinguant pas , il n'est pas permis

de distinguer. La formalité dont il s'agit, est prescrite, à peine de

nullité ; et quand une loi s'énonce aussi expressément , il n'est aucun

motif (jui puisse autoriser son infraction ;
— Déclare le procès-ver-

bal dont il s'agit , nul et de nul effet , ainsi que tout ce qui a suivi. »

Deuxième espèce (i).— j)écision conforme rendue parla Cour

d'appel de Trêves , les 7 et 12 avril i8og, en ces termes: — «La
Cour ; Attendu que l'art. ()7r>, C. P, C, exige que le procès-verbal

de saisie immobilière énonce l'arrondissement où est situé. l'objet

saisi , et qu'il ne peut être suppléé par aucune argumentation aux

dispositions de cet article , dont l'inobservation emporte nullité, aux

termes de J'art. 7 1 7 du même Code ;
— Par ces motifs , met l'appel-

lation et ce dont est appel au néant; — Emend.'mt, déclare nul le

procès-verbal de saisie, etc. »

(t) Cet arrêt décide également que l'appel du jugeniiMit qui statue

sur les moyens de nullité proposés contre la procédure qui précède

l'adjudication préparatoire peut être valablement signifié au domi-

cile de l'avoué.

—

Voy. suprà , n* i'^, les diverses espèces rapjiorlées

sur cette ([uestion , ainsi ([ue les obser\ allons à la suite.

9-
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OBSERVATIONS.

On peut dire contre les décisions qui précèdent que le but de la loi

étant d 'empêcher qu'il y ait de l'incertitude sur la maison saisie,

toutes les fois que l'on trouve dans le procès-verbal des désignations

suffisantes, le but de la loi est rempli , et la peine de nullité ne sau-

rait être encourue. Voy. M. Cark. , t. a, p. 533, n° aaSo , où il dit que

c'est par des considérations de cette nature que le tribunal de Rennes

a rendu, le 17 mai 1805, une décision tout-à-lait contraire à l'ar-

rêt de la Cour d'Aix ; mais il estime que la loi n'ayant pas distingué,

il n'est pas permis de distinguer. Dans la première espèce , dirait-

on, par exemple, l'indication de la ville supplée à l'indication de

l'arrondissement : qu'importe? la loi veut une énouciation expresse

et non une supposition par induction. Telle est aussi l'opinion for-

melle de M. Pers. Q., t. 2, p. 337;— Voy. MM. B. S. P., p. 674,

note 27 ,
no 2 ; H., p. 97 , n" 3 ; Haut., p. 366 , n» 6 , nota ; et Des.,

p. 2f) à 38.—Voy. aussi infrà, n° 4/8, 1 arrêt du 24 janvier i8i5, et

celui des 8 juin 1812 , n° 3(i8.

i35. La fin de non-recevoir qui s'élève contre la partie qui n'a pas

proposé ses moyens de nullité postérieurs à l'adjudication prépara-

toire vingt Jours au moins avant JeJourfixé pour l'adjudication dé-

finitive , doit être prononcée par unJugement dont la partie peut ap-

peler; dans ce cas , l'appel est suspensif. (Art. 735, C. P. C.) (i).

Devits poursuivait l'expropriation d'un immeuble: l'adjudication

définitive était fixée au 20 janvier, et Goffaux n'avait proposé ses

moyens de nullité que le 14. — Le 19 du même mois
,
jugement qui

le déclare déchu. — Appel le même jour.— 20 janvier, Devits requiert

l'adjudication. — Jugement qui prononce qu'il y sera sursis, at-

tendu l'effet su.spensif de l'appel. — Appel de Devits; et le 27 fé-

vrier 1808 , arrêt de la Cour de Bruxelles, ainsi conçu : — « La Cour
;

Attendu que c'est avec justice que les premiers juges ont décidé

qu'il ne leur appartenait pas de connaître de l'appel interjeté par

Gofi'aux
;
qu'en thèse générale, l'appel est suspensif, el que le Code

de procédure ne contient aucune dérogation à ce principe pour le cas

particulier dont il s'agit ;
— Confirme, etc. »

i36. Décret du ler mars 1808 qui déclare insaisissables les immeubles

érigés en majorais.

Les articles ci-après de ce décret ont seuls rapport à la matière qui

nous occupe.

(i) Quant à Peiïet suspensif, Voy. infrà, n" 186, l'arrêt du 14

septembre 18 lo, et les autres espèces.
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Section II. — § i. Delà condition des biens.

Art. 4o. Les Liens qui forment les majorais sont inaliénables ; ils

ne peuvent être engagés ni saisis...

Art. 4i. Tous actes de vente, donation ou autre aliénation de ces

biens par le titulaire , tout acte qui les frapperait de privilège ou

d'hypothèque, tout jugement qui validerait ces actes , hors les caf ci-

après exprimés , sont nuls de plein droit.

Art. 42- La nullité des jugemens sera prononcée par notre conseil

d'état dans la l'orme réglée par nos décrets des n juin et 22 juillet

1806 , relatifs aux affaires du contentieux de l'administration , soit à

la diligence du titulaire du majorât, soit sur la réquisition du pro-

cureur-général du sceau des titres.

Art. 43. Défendons aux notaires de recevoir les actes énoncés eu

l'art. 4i j aux préposés de l'enregistrement de les enregistrer, aux

juges d'en prononcer la validité.

Art. 4^- Les biens des majorais ne pourront être grevés d'aucune

hypothèque légale ni judiciaire.

1 3 7 . L 'huissier n'est pas tenu de faire mention, dans le procès-verbal

de saisie, qu'il est porteur d'un pouvoir spécial à l'effet de procéder

àla saisie. ( Art. 556 et 670, C. P. C.) (i).

1 38. Ze commandement est nul lorsque la copie du titre , donnée en tête,

ne contient pas en entier celle de la formule exécutoire. ( Art. 673 ,

C. P.C.)(2).

i3g. Le défaut de transcription littérale de l'extrait de la matrice du

rôle, dans le procès-verbal de saisie, n'opère pas nullité, lorsqu'il

estfait mention à la suite de chaque objet saisi de la somme à la-

quelle il est évalué dans la matrice du rôle. ( Art. 6-5
, C. P. C.

) (3).

140. Le cahier des charges est nul s''il contient seulement renonciation

du commandement et du procès-verbal , sans parler des autres actes

faits avant son dépôt. ( Ai't. 697 , C. P. C.) (4).

Toutes ces questions ont été résolues par arrêt de la Cour d'appel

de Iksançon du 18 mars 180 S, ainsi conçu :
— «La Cour; Considé-

(i) /^. infrà, n" 455, un arrêt conforme du 20 août 18
i
4.

f^. cependant les observations au bas de l'arrêt du 2 septembre
1812, no 3f)4.

(2) F", infrà, no 18^, des arrêts conformes du i6 février 1809 et

35 mai i8i3.

(3) r. infrà, n» 147, l'arrêt du 9 mai 1808.

(4) V, infrà, n° 207, l'arrêt du 28 juin 1809.
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ranl: i„ que l'art. 556 duC. P. C. exige que l'huissier ne soit censé agir

pour la partie, pour procéder à un exploit de saisie immobilière,

qu'autant qu'il est muni d'un pouvoir spécial
;
que cet article n'est

établi que dans l'intérêt du saisissant et de l'huissier , et pour que ce-

lui-ci ne puisse être désavoué
;
que d'ailleurs, l'art. 556 ne porte point

la nullité
;
qu'enfin, l'art. 578, en prescrivant les formalités nécessai-

res pour la validité des exploits de saisie immobilière , n'exige point

que cet acte fasse mention que 1 huissier e^t porteur d un pouvoir
;

qu'ainsi on ne peut point arguer de uiiUité le procès-verbal de saisie

iramobilicrc, sous le prétexte que l'huissier, n'ayant pas énoncé sa

procuration , n'en aurait pas été muni lorsqu'il a exploité ;
— Consi-

dérant, 2", que l'art.6;3, C.P.C. exige, à peine de nullité, que le com-

mandement contienne la copie entière du litre
; que , dans le cas par-

ticulier, le commandement du 6 juillet 1807 ne renferme point la

copie de la formule exécutoire du bail du 18 nivôse an 5 , dont la

copie se termine ainsi : Mandons et ordonnons , etc. , signé Mourset;
— Que cependant la formule exécutoire est une partie essentielle du

titre, puisque sans elle le titre ne pouvait pas être exécuté
;
que , si

sur l'original du titre le notaire n'avait pas porté la formule exécu-

toire telle qu'il vient d'être dit, le titre n'aurait pas pu être mis à exé-

cution
;
qu'ainsi , et par la même raison , la copie qui en est donnée

ne doit pas être considérée comme entière et suffisante.... ; d'où il

résulte que le commandement en saisie immobilière est frappé de

nullité
;
— Considérant, 30^ que la demoiselle Colombct a sulfisam-

ment rempli le vœu de l'art. 675 , C. P. C, en faisant mention à la fin

de chaque article des héritages compris dans la saisie immobilière,

de la somme à laquelle ils sont évalués dans la matrice du rôle , et

quil n'était pas nécessaire de transcrire un extrait en forme de cette

matrice; qu'ainsi, on ne peut de ce chef arguer la procédure de

nullité ;
— Considérant, 4°, que l'art. 677 exige que le cahier des

charges porte l'énonciation non-seulement du titre , du commande-
ment , et du procès—verbal de saisie immobilière, mais encore des

actes et jugemens qui auraient pu être faits ou rendus
;
que si le

législateur s'est expliqué de cette manière , c'est que la remise du ca-

hier des charges pouvant être faite à telle ou' telle époque, pourvu

qu'elle ait lieu quinzaine avant la première publication, il était im-
possible dé déterminer en particulier ceux des actes qui auraient pu
être faits lors de ladite remise, à l'exception toutefois du titre, du

comtnandement et du procès-verbal de saisie immobilière qui pré-

cèdent nécessairenrent ladite remise du<^ahier des charges; — Que
dans le cas particulier, le cahier des charges ne fait mention que
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des actes dont on vient de parler, et ne rappelle, en aucune ma-
nière, plusieurs autres actes et exploits qui avaient précédé sa re-

mise au {greffe , tels
,
par exemple

,
que la dénonciation de la saisie

du débiteur, l'insertion du placard dans les journaux, le procès-

verbal d'apposit on d'alfiches , et la notification qui en a été laite au

saisi et aux créanciers , actes qui sont prescrits par le Code, à peine

de nullité, et qui, par conséquent, devaient être rappelés dans le

cahier des charges, d'où il résulte que cet acte de la procédure est, de

même que 1( commandement, frappé de nullité radicjle.... ;—Par ces

motifs, déclare nuls et irréguliers le commandement en saisie-im-

mobilière , signifié à îa requête de la demoiselle Colombet, intimée
,

et. le cahier des charges remis au gretïe le 6 novembre 1807 , ensem-

ble ce qui a précédé et suivi. »

i4i. La notification prescrite par l'art. 2i83, C. C, au tiers déten-

teur qui veut purger sa propriété, est nulle, et n ''empêche pas la saisie

de l'immeuble , si elle n 'a pas étéfaite dans le délaifixé par cet ar-

ticle , ni par un huissier commis. ( Art. 2i8i, C. C. , et 832
,

C. PC.) (.)

Le sieur Guérin poursuivait la vente
,
par expropriation 'orcée

,

de trois maisons, que le sieur Duluth, son débiteur .saisi , avait

vendues aux sieur et dame Ancelin.— Dans le cours des poursuites,

les tiers délenteurs-firent à tous les créanciers la notification pres-

crite par l'art. 21 83, C. C; mais ils ne se conlormèrent pas à l'art.

832, C. P. C, et ne firent pas commettre un huissier pour la signi-

fication. — Au jour indiqué pour la vente , les poursuites fui'ent

annulées , sur la demande des sieur et dame Ancelin. — Sur l'appel

,

le sieur Guérin a argué de nullité l'exploit de signification des tiers

détenteurs, comme n'ayant pas été fait par un huissier commis, et

a obtenu le 21 mars 1808, de la Cour d'appel de Paris, un arrêt conçu

en ces termes: — « La Cour; Attendu que Guérin est porteur de

titres exécutoires; qu'Ancelin et sa femme sont détenteurs d'une

maison hypothéquée à sa créance , et qu'ils n'ont point lait à ce der-

( 1) « Il me semble , dit M. Coff., que , dans celle espèce , la Cour

d'appel de Paris a fait ime application bien rigoureuse du premier

alinéa de l'art. 832, C. P. C, qui n'attache pas la poine de nullité à

son inobservation. » Ne pourrait-on pas répondre qu'il s'agit ici

d'un défaut de capacité, d'une condition sans l'accomplissement de

laquelle il n'y a pas aux yeux »îe la loi présomption suffisante que !a

copie a été remise
;
qu'enfin, on ne peut enlever au créancier une

garantie établie toute en sa faveur?
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nier la notification par un huissier commis, voulue par l'art. 2i83,

C C, ni avant les poursuites dirigées contre eux par Guériu, ni

dans le mois de la sommation qui leur a é!é laite de payer ou de dé-

laisser, ni même depuis; que, par conséquent, la poursuite de

saisie immobilière de la maison dont il s'agit était régulière ; a

mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant; au princi-

pal, Déclare bonne et valable la saisie immobilière de la maison

dont il s'agit sur les tiers détenteurs ;
— Ordonne qu'elle sera con-

tinuée et mise à fin, en observant les formalités prescrites. »

1^2. La partie saisie peut se prévaloir en appel des moyens de nul-

lité soumis d'office au tribunal de première instance par le mi—

nistère public. ( Art. 7 56 C. P. C. )
(i).

143. La poursuite de saisie immobilière est nulle lorsque les placards

n'indiquent pas le véritable jour de l'adjudication préparatoire

,

encore bien que cette erreur n'ait été commise ni dans lejournal ni

dans les notifications faites au saisi et aux créanciers. ( Art. Gg!> et

703 C.P.C. )(a).

i44- -^^ délai de quinzaine prescrit pour les publications à l'enchère

,

doit s'entendre en ce sens qu^elles doivent avoir lieu à pareil jour

de la seconde semaine , et non à un intervalle de quinzejours francs.

(Art. 702 C.P.C.) (3).

Ainsi décidé lé 3o mars 1808 par la cour d'appel de Bourges, dont

voici l'arrêt: — « La Cour ; Considérant sur la premièi'e question

que devant les premiers juges la partie saisie n'avait proposé que

trois moyens de nullité, et que tous les autres l'ont été par le pro-

cureur du roi
;
qu'à la vérité son ministère n'était pas nécessaire

dans cette alTaire , mais que le ministère public est chargé de

veiller à l'observation des règles, indiquer les abus, en un mot éclairer

(i; Ne devrait-on pas distinguer entre les moyens de nullité

purement relatifs et ceux qui peuvent intéresser l'ordre public
i"

Pas de doute à l'égard de ceilx-ci, que le ministère public n'aille droit

de les proposer ; mais quant à ceux qui sont purement relatifs à

la partie saisie , ne peut-on pas dire que le ministère public n'a

pas le di'oit d'agir par voie de réquisition ? et comme les pariies

ont la faculté de renoncer aux moyens de nullité introduits en leur

faveur, on peut considérer leur silence comme une renonciation

de leur part.

(2) V. suprà, n" m, l'arrêt du 4 juin 1807, «t înfrà, n» 53o et 587,

ceux des 3r janvier 1817 et 38 février 1818.

\Z) V. infrà, n° i45, l'arrêt du 18 mars 181 2.
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la justice
;
qu'on ne peut refuser de l'entendre , même dans les

affaires que la loi ne déclare pas sujettes à communication, et que

la nécessité de l'entendre entraîne celle d'examiner les moyens qu'il

propose et de réformer , sur l'appel, les erreurs dans lesquelles les

premiers juges auraient pu tomber; — Qu'à la vérité, l'art. 7 36

C. P. C. déclare que la partie saisie ne pourra proposer sur l'appel

d'autres moyens de nullité que ceux présentés en première instance;

mais qu'il ne dit pas qxi'ils auront dû être présentés par elle-même,

que SCS termes sont généraux, qu'ainsi ils s'appliquent à tous les

vices qui auraient été allégués par la partie ou le ministère public ;

— Que d'ailleurs l'esprit de la loi a été que les premiers juges ne

pussent être induits en erreur par la réticence du saisi et qu'ils ne

procédassent a l'adjudication qu'en grande connaissance de cause
;

qu'ainsi il suffit qu'ils aient été prévenus des vices de la piocédure ,

pour que la partie saisie puisse se plaindre, sur l'appel, des erreurs

qu 'i Is auraient pu commettre. — Considérant sur la deuxième question,

que les placards ont pour objet d'avertir le public du jour ou l'ad-

judication devra être faite, que dans l'espèce ils indiquent le i5 dé-

cembre ï8o7 et que cette adjudication a eu lieu le 17; — Qu'à la

vérité , l'exploit de notification aux créanciers et au saisi indique

le 17 ;
qu'il en est de même des petites affiches du département de

la Nièvre , mais que les placards sont le premier , le plus grand

moyen de publicité, qu'ils avertissent tout le public, au lieu que les

exploits et le journal n'instruisent que ceux qui les reçoivent ou

les lisent
; qu'aux termes de l'art. 7o3 du code de procédure les

placards qui précèdent l'adjudication doivent indiquer le jour où

elle aura lieu
; que , dans l'espèce , ils ont indiqué le i5 au lieu du 17,

et qu'ainsi cette adjudication est nulle de droit. — Considérant
,

sur la troisième question
,
qu'ai» vérité la deuxième publication du

cahier des charges a eu lieu le io octobre, et la troisième le i3no-.

vembre , ce qui ne donne que quatorze jours; mais que l'usage des

tribumux quand ils remettent à huitaine ou à quinzaine, a toujours

été d'entendre le jour de la première ou seconde semaine cor-

respondant à celui auquel la remise est prononcée
,
qu'autrement

l'ordre des audiences affectées à certains genres d'affaires serait per-

pétuellement dérangé: que dans Tespècc , le^odécerabreétait un jour

de vendredi
;
que la remise à quinzaine tombait à pareil jour de la

seconde semaine ; et que le i5 novembre étant aussi un vendredi

,

la publication a été régulière ;
— « L\ CouK a mis le jugement

dont est appel au néant ; cmendant, déclare nulles la saisie et l'ad-

judication dont il s'agit , etc. »
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145. Les publications du cahier des charges doivent avoir lieu, à peine
de nullité, à pareil Jour, de deux en deux semaines. ( Art. Goi , C.

P.C. )(!).

PftEMtÈRE ESPÈCE. — Ainsi décidé par arrêt de la cour d'appel de

Nimes,du 5 avril 1808, rendu en ces termes :— « La Cour; Attendu,

suivie second moyen, qu'en conformité de lart. 70a du code précité, le

cahier des charges doit être publié à l'audience successivement de

quinzaine en quinzaine, trois l'ois au moins avant l'adjudication'pré-

paratoire
; que par ces expressions , de quinzaine en quinzaine , on

entend, ainsi que l'explique M. Real, orateur du Conseil-d'État , en

présentant au Corps-Législatif le projet de la loi, ce qui se pratique

journellement, c'est-à-dire que la publication laite, par exemple,

un des jours de la première semaine du mois doit être renouvelée à

pareil jour de la troisième semaine; — Que , dans l'hypothèse, les

publications, n'ayant eu lieu que de vingt et un en vingt et un jours,

sont nulles, aux termes de l'art. 717 ; que l'art. io33 ne peut être

invoqué en sens contraire; qu'il vient même à l'appui de l'opinion

que la cour adopte; car cet article, en disant que le jour de la signi-

fication et celui de l'échéance ne sont jamais comptés, ajoute que cette

disposition est relative au délai général fixé pour les ajournemens, les

citations, sommations et autres actes faits à personne ou domicile;

qu'ainsi, relativement à tout ce qui n'est point rangé dans cette

classe , on ne saurait exciper de l'art. io33; — Qu'au surplus , l'art.

702 n'est pas seulement relatif au débiteur saisi; qu'il a aussi pour
but de faciliter le concours des enchérisseurs, et de donner toute la

publicité possible à la vente .sur expropriation
;
que, sous ces divers

points de vue, cet article ne peut pointètre éludé. — Par ces motifs;

Dit mal jugé ; réformant , a annulé l'exploit de dénonciation de la

saisie ainsi que l'exploit de notification du procès-verbal d'appo-
sition de placards, et tout l'ensuivi , et notamment les publications

et charges, etc. >>

Deuxième espèce. — Une saisie immobilière est poursuivie à la

requête des héritiers Papot contre le sieur Dupercher. La première
publication du cahier des charges a lieu le samedi i3 février 1808

,

et la seconde, le samedi 5 mars suivant, ^'est-à-dire trois semaines
après. — Demande en nullité de la procédiure. — Jugement du tri-

bunal de Guéret qui la déclare valable. « Attendu que , d'après les

(i ). Décidé dans le même sens
,
par arrêt de la cour de Nîmes , du

ai mars 1808', et de la cour de Grenoble, du 3 septembre i8i4,
rapporté sous les n"» 14 1 et 460.
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dispositions de la loi et l'usage adopté par le tribunal, l'intervalle

entre les diverses publications devait être de quinze jours francs au

moins, ce qui emportait un délai de trois semaines pour que les

publications fussent laites à pareil jour. » — Appel ; et le 3 1 mai

1808, arrêt de la cour de Limoges qui confirme en improuvant

néanmoins l'interprétation donnée par les premiers juges , mais en

se fondant sur ce que , une telle interprétation ayant pour objet de

retarder l'expropriation du saisi , celui-ci était non-recevable à s'en

plaindre; — Pourvoi en cassation. — Et le 18 mars 1812 , arrêt de

la section civile qui statue en ces termes : — « La Cour; Après en

avoir délibéré en la chambre du conseil; — Vu les art. 702 et 717

C. P. C. , et attendu qu'aux termes de l'art. 702, le cahier des char-

ges doit être publié à l'audience successivement de quinzaine en quin-

zaine , trois fois au nnoins avant l'adjudication pcénaratoire : — Que

cette locution, successivement de quinzaine en quinzaine , indique

évidemment qu'il s'agit d'un délai ordinaire, c'est—à-dire , d'un

délai qui expire à la quinzaine ou le quinzième jour, à partir de

celui où la précédente publication a été faite; que c'est ainsi (]ue s'en

est expliqué l'orateur du gouvernement ^ lors de la présentation du

Code de procédure à la sanction du corps législatif; — Qui! importe

à l'intérêt général que ces publicalions soient faites dans les délais

fixés par cet article
,
puisqu 'autrement les parties n'étant pas pré-

venues du jour où elles auraient lieu , ne pourraient se présenter

pour faire les dires et les réquisitions que leur intérêt exige: — At-

tendu enfin, que l'art. 111 du décret du 10 février 1807, ne laisse

aucun doute sur ce point, puisqu 'en défendant de signifier aucun

acte de remise de la publication des charges , il motive cette prohi-

bition sur ce que les parties intéressées peuvent se présenter à la

première publication et connaître les jours auxquels les publications

subséquentes auront lieu , ce qu'elles ignoreraient, si les publica-

tions n'étaient pas successivement faites dans les délais fixés parla

loi; d'où il suit
,
qu'en jugeant le contraire , la cour de Limoges a

formellement contrevenu à la loi précitée ;
— Casse. »

Troisième espèce, (i) — Un arrêt de la Cour de Dijon avait

déclaré valables des publicalions faites à pareil jour , de deux en deux

semaines. — Sur le pourvoi en cassation, arrêt de la section des re-

quêtes , en date du 10 septembre 1812, qui rejette, « attendu que

les publications avaient été faites conformément à la loi. >»

(1) Cet arrêt décide aussi cjue c'est la dénonciation et non le procès-

verbal de saisie qui doit contenir la date de la i"^ publication. V. m-
frà^ n" 253, l'arrêt du 12 avril 1810.
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Voici comment s'exprimait M. Real, conseiller d'état, dans

l'exposé des motifs de la loi sur la saisie immobilière ( édit. de Firm.

Didot, pag. 2i3 ): « Trois publications au moins , de quinzaine en

quinzaine, doivent précéder l'adjudication préparatoire. Il a paru

superflu de laire un article pour expliquer que, par ces expressions,

de quinzaine en quinzaine , on entend ce qui se pratique journelle-

ment, c'est-à-dire que la publication faite, par exemple, un des

jours de la première semaine du mois , doit être renouvelée à pa-

reil jour de la troisième semaine. » L'intention du législateur aussi

clairement exprimée , ne laissait aucun doute sur la question qui

nous occupe, aussi a-t-elle été constamment jugée dans le même
sens. Ajoutez aux arrêts ci- dessus celui de la Cour de Toulouse, du

aa janvier iSiS (J. A.||l. 3o, p. 33 .

Tous les auteurs donnent une solution conforme : V. iSIM. Carr.,

t. 2, p. 5yG, no 2354; PiG-; t. 2, p. 243, n" 6; PiG. Comm., t.'a, p. 322,

n» 2; B, S. P., p. 589, n° 72; F. L., t. 5, p. 58, 2e coL n" i; H., p. 166

et 167, n"* I et 2 ; Haut., p. 3^8 , nos i et 2; Lep., p. 455, 4e ques-

tion ; et CoMM., t. 2, p. 175. V. aussi M. Pers. Q., t. 2, p. 221. Nous

ferons enfin remarquer que l'art. 702 est du nombre de ceux à

l'inobservation desquels lart. 717 attache la peine de nullité.

Qu'arriverait- il si la quinzaine tombait un jour férié légal ?V. in-

frà, n° 4^5, l'arrêt du 4 octobi'e 1814.

146. Le droit de demander la subrogation appartient-il indifférem-

ment à tout créancier inscrit, on seulement au créancier saisis-

sant? (Art. 721 et 722,0. P.C.
)

(i)

(i)En quelles circonstances la subrogation peut-elle être ordon-
née pour collusion, fraudç ou négligence? Exemples : collusion,

si le saisissant s'entend avec le saisi, pour ne pas poursuivre
;

fraude , s'il n'est pas créancier sérieux, s'il n'a obtenu la préférence

que par des moyens réprouvés ; négligence, s'il ne remplit pas quel-

que formalité ou ne fait pas quelque acte de procédure dans les dé-
lais. Nous remarquerons que ces trois cas ont ime bien grande
affinité. V. dans le même sens AL\L Cakr., t. 2, p. 642, n" 2431;
PiG.,t 2, p. i58; PiG. CoMM., t. 2, p. 35o, no* 2, 3 et 4 ; Delap.,
t. 2, p. 322; Pu. Fi;., t. 4, p. 4o3; et D.C.,p. 455, 8* al.—V. néanmoins
M. H., p. a3H, noie B. Mais le saisi ne peut se prévaloir de la seule

inobservation des délais pour empêcher la subrogation
,
parce

qu'ils sont plus spécialement prescrits en faveur des créanciers. Tel
est l'avis de MM. Thom. Dem. , t. 2, p. 268, i" al., et Carr., t. 2,

p. 644, n» a432.
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Première espèce.— La dame Dufour, partie saisie, argumentant de

la lettre des art. 721 et -ai, C. P.C., soutenait que le droit de demander

la subrogation n'appartenait qu'au créancier postérieur ^aw/^^an/. Ce

système^ accueilli par les premiers juges, a été repoussé par arrêt de la

Cour d'appel d'Aix, du 7 avril 1808, dont voici la teneur:— «La Cour;

Considérant que d'après l'art. 2190, C. C, le désistement du créan-

cier requérant la mise aux enchères ne peut , même quand le créan-

cier paierait le montant de la soumission, empêcher l'adjudication

publique, si ce n'est du consentement exprès de tous les autres

créanciers hypothécaires ;
— Que , d'après l'art. 692 , C. P. C, le

débiteur saisi ne peut, à compter du jour de la dénonciation à lui

laite de la saisie, aliéner les immeubles, à peine de nullité, et sans

qu'il soit besoin de la faire prononcer. Celte prohibition n'es! sou-

levée que dans un seul cas, c'est celui où, avant l'adjudication,

lacquéreur consigne une somme suffisante pour acquitter en prin-

cipal, intérêts et frais, non pas seulement les créanciers du saisis-

sant, mais toutes les créances inscrites (art. 698 ). Si cette signi-

fication n'est pas faite avant l'adjudication , il ne peut y être svirsis

sous aucQn prétexte ( art. 69^). — Considérant qu'aux termes de

l'art. 695 du même Code , un exemplaire du placard imprimé doit

être notifié sux créanciers inscrits huit jours au moins avant la pre-

mière publication de l'enchère : D'après l'art. 696, la notification

prescrite' par l'article précédent , doit être enregistrée en marge de

la saisie au bureau de la conservation ; et du jour de cet enregisire—

ment, la saisie ne peut plus être rayée que du consentement des

créanciers , ou en vertu des jugemens obtenus contre eux ;
— Con-

sidérant que de ces divers textes il résulte évidemment qu'une saisie

immobilière appartient à tons les créanciers inscrits ; et de même
que leur inscription au bureau des hypothèques leur donne un droit

sur le prix de l'immeuble qui est le c;age commun de tous , suivant

le rang de leur privilège ou hypothèque, de même les poursuites

laites par l'un d'eux , et notifiées à tous les autres , leur deviennent

communes
,
puisque ces poursuites ne sont que le moyen légal de

parvenir à l'adjudication publique de l'immeuble , et à la distribu-

tion de son prix ;
— «Considérant que les dispositions des articles

précédens du Code de procédure civile, seraient entièrement

oiseuses, s'il dépendait d'un créancier saisissant de négliger ou d'a-

bandonner entièrement les poursuites , en prenant des arrangc-

mens avec le débiteur saisi ; si chaque créancier inscrit n'avait pas

le droit d'être subrogé à ces poursuites abandonnées ou négligées;

les règles relatives à cette subrogation sont retracées dans le tit. i3,
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liv. 5, C. P. C; — Considérant que , d'après l'art, jui, si le premier
saisis3ant ne poursuit pas sur une seconde saisie à lui dénoncée , le

second saisissant pourra, par un simple acte, demander la subroga-
tion

; et, d après l'art. 722, cette subrogation pourra être également

demandée en cas de collusion, fraude ou négligence de la part du
poursuivant; — Considérant qu'en combinant l'art. 722 avec les

articles précités, on voit clairement que le législateur a voulu accor-

der la subrogation
, non pas seulement à un créancier saisissant,

mais encore à tout créancier inscrit. Restreindre l'art. -722 au sens

que lui donne l'intimée, ce serait supposer une contradiction dans
la loi, puisqu'après avou- disposé, pour la saisie notifiée au créan-
cier, qu'elle ne pourrait pas être rayée sans leur consentement , et

1 avoir par conséquent rendue commune à l'intérêt de tous , elle au-
rait anéanti cet avantage , si la saisie impoursuivie ou abandonnée
parle poursui\ant ne pouvait pas être continuée par tout créancier

inscrit
;
— Considérant qu'il ne peut rester aucun doute sur lé véri-

table sens de l'art. 72a, si l'on se réfère à ce qui se pratiquait en ma-
tière de saisie réelh- dans les pays de décret ;

— Que la saisie im-
mobilière, telle qu'elle est prescrite par le Code de procédure, est

calquée sur la saisie réelle usitée anciennement dans les pays de dé-

cret
, sauf les notificalicms nécessitées par le nouveau régime hypo-

thécaire. En saisie réelle, lorsque les affiches avaient été posées,

tout créancier qui avait privilège ou hypothèque sur les biens saisis,

était obligé, pour conser\ er son droit, de faire opposition, afin

de cnnseiver. Celîe opposition rendait le crtOLticWi' saisissant ; Aie

donnait au créancier, en matière de saisie réelle , le même droit que

lui assurent aujourd hui l'inscription et l'enregistrement de la saisie

dénoncée à tous les créanciers, sous la saisie réelle, si le poursuivant

nén;ligeait de poarsui\ re ; tout créancier opposant pouvait se faire

subroger aux poursuites. Ce principe est attesté par Ferrière

,

Pi'geau , et divers auteurs qui ont écrit sur la saisie réelle ; — Consi-

dérant que les lois du 1 1 br. an 7, sur le régime hypothécaire et les

expropriations forcées, introductives d'un droit nouveau , ne con-

tiennent aucune disposition relative à la subrogation : ce droit n'en

continue pas moins cependant d'être accordé à tout créancier inscrit,

ainsi qu'il l'é.sulte de deux arrêts rendus par la Cour suprême , l'un ,

le i5 germinal an 1 ; ,
qui rejelle le pourvoi de Geroust , le second

le 20 plu\iose an 11 ,
qui rejette le pourvoi de Levasscui: Il résulte

du texte de ces deux arrêts, que, pour avoir le droit de se faire su-

broger au poursui\ ant l'expropriation forcée , il suffit d'être créan-

cier direct du saisi et davoir une hypothèque ou uu privilège sur
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l'immeuble ;
— Considérant que le bénéfice de la subrogation ayant

dû élre accordé sous l'empire de la loi du 1 1 br. an -
,

qui était

muette sur ce point, doit l'être à plus forte raison sous le Code de

procédure civile, dont l'art. 722, s'il pouvait présenter quelques

doutes , serait suffisamment expliqué par la jurisprudence ancienne,

et parles arréîs de la Cour suprême.

« La Cour, met l'appellation et ce dont est appel au néant ; émen-

dant, ordonne que le sieur Grevin demeurera subrogé, etc. »

Deuxième espèce. — Jugé par arrêt de la Cour d'appel d'Orléans

du ig janvier 181 1, i" que pour qu'il y ait lieu à subrogation en

matière de saisie immobilière , il faut que celui qui forme cette de-

mande soit !e saisissant ; a" que , dans le cas contraire , c'est-à-dire

lorsque la subrogation a été prononcée en faveur d'un créancier

inscrit, le jugement de subrogation ne peut être rangé dans la classe

de ceux rendus sur incidens à la poursuite de saisie immobilière
,

mais dans celle des jugemens ordinaires et, comme tels, susceptibles

d'être attaqués par la voie de la tierce-opposition, parce que le créan-

cier seulement inscrit n'a que l'action ordinaire contre le débiteur,

afin de paiement de sa créance et non colle en subrogation. (Haut.)

Troisième espèce. — Le tribunal de Moulins avait décidé la ques-

tion dans le même sens par jngement ainsi conçu : — Considérant

qu'aux termes de l'art. GgG, C. P. C,, lorsque la saisie immobilière

a été notifiée aux créanciers inscrits , et que cette notification a été

enregistrée en marge de la saisie au bureau de la conservation des

hypothèques, ladite saisie ne peut plus être rayée que du consente-

ment des créanciers
;
qu'ainsi, des ce moment, la procédure leur

devient commune, et qu'elle leur profite tellement, qu'en cas de

collusion, fraude ou même négligence, tout créancier inscrit peut

demander la subrogation ainsi qu'il résulte des art. 721 et 722 du

même Code ;
— Considérant , des lors , que le sieur de Hoisville

(
poursuivant) n'a pas pu, par son fait, priver les autres créanciers

d'un droit que la loi leur assure (celui de se faire subroger à la

poursuite
) ;
— Considérant qu'aux termes de l'art. 722 , C. P. C, la

subrogation peut être demandée dans les cas y exprimés
; qu'à la vé-

rité , l'art. 721 qui précède, ne parle que du second saisissant, et le

seul auquel profite ce bénéfice de la loi , mais qu'un tel système serait

évidemment erroné
;
qu'en effet , 1° l'art. 722 est {général et absolu

,

et ne dit pas que le second saisissant ail .seul le droit d'user de la fa-

culté qu'il accorde ;
2" que ce même article doit être concilié avec

l'art. GyG qui fait profiter tous les créanciers inscrits au bénéfice de

la poursuite; .\ que la subrogation étant de droit cr.mmun, et
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n'existant dans la loi aucun article qui en prive le créancier inscrit,

c'est le cas d'admettre l'action
;
4° ^nfin

,
que les tribunaux l'ont ainsi

jugé , soit avant , soit depuis le Code de procédure civile ;
— Consi-

dérant qu'il importe peu que le créancier saisissant ait abandonné

les poursuites par négligence réelle ou par défaut d'intérêt
;
que c'est

encore la doctrine dePigeau, Loco cilato , et la conséquence des

principes posés par les art. 696 et 722, C. P. C. ;
— Considérant en-

fin, que la demande en subrogation dont il s'agit tend à économiser

les Irais en ce qu'elle évite de recommencer une procédure dispen-

dieuse et dont les Irais sont déjà laits; — Par ces motifs, le tribu-

nal , etc. » — Appel de ce jugement ; et le 21 mars 1816, arrêt de la

Cour de Riom qui confirme en ces termes : — « La Cour : Attendu

cpie la subrogation exercée par le sieur Favier est bien fondée
,
qu'elle

n'a rien de contraire aux dispositions du Code de procédure ni en la

forme , ni au fond ; et au surplus
,
par les motifs exprimés audit ju-

gement , ordonne que ce dont est appel sera exécuté selon sa forme

et teneur, et condamne l'appelant, etc. »

Quatrième espèce. — Jugement du tribunal de Fougères, qui

décide que le créancier, même non saisissant , a le droit de deman-

der la subrogation par les motifs suivans : 1° Dans l'ancienne pra-

tique , les exposans pouvaient demander la subrogation dans la pour-

suite , et, depuis la notification prescrite par l'art. 696, les créanciers

auxquels on l'a faite sont parties dans l'instance de saisie , et doivent

être assimilés aux créanciers opposans ;
2" depuis cette notification

la saisie ne peut être ravée que du consentement de tous les créan-

ciers : elle est donc , depuis cette époque , la poursuite de tous et

chacun ; elle profite à tous et conser\ e pour tous. Chaque créancier,

comme co-saisissant
,
peut donc demander la subrogation sur le dé-

sistement du premier pour -uivant ; S» l'art. 721, et ceux qui le pré-

cèdent, ne s'appliquent qu'au cas où il existe plusieurs saisissans
;

mais l'art. 722, qui autorise la subrogation si la poursuite du saisis-

sant est abandonnée , n'exige point que la saisie , s'il n'en existe

qu'une , soit suivie d'une nouvelle : on ne concevrait pas celte né-

cessité puisque la première subsiste depuis la notification prescrite

par l'art. 696 , tant que les créanciers veulent la conserver, et que

les poursuites à continuer aux fins de subrogation s'y rattachent. —
Cette décision confirme l'opinion émise sur la 2 233'^ question de

l'analyse des opinions et arrêts sur le Code de procédure civile. —
Appel de ce jugement: et le 241'''^'^'^ 1 ^ • 7 j ai'fêt de la Cour de Rennes

qui confirme en adoptant les mctifs des premiers juges.
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OBSEBVATIONS.

M. Ta¥.}\., Rep., t. 12, p. 289, pense qu'aux seuls créanciers sai-

sissans appartient le droit de se faire subroger aux poursuites, et

motive ainsi son opinion : «L'art. 721, C. P. C, détermine le premier

cas dans lequel il y a lieu à subrogati.on , et ne parle que du créan-

cier second saisissant. Vient immédiatement api'ès , cette disposition

de l'art. 7 2 2: «Elle pourra être «•g-a/f/new/demandée en cas de collusion,

fraude ou négligence de la part du poursuivant. » Le mot cgiilement

semble lier cette seconde disposition avec la première , de manière

qu'elles ne paraissent présenter qu'une série de dispositions toutes

relatives au cas où il y a deux sai.sies. La poursuite d'une expropria-

tion forcée , ajoute-t-il , est un acte si rigoureux
,
qu'il est naturel

qu'il ne puisse être exercé que pour une cause bien déterminée, et

après avoir mis le débiteur en mesure de l'arrêter. Ainsi l'on conçoit

que la subrogation ait lieu en faveur d'un second saisissant ; mais si

tout autre créancier veut reprendre les poursuites en son propre

nom, on lui opposera avec raison qu'il n'a pas notifié son titre,

qu'il n'a pas fait commandement de payer
,
que le débiteur n'a

pas été mis en mesure d'arrêter les poursuites pendant le délai qui

]ui était accordé, et qu'il ne peut reprendre les poursuites, ni au

nom du premier poursuivant, qu'il ne représente pas, ni en son nom
propre et pour sa créance , faute d'avoir rempli les conditions préa-

lables. Quant à l'objection tirée de l'art. ()9'), d'après lequel , à

compter du jour de la notification du placard aux créanciers inscrits,

la saisie ne peut plus être rayée hors leur présence , d'où l'on con-

clut qu'elle leur est commune , M. Tark. répond que le créancier

avait intérêt à ce qu'elle ne fût pas rayée sans une cause légitime , e*

que la loi a fait assez pour lui , mais qu'il ne s'en suit pas que la seule

qualité de créancier inscrit donne le droit de reprendre les pour-

suites entamées par un autre. Enfin, le même auteur se fonde sur-

tout sur l'art. 725, qui, après la radiation d'une première saisie,

autorise le plus diligent des saisissans postérieurs à poursuivre, et

n'accorde pas la même faculté à un simple créancier inscrit.

M. Peu". Q., t. 2, p. 3; i, réfute l'opinion de M. Taur. 11 avoue

d'abord qu'avant la notification du placard aux créanciers inscrits, et

tant qu'elle est encore la propriété exclusive du saisissant, personne

autre qu'un second saisissant n'a le droit de se plaindre si le pre-

mier l'abandonne ; mais après cette notification, la saisie leur devient

rommuni" (1) et ils ont alors des droits acquis que le poursuivant ne

(i) Ce principe est consacré par l'arrêt du 2r, décembre 1820,
rapporté ci-après, n" 5<jy.

XX. 10
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peut leur enlever. En effet , l'art. 6g6 veut que la saisie ne puisse

plus être anéantie sans qu'ils y soient appelés ; si donc il fallait avoir

fait soi-même une saisie pour pouvoir se faire subroger, la collusion

ou la fraude du saisissant équivaudrait à la radiation, puisqu'on ne

pourrait pas mettre à fin la poursuite.

On oppose, dit encore M. Pers., qu'il faut avoir mis le débiteur

eu demeure de payer et lui avoir notifié ses titres ; mais
,

par

la notification des placards aux créanciers inscrits , le débiteur

est censé en demeure à l'égard de tous. D'ailleurs, ils sont parties

dans la poursuite et ont le droit de former toutes demandes inci-

dentes. Quant à leurs titres de créance , ils sont reconnus par la

notification qui leur est faite, ou bien qu'est-ce qui empêche de les

contester si l'on s'y croit fondé?

Le même auteur fait aussi remarquer que le débiteur pourrait

,

en désintéressant le saisissant seul , rendre valable une adjudication

frappée de nullité par l'art. 692 , et soustraire l'acquéreur à l'obli-

gation de consigner, prescrite par l'art. GgS.

Enfin, à l'égard de l'art. jaS, C. P. C, lorsqu'une première saisie

a été rayée, du consentement des créanciers, ou en vertu de jugemens

rendus contre eux , ils ont perdu les droits qu'elle leur avait attribués,

et sont retombés dans leur position première. Les saisissans posté-

rieurs au contraire , s'ils ont perdu comme eux les droits que cette

saisie leur avait attribués , conservent toujours ceux attachés à

leur propre saisie, et c'est en ce sens qu'est rédigé l'art. 725, qui, en

reconnaissant les droits des saisissans postérieurs , ce méconnaît

pas ceux des autres créanciers, dans le cas qui nous occupe.

M. Carr., t. 2
, p. 644 , n° a4.33, examine aussi la question. Aux

moyens présentés par M. Pers., dont il adopte l'opinion , ce profes-

seur ajoute que toute difficulté doit cesser, par ce motif, qu'il faut

nécessairement admettre que le créancier non saisissant peut lui-

même faire une saisie, lorsque l'autre créancier abajadonne la sienne»

ou se rend coupable de doi ; autrement, il serait libre à un saisissant

unique d'arrêter les poursuites des créanciers en arrêtant les siennes^

!e second saisissant, qui aurait obtenu la subrogation contre le pre-

mier, pourrait faire de même : les créanciers seront-ils réduits à le

laisser faire ? non: car il y aurait une extrême injustice. Faudra-t-il

que le créancier le plus diligent fasse à son tour une saisie? mais il ne le

pourra pas , d'après le principe que saisie sur saisie ne vaut ,
consa-

cré par l'art. ,679,0. P. C : on ne peut donc refuser à tout créancier

inscrit le droit de se faire subroger aux poursuites.

M. Mf.kl., add., t. 17 , p. 54a, 2^ coll., art. 2, n" 3 , et p. 543 ,
ne
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parîagc pas l'opinion de son collaborateur. L'art, -ai, dit-il, entend

donner au second .saisissant !a préférence Sur les autres créanciers

qui, d'après l'art. 696 , ont un droit acquis, ainsi que nous venons de

l'exposer ; mais il n'entend pas les exclui*e. Voici pour le cas où il y
a plusieurs saisies : l'art. 722 établit aussi la facullé de se faire subro-

ger en cas de fraude ou de collusion ; mais comme il ne spécifie pas

ceux qui peuvent la demander , il y appelle nécessairement tous ceux

qui , d'après l'art. 6()6 , ont un droit acquis , car autrement il y au-

rait opposition entre l'art. 6()G, qui consacrerait ce droit, et l'art. 72a,

qui leur refuserait le moyen de s'en prévaloir.

M. H., p. aSo à 233
,
pense également qu'il n'est pas nécessaire

d'avoir fait faire une saisie pour pouvoir se faire subroger. — Voy.

M. PiG.CoMAî.,t. 2 ,p. 358, n» i ; et M. B. S. P., p. 58a, n» 54 ; et

D. C., p. 'j55, avant-dern. alin Voy. aussi suprà , n"' i5 et 33, les

arrêts des i.t germinal an ii et 10 pluviôse aa 12.

Ainsi, dans l'opinion des auteurs comme dans la jurisprudence,

ce dernier système est celui qui prévaut.

On a vu toutefois que c'est seulement après la notification du pla-

card aux créanciers inscrits que MM. Pkrs. et Carr. leur accordent le

droit de se faire subroger ; mais la question pourrait être élevée même
avant cette notification. M. D. C: dit, p. 4^6, i'"'' alin., que pour

agir avec plus de sécurité , il serait préférable qiie quelqu'un des

créanciers fit faire au plus tôt, de son chef, une saisie , et que , sur

le refus du conservateur de la transcrire à cause de l'existence de la

première j il intervînt sans se faire subroger. Sans improuver aucu-

nement ce conseil, ne peut-on pas déplorer la nécessité d'être réduit

à conmiencer des poursuites au moment où on les aurait terminées

si l'on n'en avait été empêché par la saisie d'un autre créancier.'' N'y

a-t-ii pas quelque injustice à astreindre ainsi celui dont l'action était

paralysée par la loi elle-même , à observer un nouveau délai de

trente jours, à faire faire une nouv elle saisie, pour pouvoir suivre sur

celle (jui est déjà faite ? L'art. GgS n'a donc conservé les droits des

autres créanciers que bien imparl'aitement? I art. (Jjg, en défen-

dant l'enregistrement d'une seccmde saisie, leur a donc porté un

grand préjudice? Et que devient enfin l'écononn'e de frais qui a mo-
tivé celte disposition^ s'il est indispensable de faire soi-même une

saisie pour pouvoir être subrogé? Telles sont les réllexions que l'on

peut faire sur ( ette question ; mais le système contrair;' se fonde sur

l'art. Gfjf), qui , en ne défendant la radiation de la saisie hors la pré-

sence de tous les créanciers inscrit., qu'après reni'egislrement de la

10.
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notificaîion

,
permet nécessairement qu'elle soit rayée sans eux , tant

que cet enregistrement n'a pas eu lieu.

'47- -^^ procès-verbal de saisie immobilière doit , à peine de nullité
,

contenir en entier l'extrait de la matrice du rôle et non une simple

énonciation. ( Art. 675 C. P. C.
j

L'art. 675 C. P. C. , dont l'observation est prescrite à peine de

nullité, veut que, quelle que soit la nature du bien, le procès-verbal

de saisie contienne l'extrait de la matrice du rôle des contributions

foncières pour tous les articles saisis. Il est bien certain que le but

de cet article n'est pas rempli, si, au lieu de cet extrait , le créancier

saisissant se contente d'une simple énonciation. ( Colf. )

Le sieur Lemarié, poursuivi en expropriation forcée par le sieur

iVIagnier son créancier
, demande la nullité des poursuites faites

contre lui , sur le motif que le procès-verbal de saisie immobilière

ne contenait qu'une simple énonciation de la matrice du rôle des

contributions foncières, au lieu de contenir l'extrait même de la

matrice
, ainsi que le prescrit la loi. — Cette demande est rejetée par

le tribunal civil de Rouen ; mais , sur l'appel, le jugement de pre-

mière instance est réformé par un arrêt du 9 mai 1808, conçu en

ces termes : — « La Cour... Vu l'art. 717 C. P. C. ;
— Et attendu

que l'art. 675 exige positivement que le procès -verbal contienne

extrait de la matrice du rôle de la contribution foncière
,
pour tous

les articles saisis , et non une simple énonciation ;
— Attendu que,

dans l'espèce, cette formalité n'a point été observée ; réformant,

eléclare le procès - verbal de saisie iriimobilière , nul et de nul

effet, etc. »
'

i I

OBSERVATIONS.

Parmi les nombreuses formalités qu'il prescrit, l'art. 670

Ç. P. C. veut que le procès-verbai de saisie immobilière contienne

t'extrait àcXdimAince^ du lôle de la contribution foncière ^of/r /ou?

les articles saisis. On s'est demandé s'il fallait entendre par cet ar-

ticle que l'huissier devrait transcrire littéralement l'extrait de la ma-

trice du rôle , tel qu'il lui serait délivré , ou s'il suffisait de faire

nieption, à la fin de chaque article, de la somme à laquelle il était

Imposé. Dans ce dernier système, et c'est l'avis de AL B. S. P.
,

p. 5 7 G, note 24, on a pensé que le mot extrait exclut l'idée d'une copie

littérale, et que, d'un autre côté , le législateur ayant voiilu par cette

forme procurer une désignation exacte,et un moyen aux propriétaires,

n'empêcher (jue leurs biens ne fussent englobés dans la saisie, ce

dpuple but se trouvait atteint par une désignation semblable à la ma-

trice , mais sans (ju'il fût besoin d'en donner une transcription ri-
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gonreuse. V. M. D. C.
, p. 44^ > 3«al. , et M PiG., t. 2

, p 216 , der-

nier al., qui p.irtagent cette opinion. C est aussi ce qui a été décidé

pararrètdela Gourde Besançon du 18 mars 1808, 5w;?rà, n° i3-, et

de la Cour de Nîmes du 22 juin de la même année , infrà, n°

ijg, et plus récemment encore paria Cour de Toulouse le 20 juil-

let 1820 [J. A. , 3i , 186). Mais on répond à ce système, «pie si

le mot extrait exclut l'idée d'une copie littérale , c'est de la matrice

et non de l'extrait lui-même qu'il faut l'entendre ; et quant aui>ut

que s'est proposé le législateur, il est impossible que l'énoaciation

laite par Ihuissier donne au tiers la même sécurité que l'extrait.

Et d'ailleurs, lorsque la loi veut à peine de nullité que le pro-

cès-verbal contienne cet extrait, on ne peut pas y substituer une

simple énoncialion : aussi M. Carr. dit-il, t. 2 . p. 538 , note 2
,

qu'il ne \ oudrait admettre d'autre modification à la rigueur du

texte de la loi c[uc le cas d impossibilité de se procurer un extrait

de la matrice, comme dans l'espèce de l'arrêt du 6 décembre 180g,

infrà, n''22i; voyez dans le même auteur loc. cit., le n° 224».

M. Pers. Q. , t. :\
, p. 324; M. H., p. 100, no 1 ; et M. Haut.,

p. 361, dernier al., partagi-nt l'opinion de M. Cari-,., adoptée par la

Cour de Rouen dans 1 espèce qui précède, et conforme à celle de

M. Co¥F., suprà. V. aussi, dans le même sens, nos observations sur

l'arrêt de la Cour de Toulouse précité >^J. A., 3i , 186). — V.

enfin M. Tark. , t. 12, p. 262 , deuxième col., note 1.

i48. Le défaut de pouvoir spécial prescrit par Varl. 556 ne peut être

opposé par la partie saisie ( art. 556 C. P. C ).

1 49. On ne peutfaire résulter un moyen de nullité , de ce que l'extrait

de la matrice du rôle^ inséré dans le procès-verbal, désigne en masse

et sans détail les Liens saisis (art. 6-5, C^ P. C).

i5o. L'enregistrement , ou transcription de la saisie au greffe , peut

être faite unjour de dimanche ( art. 680 C. P. C).

10 1. Dadjoint du maire a qualité , comme le maire lui- même
,
pour

apposer son visa sur les actes de poursuite (l ).

10 2. Un receveur de l'enregistrement peut enregistrer lui-même les

actesfaits à su requête ( L. 22 frim. nn 7 ).

Toutes ces questions avaient été ainsi décidées par ' tigeinélit du

tribunal de Montiuçoh ainsi con^\i:* —'n Sur le'preMèr Md'fcA'V

Considérant que le ifé'faûtdti pôùvoît sticWàl é^îgê dê'flrùis.il'df ^àr*

la loi, eti matière dc'saisic immobilière^ ne p'eut être' 'objeSl^ique

^ ' ' •
I : 'i:. •!;: ;' ^.j-^ - ' - ; i ., l : ; : i ^ 1 1 i i r . !—: •)

^() Vi /n/>à^ -nPiSi^T'l arrétidq aâ février. i^iB.^ et la décÀâiomdU

minisire de la justice du 30 )uilletni8>iù. iip jii> r. -i-iii/iiiiq
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par le poursuivant contre l'huissier même, et non par !a parlii' sai-

sie; qu'en interprétant littéralement l'art. 556, C. P. C. , on recon-

naît que le pouvoir spécial n'est requis que pour prévenir ou empê-

cher le désaveu; . . . qu'au surplus , dans ce cas , la loi ne prononce

pas la peine de nullité; qu'il n'y a de nullité dans ces sortes de ma-

tières, que celles prononcées par les art. rappelés dans l'art. 7 17, ou

l'art. 556 ne se trouve pas — Sur le deuxième : que l'art. 6^5 pres-

crit seulement que la saisie contienne l'extrait de la matrice du rôle

de la contribution foncière pour tous les articles saisis , et non pour

chacun de ces objets séparément. — Sur le troisième : que, quand

bien même la transcription de la saisie aui-aît été faile un jour de di-

manche , on ne peut induire de là qu'elle est nulle
,
par la raison

que l'art. «o3-, C. P. C.
,
qui est le seul qu'on puisse invoquer en

pareille circonstance, parie simplement des significations et exécu-

tions
;
qu'une transcription ne peut être rangée dans celte classe

;

qu'au surplus , cet article ne prononçant pas dans ce cas la nullité
,

il n'appartient pas au juge de la prononcer lui—même, d'après la pro-

hibition faite par l'art. io.3o du même Code; qu'ainsi la transcription

est régulière. — Sur le quatrième : que , lorsque la loi a exigé que le

procès—verbal d'apposition de placards serait Aisé par le maire de la

commune où l'apposition est laite , elle n'a pas entendu que ce se-

rait le maire seul qui donnerait le visa
;
qu'en principe , les fonctions

administratives étant gratuites, le législateur n'a pas voulu exiger

d un maire qu'il lut permanent à la maison commune; que dès qu'il

lui a donné un adjoint, celui-ci a le droit de faire tous actes d'adn.i-

nistration ainsi que lui
;
que dès lors, l'adjoint du maire de ?»Ionl-

luçon avait bien eu celui d'apposer son visa sur le procès-verbal dont

il s'agit, et que dès lors encore, ce procès-verbal est régulier. —
Sur le cififfuièrne ; que la loi du au ûimaire an 7, n'a, en aucune

manière, interdit à un receveur des droits de l'enregistrement, d'en-

registrer les actes faits à sa requête et à son profit
;
que

,
parce mo-

tif, le sieur Bourgouin
,
quoique receveur de l'enregistrement, avait

bien le droit d'enregistrer les différens actes faits à sa requête
;
qu à

cet égard, on devait d autant moins craindre d'abus de sa part
,
qu'il

est obligé par la loi de clorç et arrêter son registre à la fin de cha-

que jour
;
que d'ailleurs, il n'est pas dans les attributions du juge,

de suppléer une peine qui n'a pas été prononcée par la loi. »

Appel de ce jugement, et le 12 mai 1808, arrêt de la Cour d'appel

de Riom par lequel; — « La Couu. .. Conformément aux conclu-

sions du procureur général, adoptant les motifs du jugement de

première instance , a dit qu'il avait été bien jugé , etc. »
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OBSERVATIOS.

La solution de la première question «lépend beaucoup de celle

d'une autre question long-temps controversée , et qui consiste à sa-

voir si le pouvoir spécial est nécessaire à l'huissier, sous peine de

nullité. Si le défaut de pouvoir opère nullité , il est évident que la

partie saisie a le droit de l'invoquer , car le créancier n'aurait pas

besoin de demander la nullité des poursuites, et se bornerait à désa-

vouer l'huissier et à demander des dommages-intérêts. La jurispru-

dence est maintenant fixée et la nullité ne saurait être mise en doute,

ainsi qu'on peut le voir notamment par l'arrêt de la cour de cassa-

tion du G janvier 1812 , infrà , n» 237, et nos observations à la suite

des diverses espèces. Concluons-en que la partie saisie peut in-

voquer cette nullité. *

Toutefois on prétend , dans le système contraire
,
que le pouvoir

spécial n'est exigé qu'en faveur du poursuivant contre l'huissier.^

Mais n'est-ce pas plutôt le saisi qui a intérêt à ne pas se voir exposé

à ne pouvoir exercer qu'un simple recours contre l'huissier en cas

de désaveu; et quant au poui^suivant, pourquoi cet excès de précau-

tion en .sa faveur
,
puisqu'il est libre de choisir l'huissier qu'il veut

employer? V. infrà le.'» arrêts des 6 mai et 3- juin 1812 , n» aSi ; d'ail-

leurs i! a été décidé par l'arrêt précité de la cour de cassation
,
que

le pouvoir est exigé dans l'intérêt de toutes les parties.

La seconde question a aussi quelque rapport avec celle examinée

dans nos observations à la suite de l'arrêt qui précède celui-ci. li

faut cependant remarquer qu il s'agissait, dans l'autre e.spèce , de la

rédaction du procès- verbal , tandis qu'il s'agit ici de la rédaction

de l'extrait lui-même.

M. LL , [I. lOî , n" 3 , critique l'arrêt de la cour de Riom. La loi

veut , dit-il
,
que le procès-verbal contienne l'extrait de la matrice

du rôle pour tous les objets saisis , c'esl-à-dire que tous les articles

soient fidèlement énoncés. Il faut donc que chacun des objets saisis

soit rappelé et que son revenu soit fixé, comme à la matrice du rôle
,

ou plutôt qu'un extrait ou copie relevée sur la matrice soit inséré an

procès-verbal. Sans doute c'est ce qu'il y a de plus conforme à l'es-

prit de la loi ; cependant on peut répondre que ces mots
,
pour tous

les articles saisis , .signifient seulement qu'il n'y aura point d'omis-

sion, et que, s'agissant de prononcer une nullité, il faut bien se

garder d'étendre le sens naturel des phra.ses, et de chercher une obli-

gation de détailler les diver.s objets , dans des termes qui n'excluent

pas une énoncialion en bloc. C'est encore contre la décision de la

cour de Riom , ce qui a été jugé par la cour de Bordeaux , le 20 jan-
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vier 1812 , infrà^ n» 35 1. Yoy. ÎM. Pig. t. 2
, p. 216 , dernifr alinéa

,

t*M.B. S. P. p. 076, n" 28.

La troisième question est résolue diversement par MM. Pig. et II.,

le premier en son Commentaire, t. 2 , p. 286, 1" alinéa, rappelle la

décision des ministres de la justice et des finances, du 22 décembre

1807, d'après laquelle le bureau du conservateur des hypothèques

doit être fei'mé les dimanches et fêtes , établit une ditïérence entre

une inscription qui pourrait donner la prélérence pour le paiement

et une transcription qui ne donnerait la préférence que pour la

poursuite. D'où il conclut que s'il y avait nullité dans le premiei- cas

,

il ne pourrait pas y avoir nullité dans le second. Mais n'est-ce donc

rien que la préférence de la poursuite ? Il peut en résulter de grands

inconvéniens si le premier salissant fait une procédure nulle ou

l'abandonne plus tard.

Le même auteur fonde encore son opinion sur ce que la loi du 19

germinal an 10 ne prononce pas la nullité et sur ce que l'art. io3j
,

C. P. C, n^est applicable qu'aux significations et exécutions. On
peut invoquer un arrêt conforme du 18 lévrier 1808. Voy. aussi

M. Carr. t. 2
,
p. 548 , n° 3.

M. H., p. III, note B , établit l'existence d'js fêles légales sur les

art. I et 2 delà loi du 17 thermidor an 10; 2 de l'arrêté du gouver-

nement , du 7 thermidor an 8; 07 du décret du 18 germinal an 10
,

organique du Concordat
; 78 1 , C. P. C; et enfin sur la loi formelle du

18 novembre 18 14 sur le rétablissement des fêtes et dimanches. La

loi romaine disait : liles et judices quiescanl. C. de /eri/s ; et les dé-

cisions qui pouvaient être rendues étaient réputées non avenues. De

même aujourd'hui, la loi ayant prescrit la stricte observation àes di-

manches et fêtes , les officiers ministériels sont comme s'ils agis-

saient hors du cercle de leurs fonctions ; cù ce qu'ils peu\ ent faire est

nul j car nullus major drfeclus qiiàm defcctus pnlcstalls.— ^'oy. vcrbo

ORDRE un arrêt conforme de la cour de cassation , du 10 janvier

i8i5. Ne peut-on pas encore ajouter que l'ordre public est intéressé à

ce qu'il ne paisse être fait aucune surprise , et que la loi serait injuste

si elle validait à l'égard de ceux qui parviendraient à tromper le con-

servateur ou à abuser de sa complaisance, ce qu'elle défend à tous

en général? Or, en matière. d'ordre public les nullités sont de droit.

Enfin , à l'égard de la dernière question , l'obligation où est le

conservateur de clore tous les jours son l'egistre est— elle une ga-

rantie sulfisant? pour les tiers ? On pouriMit en douter , car rien ne

serait plus facile -pour lui que de transcrire sa saisie quelques heures

après la fermeture du bureau ou même pendant la nuit, et de se
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^lonner ainsi la préférence sur un autre créancier qui serait obligé

d'attendre au lendemain. Cependant aucune loi ne prononce la nul-

lité. Mais ne pourrait-on pas seprévaloirde ces considérations d'ordre

public ? V, MM. Carr., t. i, p. 5^6 , note i, Pig. Comm. t. 2, p. 2S6,

3e alin. , B. S. P., p. 077 , n" Sa et H. p. 108 , n° 2.

i53. LàC commandement tendant à saisie immobilière peut être va-

lablement signifié au domicile élu pour Vexécution de Fade. 'Arti-

cle m ce.) (i).

154. Les publications du cahier des charges doivent avoir lieu à peine

de nullité à pareilJour de deux en deux semaines. ( Art. -02 C. P.

1 5 5 . La partie saisie ne peut sur l 'appel du jugement qui statue sur ses

moyens de nullité et prononce I adjudication préparatoire
^
proposer

de nouveaux mnvens de nullité. ( Art. 7 33 C. P. C. ) (3).

Ces trois questions ont été ainsi résolues par arrêt de la Cour de

Nismes, du 21 mai 1808.

i56. Lorsque les moyens de nullité proposés contre une saisie immo-
bilière sont tirés du fond , l'appel du jugement qui les rejette peut

être valablement interjeté même après la quinzaine de la significa-

tion à avoué. ( Art. ;33, 734 C. P. C. ) (4)'

157. L''appel dujugement qui statue sur les moyens du nullité est sus-

pensif. ( Art. 457 C. P.C.
) (5).

Ainsi jugé le 23 mai 1808 par la Cour d'appel de Paris, en ces

termes : — « TyA Coub ; en ce qui touche les appels du jugement des

ifj novembre et 3 décembre, Attendu qu'un jugement qui con-

damne une partie à payer une somme à son avoué pour frais par

eux faits, est toujours présumé rendu sauf la taxe des frais si elle est

demandée , et n'a pas été faite , et doit par conséquent cesser d'être

exécutoire si la taxe est demandée et ordonnée
;
que la veuve IJulard

avait demandé la taxe des frais pour le payement desquels Sergent

l'avait fait condamner à lui payer la somme de 3oo francs
,

qu'il

a cédée et transportée à Demos , et que cette taxe avait été ordon-

née par le jugement du 14 avril 1807 ; qu'il résulte de tout cela que

Demos n'avait aucun titre en vertu duquel il put exproprier, la

(1) V. infrà n" 202 , l'arrêt du 12 juin 1809.

(2) V. suprà 11" 145, l'arrêt du 5 avril 1808.

(3) V. suprà n** 61 , l'arrêt du iG pluviôse an i3.

(4) V. infrà d? i86 , l'arrêt de la Cour de Grenoble du 28 mars

i8o(j et les observations à la suite.

(5) \. infràn° aSG^l'arrêtdu i4 septembre 1810 et autres espères.
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veuve Dulard
;
(i) — Attemlu aussi, en ce qui concerne le juge-

ment du 3 décembre, qu'an) érieurement à ce jugement la veuve

Dulard avait interjeté appel de celui du ig novembre précédent,

qui avait ordonné qu'il serait procédé et passé outre à l'adjudica-

tion; que cet appel était suspensif, et qu'il avait été interjeté en temps

utile, parce qu'en matière d'expropriation forcée , ilny a que les

jugemens qui prononcent sur la nullité de forme , dont Vappel ne

puisse être interjeté après le délai de quinzaine à compter du Jour

de leur signification , et parce que dans le fait la quinzaine n'était pas

même expirée lorsque l'appel a été interjeté le l*' décembre 1807 >

a mis et met les appellations et le jugement dont est appel au néant
;

émendant , décharge la veuve Dulard des condamnations contre

elle prononcées ,
— Au principal, déclare la poursuite de saisie im-

mobilière , ensemble le jugement d'adjuditation dudit jour 3 décem-

bre dernier , et tout ce qui a précédé et suivi , nuls et de nul ef-

fet ; etc. «

i58. Décision du ministre des finances , du 'j juin 1808, relati\;>e à

la déclaration des héritiers du saisi qui a vendu ses immeubles

postérieurement à fa dénonciation du procès-verbal de saisie.

Les art. Gçjî et 693 portent — Il faut, d'après ces articles , dis-

tinguer pour la déclaration des héritiers : ou l'aliénation faite mal-

gré l'interdiction a été suivie de la consignation autorisée par

l'art 693 , ou elle ne l'a pas été. Dans le dernier cas, nul doute

que la déclaration des héritiers doit comprendre l'immeuble
,
quoi-

que saisi
,
puisqu'il se trouve en nature dans la succe.ssion , et qu'ils

peuvent le conserver , en désintéressant les créanciers. Dans le pre-

mier cas, lorsqu'il y a tu aliénation et consignation de prix, la

mutation à titre successif n'existe que pour le prix de la vente

qui se trouAe validée par la consignation ; c'est donc le prix de

cette vente que les héritiers doivent porter dans leur déclaration. »

Nota. M. PiG. CoMM. t. o, p. 3i3 , ci'itiquecette décision. Il fait re-

marquer que l'aliénation 17'est nulle qu'à 1 égard des créanciers ; de

sorte que l'immeuble fait ou ne fait pas partie de la succession

suivantqu'ils attaquent oulaissent subsister la vente. Cetauteurpense

donc qu'il faut distinguer , et ne se déterminer que par la conduite

des créanciers à l'égard de la vente. V. M. H. p. i55 , n" 3.

(i) Nous donnons cette ire partie de l'arrêt quoiqu'elle ait été

déjà insérée V Dépens n° 32 ,
pour qu'on puisse apprécier sur quel

motif était fondée la demande en nullité de la saisie.
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i5y. Une saisie immobilière n'est pas nulle parce qipelle comprend

plus de biens qu'il n'en appartient au débiteur {^zxX.. 67 5 et '^a-,

C.P. C.) (,).

1 60. 11 n'est pas nécessaire , à peine de nullité, d'énoncer dans le pro-

cès- verbal de saisie les servitudes actives attachées aux objets saisis

(art. 675, C. P. C).

161. Le défaut de transcription littérale de Vextrait de la matrice du

rôle dans le procès-verbal de saisie n'opère pas nullité , lorsque ce

procès—verbal en contient une énonciation circonstanciée ( art. 67 "i,

C.P.C.)(2).

182. Ce n 'est point laformalité commune à tous les exploits qu 'ilfaut

entendre par le mot enregistrement employé dans Vart. G8j, C.P.

C- , relatif à la composition de rextrait de la saisie ; mais l'enregis-

trement ou transcription au bureau des hypothèques et ou greffe du

tribunal {avl. 677,680, 682,683, 684) (^)-

• 63. Lorsque l'adjudication préparatoire est retardée par un incident,

(1) Ji?gé dans le même sens par l'arrêt de la Cour de Nisnies du

17 noveml)re kSij) , rapporté sous le n" (îaG ; c'est le cas d'une de-

mande en distraction. V. les solutions conformes de ÏMM. Pet.s. Q. ,

t. 1, p 2<;G, et Cakr., n^ 224s
, p. .'î4o et note i. V. aussi ÎNI. B.S.

P., t. 2, p. 575,0° 8 ; F. L., t. 5, p. 48, 2^ col., n°3.EtI-ÎALT.,p.367,

neuvième alinéa. Cependant la partie saisie peut elle-même réclamer,

car elle a intérêt à prévenir des procès.

(2) V. suprà , n"' i .^7 et 147 ; deux arrêts conformes des Cours de

Besançon du 18 mars 1808, et de Rouen, du 9 mai de la même
année , ainsi que nos observations à la suite de ce dernier arrêt.

(3) C'est bien improprement «jue dans les art. 681 et 682 , le lé-

gislateur a employé le mot Enregistrement pour signifier transcrip-

tion. Il en résulte surtout de l'équivoque dans l'art. 676 , où ce mot

signifie au contraire la formalité à laquelle sont .soumis tous les ex-

ploits. Tel est l'avis de MM. II p. i3i , notes A et B, etCAïui. t. 2
,

p. 55 { , n" 2278 ; V. M. Pio. Comm. p. 296, obs. no 4- Dans l'arti-

cle 682 , ce mot s'entend à la fois et de cette dernière formalité et des

transcriptions. V. M. H. loc. cit. Mais M. Lr.p. p. 44*'? '^'^ question
,

pense que dans les exploits d'huissier , le défaut de mention d'enre-

gistrement n'opérant pas nullité , mais donnant lieu à une simple

amende , il n'y a d intérêt à énoncer que les transcriptions. Quoi

qu'il en soit, nous pensons qu'il est prudent de suivre l'avis de

M. II.
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// ne peut j être procédé qii'après de nouvelles annonces (art. ySi et

7r>3,G.P.C.)(i).

i64- Dans le même cas , tant qu'il n'a pas été procédé à Vadjudica-

lion préparatoire , la partie saisie est encore rccevablc à proposer de

nouveaux mojens de nullité (^arl. 7 33 ) (2).

Toutes ces questions ont été résolues par arrêt de la Cour d'appol

de Nismes du 22 juin 1808 , en ces termes : — « La Couu ; Considé-

rant qu'aucune disposition du Code de procédure civile ne prononce

la nullité d'une saisie qui comprendrait des objets autres que ceux

qui appartiennent réellement au saisi
;
qu'il prévoit au contraire ce

cas , en autorisant les demandes en revendication ou distraction; que

les nullités ne doivent pas être arbitrairement créées; que , loin d'être

lésé par la mise en vente d'un excédant de ses biens, le saisi y
trouverait au contraire l'avantage d'un surhaussement de prix dans

les enchères, qui ne tournerait qu'au préjudice de l'acquéreur; qu'à

la vérité Culamel eût pu en éprouver un de l insertion, dans la saisie,

de quatre moulins en soie , lorsqu'il n'y en avait que deux
,
puisqu'en

étant constitué lui-même séquestre , il eût été responsable des quatre
;

mais que, sur sa réclamation, le tribunal en ayant retranché deux

et déclaré qu'il n'était pas néci-ssaire de mentionner dans la saisie le

droit d'arrosage attaché au jardin , ni le droit de prise d'eau qui sert

à faire valoir la fabrique, attendu que ce ne sont là que des acces-

soires inhérens à la propi-iété
,
pour l'utilitÉ de laquelle ils ont été

acquis, non séparés , mais essentiellement dépendans d'icelle, et qui

ont été conséqucmment compris dans la saisie au vœu de l'art. bjS,

par où cet autre moyen manque dans le fait; — Considérant qu'in-

dépendamment de l'expression de la nature de la contenance et des

tenans et aboutissans des trois immeubles saisis , le procès- verbal

contient encore le rapport circonstancié de la matrice du rôle de la

contribution foncière pour les mêmes articles, ce qui suffit encore

pour l'accomplissement du vœu de l'art. 676; — Considérant que

les enregistremens dont il est fait mention dans le.s art. 681 et 682
,

ne sont autres que ceux qui sont prescrits par les art. 677 et 680, la

double transcription de la saisie au bureau des hypothèques et au greffe

du tribunal saisi de la discussion; que ces deux enregistremens sont

(i) V. in/ià
, n" 67 , un arrêt ctmforme du 18 août 181 7.

(2) Jugé dans le même sens par arrêt des cours de Grenoble et

de Montpellier et de Metz, des 3 septembre 1814, 27 décembre
1816 et 12 février i8i8 , in/rà , n». 460 et 58t.—^¥;-M. GAR-R.'tli tffc'

p. 678 , n° 2489. .1: M



SAISIE IMMOP.ÎLIERE. iS;

mentionnés dans le tableau et dans le placard fait à la suite de la sai-

sie despoursuivans, a: '.SI que l'exige l'art. 682; que ce second moyen
de nullité manque conséquemment dans le fait; — Considérant que

iarl. - 33 invoqué par Culamel, ne s'applique qu'au cas où les moyens
de nullité étant pi'oposés à la même audience annoncée par les pla-

cards pour l'adjudication préparatoire, on peut, en les rejetant,

] rocéder de suite à cette adjudication, sans contrarier l'avis donné

au public au moyen des placards; mais que , lorsque cette adjudica-

tion a été retardée par l'elfet d'un incident, et que le jour indiqué

pour l'adjudication préparatoire est passé sans qu'elle ait eu lieu, on

doit alors appliquer lart. -3i qui veut qu'on n'y puisse procéder

qu'après une nouvelle apposition de placards et insertion de nou-

velles annonces; et qu'en adoptant cette mesure, le tribunal d'O-

range s'est non-seulement conformé au texte de la loi , mais encore

n'a rien fait que d'utile aux intérêts du saisi ;
— Considérant que les

deux nouveaux moyens de nullité pris par Culamel d'une prétendue

contravention aux art. 681 et 682, en ce que le verbal de saisie ne

contenait pas lui-même la date de la première publication , et que le

placard n'énonçait pas le domicile de l'avoué des poursuivans, sont

improposables devant la Cour, parce qu'ils ne l'ont point été en pre-

mière instance
;
qu'elle ne doit connaître que du bien et du mal jugé;

et qu'aux termes de l'art. 73G, la partie saisie ne peut , sur l'appel
,

proposer d'autres moyens de nullité que ceux qui ont été présentés

dfvantles premier.'! juges; que, d'ailleurs , de nouveaux placards ayant

été ordonnés pour parvenir à une adjudication préparatoire, Culamel

ne sera point empêché de faire valoir devant le même tribunal , s'il

y a lieu, les deux nouveaux moyens qu'il a articulés à cette audience
;

— Par ces motifs , dit bien jugé. »

165. Le certificat par lequel le maire constate au bas du procès-verbal

de l'huissier que les placards ont été apposés , tient lieu de i-'isa du

procès-verbal. ( Art. 687 , C. P. C. (i)

L'article 687 du Code de procédure veut que l'original du procè.s-

verbal soit visé par le maire de chacune des communes dans les(juel!es

l'apposition a été faite. Mais quelle a été l'intention du législateur

en prescrivant cette formalité? Il a voulu, par là, donner aux par-

ties la certitude
,
que l'apposition avait été faite dans les lieux dési-

gnés par la loi : or, ce but est rempli, par le certificat du maire,

(1). MM. PiG. CoMM., t. 2
, p. 3oi ,

no I , et CAïas., t. a
, p. 566,

n" I , sont de cet avis. V, aussi M. B. S. P., p. 586, note 65, n° a.
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mieux
,
peut-être

,
que par un simple visa. C'est ainsi que l'a jugé la

cour d'appel de Grenoble , dans l'espèce suivante. ( Coff. )

Le II juin 1808, jugement du tribunal civil de Grenoble, qui

pro loncc, en ces termes : — « Considérant que l'art. GS; , C. P. C.

qui ordonne que l'original du procès-verbal d'apposition de pla-

cards sera visé par le maire de la commune où l'apposition aura eu

lieu, a été ponctuellement exécuté; que le certificat de M. le maire

de Grenoble, apposé au bas de celui de l'huissier, qui constate que le

placard dont il s'agit, a été apposé en la ville de Grenoble, remplit

d'autant mieux le but de la loi
,

qu'il sert de visa , et assure en

même tcms que l'apposition ordonnée a été réellement laite aux

lieux désignés par la loi; déboute le sieur Jacolin de ses moyens de

nullité , et permet de continuer les exécutions, etc. »

Ce dernier a interjeté appel devant la cour de Grenoble qui a con-

firmé la décision des premiers juges dans ses motifs et dans son dis-

positif, par arrêt du 19 juillet 1808.

iGG. Le fol enchérisseur peid-il ctrt poursuivi sur ses biens person-

nels avant ou pendant les poursuites de folle-enchère ? ( Loi du

j 1 brumaire an 7, art. 24 et art. 710 et 78; C. P. C.
)
(i).

?.!. Pigeau , dans son traité de la procédure civile
(

t. 2
, p. 100

,

no li ) ne semble pas trouver la moindre difficulté dans l'applica-

tion des divers articles du Code à ce sujet. Selon lui , il y a inexé-

cution des clauses de l'adjudication, dans les trois cas suivans :

1» lorsque l'adjudicataire ne rapporte pas au greffier la quittant;

des frais de poursuite , et la preuve qu'il a satisfait aux conditions

qui doivent s'exécuter avant le jugement d adjudication ;
j" lorsqu'il

n'exécute pas les clauses qu'il doit exécuter posiérieurement ; Zv lors-

qu'il ne paie pas aux créanciers le montant de leurs bordereaux

.

« Pour le contraindre à l'exécution, dans ces trois cas, ajoute

M. Pigcau , les créanciers ont deux voies contre lui : la première

,

les contraintes sur ses biens personnels ;
la seconde, \a revente à

sa folle-enchère. Ces deux voies peuvent se prendre en même temps

,

I

( I ; M.H. p. 3o5, 'i« question, embrasse l'opinion de ^\. Coff.; mais

?vL Cakk. t. 2, p. 69U , n" 25i7 , pense au contraire que le jugement

d adjudication forme contre 1 adjudicataire i:u titre «jui, comme tout

autre, est susceptible de toutes les contraintes ordinaires et de droit

qui peuvent être exercées simultanément. ?/(. PiG. Co^isi. t. 2, p. 388,

n" S
,
persiste dans l'opinion par lui émise dans son traité de pro-

cédure. V. les opinions conformes de ?ilM. Delap. ,
t. 2 , p. 3o

f ,

3«al. D. C.
,
p. 460, sous fart. 787, et Pers. Q. t. 2, p. Sqo.
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art. 7i5
,

qui , après avoir permis àe poursuivre la venle à folle-

enchère , dit , sans préjudice des autres voies. »

Quelque respectable que soit Fopinion de ^I. Pigeau , elle ne paraît

pas assez solidement motivée, pour dissiper tous les doutes que

lait naître une question de cette importance. — On peut invoquer
,

en effet , à l'appui de l'opinion contraire , l'autorité d? l'arrêt du ao

juillet 1808 ; car
,
quoique hase seulement sur les dispositions de la

loi de brumaire , il est la conséquence de ce principe bien sage , que

le /ég/'slaleur a voulu régler et fixer un mode uniforme de poursuites

,

contre les adjudicataires en retard de payer h prix de leur adju-

dication.— D'ailleurs, le texte formel de plusieurs articles du Code
,

semble se prêter à cette opinion. D'après l'art. 73-, « faute par

l'adjudicataire d'exécuter les clauses de 1 adjudication le bien sera

VENDU à sa folle-enchère.» —L'art. 7^4 ajoute seulement, qu'il doit

être tenu
,
par corps, de la différence de son prix, d avec celui de

la revente sur folle-enchère. — Le vœu des rédacteurs du nouveau

Code paraît donc être comme le vœu des auteurs de !a loi du

1 1 brumaire an 7 , de fîxer un mode uniforme de poursuites contre

les adjudicataires; et une foule de considérations puissantes ré-

clament également cette uniformité. — A la vérité , il est dit dans

l'art. 715, que faute par l'adjudicataire de faire les justifications

qu'il lui prescrit dans un délai déterminé , ily sera contraint pur la

voie de la folle-enchère sans préjudice des autres voies de droit. —
Mais quel est le sens littéral d'une telle disposition ? Le voici : le

moyen préalable à employer contre un adjudicataire, dans les cas

prévus par l'article, est la revente du bien à sa folle-enchère; ce-

pendant, après avoir employé ce moyen , on pourra user contre lui

des autres voies de droit. (i\ — En elfet ces mots , sans préjudice

^

signifient bien que la voie de la folle-enchère n'est pas exclusive

des autres voies lég.iles , mais ils signifient aussi
,
que ces autres

voies ne sont que secondaires, et que ce n'est que subsidiairernent

que la loi les accorde aux créanciers ;ils sont surtout bien éloignés

d'avoir le sens que M. Pigeau leur prête, à''inài(\xitr , en premier

lieu ,les poursuites personnelles contre l'adjudicataire. — Ily a d'ail-

leurs une observation importante à faire, c'est que l'art. 71") im-

(1) M. Carr., t. 2, p. Ogî, n" 2017, pense que ces mots, sans pré-

dice etc.
, seraient superflus , car il est évident que le créancier

qui éprouverait une perte aurait droit d'exercer son rccour.s sur

les biens personnels de l'adjudicataire , sans qu'il fût besoin de

l'énoncer.
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pose quelques obligations à l'adjudicataire , à une époque ou il n'y

a encore ni ouverture d'ordre , ni discussion entre les créanciers.

D'où il résulte nécessairement
,
que ceux-ci ne peuvent alors agir

personnellement contre lui ; car ils ne deviennent porteurs d'un

litre à son égard, que par la délivrance de bordereaux de coUoca-

lion.— Ces mots de l'art, jiô , sans préjudice des autres voies de

droit, sont suffisamment expliqués par plusieurs articles qui pré-

cèdent , et qui indiquent certains cas dans lesquels l'adjudication

doit être annulée avec des dommages-intérêts. Eh bien , le légis-

lateur rend commune la disposition de ces articles , à l'adjudicataire

qui ne lait pas les justifications exigées ; il indique plusieurs moyens

de l'y contraindre ; mais il indique en quelque sorte l'ordre dans le-

quel ils doivent être employés, et il se garde bien surtout d'ac-

corder alors ces mêmes moyens aux créanciers
,
pour faire remplir

les o'jligations de l'adjudicataire à leur égard ; car , on le répète , ils

n'ont rien à lui demander jusqu'après la clôture de l'ordre. — Ainsi

,

l'art. -i5 ne peut autoriser les créanciers devenus porteurs d'un

titre contre l'adjudicataire , à en poursuivre l'exécution par voie de

contrainte personnelle ou de saisie mobilière ; et puisque les arti-

cles ']?>'] et 744 ( 1"' déterminent leurs droits , à une époque où

l'adjudicataire est réellement tenu de l'emplir à leur égard les con-

ditions de l'adjudication) ne leur accorde d'autre voie de pour-

suile
,
que la revente à foUe-en^ère , il s'en suit nécessairement

que cette voie est la seule, ou du moins la première qu'ils puissent

employer. — Cesmotil's paraissent bien puissans
,
pour faire décider

la question , comme elle la été , d'après l'ai't. 24 de la loi de bru-

maire (i) ; cependant ia Cour d'appel de Pai'is l'a résolue dans un

sens contraire
,
par un arrêt du 20 mars iHio.

Il est vrai que la question ne parait pas avoir été discutée devant

cette cour , avec 1 importance qu'elle mérite
,
puisque l'arrêt se borne

à adopter les motifs des premiers juges, qui ne réfutent eux-mêmes

aucun des argumens qu'on peut présenter eu faveur du système

contraire ; de sorte que
,
pour se fixer d'une manière irrévocable

,

il faut attendre que la question se soit offerte de nouveau , à l'exa-

men de la Cour suprême , sous îempire du Code de px'océdure.

( CoFF. )

(1) M. Carr. Ioc. cit. fait observer que cet arrêt ne peut pas

trancber la difficulté , car on cherche vainement dans la loi de bru-

maire ces mcfts de l'art. 7 1 5 C. P. C. , Sans préjudice des autres voies

de droit.
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Première espècf.. -^ Jugé négaiivement par la Cour de cassaiion
,

section civile , le 20 juillet iSoS, en rcs termes : — •^ La Cour. ; Vu
l'art. 24 Ae laloi du 1 1 brumaire an 7 , sur les expropriations Jorcées

,

— et Attendu que cet article a pour objet de régler et de fixer un

mode uniforme <le poursuites contre les adjudicataires en relard

de payer le prix de leurs adjudications
;
qu'il s'en suit qu'en déci-

dnntque le demandeur aurait pu être poursuivi par la voie de saisie-

xécution l'arr^ît énoncé a coatrevenii à l'ari. 2 4 de la loi de bru-

maire an 7 ;
— Casse etc. »

! Deuxième espèce. — Ju^é en sens contraire par arrêt de !a Cour

d'appel de Paris du 20 mars 1820: — « Attendu cju'en principe

l'adjudicataire qui ne satisfait pas aux clauses de son adjudication

peut y être contraint non seulement par la voie de la lolle-enchèrc
,

mais aussi par toutes autres voies de droit. »

167. La clause du cc^iîcr des charges portant que l'adjudicataire jouira

des l'ruits et paiera les intér;Hs du prix , à compter du jour de l'ad-

judication , doit produire tout son effet, lors méine que Vappel du

jugement d^adjudication a relardé la mise en possession de l'adju-

dicataire (1).

168. Dans h' même cas , Viuljudicataiie a son recours contre le débi—

leur
,
pour luifaire restituer les fruits par lui perçus.

I.a solution de «es questions est la consc.quence du principe géné-

ral que les conventions !éf;alement lorniées tiennent lieu de lois

à ceux ([ui les ont laites. Le poursuivant et les autres créanciers sti-

pulent dans le cahier des charges les clauses d'un traité qui devient

synaliagmatique a\ec 1 adjudicataire ; et de même que celui-ci en-

court certaines peines , s'il ne remplit pas les obligations qui lui sont

imposées ( art. 737), de même il peut user des voies li^gales , soit

contre le poursuivant, soit contre le saisi, pour oblenir 1 accom-

plissement des clauses stipulées dans son intérêt. (Coil.) Le* sieur St-

Laurent se rend adjudicataire , sur une poursuite en expropriation

iorcée, d'un domaine appartenant au sieur lierlier. — 11 était dit

dans le cahier des charges que rac([uéreur jouirait des fruits de ce

domaine , et paierait les intérêts de son prix , à compter du jour de

l'adjudication. Cependant, le .saisi ayant appelé du jugement d'ad-

judication, in miise en possession du sieur St-Laurent n'eut pas lieu
;

et dans I intervalle de ce jugement à l'arrêt confirmalif, des dégrada-

tions considérables furent commises sur I immeuble. Lors de l'ou-

verture de 1 ordre, le sieur de St-Laurent étant décédé, ses héritiers

(1) r. M.n.,p. i5i,3«al. •

XX. 1,
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prétend ireut ne devoir les intérêts du prix qu à compter du jour où

le jugement d'adjudication avait été confirmé sur l'appel. Ils préten-

dirent , en outre, avoir droit à une diminution de prix , en raison

des dégradations commises sur limmeuLIe. Ces prétentions lurent

rejelées par le tribunal de preniière instance et par la Cour d'appel

de Bourges. Les héritiers de St-Laurent se sont pour\iis en cassa-

tion contre l'arrêt de cette Cour
,
pour violation des lois qui déter-

minent la nature et les effets du contrat de vente. Le système de leur

pourvoi reposait tout entier sur cette assertion, que la propriété de

l'immeuble n'avait pas résidé mcommutahlement sur la tète de leur

auteur , tant que le jugement d'adjudication n'était pas confirmé sur

l'appel; de sorte qu'il n'avait eu aucun droit, et n'avait été tenu

d'aucune obligation avant l'arrêt confirraatif. Ils invoquaient à cet

égard l'opinion manifestée par la Cour elle-même, dans son arrêt

du ag octobre 1 806 , rapporté , V. enregistrement , n» 4 ' • Mais les cir-

constances de cet arrêt n'étaient pas les mêmes : aussi le rejet de leur

pourvoi a-t-il été prononcé en ces termes
,
par un arrêt de la sec-

lion des requêtes rendu le 18 août i 808 : — « La Cour ; Attendu

que les fruits du domaine de la Bloune ont été adjugés aux deman-

deurs , à compter du jour de l'adjudication, et qu'en conséquence

les demandeurs se sont obligés
,
par le jugement d adjudication ,

de

payer l'intérêt du prix , à compter du même jour : nue l'appel inter-

jeté nar le débiteur, du jugement d adjudication
,

qiii a depuis été

confirmé , n'a point porté atteinte à jes clauses
;
qu'il en a suspendu

les effets
;
que l'arrêt confirmatif a levé l'obstacle et ordonné l'exé-

cution du jugement : que ce jugement ne peut être exécuté sans que

la propriété des fruits soit acquise aux demandeurs , à compter

du jour de l'adjudication, ainsi que la propriété du surplus des biens

adjugés
;
que si le débiteur a recueilli les fruits , il n'en est que le

déoositairfi et le séquestre: que l'adjudicataire a une action pour se

les faire restituer, et pour se faire indemniser de tout préjudice qu'il

aurait reçu ; qu'il ne peut avoir tout à la fois la chose et le prix ;
—

Rejette , etc. »

ifig. Les dégradations commises par la partie saisie sur les biens

expropriés postérieurement à l'apposition des affiches ne donnent

lieu qu'à une action en dommages-intérêts avec contrainte par

corps , mais ne donnent point à l'acquéreur un privilège sur le prix.

(T>. Il, brura. an 7 , art. 8 , et figo, C P. C. )

Ui solution de cette que-stion serait aiijonrd'hui motivée sur Tar-

ticle 690, C..P. C. , dans lequel se trouve répétée la disposition de

lart. 8 de la loi du 1 \ briim... Cependant, comme d'après les ter-
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mes dans 'esqiiels ces deux articles sont conçus , le recours accordé

à l'adjudicataire contre le saisi n'est pas exclusif de tous autres

moyens pour mettre ses intérêts à couvert , il y a lieu de croire que
si les dégradations commises sur l'immeuble en diminuaient consi-

dérablement la \ aleur , et s il ne pouvait exercer contre le saisi une
garantie utile , ladjudicataire pourrait obtenir une diminution sur

son prix, ou se faire colloquer dans l'ordre
,
pour le montant de ces

dégradations. (Coff.
)

PremiÈhe EsrÈCE. — Ainsi décidé par la Cour d'appel de Paris, le

19 août 1808 , en ces termes : — « La Couii ; Attendu que, dans le

cas de dégradations commises postérieurement à l'apposition des

affiches
,
par la partie saisie, dans l'immeuble vendu, il n'y a lieu à

autre action qu'à celle en dommages-intérêts contre l'auteur des-

dites dégrndatious et au paiement desdits dommage?
,
par la voie de

la contrainte par corps ; qui! est loisible à Pezé de Corval d'exercer

cette action ; —A mis, et met l'appellation au néant ; Ordonne que le

jugement dont est appel, quant à ce, recevra sa pleine et entière exé-

cution. »

Deuxiîîme espèce. — Décision conforme rendue par la même
Cour le 0. juin 1810. — « La Couk.... ; Vu l'art. 8 de la loi du i 1 br.

an 7, coacernaut les expropriations forcées ;
— Attendu que, dans

le cas de dégradations commises postérieurement à l'apposition des

affiches, par la partie saisie, dans l'immeuble vendu , il n'y a lieu à

d'autre action qu'à celle en dommages-intérêts contre l'auteur des-

diles dégradations, et au paiement desdits dommages, par voie de la

contrainte par corps
;
qu'il est loisible à Pezé île Corval d'exercer

'ette action, a rais et met l'appellation au néant : — Ordonne que le

jugement dont est appel, quant à ce, recevra sa pleine et entière

exécution. »

OBSERVATIONS.

M. Caku., t. a
, p. .17 4 >

û" 23i4
,
pense qu'il n'existe, sous l'em-

pire du Code de procédure, aucune raison de décider autrement ; et

il invoque à l'appui de cetîe opinion, l'arrêt de i:i Cour de Uruxelles

du 12 décembre 1807 , suprà ^ n„ 128, qui a posé en principe que

les créanciers ne sont pas vendeurs , mais que c'est la justice qui

vend au nom du débiteur. M. PiG. Comm., i. 2
, p. 3o8 , n" a

,
pense

que l'adjudicataire ne peut réclamer d'indemnité ni de diminution

de prix contre les créanciers, pour les dégradations existant au mo-
ment de son acfjuisition

,
fiarce que ia chose doit être délivrée dans

l'état où elle se trouve au moment de la vente (art. iSij, C C ) ,

«•l que l'ar'.jn.'reijr a i;ii( so.i ^jrix d'a^a-ès cet éla!. S'il ne peut de •

] I .
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mander d'indemnité , il ne peut conséquemment prétendre à tm pri-

vilège, V. M. H.
,
p. i5o , n" 1. Ajonlons que la loi ayant déli-rmioé

l action à laquelle donnent lieu les dégradations, et y ayant même at-

taché lac(mlrainte par corps , il n'est pas permis à l'adjudicataire de

changer sa condition et de réclamer un privilège qui ne s'appuie

sur aucun texte de loi.

iro. L'adjudication définithe faite h quarante -deuxième Jour après

l'adjudication préparatoire remplit le vœu de l'art. 70G C. P. C.

(Décret du -i lévrier 1811, art. i^,.) (i).

L'art. 706 du C. P. C. s'exprime ainsi : — « Il sera procédé à l'ad-

judication définitive , au jour fixé pour l'adjudication préparatoire
;

le délai entre les deux adjudications ne pourra être moindre de six

semaines. » — 11 iaut con\enir que la cnntexture de cet article

peut donner lieu à quelques doutes sur la solution de la question

posée , et l'ournir des argumens assez puissans , à ceux qui vou-

draient soutenir la négative. — L'on conçoit, par exemple, que la

seconde publication du cahier des charges peut avoir lieu le quin-

zième jour après la première
,
puisque l'art. -02 dit que le cahier des

charges sera publié de quinzaine en quinzaine, tandis que, dans

l'article 70G, le mot entre semble i'yire suppo.ser que l'adjudication

définitive ne peut avoir lieu qu'après l'expiraiion entière des six

semaines, ou quarante-deux jours; cesl-à-dire, le quarante-troi-

sième jour après l'adjudication préparatoire. — Ou pourrait ajou-

ter, en iaveur de la même opinion, que la loi n'a pas prescrit de

délai fatal
;
qu'elle a voulu seulement que l'adjudication définitive ne

pût avoir lieu avant une certaine époque
;
qu'elle n laissé aux parties

la plus grande latitude, pour la retarder indéfiniment; et qu'ainsi, le

poursuivant n'ayant pas à craindre l'expiration d"un délai utile, doit

plutôt suspendre de quelques jours l'adjudication, que de s'exposera

interpréter les dispositions de la loi, dans un sens trop rigoureux.

—Ces considérations, que 1 on po.urrait invoquer aujourd hui, rela-

tivement au délai de deux mois , <[ue le décret du i février 181 1 exige

entre l'adjudication préparatoire et l'adjudication définitive
,
puis-

que l'art. 1^' de ce décret, dispose dans les mèiues termes que l'art.

70U C P. C. , n'ont pas paru suffisantes à la Cour d'appel de Paris

,

pour motiver la solution négative de la question posée. ( Coff.
)

Voici en effet dans quels termes cette Cour a prononcé par arrêt

(1) M. Délai'., t. 2, p. 3 10, pense qu'on ne doit pas compter le jour

où se fait l'adjudication préparatoire. Voy. M. Ca?>p.. , t 2
, p. 601,

n" îSBo, et p. G02 note i.
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du 20 août 1808 : — « La CoUx-î... Attendu qu'en remettant l'adjudi-

cation à six' semaines à partir d'un jeudi , l'adjudication a dû tomber

au sixième jeudi, a mis et met rappellation au néant; — Ordonne

que ce dont est appel sortira son plein et entier eflet, »

i;i. Sous Vempire de ta loi du 1 1 brum. an 7 , l'éçaluatioii des re-

venus de Vimmeuhle pouvait être faite d'après les rôles des contri-

butions comme d'après la inatrice des rôles elle-même. ( L. 1 1 brura.

an 7, art. i\, et art. GjS, C. P. C. (i).

C'est ce qui a été jugé le 7 octobre 1808, par la Cour de cassa-

tion, section des requêtes , dont voici l'arrêt : — «La Coua ; Attendu,

sur le premier nioven, (jue pour lui donner de la consistance, la

veuve Vaugerin eût dû prouver que l'é"nonciation portée dans l'ex-

trait du l'Ole , du revenu de ses immeubles , était inlérieure à celle

portée dans la matrice du rôle, et que le prix de l'adjudication ne

dépasse pas quinze ibis ce revenu ;
— Rejette , etc. »

1-2. La partie saisie ne peut se prévaloir en Cour d'appel d'une

simple erreur gue contient t'affiche dans l'indication dr. la situa-

lion des biens rcrpropriés , si elle s'est bornée en v^ instance à al-

léguer ce défaut absolu d'indication. {\j. du 11 brumaire an 7 ,

art 4 et aJ : eî art. 670 C. P. C.
)

Ainsi l'a décidé la Cour de cassation , s'ectîon civile
,
par arrêt

du II octebre 1808 . conçu en ces termes : — « La Cgu.v; Consi-

dérant que , dans l'espèce jugée par lârrèt dénoncé , le moyen de

nullité , résultant d'une fausse indication de territoire , concer-

nant les. immeubles compris sous les y"^^ et io« articles de l'alfiche-

était employé pour la première fois, en l'instance d'appel; que la

Cour d appel n'a pu identifier ni confondre ce moyen avec celui

que le débiteur saisi avait fait valoir en preirnère instance , et qui

consistait, non dans une simple erreur, mais dans un défaut ab-

solu d'indicalion
,
qui ne concernerait pas seuleiiienl les 9" et io« ar-

ticles de l'affiche, mais qui se rapporterait à tous les immeubles com-

pris dans une série de douze articles ;
— Considérant qu indé-

pendamment d^s différ<ucos essentielles qui résultent , et de ia

forme et «les termes dans lesquels les deux moyens de nullité ont

été présentés successivement , on voit, par la matière même du ju-

^femenl qui fut rendu en première instance , (\ue le saisi , en se

plaignant du défaut absolu d'indication de territoire , n'avait pas

entendu c; mprendre , dans ce moyen de nullité
,
qui se rapportait

à douze articles , le moven particulier à deux articles seulement

,

(2) Voy. M. H.
,
p. 100 , note J.



I ô SAISIE IMMOBILIERE.

el (jui serait résulté (l'nnc laiisse indiration de situation sur le ter-

ritoire de la commune de Soucia
,
{)uis(iue ce ne lut qaaprès avoir

Térifié 1 indication de la situation sur cette commune de Soucia
,

des dou7.c articles dénoncés, dont faisaient partie les i)" et ic*^ ar-

ticles , en présence du débiteur saisi , et sans aucune réclamation

de sa part
,
que le tribunal déclara la procédure régulière , et or-

donna (ju'il serait passé outre à l'adjudication ; comment pourrait'

on admettre que le tribunal de première instance, qui déclarait

la procédure attaquée régulière , eût pris pour base de son ju;;e-

luent l'indication même de !a commune de Soucia
,
pour la situation

des immeubles, art. 9 et 10, si le moyen de nullité résultant de

cette fausse indication, lui eût été présenté ;
— Considérant que 'x

Cour d'appel a évidemment contrevenu à l'art. .i3 de la loi du

II brum. an 7 , en admettant, contre !a procédure d'expropria-

tion , un moyen de nullité ([ui n'avait pas ét« proposé à 1 au-

dience où l'adjuditalion a eu lieu ; en rétractant, sur le riiolif de

cette nullité tardivement alléguée, l'adjudication qui avait été laite

par le tribunal de première instance, et avec des dommages-inté-

rêts , et une condamnation de dépens , tant au profit des adjudi-

cataires
,
que du débiteur saisi , dont tout le poids retomberait sur

le demandeur en cassation ; — Casse, etc. »

Nota. On pourrait soutenir contre ia décision qui précède,

qu'une fausse désignation équivaut à un défaut absolu de désigna-

lion , et que si le débiteur saisi s'est plaint de ce dél'aut absolu de

désignation à l'égard de tous les articles ,
il a nécessairement com-

pris dans sa demande en nullité ceux reconnus mal désignés, d'après

cet axiome trivial , (/ui peut le plus peut le moins. V. cependant

M. Caiïr. t. 2
, p. B?9, n» aôi^.

173. Le moyen de nullité tiré de ce Lfuil ne s'était éteint que deux feux

sans enchère , au lieu de trois
,
peut être proposé en appel

,
quoi-

qu'il ne l'ait pas été en première instance. ( L 1 1 br. an 7 , art 3 3,

et art. 708, 736, C. P.C.)

On peut se demander aujourd'hui, comme sous l'empire de la loi

du 1 1 br. an -
, si l'omission d'un l'eu , lors de l'adjudication

,
peu

autoriser à demander la nullité de celte adjudication, sur l'appel
; e^

l'alfirmative ne peut présenter le moindre doute
,
puisqu'un tel

moyen de nullité ne se rattacliant pas à la procédure , mais étant

propre au jugement d'adjudication lui-même , il est impossible d'en

l'aire usage devant le tribunal de première in.stance, dont les attri-

butions cessent dès que l'adjudication est prononcée. (Colf.)

Ainsi jugé le i4 novembre 1S08 par la cour de cassation, section
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civile en ces termes : — « La Covr ;
Considérant , sur le moyen

pris de ce que l'adjudication a été annulés en ce qu'elle n'avait été

précédée que de deux feux, que cette irrégularité, si elle eût été

réelle (i) , eût pu être proposée en cour d'appel, quoiqu'elle n'eût

pas été proposée devant le tribunal de première instance
,
parce

qu'elle attaquerait le jugement même d'adjndication , et parce qu'elle

aurait été provoquée par l'adjudicataire. — Casse ,
etc. «

174. Loi du i4 novembre 1808, relative à la saisie simultanée des

immeubles d'un débiteur ,
situés dans dii>ers arrondisseméns. ( Arti-

cle 9. 210 , C. C.) ^2)

Art. l'^ La saisie immobilière de.s biens d'un débiteur situés dans

plusieurs arrondissemens^ pourra être laite simultanément, toutes

les fois que la vaie;ir totale de.sdits biens sera inférieure au montant

réuni des sommes ilues , tant au saisissant qu'aux autres créanciers

inscrits.

Art. 2. La valeur des biens sera établie d'après les derniers baux

authentiques, sur le pied du denier vingt-cinq. — A délaut de baux

authentiques, elle sera calculée d après le rôle des contributions lon-

cières , sur le pied du denier trente.

Art. 3. Le créancier qui voudra user de la faculté accordée par

l'art. lef , sera tenu de présenter requête au président du tribunal de

l'arrondissement où le débiteur a son domicile ,
et d'y joindre ;

i" copie en forme des baux authentiques, ou à leur défaut copie

également en forme du rôle de la contribution foncière ;
2" l'extrait

des inscriptions prises sur le débiteur dans les divers arrondisse

-

mens où les biens sont situés , ou le certificat qu'il n'en existe au-

cune. — La requête sera communiquée au ministère public
,
et ré-

pondue d'une ordonnance portant permis de faire la saisie de tous

les biens situés dans les arrondissemens et départemens y désignés.

(1) La question se présentait sous la loi du 1 1 br. qui n'avait pas

une disposition expresse à cet égard comme les art. 708 et 717.

C. P. C.

(a) Est-il nécessaire dans le cas de l'art. 2» i i , C. C, de se con-

former à l'art. 3 de la présente loi ? M. C.w.R. t. -i
, p. .^44 >

«o'e i
,

répond qu'elle ne se rapporte qu'au cas de l'art. 12 10, et que ces

mots du premier .V 7/ le requiert, n'empêchent pas de saisir le tout.

V. M. Taru. t. 1-2
, p. a.K^) , n» 3.

Cette loi n'autorise pas les huissiers à saisir hors de leur ressort

V. M. Caiu=. lor. rit. et M. I). C. p. if5 , 5« alinéa, r



i6S SAISIE IMMOBILIEliE.

Art. 4- î-<?s pro-^édurcs relatives tant à l'expropriation forcée qu'à

la distribution du prix des immeubles , seront portées devant les

tribunaux respectifs de la situation des i>iens.

Art. 5. Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abro-

gées.

170. Un créancier peut poursuivre la saisie-immobilière des biens de

son débiteur, en vertu d'un titre authentique et exécutoire, encore

bien qu'il ne soit pas inscrit au bureau des hypothèques. { Art.

aao(j et a2i3, C. C.) (i).

L'inscription hypothécaire produit deux eJîets: le premier, est de

rendre l'hypothèque publique et de lui donner une existence légale

à l'égard d'un tiers ; le second , est de fixer l'ordre entre les di^ers

créanciers hypothécaires ; raaii cette inscription n'ayant pas pour

objet de rendre le titre exécutoire , elle n'est pas nécessaire à la \aU-

dité des poursuites en expropriation forcée ; car il suffit, aux termes

de l'art. j7i?>, C. C, quelles soient faites en vertu d'un titre aulheii-

tique et exécutoire.

Sans doute que le créancier n'a pas les mêmes sûretés , iorsqu il

n'a point fait inscrire son litre: car il peut ,
dans ce cas , se voir

frustrer de tous ses droits, même des frais de poursuites, si le débi-

teur aliène ses immeubles, avant la dénonciation de la saisie ; il peut

aussi voir absorber l'intégralité du prix
,
par les créanciers hypothé-

caires inscrits ; mais il n'en a pas moins le droit de faire mettre

son titre à exécution , et de faire vendre les biens de ses débiteurs.

(Cofl.)

Première espèce. — C'est aussi ce qui a été jugé le 28 novembre

1808
,
par arrêt de la Cour d'appel de Liège , conçu en ces termes :—

« La Cour ; Attendu qu'il est décidé
,
par un jugement passé en force

de chose jugée
,
que l'appelant est débiteur envers ia partie intimée

,

de la somme à laquelle il a été condamné par ledit jugement : — At-

tendu que toute personne qui est obligée personnellement , soit en

vertu de conventions , soit en vertu de jugeraens , est tenue de rem-

plir ses engogemens sur tous ses biens meubles et immeubles
,

et

peut y être contrainte par toutes les voies de droit; —Attendu que le

ji;gement, en vertu duquel la partie intimée poui^suit l'expropriation

forcée , est un titre authentique qui contient l'obligation dune

(i) Tel est aussi l'avis de M. B. S. P., p. Soy, note 11. MM. PiG.,

t. 2, p. 111, n" 7, et PiG. CoMM., 4. -.x, p. 271, no 6, et C.^rr., t. 2,

p. 5 17 , n° 2198 f
partagent cette opinion

,
quand même le créancier

n'aui-ait pas d'hypothèques, argument des art. 2092 et acgS, C. C.
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somme certaine et liquide ;
— Attendu que, d'un jugeiîienl , il naît

un droit d'hypothçque sur tous les biens du condamné , et que le dé-

faut d'inscription ne peut , dans aucun ras , être opposé parle débi-

teur, possesseur des biens hypothéqués., au moment de la saisie
;

qu'ainsi l'art. 220g , C. C. , n'est pas applicable à l'espèce
,
puisque

riinmeuble dont 8n poursuit !a vente , est réellement hypothéqué

envers la partie intimée ;— ?>Iet l'appellation au néant; ordonne, etc.»

Deuxième espèce, (i) — Le tribunal de Nautua avait jugé le con-

traire; — « Attendu
(
porte son jugement

)
que Constant et .Morel

sont bien créanciers de Boissier, en vertu de jugemens qui empor-

tent hypoihéque ; mais que cette hypothèque n'était pas parlaitc dès

que 1 inscription n'en a\ait pas été laite au bureau de la conserva-

tion des hypothèques de ia situation des bleus ; que dès lors ces deux

créanciers ne pouvaient être placés qu'au rang des chirographaires
;

— Que, suivant l'art. 2 i'^Q du C. C. , un créancier ne peut poursui-

vre la ven!e d'immeubles de son débiteur qui ne lui sont pas hypo-

théqués, et que la conséquence nécessaire de celte disposition est

que
,
pour ouvrir une procédure en expropriation forcée , il faut

être créancier hypothécaire
,
que les créanciers n ayant pas hypothè-

que n'ont pas qualité suffisante, d'cù s ensuit la nullité absolue de

la procédure; — Appel de ce jugement, et le 27 novembre 181 1, ar-

rêt de la Cour de Lyon qui statue en ces termes ;
— « La Coun ; En

ce qui touche le fond, Considérant que l'hypothèque, en vertu de

laquelle l'expropriation a procédé , résulte de jugeniens délivrés en

forme exécutoire, qu'ainsi l'hypothèque est judiciaire, et que dès

lors le créancier a pu poursuivre son débiteur parla voie de l'expro-

priation sans inscription ; met l'appellation et ce dont est appel au

néant , etc. »

176. Tous fcs moyens de iiiillUc , rnéme ceux qui. ont pour objet l'a-

néantissement du titre , doivent être non-seulement proposés ^ mais

encore jugés avant Vadjudication préparatoire (2)

177. Les moyens résultant de la nullité du titre , en vertu duquel

Vexpropriation est poursuivit , sont rangés dons la classe des nul-

lités relatives à la procédure.

(i) Cet arrêt décide aussi qu'un acte d'appel est valable, quoiqu'il

contienne assignation à comparaître dans les délais de la loi, sans les

spécifie» . \oy. sur cette question les diverses espèces réunies sous

le n" 1 18, v" appel, t. 3, p. 2^0 , et nos observations à la suite.

(2) V. suprà, n» 61, l'arrêt du iG pluviôse an i3, et autres

espèces.
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1^8. Une demande afin d'inlerro^aloire sur faits et articles énon-

çant, les moyens de nullité et h jugement quijuge la pertinence des

faits ne sont pas suffisa /s , lorsque l'interrogatoire n'a eu lieu qu'a-

près le jugement d'adjudication préparatoire , tandis qu'ils devaient

être jugés avant ce dernier jugement (i).

C'est ce qui a été décidé le 23 décembre i8o3 ,«par la Cour d'ap-

pel d'Orléans.

i^g. Est-il nécessaire , à peine de nullité, de notifier à la partie

saisie les procès—verbaux constatant les seconde et troisième appo-

sitions de plaça- ds? ( Art. 683, 685, 'iS; et -o5 , C. P. C. ) (2)

Première espèce. — Jugé affirmativement par arrêt de la Cour

d'appel d'Aix , du 5 janvier iSog, ainsi conçu: — « La Couk...;

Considérant qu'aux termes de lart. 687, C P. C, l'original du pro-

cès-verbal constatant l'apposition des premiers placards , doit êti-e

visé par !e maire de chacune des communes dans lesquelles l'apposi-

tion aura été faite , et notifié à la partie saisie , avec copie du pla-

card, et que lOmission de ces (ormalités emporte nullité d'après

l'art. 717 ;
qu'il résulte bien clairement de ces dispositions, que le

procès-verbal est irrégulier et manque de deux formalités essen-

tielles et nécessaires à sa perfection, s'il n'a pas été visé par les

maires et notifié au saisi, le a isa et la notification au saisi étant

deux formalités distinctes , mais également indispensables ;
— Con-

sidérant que, d'après l'art. 706 du même Code, les deuxième et

troisième appositions des placards doivent être justifiées dans la

même forme «pie la première , d'où il suit que tout ce qui a été fait

pour justifier l'app(>sition des premiers placards , doit , sans aucune

exception, être pratiqué pour justifier de l'apposition des deuxièmes

et troisièmes : le procès-verbal constatant l'apposition des pre-

miers étant nul, d'après les art. 687 et 717, s'il n'est visé par les

maires et notifié au saisi ; la même nullité frappe nécessairement les

deuxièmes et troisièmes placards, si le procès-verbal qui constate

leur apposition, n'a été ni visé par les maires ni notifié au saisi ;
—

(i) Sur ces trois questions, v. ÏM. Haut., p. 3g5 à 3g6.

(2) La négative a encore été jugée par arrêts de la Cour de Rennes
,

des 16 août 181 3 et 10 décembre iS 17 ; de la Cour de Paris , du 3

février 18 12 ; et de la Cour de Limoges , du 3i juin 1816, infrà ,

nos 436, 076, 354 et 3 16, dont le texte ne serait qu'une reproduction

des motifs développés dans 1rs arrêts de la ^^our de Nimes et de la

Cour de Cassation ; enfin
,
par la Cour de cassation , section des re-

quêtes, ie 12 mars 1828 ( J. A., 35,387 ).
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Considérant que le système Je l'intimé, d'après kquel il faudrait,

en interprétant l'art. 700 , distinguer les formalités relatives à l'ap-

position des deuxièmes et troisièmes placards, df celles relatives à

la notification de cette apposition au saisi, est également contraire

au texte et à l'esprit de la loi , d'après lesquels cette notification n'est

nas une formalité distincte et séparée , mais le complément néces-

saire et indispensable des placards; — Considérant que l'art. 3 du

décret du i3 février iSo-, contenant la taxe des dépens , et unique-

ment relatif à cet objet, ne déroge en rien aux articles du Code de

procédure ci-dessus cités ; cet article, eu énonçant que l'apposition

des placards et l'insertion dans xia journal, annonçant les adjudica-

tions préparatoire et définitive , insîrniront sulfisammenl les par-

ties , n'a pu désigner qu'une apposition de placards faite et constatée

de la manière prescrite par le Code de procédure ; et dès lors l'in-

timé invoque inutilement les dispositions de cet article ;
— Consi-

dérant que la présence du débiteur s.isi à la publication du cahier

des charges , n est pour lui d'aucun intérêt, et cependant ':• jour de

la première publication lui est dénoncé d'une manière directe à

deux reprises différentes : 10 par l'exploit contenant dénonciation de.

la saisie, d'après l'art. 681; 2° par la notification du premier pla-

card , lequel contient également l'indication t!u jour de la première

publication; — Considérant qu'il est bien pins important pour le saisi

de connaître le jour des adjudications préparatoire et définitive
;
que

d'après l'art. 7^3, c'est avant l'adjudication préparatoire seulement,

que peuvent être proposés les moyens de nullité contre la procédure

«jui l'a précédée; d'après les art. 735 et 73(i, le saisi doit proposer,

vingt jours avant l'adjudication définitive , les moyens de nullité

contre les procédures postérieures à l'adjudication préparatoire , et

il ne peut iaire valoir en appel que les moyens présentés en pre-

mière instance ;
— Met l'appellation et ce dont est appel au néant

;

et par nouveau jugement , Déclare nulle et de nul effet lapposition

des troisièmes placards, faite le i3 mai dernier , ainsi que tout ce

qui s'en est ensuivi , etc. »

Deuxième espèce. — La cour d'appel de Toulouse a rendu, le 20

novembre i8oy, un arrêt conforme dont A'oici la teneur : — « La
Couiv; Considérant que l'art. 70 > du Code de procédure, fixe les

formalités pour l'apposition des placaids annonçant l'adjudication

préparatoire; d'après l'art. 7o5, l'apposition de ces placards doit

èlre justifiée dans la même forme que pour les premières ; suivant

l'art. Ij85, relatif à la première apposition de ces placards, elle doit

être constatée par un procès-verbal d'huissier; et l'art. 687 veut que
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copie lie ce procès-verbal soit notifiée à la partie saisie , avec copie du

placard ; cet article doit mètoe èlre exécuté à peine de nullité , sui-

vant l'art. 717; la signification au sieur Dupuy, du procès-verbal

annonçant l'adjudication préparatoire de ses biens , était donc de

rigueur, avec d'autant plus de raison que l'art. 700 disant que les

seconde et troisième appositions de placards, doivent être justi-

fiées comme la premièi-e , indique évidemment que tout ce qui est

requis pour la justification des premières appositions, est néces-

saire pour les secondes et troisièmes
;
par conséquent, la communi-

cation du procès-verbal étant une des formalités requises à peine de

nullité pour la première, on ne peut la retrancher pour l'apposition

des placards où le sieur Chirac annonçait l'adjudication préparatoire

des biens de Dupuy ;
— Dit droit sur l'appel , et annule la procé-

dure relative à l'apposition de la nouvelle affiche annonçant l'adjudi-

cation préparatoire , ensemble le jugement d'adjudication prépara-

toire. »

Troisiiîme espèce. — Jugé en sens conti'aire par la cour d'appel

de Besançon , le 21 mars i^io.

' Quatrième espèce. — La Cour dappel de Nimes s'est aussi pro-

noncée pour la négative par arrêt du 4 a^i'il 1810, ainsi conçu :
—

« La Cour ; Considérant qu'aucune, disposition du Code de procédure

civile , n'impose au créancier poursuivant la saisie immobilière de

son débiteur , l'obligation de notifier à ce dernier les procè.s-ver-

baux des seconde et troisième appositions de placards ou affiches
;

qu'on ne saurait induire celte obligation de l'ar . joS de ce Code
,

portant que l'insertion aux journaux des second, s et troisièmes an-

nonces , et les seconde et troisième arppositions de placards, seront

justifiées dans la même forme que les premières ;
qu'il ne faut pas

confondre la nécessité de justifier l'existence desdites insertions et

celle des appositions avec celle de les faire notifier au débiteur saisi
;

que la formalité de la notification du procès-verbal d'apposition exi-

gée par Fart. 687 C. P. C, quoique comprise dans l'article qui

soumet le verbal d'apposition au v/'sa des maires, ne peut être

regardée comme formant le complément de l'apposition déjà parfaite

au moyen de ce visa
;
qu'en effet , l'acte d'apposition et lacté de no-

tification sont deux actes absolument distincts
;
que le premier a

pour objet de constater que les placards ont été apposés aux lieux

destinés par la loi , tandis que le second n'en a d'autre que celui d'in-

struire le débiteur que l'immeuble qui lui a été saisi a été mis publi-

quement en vente par l'apposition de ces placards; qu'ainsi, le dé-

cret du 16 février 1807, contenant le tarif des frais et dépens, a
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compris ces <1pux actes séparément dans fleux classes différentes

que le verbal d'apposition qui y est compris, dans la seconde classe
,

à l'art. 5o, n'énonce même que les art. 685 et 6SG C. P. C, ce qui

prouAe que la formalité de la notlKcation exigée par l'art. 687 ne

fait point partie de l'acte d'apposition, et que le verbal de notifica-

tion, compris dans la première classCjà l'art. 26, n'énonce que l'art,

fis 7 du Code , ce qui prouve , non seulement que cette formalité n'es,

point une dépendance de celle de l'apposition prescrite par les art^

685 et 686 , mais encore qu'elle n'est point prescrite par, l'art. 700

qui aurait été également mentionné sur le tarif: qu'il serait donc

absurde de confondre deux objets aussi distincts , et de décider que

l'art. 7o5 , en exigeant la justification d'un fait tel que celui de l'appo-

sition , ait entendu exiger la preuve d'un autre fait te! que la notifi-

cation
;
qu'il n'est pas plus permis d'ajouter que de retrancher aux

dispositions des lois, et surtout lorsqu'il s'agit de créer des nullités

qui ne peuvent être appliquées que lorsqu'elles sont textuellement

prononcées par la loi
;
que si le législateur avait entendu que les se-

cond et troisième \ crbanx d'apposition fussent notifiés , il n'aurait

pas manqué de l'exprimer en l'art. 705 , comme dans l'art. 687 •; et

qu'il y aurait eud'aulant plus de nécessité de le faire, que l'art. G87,

qui n'exigeait et n'aurait pu exiger que la notification du placard im-

primé auquel il n'existait alors aucune addition manuscrite, ne pour-

rait contenir l'obligation, si on y faisait rapporter l'art. 705, de no-
tifier au débiteur saisi celte addition manuscrite, mise postérieure-

ment au bas des placards , seul but cependant que pourrait avoir

cette notification
,
puisqu'il n'exige lui-même que la notification du

placard seul existant ;
— Considérant que le préjudice que pourrait

éprouver le saisi de ce défaut de notification , en ignorant le jour au-
quel doit avoir lieu l'adjudication préparatoire , et par suite l'adju-

dication définitive, et l'intérêt qu il peut avoir à connaître ces jours,

ne sauraient être un motif pour suppléer une omission de la loi ; mais

qu'il n'en existe aucune , et que l'esprit en paraît conforme à la

lettre
;
qu'en effet , le débiteur saisi , instruit par la dénonciation de

la saisie et la notification du placard imprimé et du premier verbal

d'apposition, de la publicité dcmnée à la vente de ses biens, ne peut

plus avoir motif de l'ignorer
;
que le jour de la première publication

lui étant connu ainsi que celui des suivantes qui doivent avoir lieu

de quinzaine en quinzaine fixement , il lui est facultatif, s'il croit

a\ oir intérêt à se présenter , de le faire par le ministère d'un avoué
;

que l'instance , sur la saisie , forme , i\qs le moment de cette

publicité qui lui est donnée, et di' !a notification aux créanciers
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inscrits, une instance générale qui devient commune à toutes les

parties intéressées, oî que le saisi ne peut s'imputer qu'à lui-même

de ne point y intervenir
;
qu'il en est sous l'empire du Code comme

sous le régime des anciennes lois en matière de saisies réelles, dans

lesquelles , après la noîification de lariiche au débiteur saisi , il ne lui

en était plus l'ait aucune lorsqu'il ne s'était pas présenté sur l'assi-

gnation, afin d'adjuger au quaranliènie jour, quoique la première

aà]\ilïC2ition saufquinzaïne, ne dût avoir lieu qu'après la quarantaine,

à dater du jour de la publication de celle alSche qui lui était inconnu
,

par la raison donnée dans Graverol sur Laroche , liv. 2 , lit. .1",

art. 3 , jjue la procédure, jusqu'à ce terme , n'est que unus et indl-

viduus actus ; que cet esprit général de la loi résulte de la disposition

générale contenue en l'art. io34 de ce Code, relative aux assigna-

tions données en vertu du jugement de jonction , cl pour voir pro-

céder les experts , dans lesquelles il sulilî de désigner les jour, lieu

et heure de Ja première vacation lors de laquelle les suivantes sont

annoncées
;
qu'il est bien évident que les 1^ et 3*" appositions de pla-

cards, ainsi que les nouvelles insertions dans les journaux, n'ont

pour objet que de donner plus de publicité à la vente
,
pour l'intérêt

du débiteur^ au moment où elle va prochainement avoir lieu : que le

débiteur saisi est présumé avoir une connaissance particulière par

sa présence ou sa vacation dans la procédure, et que si le législateur

avait nrésumé qu il put l'ignorer ou qu'il eiit intérêt à le savoir, il

n'aurait pu le penser autrement de tous les créanciers inscrits qui

ont le même intérêt que lui , et un plus grand intérêt même à faire

porter le bien à sa juste valeur, pour pouvoir être payés du montant

de leurs créances, tandis qu'il n'a exigé non plus à leur égard
,
par

l'art. G93 , C P. C, que la notification du placard imprimé ; que , s'il

pouvait s'élever quelque doute sur celte intention du législateur, il

serait entièrement dissipé par l'art. 1 1 1 du Tarii des trais et dépens ;

qu'inutilement on objecterait qu'il n'a pour objet que la fixation des

droits et émolumens
;

qu'il nVmane pas moins de l'autorité souve-

raine, et contient, sur plusieurs article.-» , nolamnient sur celui-ci
,

des dispositions entièrement expîicali^ es du Code
;

qa'il énonce

clairement le double moliique les parties intéressées (ce qui ne peut

s'entendre que du saisi et des créanciers) peuvent se présenter à la

première publication pour avoir connaissance des subséquentes,

par où elles sonl considérées comme valablement assignées pour

toute la procédure , et que l'apposition des placards et l'insertion

(îans le journal; annonçant les adjudications préparatoires et défini-

tives, les instruisent suifisamment, ce qui exclut toute idée de no-
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tiâcation à l'égard d'aucune desdites saisies intéi'essées ;
— Considé-

rant que si le moyen de nullité proposé contre la procédure de saisie-

immobilière avait été jugé fondé, il n'aurait pu s'élever aucune fin de

non-recevoir contre le débiteur saisi
,
pour ne Tavoir point proposé,

soit avant l'adjudication préparatoire , soit vingt jours avant l'adju-

dication définitive
,
parct* qu'il aurait été reconnu qu'il n'avait point

été régulièrement appelé dans l'instance , et que , n'ayant pu con-

naître, ainsi qu'on aurait dû le lui apprendre , le terme après lequel

il ne pouvait plus proposer ce moyen, il n'aurait pu être privé, sans

injustice, du droit de le faire: mais que, dès quïl est reconnu qu'il

a été régulièrement appelé , et qu'il n'a pas dû leur être fait d'autre

notification que celle du placard et du premier verbal d'apposition,

c'est bien p?r la fin de non-recevoir, qui rentrait dans le mérite du

fond
,
que ce moyen de nullité doit être éconduit, conformément à

l'art. 735 du Code ;
— Rejette le moyen de nullité. »

CiTïQuiÈME ESPÈCE. — Jugé dans le mêms sens, par arrêt de la

Gourde cassation , Section des requêtes, du 12 octobre 18 14, ainsi

conçu : — « La Cour.... Attendu
,
quant à la violation des art. 687 et

70.^ , C P. C.
,
que l'art. 685 qui précède , règle la constatation ou

justification qui doit être iaite par l'huissier de l'apposition des pla-

cards dont il est question ; que l'arl. 687 qui vient après, prescrit , en

outre
,
quant à cette première apposition de placards , la notification

du procès-verbal à la partie saisie , avec la copie du placard ;
mais

que
,
quant aux seconde et troisième appositions dont il est parlé

dans les articles subséquens , l'art. joS dit seulement qu'il sera justi-

fié de leur apposition dans la même forme que des premières ; mais

qu'il ne parle plus de la notification particulière à faire au saisi avec

la copie des placards et annonces : d'où il suit qu'en se renfermant

dans le sens strict de la disposition de l'ar!. 700 , il ne peut v a\oir

de nullité encourue ni de contravention... — Rejette. ».

SixiiîME ESPÈCE. — En adoptant l'affirmative , la Cour royale de

liyon avait admis le sieur Machard
,
partie saisie , à présenter devant

elle
,
pour la première fois , ce prétendu moyen de nullité

,
par le

motif qu'il n'avait pas pu connaître légalement les procédures vi-

cieuses dont il ne lui avait été fait aucune notification. — Le sieur

Macbard , frère de ce dernier, saisissant, s'est pour\-u en cassation

pour violation des art. 705, •?i5 et 736, C. P. C. — Le 10 mars 1819,

arrêt de la section civile ainsi conçu : — « La Cour.... Sur les con-

clusions conformes de M. Joubert, avocat-général ;
— Vu les arti-

cles 705, 735 et 736, C. P.C.
;
— Attendu que, par les dénonciations

et les notifications qui lui ont été faites , en exécution des art. 08 1 et
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,687 , C. P. C, , le défendeur avait été mis à portée de surveiller toutes

les opérations de la poursuite ; que dès lors il avait pu , et par con-

séquent il aurait dû , avant ladjudiralion définitive, proposer le

moyen de nullité qu'il prétendait faire résulter de ce qu'on ne lui

a^ait pas notifié le procès-verbal d'apposition des deuxièmes et troi-

sièmes placards; — Attendu, d'ailleurs, que cette notification, abso-

lument distincte et séparée du procès-verbal destiné à justifier de

l'insertion des annonces dans les journaux et de l'apposition des pla-

cards , n'est pas ordonnée par cet art. ;o.ï , relativement au procès-

verbal des secondes annonces et appositions des deuxièmes et troi-

sièmes placards . comme elle l'a été dans l'art. 6S7 à l'égard des pre-

mières annonces et de Tapposiliondespremiers placards; qu'ainsi, la

Cour royale, en statuant sur ce prétendu Tuoycn de nullité, quoi-

qu'il n'eût pas été présenté en première instance, et en annulant

des actes qui étaient revêtus des formes prescrites par l'art 700 , a

commis un excès de pouvoir, et violé expressément les art. 70$ ,

735 et 7.'i(5, C. P. C. — Casse, etc. »

ou SERV AT ION s.

La jurisprudence nous paraît fixée par les nombreux arrêts de

oi:rs royales que nous avons rapportés, et par les deux arrèis de

a section des requêtes et de la section civile de ia Cour de cassation,

(}ui ont tous décidé qu'il n'est pas nécessaire de notifier au saisi les

procès-verbaux des deuxième et troisième appositions de placai'ds.

L'opinion des auteurs est unanime dans le même sens. ?.!. Peus.
,

t. 2, p. 342, a traité parfaitement la question, et sa dissertation basée

sur les mêmes motiTs que l'arrêt de la Cour de Kismcs, est rapportée

par Î\I. Cakr. , t. 1, p. 5y8 , n» 235f), qui Tadopte entièremeni.

On peut aussi consulter avec fruit >ÎM. Pig. , t. 2
, p. 244? 8» al.,

PiG. CoMM. , t. 2, p. 324, n» 2 , et H., p. 171 et suiv. Voy. enfin

danslemêmc sysléme 7vîM. Haut
, p. Sjg, dern. al., qui cite un arrêt

conibrme du 20 sept. 1809 ; B. S. V., p. -tcjO, note 7^, n. 2 ; F. L.

,

p. og ,
2<= col. , sous l'art. 7o5 ; Del. ,

p. Sog , sous le même article
,

et Lep.
, p. 457 , y question.

1 80. La not'ficalion faite au grrjjier de l'appel duJugement qui statue

sur les moyens de nullité proposés contre les procédures antérieures

à Vadjudicalion préparatoire , ne dispense pas de le signifier au

poursuivant , et de l'intimer sur cet appel. ( Art. 4^^ et 734 ,
C.

P-^-)(0-

(1) Jugé dans le même sens parla Cour de Rennes , le 1 1 octobre

1817. Voy. v" Demande nouvelle ^ t. 9, p. iio , n" 67.
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181. La partie ne petit pax être, déclarée non-receoahle à opposer ses

moyens de nullité contre l'c.rploit d'appel
,
par cela seul que son.

avoué a fait des actes d'instruction sans relever ces nullités , mais

sous la réserve formelle de les faire valoir dans ses premières dé-

fenses. { Art. 173. C. P. C. ( .)•

183. Un exploit d'appel ne peut pas être valablement signifié en nom
lollecllf à des héritiers rjui ont figuré dcms l'instance en leur nom
personnel.

i83. La partie saisie ne peut pas exciper d'une créance qui lui inter-

dirait la faculté de vendre l'usufruit d'un immeuble dont elle jouit
,

pour faire annuler la srn'sie de cet usufruit. (2).

Aux termes de l'art. yS^^, C. P. C. , l'appel du jugement qui a

statué sur les moyens de nullité proposés contre la procédure qui

précède l'adjudication préparatoire , doit être interjeté avec intima-

tion dans la quinzaine de la signification du jugeraent à nvuué. —
L'appel ( ajoute cet article) sera notifié au greffier et visé par lui. —
Ne pourrait-on pas dire que le législateur a voulu tracer un mode
de procéder particulier aux appels de ces sories de jugemens ?

qu'il n'exige que la notification de l'appel au greffier, et qu'en cela

il a dérogé à la règle générale consacrée par l'art. 4^6? ne peut-on

pas dire
,
qu'en général, toute la procédure relative à la saisie im-

mobilière , se trouve réglée au titre qui y est relatif; et que ce n'est

que par exception que le Code permet quelquefois de suivre les

formes ordinaires? . . Ne peut-on pas dire enfin
,
que, dans cette

matière où le législateur a cherché à abréger tous les délais, et à

rendre les significntions plus faciles, il n'est pas naturel de supposer

({u'il ait voulu exiger une double notification de l'api-el , à la partie

et au greffier ? .... — Telles sont les objections qu'on peut en effet

opposer à la solution négative de la première question posée; mais

elles sont victorieusement combattues par l'arrêt (|ue je vais rap-

porter ( 2c espèce ).— A l'égard de la seconde qxiestion , il suffit d'ob-

server que l'article ijS n'exige pas que les nullités d'exploit soient

proposées dans le premier acte de procédure , mais seulement

qu'elles le soient a\ant toute délense ou exception; de sorte que la

signification d'un acte d'instruction dans lequel on n'a inséré aucun

moyen de défense , ne doit pas rendre non-recevable à les propo-

ser. — Cependant la Cour de cassation a décidé , le 3o janvier

i!{io, qu'une fin de non-recevoir pouvait résulter contre le défrn-

(r) Celte question n'est résolue que dans la deuxième espèce.

(1) Ces deux questions ne sont résolues -.[ue dans la cinquième espèce •

XX. la
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deur, de la signification d'un acte, d'avoué, tendant à obtenir la

communication des titres constitutifs de la demande. (Voy. PiG.,t. 12,

p. 462 , v" exceptions , n' 4o- )

Pour concilier cette décision avec celle qu'on va rapporter ici , il

faut remarquer, i" que dans l'espèce soumise à l'examen de la Cour

suprême, il ne s'agissait pas d'un simple acte d'instruction, mais

d'un acte qui était en quelque sorte un préalable à la défense ;
2° que

rien n'annonçait l'intention de commencer celte défense , en propo-

sant les moyens de nullité , tandis que dans l'espèce suivante , outre

qu'il s'agissait d'actes entièrement étrangers à la défense au fond , le

défendeur manifestait dans chacun de ces actes le désir de pro-

poser d'abord ses moyens de nullité contre l'exploit introduclif

d'instance ( Coff.
)

Premiè.ie Espèce. — La première question a été ainsi résolue

par arrêt de la Cour d'appel de Paris , du 20 janvier 1809 , conçu

en ces termes : — -< La Cour... Attendu que l'art. -5; C. P. C. , en

ordonnant que. l'appel d'un jugement qui a statué sur les nullités

proposées contre une procédure en saisie immobilière, sera notifié ,

au greffier , suppose le cas où il y a eu appsl de ce jugeruent , dans

le délai prescrit par le même article; que, dans l'espèce, rien ne jus-

tifie que le défaillant ait fait signifier à Joubin aucun exploit d'appel

du jugement rendu par le tribunal de Mayenne , le 7 novembre

180 S ;
qu'au contraire , on doit induire de son défaut de comparu-

lion, qu'il n'en existe pas, dès qu'il ne s'est pas présenté pour le

faire valoir, ni mâme pour défendre à l'exploit du 20 décembre

dernier, que lui a fait donner ledit Joubin , en demande de nullité

de l'exploit du 24 novembi'e précédent , donné , de la part du défail-

lant, au greffier du tribunal de Mayenne, fondé sur le défaut de

signification d'appel ; qu'en conséquence , ledit exploit , du 24 '"'O-

vembre dernier, doit être considéré comme nul et non avenu, à

l'égard dudit Joubin ; mais que néanmoins son exisience a eu l'effet

d'arrêter la continuation des poursuites en saisie immobilière, exei'-

cées par ledit Joubin sur le défaillant, ainsi que l'exécution dudit

jugement du 7 novembre dernier ; d'où il suit qu'il y a lieu d'en pro-

noncer la nullité; — Par tous ces motifs, La Cour déclare ledit

exploit du :<4 novembre dernier, nul; en conséquence, et sans y
avoir égard, ordonne qu'en exécution du juiçement du tribunal de

Mayenne , du 7 novembre dernier , il sera passé outre à l'adjudica-

tion définitive. »

iJEUxÈME ESPÈCE.— Le 2b avril i8og, jugement du tribunal de

Cahnrs qui rejette les moyens de nullité proposés parle sienr Vi-
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guié contre la procédure de saisie immobilière dirigée contri: lui par

le sieur Oecas. — Appel de ce jugement. L'exploit n'est point signifié

au poursui\aût; il est seulement notifié au greffier du tribunal. —
Cependant, Dccas constitue avoui- , fait signifier un acte de som-

mation d'audience et un acte en communication de l'exploit original

d'appel(i), mais toujours sous la réserve de ses fins de non- recevoir

et moyens de nullité. — Enfin , à l'audience , il en demande la nullité.

— Viguié répond que cette exception est couverte par les actes que

nous venons d'énoncer , et que d'ailleurs la notification au greffier

suffit pour la validité

Le 4 avril iSio , arrêt de la cour d'appel d'Agen , ainsi conçu :
—

« La Couk; Attendu qu'aux termes de lart. -5^, C. P. C.j l'appel

doit être interjeté dans la quinzaine du jugement ; avec intimation,

que par ces termes génériques, le législateur ne déroge point à ce

qu'il prescrit par l'art. ^56
,
pour la furme des actes d'appel ;

que si

ledit art. 7^4 ordonne la noiification de l'appel au greffier, ce n'est

qu'une nouvelle formalité que la loi a exigée dans ce te hypothèse ;

mais qu'elle ne change rien à la forme de l'acte d'appel ; rjue la loi

voulant que cet acte soit notifié au greffier, suppose nécessairement

unappel légalement fait; — Attenduqu'ilrésultede l'acted'appel pro-

duit, qu'il n'a été signifié au sieur Decas qu'en parlant au greffier, d'où

il suitqu'il n'a été fait audit Decas nia personne, ni à domicile , et que

dès-lors ledit acte d'appel est comme s'il n'existait pas ; — Atlendu

que dans les actes de procédure, opposés à M'^ Jouve, aAOué du

sieur Decas , ledit avoué a toujours réservé tous ses droits et moyens

pour les faire valoir
;
qu'on ne peut donc pas dire qu'il ait, par ces

actes , couvert les vices de l'acte d'appel, d'où il suit fju'il a pu pro-

poser la nullité dans la plaidoirie; sans s'arrêter à la fin de non-

recevoir opposée par \ iguié; Rejette l'acte d'appel fait par lui, etc. «

Troisième espèce. — La première question a été résolue dans le

même sens par arrêt de la cour de Bourges.du 1 1 juin 1810, en ces

termes : — « La Couk; Considérant que le jugement du i4 mars

avait rejeté les nullités proposées contre la procédure postérieure à

l'adjudication préparatoire, cl que l'appel a été signifié à Ta veuve

Pelloise au domicile fixé, est-il dit, par fart. ^.îGdu code de procé-

(1) Dans 1 e.'ipècc jugée par la cour de cas.satiou, il s'agissait aussi

d'un acte ayant pour objet une communication de pièces; mais ces

pièces étaient relatives à la défense au fond , tandis que l'exploit dont

le défendeur réclamait ici la communication devait lui fournir seule-

iiiiiit les moyens de prouver la iiullilé dont il le préicnùait infecté.

12.



i8o SAISIE IMMOBILIERE.

dure , chez le greffier du tribunal, mais qu'il y a là une étrange er-

reur ;
que, suivant cet article , un appel de ce genre doit bien êlr."

notifié au greffier et visé par lui , mais que cette mesure
,
qui a pour

objet de prévenir les surprises qu'on pourrait faire aux juges en

leiu' celant l'appel, ne change rien à la règle de droit, suivant la-

quelle toute assignation doit être signifiée à la partie qu'elle inté-

resse ou au domicile par elle élu
;
que l'article cité , suppose au

contraire l'existence préalable de cette assignation
,
puisque la noti-

fication au greffier ne peut s'entendre que d'un acte préexistant. —
J.a cour a mi? l'appellation du jugement du i !^ mars au néant ;

—
Ordonne que ce jugement sera exécuté suivant sa forme et teneur. »

Quatrième espèce. — Jugé dans le même sens par arrêt de la cour

de Paris du 16 janvier 181 1 , ainsi conçu : — « La Coun; Attendu

que d'après l'art. 4^6 , C. P. C. , tout appel doit être signifié à per-

sonne ou domicile, à peine de nullité ; déclare nul et de nul effet

l'appel interjeté par Leroy Dunatois , le q juin kSoq, des jugemens

rendus au tribunal civil de Pontoise , les 4 mai précédent et 8 dudit

mois de juin , et le condamne en l'amende. »

CrsQUiÈME ESPÈCE. — La dame Debanne, en donnant procuration

à son fils pour vendre divers immeubles dont elle était proprié-

taire s'était réservé pour elle et pour lui l'usufruit et s'était inter-

dit également pour elle et pour lui de vendre ni transmettre cet

usufruit à qui que ce fût. — Au bout de quelques années une sai-

sie immobilière fut pratiquée sur cet usufruit , à la requête d'un

sieur Mazerat
,
qui décéda pendant la poursuite et fut représenté

par sa veuve et ses trois enfans. — Demande en nullité de la sai-

sie immobilière , de la part du sieur Debanne , sous le prétexte que

l'usufruit saisi était inaliénable aux termes de l'acte de vente. — Ju-

gement du tribunal de Valence qui rejette cette exception. — Ap-

])el notifié au greffier seulement ;
— Le lendemain nouvelle noti-

fication aux héritiers Mazerat collectivement, en la personne de la

veuve. — La veuve et les héritiers ne constituent quun seul avoué

et demandent , du chef de ces derniers , la nullité de l'exploit d'appel.

— Un premier arrêt de la Cour de Grenoble prononce cette nullité;

— Un autre arrêt confirme à l'égard de la veuve le jugement de.

première instance ;
— Pourvoi en cassation contre ces deux dé-

ci.sions.

Et le 7 mars 1818, arrêt de !a section de^ requêtes , ainsi conçu :

— « La Cottr ; Attendu , sur les moyens de forme , i" qu'il s'agis-

sait, dans l'espèce , d'un acte d'appel contre un jugement qui avait

statué sur des nullités de la procédure antérieure à l'adjudication
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préparatoire ;
— Que l'art. -j4 C. P. C, en ordonnant h notification

des appeJs de ce genre au greffier , ne dispensait pas le deman-

deur de l'obligation de signifier son appel au domicile élu par les

poursuivans
;
que le demandeur n'a pas rempli celte formalilé

, et

n'y a pas suppléé par la signification au domicile de la mère
,
qui

n'était pas celui des entaus: — 2° Attendu que l'art. 44; du même
Code ne peut recevoir d application au cas particulier, car l'instance

en saisie immobilière n'a pas été introduite par Mazerat père
,

mais bien , après sa mort
,
par ses héritiers , dont aucun n'est

décédé depuis cette introduction ;
— 3" Attendu que , loin d'avoir

couvert le vice de la signification , les enians Mazerat n'ont com-
paru que pour opposer la fin de non recevoir qui en résultait ;

—
et Attendu que, dans cet état de choses , le jugement de première

instance a acquis l'autorité de la chose jugée relativement aux enfaus

Maierat ;
— Et quant au moyen pris du fond , lequel ne pour-

rait tout au plus être employé que contre la femme ÎNIazerat ,
—

Considérant <pic lart. 2204 C. C. autorise les créanciers à pour-

suivre l'expropriation de l'usufruit des biens immobiliers apparte-

nant à leur débiteur; — Attendu que la Cour de Grenoble, qui a eu

sous les yeux et apprécié l'art. i3 de l'acte dont il s'agit
,
portant

la défense au dem.indcur de vendre l'usufruit , en a inféré que cetle

clause ne donnait aucune action au demandeur lui-même
,
pour

empêcher une saisie accordée par la loi à ses créanciers , et pour

se faire remettre en possession de Tusufruit sans payer ses dettes
;

d'où il suit que l'arrêt dénoncé n'a \iolé aucune loi en déclarant le

demandeur non recevable ; — Rejette , etc. »

OBSERVATIONS.

La notification de l'appel au grelfier ne peut tenir lieu de l'inti-

mation à la partie , car la loi n'a eu d'autre but que de prévenir toute

surprise de la pari du poursuivant qui pourrait faire procéder à

l'adjudication au préjudice de cet appel. Cependant M. Haut.
,

p. 3yb ,
5* a!., pense que la partie ne doit pas être intimée à son

domicile et seulement en la personne du greffier; mais M. Cark
,

t. 2 p. 681 n" 249^ critique cet avis. M. Pig. Comm. t. 2 p. i83 n" 2,

lait remarquer que par ce mot notifié de l'art Gjbj'Ia loi suppose

un appel déjà interjeté. Telle est encore l'opinion de j\T.M. B. S. P.

p. H /3, note i i3 n" 1 his , F. L. t, 5 p. 79 , i« col, n** 4, V. M. H.

p. 2<j5 note B. Au surplus la jurisprudence parait fixée en ce sens par

les nombreux arrêts que nous avons rapportés. V. infrà , n" kjï,

l'arrêt du 2.^ avril 1809.
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iS-f. Le commandement tendant à saisie immobilière doit contenir^

à peine de nullité , copie entière de la formule exécutoire du titre

en vertu duquel on poursuit. ( Art. 67.3 C, P. C. ) ( i).

P:\emiEre espèce. — Ainsi jugé le 16 février 1809 par la Cour

d'appel de Bruxelles , en ces termes: — « La Cour : Attendu que
,

conformément à l'art. 678 C. P. C. , le commandemant qui précède

la saisie immobilière doit porter, en tête , copie entière du titre, en

vertu duquel elle est faite ; — Attendu que la saisie immobilière

dont s'agit , étant faite en vertu d'un acte notarié , rendu exécutoire
,

le commandement à dû porter en tète , non-seulement la copie i'u

titre , mais encore celle du mandat d'exécution , sans lequel le titre

n'était pas exécutoire ;
— Attendu que d'après l'art. 7 17 , les forma-

lités prescrites par l'art. 678 doivent être observées, à peine de

nullité ;
— Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; émen-

dani , Déclare nul le commandement; etc.

Deuxième ESPÈCE.— Jugé dans le même sens, par arrêt de la

Cour d'appel de Riom du 20 mai 181 3 , ainsi conçu : — « La Cou:i...

Adoptant les motifs exprimés au jugement, dont est a[»pel , ainsi

conçu : — Attendu qu'aux termes de l'art. 545 , C. P. C, nul juge-

ment ni acte ne peuvent être mis à exécution, .s'ils ne portent le même
intitulé que les lois , et ne sont terminés par un mandement aux of-

ficiers de justice, ainsi qu'il est dit art. 146; — Attendu, dès lors,

que cet intitulé et ce mandement font partie essentielle du titre , en

vertu duquel il est permis de faire procéder à la saisie -immobilière;

— Attendu que l'art. 6-3 exige que le commandement qui doit pré-

céder la saisie soit accompagné d'une copie entière du titre en vei*tu

duquel elle est faite , et ce , à peine de nullité , d'après l'art. 717; —
Attendu que le commandement dont il s agit, ne contient pas une

copie entière du litre
,
puisqu'on s'est contenté d'y insérer seule-

ment, par extrait, l'intitulé et le mandement en ces termes : N., etc....

Mandons, etc., ce qui ne remplit pas le vœu de la loi ; a mis l'ap-

pellation au néant ;
— Ordonne que ce dont est appel sortira son

plein et entier effel. «

OBSERVATIONS.

L'opinion dès auteurs sur cette question est d'accord avec la ju-

risprudence. M. H., p. 76 , n<" 3 et 4, fait remarquer que , si l'origi-

nal était semblable à la copie par extrait, le titre ne serait pas en

forme exécutoire. M. CAKU.,t. 2, p. 523, n° 2207, et M. PiG. Comm. ,

(i ) ^. suprà, n° 137 , un arrêt conforme de la Cour de Besançon en

date du 18 mars i8u8.
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l. 1, p. 277, a» 3, sont du même avis. F'. M. B. S. P., p. 568,

note 16.

i85. II n^est pas nécessaire , à peine de nullité
,
que le procès-verbal de

saisie—immobilière contienne ajournement au saisi
,
pour compa-

raître de\>nnt le tribunal. (Article 675 , C. P. C; (1).

Ainsi jugé j le 25 lévrier 1809, par la Cour d'appel de Bordeaux.

— « La Cour: Attendu que l'arl. 67^ du Code de procédure,

qui prescrit tout ce que doit contenir le procès- verbal de saisie
,

n'impose pas l'obligation d'ajourner le saisi devant le tribunal... ;
—

Dit qu'il a été bien jugé. »

186. Lorsque dans une poursuite de saisie immobilière le tribunal

statue sur des moyens de nullité tirés dufond , Vappel est-il recevable

pendant trois mois à compter dujour de la signification dujugement

à personne ou domicile, ou seulement dans la quinzaine de la i-

gnification à avoué? ( art. 44-^ » 733 et 786 , C. P. C. ) (j).

187. L'adjudication définitive ne peut pas avoir lieu, à peine de nullité,

fui préjudice d'une opposition motivée sur la libération de la partie

saisie (art. 55
1

, C. P. C, et 22i3 , C. C. ) (3).

Pr.EMiÈr.E ESPKCE. — Les sieurs ("rouvés et Borel
,
poursuivis en

saisie immobilière, se sont présentés au jour indiqué pour Ladjudi-

calion préparatoire, et ont soutenu ne rien devoir.—Jugement qui re-

jette ce moyen et prononce l'adjudication préparatoire.— Postérieu-

(i) Cette assignation n'aurait aucun objet, puisqu'il est impossi-

ble de prévoirie jour de la première publication pour laquelle on

lait d'ailleurs une notification particulière (art. 68 1 ). L'assignation

à comparaitre devant le tribunal n'est pas au surplus une formalité

commune à tous les exploits. MAL Cark., t. a
, p. 53a, n" 2226 ; I>.

S. P., p. 574 , note 26 ; et M. H.
, p. g3 , note _B., sont d'un avis

conlorme à celte décision.

Nota. Cet arrêt a également jugé q . il n'était pas nécessaire que

la transcription, au bureau des hypothèques , de la notification du

placard aux créanciers inscrits, lût laite en marge du procès-verbal

de saisie, formalité impraticable, telle qu'elle était littéralement pres-

crite par l'art. 6cj6 , C. 1'. C. ; mais un avis du (yonseil-d'Efat du 18

juin i8or), rapporté, v° E^REGISTKEMJ;^T , n° 64, t. ii, p. 285,

ayant décidé (ju il sulfisait d'une mention en marge de î eiiregistre-

ment de la saisie, cette question ne peut plus se reproduire. P. M. LL,

p. 159 , note B.

(2) V. suprà, n" i56, un arn-t de la Cour de Paris du 23 mai 1808,

qui décide que l'appel est receval>le pendant trois mois.

(3) Celte question n'est résolue que dans la seconde espèce.
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rement, un second jugement prononce l'adjudication définiti\c, par

défaut contre les saisis; — Appel des deux jugemens, plus de quin-

zaine après la signification du premier. L'intimé tire de là une tin de

non-recevoir ,
— Le 28 mars i 809, arrêt de la Cour d'appel de Gre-

noble qui prononce en ci s termes : — « La Cour. . . Considérant

que si d'après l'art. -34, C. P. C. , l'appel du jugement qui rejette les

moyens de nullité proposés contre la procédure qui précède l'adju-

dication préparatoire , n'est recevatle que dans la quinzaine de la si-

gnification de ce jugement à avoué, cette déchéance ne doit s'appli-

quer qu'au cas où il s'agit d'une irrégularité dans la forme de la

procédure ou à des nullités qu'on opposu contre les actes, des for-

malités qui tiennent à l'instruction, comme le fait assez entendre

l'art. 7 33 ; mais que dans l'espèce, les appelans fondent leurs moyens

de nullité sur des moyens contre le titre , et puisés dans le fond de

la cause ; et que l'intention de la loi n'a pas dû être d'appliquer in-

distinctement l'art. -34 à tous les jugemens qui statuent sur des nul-

lités procédant du défaut de titre ; — Con.sidérant que l'art. 736 n'est

pas applicable dans l'espère
,
puisqu'il n'y a eu ni jugement, ni ap-

pel de jugement qui ait statué sur des moyens de nullité proposés

après l'adjudication préparatoire et avant l'adjudication définitive
;

— Considérant que n'existant aucune disposition dans la loi qui li-

mite à un moindre terme le délai pour appeler d'un jugement d'ad-

judication définitive, on doit suivre dans ce cas les règles générales

tracées par l'art. 44'> , C. P. C. ;
— Par ces motifs , fans s'arrêter .lux

fins de non-recevoir... Ordonne qu'il sera procédé sur l'appel , etc. »

Deuxième espèce. — Le sieur Duranda, se prétendant créancier

du sieur Luciano, poursuivait , contre un tiers détenteur , le sieur

Isoardi, la vente ou le délaissement hypothécaire d'un immeuble pro-

venant du $icnr Luciano ; — Opposition de la part d'Isoardi qui pré-

tend que le poursuivant n'est pas créancier; cependant la poursuite

est mise à fin et Duranda se rend adjudicataire.— Appel de ce juge-

ment après la quinzaine de sa date. L'intimé soutient qu'à cette épo-

que l'appel n'était plus recevable.— Le 2 avril 1 8 1 2 , arrêt de la Cour

d'appel de Turin
,
qui prononce en ces termes :

— « La Cour. . . .

Vu l'art. 55 1, C. P. C ;
— Attendu (tue le défaut de titre que l'ap-

pelant a opposé à l'intimé pour arguer de nullité la saisie opérée

contre lui, n'est pas un de ces incidens auxquels se rapporte la dis-

position de la loi qui abrège les délais ordinaires de l'appel ; qu'en

conséquence , la fin de non-recevoir a été mal et sans motif opposée;

— Attendu qu'effectivement, l'intimé ne manque pas seulement de

titre exécutoire contre l'appelant, mais qu'il n'a pas même de créance
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liquide envers son débiteur direct et principal; qu'en conséquence,

les premiers juges, en omettant de juger préalablement la question

élevée par l'appelant, à cet égird , et en passant outre à statuer par

rapport à l'adjudication , ont doublement mal jugé et violé les règles

de la matière; — Met an néant le jugement dont est appel ; émen-

dant, — Déclare la saisie dont s'agit nulle et de nul efï'et , ensemble

tout ce qui s'en est suivi.

Troisième espèce. — Arrêt de la Cour d'appel d'Amiens du 28

janvier 1814 , ainsi conçu : — « La Cour ; Attendu que les art. 7.^3

et 734, C. P.C. , sont généraux et s'étendent à tous les moyens de

forme on de fond qui attaquent la procédure ; déclare l'appel de la

partie de Girardin non-recevable et la condamne en l'amende et aux

dépens de la cause d'appel. »

Quatrième espèce. — Le sieur Ambielh avait formé opposition à

une poursuite de saisie immobilière exercée contre lui , sous le pré-

texte qu'il s'était libéré de sa dette ; il produisait une quittance que

des experts nommés déclarèrent fausse. — Jugement du tribunal

de Colmar qui rejette la quittance produite, et déclare Ambielh non

recevable dans son opposition. — Appel de ce jugement aorès l'ex-

piration de la quinzaine, depuis la signification à avoué.— Le i i mai

1816, arrêt de la Cour de Colmar, par lequel ;
— « La Cour; Consi -

dérant qu'un incident à une poursuite d'expropriation fox'cée n'est

autre chose qu'un empêchement dirimant à la continuation des pour -

suites
;
qu'au cas particulier, non seulement la saisie immobilière a

été formalisée , mais encore qu'elle a été suivie de la transcription

aux hypothèques de la dénonciation à la partie saisie , et même des

affiches dans les différentes communes de la situation des biens sai-

sis ;—Considérant qu'aux termes de l'art. 7a3, C. P.C. , l'appel d'un

jugement qui a statué sur une contestation incidente, n'est receva-

ble qu'autant qu'il aura été interjeté dans la quinzaine de la signifi-

cation de ce jugement à l'avoué ;
— Que le jugement dont est appel a

été signifié à avoué le 26 décembre i8i4 , et que l'appel n'a été for-

malisé que le ly janvier suivant, conséquemment après la révolution

des délais prescrits ; — Déclare l'appelant non recevable dans son

appel , etc. »

CrNQuiÈME ESPÈCE. — Il s'agissait du jugement rendu sur une in-

stance de tierce opposition au jugement servant de base à la poursuite;

— La Cour de Rennes a statué en ces termes par arrêt du 2b avril

i8i(j: — « La Couu: Considérant que Legrand,Gourùen etLancelot,

appelans
,
ont interjeté leur appel du jugement rendu le 7 septembre

1 8 I >:
,
par le tribunal civil de Lorient , dès le 1 1 septembre suivant

,



i86 SAISIE IMMOBILIERE.

et avant l'expiration du délai de huitaine , fixé par l'art. 449> C. P. €.

—Considérant que ce jugement n'était pas exécutoire par provision;

— Considérant que, d'après les conclusions des parties, les premiers

juges n'avaient point à statuer sur un incident relafii à la saisie im-

mobilière
,
poursuivie à la requête d'Abeil intimé , et que la demande

originaire des appelans n avait pour objet que de faire admettre la

tierce opposition qu ils avaient lormée contre un premier jugement

du même tribunal, qui avait servi de litre pour procéder à cette

saisie ;—Considérant qu'il en résulte qu'on ne peut appliquer à l'ap-

pel du jugement du 7 septembre 1818, aucun des articles du Code de

procédure civile, relatifs aux inciôens sur la poursuite de saisie im-

mobilière
,
qui fixent , dans quelques circonstances, un délai plus

court que celui qui est prescrit par l'art. 449 ^^ même Code ;
— Par

ces motifs , déclare les appelans non recevables dans leur appel. »

OBSERVATIONS.

Les diverses décisions qui précèdent sembleraient faire pencher

la jurisprudence en faveur du système qui accorde un délai de trois

mois. En effet , c'est ce qui a été jugé par quatre arrêts des Cours de

Paris ( Voy. suprà, n» i5f) ), Grenoble , Turin et Rennes ( i"
,

a« et 5* espèces ), tandis que deux arrêts seulement des Cours d'A-

miens et de Colmar {.'>e et 4*' espèces ), ont rangé sur la même ligne

les jugemens relatifs aux moyens de nullité tirés du fond , et ceux re-

latifs aux moyens de nullité pour vice de forme. Depuis, la question

s'est présentée devant la Cour de cassation qui l'a résolue dans ce

dernier sens, par deux arrêts rendus en la section civile, les 19 juillet

1824 (X ^. , 27 , 8 ) et 8 novembre 1826 ( J. A. ,
."52

, 229 ). La

Cour de Grenoble est , elle-même , revenue sur sa jurisprudence

( Voy. ibid.j l'arrêt du 4 mai 1825); ce système est aussi celui qu'em-

brassent MM. Carr. , t. 2
, p. 683, n° 2496 , et Pig. Comm. , t. 2

,

p. 383 , n" 3. M. Haut., p. 393 , cite un arrêt de la Cour d'Orléans,

du 23 décembre 1808, qui a jugé la question dans le même sens.

Voy. M. B. S. P., p. 6o3 , note 11 3, n" i3. La jurisprudence nous

parait d'autant plus fixée par les deux arrêts de cassation sus-indi—

qués, qu'elle est en parfaite harmonie avec celle qui , sur l'art. 7 33 ,

C. P. C., n'admet aucune distinction entre les moyens de nullité tirés

du fond , et ceux qui proviennent des vices de foVme. Voy. à ce sujet

l'arrêt du 29 novembre 1819 , et nos observations à la suite , suprà,

n° 61. On peut enfin consulter un arrêt de la Cour de Limoges du

i«' juin 1822' ( X v4. , 24 , 178).

Sur la seconde question , M. Coff. fait les réflexions suivantes :

« L'affirmative est suffisamment motivée sur l'art. 22i3, C. C. ; en
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effet , cet article pose en principe que la vente forcée des imir.eubles

ne peut être poursuivie qu'en > ertu d'un titre authentique et exécu-

toire pour une dette certaine et liquide. » Il est Lon de remarquer

que dans cette espèce particulière , l'opposition avait été formée

avant l'adjudication préparatoire, et que le saisissant avait négligé d'v

faire statuer, car autrement, le moyen de nullité n'aurait pas pu se

présenter à l'occasion de i adjudication définitif e , ce qui ne laissait

pas que de lui donner beaucoup plus de poids. On peut voir cepen-

dant infrù, n» 197 , un arrêt de la Cour de Coltnar du 12 mai iSoy,

qui a décidé que lorsque les poursuites sont faites en vertu de ju-

gement et arrêt passés en i'orce de chose jugée , elles ne peuvent pas

être suspendues par une simple opposition : mais voyez aussi infrà,

n" 421, l'arrêt du 3() avril )8i3
,
qui décide que l'opposition au com-

mandement est recevable , lorsqu'elle a pour objet de faire déclarer

la créance éteinte. Voy. aussi un arrêt de la Cour de Bourges du a

3

avril 1824 ( J. A. , 99 , 176), qui juge qu'une opposition au com-
mandement ne peut pas arrêter les poursuites.

188. L'appel dujugement qui statue sur une demande en cLablIssemeni

de séquestre dans le cours d'une saisie immobilière , est recevable

pendant trois mois , à compter duJour de la signification à personne

ou domicile. (Art. 44^? 721 et 7^3, C. P. C. ) (i)

La Cour d'appel d'Orléans a jugé, par arrêt du 19 avril 1809,
— 1» Que la demande en séquestre dans le cours d une poursuite en

saisie immobilière , n'était pas de la nature des incideos prévus par

l'art. 718, dont le jugement, qui y aurait statué, doit être interjeta

dans la quinzaine de la signification; — 2" Que la demande en sé-

questre était bien un incident dans le cours de la poursuite en sai-

sie
,
puisqu'il était distinct et séparé de la poursuite principale ;

3° Que le délai fixé par l'art. 723 du Code n'était relatif qu'à l'appel

des jugemens qui avaient statué sur les demandes en subrogation de

poursuites, en saisie immobilière, dans les cas prévus par les art.

721 et 722 qui précèdent, et non à ceux en nomination deséquestre,

qui peuvent êti'e attaqués par la voie de l'appel , dans les délais ordi-

naires
;
— 4" Qu'aux termes de l'art. 688 , les tribunaux étaient au-

torisés à nommer un séquestre aux biens saisis, et ce , dans l'inté-

rêt des créanciers, sur ia demande faite par l'un d eux, en appréciant

le mérite des moyens sur lesquels la demande est fondée , etc.

189. Le délai d'un mois , dont parle l'art. 701, C. P. C, dnit-il s'en-

(1) V. MM. Haut., p. 374 , et Caru., t. 2
,

p. SGy , n° 2309.
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tendre d'un délai de trente Jours , sans égard au calendrier grégorien,

ou de l'espace de temps du quantième d'un mois, au quantième cor-

respondant du mois suii>ont? (i)

Première espèce. — La notification du procès-verbal d'affiches

était du 24 octobre 1808; et la première publication du cahier des

charges eut lieu le 24 novembre suivant, cest-à-dire moins d'un

inoisyÀ-««c si l'on compte d'après le calendrier grégorien, qui donne

3i jours au mois d octobre. — Jugement du tribunal de Pontoise

qui déclare la procédure valable. — Appel, — et le 22 avril 1809 '

arrêt de la'cour de Paris qui confirme. — « Attendu qu'il y avait un

délai de trente jours francs entre la dénonciation et la première

publication ;
que ce nombre de trente jours était celui reconnu de

tout tems comme formant , d'après la jurisprudeuce , ce que Ton

entend par le mois. »

Deuxième espèce. — Sur la poursuite de saisie immobilière exer-

cée à la requête du sieur Délavai contre la v-euve Lcmoine , un juge-

ment du tribunal de liantes avait résolu cette question dans le sens

contraire. — « Attendu qu'aux termes de l'art. 701 , C. P. C. , il ne

peut y avoir moins d'un mois, ni plus de six semaines de délai entre

la notification du procès-verbal d'apposition d'affiches et la pre-

mière publication, à peine de nullité suivant l'art. 717 ;
— Que le

délai d'un mois, déterminé par la loi, doit être composé de trente

jours , selon le sentiraient de Dunod , rapporté dans le répertoire de

jurisprudence {\''Mois), et suivant beaucoup d'autres auteurs;

— Que depuis le i3 février dernier, jour où la notification a été

faite, jusqu'au i5 mars
,
jour de la première publication, il ne s'est

pas écoulé trente jours, ni, par conséquent, un mois entier; —
Appel de ce jugement ,— El le 6 août 1811, arrêt de la cour de Paris

qui infirme en ces termes : — « La Cour ; Faisant droit sur l'appel

du jugement rendu au tribunal civil de Manies le 3 mai dernier; —
Attendu que

,
quand la loi détermine un délai par mois , on doit

entendre l'espace de tems du quantième d'un mois au quantième

correspondant du mois suivant; — Attendu qu'en fait, la notifica-

(1) Les délais dont parle l'art. 701 sont-ils francs? « Il résulte

clairement du texte de cet article ( dit M. Caru., t. 2 , p. SgS',

n* 2 353), que le mois est franc, mais que le délaide six semaines ne

l'est pas. En elTet, s'il en était autrement , il pourrait y avoir moins

d'un mois ou plus de six semaines. Tel est aussi l'avis de MM. PiG.

CoMM., t. 2, p. 32 I, notes 1 et 2 ; H., p. i6(i, sous l'art. 701 ; et F. L.,

t. 5, p. 47j 2<^ col., n" I.
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tion ayant été faite le i3 février , la première publication a j,u être

faite le i5 mars suivant ; met l'appeilation et ce dont est appel au

néant , etc. »

OBSERVATIONS.

Depuis que la cour de Paris est revenue sur sa jurisprudence
,

elle a consacré ce nouveau sysième par un arrêt du G novembre

i8i5 , infrà, n» 497» M. Carr. , l. 2
, p. oag , n" 2221 , pense avec

M. Lep.
, p. 4^7 j

3« question
,
que tfut délai fixé par mois s'entend

nécessairement du quantième de tel mois à pareil quantième de tel

autre mois. Il nous semble , en effet, que le calendrier grégorien

ayant été rétabli par !a loi du 22 fructidor an i3, on ne peut entendre

par le mot mois , dans le langage de la loi, un autre délai que celui

qu'elle a elle-même promulgué.

loo Lorsquhtn acquéreur n'a pas fait purgerJes hypothèques existant

surl'immeubJe acquis , et que les créanciers en poursuivent Vexpro-

priation , le commandement qui précède la saisie peut être fait à

l'acquéreur , aussi bien qu'au débiteur réel. (Art. 6^3 et 6j4>C.

P. C.)

tgo bis. L^extrait de la matrice du rôle certifié véritable par le maire
,

suffit ; d'ailleurs , l'huissier^ à cet effet , doit être crujusqii!à inscrip-

tion de faux.

Le 27 août 1808, jugement du tribunal de Château - Gontier,

ainsi conçu : — « Considérant que faute d'avoir rempli les for-

malités indiquées par l'art. 2i83 , C, C.
,
pour purger l'hypothè-

que , AVilliamme et Lecausnier sont devenus débiteurs suivant

l'art, aiij;; — Que suivant l'art. 2168, ils doivent ou payer

ou délaisser l'immeuble hypothéqué
;
que faute de s'être acquittés

de cette opération, l'immeuble a pu être saisi pour être vendu;

— Que d'après ce même article, c'était à eux-mêmes et non pas à

Picquoie que devait être fait le second commandement qui a pré-

cédé la saisie
; que les art. (ijS et 674 , C. P. C. , n'ont rien de con-

traire à cette disposition, par ce qu'ils ne disent point à quelles per-

sonnes doivent être faits les commandem.ens dont ils parlent
;
qu'il

est d'autant plus raisonnable que ce comniî^ndement soit fait à l'ac-

quéreur, que c'est lui qu'il intéresse le plus ;
— (Considérant que W

procès-verbal de la saisie fait clairement connaître la contribution

imposée sur le bien saisi
; que l'énonciation qui y est faite de cette

contribution
, est faite d'après un extrait de la matrice du rôle dû-

ment certifié véritable par le maire de la commune où ce Lien est

situé; que l'énonciation étant faite par l'huissier, loi lui est due

jusqu'à inscription de faux ;
— Considérant qi-.e reHet <!; cette saisie
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no peut pas mémp être suspcndd ; car , ou la créance du sieur Tur-

pin est valable, ou elle ne l'est pas : si elle ne l'est pas, tout ce qui

aura été fait en conséîjuencc ne l'est pa . non plus , même la vente du

bien saisi, et ne pourra préjudicier aux sieurs Williaœrae et Le-

causr;icr ; si elie l'est, il serait injuste de reiarder le paiement , sur-

tout d'après une présomption delaux que la loi rejette, et pour ar-

rêter relfet d'un acte dont la loi ordonne 1 exécution provisoire. —
Appel devant la cour ; le procureur-général a dit que les appelans

confondaient le corairiandement prescrit par l'art. 2169, C. C au

créancier hypothécaire qui veut {'aire vendre son gage sur le tiers

détenteur, avec le .oramandement ordonné par l'art. 673 , C. P. C.

lequel doit j.récédcr loutes les saisies
;
que c'était une erreur; que

les règles du Code de procédure ne s'appliquaient qu'à celui qu'il

s'agissait d exproprier; que Lecausnier et Williamrae convenaient

que tous les articles de la matrice du rôle relatifs à l'immeuble saisi,

étaient fidèlement copiés dans le procès-\erbal ;
qu'ils devaient donc

convenir (jue ce prcjcès-verba! contient un extrait de la matrice
;

qu'il n'importait pas que le percepteur n'eût pas signé
;
que la loi

n'exigeait pas cette signature ; que celle de 1 huissier garantissait la

vérité de l'extrait
,
que l'exécution provisoire est due au titre ;

qu'il

n'était pas d'ailleurs prouvé
,
qu'il y eiit instance à fin de nullité. —

Le 23 avril 1809, arrêt de la cour d'Angers, ainsi conçu : — « La

Cou!i; Par les motifs énoncés dans les conclusions du procureur-

général, et autres insérées dans le jugement dont est appel, met

l'appellatioD au néant, etc. »

191. En matière d'expropriaiton forcée le minislère public doit être

entendu à peine de nullité , dans les causes qui intéressent des mi-

neurs. (Loi du 24 Août 1790, art. 3 , tit. 8 ; et art. 83 C. P. C) (i).

Première Espèce. — Jugement du tribunal civil de Foniieville

qui prononce l'adjudication sur expropriation forcée , d'immeuble

appartenant aux mineurs Tabuis , et ne fait point mention que le

ministère public ait donné ses conclusions. — Appel. — Arrêt de la

Cour de Lyon qui déclare nulle 1 adjudication. — Pourvoi en cassa-

tion. — Mais le a6 avril 1809, arrêt de la section des requêtes

qui rejette le pourvoi en ces termes: — » La Cour; Considérant

que l'art. 3 tit. 8 de la loi du 24 août 1790 , invoqué par le de-

mandeur , appelle le concours du ministère public dans toutes les

affaires où des mineurs sont intéressés , et qu'il n'y a pas de cir-

(1) V. supi:à , n» i , l'arrêt de la Cour de Grenoble du 21 floréal

an 9.
^
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constance qui intéresse plus essentiellement un mineur que lors-

qu'il s'agit de la surveillance qui peut rendre cette opération moins

désastreuse pour lui , ou d'empêcher qu'elle n'ait lieu sans néces-

sité ;
— Considérant que la loi du 1 1 brumaire an 7 n'a aucune dis-

position contraire à celle du 14 août 1790, qu'ainsi on ne peut

pas dire qu'elle y ait dérogé au moins en ce chef ;
— Rejette. »

Deuxiîîme espèce. — Jugé dans le même sens le 3o octobre i8n
par arrêt de la Cour de cassation section des requêtes en ces termes:

— '< La Cour ; Attendu au fond qu'en déclarant nul dans Tintérêt

d'un mineur le jugement d'adjudication préparatoire et définitive

,

faute d'audition du ministère public , la Cour d'appel d'Agen s'est

conformée aux dispositions de' l'art. 83 C. P. C. ce qui suffit pour

justifier l'arrêt attaqué ;
— Rejette. »

Observations.

La Cour de Grenoble a jugé par arrêt du 9, i floréal an 9 , sous

l'empire de la loi du 11 brumaire
,

qu'il n'était pas nécessaire que

le ministère public li\t entendu lors du jugement d'adjudication;

mais il ne s'agissait pas, comme dans ces deux espèces, du cas par-

ticulier où un mineur est intéressé dans la poursuite. — On re-

marquera que Parrêt du a6 avril 1809 a également été rendu d'api'ès

la loi de brumaire , et que le second a consacré les mêmes prin-

cipes sous l'empire du Code de procédure. M. H. p. 179 , n» 6 ,
qui

n'avait pas connaissance de celle dernière décision, est aussi d'avis

que celte jurisprudence doit être suivie.

igi. Lorsque l'appel dujugement en vertu duquel un créancier pour-

suit la saisie immobilière , est interjeté antérieurement à la date du

procès- verbal de saisie , il n'est pas soumis aux formalités de l'art.

7^6, C. P. C.
,
qui prescrit la notification au grever et le visa

{ Art. 726, C. P.C.
)

(i).

ig3. Les poursuites de saisie immobilière faites nonobstant un ar—

(;) Cet appel ne peut pas être considéré comme un incident à la

poursuite de saisie immobilière, puisque cette saisie n'a pas encore

eu lieu (M. Carp.., t. a
, p. 655 , n<>245i). Voy. M. H., p. a68,

note B , n» 1. Il a été jugé par arrêt de la Cour de Metz , du i3 mai

1817, /«/rà no 544; ^l^e cet appel était soumis aux formalités de l'art.

7-26, quoique interjeté avant le dépôt du cahier des charges. En
serait-il de même avant la dénonciation de la saisie ? la raison de

douter, se tire de te que le débiteur peut encore ignorer la saisie , et

qu'il spiait des lors injuste He prononcer la peine de nullité.
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rét gui ordonnai/ que. lotîtes choses dirneureralent en Vélat sont nul-

les. (,).

194. La nullité des j'ugemcns en vertu desquels il a été procédé à une

saisie immobilière
, entraine la nullité des poursuites , de telle sorte

que la subrogation ne peut être prononcée en faveur d'un autre

créancier, (a).

19 5. Le créancier ne peut pas poursuivre une saisie immobilière au

préjudice de Vappel du jugement qui sert de base à ses poursuites.

(Art. 457,0. P.C.) (3).

Commandement tendant à saisie immobilière , à la requête du

sieur Fraix contre le sieur Leavenworfh. — Avant qu'il soit procédé

à la saisie , celui-ci inlerjelte appel des deux jugemens en vertu des-

quels elle avait lieu. — Fraix n'en continue pas moins ses pour-

suites ;
— Mais Leavenworth obtient sur son appel un arrêt contra-

dictoire qui renvoie la cause après vaccations : toutes choses demeu-

rant en l'état. — Fi'aix continue toujours ses poursuites. — Entin un

arrêt définitif" déclare nuls et incompétemraent rendus les jugemens

qui leur avaient servi de base, et renvoie les parties à se pourvoir

devant qui de droit. — Alors le sieur Mariiez, antre créancier, de-

mande et obtient la subrogation dans les poursuites. — De son côté
,

le sieur liolenboo , autre créancier
,
qui avait lui-même déjà f.iit pro-

céder à une saisie immobilière que le conservateur des hypothèques

avait refusé d'enregistrer, à cause de l'existence de la première , de-

n:ar.de l.i nullité de la procédure du .^ieur Fraix ainsi que du juge-

ment de subrogation en faA eur du sieur ^.Jarliez , à l'elïet d être au-

torisé à continuer sa poursuite. — iVIais le sieur I,ea\ enworlh avait

également interjeté appel des deux jugemens en vertu desquels celui-

ci agissait. — En conséquence il a de son côté demandé la nullité de

toutes les poursuites dirigées contre lui. — Jugement du tribunal de

la Seine qui rejette ses prétentions. — Appel. — On lui oppose dé-

fi) Voy. infrà, n" 63i , l'arrêt de la Cour de Paris du 22 décembre

1819, qui a validé une poursuite laite nonobstant une ordon-

nance de référé qui renvoyait à l'audience , toutes choses demeu-

rant en l'état; mais remarquez que la Cour s'est fondée sur ce que

la partie saisie avait à s'imputer de n'avoir pas suivi l'audience. Voy.

notre note au bas de cet arrêt.

(j) Tel est aussi l'avis de M. Caru, t. 2
,
p. G43 , note n» 4 j

et de

M. ii
, p. 235 , n" 8. Voy. aussi notre note au bas d'un arrêt de la

(]our de Nancy, du 19 mars 1827 ( J. A. , 32, 3ii ).

(3) Voy. infra , n° 286, l'arrêt du 14 septembre \%io , et autres,

ainsi que nos observations.

k
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vant la Cour qu'il ne j:eut se prévaloir des i^eux arrêts ci-dc-ss !s

énoncés, attendu qu'ils avaient été rendus sur une citation nulle,

comme n'ayant point été notifiée au greificr, ni visée par lui. — Le

2g avril 1809 , arrêt de la Cour d"appel de Paris qui statue en ces

termes: — « La Cour.... Attendu que l'appel interjeté par Leaven-

worth dès le 29 août 180S, antérieurement à la saisie immobilière
,

qui n'a été interposée qin' le 3ù septembre suivant , ne peut pas être

regardé comme incident à ladite saisie ; et que dès lors l'art. 726 du

C. P. C. , n'est poiat applicable; — Attendu que les notification et

enregistrement d'icelle laits au préjudice de l'arrêt du 20 octobre

qui , du consentement des parties , ordonnait que toutes choses de-

meureraient en l'état, sont radicalement nuis , et n'ont pu produire

l'effet exprimé par Tart. 696 du même Code ; qu'en cet état , la saisie

immobilière pratiquée par Fraix, et toutes les suites, demeurent et

à l'égard de tous, dans !a nullité dont les a frappés l'arrêt définitif

du g décembre 180S : — Faisant droit sur l'appel interjeté par Lca-

venworth des deux jugemens rendus par le tribunal civil de Paris,

les i5 et 29 décembre 1808 , dit qu'il a été mal jugé, bien appelé ;

— Emendant , décharge Leavenworth des coadanitialions contre lui

prononcées ; au principal , déclare le procès-verbal de saisie immo-
bilière fait à la requête de Fraix, le 00 septenibre 1808, ensemble

tout ce qui s'en est ensuivi, nuls et de nul effet, condamne INIarlier
,

Fraix et Holenboo en tous les dépen.s, ordonne la restitution des

amendes consignées ; sur le surplus des demandes, fins et conclu-

sions des parties, les met hors de cour. »

196. // ne suffit pas ,
pour remplir le vœu de l'art. G8- C. P. C, d'an-

nexer à l'exploit de notification du procès-verbal d'ajiehes une

copie imprimée et non certifiée du placard.

Le sieur Laboissière poursuivait la saisie des immeubles des sieu '

et dame Alognet. — Ceux-ci ont demandé la nullité des poursuites

parle motif que l'huissier ne leur avait pas donné copie du placard -

— Dans le fait , le procès-verbal constatait la remise séparée d'unt

copie imprimée du placard. — Cette signification remplis.sail-elle le

vœu de lart. 687 ? Le tribunal de première instance s'est décidé

pour l'affirinative ; mais sur l'appel, — Arrêt de la Cour d'Angers

du 5 mai 1809 qui infirme en ces termes : — « La Cona; Considé-

rant que , d après l'art. 68 ; C. P. C, 1 original du procès-verbal

d'apposition des placards doit être notifié à la partie saisie , avec co-

pie du placard ;
— Considérant qu'il n'a pas été satisfait à cette dis-

position, en annexant seulement à l'exploit de notification du pro-

cès-verbal , une copie du placard , laquelle copie ne parait pas même
XX. i3
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êti-e attestée par la signature de l'huissier ;
— Dit qu'il a été mal

jugé , etc. >.

Nota. La Cour de Paris a jugé par arrêt du 24 janvier i8i5 , in-

frà, n" 478, que la dénonciation du procès-verbal d'affiches au saisi

était valable, quoique l'huissier y eût joint une copie manuscrite du

placard au lieu d'une copie imprimée, ce qui semblerait dire que,

pour plus do régularité, c'est une copie imprimée qu'il faut notifier.

Cependant l'art. 687 ne s'expliquant point à ce sujet , IJ. H., p. i i; ,

note B, pense que cela est indifférent ; et ilajoule*que, dans l'espèce

qui précède , la nullité n'a été prononcée que parce que Vannexe

n'était pas la voie légale , et, dans tous les cas
,
que la copie annexée

aurait dû être certifiée et signée. On consultera avec fruit ses ob"

servatipns sur cette dernière circonstance.—Voy. M^L C.\RU.,t. 1,

p. 566, no 2 ; B. S. P., p. 586 , note 65 , a, et Pig. Comm., t. 1, p. 3o3,

no 4-

197. Les poursuites de saisie immobilièrefaites en vertu dejugemens

et arrêts passés en force de chose Jugée , ne peuvent pas être sus-

pendues par une simple opposition ( i )

.

iqS Le cessionnaire qui a déjà fait notifier son transport, n'est pas

tenu d^cn donner copie , à peine de nullité , en tête du commande-

ment tendant à saisie immobilière. (Ai"t. 2214, C. C, et 673, C.

P.C.) (2).

La première question ne pouvait pas souffrir de difficulté , car il

suffit de faire observer que le Code ayant ouvert une voie af: saisi
,

contre les poursuites dont il est l'objet , il ne peut y en substituer

une autre dont la marche est moins rapide, et qui
,
par conséquent

,

ne doit pas aussi bien remplir le vœu du législateur.

Relativement à la seconde question , l'on remarquei'a qu'il im-

porte peu que la notification du transport snit faite avant le comman-

dement par un acte séparé , ou en même temps que ce commande-

ment, par le même exploit, ainsi que cela avait eu lieu dans l'espèce

(i) Voy. suprà , n° 11, l'arrêt de la Cour de Lyon du 16 pluviôse

au 1 1 qui décide le contraire ; mais Voy. aussi suprà, l'arrêt

de la Cour de Nimes qui , avec celui de la Cour de Colmar, nous pa-

raissent d'autant plus devoir fixer la jurisprudence, que si l'on ad-

mettait le système de la Cour de Lyon il ne dépendrait que de la par

-

tie saisie d'entraver continuellement les poursuites par des oppositions

ii;al fondées.

^2) Voy. infrà , n° 648, un arrêt contraire de la Cour de Toulouse
,

en date du 2g avril i8ao, et nos observations sur cet arrêt.
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de l'arrêt précédemment rapporlé. Le but de la loi est rempli, par

cela seul que la sigràHcation a eu lieu ; rt il est iauîile de la répéter

lors du commandement , si elle a déjà été laite auparavant. (Colï.)

Cependant le tribunal de Coimar avait jugé le contraire ; mais, le

1 2 mai 1809 , arrêt de la Cour de Colmar qui infirme en ces termes :

— « La Cour. ; Attendu que les poursuites ont été commepcéei en

vertu de jugemens et arrêts qui avaient passé en force de chose ju-

gée ; qu'ainsi l'opposition simple n'avait pu arrêter lesdites pour-

suites ; — Attendu sur la sec(mde opposilii'n formée ensuite de la

saisie immobilière , à reflet de la f ire annuler , ainsi que les pour-

suites, pour n'avoir, l'appelant
,
pas fait donner copie de sa cession

en tête du commandement de trente jours qu'il a fait faire à l'intimé

le j août 1808 ;
que l'art, d-i C. P. C veut, à la vérité, ijue la saisie

immobilière soit précédée d'un commandement en tête duquel soit

donné copie entière du titre en vertu duquel elle est faite, etc.; mais

la cession n'est pas le tiîre en vertu duquel la poursuite puisse être

exercée ; elle n'ajoute rien au titre cédé, quant à lintérêt du débi-

teur ; elle est si peu exécutoire, quelle peut avoir été passée sous

seÏQg-privé ; ce n'est qu un acte qui donne qualité au cessionnaire

de se substituer à la place du créancier cédant, et de poursuivre
,

sous son propre nom , l'exécution du titi'e cédé ;
— Attendu que

l'appelant a satisfait au prescrit de l'art. 22 ij C. C, qui veut que le

cessionnaire d un titre exécutoire ne puisse poursuix re l'expropria-

tion qu'après !a signification du transport faite au débiteur ; et, en

eflet, il a iait signiBer sa cession à 1 intimé des le \- juin 1808, et

ainsi antérieurement au commandement de trente jours , du 2 août

de K^dite année ; il n'était donc plus nécessaire des lors de d<jnner en-

core copie de la cession en tète du commandement ; ainsi , il y a lii^u

d infirmer le jugement dont est appel , et p;;r suite d'adjuger à 1 ap-

pelant ses fins et conclusions ;
— Par ces motifs, met lappellation et

ce dont est appel au néant ; émendant , etc. »

iqg. Le créancier (jui a fuit un dire au bas du cahier des charges, pour

en demander la rrfnrutalion , doit le déclarer pur acte d'avoué à

avoué, tant au poursuivant iju'à l'avoué le plux ancien des cppo—

sans , avec avenir pour plaider sur cet incident (1).

aoo. Lorscfu'une demande afin de réjormalion du cahier des charges

est rejetée , lejugement qui s'exécute à Vinslanl ne peut pas être op-

posé commefin de non-recevoir à Vappel interjeté par le créancier.

Ainsi décidé par la Cour d'appel d'Orléans le 26 mai 180g. Le

(1) Voy. y\M. IlAiif., P- ^7; j et Cam'.., t. 2
, p. .^g4» 1° aSai.

>3.
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principal motif" sur la seconde question est qu'il n'y a pas d'intermé-

tliaire entre ce jugement et son exécution ; et que celui qui a formé la

demande ne peut pas déclarer à la face des juges qu'il se rend ap-

pelant.

201. Ce n'est pas seulement lorsqu'il n'existe de marché dans aucune

des communes spécifiées par la loi, que le saisissant est tepu de

faire apposer des placards aux deux marchés les plus voisins ;

mais il suffit qu^il n'y en ait pas dans lune d'elles. (Art. 684 , C
P.C.)(i}.

Dans l'espèce, le domicile du saisi et \f. siège du tribunal étaient

à Fontenay , et il y avait un marché ; ks biens étaient situés dans la

commune de Nalliers où il n'y en avait point. Les deux marchés les

plus voisins étaient ceux de Luçon et de Sainte-Hermine ; mais les

placards n'avaient été affichés que dans ce dernier lieu. — Le tri-

bunal de première instance avait néanmoins déclaré la poursuite va-

lable ; mais sur l'appel, arrêt de la Cour de Poitiers du 9 juin 1809

qui infirme en ces termes : — « La Couk ', Considérant qu'il est

constant, en fait
,
que la commune de Nalliers , lieu de la situation

des biens saisis , n'a point de marché
;
que les deux marchés les plus

voisins sont ceux de Sainte-Hermine et de Luçon , et qu'il n'a point

été apposé d'affiches au marché de Luçon ; ce qui était d'autant plus

essentiel, que les domaines saisis sont dans la partie de la commune

de Nalliers, la plus voisine de Luçon, et dans celle de Sainte-Her-

mine , contiguë à celle de Luçon ;
— Considérant fju'aux termes de

l'art. 7 17 , C. P. C, l'observation des articles précités est prescrite

à peine de nullité ;
— Dit qu'il a été mal jugé , déclare nulle et de

nul effet la procédure de la saisie immobilière dont il s'agit. »

OBSERVATIONS.

La contexture vraiment équivoque de l'art. 684 a fait croire que

l'apposition des placards aux deux marchés les plus voisins n'était

nécessaire que lorsqu'il n'existait de marché dans aucune des com-

munes désignées par la loi , et la Cour de Besançon l'a ainsi jugé par

(1) La Cour de Besançon a jugé le contraire
,
par arrêt du 10 juillet

i8og , 5H/?/'à , n i3i.

Les placards doivent-ils être apposés au lieu du principal marché

de chacune des trois communes désignées en l'art. 684, ou ne doi-

vent-ils l'être , au contraire
,
qu'au lieu du principal marché de cha-

cune des trois communes réunies ? M. CAr.ii. , t. a
, p. 56i , n° 2290

,

résout la question dans ce dernier sens , ainsi que iVOL F. L. , t. 5

,

p, ô,}, i"^" col., n« 4, et H., p. ij» , n» 3.
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l'arrêt précité; mais M. H., pag. i^' , n* 3, fait judiciensement

observer qu'on n'a pas dû présumer qu'il n'e^islerait pas de marché

dans la commune où siège le tribunal, et c'est conscquemment poui*

les deux autres communes qu'a été faite cette seconde partie de l'ar-

ticle 684. M. Cai\r , t. 2
j p. 563 , n* 2291 ,

pense également qu'il faut

entendre ainsi cet article : Et s^il n^y a aucun marché dans l'une des-

diles communes ^ aux deux marchés les plus voisins.

Mais, est-ce aux deux marchés les plus voisins de la commune oùil

nyenapasj nubien les plus voisins des deux auties communes? L'ar-

rêt qui précède résout la question dans le premier sens, ainsi que l'ex-

plique M. Carr. , lac, cit, d'où il conclut que l'on peut ainsi appo-

ser jusqu'à cinq affiches , lorsque le lieu du domicile du saisi et la

situation de biens ne dépendent pas de la même commune, et (ju'il

n'y a de marché ni dans l'une ni dans l'autre. V. M. R. S. P., p. 585,

note 63 , n" i.

207. Les significations en matière de saisie immobilière peuvent être

faites comme celles de toute autre poursuite au domicile élu pour

rexécution de l'acte. ( Art. 1 1
1 , C. C ) (

203. Lorst^ue le commandement tendant à saisie immobilière est si-

gnifié au domicile élu , l'original peut être visé par le maire du lieu

de ce domicile, et la seconde copie lui être remise. ( Art. 1 1 1 , C. C.

,

et 673, C. P. C.) (2).

204. L'acquéreur
,
qui na pas fait transcrire

,
peut être condamné à

délaisser Vimmeuble , ou à payer les créanciers du vendeur, qui ne

sont pas obliges de faire revendre l'immeuble en cas de refus. ( Ar-

ticles 2167 et 2iGyj C. C.) (3).

Il n'est pas sans intérêt de remarquer que la Cour suprême , eu

se prononçant pour l'affirmative, n'a fait que confirmer la décision

des juges de première instance et d'appel sur ces deux questions

importantes. Je crois devoir présentei quelques autres observations

préliminaires.

(i) Cette question a été résolue dans le même sens, par arrêt de

la Cour de Nîmes du 21 mai 1808, n" i53.

(2) Cette question n'est résolue que dans la troisième espèce; mais

on peut consulter infrà , n» 4/ ' j ''^^êt de la Cour de cassation du

12 janvier 18 i5, qui décide de même, lorsque le commandement

e.st fait à îa personne du débiteur trouvé hors de son domicile. Il

y a dans l'un et l'autre cas , analogie parfaite , et mêmes raisons dp

décider.

(3) Celte fiuestion n'est résolue que 49ns la seconde espace.
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El d'abord , on doit bien se garder d'entendre la première ques-

tion dans un sens trop général. C'est seulement lorsque les pour-

suites en saisie immobilière dérivent immédiatement d'un acte exé-

cutoire, qu'il peut y avoir lieu à l'application de l'art. 1 1 1 du C. C. ;

car, si une condamnation judiciaire était intervenue sur cet acte,

ce sérail moins de cet acte lui-même, que du jugement ou del'ari'ét

,

que le créancier suivrait l'exécution, en faisant exproprier son débi-

teur ; il ne se trouverait plus alors dans les termes de l'art. 1 1 1 pré-

cité, et la signification du commandement ne pourrait être faite au

domicile élu dans l'acte d'obligation. Je crois donc, qu'alors même
qu'on adraellrait l'opinion , assez généralement reçue daillcurs

,
que

le commandement à fin de saisie immobilière est un premier acte de

poursuite , la signification n'en serait pas moins valablement l'aile au

domicile élu, d'après l'art. 1 1 1 , C. C. Mais le Code de procédure

n'a-l-il pas introduit à cet égard des dispositions nouvelles? On
peut soutenir i'ainrmalive , eu observant : lo que l'art. 6t3 exige la

signification du commandement à personne ou domicile ; 2° que celte

expression doit s'entendre ici c^mme dans l'art. 68 du domicile réel

,

et hon du domicile d'élection ;
3" enfin que dans tous les cas où la

loi attribue à ce dernier domicile les mêmes effets qu'au domicile

réel , elle s'exprime à cet égard d une manière formelle , comme dans

les art. 727 et 753.— D'ailleurs, il ne peut y avoir d'incertitude sur

l'intention des rédacteurs du Code, relativement au visa du com-
mandement. Ce visa doit être donné par le maire du domicile du dé-

biteur , aux termes de l'art. G73 ; on sent que le but d'une telle for-

malité est de s'assurer que le débiteur aura connaissance des pour-

suites qui vont être dirigées contre lui. Or, d'un côté, ce but ne

serait pas rempli si le commandement était présenté à un fonction-

naire public qui n a aucun rapport avec le débiteur menacé de la sai-

sie ; d'un autre côté, il serait presque toujours impossible de faire

viser le ccramandemeut par le maire du domicile réel , dans le jour,

comme la loi l'exige , si la signification du commandement était faite

à un domicile d'élection souvent éloigné : donc, sous ces deux rap-

ports , on devrait exiger que le commandement fût signifié au v-éri-

l.'ble domicile. On peut observer, enfin , rjue la disposition de l'ar-

ticle 111 du C. C. est purement facultative , et que dès lors , elle ne

doit être exécutée qu'autant qu'elle se trouye en harmonie avec les

lois subséquentes. Je l'avouerai : quelque respectable que soit à mes

veux l'opinion de ia Cour suprême , elle ne me parait pas réfuter

ces arguniens puises dans le Code lui-même. (Coll.)

PuîSMiKRE bspÈcE. — Jugement du tribunal de la Seine, ainsi
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conçu : — <• Attendu que , d'après les dispositions de l'art. 1 1 1, C. C,
lorsqu'un acte contient élection de domicile pour l'exécution de ce

ïnèmcacte, les significations, demandes et poursuites relatives à

cet acte, peuvent être faites au domicile élu; — x^ttendu que les

dispositions du Code civil n'établissent aucune distinction entre les

poursuites de saisie immobilière et les autres poursuites. » — Appel,

— Et le 12 juin 1809 , arrêt de la Cour de Paris, par lequel, —
« La Cour, Adoptant les motiis des premiers juges, a mis et met

l'appellation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira son

plein et entier effet. »

Deuxièsie espèce. — Le sieur Pauly , en passant à la Guade-
loupe , avait laissé une procuration au sieur Loreille , son oncle, à

l'elfet d'élire domicile pour lui. — La veuve Pauly lit sommation au

sieur Loreille, de déclarera quel domicile devraient être dirigées les

poursuites de saisie immobilière. — Celui-ci répondit qu'il élisait

domicile chez lui
,
pour son commettant. — La veuve Pauly fit

signifier à ce domicile un commandement tendante saisie immobi-
lière. — Postérieurement, elle fît sommer la dame Lantourne,

veuve et successeur de l'acquéreur , de payer ses créances ou de dé-

laisser l'immeuble. — Celle-ci, n'ayant point satislait à la somma-
tion, la dame Pauly forma contre elle une demande , à fin de con-

damnation au paiement de ses créances et au délaissement. — Voici

l'arrêt par lequel la Cour d'appel de Bordeaux a terminé toutes les

difficultés qui se sont élevées; il est du ii avril 1810, et ainsi

conçu : — « La Couk; Attendu que la vefite du domaine de Truf-

fière a été faite par le sieur Pauly jeune au sieur Lantourne , !e 10

germinal an 12, suivant k- contrat passé devant notaires entre les

parties, dans l'ile delà Guadeloupe;—Que les effets de ce contrat ne

peuvent pas être régis par laloidu iq mars iSoj; (28 ventôse an 12),

qui ne fut promulguée par le gouvernement français que ie 2g du

même mois, 8 germinal; mais qu'ils le sont par la loi du 11 bru-

maire an 7, qui était encore en vigueur , et dont l'article 2() porte,

que les contrats translatifs de propriété, non transcrits au bureau

de la conservation des hypothèques, ne peuvent être opposés aux tiers

qui ont contracté avec le vendeur ;
— Attendu que la dame veuve

Lantourne n'avait pas été faire transcrire le contrat le G germinal

an la, avant les tr.inscriptions prises par la dame veuve Pauly , et

qu'il ne paraît même pas qu'elle ait depuis rempli cette formalité,

d'où il résulte que la dame veuve Pauly a pu faire utilement inscrire

des créances sur un domaine appartenante son débiteur, et dont

on ne peut pas lui opposer ie contrat de vente;—Attendu fpie lescom-
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mandemens iaitâ le 6 août 1 808, par la veuve Pauly, ont été sigaiilésau

sieur Pauly jeune, au domicile désigné par le sieur Pierre Loreille, son

fondé de pou\ oir; — Que ledit S^ Pierre Loreiile était chargé des pou-

voirs généraux du sieur Pauly jeune ,même d'élire pour lui domicile,

et qu'il avait (ait chez lui-même cette élection dans sa réponse à l'acte

que la veuve Pauly lui avait adressé à cet effet , le 18 juillet 1808 ;
—

Qu'ainsi , les commandemens ont été régulièrement signifiés ;
— At-

tendu que, de la combinaison des art. 2167, 21G8, 2169, 2171 et

11-3, C. C, ii résulte évidemment que la veuve Pauly avait le droit

«l'introduire contre le tiers détenteur de l'immeuble soumis à son

hypothèque une action en délaissement; —Qu'en effet, l'art. 2167

'blige , comme détenteur, à toutes les dettes hypothécaires, l'acqué -

1 2ur qui n'a fait ni transcrire ni énoncer son contrat d'acquisi-

c on ;—Que, dans ce caS;l'art. 2168 l'assujettit à payer les intérêts

. t les capitaux exigibles, ou à délaisser l'immeuble, et que, faute

y ar lui de satisfaire à l'une ou à l'antre de c«s obligations, Part. 2169

donne au créancier le droit de faire vendre sur l'acquéreur i immeu-

ble hypothéqué, dans le délai, et après Icsformalités qu'il prescrit;—
Qu'il sérail absurde de prétendre que le créancier ne peut pas récla-

mer contre le détenteur de l'immeuble qui lui est hypothéqué , une

condamnation à payer ou délaisser, puisque l'alternative de ces

deux obligations est imposée au détenteur en faveur du créancier ;

— Qu'au surplus, l'art. 2173 ne laisse aucun doute surle droit qu'a le

créancier, de poursuivra le détenteur pour le faire condamner à

délaisser ou à payer
,
puisque l'art. 21-2 autorise tout détenteur qui

n'est pas obligé personnellement à la dette, à faire le délaissement,

et que l'art. 2173 y autorise même après que le tiers détenteur a

subi condamnation en cette qualité seulement ; ce qui prouve que le

législateur a conservé au créancier la faculté de faire condamner le

tiers détenteur à remplir l'une et l'autre des deux obligations énon-

cées dans l'art. 2168, c'est-à-dire, à payer ou à délaisser—.Que de

là il résulte que l'action de la veuve Pauly contre la veuve Lan-

tourne , n'est pas contraire aux dispositions du Code civil ;
— JNÎet

l'appellation au néant, avec amende et dépens. »

TuoisiÈME ESPÈCE. — Un jugement du tribunal de Chaumnnt et

un arrêt de la Cour d'appel de Dijon , avaient l'ésolu affirmativement

les deux premières questions ci-dessus, — <f Attendu que le com-

mandement ne fait pas partie de l'expropriation forcée ; que cet acte

n'est autre chose qu'une dernière interpellation de payer, et un avcr-

tis§emept, qu'il va être procédé contre le débiteur, par voie d'exé-

pBtip» i
qvie

,
par coRsé(|ue^t , il ne doit plus être distingué des si-
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gnifications, somraalions , et autres actes que l'art. 1 1 1 C. C. , auto-

rise à faire au domicile élu; que, nulle part, ia loi n'ordonne

que le commandemonl fait au domicile élu , sera visé par le maire

du uomicile réel
;
que les distances qui peuvent exister entre ces deux

domiciles , rendraient , le plus sou\ ent , impossible l'exécution d'une

telle disposition qui ne pourrait c! ailleurs être commandée ni par la

raison, ni par aucune vue d intéict public , le visa n'ayant été évi-

demment établi que dans l'intérêt particralier du débiteur. . .» —
Pourvoi en cassation pour fausse application de lart. 111 C. C,

et violalion de l'art. 6-3.

Le 5 février 181 1, arrêt de la section des requêtes qui rejette le

pourvoi.— « La Cour ; Sur les conclusions conformes de M. lourde^

avocat général ; — Attendu qu'il est dit dans l'art. 6-3 C. P. C
,
que

la saisie immobilière sea précédée d'un commandement; d'où il ré-

sulte que le commandement ne fait pas partie de la poursuite en ex-

propriation forcée
;
que ce n'est qu'un acte préparatoire de la pour-

suite, qui peut être fait aux termes de l'art. 1 1 1 C. C, au domicile élu

par le débiteur, dans le titre constitutif de la créance
,
pour I'câccu-

tion de ce titre.... Rejette. »

Quatrième espèce (i).— La première question a été décidée dans

le même sens par arrêt de la Cour d'appel de Bourges du 5 juin 181 2;

— « Attendu que la disposition de i'ai't. 11 1 est générale; qu'elle

n'établit avicunes distinctions entre les divers genres de poursuites

que pourra exercer le créancier
;
qu'il suit de là que le commande-

ment et la dénonciation de la saisie , faits au domicile élu par Gil-

bert , sont valables. «

Cinquième espèce.—Jugé dans le même sens par arrêt de la Cour
de cassation, section des requêtes, le a4 janvier 1816 , en ces termes:

— La Couk ; Considérant i» que l'art. 1 1 1 G. C. confère aux parties

la faculté d élire domicile pour l'exécution des actes qu'elles con-

tractent
;
que si cet article énonce que l'élection de domicile sera

•'aite dans un autre lieu que celui du domicile réel , cette locution est

démonslrative, et nullement limitative
;
qu'en effet, il n'est aucune

raison plausible de restreindre l'exercice de ce droit, introduit in-

distinctement dans l'intérêt des parties pour rendre plus facile l'exé-

cution des actes qu'elles contrr.rtent ; — llejelte. »

(i) Cet arrêt décide aussi qu'il n'est pas nécessaire que les placards

soient affichés aux jour et heure du marché. V. sur cette question
,

in/rp, n" ;>'2i)j l'arrêt du a juillet j8ij.
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Sixième espèce, (i)—Jugé dans le mênii; sens par arrêt de la Cour

royale de Rennes , du K) août 1817.

ORSERVATIONS.

M. CAUR.jt. 2
, p. 5ic),n° a 200, considère la jurisprudence comme

fixée sur la première question qui a aussi été résolue dans le même
sens, le 27 juin 1823, par arrêt de la Cour de Bourges (J. A., 25

,

23i ).MM. Pers.Q. , t. 2, p. 3ii, et H.
, p. 73, note D, n»' 1, 2 et 3,

dont on peut consulter avec iruit les dissertations, partagent la même
opinion, ainsi que MM. B. S. P., p. 568, note 14, n° 2, Pig.Comm.,

t. 2, p. 276, n° 2 ; Voy. aussi MM. F. L., t. 5, p. ^^, 2'' col., n° 1

,

Haut., p. 365, i*'3Îin , D. C.
, p. 436, i''' alin. , et Tarr. , t. 12

,

p. sSg, irc col., 3^ alin.

On a vu qu'il avait été jugé par la Cour de Bourges , dans la 4*^ es-

pèce
,
que non-seulement le commandement avait pu être signifié au

domicile élu, mais encore la dénonciation de la saisie. Cette décision

est conforme àl'opinion de M. Delvincourt, t. i,p.a52,notc 3 delà

p. 43, sur l'art, i 1 1, C. G. Vov. àce sujetM. Cakk., t. 2, p. 55 1, n* 2270.

2o5. Lorsque rhnmeubJe saisi est ^kiié dans une. ville divisée en plu-

sieurs Justices de paix y il suffit que Voriginal du prnc'es-verhal de

saisie soit visé par Je greffier du juge de paix dans Varrondissement

duquel Vimmeuble est situé. ( Art. 'o-]() , C.V. C) [1).

On pourrait pencher pour la négative , en s'attachant servilement

à la lettre de cet article ; voici en eiïet comment il s'exprime : « Copie

entière du procès-verbal de saisie , sei'a , avant l'enregistrement

laissée aux greffiers des juges de paix et aux maires et adjoints des

communes de la situation de l'immeuble saisi, si c'est une maison....

Les maires ou adjoints et greffiers viseront l'original. » Toutefois
,

en recherchant quelle a été l'intention du législateur, on se convain-

cra facilement qu'il suffit du visa d'un seul greffier, dans l'espèce de

la question posée. En effet, le législateur a employé le pluriel, tant

pour désigner les maires ou adjoints
,
que les greffiers , et tout le

(1) Cet arrêt décide aussi que les nullités sont couvertes par une

demande en communication , non-seulement de la procédure, mais

encore du titre en vertu duquel la saisie immobilière est poursuivie.

(2) Décision conforme à 1 opinion de MM. Del. , tom. 2
, p. 282,

2« alin. , Carr. , t. 2
, p. 54a , n" 2252 , et PiG, Cowm. , t. 2 , p. 284,

n" 2. Voy. aussi MM. H., p. io5 , note L , n" t, F. L., t. 5
, p. 49 >

1" col. , i*"" alin. , B. S. P., p. 577, noie 3i, n» 1, et Haut.
, p. 367,

gt alinéa.
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monde sait qu'il n'y a qu'un maire dans chaque commune. La rédac-

tion de cet article
,
paraît ainsi supposer que les immeubles saisis

sont situés dans diverses communes; et dès lors, il n'y a pas de

doute que le visa doit ^tre donné par le maire et le greffier de cha-

cune de ces communes. D'un autre côté , la loi a voulu s'assurer que

l'huissier s'était transporté sur les lieux
,
pour procéder à la saisie

;

or, ce but est rempli par le visa d'un seul greffier; et si d'ailleurs
,

un seul visa est suffisant, dans les lieux où il n'y a qu'une justice de

paix
,
pourquoi faudrait-il multiplier cette formalité , à raison du

nombre des justices de paix, existantes dans le lieu de la saisie?

( Coff.
)

Le sieur Mellery, poursuivi en expropriation forcée par le sieur

Beixkmans, son créancie.', a proposé contre la procédure un moyen

ie nullité , résultant de ce que copie du procès-verbal de saisie avait

?té laissée seulement au greffier du juge de paix, dans l'arrondisse-

ment duquel l'immeuble était situé , et qui seul avait donné son visa,

tandis que limmeuble saisi était situé à Bruxelles, où il y avait quatre

uslices de paix, et où, par conséquent, il deA ait être laissé une copie à

;hacun des greffiers, conformément à l'art. 676, C. P. C. Ce moyen

i été rejeté en première instance, et ensuite reproduit devant la

Zour d'appel de Bruxelles
,
qui a rendu , le 1 3 juin 1809, l'arrêt

luivant :— « La Cour ; Attendu que l'art. 676 , C. P. C. , en exigeant

le laisser copie du procès-verbal de saisie aux greffiers des juges de

ïaix et aux maires ou adjoints des communes de la situation de l'im-

neuble saisi, si c'est une maison, ne doit évidemment s'entendre

jue des greffiers et maires compélens, chacun respectivement dans

e ressort de sa juridiction ou administration ; de sorte qu'il suffit

|ue l'original du procès-verbal de saisie soit revêtu du visa de ces

leux fonctionnaires, formalité qui remplace celle des recors, pour

trouver le transport de l'huissier sur les lieux ;
— Met l'appellation

lu néant. »

loCy. Avis du ennxell d'état du 18 ;uln 1809, en interprétation de

larl. 696 C. P.C
Le conseil d'état qui, d'après le renvoi ordonné par sa majesté

,

i entendu le rapport de la section de législation Sur celui du grand-

uge ministre de la justice , ayant pour objet de faire décider si la

lolîfication d'une saisie aux créanciers inscrits , notification pres-

rile par les art. tiyS et 69G du C. P. C. , doit être nécessairement en-

egistrée en marge de la saisie immobilière , ou s'il suffit au con-

rairc que mention d'un enregistrement de ladite notification sur

m registre particulier soit faite en marge de ladite sais.î; ; vu les art-
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681 ,
Bgj cl 6y(j C. P. C. — Vu les instructions données par la régie

de l'enregistrement aux conservateurs des hypothèques , leur pn-s-

crivant de tenir deux registres séparés, dont l'un est destiné à rece-

voir l'enregistrement des saisies immobilières, avec mention en

marge de l'enregistrement fait sur l'autre registre des notifications

de la saisie aux créanciers inscrits ;
— Considérant que, d'après les

dispositions des articles précités, les saisies immobilières, les dénon-

ciations de ces saisies aux personnes sur qui elles sont laites, et

les notificatioDS aux créanciers inscrits doivent être publiques , et

par conséquent enregistrées
; qu'il a paru convenable et utile qu'un

même registre olïrit la certitude de tous ces enregistreroens , mais

qu'il n'était pas nécessaire
,
pour obtenir cet avantage, de forcer l'en-

registrement de !a saisie , des déiKmriations et des notifications
,

sur un registre unique
;
qu'il suffit que mention soit faite en marge

de l'enregistrement de la saisie , des eni'egistremens ;ui auront été

faits sur d'autres registres, des dénonciations et des notifications; que

l'art. 681 dit expressément, non pas que les enregistremens des dé-

n'inciations à la partie saisie seront faits sur le même registre que

les enregistremens des saisies , mais que mention des enregistre-

mens de ces dénonciations sera faite en marge de l'enregistrement

de la saisie réelle
;
qu'il est sensible que l'article suivant, en parlant

de l'enregistrement des notifications aux créanciers en marge de la

saisie , n'a pas voulu faire une obligation expresse d'enregistrer ces

notifications sur le même registre et en marge des saisies réelles,

mais qu'il a voulu seulement que mention de l'enregistrement des

notifications aux créanciers inscrits fût faite , comme pour les dé-

nonciations à la partie, en marge de l'enregistrement de la saisie
;

qu'il pourrait même y avoir quelquefois de l'inconvénient à enre-

gistrer les notifications sur le même registre et en marge des saisies :

parce que ces notifications pouvant être très-nombreuses, la marge

de la saisie pourrait n'être pas toujours suffisante pour receAoir

l'enregistrement en entier de toutes les notifications ; ce qui obli-

gerait à intercaler des feuilles dans le registre , et ce qui pourrait

entraîner quelquesabus ; —Considérant enfin que l'objet et le vœude

la loi sont parfaitement remplis par les mentions faites en marge de

la saisie , de l'enregistrement des dénonciations et notifications , avec

indication de la page et du numéro du registre où elles sont enregis-

trées ; — Est d'avis que, pour l'entière exécution de l'art. G96 C. P.

C. , il suffit qu'en marge de leni'egistrement des saisies , mention

soit laite de l'enregistrement qui aura été fait des dénonciations et

notifications sur un autre registre , avec indication de la page et du

numéro de chaque earegîstremeat*
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207. Le cahier des charges doit contenir à peine de nullité 1 énoncia-

tion non seulement du commandement du procès-verbal de saisie ,

mais encore de la dénonciation, de la saisie au débiteur et des autres

actes de la poursuite. ( Art. Ggy , C. P. C ) (1).

208. La nullité du cahier des charges n'entraîne pas la nullité des

actes antérieurs , mais seulement de ceux qui l'ont suivi, (a).

209. La créance est censée liquide et certaine, et peut donner lieu à

la saisie immobilière malgré les à-comptes donnés par le débiteur.

( Art. 22x3, ce.) (3).

Premièise espèce. — I,e tribunal de Vigan avait pensé que ces

mots de l'art. Hy.; C. V. C. : et des autres actes etjugemcns quiauront

pu être faits ou rendus , ne pouvaient s'entendre que des actes et ju-

gemens qui auraient apporté quelques changemens à la valeur des

biens ou aux charges et conditions de l'adjudication ; — Mais sur

l'appel ce jugement a été infirmé par arrêt de la Cour de Nimes du

28 juin i8oy , dont voici la teneur : — La Cour.... Cousidéi^ant que

l'art. 697 C. P. C , dispose en termes généraux et absolus , et que
,

dans ces expressions, les actes et jugemens qui auront pu être faits ou

rendus , elle a nécessairement compris non-seulemeut les actes et

jugemens accidentels dans la procédure, mais encore et plus parti-

culièrement les actes essentiels , ceux dont elle a prescrit la confec-

tion par les articles précédons, à peine de nullité ; — Que si elle n'a

spécifié que le titre , le commandement et le procès-verbal de saisie
,

il n'en faut pas conclure que la mention seule de ces actes soil re-

( 1) Voy. suprà n» i3;, un arrêt conforme rendu le 18 mars i8o8
,

par la Cour de Besançon.

Quels sont les jugemens qui peu\ent avoir clé rendus avant ce

dépôt du cahier des charges et dont on doit faire mention ? ce sont
,

par exemple, dit M. Caïu;., t. 2, p. ')iji , n* 2345, ceux qui inter-

viennent sur l'appel du jugement en vertu duquel on poursuit ou
sur tout autre incident. Voy. M. PiG. , t. 2

, p. 5i8, n" 1.

(2) Celte question n'est résolue que dans la seconde espèce ; mais

voy. infrà nP 4^5 , un arrêt analogue de la Cour de Nîmes , en date

du 4 octobre i8i4:il s'agissait de l'elïet que devait produire sur

les autres actes de la poursuite la nullité de l'extrait de la saisie im-
mobilière et il y a dans un cas, comme dans l'autre, même raison de

décider.

(3) Cette question n'est jugée que dans la seconde espèce ; mais
voy. suprà n» 19 , deux arrêts conformes des i3 prairial an 1

1
, et

24 floréal an i3.



2o6 SAISIE IMMOBILIERE.

quisc tl'autant que l'époque du dépôt du cahier des charges étant

incertain, et ce dépôt étant toujours régulier
,
pourvu qu'il ait lieu

quinxaiiie au moins avant la premii-re publication , on n'a pu déter-

miner précisément les actes qui l'auraient précédé, autres cepenrlant

que le titre , le commandement Je la saisie, qui sont nécessairement

antérieurs. — Que lorsque le texte de la loi ne lait pas d'exception
,

il n'est pas permis au luge de l'expliquer et d'en limiter le sens ;
—

Que si les termes dans lesquels est conçu 1 art. Gyy
,
pouvaient lais-

ser subsister quelque doute sur la nécessité de mentionner dans !e

cahier des charges tous les acles qui l'ont précédé, ce doute serait

levé par la disposition de l'art. ; i.{ ,
([ui veut qu'en matière de saisie

immobilière , il ne puisse y avoir d aulre jugement que la copie du

cahier des charges ;
— Qu'il résulte évidemment de cet article

,
que

ce cahier doit contenir la mention de tous les actes antérieurs, et

rappeler 1 accomplissement des formalités prescrites par la loi ;
—

Qu'il importe peu que l'art. 714 se réfère spécialement au jugement

d'adjudicatinn définitive , d'abord parce que ce qui serait de rigueur

pour le jugement d'adjudication définitive , l'est à plus forte raison

dans l'adjudication provisoire ; en second lieu
,
parce que le cahier

des charges étant le seul jugement en celle matière ,
il faut nécessai-

rement qu'il contienne la mention de tous les acies de la procédure

dans l'ordre de leur date , ce qui a lieu avant le dépôt pour tout ce

qui a précédé , et après le dépôt par l'addition successive de tous

les actes et jugemens postérieurs , jusques à l'adjudication défini-

tive. — Par ces motifs , dit mal jugé , et annule le cahier des char-

ges , etc.

Deuxième espîxe. (1) — Devant la Gourde Metz, les époux

Sager demandaient la nullité dune saisie immobilière exercée

contre eux, et se fondaient sur di\ ers moyens que rari^èt suivant fait

suffisamment connaître ; eu voici le lext'^ , il a été rendu le 21 août

18

1

1 : — ,c La Coun : Considérant que , des quatre moyens employés

par l'appelant
,
pour faire proscrire le jugement dont est appel, les

trois premiers moyens sont insignifians 1° parce que la dette re-

connue est certaine , n'a pas changé de nature et n'a pas cessé

d'être liquide
,
quoique réduite par les à-comptes donnés ;

l'ap-

pelant avoue qu'il doit encore, il n'expose pas qu'une année de

revenus suffit pour solder ce qu il redoi! , il n'est pas dans l'excep-

(i) Cet arrêt décide aussi qu'il n'est pas nécessaire que le procès-

verbal de saisie contienne la date de la première publication du

cahier des chai-ges.V. à ce sujet m//Yl',n"' -jS?!, l'arrêt du 12 avril 1810.
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tion f"a\orabîe de la loi, i° quant à l'opinion qu'il iaut concevoir

du qualrième moyen (!c nullité invoqué par l'appelant, elle est

commandée par l'article 697 du même Code ; le législateur y a pres-

crit l'obligation au poursuivant de déposer au grciïe du tribunal

,

quinze jours a\ant la première publicalion , un cahier des charges

qui contienne , outre renonciation du titre en vertu duquel la saisie

a été faite , le commandement et l'exploit de saisie , renonciation

aussi des actes et jugement qui auront pu être faits et rendus. —
L'application du placard , leprocès-\erbal et le visa dont il doit être

revêtu , sont des actes relatifs et nécessaires à la validité des

poursuites ; le jugement du 8 avril 1810 en dépend également : l'un

et l'autre doivent donc être énoncés dans le cahier des charges
;

cette énonciation ne se trouve pas dans celui dont il s'agit ici , la

nullité de ce cahier et de ce qui s'est fait depuis en est la suite

nécessaire. Cette nullité est positivement exprimée par l'art, ti- C.

P. C. ; l'intimé a à se reprocher de n'avoir pas lait ce que lui com-
mandait la loi, pour régulariser entièrement ses poursuites contre

son débiteur qui invoque à son tour les dispositions rigoureuses

de celte même loi
,
pour retarder le payement de ce qu'il peut lui

devoir encore ; le créancier n'ayant pas ponctuellement observé

la loi il ne peut en obtenir la protection qu'il avait droit d'en at-

tendre, sa faute doit profiter à son débiteur , mais ia nullité ne se

trouvant que dans le cahier des charges , les poursuites réguliè-

rement faites jusque-là doi\ ent subsister ; si le créancier veut con-

tinuer ses poursuites , il peut s'en aider, il ne doit recommencer

qu'à partir de ce cahier entaché de vire de nullité. — Par ces motifs
,

sur l'appel, met l'appellation et ce dont est appel au néant, en ce

que le jugement aurait validé le cahier des charges produit par la

partie de Mangin ; émennant quant à ce , a déclaré ce cahier des

charges nul et de nul effet , ordonne que le surplus du jugement

dont est appel sortira son entier effet ;
— Condamne ladite partie

de Mangin, aux dépens de la cause d'appel et de celle de première

instance
, à partir de la pièce de procédure annuUée , etc. »

OBSERVATIONS.

A l'appui de la déci.sion des Cours de Besançon , Nismes et

Metz
, sur la première question, on peut citer l'opinion de MM. Carr.

t. 2 p. 59a n. 2344 , PiG. CoMM. t. 2 p. 3i8, n" 4 , B. S. P. p. 588

note 69 , et F. L. p. 07, 2*^ col. n» 2. V. aussi >I. IL p. 161 note A.

La Cour de Kouen, il e.st vrai , a rendu le 4 mai 1827 ( J. A. 33
,

i.'.jj ), un arrêt qui parait en opposition avec ce système; mais il

est bon d'observer qu'elle n'a statué qu'à l'égard de la notification
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du placard aux créanciers inscrits , et par des motifs particuliers

à cet acte ; et surtout que toutes les notifications n'étaient pas

encore faites à l'époque du dépôt du cahier des charges ; or
,
peut-

on dire, comment exiger qu il fût lait mention d'une formalité qui

n'avait pas encore i-eçu son complément?

Il en est de même à l'égard des actes postérieurs au dépôt du

cahier des charges. V. infrà, n, 334 i
l'ai'i"èt de la Cour de Paris

du XX août i8ii ; et ( J. A. 3i, i^y) l'arrêt de la Cour de Poitiers

du 27 avril iSqG.

aïo. Lorsque la saisie immobilière a été pratiquée sur des biens si-

tués dans plusieurs communes ou cantons , la copie a remettre au

maire ou greffier de chaque commune ou canton , doit comprendre ,

à peine de nullité , ce qui est rclalif à la partie d'immeubles situés

dans les autres communes ou cantons. ( Art. 6-6 , C. P. C.
) (1).

Ainsi décidé par la cour de Rennes le a juillet 1809, pa"^ le motif

que l'art. Gjt», C. P. C. , veut expressément qu'on laisse copie en-

tière.

a 1 1. Bien que le poursuivant se trouve désintéressé par le paiement de

la créance en vertu de laquelle il procédait à la saisie, il peut , lors-

qu'il est porteur de plusieurs titres , continuer les poursuites à raison

de ses créances non payées, (s)

Ainsi l'a décidé la cour d'appel de Grenoble, le i4 juillet «809,

en ces termes : — « La Couk; Considérant qu'il résulte des dilïé—

rens articles du Code de procédure civile et du C. C
,
que tout

créancier inscrit peut è!re subrogé aux poursuites du créancier sai-

sissant, soit que celui-ci néglige de les continuer, soit qn il les aban-

donne , ou parce qu'il a été payé , ou parce qu'il a pris des arrange-

mens avec ie débiteur saisi; — Considérant que la même faculté

(ij M. Carr. , t. 1, p. 544 ; n° iiSa , approuve cette solution.

Si la saisie comprenait plusieurs corps de biens formant autant

d'exploitations et situés chacun dans une commune différente , suffi-

rait-i! , dans le ras où une seule de ces exploitations aurait des bâti-

mens , de remplir dans la commune où ils seraient situés la forma-

lité de la remise de la copie et du ^isa? M.Tar». Jiép.t. 12, p. ^83

à 284, pense qu'il faut remplir la formalité de la remise de !a copie

du visa dans chaque commune; et Aï. (Jakr. , t. 2 , p. 544,n''2a55,

partage cet avis. V. aussi M. B. S. P-
, p- 377 , note 3i ,n* 2.

(2) l.a même faculté qui serait accordée à un tiers créancier ins-

crit , dit i\I. Carr. , t. 2
, p. 591 , no a34-i , doit compéter au créan-

cier poursuivant , lui-même, des qu'il lui reste d'autres créances

inscrites et exigibles. V. M. H.
, p. 'i33 , a° 4-
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attribuée au tiers créancier inscrit doit compéter au créancier pour-

suivant, dès qu'il lui reste d'autres créances inscriîes et exigibles;

que le débiteur saisi à d'autant moins déraison de se plaindre d'une

telle subrogation
,
que par là il est exonéré des frais des nouvelles

poursuites et formalités que le créancier serait obligé de faire ;
—

Considérant que c'est d'autant plus le cas d'accorder à Baud la subro-

gation qu'il réclame
,

qu'il faudrait , dans tous les cas, condamner

Vandat en tous les dépens des poursuites et des instances; —Attendu

que tous les moyens de nullité dont il a excipé sont dénués de tout

fondement, et qu'il n'a produit de quittance probante qu'après

l'instruction de la cause , et même après les plaidoiries.... Permet à

Baud de continuer ses exécutions et de poursuivre les effets d« sa

saisie immobilière contre Vandat
,
pour le paiement de toutes ses

autres créances exigibles et inscrites sur les biens dudit \andat... ;

Condamne ce dernier en tous les dépens des instances , etc. »

2 la. Décision du ministre des finances , du \^ juillet iSo<j
,
portant

que lesplacards annonçant la vente sur saisie immobilière sont sujets

au timbre de dimension, (i)

Depuis l'introducti n du nouveau système hypothécaire, les pro-

cès-verbaux d'apposition doivent être faits par actes séparés. Telle

était la disposition de l'art. 1 19 de la loi du .3 messidor an 3 , et de

l'art. 6 de la loi du 1 1 brum. an 7 sur les expropriations forcées; et le

Code de procédure , en renouvelant cette disposition , a seulement

ajouté, qu'un exemplaire de l'affiche serait annexé à l'acte consta-

tant l'apposition. I.e caractère de cette afiiche est donc le même au-

jourd'hui que sous la législation intermédiaire. Si on ne doit pas la

considérer comme un acte judiciaire , sous ce rappoi't qu'elle ne

contient pas procès-A erbal de son apposition , on doit du moins la

reconnaître comme telle, sous ce rapport (|u'elle est signée d'un

huissier , à la suite de la mention qu'elle doit contenir de la notifica-

tion de la saisie , aux maires et greffiers des juges de paix ; ainsi une

telle affiche est passible du timbre de dimension aux termes de la

loi du g vendémiaire an 0.

i\'.\. br di'lni de quinzaine fixe par l'art. 7."54 C. P. C.
,
pour l'appel

du jtigrinciil qui prononce sur les moyens de nullité antérieurs à

(1) L'art. G.5 de la loi du 28 avril iHiG soumet au timbre toutes

les affiches quel qu'en soit l'objet, et conséquemment les placard", en

matière de .saisie immobilière. V. M. PiG. (.omm., t. j
, p. •i<)\i

,

avant d< rnier alinéa.

XX. i-'l
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Vadjudication préparatoire ne doit pas être augmenté d'un Jour à

raison de trois mjriamèlres de distance. ( Art. 734 et io33C.P.C.)

214. L'huissier qui procède à une saisie immobilière, n''est pas tenu

d'exhiber son pouvoir spécial avant d'en avoir clé requis. ( Art. 55(")

C.P. C.) (0.

2 1 5

.

La partie saisie ne peut se faire un moyen de nullité contre les

poursuites , de ce que les actes de la procédure ne lui ont pas été si-

gnifiés au nouveau domicile qu'elle a choisi depuis le commande-
ment , si elle ne l'a pas fait connaître au créancier poursuivant (2).

L'art. 45(J C. P. C. veut que l'appel soit signifié à personne ou

domicile
, à peine de nullité , et l'art. io33 dispose que les délais des

assignations et autres actes faits à personne ou domicile, doivent

être augmentés d'un jour, à raison de trois myriamètres de distance.

Ces deux dispositions, conçues dans les termes les plus généraux,

semblent embrasser tous les cas pour lesquels il n'y est pas formel-

lement dérogé ; ainsi l'on pourrait dire que le délai de quinzaine fixé

par l'art. 734 ( pour l'appel du jugement qui a statué sur les nullités

proposées avant l'adjudication préparatoire) doit être augmenté
,

proportionnellement à la distance du domicile réel des parties, puis-

que l'article cité ne le défend pas ; et que d'ailleurs l'appel doit être

.signifié à domicile puisque ce même article ne renferme pas une dis-

position contraire. Sans doute on pourrait argumenter ainsi , s'il

s'agissait d'une procédure ordinaire ; mais dans les poursuites en

expropriation , où tous les délais sont de rigueur, où les parties sont

toujours réputées pi'ésentes ou représentées au domicile de leurs

avoués, les règles particulières tracées par le législateur forment le

droit commun, de sorte que les principes généraux ne deviennent

applicables que par exception , et dans des cas spécialement déter-

minés par le Code. On en trouve des exemples dans l'art. 690
,
qui

veut
,
qu'en signifiant au domicile élu , le saisissant prenne en con-

sidération l'éloigneraent du domicile réel ; et dans l'art. jSo, qui , en

accordant le délai de quinzaine
,
pour l'appel du jugement rendu sur

ia demande en distraction, à compter de la signification faite à per-

.soïine ou domicile, exige que ce délai soit augm.'nlé d'un jour par

trois myriamètres, en raison de la distance du domicile réel des

(i) Cette question n'est jugée que dans la seconde espèce. V. infrà,

n" 3(;4j un arrêt conforme de la Gourde îMetz du 2 septembre 1812.

(2) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce. \. in-

frà, no 35'o, un arrêt confr)rrae rendu par la Cour de Montpellier, le

10 mars 1812.
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parties. Hors de ces cas et d'un petit nombre d'autres Ibrrncllcment

prévus , le domicile élu chez l'a^'oué en matière de saisie immobi-
lière

,
produit tous les ellets du domicile réel ; ainsi la premièn-

question posée , dilficile ^résoudre , si on ne s'atlache qn à Fart. yS/^.

qui y donne lieu, ne présente plus de difficulté sérieuse, si l'on com-
bine et rapproche les unes des autres , toutes les dispositions de la

loi. Sur la question
,

je me bornerai à une observation bien sim-

ple : c'est qu'au.'i termes de l'art. ?i5G
, 1 huissier a besoin d'un pou-

voir spécial pour procédera une saisie immobilière ; ({ue cette dis-

position relative au saisissant
,
pour mettre lolficier ministériel à

l'abri du désaveu , est peut-être aussi dans l'intérêt du saisi, pour
lui assurer son recours en cas de poursuites vexatoires, et contre

l'huissier, et contre le créancier au nom duquel il exploite; mais

qu'aucun article du Code ne porte qu'il soit nécessaire de lui donner

connaissance de ce pouvoir spécial, surtout lorsqu'il ne l'exige pas.

La solution négative de la question suivante est si bien motivée dans

l'arrêt qui va être rapporté
,
que toute observation préalable devient

inutile. ( CoFF.)

Première esî'Èce. — La première question a été ainsi décidée le

8 août 1809 par la Cour de cassation, section civile , en ces termes:

— « L\ Colis. . . Attendu que l'art. io33 C. P. C., n'impose la néces-

sité d'une addition de délai proportionnelle aux distances
,
que dans

le cas des comparutions, sur les ajvturnemens et autres actes qui

doivent être faits à personne ou domicile; —Et que suivant l'art. 6^3

du même Code , le créancier poursuivant une saisie immobilière
,

doit élire domicile dans le lien où siège le tribunal qui devra con-

naître de la saisie, si ce créancier n'y demeure pas ; — Que cette

élection spéciale de domicile a é\idemment pour but, d'après la te-

neur des articles subséquens , déxiter dans les contestations inci-

dentes à la saisie, et [,our tout le cours des instances y relatives,

toute signification à personne ou domicile dudit créancier poursui

-

Aant , sauf néanmoins le cas des demandes en distraction ;
— Que .

dans des <lemandes en nullité de la saisie immobilière
,
particulière-

ment d'après l'art. 7.^ ^ dnditCodc, lappel du jugement qui aur.

statué sur ces nullités, doit être interjeté dans la <]uinzaine de la si-

gnification à avoué , et que cet appel doit être notifié au greffier, et

visé par lui; que cette double disposition inditpie clairement que,

dans cette procédure déclarée sommaire par l'art. 718, les appels et

intimations doivent être signifiés au domicile de l'avoué ou a celui

élu, conformément à l'ai't.f)7S
;
que le vœu du 'égisKiteur,à cet égard,

conforme à celui plus expresséme.J énoncépar l'art. .^8^ dudit Code,

14.
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pour les saisies-exéculions, est démontré par la corabinaîson des

art. 718, 726 , 727, jSo, 7^3
, 734, 745 et 763 ;

qu'ainsi , dans le cas

déterminé par l'art. 734, l'appel nedevantpas être signifié à personne

ou domicile réel du créancier poursuivant, il n'y avait pas lieu à

l'applicalion de l'art. io33 dudit Code
,
qui n'est applicable qu'aux

actes qui doivent être faits à personne ou domicile ;
— Attendu qu'il

résulte de ces dispositions, que l'arrêt attaqué n'a fait ni la fausse

application dudit art. 734, ni la contravention dudit art. io33,qui

lui sont reprochés par le demandeur ;
— Rejette , etc. »

Deuxième espèce. (1) — La Cour de Bruxelles a statué sur les

trois questions ci-dessus, le aS février 1810
,
par larrêtdont la te-

neur suit : — « La Cour ; Attendu que le Code de pi-océdure civile

contient des règles pai'ticulières sur les contestations incidentes aux

saisies immobilières , et notamment sur le délai de l'appel
;
que , sui-

vant l'art. 734 , ce délai est réduit au terme ne quinzaine , et court

à dater de la signification du jugement à avoué ;
— Que ce bref dé-

lai
,
joint à la constitution spéciale de domicile

,
prouve que l'inten-

tion du législateur a été que tout ce qui tient aux formes et à l'appel

pour nullité de forme se fil au domicile de l'avoué
;
que ce vœu de

la loi se manifeste encore plus clairement en comparant l'art. 7.^4

à l'art. 73o, où, lorsqu'il s'agit d'une demande en distraction, et

non de formes , elle ne fait courir le délai que du jour de la signifi-

cation à personne ou domicile, avec l'addition des myriamètres, à

raison de la distance du domicile réel ;
— D'où il suit que ni l'arti-

cle 456 , ni l'art, io33 ne sont applicables, et que l'appel a été vala-

blement signifié au domicile de l'avoué , et avec un délai suffisant;

— Attendu au principal, et sur le premier moyen de nullité
,
que

,

quand il serait vrai que le débiteur fût en droit de requérir l'exhibi-

tion du pouvoir spécial, prescrit par l'art. 556 , afin d'augmenter la

force de sa garantie en cas de vexation ou de nullité de poursuites
,

le sieur Delescailles n'a pas requis l'huissier d'en justifier , et que le

poursuivant a ratifié les poursuites ;
— Que d'ailleurs, l'obligation de

se munir d'un pouvoir spécial plus particulièrement ordonné dans

(1) Cet arrêt décide également: 1° qu'il n'est pas nécessaire que

le procès-verbal de saisie contienne la date de la première publication

du cahier des charges , V. înfrà , n" 253 l'ai-i'èt du 1 2 avril 1810 ;
—

Q" que l'appel du jugement
,
qui statue sur les moyens de nullité an-

térieurs à l'adjudication prépai'atoire
,
peut être valablement si-

i>;nifié au domicile de l'avoué. V. siiprà ^ n° 11^, l'arrêt du q juillet

1807 et les autres espèces.
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l'iatcrét respectif de l'huissier et du poursuivant, n'est pas prescrite

à peine de nullité ; — Attendu, en ce qui concerne le second moyen

de nullité, qu'il conste des pièces produites au procès, que De—
lescailles a eu son domicile à Uccle

;
que le commandement à fin

d'expropriation lui a été signifié à ce domicile, en pai'lant à des per-

sonnes de sa famille ou attachées à son service
;
qu'il n'a ni dénoncé

un nouveau domicile, ni l'ait connaître qu'il ait abandonné celui

d'Uccle , et qu'il a parlé de cette nullité pour la première fois à l'au-

dience de la cause de\ant le premier juge ;
— Attendu, que s'il suf-

fisait de feindre ou de simuler un domicile , ou d en changer clan-

destinement dans le cours des poursuites
,
pour se créer uu moyen

de nullité, 1 exécution des saisies immobilières deviendrait impra-

ticable ; Met l'appellation au néant , etc. »

0BSEKVATI0N.S.

AI. Delap., t. 2, p. hiii, dit qu'il n'est pas douteux qu'il faut tou-

jours ajouter au délaide l'art. 734 , celui fixé par l'art. io33 à raison

des distances, parce que c'est une règle générale ; mais M. Cark.,

t. -1
,
p. 654 , n" 2448 ,

pense le contraire
,
parce que ces appels doi-

vent être interjetés dans des délais extrêmement courts , et que la

loi détermine. La jurisprudence , en reconnaissant la validité de cet

appel, lorsqu'il est interjeté au domicile de l'avoué ( V. suprà, n" 1 1 4;

les diverses espèces réunies à l'arrêt du 9 juillet 1807 • ^^ '^^ obser-

vations à la suite ) , vient encore à l'appui de cette opinion qui est

aussi celle de MM. H., p. a5o, B. S. P.
, p. 600 , note 1 13, n» 3

,

et F. L., t. 5
, p. ;8, 2' col. , n" 2 , in fine.

216. LesJijgemens et arrêts par défaut, qui statuent sur les moyens

de nullité antérieurs à l'adjudication préparatoire , ne sont pas sus-

ceptibles d'opposition. (Art. 733 et 734, C. P. C.
) (1).

(1) Cette (pieslion a été résolue dans le même sens
,
par arrêt de

la Cour de Paris du 3 janvier 1810 , infrà, n" 23 1 , et «'e la Gourde

Bourges du 16 juillet 1814, infrà, n" 45 1.

La Cour de Liège s'est prononcée pour l'affirmative
,
par un arrêt,

sous la date du 19 février 1810. Depuis , la question s'est présentée

devant deux chambres de la Cour d appel de Turin, et y a reçu une

solution différente. — L'arrêt de la troisième chambre
,
qui a jugé

que la voie de l'opposition n'était pas admissible contre les jugemens

de cette espèce, est sous la date du 6 mai 1810 , et a été rendu sur

l'appel du sieur Garessio. Celui de la deuxième chambre
,
qui a jugé

le contraire , a été rendu le -ib du même mois entre les sieurs Ponte

et Rosano.

Le décret du 1 février 181 1 n'interdit la voie de l'opposition que
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217. Cependant il en est aulremenl, lorsque Fopposition est bost-e

,

non sur des vices de forme , mais sur des moyens tirés du fond.

( Décret du 1 février 181 1) fi).

a 18. Le créancier, qui reçoit le capital et les intérêts de sa créance sans

faire aucune réserve à l'égard des dépens , ne peut ensuite poursui-

vre la saisie immobilière pour ces mêmes dépens (-2).

PuEMiÈKE ESPÈCE. — La première question a été ainsi décidée par

arrêt de la Cour.de Paris , du 27 septembre 1809, à l'égard d'un ju-

gement par déiaut rendu sur une demande en subrogation ;
— « At-

tendu que la loi particulière qui fixe et détermine absolument la

procédure à tenir en matière d'expropriation forcée, n'autorise point

les oppositions aux jugemens par défaut.,.. »

Deuxième espèce.— Jugé dans le même sens le 20 décembre 180g,

par arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles , dont voici la teneur :
—

« La CoLifi; En ce qui touche l'opposition formée par Dobbeler au

jugement par défaut, du 3o juin dernier:—Attendu que le législateur

a prescrit les procédures particulières pour les incidens sur la pour-

suite de saisie immobilière , dont le but a été , en laissant une juste

latitude à la défense des parties, d'employer cependant le moips de

formalités qu'il était possible ;
— Que notamment, dans 1 espèce pré-

sente où il s agit d'un incidei.t élevé à rc-isond une nullité postérieure

à l'adjudication provisoire, l'art. 735 exigeant que les juges statuent

sur les raovens de nullité dix jours au moins avant celui fixé par

l'adjudication définitive, et l'art. 7.16 déclarant que 1 appel de ce jii-

gement ne sera plus rece^able après la huitaine de sa prononciation,

ces délais seraient inconciliables avec la faculté de former opposition

à ce jugement , s'il était rendu par déiaut, la voie cVappel et celle

d'opposition ne pouvant jamais être ouvertes dans la même huitaine;

— Qu'en général, et daprès l'art. 44-^ j C. P. C. , fappel dun juge-

ment par défaut n'est recevable que duvjour où ce jugement ne peut

plus être attaqué par la voie de l'opposition
;
que cependant faj>pel

,

dans l'espèce particulière dont il s'agit, devant être nécessairement

interjeté dans la huitaine de la prononciation du jugement , il s'ensuit

cuntre le jugement et l'arrêt rendus sur la demande en nullité contre

les procédures postérieures à l'adjudication préparatoire , ce qui pa-

rait indiquer que cette voie est ouverte dans tous les autres cas.(Colt.)

(1) Cette question n'est résolue que dans !a cinquième espèce. V.

Î\L Cmiu. , t. i
, p. 85i , n° i à la note ; et M. H. , p. 209 , n» 2.

(a) Cette question n'est pareillement résolue que dans la cin-

quième espèce.
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que ces sortes de jugemens ne sont pas susceptibles d'opposition
;

qu'ainsi , celle qui a été t'ormée par Dobbeler, au jugement du 3o

juin dernier, n'était pas rccevable
;
par ces motifs , la Cour met l'ap-

pellation au néant ; ordonne que ce donî est appel sortira son plein

et entier effet , condamne l'appelant en l'amende et aux dépens. »

Troisième espèce.—Jugé dans le même sens par ai-rêt de la Cour
d'appel de Turin, du 6 juin i8io , ainsi conçu : — « La Cour ; Con-

sidérant que la procédure tutéîaire, mais rapide, en matière de

saisie immobilière, qui, sous l'empire des lois anciennes, formait

l'objet de disposilions spéciales, se trouve aujourd'hui exclusive-

ment consignée dans les titres 12 et 1 3 du liv. 5 du Code de procé-

dure
;
— Qu'en conséquence, il doit être refusé à l'arbitrage du juge

dans un genre d'affaires réglé par des considérations d'ordre public

de sortir du siège de la matière , de recourir à des dispositions géné-

rales, applicables seulement, et par une indulgence non préjudiciable

aux contestations privées ordinaires , et d éloigner ainsi, avec dom-
mage peut-être irréparable , le terme fixé comme fatal à une pour-
suite embarrassée

,
pénible

, dispendieuse , dernière ressource, mais

certaine
,
puisqu il en faut une aux créanciers de bonne foi et nantis

de justes titres. Certes, un grand intérêt d'équité, un intérêt général

exige le contraire, l'esprit de la loi parait le commander; interpréter

son esprit d'une manière si nécessaire
,
puisque autrement elle de-

viendrait illusoire , n'emporte d'ailleurs aucune violation de son

texte, tandis qu'une interprétation contraire , évidemment préjudi-

ciable aux créanciers , ne pourrait que multiplir les ressorts de la

ténacité du débiteur à refuser ou retarder le paiement de ce qu'il

doit, ou favoriser la manie de plaider, que le législateur s'est

proposé d'étouffer, si jamais elle pouvait exister; — Qu'en effet

la loi a permis en différens cas l'appel en cette matière , en abré->

géant toutefois les délais ordinaires; pourquoi n'aurait-elle pas

également permis l'opposition, si elle l'eût crut; recevable? Comment
suppléer à son texte , si ce qu'on y ajouterait paralysait l'effet des

dispositions qui s'y trouvent? si l'équité
,
qui est Joute en faveur du

débiteur, jusqu'au poini où il défie les derniers élémens que la loi a

sufournir, se tourne contre lui, arrivée à ce point péremptuire ?

Le silence de la loi qui , loin d'être l'effet du liasard ou une lacune

oubliée , est décisif sur ce point , est fondé sur des raisons invinci-

bles dont l'une est sans doute que , si l'opposition était recevable , il

dépendrait du saisi d'( itipêcîier son expropriation , en multipliant

tellement les incidens, et faisant défaut tant de fois à l'audience
,
que

les délais d'opposition pursent absorber et outrepasser ceux établis
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par la plus sage économie
,
pour arriver une lois à l'adjudication ; la

deuxième est que les dispositions de la loi seraient toutes oiseuses,

si le saisi pouvait les éluder : car, par exemple , comment les arl.

735 et 7 56 obtiendront-ils leur effet, si le débiteur saisi, faisant par

arrière-pensée adroitement défaut en première instance, et ensuite

en appel , venait à usurper par là un double délai de huitaine
,
pour

se porter opposant ? Jamais , dans ce cas , le terme de la loi ne serait

suffisant; certes, ce' sont des considérations de celte nature (jui

ont dicté larrèt de la Cour de Paris , du 27 septembre dernier, que

la partie de Trombetta a invoqué , et si la maxime y posée est vraie

en première instance , elle ne peut devenir douteuse en appel. L'art.

470 du Code de procédure résoudrait encore la difficulté, si elle pou-

vait exister, outre tant de motifs d'équité que la justice avoue. — Il

est donc de la dernière évidence et de la suprême justice de dire,

avecles auteurs, qu'un défaut n'est d'aucune considération, lorsque

la partie défaillante a été
,
par les moyens judiciaires , constituée en

demeure de prendre jugement
;
que l'intention bien claire de la loi

sur la matière est que le débiteur dûment appelé puisse être jugé

comme s'il était présent, et ce
,
pour éviter le cas d'un défaut con-

certé en fraude des créanciers ; — Considérant surtout que l'esprit de

la jurisprudence de la Cour de cassation, seul guide nécessaire et

certain en !a divergence des opinions particulières , est , on ne sau-

rait en douter, pleinement conforme à la maxime ci-dessus posée :

ce qui paraît devoir balancer, en quelque manière, toute autre con-

sidération, quebjue puissante qu'elle soit en l'état des choses , dans

la circonstance surtout- où la décision à intervenir, loin de violer

aucune loi, en pénètre sévèrement l'esprit, parvient à en atteindre

le but, malgré les efforts infinis de la chicane , et où son effet unique

entre les parties n'est autre, en dernière analyse
,
qu'un hommage à

ces précepte."? éternels rappelés par Justinien , nerninein lœdere
,
jus

suum calque In'buere. — Considérant enfin, que décider le contraire,

serait presque le même que d'avouer que, dans le cas où le tribunal

de première instance omettrait d'appliquer l'art i35, ou la Cour

d'appel, l'exception admise à l'art. i55 du Code de procédure, la

mauvaise foi aurait la certitude d'empêcher toute adjudication défi-

nitive en saisie immobilière ; absurdité trop effrayante , dont la sup-

position serait incivile , et répugnerait à toutes les règles de justice ;

— Ce considéré , déclare la partie de Tvl" Calosso non rece\ able dans

son opposition, et la condamne aux dépens. »

QiJ.\TKiÈME Esi>ÈCE. — J"gé dans le même sens , le y décembre

1812, par la Cour d'appel de Limoges , en ces termes: — LaCou:i;
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Considérant que la voie dcTopposition contre les jugemens et arrêts

par défaut, est une disposition générale du Code de procédure , ou

droit positif établi par l'arl. iS;
;
que des dispositions formelles et

précises peuvent seules modifier, à litre d'exception ,
une disposition

générale de loi ;
— Qu'il se trouve une exception de ce genre dans

l'art. ii3
,
qui déclare non susceptibles d'être attaqués

,
par la voie

de l'opposition , les jugemens rendus sur les pièces de l'une des par-

ties, faute par l'autre davoir produit ;
— Que ce même Code , dans

divers articles
,
prononce implicitement la privation de la faculté

des oppositions, contre tous ceux qui ayant été condamnés par dé-

faut , n'ont pas fait opposition dans les formes et dans les délais

prescrits, à peine de déch.éancc
;
que, si l'intention du législateur

eût été de prescrire la voie de l'opposition aux jugemens et arrêts

rendus sur les demandes en nullité de procédure sur saisies immo-
bilières , il aurait , dans cette espèce , comme dans celle de l'art. 1 13,

modifié la disposition générale du Code
,
par une exception textuel-

lement prononcée ;
— Considérant qu'une opposition ayant été ré-

gulièrement faite dans la forme et dans les termes de la loi générale,

contre un arrêt par défaut, prétendre qu'elle est non-recevable, par

cela qu'elle a pour objet de faire annuler une saisie immobilière,

quoique aucune loi ne la pronibe et ne la prescrive , ce serait

créer une fin de non-recevoir , et ajouter au Code une disposition

qu'il ne contient pas; — Considérant que, poser comme principe

certain ,
ainsi que l'a faille sieur Morelurat

,
que le titre i3 du Code

de procédure
,
qui traite des inc'.dens sur la poursuite, des saisies im-

mobilières , forme un Code distinct et séparé
,
qui a des règles parti-

culières et exclusives , dans lesquelles on doit rigoureusement se

renfermer; un Code d'exception qui ne peut rien emprunter des

formalités appartenant au Code général, dont il fait partie. — Que
conclure de ce que , dans le titre i3, on ne trouve nulle part la voie

de l'opposition indiquée contre des jugemens cl arrêts rendus par

défaut sur la saisie immobilière, qu'il s "ensuit cjue l'opposition, enma-
tière d'expropriation forcée , est proscrite et annulée, parce que

la disposition générale
,
qui permet et autorise l'opposition contre

uu jugement par défaut , n'a pas été répétée , c'est empiéter sur le

domaine du législateur , c'est supposer une lacune dans le Code , et

vouloir la remplir ; c'est bâtir un système ([ui ne repose sur au-

cune base légale , un système dont le résultat serait d'anéantir l'en-

semble et la corrélation qui doivent exister entre les parties du Code,

dont les divers articles combinés s'éclaircissent et se fortifient mu-
tuellement ; ce serait en détruire l'harmonie, pour n'en former
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qu'une espèce de chaos ;
— Considérant que ic décibel du i février

181 I, qui contient des dispositions relatives à la procédure de saisie

immobilière, par les dispositions supplétives du Code de procé-

dure , répand beaucoup de lumière sur la question d» 1 opposition,

I.e Code de procédure détermine et prescrit le mode et les délais

dans les(|uels on peut attaquer de nullité les procédures en saisie

immobilière; il établit une distinction entre la procédure antérieure

et celle postérieure à l'adjudication préparatoire. La marche relative

à la première époque c&i réglée parles articles -33 et 734 ; la de-

mande en nullité des procédures postérieures à Tadjudication prépa-

ratoire, est réglée par les art. ^35 et 736. Le décret ne statue que

sur ce qui a rapport à cette seconde époque ; il change et modifie les

art. 735 et ^36. Les conditions qu'il oppose au droit de former ac-

tion en nullité, n'ont rapport qu'aux demandes sur des procédures

en saisie immol)ilière
,
qui ont eu lieu ptjstérieurement à l'adjudica-

tion préparatoire ; c'est relativement à la dernière procédure, qu'il

anéantit la faculté de faire opposition au jugement par défaut, rendu

par le tribunal de première instance , ne laissant au défaillant que

la voie de l'appel ; c'est également sur la procédure de la seconde

époque
,
qu'il ordonne que l'arrêt jiar défaut de\ iendra définitif. Il

n'y a droit nouveau que relativement aux articles du Code 735 et

736 ; et, d'après l'axiome Qui de uno dicil de al'ero negat, le décret

ne portant aucune atteinte aux dispositions législatives des art. 733

et 734 du Code , la proscription et l'anéantissement du droit de for-

mer opposition à des jugemens et arrêts par défaut, en matière de

saisie immobilière, ne peuvent s'appliquer à la demande en nullité

d'une procédure en saisie immobilière, antérieure à l'adjudication

préparatoire. La prohibition de la voie de lopposition , restreinte à

la seconde époque
,
prouve même que la voie de l'opposition au ju-

gement par défaut, était également ouverte, pour l'une et l'autre

époque, avant le décret qui la prohibe pour la seconde époque; —
Par ces considérations. Rejette la fin de non-recevoir proposée par

le sieur Morelui'at contre le ^ieur Pérol. »

Cinquième espèce. — Les trois questions ci-dessus ont été ainsi

décidées le 3o janvier 1 8 1 3 par l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles
,

dont la teneur suit : — « La (>onn ; Considérant qu'il est d'une ju-

risprudence certaine , d'après l'esprit du Code de procédure civile ,

que ce n'est que l'opposition aux jugemens rendus par défaut en

matière d'expropriation forcée, qui se trouve basée sur de simples

vices de forme
,
qui ne soit pas admissible ;

— Considérant que les

moyens invoqués par l'appelant pour fonder son opposition au juge-
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ment par délaut sus menlionnt' ,
n'étaient pas relatifs aux formes de

l'expropriation forcée de la ferme dont il s'agit , mais au fond de

cette même expropriation , en tant qu'ils attaquaient le titre même
qui en était la bas»' par l'exception péremptoire opposée par ledit De-

goès , du paiement du principal et des intérêts de la créance formant

l'objet du titre précité
;
qu'il suit de là que le tribunal de première

instance a bien jugé en admettant l'opposition; — Considérant , sur

le fond, que le paiement effectué par le même Degoès, entre les

mains de l'intimé , du principal et des intérêts de la susdite créance,

pour sûreté de laquelle il lui avait assigné en hypothèque la ferme

ci-dessus mentionnée , a fait évanouir cette hypothèque avec l'obli-

galion contractée par ledit appelant, dont elle n'était qu'un acces-

soire : d'où ii résulte que ledit intimé n'a plus d'action hypothécaire

sur la ferme pré-mcntionnée , d'autant que l'hypothèque ne s'éten-

dait pas aux frais engendrés dans les poursuites de la susdite expro-

priation forcée, et qu'ainsi, en recevant le principal et les intérêts

de sa créance avant la vente de l'objet hypothéqué, l'intimé aurait

dû stipuler que ladite expropriation pourrait être contijiuée pour
les frais nés jusqu'à l'époque d« paiement , ou imputer ce qu'il a reçu

en premier lieu sur lesdils frais . et le restant sur les intérêts et le

capital; — Considérant, au surplus, que ce n'est que lorsqu'un ju-

gement a statué sur les dépens , comme étant un accessoire de son
objet principal

,
que l'acte de taxe de ces dépens est revêtu de carac-

tère exécutoire, d'autant que la condamnation aux dépens forme
une partie du dispositif de ce même jugement , et que ledit acte de

taxe détermine seulement la somme à laquelle s'élèvent tes dépens
qui ne se trouve pas fixée , de sorte que c est la force exécutoire

inhérente au jugement qui lui est communiquée; (ju'il résulte de ce

qui précède qu il y a non seulement absence du droit réel d'hypo-
thecpje du .chef de l'intimé sur ladite ferme, mais même d'un titre

exécutoire impérieusement exigé par l'art 2ai3 C C. ; et que par
une conséquence ultérieure , les poursuites en exprojiriation forcée

de ladite ferme
, continuées par l'intimé, qui manquent cssentielle-

menl de base et de fondement, sont infectées du vice d'une nullité

radicale; —Reçoit l'appel incident, et y statuant, met l'appella-

tion au néant
, avec amende ; et faisant droit sur l'appel principal

met le jugement dont est appel au néant; émendmt, déclare l'in-

timé noa-rece\able et mal fondé à prétendre continuer la poursuite

de saisie immobilière dont il s'agit au procès ; le condamné aux dé-

pens des deux instances. »

Observations.

Malgré les nombreuses décisions des Cours royales qui se sont
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prononcées pour la négative , la première question est encore très

controversée , et a même été résolue affirmativement le 4 juin i8a4

par la Cour de Rouen (J. A., 27 , 21 ).— M. PiG. Comm., t. 2, p. 862,

n" I, donne la même solution , et se l'onde sur ce que , en thèse gé-

nérale, tous les jugemeus par défaut étant susceptibles d'opposition,

il faut, pour déroger à cette règle , une exception écrite dans la loi.

Le décret du a février 181 1 a fait, il est vrai, une exception pour

les nullités postérieures à l'adjudication préparatoire ; mais il con-

firme la règle à l'égard des autres puisqu'il n'y déroge que pour cet

incident seulement.

Le système contraire, déjà exposé dans les arrêts qui précèdent, est

adopté par M. Caru., t. 2, p. 65o, n" 2440 , et par M. Pers. Q., t. 2,

p. 375, dont on consultera avec fruit la dissertation. — M. F. L.,

t. 5
, p. 7 I, i"""^ et 2« col., n° i

,
qui partage la même opinion , dit

qu'il y a même raison dans ce cas que dans celui du 2 février 1811.

— Voy. aussi MM. H., p. 287 , note A ; B. S. P., p. 583 , note 55
,

n" 3 , et p. 6o5, note 1 16 , a; et Haut., p. 3gi , n» i, 5"^ alin. Enfin
,

ce système a été consacré récemment par arrêt de la Cour de Poi-

tiers du 17 janvier 1827 (J. A., 32, 235), dans lecjuel il s'agissait,

comme dans la première espèce ci-dessus et dans la dissertation de

M. Peks., d'un jugement rendu sur une demande en subrogation ;

mais M. Carr., loc. cit., pense qu'il y aui'ait dans les autres cas même
raison de décider.

aiq. L'adjudicataire surfoUe-enchèrc est tenu, outre h paiement des

frais de son adjudication , de rembourser au premier acquéreur ceux

d'enregistrement et autres de la première vente, ( 1
)

220. La première adjudication et celle sur folle-enchère n'opèrent

qu'une seule mutation. (Loi du 22 frimaire an 7 , art. Gg, § 8,

n» 1.) (2)

32 1. L'adjudication sur folle—enchère est réputée faite aux mêmes

charges, clauses et conditions que la première vente, à moins

qu'il n'y ait été dérogé d'une manière forrr.elle et du consentement

de toutes les parties intéressées. ( Art. 73g , C. P. C) (3).

Première espèce. — Le sieur Baudoin se rend adjudicataire d'un

iipmeuble après plusieurs folies-enchères. —Les sieurs Huet et Gi-

(i) Jugé dans le même sens par arrêt de la Cour de Paris du 2g

novembre 181G, infrà, n° 527.

(2) Cette question n'a pas été résolue dans la cinquième espèce.

(3) Cette qjieslion n'est résolue que dans la cinquième espèce. —
Voy. M?vl. H., p. 3i3 , n'' 4 ; et B. S. P., p. 607 , note i23, n» 2.
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rard de Bury lui demandent le remboursera ent des fraisqu'ils avaient

acquittés à la dame Dumas , fol—enchérisseur comme eux. — Juge-

ment du tribunal de la Seine qui , « Attendu que si l'adjudicataire a

été chargé de payer tous les frais de l'adjudication, cela ne peut s'en-

tendre que des frais de la vente sur folle-enchère et non de ceux de

la première adjudication, déclare les sieurs Huet et Girard de Bury

îHjn-recevables. u — Appel ; et le 5 décembre i8oy, arrêt de la ceur

de Paris qui infirme en ces termes : — « La Cour; Considérant 1°

que l'adjudication sur folle-enchère et la première adjudication n'o-

pèrent qu'une seule mutation; 2° que de droit l'adjudicataire est dé-

biteur personnel des frais de mutation , et qu'en fait aucune clause

de l'enchère ne l'en a dispensé
;
que même l'art. 21 lui a fait connaî-

tre les dispositions de l'arrêt du 5 juin i8o6, et la prétention des

sieurs Huet et Girard d.- Bury au remboursement des droits de mu-

tation et transcription , ainsi que Tobligation du futur adjudicataire

de s'en défendre à ses l'isques , met l'appellation et ce dont est appel

au néant ; émendant. etc. »

Deuxième espèce. — Jugé dans le même sens , le premier mai

1810
, par la même cour, avec cette circonstance néanmoins que le

prix de la revente donnait un excédant. L'arrêt est conçu en ces ter-

mes : « La Cour; Considérant que l'art. 'H, C. P. C, en statuant

que le fol-enchérisseur n'a aucun droit à l'excédant du prix de la

revente , ne peut avoir, pour conséquence , lorsqu'il n'y a pas de

différence, et à plus forte raison , lorsqu'il y a excédant, de lui faire

perdre ce quil a payé sur son prix, à la décharge , soit des créan-

ciers inscrits, soit de la partie saisie , soit de l'adjudicataire définitif;

—Que les créanciers inscrits et la partie saisie , en souffrant, sur le

prix de 75,000 fr. le prélèvement des frais qu'ils devaient supporter

sur celui de G5,5oo fr. profilent d<; tout l'excédant du prix de la

revente. — En ce qui louche le deuxième grief d'appel relatif aux

droitsde mutationet accessoires ;—Considéi'ant que ces frais ne sont

jamais imputables sur le prix des ventes , et ne peuvent tomber à la

charge ni des vendeurs, ni «les créanciers.... — Au principal, ordonne

que la partie de Ranté ( le sieur .4dam) sera collo(|uée dans l'ordre

du prix de l'immeuble dont il s'agit , et ce par privilège et préférence

pour la somme de 14,100 fr. , montant des frais d'expropriation par

elle acquittés , etc.»

Troisième kspèce. — Jugé dans le même sens par la même cour,

le 21 juin 1811.

QuATr.iÈME ESPÈCE. — La dame iJumas
,
premier acquéreur de

divers immeubles, et à la folle-eiichere Je qui l'un de ces irameu-
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bles avait été adjugé au sieur Baudoin^ après plusieurs autres folles-

enchères, l'orme contre lui une demande en restitulion des droits

d'enregistrement et de transcription qu'elle avait payés. — Jugement
du tribunal de la Seine et arrêt de la cour d'appel de Paris (i) rpii

accueillent cette demande. — Pour\ oi en cassation de la pari du sieur

Haudoin
;
— Et le G juin iSi i , arrêt de la section des requêtes qui

rejette le pourvoi en ces termes : — « La Cour; Vu la loi du aa l'ri-

mairean
7 , art. 69 , § 8 , n" 1"; et attendu qu'il résulte évidemment

de cette disposition, qu aux yeux du législateur, ladjudication sur

lolle-enchcre et celle qui la précé.lé? , n'opèrent qu'une seule mu-
talion, puisque le prix énoncé dans les deux contrats , n'est passi-

ble que d'un seul droit proportionnel ; (|u il est également évident
,

que ce droit ne peut être iju'à la charge du second adjudicataire
,
qui

seul recueille l'avantage de celle mutation de propriété : — Re-
jette , etc. »

Cinquième espèce. — il suffit d'exposer , en point de lait, qu'en

imposant à l'acquéreur l'obligation de payer outre son prix les frais

de la première adjudication, on annonçait qu'ils aAaienl été ac-

quittés par le fol-enchérisseur. — Celui-ci en réclama le rembour-

sement contre le nouvel adjudicataire , et sa demande fut accueillie

par le tribunal de Pontoise. — Appel ;
— et le a5 juin 181.^ , ar-

rêt de la Cour de Paris qui confirme en ces tei'mes: — « La Cour;

Attendu que, d'après l'art, j/^^ C.V. C. , le fol-enchérisseur n'est

tenu (jue de la dilïérence de son prix , d'avec celui de la revente

sur folle-enchère ;
— Attendu que, d'après l'art, jig du même Code,

la revente, sur folle- enchère, doit être poursuivie sur le cahier des

charges
,
publié pour la première adjudication ; d'où il suit

,
que la

revente doit être faite aux mêmes charges , clauses et conditions,

à moins qu'il n'y soit apporté quelques modifications, du consen-

tement de toutes les parties intéressées
;
qu'en lait , le cahier des

charges impose à l'adjudicataire l'obligation de payer les frais et l'en-

registrement dans un délai prescrit
;
que la nouvelle publication du

cahier des charges ne contient point, d'une manière expresse

et positive , d'après le consentement du fol-enchérisseur , une dé-

rogation aux deux charges dont il s'agit, de laquelle on puisse con-

clure
,
que le nouvel adjudicataire n'est 'point tenu d'acquitter les

(i) Il ne laut pas confonilre cet arrêt 3% ec celui rapporté ci -dessus,

première espèce , malgré qu'on y \ oie figurer les mêmes noms : c'est

au profit des 'sieurs lîuet et Girard de Bury et non de 'a dame Do-

nnas qu'a été rendu l'arrêt du 5 déceml)re i8og.
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frais ni le droit d'enregistrement ; puisque, au contraire , les arti-

cles relatifs à ces deux objets , commencent par ces mots : Sera tenu

en outre , et par dessus les charges , clauses et conditions de Penchère

,

de payer , etc.
;
que si ensuite il est dit que partie des frais et le droit

d^enregistrement ont été acquittés par le fol-enchérisseur , cette énon—

ciation ne saurait avoir d'autre but
,
que de faire connaître l'état

des choses , et les paicmens qui restaient à effectuer , dans le délai

prescrit par le cahier des charges ; met l'appellation au néant ; or-

donne que ce dont est appel , sortira son plein et entier effet. »

Sixième espèce. — La première question a été de rechef jugée

dans le même sens par la Cour de Paris le 12 juillet 181 3.

OBSERVATIONS.

Les deux premières questions se lient essentiellement. La pre-

mière adjudication est résolue ab initio
,
par l'effet de la folle-en-

chère et est censée n'avoir pas existé. Dès lors les frais payés par

le fol-enchérisseur profitent au nouvel adjudicataire , et c'est par

ce motif qu'il doit les rembourser. Tel est l'avis de MM. Peus. Q.

t. 2 p. ôg.^ , F. L. t. 5 p. 82 ,
2<" col. n° 2 et B. S. P. p. 606 note 1 1 7

n" 2. V. aussi MM. Cakr. t. 2 p. 696 n* 2524et H. p. 3i2 et3i3 n''s2
,

3 (t 5. Cependant M. Peks loc. cit. pense qu'il fiut en excepter les

droits de transcription, parce que sous l'empire du Code de procé-

dure cette formalité est purement facult.Ttive et même inutile dans la

matière de saisie immobilière. Cet estimable auteur fait observer que

l'art. 2188 C. C. ne s'applique qu'à un acquéreur volontaire dépos-

sédé par suite de saisie immobilière.

On peut consulter sur la question de transcription le n° 710.

222. Lorsqu'il n'existe pas de matrice du rôle, il suffi.t d'énoncer, dans

le procès-verbal de saisie , le montant de la contribution foncière,

Art. 675, C.P.C. ;(i).

2 2 3. Cest rexploit de dénonciation de la saisie immobilière , et non le

procès-verbal de saisie qui doit contenir la date de la première pu-

blication du cahier des charges. ( Art. 675 et 681 , C. P. C ) (2).

(1) Tel est aussi l'avis de M.M. Pers. Q., t. 2, p. 325, 2e al. ; Carr.,

t. 2
, p. 53i , uolen" 0, et p. 538 , note no 2 ; H. , p. 101 ,

2* al.
,

et Mkf.l. , t. 1 2 ,p. 2C3 , I col. , à !a note.

(2) Cette question est également résolue dans les deux espèces,

(juoiqup nous rie donnions le texte que de l'arrêt de la Cour de cas-

sation par les motils énoncés en l'observatif)n qui suit le n„ 253 où

l'on trouvera l'indication des diverses dérisions conformes.
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2 a 4- J^n dénonciation de. la saisie pnit rire valablement signifiée nu

domicile indiqué par /e saisi dans les actes faits à sa requête
,

quand même ce ne serait pas son véritable domicile. ( Art. f)8i , C.

P.C.) (i).

3 25. La demande en /milité du commandement et du procès-verbal

de saisie immobilière
,
peut êtreformée par requête signifiée d^avoué

à avoué, sans qu'il soit besoin d'exploit introductif d^instance.

(Art. 33;, 4o6, 708, 733 et 735 , C. P.C.) (2).

La prernièi'e question nolVre qu'un intérêt local ; il est certain que

dans les pays nouvellement réunis à la Finance et où il n'existe pas de

matrice des rôles , le procès-verbal de saisie qui n'en contient pas

l'extrait , doit être valable , malgré la peine de nullité prononcée par

l'art. 7 17 C. P. C. , si d'aiileui-s on a suppléé à cet extrait autant qu il

était possible.

Quant à la seconde question elle présente d'autant plus d'intérêt,

que plusieurs articles du Code de procédure doivent influer sur sa

décision.

En effet , on peut se demander d'abord , si l'action en nullité du

commandement et du procès -verbal de saisie immobilière, est un

incident à la poursuite de cotte saisie ; et comme la solution affirma-

tive de cette difficulté ne parait pas devoir présenter le moindre

doute, on se trouve naturellement amené à combiner les art. 337 ,

4o6 et 7 18 du Code. — Aux termes du premier de ces articles, les

demandes incidentes doivent être Uivméts par un simple acte. L'art.

4oG (au titre des matières sommaires ) veut que les demandes de

cette espèce soient formées par requêtes d'avoué; ainsi , en tliù.se gé-

nérale , l'assignation à personne ou domicile n'est pas nécessaire

pour saisir un tribunal du jugement d un incident.

Il semble que l'article 7 18 n'ait voulu dispenser Taclion incidente,

en matière de saisie immobilière, que du préalable de la concilia-

lion , et qivil ait tacitement supposé la nécessité d'un exploit d'a-

journement à personne ou domicile. — Si tel était en effet le sens de

l'art. 718, il paraîtrait assez extraordinaire, que dans une procé-

dure où tous les délais sont abrégés , l'introduction des demandes

incidentes fût plus difficile et plus kmgue que dans les affaires ordi-

(i) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce.

(i) Celte question n'est résolue que dans la première espèce;

mais voy. 7«/rà
, n iJi, d'autres espèces analogues, et particu-

lièrrnicnt l'arrêt du 28 novembre 1811 , ainsi que les observations

à la suite.
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nair°s. — On doit penser que l'intention du législa'eur a été dil'f'é-

rente, et qu'il a voulu que, dans tous les cas, les demandes en nullité

(l'une saisie immobilière lussent iormées par requête d avoué

,

quoiqu il ne le dise expressément qu'à légard des nullités posté-

rieures à 1 adjudication provisoire (art. -35 ) et quoique dans l'art.

733 il garde le silence sur la manière de proposer les nullités contre

la procédure qui précède celte même adjudication. (ColF.)

Première espèce. — Les deux premières questions ont été ainsi

décidées par arrêt de la Cour d'appel de Turin, du (i décembre «Soq,

dont la teneur suit : — « La Cour.... Vu les art. ^_o&
, 718 , 735 ,

C. P. C : — Considérant que dans l'économie de ces trois articles ,

ou reconnaît la validilc de 1 acte contenant opposition à la saisie im-

mobilière
,
quoique introduite par requête seulement signifiée à

l'avoué chez lequel le domicile du saisi est de droit ; car il s'agit ici

d'opposition incidente qui , devant être jugée sommairement , n'en-

traîne point la nécessité d'être signifiée à personne, à peine de nul-

lité
;
partant le jugement qui a créé cette nullité exorbitanle-du texte

de la loi , en confient évidemment fausse application. — Considérant

que ce jugement devant être écarté et les parties ayant achevé leurs

fins au lond, la matière se trouve prête à recevoir décision, et la

cour peut la prononcer sans auîre renvoi , au voeu de l art. 47^ , C.

P. C. — Considérant que les énonciations consignées dans le procès-

verbal de saisie dont est cas
,
qui sont les seules possibles en l'état

des chfses et eu égard aux circonstances locales, sont d ailleurs plus

que suffisantes à remplir le vœu de la loi , et remplacent l'insertion

matérielle de l'extrait de la matrice des rôles dans le pays où il n'y

en a pas Met l appellation au néant, etc. »

Deixième espèce. — Trois moyens de nullité étaient présentés

par le sieur Vandenforeslen, contre une saisie pratiquée sur ses im-

meubles à la requête de la demoiselle Duval , sa femme ; il prétendait

notamment que le procès-verbal de saisie ne lui avait pas été dé-

noncé à son véritable domicile. — Après avoir succombé de^ant le

tribunal de Dunkerque et de\ant la Cour royale de Douai , il s'est

pourvu en cassation. — Mais le 2 mars 1819, ari'èt de la section

des requêtes qui rejette le pourxoi en ces termes : — « L.\ Cour...

Attendu, sur le premier moyen résultant de la violation prétendue

de l'art. 6-5
, C. P. (!.

,
par le délaut dénonciation de 1 extrait de la

matrice du rôle de la contribution foncière dans le proces-verbal de

.saisie
,
qu'il a été justifié que , lors de la saisie immobilière sur la-

quelle 1 arrêt a statué , il n'existait , ni chez, le percepteur des contri-

butions directes, ni à la mairie du lieu de !a situation des biens

XX. i5
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saisis, aucune malrice de rôle de la contribution fonciiTe de ladite

commune, pour Texercice de i8i4, et que dans l'impossibilité de

.satisfaire à l'insertion de l'extrait de ladite matrice , le vœu de l'art.

670 a été suffisamment rempli
,
par l'énonciation de l'extrait du rôle

de la contribution : — Sur le second moyen : Attendu que le domicile

auquel la saisie immobilière a été notifiée, est celui que le deman-

deur a lui-même indiqué dànr, des actes judiciaires faits à sa requête,

et qu'ainsi il a été satisfait à la disposition de l'art. 63 1, C. P.C., sous

ce rapport. — Sur le troisième moyen ; Attendu qu'il résulte de la

combinaison des art 6;5 , 67- , 680 et 681 , C. P. C. , sur les for-

malités de .saisie immobilière , et aussi par analogie de l'art. 64 du

même code , sur la saisie de.«; rentes constituées , que c'est dans la

dénonciation du procès-verbal de saisie , et non dans ce procès-

verbal lui-même , qu'il e.st possible et qu'il est prescrit d'inscrire la

date de la première publication . que cette intelligence de la loi est

déjà consacrée par un grand nombre d'arrêts et particulièrement par

ceux de la Gourde cassation du 17 juin 1812 et 10 septembre même
année, et que le vœu de l'art. 681 dudit code a été snffisamrhent

rempli dans l'espèce. — Rejette. »

Troisième espèce. — La i"^' question a été décidée dans un sens

conforme le ify mars «819 par la Cour de cassation , section civile
^

en ces termes : — « La Cour ; Au l'art. 673 C. P. C. ; vu aussi la loi

du 16 fructidor an 3 j
— Attendu que l'art. 07.1 C P. C. exigeant que

le procès-verbal de saisie immobilière contienne l'extrait de la ma-

trice de rôle de la contribution foncière des biens saisis , cet article

suppose nécessairement l'existence d'une matrice de rôle dans la com-

mune où sont situés ces biens , mais que , dans le cas où une pareille

matrice n'existe pas , la loi n'a imposé au saisissant , à peine de

nullité , aucune formalité supplétive de celle dont il s'agit : — kt-

t^endu qu'il a été reconnu, dans l'espèce, par les parties et par l'arrêt

attaqué lui-même
,

qu'il n'existait dans la commime de Molières,

où sont situés les biens saisis sur le défendeur , aucune matrice de

rôle applicable à ces biens : que la formation d"iine telle matrice

ét.iit exclusivement du ressort de l'autorité administrative et qu'au-

ciine loi n'imposait au demandeur la nécessité de provoquer auprès

de cette autorité soit la formation d'une malrice de rôle régulière

et légale , soit quelqu'autre mesure proAisoire et suppléti^ e de cette

matrice ; d'où il suit qu'en annulant , sous le piétexte que le de-

mandeur n'aurait pas légalement suppléé à la non-existence de la

matrice du rôle , le pitjcès-verbal de saisie fait à sa requête ,
l'arrêt

attaqué a créé une nullité arbitraire et fait une fausse application
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«îe l'art. 675 C. P.C.; — Attendu dnillcurs que le demandeur avait

iait , dans l'espère
,
plus que la loi n'exigeait de lui , en sollicitant

auprès du préfet du département l'ordre d'une expertise destinée

à reraplacrr provisoirement la matrice du rôle , et qu'en interpré-

tant l'arrêt pris à ce sujet par le prélet, le - septembre i8i5 , en

déclarant qu'il avait un sens autre que celui de la pétition sur la-

quelle il statuait , la Cour royale de Toulouse a exercé une l'onc-

tion qui n'appartenait qu'à l'autorité administrative, excédé ses pou-

voirs et violé la loi du ifi fructidor an 3 ;
— Casse, etc. »

12G. En matière de saisie immobilière Vexploit d'appel signifié à

une commune représentée par son receveur et au domicile élu chez,

ce dernier doit à peine de nullité être visé par ha'.

C'est ce qu'a décide la Cour d'appel de Liège par arrêt du 16 dé-

cembre i8og , ainsi conçu : — « La. Coi r. ; Attendu qu'en admettant

dans l'espèce dont il s'agit , d'hypothèque, d'expropriation forcée et

de distraction
,

qu'on puisse par une exception particulière si-

gnifier l'exploit d'appel et donner l'assignation à un domicile élu
,

il n'en résulte pas que l'on soit également dispensé de faire apposer

le visa requis à peine de nullité par les articles 69, § 5 , et -o C. P. C
lorsque , comme dans la présente cause , il s'agit d'assigner une

commune ;
— Par ces motifs dédire l'appel nul , etc. »

2^7. L'extrait de la saisie immobilière prescrit par l'art. 682 C. P- C.

doit contenir , à peine de nullité , les noms des maires et greffiers

des juges de paix auxquels il en a été laissé copie. ( Art. 696 ,

682 C.P.C.)(i^-

(1) M. PiG. CoMM. t. 2 p. 297 , n" 8 , est de cet avis, soit parce

que l'indication du nom évite aux étrangers la peine de chercher

quel est le maire , soil parce (ju'il est possible que cet officier ait

changé , et n'ait pas remis la copie à sca successeur. Telle est aussi

l'opinion de Î\L\L Caru. t. a p. 554 ^ la note , et R. S. P.p. 58^

noie 60.

Le greffier est-il tenu d insérer d'office au tableau de l'auditoire

l'extrait exigé par l'art. (îSj? M. TAiUi. Rép. t. vx p. 2G8 i,eCol.,

V" al. , est pour l'affirmative ; mais M. PxG. t. 1 p. aSa , avant dern.

al. , fait observer que d'après l'art. io4 au tarif, c'est l'avoué qui

doit rédiger cet extrait. Tel est aussi l'avis de M\L Caru. t. a p. 555

n" 2279 et PERS.Q.t. 2 p. 21 5. ]\L Pig.,/o<;. cit.
,
pense donc que la

responsabilité à défaut d'insertion dans le délai prescrit pèserait sur

l'avoué à moins qu'il ne prouvât ([ue le retard vient du greffier.

L'insertion de l'extrait peut précéder la dénonciation de la saisie

suivant M\L Pig. t. p. 22 ^ u* 9 et CA:ii.. t. 2 p. 553 no 2276.

i5.
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2 -^ 8 et 2 ag . Le IrlbunnJ qui prononce la nullité d'une saisie immobilière

doit en même icrnps ordonner qu'elle sera rayée des registres où

elle est transcrite, (i).

I,a solution de la première question ne peut présenter de dif-

ficulté ; car elle résulte de l'application littérale des articles qui y

donnent lieu. Mais sur la seconde , on pourrait argumenter du

motii" même de l'arrêt suivant , contre sa décision , et dire que

si la radiation de la saisie est une suite nécessaire de sa nullité , il

n'est pas indispensable que cette radiation soit ordonnée. Cepen-

dant , un tel argument n'est que spécieux ; on peut , en efiet , rai-

sonner ici , comme en matière d'inscription d'hypothèque. Or^à

cet égard , il ne suffit pas que 1 inscription soit naiie
,
pour la iaire

disparaître des registres du conservateur; il iaut que l.i radiation

soit consentie ou ordonnée. ( Art. ai5; C C.) Et il doit en être ainsi

de la saisie immobilière : car refiel de sa transcription au bureau

des hypothèques, est de lui donner une publicité qu'exige l'intérêt

des tiers , et sans lasjuelle celle saisie ne peut , en quelque sorte

,

exister. [ Colî .) ^

Un jugement du tribunal de ^Mauriac avait ainsi résolu la pre-

mière question , mais en prononçant la nullité de la saisie , n'en

avoit point ordonné la radiation. — Voici les termes de soù juge-

ment : — « Attendu (pie , d'après les art. 682 ,
(.^''> et 684 C. P. C.

,

l'extrait de la saisie à insérer par le greffier dans un tableau placé

à cet elïet dans l'auditoire . à insérer aussi dans un journal . et enfin à

afficher aux liexix énoncés dans l'art. 684,. doit contenir les noms

des maires et greffiers , auxquels les copies de la saisie auront été

laissées; — Attendu que l'art. 717 du même Code ordonne l'exé-

cution des formalités prescrites par lesdits art. 68a et suivans, à

peine de nullité ; — Attendu que , dans l'extrait inséré dans le jour-

nal du département , le i4 janvier dernier , cette formalité n'a point

élé remplie
,
puis<|ne les maires et greffiers sont rappelés sans au-

cune mention de icurs noms ;
— Attendu qu'il en est de même de

l'extrait imprimé ea forme de placard , pre."^crit par lart. 684 ;— At-

tendu dès lors <{uc les susdits extraits sont nuls , et qu'on ne se

trouve plus aujourd hui dans le délai de remplir ces formalités ;

que , conséquemment , on ne peut plus donner aucune suite à la sai-

sie immobilière , ni au commandement qui l'a précédée....; d'où il

suit encore , qu'il n'v a pas lieu à statuer sur les autres demandes

(i) V. M. B. S. P. p. Co.ï n'-S.
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des parties ; le tribunal déclare la procédure de saisie immobilière

dont il sagit , nulle et de nul elïet , etc. »

Le saisissant ayant interjeté appel de ce jugement la partie saisie

s'est portée incidemment appelante , en ce que la radiation de la

saisie n'avait point été ordonnée.

Le 23 décembre 180g , arrêt de la cour de Rioni rjui prononce en

ces termes : — « La Cour ; en ce qui touche Tappe! principal in-

terjeté par Boulin
,
par les motifs exprimés au jugement dotit est

appel, etc.; en ce qui touche l'appel incident de Chaussade ;
—

Attendu que la radiation d une saisie réelle annulée par un ju-

gement, est une conséquence de celte nullité ;
— Statuant sur l'appel

de Boutin , dit qu'il a été bien jugé par le jugement du 10 mai i8oc),

en ce que la saisie a été annulée.... ; faisant droit sur l'appel de

Chaussade, dit qu'il a été mal jugé par le même jugement , en ce

que la radiation de ladite saisie n'a pas été ordonnée ; émendant,

ordonne que ladite saisie sera rayée , soit des registres du bureau

de.5 hypothèques de l'arrondissement de Mauriac , soit des registres

du grelle du ti'ibunal du mèrtje arrondissemant , etc. »

23o. Lorsqu'à la milite d'une première autorisation donnée à sa

femme , le mari est condamné solidairement avec elle au paiement

d une délie du chef de la femme , il n'est pas besoin d'une nouvelle

autorisation pour poursuivre Fexpropriation de ses immeubles.

( Art. 2208, C G. )

Ain.si décidé le 2- décembre 1809, par arrêt de la Cour d'appel

de Toulouse , en ces termes : — « La Couii; Considérant que le

commandement et autres poursuites en saisie immobilière , dont

l'annulation est demandée, ont été laits sur le londementetà la suite

d'un jugement rendu contre le sieur Molinier et la dame Faur , son

épouse
,
qui les avait condamnés, conjointement, à payer les sommes

réclamées par Suère ; — Que , dans cette instance , le sieur iSloiinier

avait expressément autorisé sa femme ;
que la poursuite immobi-

lière étant une suite des poursuites pour lesquelles sa femme avait

été autorisée , une seconde aulorisaticm avait été surabondante sous

ce second rapport; — Considérant que , d'après l'art. 2io8 du Code

civil, l'expropriation des immeubles appartenant à la femme, et non

entrés dans la communauté, doit être poursuivie contre le mari et

la femme conjointement, et que celle-ci ne doit être autorisée qu'au

refus du mari de procéder avec elle; or, quand le commandement

en .saisie iuimobilière a été fait personnellement au sieur Molinier-

Fombclle, ainsi qu à sa femme , lorsfjue la saisie immobilière a été

faite contre tous les deux , le sieur Molinier n'a jamais annoncé
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qu'il refusât de procéder avec sa femme : il a laissé contiuuer les

poursuites
;

jusiju'à ce moment mémo , il n'a jamais raanileslé ce

refus, et il se retranche inutilement à dire qu'il n'y a pas dautori-

sation
,
parce que , soit d'après l'espèce particulière de ce procès

,

soit parle silence qu'a gardé le sieur Molinier , lorsqu'on procédait

contre sa femme et lui , une nouvelle autorisation devenait super-

flue ;
— Démet de l'appel, etc. »

OBSERVATIOÎSS.

De ce que la femme a été autorisée par son mari dans l'instance

en condamnation, s'exisuit-il qu'elle n'ait pas besoin d'être auto-

risée pour défendre à une saisie immobilière ? Autant vaudrait de-

mander si de ce qu'un débiteur reconnaît la légitimité de la dette
,

il en résulte qu'il laissera violer toutes les formalités que la loi a éta-

blies en sa faveur, pour la vente forcée de ses propriété*. Comme
,

dans cette poursuite , la partie saisie a intérêt d'exercer une sur-

veillance continuelle , l'autorisation maritale doit être de tous les

iustans. Or, il serait très possible que le mari qui aurait autorisé .sa

femme à passer condamnation , ne voulût pas l'autoriser, par exem-

ple , à former une demande en nullité. Telles sont les objections

que l'on pourrait opposer à la décision qui précède.

aS i . La demande en nullité de la procédure antérieure à Vadjudication
préparatoire

^
peut-elle êtreformée autrement que par requête signi-

fiée d'avoué à avoué? ( Art. 4o6
, 718 , 733, 736 , io3o, C. P.C.,

et ia4 du tarif.
)

a 3 a. Serait— elle recevable si elle était présentée oralement à l'au-

dience ^ sans avoir été précédée d'une requête ou d'un acte de conclu-

sions signifiés d'avoué à avoué ? ( i
)

a33. Ze pouvoir spécial dont Phuissier doit êtreporteur, est exigé à peine

de nullité. ( Art. 556,. C. P. C.) (a)

On pourrait invoquer, pour la négative , la disposition du pre-

mier de ces articles (4o6), qui veut que les demandes incidentes

soient formées par requête d'avoué ; car il est certain que les de-

mandes en nullité, formées par la partie saisie dans le cours des

poursuites en expropriation forcée , sont des demandes incidentes à

ces poursuites. On pourrait invoquer aussi l'art. ii4 du tarif, qui

détermine les droits dus à l'avoué
,
pour la requête dans laquelle

(1) Cette question n'est résolue que dans les 3», 4*3 7* et 8«

espèces.

(a) Cette question n'est résolue que dans la 7' espèce. V. tVî/rà,

n» a37, l'arrêt du ab lévrier i8io,ctles observations à la suite.
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sont consignés les moyens de nullité contre la procédure antérieure

à l'adjudication préparatoire , ce qui Aippose que le saisi doit pro-

poser dans cette forme ses moyens de nullité ; enfin , l'art. jSo
, qui

veut que les moyens de nullité contre les procédures postérieures à

l'adjudication préparatoire , soient proposés par requête. — Il ré-

sulte, en effet, du rapprochement de ces articles
,
que la requête est

l'acte par lequel // convient de proposer les moyens de nullité, dans

le cours d'une poursuite en saisie immobilière ; mais on ne peut rai-

sonnablement en conclure
,
que cetle manière de procéder <io/fc être

suivie à peine de nullité, puisque larf. -35 est muet à cet égard.

D'ailleurs, en déclarant nul un acte de conclusions, ou tout autre

acte, par lequel le saisi proposerait ses moyens de nullité , dans le

délai fixé par i'art.-33, on contreviendrait formellement à l'art, lo 5o,

qui défend d'annuler un acte de procédure dont la nullité n'est pas

prononcée par la loi. ( Coff. )

PuEMiÈni: ESPÈCE (i). — Jngé par arrêt de la Cour d'appel de

Paris, du 3 janvier 1810, qu'en matière de saisie immobilière , les

demandes incidentes ne sont recevables qu'autant qu'elles sont for-

mées par requête signifiée d'avoué à avoué.

Deuxième espèce. — .Jugement qui le décide ainsi: — « Attendu

que des di.spositicns de l'art. -2>?>, C. P. C, combinées avec celles de

l'art. -35, il résulte évidemment que la demande en nullité de la

procédure antérieure à l'adjudication préparatoire , comme de la

procédure postérieure , doit être formée par requête
;
qu'il y a en

effet parité de raison, pour exiger une requête signifiée dans les

deux cas prévus par les art. ;33 et 735 ;
— Attendu que , s'il pou-

vait s'élever (juelques doutes sur l'interprétation de ces articles, ils

seraient levés par les dispositions de lart. 124 du règlement , con-

tenant le tarif des frais et dépens
;
qui rappelle expressément ledit

art. 733 , et se rattache à lui
;
qu'il ne peut prescrire et taxer un acte

inutile; qu'au contraire, ordonnant une requête, il doit la croire

indispensable dans l'esprit du Code de procédure ;
— Attendu qu'il

est juste que le poursui\anl, devenant défendeur a la demande en

nullité, soit averti aussitôt de cette demande, pour pouvoir se déien-

dre à l'audience même indiquée pour l'adjudication préparatoire,

puisque , d'après î'arl. 733 , cette adjudication ne peut être remise

1.1) Cet arrêt décide aussi que les jugemens par défaut, qui sta-

tuent sur un incident en matière de saisie immobilière , ne peuvent

pas être attaqués par la voie d'opposition, mais seulement par celle

d'appel. V. .sufjià , n" 2M6, l'arrêt du 27 septembre 1809.
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et doit être laite au jour fixe ,^eii cas que les moyens de nullité soient

rejelés ; — Attendu, enfin, que les pièces devant être communi-
quées au procureur du roi, il ne peut connaître les moyens de nul-

lité qu'on veut opposer, s'ils ne sont énoncés dans un acte déjà si-

gnifié ; d'où il suit que la requête préalable est de rigueur. »

Appel de ce jugement, et le a6 mars i8io, arrêt de la Cour de

Riom , conçu en ces termes : — « La Cour ; Déterminée par les mo-
tifs exprimés au jugement dont est appel , et y ajoutant ;

— Attendu

que la procédure sur la saisie immobilière se poursuit sans la pré-

sence du saisi
;
que, pour être admis à conclure et à plaider devant

la justice , il faut , ou avoir été appelé , ou être intervenu régulière-

ment ; — Qu'en ne considérant la demande de !a partie de Bernet-

Rollande que comme une demande incidente, elle aurait dû être

formée par requête , suivant l'art, /lod, C. P. C; qu'au moins , sui-

vant l'art. 337 du même Code, elle aurait dû l'être par un simple

acte de conclusions, contenant les moyens de nullité; — Et,

attendu que tout acte doit être signifié ,
— Dit qu'il a été bien

jugé , etc. >'

Troisième espèce. — Jugé -au contraire par arrêt de la Cour
d'appel de Bruxelles, du 2 3 août i8io, que les moyens de nullité

sont recevables, «juoiqu'ils n'aient pas été proposés par requête.

La Cour s'est fondée sur le premier des motifs énoncés en l'arrêt

suivant.

Quatrième espèce. — Jugé dans le même sens par la Cour
d'appel de Bordeaux , le 21 janvier 181 1 : — « La Cour; Atlendu

qu'en prescrivant la nécessité de proposer, avant l'adjudication pré-

paratoire, les moyens de nullité contre la procédure qui l'a précédée,

la loi ne détermine , ni le mode d'après lequel ces moyens doivent

être proposés , ni le terme dans lequel ils doivent l'être ; qu'elle a

voulu seulement qu'ils ne puissent l'être après l'adjudication prépa-

ratoire, puisqu'elle 1 a dit nommément, et qu'elle ajoute qu'ils se-

ront jugés avant 1 adjudication
;
que, de cette disposition de l'art.

733, C. P. C-; il résulte que , dans cela, la loi a laissé la faculté de

proposer les moyens de nullité , soit verbalement, soit par écrit, à

] audience même indiquée pour l'adjudication, pourvu que cela soit

lait avant 1 adjudication ;
— Que la loi n'ayant ordonné que cela

seulement, on ajouterait visiblement à sa disposition en exigeant

qucl(|ue chose de plus; que l'on peut d'autant moins douter que ce

soit là le véritable sens , le véritable esprit de la loi, que
,
par l'art.

-o5 , elle a bien expressément déterminé le mode et le temps pour

la proposition des moyens de nullité contre les procédures posté-
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rieures à l'adjudication préparatoire
,
puisqu'elle exige qu'ils soient

proposés par requête avec a\enir à ionr indiqué , et cela vingt jours

au moins a\ant celui fisé pour 1 adjudication définitive; que, de

tout cela, il résulte que le tribunal de première instance a ajouté

à la disposition de la loi , et injustement déclaré les sieurs et demoi-

selles Brunet non - recevables à proposer des moyens de nullité

contre la procédure, pour ne les avoir proposés qu'à l'audience

indiquée pour ladjudicalicn préparatoire ;
— Dit qu'il a été mal

jugé, et déclare lesdits Brunet recevables à proposer leurs moyens

de nullité. »

Cinquième espèce. — Dans les autres espèces , les saisissans ont

prétendu que la demande en nullité ne pouvait pas être formée au-

trement que par requête. Dans celle-ci au contraire ils ont soutenu

qu'elle ne pouvait l'être que par exploit introductit d instance ; mais

cette prétention a été rejetée par arrêt de la Cour de Bruxelles du 28

novembre 1811 (i).

Sixième espèce. — Jugé par la Cour d'appel de Bruxelles du 3i

janvier 1812
,
qu'il suffit d'articuler à l'audience les moyens de nul-

lité. L'arrêt est ainsi conçu : — « La Cour . . . Attendu que le Code de

procédure ci\ile contient des règles particulières sur les contesta-

tions incidentes aux saisies imra(.ibilières ; — Attendu qu il résulte

de la combinaison des art. 733 et ^35 dudit Code, que les moyens

de nullité cor.tre la procédure qui précède 1 adjudication prépara-

toire, peuvent être proposés à 1 audience
,
par la raison que ceux al-

légués contre la procédure postérieure à 1 adjudication sus mention-

née , ne pou^ant l'être que par requête avec avenir à jour indiqué
,

il en résulte que les premiers, à 1 égard desquels la loi ne prescrit

autre chose , sinon qu'ils doivent être proposés avant I adjudication
,

peuvent être articulés à l'audience, dès qu ils le sont avant l'époque

au-delà de laquelle ils ne peuvent plus être admis ;
— Attendu que

c'est en vain qu'on objecte les articles combinés ,7 i8 et 4ob du même
Code

,
puisqu'il est de principe que in totn jure grnerts per spedein

derngaliir; et qu'ainsi les formes prescrites pour les contestations in-

cidentes in génère ^ doivent llérhir devant celles aux((uelles le même
Code a assorti 1 espèce de contesfntion incidente qui s'élève dans les

saisies imm(d)ilieres : — Met le jugement dont est appel au néant. »

(1) V. supra, n" 222 , un arrêt de la Cour d'appel de Turin du

6 décembre 1809, •!"' ^ i"»** '^ questi(m dans le même sens relative-

ment à la demande en nullité du commandement et du procès-verbal

de saisie.
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Septième espèce. — Jugé dans le même sens par arrêt de la Cour

d'appel de Bourges du 6 mai 1812, ainsi conçu : — « La Coun. . . .

Considérant qu'aucun article de la loi ne prescrit de signifier les

moyens de nullité contre la procédure antérieure à 1 adjudication

préparatoire; que l'art. 735 C. P.C. n'impose celle obligation que

pour les moyens de nullité contre la procédure postérieure à cette

adjudication ;
— Qu'en vain ou oppose, d'une part,qu'ily a pour les

deux cas parité de raison , la nécessité de prévenir l'avoué du pour-

suivant des moyens à l'aide desquels on v eut faire annuler sa procé-

dure , et en second lieu l'art. 12 ^ du décret du 16 février 1807, con- ,

tenant le tarif des frais qui taxe la l'equête d'avoué à avoué de la part

de la partie saisie , contenant moyens de nullité contre la procédure

autérieui'e à l'adjudication préparatoire ; ce qui suppose , dit-on
,

que cette requête doit être faite et signifiée ;
— Que

,
quant au pre-

mier moyen, les tribunaux ne sont pas établis pour juger la loi , mais

pour en faire lapplication
;
que l'art. ^So C. P. C. n'astreignant à

signifier une requête que pour les moyens de nullité contre la pro-

cédure postérieure à l'adjudication , a, par cela même, dispensé de la

nécessité de la signification des moyens contre la procédure anté-

rieure ;
— Quant au deuxième moyen

,
que le tarif taxe la requête

de lavoué, s'il juge convenable de la faiie, mais qu'il ne lui impose

pas la nécessité d'en signifier une ;
— Considérant que l'art. 556,

C. P. C, exige que pour la saisie immobilière comme pour l'empri-

sonnement , l'huissier soit porteur d'un pouvoir spécial
;
qu'à la

vérité, les tribunaux ont entendu diversement cet article, les uns

ne voyant dans cette disposition nouvelle qu'une faveur accordée au

poursuivant, qui ne devait pas, sans une volonté bien prononcée,

se trouver engagé dans une procédure aussi importante que celle

d'une saisie immobilière ou d'un empi'isonnement ; les autres pen-

sant au contraire que le législateur s'était , dans cette disposition
,

particulièrement occupé de la partie saisie à laquelle il avait voulu

ménager un recours as.suré , non-seulement contre l'huissier, mais

encore contre le poursuivant lui-même ;—Qu'aujourd'hui il ne peut

plus y avoir de doutes sur la véintable signification de cet article, la

Cour de cassation en ayant déterminé le sens d une manière formelle;

— Qu'elle a décidé que cet article avait été placé dans l'intérêt de

toutes les parties
;
qu'expliquant le motif du législateur, elle a dé-

claré qu'il avait voulu que la partie saisie eût sa garantie, s'il y avait

lieu, contre le saisissant, sans que ce dernier put y échapper par

un désaveu tardif contre l'huissier qui aurait procédé à la saisie ;
—

Quelle a jugé que le pouvoir spécial dont l'huissier devait être por-
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leur, était un des élémens préalables de la procédure en expropria-

tion , uni" condition nécessaire à sa validité
;
que si la décision de la

Cour de cassation ne peut jamais gêner l'indépendance des tribunaux,

il est néanaoins convennble de se joindre à eile sur les questions

difficiles et rares, dans lesquelles les raisons de douter semblent se

balancer avec une force égale ;
— Qu'en vain on prétendrait que

l'espère portée à la Cour de cassation et dans laquelle il était reconnu

que l'huissier n'avait pas de pouvoir, ne peut être assimilée à celle

dont il s'agit; puisque ce pouvoir était dans la main de l'huissier-

Considérant que réellement, en la Cour et à l'audience
, le poursui-

vant a prétendu qu'il avait donné un pouvoir à 1 huissier , mais qu'il

a déclaré aussi qae ce pouvoir était sous signature pVivée
; qu'ainsi

il n'a pas de date certaine ;
— Que si on admet , comme il parait dif-

ficile de s'y refuser, que le législateur a eu l'intention d'empêcher lé

poursuivant de se soustraire, par un désaveu tardif, à la garantie de
la partie saisie, il faut nécessairement que le pouvoir qu'il donne
soit, dans une forme légale , et qu'il ne puisse pas dépendre de lui de
le supprimer, parce qu'autrement le but de la loi serait entièrement

manqué; — Considérant qu'il serait superflu de s'occuper des au-
tres moyens de nullité ;

— Sans s'arrêter ni a\ oir égard à la fin de
non-recevoir proposée par le sieur Rossignol . dont il est déboulé
a mis et met l'appellation à ce dont est appel au néant ; emendant
déclare nulles et de nul effet les poursuites par lui exercées contre

Reuillon. »

Huitième espèce. — Jugé dans le même sens, par la Cour'royale

de Limoges , le 1 1 mai 1 8 1 6, dans les termes suivans : — «La Couk
Considérant, sur l'appel incident interjeté par les parties de Jouhaud,
qu'il serait peut-être à désirer qu'une disposition de la loi sur les

saisies immobilières obligeât le saisi à faire connaître
, avant l'au-

dience où doit avoir lieu l'adjudication préparatoire, les moyens de

nullité qu'il se propose de faire valoir pour empêcher ladite adjudi-

cation ;
mais l'art. 733, C. P C. , en imposant seulement l'obligation

de les présenter avant celte adjudication, lui laisse la faculté de le

faire à l'audience même. Ainsi les premiers juges ont eu raison de"ne

pas prononcer contre la partie de ?.r Mestadier ime déchéance ou
fin de non-recevoir, qui n'était pas fondée sur une disposition ex-

presse dudit Code, d'autant que l'art, i 2/{ du tarif, qui taxe la requête

d'avoué à avoué , contenant les moyens de nullité contre la procé-

dure antérieure à l'adjudication préparatoire, prouve seulement que

si le saisi présente une requête pour développer ses moyens de nul-

lité , comme il en a le droit, les frais de ladite requête seront alloués
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ainsi qu ils sont fixés dans ledll article ; mais plusieurs autres actes

«le procédure que les parties ont la liberté de laire ou de ne pas faire,

sont pareiilement taxés dans ledit tarif, sans qu'on puisse en induire

que lesdits actes sont, par là, devenus indispensaoles. Met l'appel

incident au néant , etc. »

OBSEFvVATIOSS.

Ees deux premières questions sont très controversées. La Cour de

Paris a jugé dans la première espace (pie les moyens de nullité contre

la procédui'e qui précède Tadjudication préparatoire ne peuvent être

présentés que par requête d avoué à avoué. La Cour de Riom a rendu

une décision conforme (quatrième espèce) , ajoutant cependant qu ils

pouvaient I être'par un acte de conclusions, signifié d'avoué à avoué,

ce qui revient au même. La Cour de Bruxelles, qui avait décidé le

contraire dans la troisième espèce , est revenue sur sa jurispru-

dence (cinquième espèce) , et n a pas voulu rece\ oir des moyens de

nullité présentés par exploit. Cependant, sous ce dernier rapport,

la Cour de Grenoble en a décidé autrement, par son arrêt du 3 sep-

tembre i8i4 , in/rà , n" 460. — La Cour de Riom a persisté dans sa

jurisprudence, ainsi qu'on le voit par l'arrêt du 2 1 mars 1816

(J. A. 27, ii4).

Mais la question la plus grave est sans contredit la seconde , et

parmi les espèces ci-dessus qui tendent à établir la solution négative,

Larrêt de la Cour de Riom du 21 mars 1816 est ie plus spécial.

Pour l'affirmative, au contraire , outre l'appui que prêle la déci-

sion de la Cour de Uruxelles dans la troisième espèce , on compte

plusieurs arrêts favorables. P^. ceux des cours de Bordeaux, Bourges

et Limoges , dans les quatrième , septième et huitième espèces , et

ajoutez celui delà Cour de Poitiers du 18 mai 1824 (J. A 27, iio).

Reir arquez toutefois que l'avoué était tenu aux termes du règlement

du 3o mars 1008 de déposer des conclusions avant la plaidoirie
;

les arrêts des Cours de Limoges et Poitiers sont parfaitement ap-

plicables, quoi(iu'ils n'annoncent pas que les moyens de nullité aient

été présentés oralement. — Ln 00 juillet iSiS , la Cour de Toulouse

a dtcidé que l'avoué pouvait verbalement i>roposer les moyens de

nullité à l'audience fixée pour l'adjudication préparatoire. (J. A.

,

t. 36, p. 45.)

Les observations que nous avons faites à la suite de l'arrêt rap-

porté (J. A.,t. 27, p. ii"2),nous dispensent de nouveaux dé veloppe-

mens, et nousconsçillons de consulter les dissertations de M. H., t. 2,

p. 282à2S7
,
pour la négative ; Peks. Q., t. 2, p.3bo, et Cakk,, t. a,

p. 674 )
0.° a484 pour 1 affimative. F', aussi le même auteur , t. a

;
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p. 635, n» 241 3, et MM. B. S. P., p. 6o3, noie iia, no3, Dei.ap.\,

t. 2
, p. 33i , i«t al. , I.EP., 4'Ji , i"^*" ([iiPstion ; D. Ç. , p. 460, 6* al.,

et Haut
, p. 3G5 ,

5e al.

234. Le créancier ne peut à peine de nullité poursuivre une saisie im-

mobilière sur le tiers-délenteur , sans lui faire signifier préalable-

ment ses titres de poursuite. (Arl. 2 169 , C. C, et G-3, C. P. C.
) ( i).

Ainsi jugé, le i.ï janvier iSio, par la Cour d'appel de Bourges

en ces termes : « L\ Cour : Considérant que la saisie immobilière

doit être précédée d'un commandement a\ec copie des titres, en

vertu desquels elle est laite
;
qr.e la loi ne distingue pas si la venti' se

poursuit sur le débiteur personnel ou sur le liers-délenteur
; qu'ainsi

la généralité de ses termes les embrasse également , et qu on ne

doit pas faire *\e^& distinctions qui ne sont pas dans la loi ;
— Que la

copie des actes a pour objet de mettre celui qu on pour.suit en

état d'opposer la nullité <iu titre , les paiemens , les compensations

et autres mesures de libération
;
que le tiers-détenteur, étant au lieu

de son vendeur, a droit d user de ces moyens ; mais qu'il ne le peut

sans la connaissance des titres, en vertu desquels on veut 1 expro-

prier
;
qu'ainsi, cette copie est nécessaire, quelque soit celui sur

lequel on veut exproprier; que la loi l'ordonne à peine de nullité
,

et qu'il est établi dans la cause qu'elle n'a pas été donnée à la partie

de Oelassoll
,
qui est le tiers-détenteur ;

— Ordonne que le jugement

dont est appel sortira son plein et entier elfet. »

aSô. Les biensformant la dotation de la couronne sont insaisissables-

C'est ce (pii résulte de 1 art. 10 du scnatus-consuite du 3o janvier

1810, qui les déclare inaliénables,

236. Si ^ après la jonction de deux saisies, et dans le cours de la

poursuite ultérieure , l'une de ces saisies réunies est jugée être nulle
,

toutes les poursuites qui ont été faites postérieurement au jugement

de jonction ( ou à la jonction de droit ), sont également nulles
,
parce

que, à compter de cette époque, les deux saisie; n^en ont plus jorme

quhine , et la partie à laquelle cette saisie annulée appartient doit

supporter tous les dépens; mais la nullité de cettepoursuite n 'entraîne

pas la nullité de celle à laquelle elle a étéJointe ,
parce que, avant la

jonction , il j avait deux poursuites, des intérêts distincts et séparés;

et la partie dont la saisie est valable doit reprendre ses poursuites à

(1) f^. J. A., 28, 10.5 , lin arrêt de la même Cour rendu en sens

contraire, le 24 juillet 182^ : infrà , n^ îSij , l'arrêt du 38 fé-

vrier 1810.
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partir de. Vélat dans lequel elles étaient avar.t la jonction. ( Art. - 20

c. P. c.)(0-

Arrêt de la cour d'appel d Orléaus du g lévrier i8io.( Haut. )

aSy. L'huissier qui procède à une saisie immobilière , doit-il , à peine

de nullité j être muni d^un pouvoir spécial ? ( Art 55G , C. P. C.) (2).

2 38. Est-il nécessaire , à peine de nullité, que ce pouvoir ait acquis

date certaine avant la saisie ? ( Art. I SaS , C. C. ) (3).

On trouvera peut-être bien rigoureuse la solution négative de la

seconde question : mais , si l'on admet qu'un pouvoir spécial est in-

dispensable à l'huissic lorsqu'il procède à la saisie immobilière, il

faut admettre aussi qu'en exhibant ce pouNoir , l'huissier doit prou-

ver qu'il était réellement entre ses mains lors de la saisie; or, un

acte pour lequel il a pu se concerter au moment même avec sa par-

tie , un acte qui n'a acquis de date certaine qu'après la sommation

qui lui a été faite d en justiiier , ne peut remplir un tel objet. ( Coff.)

Phkmiere espèce (4). — Jugé par la cour d'appel de Bruxelles, le

2b lévrier 1810, que le pouvoir spécial n'est pas exigé à peine de

nullité. L'arrêt est ainsi conçu : — « La Cour; Attendu que
,
quand

il serait vrai que le débiteur iùt en droit de requérir l'exhibition du

pouvoir spécial prescrit par Tart. 556 , C. P. C, afin d'augmenter la

force de sa garantie , en cas de récusation ou de nullités de pour-

suites, le sieur Delesraillcs n'a pas requis 1 huissier d'en justifier, et

que le poursuivant a ratifié les poursuites : — Que , d'ailleurs , l'o—

bligalion de se munir d'un pouvoir spécial plus particulièrement

ordonné dans l'intérêt respectif de l'huissier et du poursuivant
,

n'est pas prescrite à peine de nullité....; — ÏNIet l'appellation au

néant, etc. » •
Deuxième espèce. — Jugé en sens diamétralement opposé par la

Cour de cassation , section civile , le G janvier 1812, en ces termes :

— « La Cour; Vu les art. 556 et io3o, C. P. C., et attendu que

(i) V. MM. Haut., p. 090, 2* a!. , et Carb. , t 2 , p. 640, n° l'^id.

(a) V. Suprà , n° 1

1

4 , un arrêt de la cour de Turin , du 9 février

1810, qui consacre la négative.

(3^. Cette question n'est décidée que dans les cinq dernières espè-

ces. V. infrà ^ n"* 394 et 4-8» deux arrêts des cours de Metz et de

Paris, des 2 septembre 1812 et 28 décembre 1820, qui l'ont résolue

négativement.

(4) Cet arrêt décide aussi que c>st la dénonciation de la saisie et

non le procès-verbal de la saisie qui doit contenir la date de la pre-

mière publication.
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l'art. 556 déclare en termes impératifs que l'huissier o 6^5o/« d'un

nout^'o/r ^/îm«/ pour être autorisé aune saisie immobilière , et que

ledit article l'ordonne ainsi sans restriction, c'est-à-dire, dans

l'intérêt de toutes les parties ;
— Que le motif" du législateur , en

l'ordonnant de la sorte , est facile à saisir
;
qu'il importe , en effet

,

à la partie saisie d'avoir sa garantie, s'il y a lieu, contre le saisis-

sant, sans que celui-ci puisse en être quitte par un désaveu tardif

contre l'huissier qui a procédé à la saisie ; — Que le pouvoir spécial

dont l'huissier doit être porteur , est un des élémens préalables de la

procédure en expropriation, une condition nécessaire de sa vali-

dité ;
— Que ce pouvoir n'est ni un exploit ni un acte de procédure

dans le sens de l'art. io3o, puisqu'il doit précéder tout exploit et

tout acte de procédure; — Que cependant, quoiqu'il fut constant en

fait, devant la Cour d'appol
,
que 1 huissier qui a procédé à la saisie

immobilière dont il s'agit , n'était pas porteur du pouvoir spécial des

saisissans , et quoique le demandeur ei\t proposé , en temps utile , le

moyen résultant de ce défaut de pouvoir , l'arrêt attaqué n'y a pris

aucun égard; — Attendu que, si le pouvoir spécial exigé par l'arl.

556, n'est pas ce qui donne caractère à l'huissier, il ne lui est pas

moins nécessaire pour autoriser, en pareil cas, l'exercice de son

ministère ;
— Que le pouvoir spécial à donner à l'huissier est aussi

essentiel, pour la validité de la procédure en expropriation, que le

titre en vertu duquel l'expropriation est poursuivie; — Que la rati-

fication de la saisie faite après coup , de la part des saisissans , ne peut

produire plus d'effet que n'en produirait l'exécution donnée aii titre

depuis qu'il aurait été procédé à la saisie ;
— Attendu qu'il suit de

toutes ces considérations que la Cour d'appe! dé Caena ouvertement

violé les di.spositions de l'art. 556 C. P. C, et faussement appliqué

celles de l'art. io.3o ;
— Casse , etc. »

Troisième espèce. — La Cour de Rouen a jugé, le i"' juin i8ia,

conformément à la jurisprudence de la Cour de cassation que le pou-

voir spécial est exigé à peine de nullité ; elle a en outre déclaré nulles

les poursuites : « Attendu, dans l'espère
,
que le pouvoir représenté

à l'audience de première instance , étant sous seing-privé et non en-

registré, il n'avait aucune date certaine qui attestât son existenct

Avant la saisie dont il s'agit. »

QtiATiuÈME ESPÈCE. — La Cour d'appel de Trêves a décidé égale-

ment
,
par arrêt du -i^ décembre i(Sia

, que le pouvoir sous seing-

privé, en vertu duquel il avait été procédé à une saisie immobilière,

n'ayant été enregistré qu~après la saisie , elle était censée faite sans

pouvoir, aux termes de l'art. iSaS, C. C, ce qui opérait nullité d'a-

près l'art. 556, C. P. C. •
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€r?rQuiÈiviE T. PÈCE. — J"g<' par la Cour de cassation . spction ci-

vile, le lo août i8i4, ffuil n'est [)as nécessaire que le pouvoir soit

authentique ni enreç^istré a\ant la saisie. Voici la teneur de l'arrêt :

— « La Cour.... Vu l art. 556 , C. P. C. ; — Attendu que cet article

n'exige pas que le pouvoir soit donné par acte authentique, ni qu'il

soii. enregistré a\ant la saisie ; qu'il suffit pour remplir le \œu de la

loi
,
qiie cet.acle puisse être représenté à l;i ir<- ré(jui.sition du débi-

teur , d'où il suit (jue la Cour de CoUnar en annulant la saisie dont

il s agit, sous prétexte que le pouvoir , en vertu duquel il a été pro-

cédé , n'était pas authentique ou n avait pas été enregistré a\ant la

saisie, a faussement appliqué I art. 55ti du Code de procédure, et

que
,
par suite, elle a commis un excès de [louvoir en prononçant

une nullité sans èlre autorisée par une disposition précise de la

Joi. » — Casse , etc. (i).

Sixième espèce. Décidé dans le même sens le i4 avril i8i5, par

la Cour d'appel de Bourges , en ce <]ui concerne l'enregistrement.

Septième espèce. — En persistant dans l'alfirmalive sur la pre-

mière question , la Cour de Colmar est re\ enue sur sa jurispru-

dence [ voy. 5^ espèce
) , à l'égard de la seconde , suivant arrêt du H

janvier 1820, ainsi conçu :
— « La Couk ; Considérant que l'art. 556,

C. î\ C. , n élahlit aucune distinction pour les cas de saisie immo-
bilière dans lesquels l'huissier instrumentant doit être porteur d un

pou\oir spécial, que par cela même il laul admettre qu il doit a^oir

ce pouvoir dans tous les cas , que seul il lui confère l'autorisation

d'instrumenter , et qu'à tous les .-îcles de son minisfère , la partie

saisie peut en exiger I exhibition et jusqu'à ce qu elle lui oit été

laite, se refuser à aucun des actes d exécution que l huissier vou-

drait faire ;
— Considérant que le motif qui a déterminé le législa-

teur à exiger un niomlat spécial pour !a saisie immobilière , a été

d'empêcher que le ciéancier , au nom duquel on agirait indûment

,

ne puisse se soustraire à 1 action récursoire en dommages-intérêts, ce

qu'il lui serait facile de faire en désavouant 1 huissier : — Considérant

cjue ce mandai de\ aut , en matière de saisie immobilière , équipollcr à

la remise des pièces pour tous les cas ordinaires et ayant pour objet

spécial démettre le débiteur, lors de chaque acte d'exécution, à même
(le s assurer , en exij^eant la représentation de ce pouvoir , <]ue les

nu*mes actes se font au vu eî au su du créancier, il s'ensuit que ce

pouvoir n'a pas besoin «l'être revêtu de la formalité de l'enrej^istre-

(1) L'arrêt cassé par la Cour su(irême est celui du i juin i8ia,

cité par plusieurs auteurs.
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ment, ni, par cela même . d^nvoir une date certaine, puisfpi'aucune

disposition de la loi ne le prescrit ; et qne, sous ce rapport, on no

peut pas rejeter en la cause , sous ce prétexte du délaut d'enregis-

trement à la date des poursuites , le pouvoir en vertu duquel la

saisie immobilière a été faite ;
— Considérant nu'en l'ait il est sulfi-

samment justifié nue ladite saisie a été laite en vertu d'un pouvoir

spécial , et que , sous ce rapport, le moyen de nullité invoqué par

l'appelant , est dénué de fondement ;
— Confirme. »

Observations.

On voit, tant par les diverses espèces qui précèdent que p«n*

celles recueillies v" Contrainte par corps, n° 7g , t. 8 , p. o^S , et

no 143, p. 626, qu'eu matière de saisie immobilière comme en ma-
tière d'emprisonnement, la jurisprudence est fixée sur la ire ques-

tion , et qu'il est hors de doute que l'huissier doit être muni d'un

pouvoir spécial. Telle est l'opinion de M. Pers. Q. , t. 2
, p. Sig

,

dont la savante dissertation mérite d'être consultée, et de M. H. ,

p. 80 et suiv.

Mais il n'est pas nécessaire que ce pouvoir soit enregistré ni qu'il

ait date certaine avant la saisie : il suffit que l'huissier puisse le re-

présenter à la première réqaisition. C'est encore , outre les déci-

sions qui précèdent, ce que la Cour de cassation a jugé de nouveau

le i5 avril 1822. ( J. A. , 24 , io3.) cependant M. Pef.s. , loc cil. , fait

observer que s'il n'est pas nécessaire que le pouvoir ait acquis date

certaine avant la saisie, comme le créancier sera toujours à même
d en donner un, et de Pantidater , on ne pourra jamais convaincre

'huissier qu'il n'en avait pas , et la nullité pourra être illusoirement

demandée.

Enfin nous ajouterons que s'il n'est pas nécessaire, au moins

est-il prudent et même convenable, que 1 huissier fasse enregistrer

préalablement sa procuration afin de pouvoir léuoncer aussitôt dans

son procès-verbal, s'il en était requis. Voy. M. Meri., Réi'. , t. \i,

p. 260, note I , et M. F. L. , t. 2
, p. \-% et 479, et H.

, p. 83
,

1" arrêt.

2.^0. La sommationJaite au tiers—délenteur de payer ou de délaisser

Vimmeuble n'est pas soumise à In fomiaJité du visa du maire. (Art.

a.69. ce.) (.)

(i) Voy. M. B. S. P., p 607, note i 2 0, Uo i , «, et suprà, no a34
,

un arrêt de la Cour de Bourges du i5 janvier 1810, rendu dans une

espèce qui a quelque analogie. — Voy. aussi J. A.., 27, 19g , anarrêt

de la Cour de Montpellier fli ag novembre iSa^.

XX. 16
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240. La partie saisie n^est pas recevnble à pi oposcr pour la première

fois en cause d'appel la nullité de Vinscription hypolliècaïre du

créancier saisissant. ( Art. 7->'>, C. C. ) (i).

Jugement du tribunal de Rouen qui le décide ainsi. — Appel ; et

le a 8 lévrier 1810, arrêt de la Cour, séante en la mèraovil!e, qui

confirme : — « La Cour ; Vu que par la sommation l'aite au tiers-

détenteur , il a été sulfisamment satisfait à la loi ; vu enfin l'art. 7 36,

C. P. C, qui ne permet point d'opposer en cause d'appel, en ma-
tière d'expropriation, d'autres moyens de nullité que ceux opposés

en première instance; — Déclare le nouveau moyen de nullité non

recevable , et met l'appellation au néant. »

a4 1 . Lorsqu'unJugement a prononcé la nullité de certains actes d^une

poursuite de saisie immobilière , le saisissant ri'est pas tenu de signi-

fier ce jugement à la partie saisie ou à son avoué, avant de reprendre

ses poursuites . (Art. i47 et 704,0. P. C.)

Le premier de ces articles dispose d'une manière générale f[ii au-

cunjugement ne peut être ejcécuté c]iraprès avoir été signifié à l'avoue

et à la partie elle-même , s'il prononce quelque condamnation. Mais

il est évident qu'une telle disposition est seulement reiat!\ e à la partie

en faveur de laqueflenn jugement est rendu, et qui peut avoir intérêt à

en poursuivre l'exécution : vainement dirait-on que c'est exécuter

le jugement que de recommencer une procédure qu'il a déclarée

nulle ; ce n'est là qu'une exécution passive , forcée , et que l'autre

partie poursuivrait elle—même si on voulait continuer 1 instruction

sur la procédure annulée. Celui qui a obtenu un tel jugement le con-

naît ; il ne peut s'en plaindre, ni s'opposer à son exécution : sous

tous ces rapports , la signification qui lui en serait faite serait inu-

tile et sans objet. Aussi l'art. 734, relatif à l'appel dun tel juge-

ment, parle seulement de la signification à la partie qui a intérêt à

le faire réformer. ( Coff."!

La dame Truchot , séparée de biens d'avec sou mari , et sa créan-

cière en vertu d'un jugement de liquidation de ses créances, passé en

force de chose jugée, a poursuivi contre lui une saisie immobilière.

— 22 décembre 1808
,
jugement qui déclare nul le cahier des chai-ges

et tout ce qui en a été la suite. — La dame Truchot reprend ses

poursuites et remplit les formalités voulues. — Le jugement du 2a

décembre n'ayant pas été signifié , le sieur Truchot s'en fait uu

moyen de nullité contre les nouvelles poursuites qui sont en effet

(i) Voy. iVI\r. C.\Ka., t. 2, p. 688, n" 3 5 el H., p. uycj, n" 4 ; et J.

A., t. y, p. 87, v» Demande nouvelle , n° ?>'6.
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déclarées nulles par un second jugement : — " Attendu que d'après

l'art, i.jy , C. P. C., tout Jugement doit être signifié à avoué avant

son exécution. » Mais sur l'appel interjeté par la dame Trucliot, le \^'

mars 1810, arrêt de la Cour d'appel de Paris qui infirme en ces

termes : — « L.\ Cour ; Considérant que le jui^^inentdu 11 décem-

bre i8o8 a été conforme à la demande de Truchot; ijne l'exécution

de ce jugement pouvait avoir lieu sans signification préalable , l'art.

147, C. P. C, n'étant point .ipplicable dans ce cas ; met l'appellation

et ce dont est appel au néant , déboute la pariic de Popelin de sa

demande en nullité des actes de poursuite de saisie immobilière pos

térieurs au jugement du 11 décembre 1808, ordonne que lesdite

powrsuites seront continuées. ;>

342. ie créancier peut saisir i'inimeiible indivis entre plusieurs co-

héritiers, sans en provoquer le partage, quand la dette leur est cont-

rnune et que Jlhjpothèqiic grève la totalité du fonds. (Art. 2204 ^t

32o5j C. C.)('l).

C'est ce qui a été décidé le 5 mars 1810 par la Cour d'appel de-

Bruxelles : — « La. Coup,. ; Attendu que Tart. 2io5, C. C, ne con

cerne que les expropriations poursuivies par les créanciers person

nels de l'héritier , et forme une exception à la règle générale établi

par l'art. 2204 précédent ;
— Met l'appellation au néant , .-.vecamend

et dépens. »

a43. Loi du 8 tnars 1810 sur Vexpropriation pour cause d'ulilit'

publique. ( Art. o45 C. C et 10 de la Charte constitutionnelle ).

TITRE I" — Dispositions pr.ÉLniiNAïuES.

Art. 1" — L'expropriation pour cause d'utilité publique s'opère

par l'autorité de la justice. — 1. Les tribunaux ne peuvent pro-

noncer l'expropriation qu'autant que l'utililé en a été constatée

dans les formes établies par la loi. — 3. Ces formes consistent,

i" dans le décret impérial, qui seul peut ordonner des travaux pu-

blics ou achats de teiTains où édifices destinés à des objets d'u-

tilité pu])lique ;
2" dans l'acte du préfet

,
qui désigne les localités ou

territoires sur lesquels les travaux doivent avoir lieu , lorsque cette

désignation ne résulte pas du décret même , et dans l'arrêté ni

(1 ) Décidé dans le même sens par arrêt de ia Cour royale de Cors •

dîi 2 2 mai i8j3 (J.A.. a5, lyS). La Cour de Paris a également con

sacré ce princij.e dans le dernier considérant de l'arrêt du 10 ma;

1810, rapporté infrà. Tel est aussi l'avis de 'SI. B. S. P., pag. 672 ,

note 2.'>,

16.
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térieur par lequel le préfet détermine les propriétés particulières

auxquelles l'expropriation est applicable. 4. Cette application ne

peut être faite à aucune propriété particulière qu'après que les par-

ties intéressées ont été mises en état d'v fournir leurs contredits,

selon les règles ci-après exprimées.

TiT. II, — Des mesures d'administration relatives à l'expropria-

tion, 5. T.es ingénieurs ou antres gens de l'art chargés de l'exécution

des travaux ordonnés devront , avant de les entreprendre , lever

le plan terrier ou figuré des terrains ou édifices dont lo cession se-

rait par eux reconnue nécessaire. — 6. Le plan desdites propriétés

particulières , indicatif des noms de chaque propriétaire , restera

déposé pendant huit jours entre les mains du maire de la com-
mune où elles seront situées , afin que chacun puisse en prendre

connaissance , et ne prétende en avoir ignoré. — Le délai de hui-

taine ne courra qu'à dater de l'avertissement qui aura été collec-

tivement donné aux parties intéressées à prendre communication

du plan. — Cet avertissement sera publié à son de trompe ou de

caisse dans la commune , et affiché tant à la principale porte de

l'église du lieu
,
qu'à celle de la maison commune ; Icsdites publi-

cations et affiches seront certifiées par le maire.— 7. A l'expiration

du délai , une commission présidée par le sous-préfet de l'arron-

dissement et composée , en outre , de deux membres du conseil

d'arrondissement désignés par le préfet , du maire de la commune
où les propriétés seront situées , et dun ingénieur; se l'éunira au

local de la sous-préfecture. — 8. Cette commission recevra les de-

mandes et plaintes des propriétaires qui soutiendraient que l'exé-

cution des travaux n'entraîne pas la cession de leurs propriétés.

— Elle appellera les propriétaires toutes les lois qu'elle le jugera

convenable. — 9. Si la commission pense qu'il y a lieu de maintenir

l'application du plan , elle en exposera les motifs. — Si elle est d'avis

de quelques changemens , elle ne les proposera qu'après avoir

entendu ou appelé les propriétaii'es des terrains sur lesquels se

x'eporterait 1 effet de ces changemens. — Dans le cas où il y aurait

dissentiment entre les divers propriétaires , la commission exposera

sommairement leurs moyens respectifs , et donnera son avis mo-
tivé. — 10. Les opérations de la commission se borneront aux objets

mentionnés dans les art. S et g : elles devront être terminées dans

le délai d'un mois , à partir de l'expédition de celui énoncé dans

I art. 7 ; après quoi le procès-verbal en sera adressé par !c sous-

préfet au préfet. — Le préfet statuera immédiatement etdétermi-

liera définitivement les points sur lesquels seront dirigés ces tra-
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vaux. — 11. La commission et le préfet ne prendront aucune con-

naissance des dilficultés qui ne porteraient que sur le prix des

fonds à céder. — Si les propriétaires et le préfet ne s'accordent

point à ce sujet , il y sera poun u par les tribunaux
,
qui connaî-

tront de même de toutes les réclamations relatives à riufracticu

des règles prescrites par le présent titre et le précédent.— la. Lors-

que les propriétaires souscriront à la cession qui leur sera de-

mandée , ainsi qu'aux conditions qui leur seront proposées par

l'administration , il sera passé, entre ces pi'opriélaires et le préfet,

un acte de vente qui sera rédigé dans la lorme des actes d'admi-

nistration , el dont la minute restera déposée aux archives de la

préfecture.

TiT. III. De ta procédure devant le tribunal. § i. iJe l expropria-

tion. — i3. Lorsqu'à défaut de conventions entre les parties, l'ar-

rêté du préfet , indicatif des propriétés cessibles , aura été par lui

transmis , avec copie des autres pièces , au procureur du roi du

tribunal de l'arrondissement où les propriétés seront situées , ce

procureur du roi , dans les trois jours suivans , requerra l'exécu-

tion dudit arrêté , sur le vu duquel le tribunal, s'il n'aperçoit au-,

cune infraction des règles posées aux titres i et .i , autorisera le

préfet à se mettre eu possession des terrains ou édifices désignés en

l'arrêté ; à la charge de se conformer aux autres dispositions de la

présente loi. — Ce jugement sera , à la diligence du procureur du

roi , affiché à la porte du tribunal ; il sera de plus
,
publié et affiché

,

dans la commune, selon les formes établies par l'art. G.— i^. Si dans

les huit jours qui suivront les publications et affiches faites en la

commune, les propriétaires ou quelques-uns d'entr'eux prétendent

que l'utilité publique n'a pas été constatée , ou (jue leurs récla-

mations n'ont pas été examinées et décidées , le tout confor-

mément aux règles ci-dessus , ils pourront pré.senter requête

au tribunal , lequel en ordonnera la communication au préfet
,

par la voie du procureur , et pourra néanmoins prononcer un

sursis à toute exécution. — IJans la quinzaine qui suivra cette com-
munication , le tribunal jugera , à la vue des écrits respectifs, ou

immédiatement après l'expiration de ce délai , sur les seules pièces

produites , si les formes prescrites par la présente loi ont été ou

non observées. — 1 5. Si le tribunal prononce que les formes n'ont

pas été remplies, il sera indéfiniment sursis à toute exécution
,

jusfju'à ce fju'elles l'aient été ; et le procureur du roi
,
par l'in-

termédiaire du procureur-général , en informera le grand juge
,

qui fera connaître au roi l'atteinte portée à la propriété par

l'administration. — § 2 Des indemnités. — 16. Dans tous les cas
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où l'expi'oprialieu sera rrconniie ou iugée légitime , et où les par-

ties ne resteront discordantes que sur le montant des indemnités

dues aux propriétaires , le tribunal fixera la valeur des indemnités,

eu égard aux baux actuels, aux contrats de vente passés antérieu-

rement . et , néanmoins , aux é{)0(jues les plus récentes soit des

mêmes londs , soit des londs voisins et de même qualité , aux ma-

trices de rôles, et à tous autres documens qu'il pourra réunir.— 17. Si

ces documens se trouvent insuffisans pour éclairer le tribunal , il

pourra nommer d'office un ou trois experts : leur rapport ne liera

pointletribunal, et ne vaudra que comme renseignement.— 18. Dans

le cas où il y aurait des tiers intéressés à titre d'usufruitier , de fer-

mier ou de locataire , le propriétaire sera tenu de les appeler avant

la fixation de l'indemnité
,
pour concourir, en ce »jui les concerne ,

aux opérations y relatives ; sinon , il restera seul chargé envers eux

des indemnités que ces derniers pourraient réclamer. — Les indem-

nités des tiers intéressés ainsi appelés ou inlervenans seront réglées

en la même forme que celles dues aux propriétaires.— 1 q. Avant

l'évaluation des indemnités , et lorsque le différent ne portera point

sur le fond même de l'expropriation , le tribunal pourra , selon la na-

ture et 1 urgence des travaux , ordonner provisoirement la mise en

possession de l'administration : son jugement sera exécutoire no-

nobstant appel ni opposition. — § 3 Du paiement. — 20. Tout pro-

priétaire dépossédé sera indemnisé conformément à l'art. 545 du

C C. — Si des circonstances particulières empêchent le payement

actuel de tout ou partie de l'indemiiilé , les intérêts en seront dus à

compter du jour de la dépossession , et d'après l'évaluation. pro-

visoire ou définitive de l'indemnité, et payés de six mois en six

mois , sans que le paiement du capital puisse être retardé au-delà de

trois ans , si les propriétaires n'y consentent.— 21. Lorsqu'il y aura

des intérêts échus et non payés par l'administration débitrice , ou

lorsque le capital de l'indemnité n'aura pas été remboursé dans

les trois ans, ou dans les termes du contrat , les propriétaires et

autres parties intéressées pourront remettre à l'administration des

domaines , en la personne de .son directeur dans le déparloraent

de la situation des biens , un mémoire énonciatif des sommes à

eux dues , accompagné des titres h l'appui; cette remise sera cons-

tatée par le récépissé du directeur , ou par exploit d'huissier, —
Si dans les trente jours qui la suivront le payement n'est pas ef-

fectué , les propriétaires ou autres parties intéressées pourront

traduire l'administration des domaines devant le tribunal
,
pour

y être condamnée à leur payer les sommes à eux dues à l'acquit
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de raJministration ea retai'd, cl sauf !e recouvrement exprimé en

l'art. 24.— 22. Avant qu'il soit statué sur l'action récursoire diri-

gée contre l'adminislration des domaines , le procureur du roi

pourra requérir, pour en instruire le grand juge , ministre de la

;ustice , un ajournement d'un à deux mois qui devra , en ce cas
,

être prononcé par le tribunal. — 23. Si durant cet ajournement
,

nulle mesure administrative n"a été prise pour opérer le paye-

ment, le tribunal prononcera après l'expiration du délai.— 1^ Lors-

que l'administration des domaines aura, par suite des condamnations

prononcées contr'elle en exécution des dispositions ci-dessus , dé-

boursé ses propres deniers à l'acquit d'autres administrations
,

elle se pourvoira devant le gouvernement
,
qui lui en procurera

le recouvrement ou lui en tiendra compte , le tout ainsi qu'il

appartiendra.

TiT. I^*^. Dispositions générales. — 20. Dans tous les cas où il

y aura des hypothèques sur les fonds, des saisies-arrêts ou op-

positions formées par des tiers au versement des deniers entre

les îDains , soit du propriétaire dépossédé, soit des usufruitiers, ou

locataires évincés , les sommes dues seront consignées à mesure

qu'elles écherront
,
pour être ultérieurement pourvu à leur em-

ploi ou distribution, dans l'ordre et selon les règles du droit com-
mun.— 26. Toutes les fois qu'il y aura lieu de recourir au tribunal,

soit pour faire ordonnner la dépossession ou s'y opposer, soit pour

le règlement des indemnités, soit pour eu obtenir le paiement,

soit pour reporter Ihypothèque sur des fonds autres que ceux

cédés, la procédure s'instruira sommairement : l'enregistrement

des actes qui y seront sujets aura lieu gratis. — Le procureur du roi

sera toujours entendu avant les jugemens tant préparatoires que

définitifs.

—

ir. Les dispositions de la loi du 16 septembre 1807 **"

de toutes autres lois qui se trouveraient contraires aux présentes,

sont rapportées.

2:J4- ^ procès—verbal de saisie qui donne à une pièce de terre une

contenance bien inférieure à la contenance réelle , n'est pas nui, si

cette indication est conforme à la matrice du rôle , et si Vaugmen—

tation provient d'acquisitions dont fc saisi ne s^est pas fait charger

sur la matrice du rôle. ^ Art. 675 , C. P. C.
)

Ainsi Ta décidé la Cour d'appel d'Agen, pir arr4t du 11 mars 18 10 :

— « L.\ Cour ; Considérant qu'indépendamment des motifs qui ont

décidé le tribunal de première instance , l'appelant a lui-même à se

reprocher de ne s'être pas fait charger de la pièce par lui acquise

,

depuis la confection de la matrice du rôle; s'il l'eût fait , cette ma-
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trice eût été pour l'huissier un averlisscmenl pour joindre les deux

contenances ensemble ; mais l'huissier n'ayant pas avec lui un ar-

penteur et n'étant pas obligé d'en amener un , ne s'est pas aperçu au

jiremier coup — d'oeil que la ronlenance des deux pièces était plus

forte que celle exprimée dans la malrice du rôle : cette erreur de la

] art de l'huissier est bien pardonnable
,
puisqu'il n'est pas censé

,

comme on le dit vulgairement , avoir le compas dans l'œil, et cette

erreur ne doit pas vicier la saisie , dès qu'elle est l'elï'et de la négli-

gence de l'appelant, laute par lui de s'être fait charger de la

contenance de l'objet qu il a acquis ; cette erreur de 1 huissier est en-

core d'autant plus excusable
,
que la majeure partie du temps les

matrices de rôle ont été laites à vue d'oeil et sans arpentement préa-

lable , en sorte que cet huissier a bien pu croire que la conleuance

indiquée à la matrice du rôle , était trop petite
;
que , malgré l'addi-

tion , il suffisait de mentionner la contenance telle qu'elle était sur

ladite matrice , avec d'autant plus de raison encore
,
que la loi ne lui

faisait pas un devoir de mentionner la contenance précise , mais seu-

lement par approximation ; ce moyen de nullité doit donc être re-

jeté ;
— Met l'appellation au néant ; ordonne que ce dont est appel

sortira son plein et entier effet, etc. »

Observations.

M. H.
, p. g8 , note G, et p. 99, critique cet arrêt comme s'écartanl

des vrais principes ; il pense que le saisi n'était pas tenu de laire

faire la mutation sur la matrice du rôle, et que c'était à l'huissier à

lionner une contenance régulière ; il fait aussi obser\ er quà l'égard

de la partie nouvellement acquise, la saisie aurait dû être annuilée

comme ne contenant pas l'extrait de la matrice du rôle.

Mais M. Cakr., t. 2
, p ^-S;, n° 30.^0 , décide la question dans le

même sens que la Cour d'Agen. Voy. ?*I. jL S. P., p. 5^6, note a8,

n» 2 , et infrà, u" ay4 , l'arrêt de la Gourde Besançon du 26 novem-

bre 1810
,
qui a jugé la même chose à l'égard des confin.s.

a^S. Lorsqu'il n'existe pas de marché dans la commune de la situa-

tion des biens , la partie saisie peut-elle se faire un moyen de nul-

lité de ce que les plazards , au lieu d^avoir été apposés aux marchés

les plus voisins , l'ont été en des lieux un peu plus éloignés , s^il en

est résulté une publicité plus grande? ( Art. 684 , G. P. G. )

a46. La saisie immobilière n'est pas nulle, parce qu'on a ornis de

coTnprendre dans le procès-verbal quelques immeubles dépendans

de rexploitât!on, ( Art. 221 1, 5. G., et Gj5 , G, P. G. ) (O.

(i) Gelte question n'est résolue que dans la seconde espèce, mais

Yoy. infrà
f
une décision analogue du 21 mai 181G.
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ii',. La poursuite de saisie immobilière n'est pas nulle parce qu'on a

porté dans les placards une contenance inférieure à celle indi'juée

dans le procès-verbal de saisie. ( Art. 682 et 684 , C. P. C. ) (1).

Première espèce.—Décidé conformément à la lettre de l'art. 68i,

C. P. C.
,
par arrêt de la Cour d'appel de Nîmes du 16 mars 18 10,

ainsi conçu : — « L.\ Cour ; Considérant que d aprè.s les dispositions

de l'art. fi84, C. P. C, lorsqu'il n'y a pas de marché dans la commune

de la situation des biens , Palfiche par laquelle la vente est annoncée,

doit être apposée aux marchés les plus voisins ;
— Considérant qu il

est constant en fait, que la commune de Cavairac , lieu de la situation

des biens saisis, n'a point de marché ;
que l'un des marchés les plus

voisins est celui de Calvisson : que 1 existence actuelle du marché

établi depuis l'an 6 en cette dernière commune , et rendu public dans

le temps par des affiches et avis imprimés , est attestée par des cer

tificats des maire et adjoint du même lieu
,
qui sont produits au pro-

cès par l'Hermet, et qui sont d une date plus récente que l'extrait

dont Latullière excipe pour établir le contraire
;
que

,
par suite

,

l'existence du marché de Calvisson ne pouvant point être révoquée

en doate , l'affiche y aurait dû être apposée , et que cependant sou

apposition n'y a pas été faite ;
— Considérant qu'aux termes de l'art-

ri 7 dudit Code, l'observation de l'article précité est prescrite à

peine de nullité.... AnnuUe le jugement de première instance, etc. »

Deuxième espèce. — I.a cour d'appel de Bourges a prononcé sur

les trois questions, par arrêt du 8 janvier 1814, dont voici le texte :

— « La CoLii ; Considérant , sur le premier mofen
,
qu'aux termes de

l'art. 684 C P. C , l'extrait de la saisie imprimé en forme de placard ,

doit être affiché au principal marché de la commune du domicile du

saisi , et de celle de la situation des biens , et , s'il n'y en a pas , aux

deux marchés les plus voisins : — Que la partie saisie demeure à

Saint-Florent, canton de Charot
;
que 1 immense majorité des biens

saisis est située dans cette commune, et qu'il n'y a de marché ni à

Saint-Florent ni à Charot
; que pour remplir le vœu de la loi , on a

affiché à Bourges et à Mehun; — Que l'objection tirée de ce qu'on

n'a pas affiché à Chàteauneuf plutôt qu'à Mehun, est sans fonde-

ment
;
que la distance de Saint-Florent aux deux communes de

Chàteauneuf et Mehun étant à peu près la même, on a dû, pour le

(x) Cette question n'est pareillement ré.soluc que dans la seconde

espèce. Voy. ( J. A. , 23 , 160) un arrêt de la Cour d'Angers du 4

mai 1831, duquel il résulte qu'une fausse désignation des biens saisis

opère la nullité de l'extrait.
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bien delà vente, préférer Mehun , soit parce que cette commune a

sur Cbâteauneui l'avantage d'être du même arrondissement de S.inl-

Florent, soit parce qu'il existe plus de relations entre la ville de

Mehun et Saint-Florent qu'entre cette dernière commune et Chà-
teauneuf ;

— Considérant , sur le second moyen
,
qu'en supposant

que quelques objets appartenant au débiteur eussent été réellement

omis dans le procès- verbal, une telle omission, qui dans aucun

cas ne peut avoir un effet aussi désastreux qu'on affecte de le crain-

dre
,
puisque le débiteur , sur la dénonciation qui lui en est faite

,

aurait toujours la faculté de la faire porter dans la saisie, n'est pas

im moyen de nullité
;
qu'il en résulterait seulement que l'objet non

compris dans la saisie ne ferait pas partie de la vente ;
— Considé-

rant , sur le troisième moyen
,
que de tous les reproches proposés

contre la procédure suivie par les appelans, celui-ci parait le plus

grave
;
— Qu'en effet , le placard est l'acte qui appelle les acquéreurs,

et qu'en diminuant la contenance des objets dont il leur propose la

vente , les saisissans pourraient faire un tort réeKà la partie saisie ;

—

Mais, considérant que dans l'espèce il est impossible de supposer

aux appelans aucune mauvaise intention
;
que le procès-verbal de

saisie énonçant la contenance exacte , on ne peut voir dans îe pla-

card qu'une faute d'impression ;
— Considérant , d'ailleurs

,
que

l'art. 682 , C. P. C.
,
qui explique ce que doit contenir l'extrait du

prticès-verbal dont l'impression est ordonnée , veut qu'on y trouve

l'indication sommaire des biens ruraux en autant d'articles qu'il y
a de co:i:munes, et que chaque article contienne seulement la nature

et la qualité des objets ;
— Qu'il n'y est fait nulle mention de la con-

tenance de ces objets
;
qu'aucun autre article du Code n'ajoute à

cette disposition, et qu'aux termes de droit, aucun acte de procé-

dure ne peut être déclaré nui si la nullité n'en est pas formellement

prononcée par la loi ; — A mis l'appellation et ce dont est appel au

néant, cmendant et faisant ce que les premiers juges auraient dû

faire , déclare bonnes et valables les poursuites et la procédure en

expropriation dirigée contre Hydien Eodin ; condamne ce dernier

aux dépens. »

Troisième espèce, — Jugé contrairement à la décision de la

cour de Bourges et conformément à celle de la cour de Nîmes
,
par

arrêt de la cour d'appel de Rouen, du 2; septembre 1814, ainsi

conçu : — « La, Couk; Attendu en fait qu'il n'y a point de marché

dans les communes où sont situés les biens dont il s'agit ;
— At-

tendu qu'il résulte tant de la carte de ce département décrétée par

l'assemblée nationale, le 3 février 1790, dressée sur le grand atlas de
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la ci-devant province de Normandie , de Cassiai, que de l'extrait du

plan cadastral représenté par i'appeîant
,
que la distance de \^ com-

mune de Varougeville-les-deux-Eglises, lieu de la situation du prin-

cipal immeuble dont l'expropriation est poursuivie sur l'appelant,

est évidemment plus proche de Pavilly que de Rouen ;
— Attendu,

en droit
,
qu'aux termes de l'art. G84 , C. P. C. , l'extrait prescrit par

l'art. 682 du même Code doit être affiché à la porte du domicile du

saisi, à la principale place de la commune où le saisi est domicilié
,

de celle de la situation de ses biens, et de celle du tribunal où la

vente se poursuit, au principal marché desdites communes, et

lorsqu'il n'y en a pas aux deux marchés les plus voisins
;
qu'il suit

de cet article que le placard que l'intimé a fait afficher au marché de

Rouen devait l'être au marché de Pavilly , à peine de nullité , aux

termes de lart. 7 1 7 du même Code ;—Met l'appellation cl ce dont est

appel au néant; corrigeant et réformant , déclare nulles les diligences

en expropriation ; Ordonne que la saisie des immeubles dont il

s'agit sera rayée , etc. »

Quatrième espèce. — Le 21 juin 1814 , arrêt de la Cour d'ap-

pel de Caen ainsi motivé : — « Attendu que le procès-verbal cons-

tatant l'apposition des placards, atteste que cette apposition a été

faite aux lieux désignés par la loi
;
que Piennes ne prétend pas que

cette apposition n'a pas eu lieu; qu'il se borne à soutenir pie les

marchés de Guevray et de Bréhal , où il reconnaît qu'elle a été faite

ne sont pas les marchés les plu s voisins de la Mcurdraquière
; que

la commune de Lahaye-Pesnel en est plus proche que Bréhal et

même que Guevray; — Attendu que la différence qui existe réelle-

ment entre l'éloignement de ces trois communes, du lieu de la Aleur-

draquière , est trop peu considérable pour que le premier juge dût

s'y arrêter; qu'il y a d'autant plus lieu de se décider ainsi
, que s'il

résulte de l'instruction que la commune de Lahaye-Pesnel est un
peu plus v'ijisine de la Meurdraquicre que Guevray et Bréhal il de-

meure en même temps établi que les marchés do ces deux endroits

sont plus forts et plus fréquentés que celui de Lahaye-Pesnel
; que

dès lors , en affichant les placards à ces deux marchés ils ont eu
plus de publicité qu'ils n'en auraient eu si on les avait placés à celui

de l.ahaye-Pesnel
;
que, conséquemment , le saisi n'a éprouvé aucun

préjudice de l'apposition des placards, telle qu'elle a été faite
, et que

le vœu de la loi a été véritablement rempli , etc. >• — Le sieur De-
piennes s'est pourvu en cassation

,
pour violation de î'art. 684, C.

P.C.

Le ay novembre i8i0, arrêtde la section des requêtes par lequel :
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— « La Cour . . . Attendu qu'il a été reconnu pnr le tribunal de pre-

mière iqftance , et, sur l'appel
,
par la Cour royale de Caen

,
que le

bourg de Guevray était le marché habituel des habitans de la com-
mune de la Meurdraquière , dans l'étendue de laquelle sont situés les

biens saisis
; que ce marché était plus fort et plus fréquenté que ce-

lui de Lahaye-Pesnel ;
— Attendu que l'intérêt est la base de toute

action, et que celui du demandeur n'a pas été lésé, puisque, ainsi

que l'a déclaré la Cour royale de Caen, les placards d'affiches dans

les communes de Guevray et de Brehal ont eu plus de publicité que

s'iis eussent été apposés dans celle de Lahaye-Pesnel ;
— Rejette. «

OBSERVATIONS.

Aux décisions des Cours de ISismes et de Rouen (i" et 3» espèces),

qui n'ont pas voulu s'écarter du texte positif de l'art. 684 ? on peut

ajouter celle delà Cour de Toulouse du 1:2 avril i8a5(J. A.3o, 274.)

Et l'opinion de M. H.
, p. i4oau nota et n<" suiv.

Mais la Cour de cassation persiste dans sa jurisprudence ainsi

qu'on le voit par un second arrêt de la section des requêtes du 6 avril

1824 ( J- A. 26, ao; ). La Cour de Bourges a également jugé de nou-
veau la question dans le même sens , le 1 1 mai i8aa. (J. A. a4, i54),

et c'est aussi ce qui a été décidé le 3 janvier 1825 par la Cour royale

de Douai
( J. A. a8, 5). V. nos observât, à la suite de cet arrêt, et

suprà, n» aoi, celui du 9 juin 1809. V. aussi MM. F. L. , t. 5, p. 53,
1"= col., 4^ alin. Carr. , t. :î

, p, 558 , note t ; et B. S. P.
, p. 585, note

63 , n» 3.

a 4 8. Lorsque
,
parmi les immeubles saisis

,
quelques pièces ont été

ornises dans Vextrait prescrit par l'art. 682 , C. P. C, h poursui-

vant peut encore réparer cette omission après les trois jours de

Penregistrement de la saisie au greffe. ( Art. 682 , C. P. C.
)

(i)

a 49. Encore bien que le renvoi de la première publication ait été occor-

sionné par les rectifications des erreurs commises par le poursuivant,

(i) M. PiG., t. 2
, p. 282 , no 6, pense que la nullité prononcée par

l'art. 717, ne porte que sur le défaut d insertion , et non sur le délai

de trois jours; et il persiste dans celte opinion en son Commen -

TAiiiE , t. 2, p. 296, n" i; mais elle est en opposition avec celle de

MM. CARii.,t. 2, p. 555, n» aiSi; Pers., Q., t. 2 , p. 34i;Delap.,

t. 2., p., 290, 4* al. P^. M. B. S. P., p. 584, n" •''8. Pareille question

s'est élevée sur le délai de quinzaine , dans lequel doit avoir lieu la

dénonciation de la saisie, et a été traitée sous le n° 338, sous l'arrêt

du 27 août 181 1. Les raisons pour ou contre étant les mêmes dans

l'un et l'autre cas , nous nous bornons à y renvoyer.
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la procédure n^est pas nulle , sauf à apposer de nouveaux placards

^

et à faire une nouvelle annonce. ( Art. jSi
, C. P. C.

)
(i)

La maison de commerce Cattaneo qui poursuivait une saisie im-

mobilière sur les sieurs Faro
,
père et fils , après Tavoir dénoncée aux

saisis, avec l'indication du jour de la première publication, s'aper-

çut que , dans l'extrait dressé pour satisfaire à l'art. 68a, C. P. C,
plusieurs pièces saisies avaient été omises ; elle s'empressa de recti-

fier lextrait, réitéra la dénonciation àux saisis , avec indication d'un

nouveau jour pour la première publication de l'enchère , fit apposer

de nouveaux placards , et publier dans les journaux une nouvelle

annonce. — Dem:îDde en nullité par les sieurs Faro
,
père et fils

,

qui soutiennent que le poursuivant n'était plus dans un délai utile,

lorsqu il a cru poux oir rectifier son omission. — Jugement qui ac-

cueille cette demande ; — Mais , sur l'appel , arrêt de la Cour de

Turin, du i- mars nSio, qui infirme en ces termes : — « La Cour;

Considérant que toutes les pièces saisies sur les père et fils Faro

sont détaillées en l'enregistrement de la saisie , faite au greffe du tri-

bunal civil de Turin , et que ce n'est que dans le tableau placé à l'au-

ditoire du même tribunal, et dans les annonces et placards, que

deux des pièces saisies ont été omises : — Considérant que cette

erreur, aussitôt découverte, a été réparée par l insertion de ces

deux pièces en ledit tableau, et par de nouvelles annonces et de

nouveaux placards ;
— Considérant que

,
quoique ce tableau ail été

régularisé après les trois jours prescrits par l'art. 682 du Code de

procédure, il n'en suit pas que les saisis, cui n'ont senti aucun

préjudice de ce retard, puissent en dériver la nullité de cette formalité,

parce i|ue la nullité prononcée par l'art. 7 17 porte plutôt sur le dé-

faut d'insertion que sur 1 insertion faite après les trois jours, étant

tout autre chose, la formalité requise à peine de nullité , et le délai

prescrit pour la remplir ;
— Considérant , en effet

,
que les articles

du titre de la saisie immobilière , où sont prescrits des délais pour

remplir des formalités, sont tous rappelés en l'art. 717, où toutes

ces formalités sont sanctionnées par la peine de nullité, et cela non-

obstant l'art. }2j, qui accorde aux créanciers du saisi le droit de

subrogation au premier saisissant, (jui n'a pas rempli une formalité

ou n'a pas fait un acte de procédure dans les délais prescrits , et

l'art. 724» •!"> réserve encore au premier saisissant négligent, le

(i) Si, sur la première question, l'on adoptait l'opinion des

nombreux auteurs qui sont en opposition avec AL Pic, celle-ci

recevrait; par voie de conséquence , une solution contraire.
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droit d'être payé de ses frais après Tadjudication ; ce qvii n'est pas

concili'able avec l'idée que le seul retard à remplir les l'ormalilés

après les délais prescrits , les rende toutes nulles ; car, alors , il fau-

drait remonter jusques et y compris la transcription au bwreau des

hypothèques, qui est la première formalité qui suit la saisie; — Con-

sidérant que la dénonciation du 5 août , contenant toutes les indica-

lions prescrites par la loi , n'a pu devenir nulle eu après
,
par la cir-

constance que la piiblicaiion n'a pu avoir lieu au jour indiqué
,

puisqu'en ce cas , la loi ne requiert, pas une nouvelle dénonciation
,

Ibais seulement, à l'art. 732. une nouvelle apposition de placards

et insertion do nouvelles annonces ; d'où il suit
,
que tout défaut

qu'on objecJe contre l'extrait du 17 septembre , est inconcluant

,

puisque cet exploit n'est qu'une pièce surérogatoire en la circons—

thnce ;
que les saisis devaient être instruits du nouveau jour fixé pour

la première publication
,
par la notification du nouveau placard,

qui doit avoir lieu, aux termes de l'art. B87, et qui leur a été faite

le 26 septembre ;
— Par ces motifs , faisant droit sur l'appel inter-

jeté par la maison de commerce Cattaneo, — Met ce dont est appel

an néant ;
— Émendant , déclare qu'il sera procédé

,
par devant le

tribunal civil de Turin , à ladjudicaticn préparatoire des immeubles

dont il s'açjit, préalable l'apposition de nouveaux placards et de

aftouvellcs annonces, en conformité de l'art. -Sa du Code judi-

ciairt. »

iSo. L'indication de la demeure du poursuivanl dans le procès-verbal

de saisie immobilière , équivaut à celle de son domicile. ( Art. 61 et

675, C.P. C.)(i)-

C'est ce qui a été jugé le 4 avril 1 3 10
,
par la Cour d'appel de Bru-

xelles dans les termes suivans : — « La. Cour... Attendu qu outre que

dans l'acception la plus ordinaire des lois , demeure est synonyme de

domicih , l'intimé a constamment indiqué la même demeure dans

tous les actes de la procédure antérieure à l'adjudication prépara-

toire , et que l'appelant n'a pas même articulé que ledit intimé au-

rait eu un domicile autre que le lieu de la demeure exprimée ;
—

Met l'appellation au néant avec amende et dépens. »

25 1. Le proccs-vcrbul de saisir imrnohilière n'est pas nul parce que

les extraits de la mntrire du rôle qui y sont insérés , sont d'une date

(1) Cette question été a examinée, v° Exploit, n^^ m, 1 1 3, 201 et

3^1, où l'oti trouvera diverses espèces réunies. Les raisons de décider

sont dans tous'Iesc.ns les raème.'î. V. cependant v ^ppel , n° 60,

I. ?., p. i5{, nu arrêt conforme de la Cour de Pau, du 3û nov. 1809.
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postérieure à celle du procès-verbal de saisie, si d'ailleurs elle est

antérieure à celle de la dénonciation au saisi. ( Art. 675, C. P.

C. )(i).

a5i. // n'est pas nécessaire , à peine de nullité , de répéter dans la dé-

nonciation d'une saisie immobilière , la constitution d'avoué con-

tenue au procès-verbal. [ Ai't. 675 et 681 , C. P. C.) (2).

Un arrêt (ie la Cour de R nnes , du 4 avril 1810, le décide ainsi :

— « Attendu qu'il sulfit que les extraits de la matrice du rôle aient

été délivrés avant la notification du procès- verbal de saisie , et que

l'art. 681 , en prescrivant la dénonciation de la saisie, n'exige pas

qu'on y répète la constitution d'avoué. >

253. Oest l'exploit de dénonciation de la saisie immobilière ètnonle

procès-verbal de saisie qui doit contenir la date de la première pu-

blication du cahier des charges. ( Art. 6^5 et 681 , C P- C.)

Première espèce. — Ainsi jugé le 11 avril iSio
,

par la Cour

d'appel de Toulouse.

Deuxièm'e espèce.— Jugé dans le rcème sens par arrêt de la Cour

de cass. , section civile , du 17 juin iSii , ainsi conçu : — « La Cour;

Attendu que l'art. 670, C. P. C. , énonce t^utes les formalités qui

doivent être remplies dans le procês-verbal de la saisie immobilière;

— Que l'art. G81 parle ensuite de la saisie immobilière qui est enre-

gistrée , aux termes des art. 677 et 680, et conséquemment d'une

saisie qui est déjà laite ; — Qu'ainsi , lorsque cet art. 681 dit que la

saisie déjà enregistrée sei'a dénoncée au saisi , et ajoute qu'elle con-

tiendra la date de la première publication , il est clair que cette date

ne doit pas se trouver dans le procès—verbal même de la .saisie im-

mobilière ;
— Qu en effet, l'art. 681 ajoute encore immédiatement,

que l'original de cette dénonciation sera visé , ce qui prouve que le

législateur vient de s'occuper de la dénonciation de la saisie , et qu'il

l'a eue spécialement en vue dans ce qui précède ; d'où il résulte en-

core très-évidemment, que c'est dans cette dénonciation
,
que le

législateur a ordonné l'insertion de la date de la publication , et non

dans le procès-verbal de la saisie
,
qui est déjà lait, déjà enregistré

;

— Que celte explication , tirée du texte même de l'article , fait cesser

(2) Jugé dans le même sens par la Cour de cassation, section ci-

\ile, le 7 mars 1827 [J.X.,^?^, G-j.), et tel est l'avis de ]\L Carr.,

t. >.
, p. 539, n" 2244- ^'oy. aussi MAL B. S. P., p.Ô76, note 28,

n» 2, et H.
, p. io3 , n© ;>•

[1) V. MM. Cari'.., p. .")r)0 , n" 5 , E. S. P., p, ô;.'*
, note 35, n» 2 ,

H. , p. iry, n» 3.
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l'équivoque qui pourrait se trouver dans le pronom elle ; — Que

c'est à la dénonciafion et non à la saisie, que ce pronom doit être

appliqué ;
— Que c'est d'ailleurs , la seule manière raisonnable d'en-

tendre la disposition de l'article , et qu'autrement cette disposition
,

en ce qui concerne la date de la première publication , serait souvent

inexécutable et inutile ; — Qu'enfin , le législateur a dit expressé-

ment dans l'art fifi, relatif à la saisie des rentes constituées
,
que

la notification du jour de la première publication, sera faite dans la

dénonciation de la saisie ; d'où l'on peut encore induire par analo-

gie
,
qu'il a eu la même intention

,
quant à la saisie immobilière

,

puisqu'il n'y a pas de motif qui puisse déterminer , à cet égard , une

différence entre la saisie immobilière et la saisie des rentes consti-

tuées ;
— Rejette , etc. »

Troisième espèce. — La même Cour a cassé, le !*' décembre

;8i3
,
par des motifs littéralement conformes , un arrêt de la Cour

de Lyon, le seul , à notre connaissance
,
qui ait jugé que c'est le pro-

cès-verbal de saisie qui doit indiquer la date de la première publi-

cation.

OBSEKVATIOHS.

Celle question a été unanimement résolue par un si grand nombre

d'arrêts
,
qu'elle ne saurait se représenter aujourd'hui. La Cour de

cassation , section civile , l'a décidée trois fois dans le même sens
;

V. les deuxième et troisième espèces , et infrà , n° 4^8 , l'arrêt du lu

janvier 1820 ; et la section des requêtes, par un arrêt du 2 mars i8ig,

suprà , n* 222 ; enBn , c'est ce qui a été décidé par les cours de Turin
,

le 6 décembre 1809 > î^esaaçou , le 8 mai i8io; Bruxelles , les 25 et

26 février 1810; Paris, les 10 mai, 21 août et 17 no\embre 1810,

29 août 1811 , et 8 juin 1812 ; ?*Ictz, le 21 aoiit 181 1 ; Dijon , le 10

septembre 1812 , et Bennes, les ( janvier 181 J et 28 octobre 18 iB,

n"" 2M2 , 208, iij , 2.^>7 , 263, 3+0 ,
3G8 , 207 , i^S

,
^o5 et 523,

M. Tap.r. Rép.,1. 12, p. 267,2'' col., dern. al., pense que c'est le

procès-verbal de saisie lui-même qui doit contenir la date de la pre-

mière publication ; mais ?>L Merl. est d'un avis contraire , et c'est

conformément à ses conclusions qu a été rendu l'arrêt du 27 juin

18 li. M. PiG. , t. 2
, p. 218, et FiG. CoMM., t. 2, p. 292, n» 4 ,

par-

t!L<^e cette dernière opinion (uie 1 on trouvera très bien établie dans

l'ouvrage de M. Pers. , t. a, p. 329; c'est aussi ce qu'enseignent

MM. Carr. t. 2
, p. û5i , n" 2269 ; H. , p. 121 , note C. ; B. S. P.

,

p. 578, n« 36 ; Des., p. 39 , et F. L., t. 5
, p. 5o , no 2,

V.54. La partie salue
,
qu! « fait surseo'r aux poursuites par la déli-
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gation du revenu de ses immeubles , /l'est plus recevable à pi oposcr

dex moyens de nullité contre la procédure. [ Art. 2212, C. C. ) (1).

C'est ainsi que Ta décidé, la Cour d'appel de Besançon , le i3 avril

1810
,
par l'arrêt .suivant : — « La Cour ; Considérant que quand

m'âme on pourrait dire que les premiers juges ont erré dans les

motifs qu'ils ont donnés au jugement dont appel
;
pour déclarer le

sieur Martinet non-recevable dans son incident, le jugement n'en

devrait pas moins être confirmé
,
parce que ledit Martinet, à l'au-

dience du 2 I avril, ayant réclamé le bénéfio*. de l'art. 2212 , C. C.
,

qui lui permettait de se libérer , cédant à ses créanciers le revenu de

ses immeubles, pendant un au , a, par là même , renoncé à pré-

senter de nouvelles nullités , et a couvert celles qu il ne proposait

pas avec ce moyen de libération ;
— Par ces motifs , ordonne que le

jugement dont est appel, sera exécuté, etc. »

355. L^omisslon du mol cent, soit dans le commandement , soit dans

la notification de la saisir, immobilière , n'opère pas nullité , lorsque

Vcxploit contient des indices suffisons. ( Art. 61 , GyS et 681 C.

P.C.) (2).

256. L''errrur de date
,
quant au mois , commise dans la copie de la

dénonciation de la saisie, n'opère pas nullité , lorsque cette erreur

n'existe pas dans l'original. (Art. 61 et68i C. P. C.) (î).

aSy. Les débiteurs d'un failli ne sont pas rec.evablts à se prévaloir de

ce que le syndic ne se serait pas fait autoriser par le juge-commis-

saire , à l'effet d'exercer la poursuite (4).

Premikhe espèce. — Les deux premières questions ont été ainsi

décidées le 29 avril iSio, par la Cour d'appel de Liège , dans les ter-

mes nue voici : — « La Cour . . . Attendu qu'il résulte de l'ensemble

de l'explo't de commandement de trente jours
,
que Tannée y est

.suffisamment déterminée dans le corps de Tacle , nonobstant l'o-

mission du mot cent dans renonciation de l'année ;
— Attendu que

d^ns l'exploit de dénonciation de la saisie immobilière , la date <J«^ la

saisie est formellement exprimée , et qu'ainsi l'erreur commise dans

(i) On peut consulter, infrà, n° G07 , l'arrêt de la Cour de cas-

sation du iG novembre 1818.

(2) Sur cette <jueslioii ainsi que sur la suivante , Aoy- v» Exploit,

n»9,p.3i et sniv. des espèces analogues. V. aussi M. B. S. P., p. 568,

at- alinéa.

(3) Cette question n'est résolue que dans la première espèce

(4; Celte question n'est résolue que dans la deuxième espèce.

XX. 17
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In copie, dans la mention «lu mois, ne mérite aucune attention ;
—

Met l'appellation au néant , etc. »

Deuxième espèce. — La première et la troisième question ont

été décidées par l'arrêt de la Cour de Besançon du i4 août 18 1 1 dont

la teneur suit : — « La Cour.... Considérant que l'omission du mot
cent, dans la copie de l'exploit de notification de la saisie, n'a pu

laisser les appelans dans l'incertitude de la date de cette notification
,

puisqu'on lit dans les lignes qui précèdent la relation d un enregi.<i-

trement du i 2 janvier 1 8 1 1 ;
— Que la certitude de cette date résulte

d'ailleurs de la relation des autres actes relatifs à celui duquel il s'a-

git, et faits à des époques très rapprochées, que dès lors le but de cette

notification a été rempli ; — Considérant , sur la seconde question
,

que Tautorisation prescrite par Part. 4^2, C. Com., a pour but de

prévenir les abus qui pourraient résuUer de la gestion du syndic, au

pré'pidice du failli et des créanciers de celui-ci pour l'intérêt des-

quels il est établi ; mais que cette disposition est étrangère aux tiers

débiteurs du failli , contre lesquels le syndic dirige des poursuites ;

que la loi ne prescrit à leur égard d'autres formalités que celles qui

doivent être observées envers tous débiteurs ; que par cette raison,

les appelans ne peuvent se prévaloir de l'omission d une formalité

qui n'a point été établie en leur faveur, et qui ne pourrait être op-

posée que par ceux qui y ont intérêt : — Par ces motifs ordonne

l'exécution du jugement d'instance , etc. »

258. // n'estpax nécessaire que le procès-verbal de saisie d'une mai-

son
, faisant partie d'un bien rural , contienne la désignation de l'in-

térieur. { Art. 6t5, C. P. C. ) (i)

aSg. La fausse désignation delà nature d^un héritage n''entraîne pas

la nullité de la saisie
,
pour le tout , mais seulement quant à cet héri-

tage, (kvt. 675, C. p. C. ) (2)

260. Les ratures et surcharges qui se trouvent dans la copie de la

dénonciation du procès—verbal de saisie n'opèrent pas nullité , s'il

tien résulte aucune ambiguité. { h.vt. 681, C. P. C.
)

261. La nolificalion a'i saisi, des placards et des procès-verbaux

d'apposition , n^cst pas nulle
,
parce qu elle n 'indique pas le domicile

du poursuivant
j
quand, d'ailleurs , ce domicile se trouve indiqué

dans les placards. ( Art. 687, C. P. C.
)

(i) Cet arrêt décide aussi que c'est la dénonciation de la saisie,

et non le procès-verbal de saisie, qui doit contenir la date de la

première publication du cahier des charges. V. infrà , Uo 253, l'arrêt

du 1 1 avril 18 lO.

[i) V. infrà, n" 3j4, l'arrêt de la Cour de Paris^ du 22 août 1811.
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Toutes ces questions avaient, été ainsi résolues
,
par jugement du

tribunal de Besançon, dont voici les motifs : — « Considérant, sur

le premier raoven de nullité proposé
,
que l'art. 675, C. P. C, dis-

tinguo formellement la saisie immobilière d'une maison ou propriété

urbaine, de celle qui est iaite de biens ruraux; que, dans le premier

cas, l'extérieur de la maison expropriée doit être désigné dans le

prorès-verbal de saisie, mais que dans celui où il s'agit de maison

on bàtimens qui font partie de biens ruraux, il suiiit de désigner

les bàtimens, sans qu'on soit obligé d indiquer leur extérieur;

que, dans le cas particulier, la maison saisie lait partie d'un bien

rural , et qu'elle a été désignée par les pièces qui composent , soit

les caves, soit le rez-de-chaussée, soit 1 étage
;
qu'ainsi , le vœu de

la loi a été rempli; — Considérant , sur le second moyen de nullité
,

que l'art. 2 des objets saisis, et compris aux placards , est désigné en

nature de vignes , tandis qu'il parait démontré que Grospcrrin ne

possède , dans la contrée énoncée audit article
,
qu'un terrain en na-

ture de verger ; mais que la lausse désignation de la nature de cette

pièce ne doit pas entraîner la nullité de la saisie
,
que c'est seule-

ment le cas de la retrancher de ladite saisie ;
— Sur le quatrième

moyen de nullité, considérant que, si l'on doit annuler les exploits

d'huissier, lorsqu'ils renferment des ratures ou vices eisentiels, il

n'en doit pas être ainsi, lorsque ces ratures ne présentent aucune

ambiguité
;
que , dans le cas particulier, l'original de l'exploit de no-

tification du procès-verbal de saisie est signifié au délendeur, par-

lant à sa rcm.mc, sans aucune rature ni surcharge
;
que , si dans la

copie , le mot personne se trouve raturé , Ihuissier a eu soin d'ajou-

ter de suite celui àe.femme , et de remplir d'un trait de plume le

restant de la ligne. D'où il suit que la copie est en harmonie par-

faite avec l'original , et que l'huissier n'a rien changé ni altéré après

coup , dans l'un ou ilans l'autre de ces actes ;
qu'ainsi , il n'y a pas

lieu à l'application de la jurisprudence
,
qui vent que la rectification

des exploits frappés de imllité dans leur principe , ne soit pointa la

disposition des huissiers , et qui exige, en conséquence
,
qu'ils ap-

prouvent les ratures et surcharges qui pourraient prêter quelque

ambiguïté; —Sur le cinquième moyen, considérant que les notifications

des placards etprocès-verbauxd apposition, n'étant point des exploits

d'ajournement, ne doivent être revêtues des formalités voulues pour

ces sortes d'exploits, qu'autant que le législateur l'aurait prescrit,

comme il l'a fait pour les procès- verbaux de saisie-exécution,

saisie immobilière , et autres actes : que l'art CS7 ne prescrit point

ces l'orœalité.s
;
qu'ainsi , on no pourrait, sans ajoutera la loi

,
dé-

17-
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claifT nulle la notification des placards et procès-verbaux d'alnrlies,

par la raison que la copie de l'exploit de celte notification ne men-
tionne pas le domicile des demandeurs

;
que , d'ailleurs , ce domi-

cile se trouvant exprimé dans les placards signifiés avec ledit exploit,

ce moyen de nullité ne peut être accueilli sous aucun rapport. — Par

ces motifs, le tribunal, sans s'arrAter aux moyens de nullité propo-

sés, desquels le défendeur se trouve débouté, — Ordonne qu'il

sera procédé à l'adjudication préparatoire des immeubles , à l'excep-

tion de la pièce «omprise en l'art. i des placards. — Grosperrtn s'est

rendu appelant de ce jugement ; et le 8 mai i8to, arrêt de la Cour

de Besançon, par lequel : — La Coxiu , Adoptant les motifs qui

ont déterminé les premiers juges ,
—

• Déboute Grosperrin de son

opposition, et confirme la sentence du tribunal. »

a 6 a. La partie saisie ne peut pas se prévaloir des nu/fifé.^ qui pour-

rnient ai>oir été commises dans la notification du placard aux

créanciers inscrits. (Art. Gg.ï . C. P. C.) (i).

263. La notification du placard au saisi peut être faite par affiches à la

porte de l'auditoire du tribunal et par copie remise au procureur du

roi, lorsque le saisi est un domestique qui est entré successivement au

service de plusieurs maîtres pendant la poursuite, on un militaire en

activité de service. (Art. 109 , C. C, et 69, § 8 , C. P. C.) (2^

364. Lorsque la saisie itnmobilière est dirigée contre plusieurs parties

propriétaires par indivis , les nullités commises à Pégard de l'une

d'elles ne rendent pas nulle la procédure à Fégard des autres {?>).— •
(i ) Jugé dans le même sens par la même Cour, le i3 prairial an 1 1,

V. suprà , n° 19. Tel est aus.si l'avis des auteurs du Pr. Fr., t. 4 ,

p. 355, 4"^ alin., et de AL PiG. Comm., t. 2, p. 3i5, obs. n" 3. M.
H., p. 167 , n» 3 , combat cette opinion par le motif qu'il n'est pas

défendu au .saisi de se prévaloir de cette nullité , et qu'il a intérêt à

,ce que rimmeu])le soit purgé à l'égard de tous les créanciers ; il in-

voque larrét de la Cour de cassation du 27 novembre iSi 1, in/rà

,

n» 3>5 : Voy. aus.si, dans le même sens , "SI. R. S. P
, p. .^8-. obs. 1,

no 2 -.mais M. C.-.r.n., t. a, p. .588, n" 2333, qui partage l'avis du

Pn. Fn., persiste à soutenir que ce serait exciper des droits d'autrui.

(a) AL H., p. 75, no 5, pense qu'il est plus régulier de pour-

suivre, i"le militaire absent, au domicile qu'il .ivait lors de sondé-

part et qu'il a toujours conservé ; 20 le domestique, au (tomicile qu'il

avait lors du commencement des poursuites , et qu'il a conservé faute

'd'en avoir (ait connaître un autre.

'

(3) Jugé dans le même sens le aS août iSiC) par !a Gourde Paris.

'—Vov. suprà . n" ^8 ; et par la Cour royale de Corse le 22 mai i 8 -'3.
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Quelque bien motivée que soit leur solution daus le jugement et

l'arrêt qui vont être rapportés
,
plusieurs de ces questions méritent

des observations ptéliminaires , soit pour faire connaître les moyens

sur lesquels on pourrait baser une décision dilïtrente , soit pour

ajouter quelques considérations nouvelles à celles qui ont déterminé

les juges de première instance et d'appel. Ainsi , relativement à la

première question, par exemple, on pourrait dire que l'art. Gcjo

exige la notification du placard aux créanciers inscrits; que cet ar-

ticle est du nombre de ceux dont l'observation est prescrite , à peine

de nullité
,
par l'art. 717; que

,
par conséquent , il résulte un moyen

de nullité , soit du délaut , soit de lirrégularité d une telle dénunr-

ciation ; et que , comme les créanciers n'ont jamais intérêt à faire

déclarer nulles les poursuites en saisie immobilière , la disposition

de ces deux articles deviendrait inutile^ s'il n était pas permis a la

partie saisie de l'invoquer pour faire annuler la procédure posté-

rieure à cette dénonciation. Il faut 1 avouer, un tel argument peut

être opposé avec quelque avantage aux motifs qui ont déterminé la

solution négative de la première question ; d'autant, qu'en se péné-

trant de 1 esprit de la loi , on est con\aincu que c'est dans 1 intérêt du

tiers saisi ({ue les législateurs ont exigé un grand nombre de forma-

lités , et ont attaché la peine de nullité à leur inobservation. Relati-

vement à la question suivante , il ne faut pas , ce me semble, ad-

mettre sa solution dans toute la latitude «ju'elle peut présenter; car

sous le prétexte qu'on ne connaîtrait pas la personne au ser\icc de

laquelle un domestique est attaché, on pourrait toujours soutenir

qu'il n'a pas de domicile , contrairement au vœu de l'art. 10g C C*

I.a difficulté de connaître le lieu du domicile eu de la résidence d'un

individu, ne sulfit pas pour donner lieu à l'application du no 8, art.

tj<j, C P. C; il laut que le demandeur fasse lt)ut ce <|ui dépend de lui

pour le découirir , car, sans cela , eu justifiant d'un domicile légal,

le défendeur pourrait faire annuler toute la procédure suivie contre

lui, (Coff)

Voici en quels ternies le Iribun.sl de Joigny avait prononcé sur

toutes ces questions : — c< Considérant que les créanciers inscrits

ont seuls le droit de critiquer les actes par lesquels ils sont appelés

( J. A., -jj, 175), — Voy. aussi dans le même sens !c dernier alinéa

«le la note de M. Cakk., t. -i
, p. G80 et dHx, w 24y 1.

Nota. Le présent arrêt décide aussi qu'il suffit que la date de la

première publication soit indiquée dans la dénonciation de la saisie.

— Voy. suprà , n" a j3 , l'arrêt du i 2 avril 1 8 1 o.
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sur une poursuite d'expropriation ; que si ces actes sont nuls à leur

tgard, cette nullité ne peut profiter au saisi , suivant ce principe,

qu'on ne peut exciper du droit d autrui
;
que d'ailteurs ces créanciers

qui ont le même intérêt que le poursuivant, puisque l'expropriation

tend à les faire payer de leurs créances
,
peuvent renoncer à des nul-

lités qui leur sont personnelles ;
que, dans l'espèce, la veuve Seve-

nas et les héritiers de la demoiselle Moron, au lieu d'arguer de ces

nullités qui les concernent, ont adhéré à la saisie immobilière :
—

Considérant que ledit Jean- Baptiste Rocké est reconnu majeur, que

dès lors son domicile n'est pas celui de son père, et que son domi-

cile étant inconnu , les notifications relatives à ce militaire ont été

faites valablement par affiche au tribunal , et par copie au procureur

du roi ;
— Considérant qu'il est constant que pendant les poursuites

dont il s'agit, Pauline Roche a change plusieurs fois de maître et de

résidence , et qu'on ne pouvait la suivre dans tous les endroits qu'elle

a successivement habités ;
— Considérant que faute d'avoir rempli

je nom de la personne à qui l'huissier a remis la copie de Ros"» Pio-

ché , la notification faite à cette fille le 17 avril dernier , est nulle,

conformément à l'art. 61, C. P. C; — Considérant que la nullité de

cette notification emporte la nullité de U saisie, à l'égard de la por-

tion de Rose Roche dans les biens saisis , mais que cette nullité n'al-

taque pas la saisie à l'ëgard des outx-es portions pour lesquelles elle

est valable, puisque les biens saisis sont hypothéqués entièrement à

la créance des sieurs Ablon et Lavinée, et qu'on ne peut exciper de

l'art. 22o5, C. C. ; car la dette pour laquelle la saisie est faite, n'est

pas une dette personnelle à Rose Roche , mais une dette de la suc -

cession de sa mère. — Le tribunal déclare nulle ladite saisie immobi-

ière, à l'égard de Rose Roche et de la portion qui lui appartient dans

les biens saisis ; déclare valable ladite saisie à 1 égard des autres par-

ties , etc. M — Appel ; et le ] o mai t 8 10 , arrêt de la Cour de Paris

,

par lequel : — « La Coup.; Adoptant les motifs des premiers juges , a

mis et met l'appellation au néant , ordonne que ce dont es* appel

sortira son plein et entier effet. >

Nota. Les intimés auraient-ils pu s'oppos<'r à ce que la Cour sta-

tuât sur le moyen de nullité présenté pour la première fois devant

elle, en invoquant la disposition de l'art. jSG, C. P. C? Je ne le

pense pas; car cet article qui défend de proposer sur l'appel des

moyens non.proposés en première instance , est seulement relatif à

l'appel du jugement qui rejette les moyens de nullité contre les pro-

cédures postérieures à l'adjudication préparatoire; et l'art. 734 ne

teaferme pas une disposition semblable, relativement à lappel du
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ugemcnt qui a statué sur les nullités invoquées pai- la pai'tie saisie
,

avant la première adjudication. ( Cotï".
)

265. Lorsque l'adjudication préparatoire n'a été prononcée que par

un jugement postérieur à celui qui rejette les moyens de nullitépro-

posés contre la poursuite , le délai de Pappel contre le premier juge-

ment ne court qu'à dater de la signification du second. ( Art. - 33 et

:34, C P.C. )
(i).

266. L'art. 449 j tl. P. C.
,
qui défend d'interjeter appel dans la hui-

taine de la prononciation du jugement non exécutoire par provision,

ne s'applique pas auxjugemens d'adjudication préparatoire (2).

26-. Lorsque les poursuites sont exercées contre l'héritier du débiteur,

il faut, à peine de nullité, lui faire signifier les titres huit jours avant

le commandement. ( Art. 877 , C. C. , et 670 , C. P. C. ) (3j.

268. Lr pouvoir spécial rûesl nécessaire que pour l'huissier qui fait le

procès-verbal de saisie et non avant le commandement , ni pour les

autres actes de la poursuite qui peuvent être faits par tout autre huis'

.•;/rr. ( An. 55G, C. P. C ) (4).

PKEMiiiKE ESPÈCE. La 1 et la j' ijucstion ont été ainsi décidées

(i) M. Peks. Q. , t. 2
, p. 365 , combat cette décision avec le talent

qu'on lui connaît : raisonnant sur les termes mêmes de 1 art. 734, il

soutient que le législateur n a entendu parler que du cas où le lii—

bunal aurait statué par le même jugement , tandis qu'il y en a dans

l'espèce deux bien distincts, et qu'à chacun d'eux doit s'appliquer le

principe que la signification fait courir le délai de lappel. Voy.

M. B. S. P.
, p. Go3 , note 1 13 , n° 4 j et M. Hact., p. 3cj6 , avant

dernier al. Voy. aussi in/rà , n" 44^ , l'arrêt de la Cour de cassation

du 2.Ï avril 1814.

(2^ Cette question n est résolue que dans la seconde espèce , mais

on peut voir un arrêt de la Cour de Bordeaux , du 6 avril i8^>7 ( J. A.

34,345), qui a décidé à l'égard du jugement d'adjudication définitive

que l'exécution pouvait en être poursuivie dans la huitaine de la pro-

nonciation , d'où la conséquence que l'appel serait également rece-

vable dans ce délai.

(3) Cette question n'est réscdue que dans la i" espèce , mais elle

l'a été dans le même sens par arrêt de la Cour de Rennes , du 5 juillet

1817, infrà n» 5'>y. M. Caur., t. 2, p. 52i, n" 2oo3, pense qu'il suifit

de notifier le titre à l'huissier avec le commandement
,
parce que ce

n'est point un acte à^exécution. ( Voy. infrà , n» 202 , l'arrêt de la

Cour de cassation du 5 février i8i i. ) Tel est aussi l'avis de M. F.

L. ,
t. 5

, p. 44 »
2* col. , n» i , 3, al.

(4) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce.
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par la Cour d'appel de Bruxelles , le lo mai iSio , en ces termes :

« La Cour... Attendu que dans le sens des art. ^33 et 73^ , C. P.

C. , les délais de l'appel ne sont censés courir que du jour où l'adju-

dication préparatoire aura été prononcée
;
que les jugemens précé-

dens
,
prononçant sur les moyens d'opposition , doivent n'être re-

gardés que comme faisant partie du jugement qui ordonne l'adju-

dication préparatoire ;
— Attendu que l'appel est interjeté en dedans

quinzaine depuis le jugement d'adjudication préparatoire ; — Sans

avoir égard à la fin de nou-recevoir, ordonne de plaider au fond, et

sui* le fond. — Vu 1 art. 87- , C. , C. , invoqué par l'appelant dans

son troisième moyen d'opposition ;
— Attendu que le commande-

ment est le premier acte de l'exécution
;
que le titre n'est exécutoire

contre les héritiers que huit jours après sa signification
; que , dans

l'espèce , le titre n'a été signifié qu'avec le commandement ; déclare

nul le commandement et tout ce qui s'en est suivi ; ordonne, etc.»

Deuxième rspÈCE. (1) — Le aS juin 1S09
,
jugement qui rejette les

moyens de nullité proposés par les sieur et dame Champreux contre

!a poursuite de saisie immobilière exercée sur leurs Liens à la requête

des syndics de la faillite Racine. — Le ay juin , signification de ce

jugement à l'avoué des sieur et dame Champreux. — Ce fut seule-

ment le 4 août qu'eut lieu l'adjudication préparatoire. — Les parties

saisies ont interjeté appel le 8 du même mois, tant du jugemeni du

a3 juin que de celui d'adjudication préparatoire. — Deux fins de

non-recevoir ont été opposées à cet appel. — Voici dans quels ter-

mes elles ont été écartées, par arrêt de la Cour de Besançon du 16

décembre 1812, qui a également prononcé sur les moyens de nullité.

— « La Cour ; Considérant sur la première fin de non-recevoir con-

tre l'appel émis par les sieur et dame Champreux, du jugement du

a3 juin 1812 : 1° que, dans le sens des art. 733 et 734, C. P. C. , les

délais de l'appel ne sont censés courir que du jour où l'adjudication

préparatoire a été prononcée
,
puisque jusqu'au jugement qui statue

sur cette adjudication les saisis peuvent proposer des moyens àc nul-

lité contre la procédure en saisie immobilière ; a» que le décider au-

trement, ce serait exposera une appellation chaque publication du

cahier des charges, et encore le jugement qui trancherait l'adjudica-

tion provisoire des biens saisis, ce qui absorberait les biens du

saisi en diminuant, en pure perte, le gage du saisissant et des

(1) Cet arrêt, décide aussi que l'huissier n'est pas tenu de si-

gnifier copie de son pouvoir spécial, V. injrù.n" 3(j4 j I arrêt du

2 sentembre 1812.
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créanciers ;
3° que les iugemcns qui prononcent sur des moyens de

nullité , avant l'audience à laquelle l'adjudication préparatoire est in-

diquée ,
doivent n'être regardés que comme faisant partie de celui

qui ordonne cette adjudication
; 4o 'î^^^ telle est la jurisprudence de

la Cour d'appel de Bruxelles , suivant plusieurs arrêts, notamment

celui du 10 mai i8io, que cette jurisprudence parait conforme au

texte combiné des art. ;33 et 784 précités , et que dès lors il est pru-

dent de s'y conformer, attendu 1 utilité d'une législation uniforme

dans toutes les parties de la France ; 5^ que dans 1 espcco, le jugfment

qui a ordonné l'adjudicaticm provisoire est du i août 1812 , et que

les sieur et dame Champreiix en ont appelé , ainsi que de celui du 23

juin précédent, qui a\ait statué siir leurs moyens de nullité, par

exploit , contenant assignation , du 8 du même mois d août et par

conséquent dans le délaide quinzaine, suivant l'art. 734, C. P. C. ;
que

dès lors, la fin de non-recevoir
,
proposée contre les appelant , n'est

pas admissible ;
— Considérant sur la seconde fin de non-recevoir

^

relativement à l'appel du jugement du 4 août 181 i, que la procé-

dure en saisie immobilière a des l'ègles spéciales qui lui sont particu-

lières ; que do.« lors , l'art. 449 ' 4"' "*' permet pas qu en matière

ordinaire on puisse appiîler d un jugement avant la huitaine , à dater

du jour de ce jugement , n'est pas applicable a un jugement
,
qui

,

en rejetant des moyens de nullité, a adjugé provisoirement les biens

saisis imniobilièrement ; (jue
,
par conséquent, 1 appel des sieur et

dame Chainpreux, interjeté le 8 août dernier, du jugement du 4

août, est admissible
;
— Considérant sur les nullités proposées par

les appelans : sur la première : i' que le commandement ne fait pas

partie de la saisie imm.obilière
,
qu'il est seulement un acte prépara-

toire à cette procédure
, comme la décidé la Cour de cassation

,
par

arrêt du S février ibn ; a» que l'art. 55G, C. P. C , n'exige que
l'huissier, exécuteur, ait un pouvoir spécial que pour la saisie im-
mobilière

,
et qu'ainsi il n'est pas nécessaire que ce pouvoir précède

le commandement
; que dès lors , la première nullité proposée par

les appelans n'est pas fondée : sur /a seconde, etc. ; sur fa Iroisiènie

,

que ce serait créer une nullité que de décider qu'une saisie immobi-
lière est nulle sous le prétexte que quelques-uns des actes , néces-
saires à celte procédure , n'ont pas été faits par l'huissier , à qui on
a donné un pouvoir spécial

, et ({ui a fait l'exploit de saisie immo-
bilière; que dès lors il est indilTércnt que I huissier Bourgoin

,
qui a

notifié les placards des affiches, n'ait pas eu un pouvoir spécial
,

comme l'huissier Piannet qui a fait la saisie immobilière , et par là

que l'on doit encore rejeter ce dernier moyen de nullité des appe-
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lans ;— Met l'appellation et les jugemens dont elle provient au néant
;

— Émendant, et sans avoir égard également aux moyens de nullité

proposés par les appelans contre la saisie immobilière, pour vices de

forme, déclare la saisie immobilière laite sur les appelans, préma-

turée et nulle ; — Condamne en conséquence les intimés , en qualité

qu'ils agissent ,
pour leurs dommages-intérêts , aux dépens de pre-

mière instance et d'appel envers toutes les parties. »

269. Le tiers détenteur qui s'est personnellernent obligé à payer les

créanciers inscrits de son vendeur , ne peut pas délaisser l'immeuble

pour s'affranchir de Vaction. ( Art. aiGrj et x\-7. , C. C. )

C'est ce qui a été jugé le \i mai 1810, par la Cour d'appel de

Bruxelles. Voici la teneur de l'arrêt : « La Cour... Considéi'ant que de

la combinaison des art. 2169 et 2172, C.C., il est évident que le légis-

lateur n'a vu dans la poui-suite dirigée contre le tiers détenteur
,
que

le litre de la créance pour laquelle on exécutait, parlant un titre

étranger au tiers et non celui par lequel ce tiers détenteur se serait

personnellement obligé, puisqu'à l'égard de ce dernier tiers la qua-

lification de tiers détenteur ne lui conviendrait plus ;
— Considé-

rant qu'en acquérant l'immeuble dont il s'agit, l'intimé s'est chargé

du remboursement , tant en capital qu'intérêts , de la somme pour

laquelle on exproprie ;
— Que celte stipulation se faisait à l'entière

décharge du vendeur , et par conséquent dans son intérêt , et qu'elle

a élé acceptée par le créancier poursuivant \
— Que cette stipulation

dans nos mœurs actuelles , donne au tiers en faveur duquel on sti-

pule une action personnelle , utile
,
qu'il peut faire valoir , tant par

la voie d'action que par celle d'exception ; d'où il suit qu'aux termes

mêmes desdits art. 2 ibg et 2 1 72 , C. C. , il a pu ne point laisser à

l'intiiné l'option de délaisser, et qu'il peut repousser par la voie

d'exception, le moyen que celui-ci oppose au commandement dont

il s'agit.— Par ces motifs, —Met l'appellation et ce dont est appel au

néant ; émendant , déclare l'intimé non fondé dans son opposition;

dit que les poursuite.s seront continuées ;
— Condamne , etc. »

270. En cas defaillite du débiteur ^ est-ce contre lui ou contre les agens

et syndics de la faillite , ou simultanément contre lefailli et les syn-

dics que doivent être exercées les poursuites de saisie-immobUière ?

( Art. 442, 494 et 528 , C. Comm.) (i).

(i) On peut consulter encore l'arrêt de la Cour de Rouen du 17

mars i8i5 , s'uprà, Uo 4i ; et celui de la Cour de Bordeaux du 8 ma'

181 1, infrà, n» 3ig. — Voy. surtout un arrêt rendu par la Cour de

Rouen le 2 juin 1S28 ( J. A., i^5
, 363).
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i - 1 . ic tuteur n'est pas responsable de la nullitéqui pourraitrésulter de

'

ce qu 'une poursuite de saisie immobilière, dans l'intérêt de son pupille,

auraU été dirigée contre les s/ndlcs et non contre le failli avant le

contrat d'union. (1).

Première espèce (2). — Jugé par un arrêt de la Cour de

Bruxelles, du i:. mai 1810, que c'est contre les syndics que la

poursuite doit être exercée : — « Attendu que les syndics d une fail-

lite représentent le débiteur failli , tant activement que passivement ;

que cest contre eux que toutes les actions à charge du failli doivent

se diriger , comme c'est à eux à diriger toutes celles qui lui appar-

tiennent ;
que , s'il peut quelquefois être mis en cause, cette faculté

n'ôte. rien à la force du principe général. »

Deuxième espèce. — La Cour de Colmar a statué *hr les deux

questions ci-dessus, par arrêt du 29 août 1816 ,
dont la teneur suit :

— «La Cour; Considérant que la saisie immobilière ne peut être

valablement interposée que sur le propriétaire ou sur celui que la

loi investit du droit d'exercer la plénitude des droits de propriété
;

-

Que le failli n'est dépouillé que de ceux de ces droit? que la loi lui

enlève expressément , et aux époques auxquelles la loi les lui enlève;

que l'art. 4',-î précité ne dessaisit le failli que de ladministration de

ses biens, et lui laisse, par conséquent, ses autres droits ;
— Que, dan*

le .sens des lois, l'administration n'embrasse jamais 1 exercice des

droits de propriété ;
que la première partie de l'art. 494 ne substitue

les agens et syndics provisoires du failli , dans la défense aux actions

intentées avant la faillite
,
que pour celles qui le sont contre sa per-

sonne et ses biens mobiliers ;
que

,
par une conséquence nécessaire

,

les actions réelles intentées avant la faillite , doivent être suivies

contre le failli, et non contre lesdits agens et syndics ,
et cela, par

la raison que le failli n'est alors dessaisi que de Tadministration
,

qui embrasse les actions personnelles et mobilières
;
qu'il reste saisi

de ses droits et actions immobilières ;
que la même raison doit ré-

gler le sort des actions immobilières , formées depuis la faillite; que,

tel est aussi le seul sens des derniers termes de l'art. 494 , toute ac-

(t) Cette question n'est ré.solue que par l'arrêt de la Cour de Col-

mar (deux. esp.).

(2) Cet arrêt décide aussi qu'il n'était jas nécessaire , lors de la

dénonciation de la saisie , de donner copie de la transcription pres-

crite par les art. <J77 et fiSo , et qu'il suffisait de la mentionner; en

cela cet arrêt n'a fait que se conformer à la disposition littérale de

lart. G8i. (Coff.)
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tion qui serait intentée après la faillite. Ces mots de\ant , (i'après la

règle, debent intelligi secundiim subjectam mater iarn , s'entendre dans

le sens restrictif et dctenniiié, dans lequel le législateur a, dans

la même phrase et iraraédiatement auparavant, employé ces mots,

toute action , dans le sens des droits mobiliers , dont le titre même
de la section dans laquelle 1 article est placé, annonce qu'elle s'oc-

cupe exclusivement : — Qu'enfin , l'art. 528 donne seulement , après

l'union formée , le droit aux créanciers de disposer des immeubles

du failli, et 1 arl. ôoa admet les syndicj défixiitiis seuls à en pour-

suivre la vente sans, dit l'art. SaS, qu'il soit besoin d'appeler le

failli; — Considérant, enfin, que le poursuivant avait à s'assurer

cju'il saisissait sur le véritable propriétaire, et qui! doit indemniser

1 adjudicataire des frais exposés par ce dernier, sur une adjudication

déclarée nulle par suite de l'irrégularité des poursuites
;
que , néan-

moins, l'erreur du tuteur poursuivant n'est point une de ces fautes

lourdes qui puissent entraîner une condamnation personnelle contre

lui ;
— Donne acte au syndic, parti de Back , de ce qu il s'en rap-

porte à la prudence de la Cour ; met l'appellation et ce dont est appel

au néant; émciidant, déclare nulle la saisie immobilière pratiquée

par le syndic provisoire à la faillite et l'adjudication qui s'en est

suivie ; ayant aucunement égard aux conclusions subsidiaires de

l'intimé adjudicataire partie de Raspielcr , condamne l'intimé partie

de Briffauit en sa qualité de tuteur à restituer à l'adjudicataire les frais

et loyaux coûts par lui payés, à raison de laùjudication dont s agit

,

sauf à ce dernier à récupérer contre la régie des domaines les droits

par lui acquiliés ; le condamne également en sadite qualité , aux

dépens de première instance et d'appel envers toutes les partie;. »

TROISIÈME ESPÈCE. Les sieurs Laurence , créanciers du sieur R..

.

failli, avaient dirigé leurs poursuites tant contre les agens et ensuite

les syndics de la faillite, que contre lui ;
— R.... pi'oposa plusieurs

moyens de nullité : — On lui répondit que tous les actes signifiés

à ses représentans légai^jf étaient réguliers , et qu'en supposant

nulles les significations à lui laites , comme elles étaient sura-

bondantes , elles ne pouvaient vicier la poursuite. — Jugement du

tribunal de G... qui le déclare non-recevable. — Mais ce jugement

fut infirmé par arrêt de la Cour d'Orléans
,
par le motif que le

failli dessaisi de l'administration de ses biens conserve toujours la

faculté d'ester en jugement, et qu'il a droit de critiquer la procédure

faite en expropriation de ces biens ; au fond la Cour accueillit les

movens de nullité par lui proposés. — Pourvoi en cassation ;
—

El le u mars 1S19 , arrêt de la section civile ainsi conçu: — « La
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Coup... Vu les art. 4+2 , 49- ? i9-t> SaS, 53a , C. Com. — Considé-

rant que s'il laut reconnaître que le failli n'est pas dépouillé de la

propriété de ses biens , on ne peut contester qu'il est entièrement

dessaisi de leur administration ( art. 44* ; '> 1^^ '^s agens , les syn-

dics provisoires et ensuite les syndics définitifs , en sont exclusive-

ment investis , et queux seuls ont successivement le droit de les

vendre, même sans aucun concours du failli ; — Que les art. 4^3 et 464

autorisent les agens à faire le recouvrement de toutes les dettes acti-

ves, et de vendre les marchandises sujettes à dépérissement ;
— Que

l'art. 492 autorise les syndics provisoires à procéder à la vente do

tous les effets et marchandises , soil par la voie des enchères publi-

ques , soit par l'entremise des courtiers de la bourse , soil à l'amia-

ble , à leur choix : que si la vente des immeubles par les .syndics est

suspendue , tandis que l'espoir d'un concordat reste au failli , cette

vente est ordonnée aussitôt qu'il v a eu contrat d'union entre les

créanciers : les syndics définitifs doi\ent la poursuis re suivant les

art 028 et 532, dans la huitaine , et sans qu'il soit besoin d'appeler

le failli. — Considérant que de ces dispositions de la loi il résulte

que si un créancier hypothécaire entreprend la di.scussion d'un im

meuble de la faillite , ce qui lui est permis par l'art. 53 2
,
jusqu'à h

nomination des syndics définitifs, cette discussion doil être dirigée

et suivie contre les agens ou syndics
;
que c'est à eux qui ont en

main toutes les facultés du failli que doit être fait le commandement de

payer; — Qu'il serait au moins illusoire d'adresser le commandement

au failli
,
que la loi constitue dans l'impuissance d'y sat sfaire

;
que

toutes les autres formalités de la saisie (ircscriles , àpeine de nullité ,

doivent être accomplies envers les mêmes agens de la faillite
,
qui

seuls ont et l'administration de tous les biens , et le droit de les \ en-

dre ;
— Que les sieurs Laurence ont fait le commandement de payer

aux agens
,
qu'ils ont notifié la saisie , les placards et les procè.s~ver-

baux d'affiches aux syndics provisoires , et (ju'ils ont suivi l'adjudi-

cation contradictoirement avec les syndics définitifs; que, si le

commandement, la sai.sie , les placards et les procès- verbaux d'af-

fiches ont été notifiés au sieur R.,.. , liailli, l'objet n'a pu être que

d'instruire ledit R.... et de !e m^^ttre en état d intervenir s'il le

jugeait à propos , comme il avait essentiellement le droit de le faire
,

pour surveiller la procédure suivie contre les agens de la faillite
;

mais que celte notification n'étant point obligée, le failli ne peut,

lors même qu'elle ne serait pas régulière , se prévaloir de son irré-

gularité [)0ur attaquer la saisie en nullité
;
que la saisie est valable et

régulière , si les poursuites faites contre les ngens ou syndics sont
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conformes à la loi ; que , dans l'espèce , tout ce que prescrit la loi a

été accompli parles notifications aux agons et syndics, et qu'aucune

critique n'a été élevée contre ces notifications; — Considérant en-

core qu'on ne peut redouter aucun préjudice pour le failli , de ce que

l'expropriation ne s'est pas suivie contre lui, les intérêts des syn-

dics contre le créancier saisissant étant nécessairement les mêmes

que ceux du failli , et qu'enfin on ne peut admettre qu'une expro-

priation, procédure hérissée de nullités, doive être suivie contre plu-

sieurs , contre le failli et contre les agens de la faillite , ce qui en mul-

tiplierait les frais , les difficultés et les dangers ; de tout quoi il résulte

que l'arrêt attaqué a violé les articles du Code de commerce ci-dessus

transcrits ;
— Par tous ces motifs ,

— Casse, etc.»

Quatrième espèce.— La Cour de Metz a rendu le i\ mars 1820

un ai'rêt diamétralement opposé à celui de la Cour de Bruxelles ; il

est conçu en ces termes : — « La Cour; Considérant que d'après les

art. 67?» et 717 C. P. C, la saisie immobilière doit à peine de nullité

être précédée d'un commandement à personne ou domicile, que ce

commandement doit évidemment être fait au propriétaire des biens

qu'il s'agit de saisir , et que l'état de faillite n'empêche pas un débi-

teur de conserver la propriété de ses biens ; d'où il suit que c'est

à lui, et non pas seulement aux syndics de la faillite que doit être

fait le commandement qui précède la saisie immobilière ;
— Consi

dérant qu'à la vérité, l'art. 538 C Com. porte qu'après un contrat

d'union intervenu entre les créanciers du failli , les syndics définiti-

vement nommés poursuivront la vente de ses immeubles , comme

celle de ses effets mobiliers sans qu'il sftit besoin d'y appeler le failli,

mais que cette disposition spéciale doit être restreinte au cas pour

lequel elle est faite ; qu'on ne saurait tirer de là de conséquence

contre les droits d'un failli dont le sort n'est point encore fixé par

le contrat d'union de ses créanciers; — Considérant qu'à l'égard de

ce dernier , le Code de commerce ne pronouce autre chose , sinon

qu'aux termes de l'art, i^-i il est, à compter du jour de .sa faillite ,

dessaisi de l'administration de tous ses biens ;
que l'art. 49^ veut

qu'à compter de l'entrée en fonctions des agens et ensuite des .syn-

dics provisoires , toute action civile , intentée avant la faillite , contre

la per.sonne et les biens mobiliers du làilli
,
par un créancier privé,

ne puisse être suivie que contre les ngens et les syndics , et que

toule action qui serait intentée après la faillite ne puisse l'être que

conlri' les agens et les syndics ; mais que ces dispositions n'empê-

chent pas la 'possession et la propriété des biens immeubles de

continuer à résider sur la personne du failli
;
que le vœu de l'art. ^94
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ne s'appliqne évidemment qu'aux actions personnelles et mobilières

ainsi que cela est énoncé dans la première partie de cet article , et

que cela résulte du titre même de la section dans laquelle il se

trouve placé; que les actions immobilières n'étant pas comprises dans

ces éaonciations , doi\ ent par conséquent , suivant les principes

généraux, être toujours intentées contre le débiteur ;
— Considérant

que celui-ci a d'ailleurs intérêt à ce que la procédure en saisie

immobilière soit dirif^ée contre lui
; que , s'il ne peut pas lui-même

avec ses propres deniers valablement payer le créancier poursuivant,

il peut le désintéresser par le secours de ses parens ou amis; que

les syndics provisoires , au contraire , ne peuvent disposer de rien

pour satisfaire le créancier
;
que le débiteur failli peut contester ou

critiquer la créance
; qu'il a intérêt à ce que la procédure se fasse

régulièrement , à ce que le prix de l'immeuble soit élevé à sa plus

grande valeur et à faciliter par tous les moyens possibles un con-

cordat avec ses créanciers , en vertu duquel il puisse recouvrer l'ad-

ministration de tous les biens non vendus ;
— Considérant que

Rogier lui-même a reconnu la .vérité de ces principes puisqu'à

l'exception du commandement il a dirigé tous les actes de la pro-

cédure en saisie immobilière , non seulement contre les syndics ,

mais contre le débiteur failli ; mais qu'en négligeant de signifier le

commandement au failli lui-même il est contrevenu au vœu de

l'article 678 C. P. C , et par là frappé de nullité tous les actes sub-

séqiK-ns de la saisie immobilière ;
— Considérant que ladoption de

ce premier moyen de nullité dispense la Cour , comme elle a dis-

pensé les premiers juges, d'examiner les autres moyen sproposés

contre la procédure en saisie immobilière ; — Met l'appellation au

néant a^ec amende et dépens envers toutes les parties. »

Nota. La Cour de Pau et la Cour de Poitiers ont décidé par arrêts

des al février 182^ et 18 janvier 1816 ( J. A., t. 28, p. 121, et t. 3o

p. i5o' que les poursuites de saisie immobilière doivent être exercées

contre les syndics provisoires et non contre ie failli ; les motifs très

étendus de ces deux décisions et du jugement du tribunal de Roche-

fort rapporté avec la seconde^ enfin les développemens qui pré-

cèdent l'arrêt de la Cour de Poitiers rendent ici toute observation su-

perflue. On consultera avec fruit, dans le même système, M. Fers.

Q., t. 2
, p. 276 et 3 14. — Vuy. aussi AI M. Caiir., t. 2

, p. 5i6 , n"' 5,

6 et 7 ; B. S. P., p. 566, note 10, et même note , n» .3 ; PArvDEsSUS,

éd. 1822, t. 4 , p. 3 16 , 320, 329, 433 et 434 ; Boucay-Patay, t. i,

p. 245 et -.51
; t. 2

, p. 130 : et F. L., \° Faillite, § 5 , n"» 3 et 4.

372. Un acte d 'appel peut être <. aJablement signifie au domicile ciii dans
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un commandement afin dit snhir immob-flcrr
, quoique le poursui-

vant demeure dans la même ville. ( Arl. 6-3
, C. P. €.

)
(i).

273. Le visa de l'appel donné par le greffier est valable
, quoique cet

appel ne lui ait pas été notifié. (Art. 786 , C. P. C )

Si i'art. 673 du Code de procédure a voulu que !e créancier pour-
suivant

,
qui ne demeurait pas sur les lieux , fit élection de domicile

dans le lieu où siège le tribunal qui doit connaître de la saisie , c'est

sans doute pour permettre de faire à ce domicile toutes les signifi-

cations qui peuvent être faites dans le cours de la procédure , même
d'offres réelles et d'appel , comme l'art. 584 le permet en matière

de saisie et exécution. La loi na pas assujéli à cette formalité le

créancier qui demeure sur les lieux où se font les poursuites
,
parce

que dans ce cas, cette me.'^ure ne présenterait aucun but d'utilité ;

mais si le créancier a fait sans nécessiié une telle élection de domi -

cile
, il ne s'est pas moins soumis à tous ses effets. Dès lors que le

premier acte de la procédure a indiqué à la partie saisie et aux autres

intéressés un domicile auquel le poursuivant était réputé présent ou
représenté

, ils ont pu y faire .signifier tous leurs actes , sans s'in-

quiéter du domicile réel du créancier. ( Coff.
)

C'est aussi ce qui a été jugé par arrêt de la Cour rtappel de Colmar
du 22 juin iSio

, ainsi conçu : — « La Cour.
; Attendu que , suivant

l'art. 673, le cx'éancier, pour.mivânt une saisie immobilière, doit élire

domicile dans le lieu où siège le tribunal qui devra connaître de la

saisie, si ce créancier n'y demeure pns : il e.st évident que par là le lé-

gislateur a voulu qu'on éviiàt, en cette occurrence , toute significa-

tion à personne ou domicile du créancier, n'y ayant d exception à

cette règle qu'en cas de revendication , d'après l'art. 730 ,
qui veut

qu'alors l'appel soit signifié à personne ou domicile , tandis que cela

n'est pas exigé dans le cas de l'appel dont parle l'art. 734 ;
— Attendu,

à la vérité, (sue dans l'espèce, l'appelant, qui est le créancier pour-

suivant , demeure à Colmar , lieu où siégele tribunal qui devait con-

naître de la .«aisie ; et qu'ainsi , d'après la disposition même de l'ar-

ticle 6-3
, il n'était pas tenu à faire l'élection de domicile que cet

article exige du pour.<uivant qui rc demeure pas dans le lieu où siège

le tribunal ; mais l'intimé ayant, par sa saisie du i3 décembre 1809,

fait élection de domicile , et cbez le sieur Fiscbcr de Ribauvillé , el

encore cbez M'' Rollet , son .';voué , à Colmar , l'appelant a pu vala-

blement signifier son appel nu domicile ainsi élu par l'appelant, chez

ledit avoué Rollet ;
— Attendu que la fin de non-recevoir est encore

(1) ï .\'' SAISIE-EXÉCUTION, l'arrêt de la Cour de Paris du !<•'

août 1810 , et suprà , n" 202.
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basée sur ce que Pappel n'a pas été notifié au grrffe ; mais celte no-

tification n'était nécessaire que pour obtenir le visa riudit greffier :

or , dès que celui-ci a visé lappel , sans avoir exigé la notification
,

cette notiGcation est censée avoir été faite ; ainsi , sous aucun rap-

port, la fin de non-recevoir n'est fondée ;
— Attendu , sur 1 appel ,

que les moyens de nullité opposés par l appelant à la saisie immo-
bilière en question , et aux poursuites qui l'ont suivie sont mal fon-

dés , ainsi que les premiers juges l'ont établi lumineusement par le

jugement dont est appel.— Sans s 'arrêter à la fin de non-rece\oir
,

prononçant sur l'appel du jugement rendu entre les parties, par le

tribunal civil de l'arrondissement de Colmar, le 3o avril dernier,

met l'appellation au néant , avec amende et dépens «

a^ ^. C'est par voie de saisie Immobilière et non par demande en dé-

laissement qu'il faut agir contre celui quia été mis par justice rn

possession d'un Immeuble à simple litre de jouissance ,
gage ou an-

tlchrèse. ( Art. q 1 67 et 2 1 6y , C. C.
)

a ^5. // n'est pas nécessaire , à peine de nullité , de. notifier le placard

aux créanciers Inscrits sur les précédens propriétaires. ( Ait. 6<)5 ,

C. P.C.)(i).

à 7 G. Les placards ne sont pas nuls
,
parce que le papier n'est pas du

timbre de dimension. (L a8 avril 1816 , art. 65 ) [1).

277. La demande en distraction est prématurée lorsqu'elle est faite

avant 1 adjudication préparatoire , et ne peut en conséquence motiver

la suspension des poursuites. ( Art. 737-, 71'^
, 729 , C. P. C. ) (3).

Deux créanciers inscrits sur le précédent propriétaire deman-

daient la nullité d'une saisie immobilière poursuivie contre le sieur

Louis Lodi Cevèris, sur le motif que le placard ne leur avait point

été dénoncé; d'un autre côté, la fille du saisi opposait, qu'ayant

été mise en possession par justice d'une des maisons saisies , à titre

de gage et d hypothèque , comme créancière de son père , elle de^ait

être considérée comme tiers -détenteur , et qu'on eût dû se pourvoir

contre elle en délaissement et non en saisie immobilière; enfin la

veuve Lodi Cevèris demandait !a distraction de portion d "une maison

(1) La Cour de Riom a jugé le contraire, par arrêt du 8 août i8i5,

Infrù, no 48g ;
/^. aussi Irtfrà . n» 345 , l'arrêt de la Cour de cassa-

tion du 1- no\embre 181 1.

(a) Tel est l'avis de M. Cakr , t. a
, p. 089 , n' 2287 ; V. suprà,

n*" ata , la décision du ministre des finances du 18 juillet 1809,

(S) M. Des.
, p. 86 ,

pense , au contraire
,
qu'on ne peut pas pri-

ver un propriétaire de son immeuble, et îe forcer à attendre 1 ad-

judication préparatoire.

XX 18
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saisie qu'elle justifiait avoir acquis du sieur Lodi Cevèris. — Juge-

ment du tribunal de Turin
,
qui accueille le moyen de nullité tiré

de l'art. 695 , et décide qu'il n'y a lieu à procéder à l'adjudication

préparatoire. — Appel ;
— Et le a juillet 1810, arrêt de la Cour d'ap-

pel de Turin qui statue en ces termes :

« La Cour: Considérant que la lettre et l'esprit des art. 1167,

2 1 68 et 3169 du C. C. ne permettent point de douter que les dispo-

sitions y renfermées ne sont applicables qu'aux tiers -détenteurs nan-

tis d'un titre translatif de propriété, et non pas à des possesseurs à

titre de gage ou d'antichrèse. Ce n'est que lorsque le tiers-détenteur

possède en vertu d'un acte translatif de propriété, qu'il peut remplir

lesformalités énoncées dans l'art. 2167 , et ce n'est que sur ce tiers-

détenteur que le cas de l'art, ai 6g avenant, l'immeuble peut être

vendu : tant que le débiteur demeure propriétaire d'un immeuble,

quel que puisse être le titre auquel l'un de ses créanciers puisse en

avoir la jouissance , nul doute que les autres créanciers peuvent en

poursuivre la vente sur leur débiteur. — Puisque donc la mineure

Lodf Cevèris ne possède l'immeuble tombant en la saisie dont il s'a-

git, qu'à simple titre de gage et d'hypothèque , en vertu du jugement

du 73 novembre 1807 , et de l'acte du 20 février 1808 , il est évi-

dent qu'elle ne peut point opposer à la saise susdite l'art. 2169

du C. C ;
— Considérant que si le poursuivant la saisie n'a point fait

notifier le placard aux créanciers inscrits sur les auteurs du débiteur

saisi , il ne doit pas être redargué d'avoir omis une formalité pres-

crite par le Code de procédure ; car , dès que la notification susdite

a été faite aux créanciers inscrits sur le débiteur saisi, le vœu de la

loi est accompli ;
— Elle n'impose point au poursuivant la saisie , de

notifier le placard aux créanciers inscrits sur les auteurs du débiteur

saisi ; ce serait donc créer une formalité nouvelle
,
que d'assujettir

l'expropriation à une l'echcrche presqu'impossible
,
qui serait d'ail-

leurs très nécessaire pour arriver à l'accomplissement de la formalité

susdite.— D'ailleurs , les^inscriplions se trouvent portées aux regis-

tres des conservateurs , sous la rubrique des débiteurs contre les-

quels elles ont été prises , de manière
,
que lorsque le poursuivant la

saisie immobilière a fait notifier le placard aux créanciers qui , d'a-

près l'état à lui délivré par le conservateur, résultent avoir inscrit

leurs hypothèques contre le débiteur saisi sur l'immeuble tombant

en la saisie, il a obtempéré au prescrit de l'art. 696, C. P.C.

—

Qu'on ne rencontre nulle part dans le Code de procédure des dispo-

sitions touchant la valeur du timbre du papier où les diiïérens actes
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aient à être couchés : fussent-ils donc en conlra\ ention à la ioi du

timbre les actes dénoncés , ce ne serait point un moyen pour en mo-
tiver la nullité ;

— Considérant enfin que ce fut en méconnaissant

les dispositions des art. 727, 728 et 72g, C. P. C.
,
que la dame

Muzzetti , veuve Lodi Cevèris , a prétendu se rendre opposante,

par-devant les premiers juges , à la continuation des actes de la saisie

immobilière dont il s'agit, de manière que ses conclusions en dis-

traction , étant précoces , ne pouvaient point relarder le cours de la

procédure
,
jusqu'au point où la loi lui permet d'exercer ses droits en

distraction , en conformité de l'art. 727 sus-énoncé ;
— Par ces con-

sidérations , met ce dont est appel au néant ; Déboute , etc. »

278. Le bordereau de coUocation délivré aux créanciers est exécutoire

contre lacquéreur , sans être signé du président du tribunal , ni in-

titulé comme les Jugernens. ( Art 77 1 , C. P. C. )
(i).

279. Le créancier porteur d'un bordereau de coUocation peut^ àdéfaiit

de paiement par l'adjudicataire
,
poursuivre sur lui la saisie de l'im-

meuble. (An. 715, 737 et 73s, C. P. C.)

Ainsi décidé le i4 juillet 1810 par la cour d'appel de Bruxelles
,

en ces termes : — « La Cour; Considérant sur le premier chef de

nullité qu'un bordereau de coUocation n'est aufi'e que l'extrait du

procès-verbal d'ordre , et de l'ordonnance de coUocation rendue par

le jnge commissaire, qui doit être délivré par le greffier aux créan-

ciers utilement colloques ;
— Que dès-lors il suffit qu'il soit signé

par le greffier comme toute autre expédition ;
— Que le bordereau

délivré à l'inlimc contient d ailleurs la mention que le procès-ver-

bal d'ordre dont il est extrait a été signe par le juge commissaire et

par le greffier ;
— Que le bordereau de coUocation est délivré au

créancier pour lui servir de mandement de coUocation , et que
,

dans cette vue , Part. 771 , C. P. C, rend cet .ncte exécutoire par lui-

même, indépendamment de toute autre formalité; qu'au surplus le

bordereau délivré à l'iiitimé a été revêtu de 1 intitulé et du mandat

ordinaire d'exécution; — Considérant qu'il résulte de la combi-

naison des art. 71 5, '787 et 7^8, C. P. C.
,
que la revente sur folle

enchère n'a lieu qu'en cas d'inexécution des conditions de l'en-

chère
,
qui doivent être remplies avant la délivrance du jugement

,

(1) Tel est aussi l'avis de M. Cakk. , t. 3
, p. ^3.

Nota. Cet arrêt décide aussi qu'il suffit que la date de la première

publication soit indiquée dans la dénonciation de la saisie. Voy.

sùprù , no 'j53 . l'arrêtdu 12 a\ril 1810.

18.



a;6 SAISIE IMMOBILIÈRE.

et qui sont exigibles dans !es vingt jours de l'adjudication (iV; —
Qu'à cet effet l'art. 738 enjoint au poursuivant de se faire délivrer

par le greffier un certificat constatant que l'adjudicataire n'a point

justifié de l'acquit des conditions exigibles de l'adjudication ; —
Qu'aucune de ces dispositions n'est applicable au défaut de paiement

du prix d adjudicaittn
,
puisque d'abord ce prix ne peut être exigé

qu'après le jugement d'ordre, et que, d'un autre côté, l'acquit des

bordereaux de collocationestabsolumenléli'anger au greffier, qui ne

pourrait rien certifier à cet égard ; — Dit bien jugé. >>

a8o. En cas d'absence ou empêchement du mai'e et de Vadjoint
,

Viuilssier doit faire viser le v ommnndcment tendant à saisie im-

mobilière . par le plus ancien membre du conseil municipal . ( Art.

.673 , C. P. C.
)

(a).

Lettre de S. Ex. le grand-juge ministre de la justice , du u6 juillet

1810 , textuellement conforme à la question posée.

a8i. Le créancier poursuii.'ant la saisie immobilière , est fondé à ap.

peler dujugement qui admet le saisi à poursuivre lui-même Vadju-

dication de ses biens
,
par le seul mofif qu'il accorde un délai trop

longpour parvenir à cette adjudication. (Art. -4"
j C P.C.)

28a. Toutefois si la poursuite a été mise à fin , avant qn^il ait pu être

statué sur l'appel , H n'y a plus lieu à réformer lejugement qui l'a

autorisée.

283. Dans ce cas le créancier poursuivant est-il personnellement pas-

sible des frais parlai faits sur la saisie immobilière, postérieurement

au jugement qui a autorisé la vente sur publication volontaire et à

l'appel qu'il a interjeté de ce jugement ? { Non expr. rés.
) (3)

Le Code de procédure permet , aux parties , lorsque limmeuble

est déjà saisi réellement , de demander de concert que l'adjudication

soit faite aux enchères , devant notaire ou en justice et a\ ec les seules

(1) Voy. à ce sujet la note qui accompagne l'arrêt de la Ccur de

Paris , du 2 janvier 1816 , infrà , n' 5oo.

(a) C'est aussi ce qui a été décidé par la Cour de Besançon , le 26

novembre 1810, à l'égard du procès-verba! d'apposition de pla-

cards. Voy. infrà , no ng^^ , et ces décisions nous paraissent devoir

s'appliquer à tous les visa , car il n'existe aucun motif pour qu'il en

soit autrement. — ^^oy. aussi v" exploit , n" 3qo.

(<) Sur cestrois questions, M. Cark., t. a, p. 700, n°' u532, 2533

et a33
f , cite, les réilexions de M. Coff. dont il partage entièrement

l'opinion. Voy. M. H., p. 3i8 , no3 , et M. B. S. P.
, p. 609, note

laS , no, I et 2.
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formalités prescrites pour les aliénations volontaires. Art. j^-j. )

Il parait résulter de cette disposition que le jugement qui accorde

une pareille faculté au débiteur n'est pas susceptible d'être critiqué

par les créanciers puisqu'il doit être rendu de leur consentement :

aussi, ce n'est que dans le cas où ce jugement est par délaiit, ou

lorsqu il est rendu malgré la rér.istance du créancier pciursuivant

,

que la première question posée peut se prés< ntcr. A cet égard , une

observation se présente naturellement : c'est que , si lo créancier

poursuixant adroit et qualité pour s'opposer en première instance

à ce (ju"on accorde au débiteur saisi la faveur qu'il réclame, il doit

avoir aussi droit et qualité pour se plaindre sur i'appel , soit du droit

en lui-même accordé au débiteur, soit de la latitude qui lui a été

laissée dans l'exercice de ce droit. Ainsi , il est certain que dans

l'espèce de la question posée , le créancier est recevable dans son

appel; mais est-il fondé dans cet appel? Peut-il imputer aux juges

de première insiance d'avoir violé la loi ou excédé leurs pouvoirs

en accordant au débiteur un délai plus long que celui qui lui était

rigoureusi-menl nécessaire pour parvenir à la vente volontaire de

ses biens? \ oiia le siège de la difficulté. On peut dire d'un côté que

le Code de procédure n'esii^eant pas même la fixation d'un délai dans -

le jugement qui autorise l'adjudicaliin sur publications volontaires
,

on ne contrevient pas à ses dispositions en accordant à cet effet au

débiteur un délai quelconque ; mais on peut dire aussi d'un autre

côté et avec plus de fondement , -que si le Code ne parle pas de la

fixation d im délai, c'est parce qu'il suppose que les parties doivent

senlendre à 'cet égard ; et que dans le cas de labscnce du créancier

poursuivant , ce serait une sorte de déni de justice que de soustraire

iniivocablement cl pendant un trop long délai le débiteur à ses pour-

suites en saisie immobilière. Ces dernières cousidérations me pa-

raissent décisiv es en faveur de la solution affirmative de la première

question posée. Quant à la seconde question , elle ne présente pas la

moindre dilficullé. Si le créancier poursuivant n'a pris la voie de

l'appel contre le jugement qui a autorisé l'adjudication sur publica-

tions volontaires, que parce que ce jugement éloignait trop le mo-
ment de l'adjudication, il est certain qu'il n'a plus à se plaindre des

l'instant où celte adjudication est consommée, et que dès lors il n'y

a plus à statuer sur l'appel
,
quelque bien (onde qu'il ait été dans son

principe. Enfin, la troisième question posée ne me parait pas for-

trellcmenl résolue par lar; et que je vais rapporter. En prononçant

la compensation de tous les dépens entre les parties, la Cour semble

condamner le créancier à supporter tous ceux ([u il a faits person-
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nellement , soit sur l'appel, soit sur les poursuites en saisie immo-
bilière. Cependant , une telle condamnation n'étant pas en harmonie

avec ce point de droit précédemment reconnu par la Cour, que

"l'appel avait été, dans son principe, bien et valablement interjeté,

je pencherais à croire que l'arrêt n'a voulu parler que des Irais

exposés dans les procédures en appel ; car, je le répète, il paraîtrait

extraordinaire qu'un créancier ayant juste sujet de se plaindre du
jugement qui aurait autorisé son débiteur à poursuivre la vente de

ses biens à Paudience des criées, ayant d'ailleurs tout lieu d'espérer sa

réformation sur l'appel par lui interjeté, lût obligé de suspendre ses

poursuites en saisie immobilière , et devînt responsable de tous les

frais qu'elle peut occasionner, par cela seul que son débiteur aurait

fait prononcer l'adjudication à son insu à l'audience des criées. (Golf.)

Malgré la résistance de la dame veuve Rovère , un jugement du

tribunal de Chartres ordonna la conversion en vente sur publica-

tions volontaires , d'une poursuite de saisie immobilière qu'elle

exerçait contre le sieur Désade , et accorda un délai de six mois au

saisi pour mettre à fin la vente. — Appel de la dame Rovère. — Elle

n'en continue pas moins ses poursuites. — De son côté le saisi fait

procéder à l'adjudication définitive , non seulement avant le jugement

de l'appel , mais avant même que. la dame Rovère eût fait procéder à

la première publication de son enchère. — C'esl^dans cet élat que la

cause se présentait. — Le i3 août 1810 , arrêt de la Cour d'appel de

Paris, qui prononce en ces termes: — « La Cour... Considérant que le

délai de six mois accordé à Désade
,
par le jugement dont est appel

pour mettre fin à ses poursuites de vente sur publications du domaine

de Grancvilliers, était trop long, eu égard surtout à l'état de la procé-

dure; que du moment qu'il y avait déjà adjudication préparatoire, un

délai de trois mois était plus que sulfisant; qu'ainsi, la veuve Rovère,

es noms, était fondée à interjeter appel dudil jugement;—Considérant

néanmoins que Dés'îdc a fait adjuger définitivement, le 21 juillet

dernier , le domaine de Grandvilliers, d'où il suit que la veuve Ro-
vère n'a plus d intérêt à suivre sur son appel , et même à solliciter

l'infirmation de ce, jugement ;
— Considérant que ladite veuve Ro

Tère , es noms, avait commencé la poursuite en saisie immobilière

dudit domaine de Grandvilliers dès le 5 avril dernier; que cette sai-

sie immobilière avait été transcrite le 1 1 dudit mois au bureau des

hypothèques de Chartres , et le liG du même mois , au greffe du tri-

bunal de Chartres, dit qu'il n'y a lieu à statuer sur l'appel interjeté

par la veuve Rovère du jugement dudit jour 28 avril dernier. En

conséquence , met sur ledit appel les parties hors de cour ; ordonne

que l'amende consignée sera rendue. Tous dépens compensés. »
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384. Les syndics provisoires d'une faillile n^ont pas qualité pour con-

sentir a la conversion d'une saisie immobilière en vente sur publicct-

tions volontaires. ( Art. 747 , C. P. C. )

a 85. Le failli lui-même n'a pas capacité pour consentir à cette con-

version. ( Art. 74; C. P. C.
) (1).

Le tribunal de la Seine a statué dans les termes suivans sur les

questions ci-dessus : — Attendu que d'après les dispositions du

chapitre 7, liv.3,lit. 1"^, C.Com., les syndics provisoires d une faillite

ne sont chargés que des actes d administration relatifs à la iaillite
;

— Que d'après les articles du même titre , livre 3 du même code , il

n'apparlient qu'aux syndics définitifs de suivre la vente des immeu-

bles du débiteur commun
;
qu'aux termes de l'art. 532 , les syndics

définitifs n'ont le droit de suivre la vente des immeubles qu'autant

qu'il n'y aurait pas eu de poursuites en expropriation commencées

avant la nomination des syndics définitifs; — Qu'ainsi les sieurs

Corme et Bazin , syndics provisoires de la faillite Luzier , sont sans

qualité pour demander la conversion de la poursuite de saisie im-

mobilière en une vente sur publications volontaires. — En ce qui

touche l'intervention et demande du sieur Luzier, partie saisie; —
Attendu que le sieur Luzier , en état de faillite , n'étant plus maître

de ses droits, ne peut profiter du bénéfice de l'art. 747 , C. P.C.
,

— Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande des syndics provisoires

de la iaillite du sieur Luzier dont ils sont déboutés , ordonne qu'il

sera procédé et passé outre à la vente des immeubles saisis. — Ap-

pel. — El le j I août 1810, arrêt de la Cour de Paris par lequel

« La Cour, faisant droit sur l'appellation interjetée par Nicolas Lu-

zier et sa femme , et les syndics de leur faillite , des jugemens rendus

au tribunal civil du département de la Seine , les 8 et 1 5 février der-

nier, ensemble sur les demandes des parties; — Adoptant les motifs

des premiers juges, a mis et met l'appellation au néant ; ordonne que

ce dont est appel sortira son plein el entier effet : condamne Luzier

et sa femme , et b's syndics de leur faillite en l'amfiide de dix francs

et aux dépens. »

abb. Kn matière de saisie immobilière l'appel est-il suspensif? (Art.

457 et 706, C. P. C, et 1I1Z , 22i5, C. C. )
(a).

(i) Sur ces deux questions , voy. AIM. H. , p. 3i- , n° 2 , et PiG.

CoMM , t. a
, p. 401 , n' 4.

Nota. Cet arrêt décide aussi qu'il suffit d'énoncer la date de la

première publication dans l'exploit de dénonciation de la saisie.

Voy. suprà , n» u53 , l'arrêt du la avril 1810.

(2) V. sur cette question
,
pour la négative , les arrêts des Cours
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287. Lf moyen de nuUhè. lire, de re que l'appel est suspensif, peul-it

être proposé poi.ir la première Jois en cause d'appel? ( krX. 472 ,

726 et 733, C. P. C.)(i).

388. La partie saisie n'est pas tenue à pjeine de déchéance de faire

statuer sur son appel avant l'adjudication définitive) (2).

A l'égard dç la première question
^
le moJif de sulutioD résultant

de l'art. 4^7, C P. C, est le même dans les deux cas ; il est certain

,

en cfTet
,
que l'appel élant déclaré suspensif, lorsque l'exécution pro-

visoire n'a pas été ordonnée , on ne peut , sani contrevenir à la loi,

suivre l'exécution du jugement, postérieurement à l'appel , soit par

voie de saisie mobilière, soit par voie de saisie immobilière. D'ail-

leurs
,
peur ce dernier cas ^ le Code civil renferme des dispositions

prohibitives, aussi formelles que celles du Code de procédure. L'art.

iai3 veut que le titre, en vertu duquel on poursuit la vente forcée

des immeubles , soit exécutoire: et l'on ne peut qualifier ainsi un ju-

gement en premier ressort dont l'appel paralyse l'effet. L'art. aaiS
,

en même temps qu'il exige pour l'adjudication un jugement définitif

en derni'.r ressort , ou passé en force de chose jugée , exige aussi que

le jugement pro\isoire ou définitif, en vertu duquel la poursuite

peut avoir lieu , soit exécutoire par provision. Ainsi , sous aucun rap-

de Bourges et de Paris des 8 août 181 a et 5 janvier iSi4, n» 3oo
;

Vov. aussi infrà , n° a53 , l'arrêt de la Cour de cassation du 1" dé-

cembre 181 3. — Pour l'affirmative , savoir : à l'égard de l'appel du

jugement en vertu duquel on poursuit, les arrêts de la ('our de

Paris , du 25 avril 1809 ' *'*^ ^^ ^^ Cour de cassation, des 21 mars

1817 , n»' 192 et 540 , et v° saisic-exéculion , celui du S août 1810
;

enfin celui delà même Cour, du 7
janvier 1818, n^ ^77, dans

une espèce où l'appel n'était pas recevable ; et quant à l'appel du ju-

gement qui statue sur les moyens de nullité , les arrêts des Cdurs de

Bruxelles et de Paris , des 27 février et a3 mai 1808 , n°' i3o et

i56; enfin l'arrêt de la Cour de Bordeaux, du 25 août 1810, rap-

porté t. 5 ,
\° Autorisation de femmes mariées , iil"v 36

, p. 53 , et

irfrà , n» 298 , l'arrêt du 27 décembre 1810. —,MM. Pic, t. 2 ^

p. 168, r."* 6 et 1G9 , n» 9 ; Carii., t. 2
, p. 654? »" ^449 ; H-

; P- ^53,

et Pers.
, Q. , t. 2 , p. 368, sont unanimement d'avis qu'en matière de

saisie immobilière , l'appel est suspensif, et qu'on ne peut passer

outre à l'adjudication. C'est aussi en ce sens que la jurisprudence

parait s'être fixée. On consultera surtout avec fruit MM. H. et Pebs.

(i) Celte question n'est résolue que dans la ij* espèce ; mais voy,

,suprà
, l'arrêt du 16 pluviôse an i3 , n° 61.

(2) Cette question n'est jugée que dans la seconde espèce.
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port , la solution affirmative de la première question posée , ne peut

préspntcr le nioin(1re doute; une poursuite en saisie immobilière est

nulle, lorsqu'elle est Icndée sur un jugement non exécutoire, ou

dont l'exécution est suspendue. Quant à l'autre question, elle me
parait de nature à être coniroversée. Si l'on peut invoquer pour laf-

firmative les considérations générales que j'ai présentées relative-

ment à la saisie mobilière, on peut dire aussi pour la négative, et

avec plus de fondement peut-être, i° que la demande en nullité du

procès-verbal de saisie et des autres actes siïbséquens, est une de-

mande incidente à une poursuite en saisie immobilière ; i» qu'en

thèse générale, les demandes incidentes doivent être portées devant

les juges saisis de la demande principale (art. 33; et 338); 3" qu'en

matière d'expropriation forcée surtout , les incidens ne pouvant re-

tarder la marche de la procédure, ils doivent être jugés par le tri-

bunal devant lequel la vente forcée est poursuivie. I! est facile de

sentir qu'aucun de ces motifs lîc s'applique au cas où il s'agit du com-

mandement à fin de saisie mobilière, qui n'est qu'un acte i.>.o!é d'exé-

cution et n est pas introduclif d'une instance de\ant les tribunaux,

comme le procès-verbal de saisie immobilière et le commandement

qui le précède.—Mais l'art. 4; 3 fournit à lui seul un argument dont

la réfutation me paraît difficile.— Cet article distingue deux cas , celui

où le iugement est confirmé, et celui où 1 infirmât ion en est pro-

noncée sur l'appel... < Dans ce derniercas ajoute-l-il
) , l'exécution

appartiendra à la Cour d'appel qui aura prononcé... sauf le cas de la

demande en nullité d'emprisonnement, en expropriation iorcée , et

autrrs dans lesquels la toi attribue juridiction. »—Ainsi , d'après cet ar-

ticle , si la loi a attribué juridiction à un autre tribunal, et particu-

lièrement s'ils agit d'une procédure en expropriation iorcée. .. la Coi;r

d ippel ne peulconnaitre de l'exécution
j
quoiqu'elle lui lût attribuée

par l infirmation du jugement.—A plus forte raison, doit-il en être

ainsi , lorsque le jugement n'étant encore ni confirmé ni infirmé
,

comme dans l'espèce de la question posée, la loi ne détermine pas

si c'est aux juges de première instance ou d'appel qu'appartient 1 exé-

cution.—Je l'avouerai, ces considérations me semblent concluanles

pour décider que la demande en nullité d'une saisie immobilière
,

comme poursuivie au mépris de l'appel interjeté du jugement de

condamnation, doit être portée devant le tribunal cliargé de pro-

noncer l'adjudication. Telle était d ailleurs l'opinion manifestée par

le magistrat éclairé, remplissant les fonctions du ministère public,

dans la cause qui présentait ces questions à décider. ; Coll.)

Pkemièhe espèce. — Il s'agissait de l'appel du jugement en vertu
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duquel on poursuivait ; voici en quels termes la Cour de Turin a

statué par arrêt du 1 4 septembre 1810: — « L a Cour . . . Contre les

conclusions de M. Rocca , avocat général ; Attendu que la saisie im-

mobilière dont est cas, a été faite en exécution du jugement du tri-

bunal de Coni , du i5 novembre 1809, signifié à l'appelant le 19 juin

1810 ; — Attendu que celui-ci en ayant interjeté appd, le 16 août,

et ayant par là saisi la Cour de toute contestation relative audit ju-

gement , ou qui en était une conséquence nécessaire et immédiate
,

il n'était plus permis à l'intimé d'en poursuivre l'exécution , sans en-

treprendre sur la juridiction qui en était dévolue à la Cour, et qu'elle

seule est en droit de revendiquer; — Déclare nul et de nul eiîet le

procès-verbal de saisie immobilière , en date du 20 août tSio, et

condamne Tintimée aux dommages-intérêts, à liquider par état,

sauf aux parties tout recours contre Thuissier, ainsi que de droit. »

Deuxième espèce. — La Cour de cassation, section civile , a ré-

solu la première question dans le même sens et a prononcé sur

la troisième par arrêt du - août 181 1 , ainsi conçu : — « La Cour
;

sur les conclusions conformes de M. le procureur-général Merlin
,

et après en avoir délibéré en la chambre du conseil , — Vu l'art 22 1

5

C. C. et l'art. 4^7 C. P.C.; — Et attendu qu'il résulte des laits de la

cause que le sieur Barré s'était l'eudu appelant en temps utile tant

du jugement du 10 août 1808 qui avait rejeté ses moyens de nul-

lité contre la poursuite d'expropriation forcée dirigée .sur ses biens
,

que du jugement d'adjudication préparatoire rendu le même jour

,

puisque son appel était du jugenienl du lo août cl de tout ce qui

avait pu s'en suivre
;
qu'à la vérité le premier de ces jugeracns , en

ordonnant qu'il serait passé outre à l'adjudication préparatoire
,

portait (ju'i! serait exécuté par pro\ision, nonobstant appel;

mais qu'en supposant cette disposition admissible , dans un juge-

ment de cette nature , son eflét avait été complètement rempli par

l'adjudication préparatoire qui a eu lieu le même jour, et que le juge-

ment d'adjudication pr.^paratoire, ijui ordonnait qu'il serait procédé,

le 24 septembre sui\ant , à l'adjudication définitive, ne contenait pas

et ne pouvait contenir la niênie disposition d'exécution provisoire

nonobstant appel ;—Qu'ainsi lappel de ce jugement était incontesta-

blement suspensif, et qu'en procédani à ladjudication définitive
,

au préjudice de cet appel et sans qu'il y eût été statué , le tribunal

civil de Tours avait évidemment excédé ses pouvoirs et violé di-

rectement l'article 4^" C. P. C. ; violation que la Cour d'appel

d Orléans s est rendue propre en confirmant par son arrêt l'adju-

dication définitive dont il s'agit ; — Qu'en vain, pour atténuer celte

violation directe de la loi , les défendeurs allèguent 1°, que le
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sieur Barré n'avait pas spécialement appelé de la disposition du

jugement du lo août qui portait qu'il serjit exécuté par provision

nonobstant appel ;

—

î° qu'il n'a point obtenu de la Cour d'appel des

défenses de passer outre h cette exécution aiix. termes de l'art. 459

C. P. C. ;— 3° qu'il n'a pas fait statuer sur son appel avant l'adjudica-

tion définitive , et dans le délai prescrit par l'arl. 786 du même
Code ;— 4° l^il n'a pas proposé , devant le premier juge et avant la-

dite adjudication définitive , le moyen de nullité qu'il prélendait

tirer de son appel ;— 5» enfin qu'il ne l'a pas proposé non plus devant

la Cour d'appel , ou que du moins , si ce moyen a l'ait partie des

griefs articulés dans son acte d'appel , il ne l'a pas reproduit dans

ses conclusions motivées et n'a pas mis ainsi la Cour d'appel en me-

sure d'y faire droit ;
— Que ces diverses allégations s'écartent suffi-

samment par les considérations suivantes , savoir : i° que le sieur

Barré n'avait aucun motif légal d'appeler de la disposition spéciale

du premier jugement du 10 août 18 10 qui en ordonnait l'exécu-

tion provisoire , nonobstant appel, puisque cette exécution avait eu

lieu sur le champ et sans désemparer , et que , ainsi qu'on l'a dit

,

cette disposition ne se trouvait pas dans le second jugement du

même jour ;
2" que par les mêmes raisons , des défenses d'exécu-

tion eussent été illusoires , tant à l'égard du premier jugement

,

déjà exécuté, que du second dont l'exécution provisoire n'était

pas ordonnée ;
3" qu'aucune disposition de la loi n'ordonne la péremp-

tion de l'appel faute d'y avoir fait statuer dans le délai prescrit

par fart, r i^ C. P. C. ;
4* 1"^ Barré avait suffisamment satisfait

à la disposition de l'art. -34 par la signification qu'il avait faite aux

délendeiirs de son appel avant l'adjudication définitive , et par la

notification qu'il en avait faite aux juges, dans la pers<uine du gref-

fier par acte des 29 et 3o août 1808 ; 5^ enfin que ce moyen de nul-

lité contre l'adjudication définitive ayant été formellement dénoncé

à la Cour d'appel . par 1 acte d'appel même , et la Cour d'.ippel n'en

ayant pas Héèmc prétendu cause d ignorance puisqu'il se trouve

consigné dans les qualités de son arrêt, cette Cour ne pouvait se

dispenser d'y faire droit ;
— Qu'il suit de là que le vice de l'arrêt al-

ta(jué , n'étant couvert par aucune des fins de non-reccvoir pro-

posées par les défendeurs, reste dans toute sa force, et doit dé-

terminer l'annulation dudit arrêt ;
— Ca.<;se. »

TaocsiÈiHE ESPÈCE. — Jugé en .sens contraire aussi relativement

à l'appel du jugement qui statue sur les moyens de nullité
,
par arrêt

de la Cour uc Bourges du iG décembre i8 i.ï , conçu en ces termes :

—«La Covuj Considérant que des règles particulières ont été établieji
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pour la poursuite en expropriation, que les principes généraux ne

reçoivent point ici d'app'icalion ;
— Que l'ai'pel interjeté par le sieur

Ancecu an juj^emcnt qui avait rejeté ses movens de nullité contre

quelques actes de la procédure , s'opposait à ce que le tribunal pas-

sât à l'adjudication déiiniti'. e qui ne peut être prononcée <{ue lors-

qu'il a été statué en dernier ressort sur tous les moyens de nullité

proposés par le saisi; mais que là se borne son eilet
,

qu'il

n'a point dessaisi les premiers juges de la saisie immobilière

portée de\ant eux, que l'iDcidcnt sur cette saisie n'a point été un

obstacle à ce qu'on sui\ît la piocéilure qui doit précéder l'adjudicw-

tion définiti\ e ;
— Qu'on se convaincra de cetle vérité en considé-

rant avec quelle rapidité doit marcher la procédure pour parvenir à

l'expropriation : en permettant l'appel du jugement qui a rejeté des

moyens de nullité, le législateur a exigé que par le même jugement,

on prononçât l'adjudication préparatoire ; c'est dans les deux mois,

à partir de cette adjudication
,
que le décret du 2 février 1811 au-

torise le créancier à laire prononcer 1 adjudication définitive ;
—

C'est dans les quarante jours qui précèdent celyi indiqué pour cette

adjudication que doit èlre opposée la nullité des procédures posté-

rieures à l'adjudication préparatoire. — C'est dans les trente jours

au plus tard, avant l'adjudication définitive, que les juges doixent

statuer sur la demande en nuiiité. —Que puisque le législateur vou-

lant faire cesser les abus occasionnés par les incidens que multi-

pliaient les débiteurs saisis , a fixé un délai dans lequel , malgré tous

leurs elïorts, l'expropriation peut être conduite à sa fin , il a bien

fallu que pendant l'instance d'appel , sur un incident qui peut n'être

interjeté que le quinzième jour de la signification du jugement à

avoué , on put faire les actes exigés avant l'adjudication définilixe
,

afin qu'au jour indiqué toutes les formalités remplies et la proré-

dure parfaitement en état , on n'éprouvât aucun retard. — Consi-

dérant que l'adjudication préparatoire ne change rien au sort du dé-

biteur poursuix i
;
que ses droits après celte adjudication sont, sans

1 1 plus légère altération, ce qu'ils étaient aiipara\ant ; que cette adju-

dication n'est, comme tous les autres actes préliminaires à l'adju-

dication définitive , (^u'un moyen, en faveur du débiteur, pour «(ue

le prix de la vente approche le plus possible de la valeur de I objet

saisi ; —Qu'en ^ain on objecte que l'adjudication préparatoire ne

peut être considérée comme un simple acte de procédure, puisqu'elle

peut devenir définiti\c. — Considérant qu'il est possible sans doute

qu'un adjudicataire provisoire devienne adjudicataire définitif,

comme le poursuivant peut deveiair adjudicataire provisoix'e par sa

mise à prix , s'il ne se présente pas de surenchérisseur, mais que
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la loi qui a veillé au sort du débiteur poursuivi a placé différens

actes entre cette première adjudication et celle qui doit le déposséder

eliectiveraent. — Qu'au jour de cette adjudicntion , elle a voulu que

le public fût appelé
;
que des enchères lussent ouvertes, que des

bougies lussent allumées pendant ces enc'ières , et que ce n'est qu'à

rextinction de la dernière que l'expropriation .est prononcée
;
que

si l'adjudicataire provisoire devient alors adjudicataire définitil, ce

n'est nullement en vertu de la première adjudication
,

qui n'est

plus rien, mais parce qu'il a élé le plus haut enchérisseur à cette

dernière et décisi\ e époque ; — Qu'il résulte de ces observations

que jamais le premier tribunal n'a élé dessaisi de la poursuite en e:î-

proprialion
;

qu'il a pu prononcer le 4 avril l'adjudication prépa-

ratoirc^j comme il l'eût pu , comm.e il l'eût dû faire par son juge-

ment du 1.5 lévrier, si la procédure eût été alors en état. — Sans

s'arrêter ni avoir éçard au moyen proposé par Anceau , dont elle

le déboute , déclare régulière l'adjudication préparatoire prononcée

le 4 avril dernier ; onloane que les l'reres Barreau se pourvoiront,

ainsi que de droit, à l'el'ùt de l'aire indiquer un jour pour l'adjudi-

cation définitive , et condamne Anceiiu en l'ameude et aux dépens

de 1 incident »

289. Lorsque hi pnrlinn d'un immeuble que le dcblleiir possédait par

indivis , .9e trouve réunie aux autres portions dans les mains d'un

tisrs délenteur qui n'a pas purqé l'Iijpolhèque , h créancier peut

provoquer le partage sans avoir fait cominandemeni au débiteur

originaire et sommation au tiers détenteur de payer ou délaisser

l'immeuble. ( Art. 3169 et 2 2o5 , C. C )

Le Code Civil dislingue deux cas dans lesquels la manière de pro-

céder est toute diriérentc. S'agil-il cfe poursuivre l'exproprialion

contre le tiers détenteur entre les mains duquel se trouve l'im-

meuble gre^é de l'hypothèque ? Il faut constituer le débiteur en de-

meure de payer par un commandement antérieur aux poursuites

dirigées contre le tiers , et accorder à celui-ci l'alternative ou de

délaisser l'immeuble , ou d'acquitter la dette. ( Art. ai 6g.. ) S'agit-

il , au contraire , d'exercer des poursuites en saisie immobilière
,

contre 1 héritier qui n'a que des droits indivis sur les biens dépen-

dans d'une succession ; il Ibut préalablement séparer son patrimoine

de celui de ses co-héritiers , en provoquant le partage ou la licita-

tion. Jusf|u'alors
, on n'agit pas directement pour dépouiller un tiers

ni le débiteur lui-méjuc , et le commandement de payer ou de dé-

laisser serait sans objet. ( Art. 110^ ). — Mais doit-il en être de

même dans l'espèce de la question posée, où l'immeuble indivis ne

•e trouve plus dans la succession, mais entre les mains d'ua tiers
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Oui , sans doute. Car, quoique le préalable du partage dépouille par

le faille tiers détenteur, il ne s'agit pas cependant d'une expropria-

tion forcée, pour laquelle seule le Code prescrit la formalité du com-
manderaent et de la sommation. Ici le poursuivant n'exerce pas le

droit que la nature de sa créance lui donne de poursuivre la vente

de l'immeuble qui lai est affecté , mais bien le droit particulier que

le Code lui donne , de provoquer le pnrfage ou la licitation d'un bien

indivis entre son débiteur et des tiers. ((>off. ) — Les mariés Ber-

^<?/o? étaient propriétaires du tiers d'une maison, par indi\is avec

les sietirs Coudry
,
qui possédaient les autres quatre sixièmes. — Le

sieur Darmond avait une hvpotbèque inscrite sur la portion des

sieur et dame Bergerot , lorsque ceux-ci la cédèrent au sieur Pou-
guet, l'un de leurs créanciers, pour se libérer envers lui. —-^Bientôt

après, le sieur Goumey devint propriétaire de la totalité de la maison,

par la vente que lui consentirent de leur part respective , le ."sieur

Pougucl et les sieurs Coudry. — Ce nouvel acquéreur ayant purgé

son contrat, le sieur Darmond provoqua , au nom des mariés Ber-

gerot , ses débiteurs , le partage ou licitation de la maison. — Les

sieurs Pouguet et Dumey demandèrent la nullité de ses poursuites
,

attendu qu'elles tendaient à exproprier un tiers détenteur , et

qu'elles n'avaient pas été précédées du commandement et de la som-
mation prescrits par l'art. ai6g , C. C.

Jug^'ment qui rejette la demande en nullité, par ce motif, qu'il

ne s'agissait dans l'espèce
,
que d'un partage ou licitation. — Mais

ce jugement fut infirmé par un arrêt de la Cour de Besançon , mo-
tivé sur ce que le sieur Darmond en provoquant la licitation ou le

partage , exerçait contre le tiers détenteur une action réelle hypo-

thécaire. — Pourvoi en cassation pour excès de pouvoir , et fausse

application de l'art. 2169 , C. C. — Le i»' octobre 1810 , arrêt de la

section civile
,
par lequel: — « La Coui'..... Attendu que s'agissani

de la pari du demandeur en cassation , non d'une poursuite en ex-

propriation forcée dont parle Tarticie JiOg , C. C. , mais bien d'une

demande en partage ou licitation autorisée par l'art. 2020 du même
Code , la Cour d'appel de Besançon a uéplacé la loi en déclarant le

demandeur en cass:ition non rocevable dans cette de^'nière action
,

faute par lui de l'avoir fait précéder d'un commandement préalable

à son débiteur, et d'une sommation au tiers détenteur de l'immeuble

hypothéqué en sa créance , formalité que la loi n'exige que pour

les cas d'une véritable poursuite en expropriation forcée ;

—
Casse , etc. »

290.' La partie saisie qui n'a pas proposé ses moyens de nullité dans
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les délais de droit , ne peut se relever de la déchéance par un appel

du jugement quiprononce Vadjudication. ( Art. jSS, C. P. C.) (i).

29 1 . Lorsqu'unjugement a ordonné la distraction d'une partie de Vim-

meuble saisi , il n'est pas nécessaire defaire procéder aune seconde

adjudication préparatoire, surtout si fadjudirataire ne demande pas

sa décharge. ( Art. -1- et 729, C. P. C.) (2).

29 a. Lorsque Vappel dujugement préparatoire a été interjeté hors les

délais, le tribunal peut valablement procéder à l'adjudication défini-

tive avant que la Cour ait statué sur cet appel. (Art. 4^7? C. P*

Toute observation préliminaire m'a paru inutile sur la première

question , dont la solution est suffisamment motivée dans l'article

même qui y donne lieu.

Sur la seconde question : — Les art. 727 et -29 paraissent d'abord

disposer pour des cas différens : le premier parle de la demande en

disti'action , de tout ou partie de l'objet saisi , etc.; le second s'exprime

en ces termes : « Si la demande en distraction n'est que dune partie

des objets saisis ; » ainsi , en ne s'attachant qu'à la lettre , on pour-

rait soutenir que la disposition de ce dernier article ne s'applique

pas à l'espèce de la question posée, puisque la saisie et la demande

en distraction portaient sur un seul et même objet. Cependant,

pour peu qu'on cherche à pénétrer l'esprit du législateur, on se

convaincra que ceite distinction n'est qu'une vaine .subtilité, et

qu'elle supposerait une lacune dans la loi.— L'art. 737 prévoit les deux

cas dilTérens qui peuvent se présenter, et l'art. 729 complète en

quelque soi'te sa disposition relativement à l'un de ces cas.— Il n'était

plus besoin de s'occuper du premier, puisqu'il est certain que si la de-

mande en distraction porte sur la totalité de Timmeuble saisi , et est

déclarée fondée, la saisie immobilière tombe aussitôt conync n'ayant

plus d'objet.— Ainsi , l'on doit admettre pour constant, qu'à îa suite

du jugement qui reconnaît un tiers propriétaire d'une partie de

l'immeuble ou des immeubles saisis, le tribunal doit procéder à

(1) On peut consulter suprà , n" 64 > l'arrêt de la Cour de Pau du

30 novembre 18 1 3.

(a) Cette question n'est résolue que dans la première espèce.

—

Voy. MM. Carr., t. a
, p. 665 , n» 2470 ; H., p. 27^ , note B ; et B. S.

P., p. 602 , note 109 , n"' 2 et 3.

(3) Cette question n'a été jugée que dans la deuxième espèce ; mais
Voy. dans le même sens infrà, n" 298 , l'arrêt de la Cour d'Orléans

du 27 décembre 1810.
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l'adjudication rln surplus si les parties intéressées ne s'y opposent

pas. Mais, dira-t-oti pcul-ètro, si l'adjudication préparatoire avait

eu lieu avant la demande en distraction , il laudrail renou\eler cette

adjiidicntion qui ne se trouverait pas avoir le même objet que l'adju-

dication définitive
,
puisque 1 une porterait sur la totalité de 1 im-

meuble, et l'autre seulement sur une portion. Cet!? objection est

réfutée par l'art, -ay lui-même
,
qui n'exige une nouvelle adjudica-

tion préparatoire que lorsque l'adjudicataire provisoire a demandé

sa décharge. (Coff.)

Pkemièke espèce. — Saisie d'une maison sur le sieur Plalten. —
Poslérieurementài'adjudication préparatoire, jugement qui ordonne

la distraction de la moitié de cède maison au profit de la femme du

saisi. — On procède à 1 adjudicalion définitive de l'autre moitié sans

réclamation de la part de l'adjudicataire provisoire ni du saisi. —
Cependant celui-ci interjette appel du jugement d adjudication dé-

finilixe, et prétend, par exception à l'art. 735, avoir encore le droit

de proposer le raojen de nuliité déclaré non-recevab!e et mal fondé

par i arrêt suivant, du 6nov. i8io, de la Cour d appel de Trêves, par

lequel :

—

« La Cour ; Attendu que d après l'art. 72g, C.P. C, lorsque

la distraction d'une partie des objets saisis est demandée, il peut être

passé outre, nonobstant celte demande, à la vente du surplus des

objets .saisi.s; que le .<;ursis
,
pour le tout, peut être ordonné si les

parties intéressées le demandent, et que l'adjudicataire provisoire

peut , dans ce cas , demander !a décharge de son adjudication; que,

dans l'espèce , ni les parties intéressées , ni l'adjudicataire , n'ont ré-

clamé cette faculté que la loi leur accordait ;—Qu'en acîmetlant que la

première disposition de larlicle précité neùt pas été applicable pour

la vente de la moitié de la maiiou vendue au préjudice de 1 appelant,

disfraction faite de l'autre moitié qui avait été revendiquée par son

épouse ; qu'en admettant encore que la procédure postérieure à 1 ad-

judication provisoire eût été viciée de nullité , il aurait dû proposer

par requête ses moyens de nullité vingt jours au moins avant celui

indifjué pour l'adjudication définitive , ainsi que le prescrit l'art. 735

du même Code ;
que ne l'ayant pas lait, il s'en infère que ses con-

clusions en appel ne peuvent être accueillies; — Par ces motifs,

mot lappe! au néant. «

Deuxième ESPÈCE.— La i"etla a* question ont été ainsi décidée.*

le au avril 1814, par la Cour d'appel de Bourges, en ces termes :
—

«L.\ Cou u, considérant, quanta l'appel qurapour objet le jugement du

j2 mars, celui qui prononce l'adjudication définitive, que le but de
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la dame Emoiay, en le proposant, est tle se procurer le moyen d'at-

taquer la procédure postérieure à l'adjudication préparatoire, ce

qu'elle ne peut iaire directement, puisqu'aux termes du décret du

1 lévrier i8i i, aucune demande en nullité de procédures postérieu-

res à cette adjudication, ne peut ètre'reçue, si ia demande n'est pro-

posée quarante jours au moins avant celui fixé par l'adjudication

définitive ; mais qu'elle y arriverait d'une manière indirecte, si elle

parvenait à faire annuler l'adjudication définitive ;
— Que, pour ob-

tenir cette nullité , on se fonde sur ce que, dit-on , le tribunal de

première instance était dessaisi par l'appel que la dame Emoiny

avait interjeté du jugement du S janvier
;
que , statuant sur cet ap-

pel, les premiers )i:ges ont commis un excès de pouvoir et empiété

sur les droits de la Cour, qui, seule, pouvait régler les parties sur la

contestation portée devant elle; — Mais qu'on dénature les faits;

que le premier tribunal n'a jamais été légalement dessaisi , et que les

premiers juges n'ont point prononcé sur l'appel , comme on l'an-

nonce; que forcés par la loi de procéder à l'adjudication définitive,

lorsqu'il n'existe aucune réclamation contre la procédure, et n'en

voyant point dans lespcce, ils ont dû adjuger; — Que le jugement

attaqué ne prononce que sur lappel ;
qu'il porte uniquement, que

le jugement du 8 janvier a acquis la force de chose jugée, par le seul

fait qu'il n'a point étéattaqué parla voiededroit dans le délai déter-

miné narlaloi, qu'ainsi il doit recevoir sa pleine et entière exécution;

Qu'en raisonnant ainsi les premiers juges ont fait une application

juste du principe de droit, et que leur jugement est inattaquable. —
Faisant droit sur lappel relatif au jugement du 12 mars, a mis et met

l'appellation au néant; ordonne que ce jugement sortira son plein

et entier effet. »

af)3. Une poursuite Je saisie immohilicre n'est pus riuHe parce qu'elle

est dirigée contre le mari seul après le décès de la femme, lorsqu'il

s'agit dun immeuble de la communauté et qu'il existe des enfuns

mineurs copropriétaires par indivis de cet immeubU\h.v\.. 727 , 728,

729,C.P. C, et i2o8,C. C.)(0.

Cette question ne peut présenter de difficulté sérieuse : le Code a

indiqué tous les moyens de nullité que la partie saiîie peut utilement

proposer contre les poursuites en expropriation f»rcée ; et dans une

(I) Cet arr^t décide aussi que c'est l'exploit de cénonciation de la

saisie et non' le procès-verbal de saisie qui doit ontcnir la date de

la première publication. Voy. snprà^no 253, l'ari'ô du' i j avril 1810

et autres espèces,

XX. jçj
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procédure aussi rigoureuse, il but bien se gnrdor d'sjoub'r à la vi-

gueur (le la loi; que la saisie immobilière conipr^^one eu partie ou

en totalité un objet appartenant à un tiers, elle n'en est pas moins

régulicre, relativement à la partie saisie ; c'est au tiers sfi! à récla-

mer ; et les j>rt. byS et <",Si lui indiquent la marche qu i! doit suivre

à cet elfet. (Coff.)

Le a<j septembre 1809, jugement du tribunal de Tonnerre ainsi

conçu : — « La Cour ; Aitendu, sur le premier moyen
,
qu'il est de

principe que les nullités sont de droit étroit ;
— Attendu, dans t es-

pèce, i|u en admettant qu'Hugot ne soit propriétaire que de la moitié

du domaine de Senuevoy, et que ses exiians mineurs, comme héri-

tiers de leur taère, aient droit à la propriété de l'antre moitié, le do-

maine dont il s'agit étant un acquêt de la communauté d'entre ledit

Hugot et sa l'enime, la saisie immobilière dudit domaine, iaite sur

ledit Hugol, n est point iniectée du vice de nullité, psrce qu'elle ne

frappe pas en unême temps sus ses enians mineurs, la loi ne pronon-

çant pas celte nullité , et réserxant au véritable propriétaire de 1 im-

meuble saisi su;r autrui le droit de revendiquer...» — Appel, et le 1-

novembre 18 10, arrêt de la Cour de Paris; qui coufirme [)ar les mo-
tifs des premiers juges.

ag i. L huissier qui ne trouve dans une commune ni rnuire ni adjoint,

peut valablement faire viser son procès-verbal d'apposition de

placards par des membres du conseil municipal. (Arl. 687,

c.p.c.)(0.

agS. L'intimé (fL>i, dans les qualités posées à l'audience , s'est réservé

le droit d app-eler, peut se porter incidemment appelant, quand

m^rne il aurait' conclu purement et simplement à la confirmation du

jugement. (Art. 44^, C. P. C.
) (-2).

ac,6; Lorsque ladt.^signation des confins dans un procPs-verbal de sai-

sie immobilière est conforme à la matrice ilu rôle , on ne peut la

détruire par des certificats (3).

Ainsi décidé le 26 novembre iSio, par arrêt de la Cour de Be-

(1) Décision conforme à la lettre du ministre de la justice du ui

juillet iSio, siiprà, n° uBo. Voy. jSlM. Cai^k., t. a*, p. 5a4 , n" aaii;

B. S. P., p. j(>9, not e 18, n" i ; Pig., Comm., t, 2
, p. 2-7 , n' 1 1 , et

F. î ., t. .ï, p. 4*^, 2e col., n" G. Voy. aussi inf/à, n* Goi , l'arrêt de la

Cour de cassation d u 28 mai iSi.'i.

(2 \oy.\° Appel, t. 3, le no 209.

(3) Onpevt consulter suprù,u° 244^"" arrêt du la mars 1810, re-

lalii à ia contenance»
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snnçon rloni b teneur suit : — « La C'juh
;
3<^nsU''érant, s>ir l'appel

principril émis par JoulTroy , i" qu'en on'onnant !e \isa du proces-

verbal (l'nppoiitiou de placards par le maire de chacune des com-

munes où cette apposition doit avoir lieu, l'art. 687, C. P. C, n'a pu

obligera l'impossible, et n'a pas entendu que le délant de visa de la

parlde ces icactinnnaires publics entraînerait la nullité de la procé-

dure en saisie immobilière, lorsqu'il serait in^tifié de leur absence

ou de leur décès ;— a*^ Que, dans le cas particulier, il est convenu au

protès que lorsque 1 huissier s'est présenté au domicile du maire des

Verrières de Joux pour l'aire viser son procès-verbal d'apposition

de placards, ce l'onctiounaire public était absent de ia commune et

se trouvait à Paris, à cent lieues de son domicile ; que l'adjoint de ia

même commune était décédé et non encore remplacé, qu'ainsi il était

impossible de leur faire viser le procès-verbal d apposition ;

—

?>" Que

1 hui5sier aurait pu se borner à dresser procès-verbal constatant

l'absence et le délaut du maire et dv 1 adjoint de la commune ; mais

qu'avant lait constater, ce la t par deux membres du conseil de la

c-jmrriune, qui ont visé son procès-verbal d apposition pour défaut

et absence des maire et adjoint de bdite commune, l'huissier, loin

d'avoir contrevenu à l'art. GSjjCP. C, s'est, au contraire, conformé,

autant que possible , au^c dispositions de cet article
;
qu ainsi c'est à

tort quç les premiers juges oui annulé, sous ce prétexte la procédure

en saisie immobilière ;
— Considérant, sur l'appel incident inlerjeté

à I audienc parles mariés r\laihey, que par leurs conclusions posées

dans les qualiies, lestiils intimés s'élant réservé d'appeler <le la dé-

cision des premiers juges, on ne peut leur opposer aucune fin de

non- recevoir, résultant de ce que postérieurement à 1 appel princi-

pal ils aucc^ient a quiescé à la sentence dont appel, en concluant pu-

rement et simplement à sa con'irmalion ; — Au fond, la Cour a

ron.siiiéré <\u'd la vérité le but de 1 art, {'><y, C P. C, ne serait pas

rempli, si les héritages expropriés étaient désignés par de iaux con-

fins, et que celte fausse désignation entraînerait la nullité de la saisie

à l'éganl des objets mal confinés ;
— Mais que rien ne prouve que les

contins attribués, dans le procès-\ erbal de saisie immobilière , aux

art. 8, 10, etc., ne soient pas les ^ éritables confias de ces hériiages
;

que Jouflroy d||ustifié, par l extrait de la matrice dei rôles, que les

confins desdits liéri âges étaient conformes à ceux «pii y étaient d< n-

né.s «ians ladite matrice des rôles, et que les certificat* don! lesmarié.'*

Malhey se sont prévalu.» à 1 audience, ne peu^ent être regardés

comme une [U'euv e légale et sulfisante
;
qu"ain.si c est a\ «c raison que

les premiers juges ont rejeté cetlt^ nviliilé; — Par ces la^tifs , a mis

'y-
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l'appellation et la 'sentence dont appel au néant; émentbnt , sans

égard au moyen de nullité que les intimés ont proposé rclativcmonl

au défaut de visa du procès-verbal d'apposition de placar;ls, déclare

valide la procédure en saisie immobilière; ordonne qu il sera passé

outre aux enchères, etc. ;
— Prononçant sur l'appellation incidente

,

sans prendre égard à la fin de non-recevoir proposée, ordonne , à

cet égard, que ce donrest appel ira avant, etc. »

agj. JJadjudicalaire par suite d'expropriation forcée ne peut exiger

des locataires /es loyers payés par anticipation au saisi, lorsque le

bail a acquis date certaine avant Vadjudication. ( ArJ. a i8a , C. C,
et 73i , C. P. C. )

(i).
*"

Ainsi jugé par arrêt de la Cour d'appel de Turin , du \\ décembre

i8 lo , dont la teneur suit : — « La Coup,... Attendu que l'écriture du

bail à loyer, dont l'appelant réclame l'exécution , a acquis date cer-

taine avant l'adjudication passée au profit de l'appelant de la maison

dont il s'agit ; d'où la conséquence
,
qu'entre l'appelant et l'intimé,

dans leur intérêt respectif, elle doit avoir son effet même après la

vente ;
— Attendu que de la convention contenue en ladite écriture

,

il résulterait au profit de l'appelant une vente du droit de jouir

des pièces en question faite par le propriétaire ;
— Qu'il e.st un prin-

cipe tiré de la nature de la chose , et .sanctionné par la loi
,
que l'ad-

judication ne transmet pasà l'adjudicataire plus de droits que n'en avait

le propriétaire, et conséquemment l'intimé ne pourrait avoir acquis

un droit à la perception des loyers, que l'ancien propriétaire n'a^ ait

plus lui-même ; — Que la circonstance que l'adjudicataire n'ait pas

été averti , ni instruit de ce fait dans le cahier des charges
,
peut

d'autant moins nuire à l'appelant , que l'ien ne prouve qu'on lui ait

dénoncé la saisie ou la vente, ni signifié aucun acte capable de le con-

stituer en demeure de demander la conservation des droits par lui

acquis , au moyen de l'insertion dans le cahier des charges de la

convention par lui stipulée avec le débiteur saisi , ancien proprié -

taire de la maison.— ?.îet ce dont est appel au néant, en ce qu'il a dès

à présent déclaré l'appelant tenu au payement des loyers des pièces p-^r

lui habitées dans la maison dont est cas : émendant
,
quant à ce , etc.

ay8. Linjugement d''adjudication n'est pas susceptible d'appel , lors-

qu'il a été rendu sans qu'il ait été préalahlemenWproposé aucun

moyen de nullité devant les premiersjuges.

agf^. L'appel du jugement d'adjudication préparatoire lorsqu'il n'a

été proposé antérieurement à cette adjudication aucun moyen de

[i) Voy. MM. Carr. , t. 2
, p. 66S , n» 4 , et H.

, p. ajS , n» 5.
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ri'tf/iié ne peut pas autoriser les juges à surseoir aux- poursuites

pour parvenir à l'adjudication définitive ; car l'appel autorisé par

l'art, r 34, C. P. C. , ne s'applique qu 'aujugement qui a statué sur les

nullités proposées avant le /'ugementd'adjudication préparatoire qui,

en cette seule qualité , n''estjamais susceptible d'être attaqué parla

voie de l appel parce que ce jugement est plutôt un acte d'exécution

qu'un jugement proprement dit. (i).

Arrêt de la Cour d"appel d'Orléans du 27 décembre 1810, qui le

décide ainsi.

3oo. Lorsque , après la dénonciation de la saisie immobilière , les pour-

suites sont interrompues par une instance en partage et licilation

,

dans laquelle un tiers , co-propriétaire par indivis
, figure avec le

saisi , ceux-ci ne peuvent vendre , en l'absence du poursuivant ,
leur

propriété commune. ( Art. 69a , C. P. C. ) (2).

Celte question se réduit à décider si l'eiiet de la saisie subsiste

toujours à l'égard du débiteur , malgré la demande en distraclion

formée par le tiers
,

propriétaire d'une partie de l'objet saisi , ou

la poursuite en licitation à laquelle une telle demande peut donner

lieu, quand l'immeuble n'est pas susceptible de division; or,

l'affirmative ne peut présenter le moindre doute
,
puisque le pour—

.suivant conserve tous ses droits, sur ia portion appartenant au saisi

,

dans le cas où la distraction produit son elTet , et sur le prix repré-

sentatil de cette portion, dans le cas où la vente sur licitation a lieu ;

donc , dans l'une ou l'autre hypothèse , on doit appliquer l'art, bga
^

qui interdit , à peine de nullité, toute aliénation au déi)iteur posté-

rieurement à la dénonciation qui lui est laite sur la saisie. — iJ'ail-

leurs , dans cette même hypothèse, le tiers nest pas autorisé à

vendre sa portion indivise , s'il ne s'est pas pourvu utilement

contre le jugement qui a ordonné la licitation ; de sorte <{ue la vente

volontairement consentie, au mépris de ce jugement , est nulle pour

le tout. ( CoFF. )

La demoiselle Aussciiac justifie qu'elle e.st propriétaii'e du neu-

vième, par indivis, de deux maison.s, dont l'expropriation forcée

était poursuivie {^^r le sieur Aynard , contre les marié.'? Luncrienick.

— Un premier jugement ordonne une expertise pour faire coii-

( I ) Voy. dans le même sens supra, n» 29 j ,J^'arrèt du -il avril 1 8 1 4;

et dans le sens ciuilrairc celui du 26 août iSi/j , infrà , n» 4^8. ^ oy.

aussi les di%erses espèces réunies sous le n* 28G.

(',) felle est aussi l'opinion de M. M. C.\iiK., t. 2 ,p, JSi ,
11° -i'i'yi,

et IL
, p. I 32 , n' 1 . Voy. aussi M. E. S. P.

, p. 58o , note 4 i , n»
.'i-.
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stater si le» maisons étaient susceptibles de pariagc. — iVaprès le

résultat de cette expertise , un nouveau jugement ordonne la vente

par licitation. — Les parties saisies interjettent appel de ces deux

jugemens, et appellent la demoiselle Aussenac, en déclaration d'arrêt

commun. — Peu de temps après , celle-ci se réunit à eux pour

Tendre les deux maisons possédées par indivis. — Sur 1 appel , le

poursuivant conteste la validité de la vente ; de son côté la demoiselle

Aussenac excipe de cette vente et demande à être rayée des qualités.

— Mais le iS décembre 1810, arrêt de la Cour de Lyon, par lequel :

„ La Cour... GtMnsidéranl que la procédure en expropriation et li-

ciîation était parvenue au point où l'art. 693 empêche la vente di-

recte par le débiteur ; —Qu'Antoinette Aussenac ne peut, au moyen

de sa déclaration , atténuer l'elïet de cette procédure à laquelle elle

avait acquiescé... Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et

entier effet... Déclare l'arrêt commun avec la demoiselle Aussenac. »

Soi. On n'a pas pu , avantfa paix générate
,
poursuivre l 'expropriation

des biens d'unefemme dont le mari militaire était en aclivilcàe ser-

vice, et comme chefdelà comm'mauté avait l'administration etJouis-

sance de ces mêmes biens. ( L. 6 brumaire an 5 , arl. 4 ) ^ 0-

Ainsi décidé le 39 janvier 1811 par la Cour de cassation > section

c\\ ile , dans les termes ci-après : — « La Cour. ; sur les conclusions

conformes de M. Thuriot , avocat-général et après plusi'-urs déli-

liérés eu la chambre du conseil , — Vu les art. 2 et 4 de la loi du

fj brumaire an 5 ,
— Et attendu que cette loi a essentiellement pour

objet la conservation des propriétés des défenseurs de la patrie en

activité; qu elle a établi des mesures particulières pour prévenir les

atteintes qui pourraient être portées aux droits de ces militaires;

que tiiute action dirigée contre eux et dont le l'ésullat pput leur

préiudicier , a donc été soumise à ces mesures : que , sui\ant Tar-

ticle a de cette loi , aucune prescription ne peut être acquise contre

un milit-iire en activité de service avant la publication de la paix

générale ; et qu'aux termes de l'art. 4 , ce militaire ne peut être dé-

possédé d'aucun immeuble pendant ce délai ;
— Attendu que le sieur

Compère avait l administration et la jouissance des biens person-

nels de sa femme, que même par l'effet du don mutuel, il pouvait

en dexenir propriétaire
;
que des lors il était , sous un double rap-

port , intéressé à la conservation de ces biens; que ce militaire

était en activité de service lors du jugement en vertu duquel l'ex-

propriation a été. poursuivie et de celui de l adjudication qui l'a

;t) Voy. MM. Carr., t. a, p. 5 18 , n» 7 et Peks. Q., t. 2
, p. aC;.
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consommée ;—Qu'il a été partie dans l'un et dans l'autre de ces juge-

mens ;
qu'il devait donc jouir du bénéfice des dispositions de la loi

du 6 brumaire an 5 , et que cependant il a été dépossédé d'Une

partie des biens de sa femme ; d'où il suit que la Cour d'appel de

Douai, en déclarant valable , même vis-à-vis du sieur Compère,

l'adjudication dont il s'agit , a violé les articles 2 et 4 de la Ici du

6 brumaire an 5 ; — Casse. •>

3oa. Décret du a février i8ii relatif i" au délai qui doit exister

entre l'adjudicnlion préparatoire et Vadjudication définitive , 1" aux

moyens de nullités contre la procédure postérieure à Vadjudica-

tion préparatoire. ( Art. 706 ,
joô et jSG C. P. C. )

N , sur le rapport de notre grand juge ministre de la

justice
;

Considérant que depuis la publication de notre Code de pro-

cédure civile, il s'est introduit dans les procédures relali\esaux

saisies immobilières de nouveaux abus qu'il est nécessaire de ré-

primer par des dispositions nouvelles
;

Notre conseil d état ^entendu
,

Nous av(jns décrété et DÉcaiiToiNS cc qui suit:

An. l'^ En cas de saisie immobilière , le délai entre l'adjudica-

tion préparatoire et l'adjudication définitive, sera au moins de

deux mois.

2. Aucune demande en nullité de procédure? postérieures à l'ad-

judication préparatoire ne sera reçue
,

!• Si le demandeur ne donne caution sulfisante pour le paie-

ment des irais résultant de l'incident
;

a° Si ladite demande n'est proposée quarante jours au moins

a^ant le jour fixé pour 1 adjudication définiti^ e.

3. Nous enjoignons à nos juges de statuer sur ladite demande,

trente jours au plus tard a^ant l'adjudication définitive. Si leur ju-

gement est par défaut , la partie condamnée ne pourra l'attaquer

que par la voie de l'appel.

4. Il sera statué sur l'appel dans la quinzaine au [.-lus tard, à da-

ter de la notification qui en aura été faite aux termes de l'ar-

ticle 736 de notre C. P. C. ; si l'arrêt est rendu par défaut, la voie

de l'opposition est interdite à la partie condamnée.

5. Notre grand-juge minisire de la justice est chargé de l'exécu-

tion du présent dé< ret
,
qui sera inséré au bulletin des lois.

3o3. La pwlie saisie qui a succombé en appel sur les moyens de nul—

lîlé par elle proposés contre une poursuite de saisie immobilière , se

rend non-recevable à st pourvoir en cassation , lorsque sans faire
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ta réserve expresse de son recours, elle propose de noitçcuiix rnojcns

de nullité, (i)

3o4- Uappel du jugement rendu sur un incîdenl en mallère rfc saisie

immobilière n'est pas suspensif. (Art. 4"7 j C P. C.) (a)

Pareillement l'inscription de faux incident ne suspend pas la

poursuite de saisie immobilière. (3)

La première question est délicate et n'est prévue par aucun arti-

cle du Code ; dès lors sa solution ne peut être motivée que sur len-

semble de ses dispositions en matière de saisie immobilière, et sur

les principes généraux relativement à l'effet du pourvoi en cassation.

— Le rapprochement des art. -33, 734 et 735 du Code de procé-

dure , et le décret du a le\rier i8i i , indiquent, d'une manière bien

précise, que toutes les contestations relatives à la procédure anté-

rieure à l'adjudication préparatoire , doivent être terminées avant

l'adjudication définitive; d'où l'on doit conclure à fortiori
^
qu'elles

ne peuvent être utilement reproduites après cette dernière adjudi-

cation. — Dans toutes les matières où le pourvoi en cassation est

suspensif, lorsqu'il est dirigé contre les arrêts rendus avant l'arrêt

définitil , on ne peut le diriger utilement contre ces arrêts , après

que le tond est irrévocablement jugé (4)- Ce n'est pas sans but que

la loi accorde , dans ce cas, aux parties, la faculté d'arrêter ia pro-

cédure ; elle en lait
,
pour ainsi dire , autant d instances distinctes

,

qui peuvent parcourir les divers degrés de juridiction ; et cepen-

dant elles sont si bien liées l'une à l'autre
,
que la première est irré-

vocablement terminée , ou réputée telle , lorsqu'on passe à la se-

conde. — Ainsi
,
par exemple , en matière de divorce , la partie qui

succombe en première instance et en appel sur l'admission de la de-

mande
,
peut se pourvoir en cassation , et arrêter ainsi la procédure

(1) Telle est l'opinion de ?J. B. S. P., p. 6o5, note iitj, obs. i.

V. aussi MM. Carr. , t. 2, p. 679 , note a , n» 4 > ** H. , p. 394 , note

.\ , n° 3 , et p. QgS , et infrà , n" 607 , l'arrêt de la cour de cass. du i6

novembre 18 18.

(a) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce. V.

suprà , n" a86, l'arrêt du 14 septembre 1810 , et autres espèces.

(3) Celte question n'est résolue que dans la seconde espèce. V.

M, Carr. , t. 2, p. 634 , note n° 2 , INI. H. , p. 219 , n" a.

(4) On voit
,
par la seconde espèce

,
que la conduite du saisi a été

considérée coranie un acquiescement; mais il y a de plus , dans la

première espèce, que l'adjudication définitive avait été prononcée

^.ms opposition de la part du saisi.



SAISIE I.M .MOBILIERE. 297

sur le fond.... mais si elle laisse continuer cette procédure jusqu'à la

décision définitive en dernier ressort, elle ne peut plus attaquer que

celle-ci par la voie de cassation, et l'instance sur radmission de la

demande est irrévocablement terminée pour elle. — Je pense qu'il

doit en être de même dans la procédure en saisie immobilière ; dès

lors que le recours en cassation nest pas interdit, il doit être né-

cessairement suspensif; car il ne peut être procédé à l'adjudication

définitive tant que la validité de l'adjudication préparatoire est incer-

taine ; et par suite, l'adjudication préparatoire ne peut plus être

contestée , dès qu'on a tacitement consenti à l'adjudication défini-

tive. — A l'égard de la question suivante , nous remarquerons
,
qu'en

thèse générale l'appel est toujours suspensif; que lors({u il s'agit sur-

tout d'une poursuite dont le résultat est aussi important pour toutes

les parties , il peut y avoir de graves inconvéniens à ne pas surseoir

aux procédures , lorsque l'une des parties jiislifie de l'appel par elle

interjeté
;
qu'il entre même dans le systèriie de la procédure en saisie

immobilière , de ne pas procéiîer à un nouvel acte , tant que le sort

de l'acte qui le précède est encore incertain;—Qu'en s'obstinant à

passer outre à l'adjudication , au préjudice d'un appel régulièrement

interjeté , le poursuivant court la chance de supporter sans répéti-

tion les frais de toutes les procédures subséquentes, comme nulles

et frustratoires , dans le cas où la partie saisie obtiendrait la réfor-

mation du jugement par elle attaqué; enfin, qu'il est d'un usage

constantà Paris, de surseoir aux poursuites en saisie immobilière,

dès qu'il y a appel du jugement d'adjudication préparatoire, ou de

tout autre jugement rendu sur un incident aux poursuites. — Ces

considérations ne portent aucune atteinte au principe consacré par

l'arrêt sui\ant, que le tribunal de première instance n'excède pas ses

pouvoirs, en ox-donnant la continuation de la procédure nonobstant

l'appel : elles ont seulement pour objet , de signaler les inconvéniens

graves qui peuvent résulter de son application. — Enfin, relative-

ment à la troisième question, nous ajouteions seulement que ce

n'est que devant les tribunaux de commerce, que l'inscription en
faux incident, contre un acte nécessaire au jugement du procès,

doit autoriser un sursis aux poursuites, parce qu'un tel tribunal est

incompétent ratione malcriœ , lorsqu'il s agit d'une inscription de

faux; et que, d'ailleurs, l'art. 427 C P. C. n'établit aucune dis-

tinction sur la voie prise par la partie pour faire constater le faux.

( COFF. )

Pr.EMiÈr.K ESPÈCE. — Le a janvier i8oy , arrêt qui déclare non-
recevable l'appel interjeté par le sieur Rebattu, d'un jugement qui
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a\ait rejeté les movens de nullité par lui proposés contre une pour-

su'te de saisie immobilière faite à la requête «lu sieur Garde. — Le

sieur Rebattu reprend ses poursuites. — De nouveaux moyens de

nullité sont proposés f onire la procédure postérieure à l'ndjudica-

tion préparatoire et également rejelés. — Adjnilicalion définitixe —
Appel du "jugement qui la pn nonce, et arrél confirmalil. — C est

alors seulement que Rebattu se pourvoit en cassation contre le pre-

mier arrêt du t janvier iSofj.

Le 4 lévrier 1811, arrêt de la section civile qui rejette le pourvoi

en ces termes": — « La Cou;i; Attendu que le saisi ne peut attaquer

une adjudication ,
que par les moyens ou il a lait valoir pour l'empê-

cher; que dans 1 espèce, avant et lors de l'adjiJdication définitive.

Garde n'a pas même déclaré qu'il était dans 1 intention de former

contre le ju£,ement préparatoire, le pourvoi, qu il n'a formé que

depuis l'adjuniration définitive ;—Que loin de proposer un pareil

moyen d opposition, il s'est borné, postérieurement à 1 adjudica-

tion provisoire, à exciper d un délaut de signification de ce juge-

ment à son épouse, et de l'inobservation des formalités prescrites

par l'art. 704 G. P.C., ce qui annonçait que le saisi regardait d ailleurs

la procédure comme inattaquable ; — Que le silence de Garde sur

le surplus, et son défaut d opposition , sous le rapport d'un pour*-oi

qu'il ne se réservait pas même de former, et qni n a été intenté que

postérieurement à l'adjudication définitive du a janvier i8og,

rendent pnr conséquent le pourvoi contre cet arrêt non — recevable

et sans obiet ; Rejette , etc.»

Dei'xièhie espèce. — Saisie immobilière sur les biens du sieur

Ponte-Lombriasco, à la requête des frères Rosano. — Jugement et

arrêt confirmalil qui rejettent les moyens de nullité par lui proposés

contre les procès—verbaux d'a[)position de pi cards. — Les pour-

suites sont re[)rises. — Le saisi propose de nouveaux moyens de

nullité contre les procédures postérieures , sans faire aucune espèce

de réserves. — Il v joint même une inscription de faux contre un

procès-verbal d alfiche. — Jugement qui n jette et les movens de

nullité et 1 inscription de faux. — Appel. — La poursuite se continue.

— Ponfe-Lombriasco s'oppose à l'ad'udication
,
par (e motif que

l'appel est susiiensif , et que l inscription de faux
,
qui en est I objet

,

fait aussi un devoir de suspendre les poursuites. — Mais le tribunal

ordonne qu il sera passé outre à l'adjudication. — Ponte-Lombriasco

interjette encore appel de ce jugement : et, devant la (^our de Tu-

rin, il succombe dans toutes ses prétentions. — G'est alors qu il

s*ëst {ifôfurvu en cassation, nori-seulèment contre le dernier arrêt,
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mais encore contre criiii qui avait rejeté ses premiers moyens tk-

nuiiité ;

Et le I*' décembre lui.i , arrêt de la section civile, ainsi conçu:

— (c La Cour.; Pi'ononçnnt sur le pourvoi du demandeur , dirigé

contre le pr^'inier arrêt de la Cour d'appel de Turin , du ai^ avril

1810; — Alteniîu
,
qu'après avoir volontairement procédé poslé-

rieurement audit arrêt, après avoir proposé des nullités con're le

procès-verbal des placards, pour parvenir à l'adjudication défini-

tive, sans réserve ni protestation quelconque, de se pourvoir en

cassation contre le premier arrêt confirmatif de ladjudication pro-

visoire de la maison saisie réellement sur lui, à la requête
,
pour-

suite et diligences des défendeurs , il avait manifesté . par son silence

à cet égard, qu'il n'avait nulle intention de se pourvoir contre cet

arrêt
;
qu il reconnaissait la régularité de la procédure qui l'avait

précéilé . ce qui emportait, en conséquence, un acquiescement suf-

fisnnl et légal de sa part à l'exécution d icelui ; — Par ces mollis
,

le déclare non-rerevabîe dans son pourvoi contre leiJit arrêt du 28

avril 1810; — Prononçant ensuite sur le pourvoi en cassation

formé par ledit demandeur contre ledit arrêt «'u
ç)

juin de la même
année: — Attendu , i" que l'appel porté de\ant la Cour de Turin

,

d'un jugement du tribunal de [)remière instante de c> Ite ville , re-

latil à un simple incident , ne pouvait le dessaisir de la connaissance

ultérieure du fond du procès, jusqu'à ce que ledit appel lût vidé
;

d'où il suit f|ue ledit tribunal a pu , sans blesser les règles de sa com-
pétence el sans excéder ses pouvoirs

,
pr(>noncer l'adjudication dé—

finili\e de la maison formant I objet de la saisie réelle portée devant

lui ;
— Attendu 2" que 1 art. 200 , C. P- C, limil-ant la suspension de

1 instance principale, au cas seul d'une inscription de faux princi[)al

,

formée contre une pièce produitç dans ladite instance , et nul autre

article du même Code n accor<laut la même faveur a l'inscription de

faux incillent loi'mée dans le procès civil, il résulte de là, que celte

dernière inscription ne peut suspendre, par elle-même, 1 instruc-

tion et le ]ugement du procès civ il , à l'occasion duquel elle est for-

mée; d'où il s>iit
,
qu'en le décidant ainsi, la Cour de Turin n a pu

contrevenir à aucune loi ;
— IWjelle , elc. »

3o5. Lorsque la partie saisie deinatide el obtient un sursis ^ au mo-
ment on il Vil être procédé à la première publication ^ elle ne peut

ensuite se juire un moyen de nullité contre la procédure , de ce que

cette pulillcutlon n\i pas eu Heu au jour Indiqué par les affiches.

An. -/Oi et 732, C. P. C. ) (')

(i) V. M. Caru., t. a, p. 673, n" a483.
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On doil être étonné qu'une question aussi simple ait été soumise

à ia décisliin (i'une Cour souveraine. Pour argumenter avec quelque

fondement des art. 700, 701 et 717, il îaudrait que leur disposition

ne ss trouvât modifiée par aucun article subséquent ; mais dans cette

hypothèse , il faudrait toujours refuser à la partie saisie le sursis par

elle demandé.

L'art. 782 a tout à la fois prévu et levé la difficulté , en indiquant

les formalités à remplir lorsque l'une .les publications se trouve re-

tardée par un incident. (Coif.)

Les sieurs Laaglois , contre qui une saisie immobilière était

exercée, obtinrent, au jour indiqué pour la première publication,

un sursis jusqu'à la décision définitive d'un procès sur la validité du

titre. — Après plusieurs remises d'audience en audience , les saisis

demandèrent la nullité de la poursuite
,
par le motif que la première

publication n'a^ail pas eu lieu dans le délai fixé par l'art. 701. — Ju-

gement du tribunal de la Seine
,
qui prononce en ces termes :

—
« Attendu que c'est en déférant à la demande de Langlois , à fin de

sursis, que le poursuivant a interrompu ses publications, que,

néanmoins, cette demande en" sursis ne peut interrompre les pour-

suites d'une manière définitive;—Attendu que Tart. 732 du Code de

procédure a prévu le cas où les publications sont retardées par un

incident. ... — Le tribunal, sans avoir égard à la demande en nul-

lité des sieurs Langlois, non plus qu'à leur précédente demande à

tin de sursis , ordonne qu'il sera passé outre aux publications , après

nouvelles affiche.s préalablement apposées. >>

Les sieurs Langlois interjetèrent appel de ce jugement; — Et le

9 février 1811, arrêt de la Cour de Paris, par lequel ,
— « La Cour ;

Adoptant les motifs des premiers juges , a mis et met l'appellation

au néant; — Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et en-

tier effet. »

3oG. Lorsque le dernier jour d'un délai se trouve un Jour férié , l'acte

peut être fait utilement le lendemain. (Art. 63 et 1087, C. P. C.) ( 1).

007. L'acte constitutif d'une hypothèque conventionnelle et Vinscrip-

tion de cette hypothèque doivent , à peine de nullité , désigner la na-

ture et la situation des immeubles. ^ Art. 2 1 29 , C. C.
)

3o8. Lorsqu'un débiteur a aliéné ses immeubles postérieurement à la

constitution d'une hypothèque générale , la saisie immobilière ne

(\*) V. un arrêt de la section des requêtes du 28 novembre 1809

a" Surenchère , et J. A., t i3
, p. 247 , v" Exploit^ n° agS.
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peut pas être poursuivie sur sa télé. ( Art. 2168 et 2169, C. C.)'^i).

Sog. Le créancier^ dont Vhjpoihèque et Vinscription se trouvent enta'

chées de nullité, ne peut s'opposer à ce que In saisie soit rayée. (Ar-

ticle 696 , C. P. C. ) (2).

Ces diverses questious ne paraissent giaère susceptibles de con-

troverse :

Sur !a première, on peut fai re observer que le j our de l'expiration du

délai appartient de droit à la partie , dans rintérèl de laquelle le dé-

lai est fixé
;
que, daiis les cas surtout où le délai est restreint à un

petit nombre de jours, parce que la matière requiert célérité , on

doit présumer que le législateur n'a accordé qu'un laps de temps ri-

goureusement nécessaire , et que dès 1 l's, si, par des circonstances

indépendantes de sa volonté , la partie ne peut profiter du dernier

jour , l'équité doit faire ilécliir la rigueur de la loi.

La solution affirmative de la question suivante n'est qu'une appli-

cation littérale de l'art. 2129 , C. C.—Quanta la troisième question
,

outre !e principe général que l'expropriation forcée ne peut être di-

rigée utilement que contre l'immeuble affecté à Ihypothèque , et sur

le propriétaire de cet immeuble , on peut invoijuer les art. 2168 et

2169, C. C, qui indiquent les moyens de mettre les tiers-déten-

teurs en demeure , avant de les rendre passibles de l'action hypo-

thécaire.

Enfin , sur la quatrième question, il suffit de remarquer que l'in-

tention du législateur , en rédigeant l'art. 696 , C. P. C. , a été d'em-

pêcher que le créancier poursuivant ne fil la loi aux autres créan-

ciers , en arrêtant des poursuites par i'elï'et desquelles chacun d'eux

attend son remboursement, et que dès lors la disposition de cet ar-

ticle ne peut élr** applivjuée au cas où l'interruption des poursuites

est forcée , et compromet les intérêts du poursuixant , comme ceux

des autres créanciers. ( Coff. )

En l'an i3, le sieur Gorrj avait emprunté du sieur Olivet une

somme de 662 liv., pour sûreté de laquelle il lui avait consenti hy-

(1) V. supra , n°* ! 21 , les arrêts àta 28 juillet iFoy et 18 janvier

1810 , (jui ont beaucoup d'analogie avec celte espèce.

(2) M. Caur. , t. 2, p. J90, n° 2.341, pense avec M. Thom. , en

ses cahiers de dictée , que la saisie ne doit pas être rayée
,
parce

qu'elle est devenue commune à tous les créanciers
,
par la notifica-

tion du placard
.,
et que chacun d'eux a le droit de se faire subroger.

f^. ;>uprà , n" i5 , l'arrêt de la Cour de Grenoble du 19 février 18 18,

et M. H ,
ji. itjo , noie C.
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pothèqiis sur tous s?s biens siluc-i cans h commune de Rouffiac
,

sans aucune (It'-sij^nation. L inscciplion îîypo h^'ca re !ut prise dans

les termes du contrat
, et ne rrap])a ainsi sur aucun immeuble en

particulier. Dans le courant de -Soj et 1806, le sieur Gorry yeadit

quelques portions de terrain à divers particuliers
,
qui firent pres-

que tous transcrire leurs actes d acquisition , sans avoir connais-

sance de l'hypothèque du sieur Olivet. Cependant, à l'échéance de

son ()hli;,'a(ion
,
celui-ci fit à scn débireur un commandement à fia

de saisie immobilière. Toutes les propriétés qu il avai: en Tan i3
,

dans la commune de Roulfiac, et par conséquent les portions de ter-

rain par lui aliénées , furent comprises dans le procès-verbal de sai-

sie.— !.es sieurs Drlpnns, Vié^ Cayrcl i-^i .^u!^.s acquér:urs, deman-
dèrent la distraction des objets don! ils étaient respectivement pro-

priétaires. Chacun d'eux s'élant pourvu , par instance séparée
,
plu-

sieurs jugemens successifs rejetèrent leurs réclamations, et la tota-

lité des biens saisis fut adjugée au sieur Janis ^ l'un des créanciers

inscrits.— Appel de la pa; t de '>lpons , Vie et consorts. On a opposé

à 1 appel de ce dernier, une lin de non-recevoir , résultante de ce

qu il n avait été interjeté f[ue le seizième jour après la signification

du jiigemeni ; mais il était reconnu que V'ié n'avait pu profiter du

dernier jour de la quinzaine, qui se trouvait un dimanche.—Sur l'ap-

pel , tous les acquéreurs ont fait cause commune pour contester la

validité de !'inscri{)tion hvpoîhécaire d'Olivet, et des poursuite* aux-

quelles elle avait seivi de base. Janis s'est retranché dans la disposi-

tion de l'art. GyC) , G. P.C.— Le 18 février liSi i , arrêt de la Cour de

Mont!)ellicr, ainsi conçu: — « L\ Cour... Attendu que, lorsqu'un dé-

lai de rigueur expire un jour de férié
,
pendant leque! la loi défend

de îaire tout acte judiciaire , ce dernier jour inutile ne doit pas

compter pour l'expiration du délai ; rejette la fin de non-recevoir
;

— Statuant au foad : — Attendu que 1 inscription hypoihécaire
,

pri.-ie par Oliv'-t , ne désigne pas h nature ni la situaticm de chacun

des biens apparteiians à sou débiteur et affectés au paiement de sa

créance; que des lors, cette hypothèque conventionnelle ne peut

être valable, puisqu'il y a contravention formelle à l'art, a 1 ug, C. C- ;

—'- Attendu qu'un créancier ne peut poursuis re que la vente par ex-

propriation , des biens immobiliers et des accessoires réputés im-

meubles, appartenant en propriété à son débiteur; que les objets

revendiqués avant été vendus par le débiteur , n'étaii'ut plus en sa

propriété à 1 épo jue de In saisie , et ne pou\aient , sous aucun [iré-

texîe , eu faire partie , sauf au sîjisîssantà se conformer aux disposi-

tionsùe l'art. ^lOy duC. C; —Attendu que Janis, i'un des créanciera
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de Gorry, ne peut se prévaloir de lart. 1^96,0. P.C., qui n'est appli-

cable qu'au cas où \a saisie serait rayée ^olontairement par >e créan-

cier poursuivant.... Met les appellations el ce dont est .oppel au néant ;

émendant , ordonne la tlistraction des divers objets r-xenditiués par

les appelans, et compris dans la saisie immobilière laite parOlivet. »

3o9 bis. Celui qui sr prélrnd propriélai'i ed'lmmf.ubhs menacés de saisie

immobilière ne peut former opposiiion au commandemenL , sauf à

intenter, après la saisie , sa demande en distraction. ,

Art. 727 ,
C

P.C.)(.).

Ainsi l'a décidé la Cour d'appel de Besançon ,
par arrêt du 19 lé-

vrier 181 1
,
que voici : — « L\ Coua ;

Considérant sur la fin de non-

recpM^ir proposée contre 1 opposition au commandement , — Que

le commandement fait au débiteur, étant dirigé contre la personne

et non ccnire les biens, personne ne peut disputer à un créancier

le droit de le faire, parce «pie d'une part, il ouvre à tous ceux qui

se prétendent créanciers la \ oie pour se faire piyer ; et ijue d un autre

côlé , la loi olfre la demande en distraction a ceux qui peuvent se

dire propriétaires des biens menacés dVxpropriation ;
qu'ainsi, ni

les uns ni les autres n'ont , à l'époque du commandement, aucun

intérêt actuel à s'y opposer, ou à eu demonder la nullité. — Au

fond , etc. »

3io. La notification du placard aux créanciers inscrits a-t-eUe l effet

de les dispenser de renouveler leurs inscriptions avant l'expiration des

dix années? (Art Gy5 , C. P. C, et 2i5î,C. C.) (2).

t'uEMiÈKE ESPÈCE. — Rés(%i aifirmati\ cmeut le 10 février 1811

par la Cour d appel de Bruxelles , en ces termes : — « La Couii ;
At-

tendu que l in-.cription d<.nls agit a été re(|uise le '60 janvier ly.ji), et

qu'ainsi le délai de 10 ans , depuis sa date , n'expirait que le 3o jan-

vier i8oq ;
— Que cette inscription na plus du être renouvelée si

,

avant l expiration dudil délai , elle avait produit son efiet par rapp.irt

au créancier qui 1 avait re(|uise vis-à-\is des autres créanciers alors

aussi inscrits, par le résultat des poursuites faites par le premier en

(i) 1 el est aussi Va\\t de M. Cakk , t. i\ p. 5-^4 , n" aaiS. V. aussi.

M. B. S. P., p. ^oi , no'e 108 ; mais M. H., p 269 au nota, fait ob-

serxer que le tiers j.eul bien i'aiie coiuiaïUe sa (pa:il.té, et notifier

son litre avec protestation , sauf à imnier sa demande s il est passé

outre à la saisie de sa propriété. F. suprà , un arrêt conforme à

cette décision.

{2) Jugé négativement par arrêt de la Cour Je Bruxelles du a6

juin . 8 I a , i/ifrà , n» 3 7
9.



5o4 SAISIE IMMOBILIÈRE.

expropriation forcée de l'immeuble sur lequel frappaient leurs

inscriptions ;
— Qu'il a été admis en principe par la Cour de cassa-

tion dans son arrêt du 5 avril 1808
,
que dans le cas de vente par

expropriation forcée sous le régime de la loi du 1 1 brumaire an ; ,

l'inscription produisait cet effet dès le jour où l'adjudication de l'im-

meuble était annoncée et publiée par les affiches imprimées ;
— Qu 'en

comparant les deux législations , il m résulte que ce principe doit

également être admis , en cas de vente par expropriation forcée
,

sous le régime du Code de procédure , au moins du jour auquel , aux

termes de l'art, ôcj-G dudit Code , a été fait au bureau de la conserva-

tion des hypothèques en marge de la saisie immobilière, l'enregis-

trement de la notification laite aux créanciers inscrits du placard

imprimé
,
prescrit par les art. 684 et 6g5, puisque, d'une part, les

dispositions des art. 23 et 3i de la première loi du 1 1 brumaire an 7,

et celles des art. 4 et 3 1 de la deuxième loi de même date , sur la com-
binaison desquels la Cour de cassation a établi le résultat dudit prin-

cipe, se trouvent, les uties lilléralemenl, et les autres par équipol-

lence, refondues dans les dispositions des art. '2i54et 2i85,C.C., et

dans celles des art. 677, 682, 684, 695, 696 et -5-3, C. P.C., et que,

d'autre part , ledit arl. figG , C. P. C, statue que , du jour de l'enre-

gislrement en marge de la saisie , de la notification faite aux créan-

ciers, la saisie ne pourra plus èlre rayée que du consentement des

créanciers inscrits auxquels cette notification de la saisie a été faite ;

d'où résulte
, à plus forte raison , que Teffet de cette saisie , ainsi con-

solidée, maintient tous les droits déÊ créa::ciers inscrits à cette

époque, tels qu'ils étaient alors, jusqu'à ^'adjudication de l'im-

meuble saisi et la distribution du prix d'icelui, cette adjudication et

distribution n'étant que l'eiï'et de la cau.se produite par cette saisie

immobilière; — Que les appelons, dans l'espèce, sont du nombre
des créanciers inscrits auxquels ladite notification a été faite ;—Qu'en

fait, la transcription de la saisie immobilière de la maison du prix

duquel il s'agita été laite au bureau des hypothèques par les frères

Dehagre, créanciers inscrits et poursuivans , le 3 septembre 1808 et

l'cnregistrementen marge d'^icelle delà notification faite aux créanciers

inscrits le u8 octobre suivant, et aussi avant l'expiration du délai de

dixansùe l'inscription du,3o janAier 1799 ;—Qu'aussi, l'adjudication

préparatoire de la maison a encore été prononcée avant l'expiration

dudit délai : savoir : ie 7 décembre i8o8,et que l'adjudication défi-

nitive, fixée et annoncée au 2") janvier suivant, et ainsi avant l'expi-

ration du délai , n'a été retardée , après cette époque
,
que par l'elfet

d'un incident élevé par un des opposans mêmes.
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Deuxième espèce. — La même Cour est revenue sur sa jurispru-

àcnce ainsi qu'on le voit par l'arrêt suivant, qui a été rendu le a6 juin

1 8 1 3, et qui est ainsi conçu : — « La Cour ; considérant que d'après

les principes élémentaires, le droit réel d'hypothèque n'a produit son

el'fetque par la vente qui en est la cause finale ; d'où i! résulte qu'aussi

long-temps que cette vente n'a pas été effectuée, l'existence du droit

sus-énoncé est asservie aux conditions y impesées par la loi ;
—

Considérant que l'art. 2i54, C. C, statue en termes exprès, « que les

inscriptions conservent l'hypothèque et le privilège pendant dix an-

nées, à compter du jour de leur date
;
que leiir effet cesse , si ces in-

scriptions n'ont été renouvelées avant l'expiration de ce délai; »

qu'il suit de là que , lorsqu'une inscription hypothécaire n"a pas été

renouvelée dans le terme de dix ans, à partir du jour de son origine
,

le droit réel d'hypothèque acquis en vertu de cette inscription, de-

vient inefficace à l'égard des tiers; — Considérant que la saisie de

l'hypothèque qui, en réalité , n'est autre chose , sinon une formalité

qui doit précéder la vente à en faire par la justice, ne peut mettre

les droits des créanciers inscrits sous sa main qu'avec la nature

qu'ils avaient à cette époque ; d'où il suit qu'ils restent subordonnés

au renouvellement des inscriptions dont ils émanent, qui est impé-

rieusement exigé, sans aucune exception, par larticleprécité du Code

civil, afin que ces inscriptions conservent toute leur force, ce qui

devient évident, si l'on réfléchit que c'est seulement par la vente de

la chose hypothéquée que le débiteur hypothécaire est dessaisi de la

propriété de celte chose, parla raison saillante que, faisant alors

usage d'un droit qui est de l'essence du droit réel né de la constitu-

tion d'hypothèque , le créancier hypothécaire , ou plutôt la justice

en son nom et dans son intérêt personnel, transmet la pleine pro-

priété de Tobjct hypothéqué dans le chef de l'acheteur ;
— Considé-

rant que la maxime qui dicte qu'un droit déduit en jugement est

soustraitàl'empire de la prescription, n'est point applicable à l'espèce,

puisque la notification de la saisie, qui ne caractérise pas 1 exercice

de i action hypothécaire et ne conslitue quune simple formalité , ne

renferme pns un contrat judiciaire entre les créanciers inscrits, re-

lativement à leurs rangs respectifs en ordre d hypolhètjue, lequel

contrat existe seulement dans l'ordre qui s'ouvre après l'adjudica-

tion définitive de 1 hypothèque, afin d'en distribuer lo prix entre les

créanciers inscrits ;
— Considérant qu il est sensible que lenregis-

trementde la saisie au biu'eau de la conservaiion, encore qu'il ren-

ferme un tableau des créanciers inscrits , ne peut que suppléer au

défaut de renouvellement des inscriptions, parce qu'il est de juln-

XX. lao
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cipe que les formalités substantielles des actes doivent être remplies

informa specifica; —Considérant que la notification sus-mentionnée

n'emporte pas évidemment une connaissance du rang ni du droit

réel d hypothèque de chacun des créanciers à qui elle est faite,

d'autant qu'elle ne présuppose nécessairement que l'existence d'in-

scriptions matérielles, dont le mérite, la force et l'effet seront discu-

tés dans le jugement d'ordre ;
— Considérant qu'il est constant , en

point de fait
,
que l'auteur des intimés a pris inscription sur l'im-

meuble dont il est question de distribuer le prix , le i - décembre

1800, qu'en conséquence la dixième année du jour où elle a été prise

a expiré le i- décembre 1810; que ladite inscription n'a pas été re-

nouvelée avant l'expiration de ce délai
; que l'appelant a pris inscrip-

tion sur le même immeuble le Il août 1807, et que cette inscription

n'est attaquée d'aucun chef: — Considérant qu'il résulte invinci-

blement de tout ce qui précède que ledit appelant doit primer les

intimés dont l'inscription a perdu son eflet dès le 17 décembre 18 10:

— Par ces motifs, met le jugement dont est appel au néant ; émen-

dant, ordonne que l'appelant sera colloque avant les intimés sur le

prix provenu de la vente de l'immeuble dont il s'agit, etc.

Troisième espèce. — La Cour de Rouen a résolu la question af-

firmativement le ag mars 18 17 dans les termes suivans:— « L.4 Coou;

Attendu, en droit, que la saisie immobilière , après la dénonciation

tu saisi et du jour de la notification des placards aux créanciers in-

scrits, fixe l'état des inscriptions lors existantes, et par conséquent,

conserve entre elles le rang qui leur appartient légalement, sans qu'il

suit besoin de les renouveler pendant la durée de l'instance en expro-

priation, et de ses suites, jusqu'à la délivrance des bordereaux de col-

locaîion
;
que ce point de doctrine a sa source dans l'accomplissement

de l'objet de l'inscrijjtion hypothécaire à l'égard des tiers, lequel

s'opère parle résultat du concours des formalités de l'art. 6g2,C.P.C.,

qui, à compter du jour de la dénonciation au saisi, lui interdit toute

faculté d aliéner ; et de l'art. 6ij5, dont l'effe^ est de constater les

créanciers inscrits, et de leur rendre communs tous les actes de

l'expropriation
;
qu'il est d'aillears appuyé de l'autorité de plusieurs

arrêts , et qu'il y aurait raison de l'appliquer à la notification faite

par le tiers-acquéreur en exécution de l'article 2i83, C. C- , aux

créanciers inscrits, de son contrat d'acquisition dûment tran-

scrit; qu'en tout cas, on ne 'peut se défendre de décider qu'à

l'époque de l'adjudication définitive sur saisie immobilière ou sur

enchère d'un contrat de vente volontaire, une inscription hypothé-

caire esl encore eu pleine activité, et ne peut être rejetée dudit or-

dre, sous prétexte que, dans l'intervalle de l'adjudication à l'ouver-



SAISIE mMOBILIERE. 307

ture dudit ordre, les dix années de sa date se seraient accomplies sans

renouvellement , l'effet de l'adjudication finale étant de convertir

l'immeuLle en deniers, sur lesquels il ne peut être pris ni hypothè-

que, ni inscription ;
— Faisant droit sur lappel, met l'appellation et

ce dont est appel au néant
i
corrigeant et réformant, dit à tort le con-

tredit de Behours et Legris, en décharge les veuve Coigaet et joints;

maintient la coliocation finale au profit des appelans, par le juge com-
missaire ; condamne les intimés aux dépens. •

Quatrième espèce. — Jugé en sens contraire le 19 février 1820

par la Cour royale de Besançon. Voici le texte de l'arrêt : — c La
Cour ; considérant que si en général les jugemens ne sont que dé-

claratifs des droits des parties , et si
,
par conséquent , c'est sur les

prétentions lors de la demande en justice et sur les droits acquis

alors, que les juges doivent prononcer, l'appelant ne saurait trouver

dans ces principes des raisons pour faire réformer le jugementdont

est appel, puisque, dans le fait, l'instance d'ordre sur lequel ce juge-

ment a prononcé, n'a été commencée qu'en 1817 , et 1 inscription de

Perrin avait acquis dix ans de date du ig octobre iSi5 ;
— Consi-

dérant, sur le moyen résultant de ce que l'inscription hypotbOcaire

aurait produit son effet dès le i3 avril 18 1 5, par la signification que

l'appelant a faite aux créanciers hypothécaires inscrits de la saisie

immobilière poursuivie à sa requête sur les mariés Colin, que l'effet

de l'inscription, suivant fart. 2166, C. C, consiste dans le droit

d'être colloque et payé suiAaut l'ordre de la mêrae inscription,

qu'ainsi , c'est lors de l'ouverture de l'ordre, ou plutôt lors de la

pro\«ocaticn de l'instance d'ordre
,
que l'effet peut être produit

;
que

si
,
par la signification de la saisie aux créanciers inscrits , ceux-ci

deviennent partie dans l'instance , si la saisie ne peut être rayée que

de leur consentement , et la revendication n'être poursuivie que

comme le premier d'entr'eux, ces effets de leurs inscriptions sont

bornés à leurs relations avec leur débiteur et ses ayans-cause, et sont

étrangers à l'effet principal de l'inscription d'assurer leur ran^ respec-

tif, dont il ne s'agit pas lors de la saisie, dont l'eiiet doit être de con-

rertir en argent le gage des créanciers inscrits
;
que les effets de la

saisie d'empêcher le débiteur de vendre sans désintéresser le pour-

suivant et les créanciers inscrits, d'immobiliser les revenus de 1 im-

meuble, objet de la saisie, ne sont point les effets de l'inscription,

puisque, d'après les art. =093 et 2309, C. C, le créancier , avec un

acte exécutoire, peut faire vendre l'immeuble de son débiteur et, sans

qu'il ait besoin d'inscription, obtenir les mêmes prérogatives ;
—

Considérant ([ue l'instance eu saisie est tellement étrangère au rang

30.
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de créanciers, que ceux qui ont une hypothèque peuvent, jusqu'à

l'adjudication définitive, prendre inscription, d'où il résulte que lors

de l'expropriation on ne doit point, on ne peut même point s'occu-

per du rang entre les divers avans-droit : on ne peut donc ni pré-

tendre ni l'aire juger que la dénonciation de la saisie assure à l'in-

scription hypothécaire son principal elïet ; il suit de là que le créan-

cier hypothécaire inscrit doit, à peine de déchéance , renouveler son

inscription, si pendant l'instance en saisie immobilière celle inscrip-

tion acquiert la date après laquelle l'art, mo^ lui refuse tout elïet; —
Par ces motifs, parties ouïes, ordonne l exécution du jugement, etc.»

Cinquième espèce. — La Cour de Paris a résolu la question dans

le même sens que la Cour de Besançon . par arrêt du xcj août 182O,

ainsi conçu : — « La Coitr : Considérant que la disposition de l'art,

ai 54 C. C. est absolue : que les inscriptions ne conservent les privi-

lèges et hypothèques que pendant dix ans, et que leur elYetces.se si

elles ne sont pas renouvelées avant l'expiration de ce délai ; que ,

dans aucun cas ni par aucune autre disposition, le Code ne dispense

de renouveler les inscriptions , et ne permet d'en prolonger l'elïet

au-delà du terme fatal de dix années , et que c'est en quoi elle diiï'ère

de la disposition de la loi du 1 1 bru. an j , sur la durée des inscrip-

tions : — Considérant que le droit réel d'hypothèque produit son

effet par la vente volontaire ou forcée de l'immeuble qui en est

grevé , et qu'aus.si long-temps que cette vente n'est pas réalisée
,

l'existence du droit hypothécaire est nécessairement .subordonnée à

l'accomplissement des obligations imposées à cet égard par la loi ; que

la saisie immobilière et la dénonciation qui en est faite au déBiteur

ne détruisent pas le droit de propriété de ce débiteur , mais apportent

seulement des modifications au libre exercice de son droit
;
qu'il

conserve toujours la faculté d'emprunter , d hypothéquer, même
d'aliéner valablement l'immeuble saisi , avant l'adjudication , si l'ac-

quéreur consigne . aux termes de l'article 6g3 du Code de procédure

civiie , une somme suffisante pour désintéresser les créanciers in-

scrits lors de l'aliénation : — Considérant que le seul objet que s'est

proposé le législateur . en prescrivant , par les articles GgS et 6g6 du

même Code . la notification des placards auT créanciers inscrits , et

l 'enregistrement de celte notification en marge de la saisie au bureau

de la conservation , a été de mettre chacun de ces créanciers en état

de surveiller, dans son propre intérêt, la pour.suile , d'en empêcher

la radiation à son préjudice , et de s'y faire subroger , dans les cas

qui autorisent cette .subrogation ; que c'est é^ idemmontfaire violence

à la loi , nuP'l;' suppoter . à la simple formalité de la notification des

placards , la vertu d identifier les créanciers inscrits et siirveillans
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avec le poursui\ ant , dans l'exercice du droit hypothécaire ; de créer

vme espèce de contrat judiciaire qui les lie réciproquement , el de

fixer l'état des inscriptions d'une manière invariable , et sans néces-

siter le renouvellement, non- seulement entre les créanciers inscrits

alors, mais encore vis-à-vis des tiers qui pourraient
,
postérieure-

ment à la notification des placards , soit acquérir hypothèque , soit

requérir inscription sur l'immeuble saisi immobilicrement ; — Con-

sidérant que , si l'on admettait un pareil système , les tiers créanciers,

ou prêteurs , étrangers à la poursuite de saisie réelle , ne pouvant

ni ne devant consulter pour leur sûreté que l'état des inscriptions

existantes , et se fiant avec la loi sur la péremption de toute inscrip-

tion non renouvelée avant l'expiration des dixannées, se trouveraient

victimes d'une erreur ou d'une déception dont ils n'auraient pu se

garantir
;
que , d'ailleurs , on ne saurait avec raison ni sans danger,

assigner une époque quelconque de la poursuite de saisie immobi-

lière , comme devant être le terme fixe de l'ellet des inscriptions
,

puisque la saisie elle-même n"a qu'une existence précaire ci dépen-

dante des événemens ; qu'elle peut-être annulée , convertie en vente

volontaire , ou même être 1out-à-l"ait abandonnée: - Considérant

que c'est uniquement à l'ordre , et sur l'extrait délivré au poursui-

vant ordre , de toutes les inscriptions existantes au moment de l'ad-

judication , comme le veut l'art. 7.12 C. P.C., que les inscriptions

produisent leur eliet légal et définilii par l'examen et la discussion

que chaque inscription y subit ; de même que c'est avec le concours

de tous les créanciers inscrits et en connaissance de cause que le droit

de chacun à la distribution, el son rang dans celte distribution, sont

alors irrévocablement ré^^s et fixés par la justice ; — Considérant

que ; dans l'espèce , l'inscription de l'agent du trésor , en date du 24

juillet 1806 , n'ayant point été renouvelée avant l'expiration des dix

années de sa date , s'est trou^ée périmée et comme n'ayant jamais

existé à l'époque du jugement d'adjudication du T) février 1818 , et

de l'ouverture de l'ordre du i3 mai suivant ; et que c'est en se con-

formant à la disposition impérieuse et sainement entendue de la l<u

sur le renouvellement des inscriptions
,
que les premiers juges ont

rejeté de l'ordre la créance dont l'agent judiciaire du trésor deman-
dait lacollocation, a mis el met l'appellation au néant ;

— Ordonne
que le jugement dont est appel sortira son plein et entier eliet , etc. »

OBSERVATIONS.

Comme la Cour de liruxelles , la Cour de Rouen est re\ enue sut

sa jurisprudence, et a décidé par arrêt du 14 février i8aG(J.A.
•il

, 120) que la^nolificalion du placard aux créanciers inscrits, nç
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dispense pas du renouvfllement des inscriptions. C'est aussi ce qui
a été jugé par la Cour de cassation, le 3. janvier 1821 (J. A. «3 , 3a ).

Cependant la Cour de Paris, dont un arrêtavait été cassé'dans l'espèce

«pie nous venons d'indiquer, semble persister dans sa jurisprudence
ainsi qu'on le voit par l'arrêt du 16 juin 1824 ( J. A. ag, i5^

) qui
a quelque analogie ; mais la Cour suprême a de nouveau consacré

les mêmes principes, le 3 février i8a4 ( J- A. afi
, 92 ), et ils ont été

adoptés par la Cour de Grenoble , dans un arrêt du i a mai de la

mêmeannée ( J. A. 27, 337 !. V. MM. B. S. P.p. 58o , note 4i,n« 5,

et H, p. 93 , note A , n* a. Enfin , non-seulement la jurisprudence

se prononce en faveur de la nécessité du renouvellement, maismême
nous croyons qu'il est au moins prudent de ne pas le négliger.

3 1

1

. La demande en distraction est encore recevable après Vadjudica-
tion définitive . et entraîne la nullité de celte adjudication. ( Art. 7 a8

,

729 et 730, C. P.C.) (i)

3 la. La caution dont l'immeuble a été vendu comme faisant partie

de celui du saisi , est rece\>able à former sa demande en distrac-

tion
,
quoique, au fond , et dans les circonstances de la cause, elle

soit sans intérêt (î).

(i) Cette question a été résolue dans le même sens, par arrêt de

jla Cour de Toulouse, du 1 1 août 1823 (J. A., iS, 299). Telle est aussi

'opinion de M^I. Tarr., Rép,, p. 291, ire col., 4* al.; Carr., t. 2,

p. 657, n" 2455, etp. 667, note 2, no i ; B, S. P., p. 600, note 106,

n" I
; PiG. CoMM., t. 2

, p. 27 1 , n» 4 J
a" nota; F. L., t. 5

, p. 72,
2"= col., le'al.; Delap., t. 2, p. 326, 3» al.; et D. C, p. 459, i" al-

V. suprà, n" 1 13 , l'arrêt du 17 juin 180;^
Résulte-t-il de là qu'un acquéreur de l'immeuble saisi qui ne s'est

pas fait connaître avant la saisie, puisse former une tierce opposi-

tion à l'adjudication consommée.'' M. Thom. D£M., p. 269, n» laS

pense que l'acquéreur serait bien recevable à intervenir dans la

poursuite , mais qu'il ne peut former tierce opposition à l'adjudica-

tion consommée, parce que, en ce cas, la poursuite devant être

exercée contre le tiers détenteur , et l'extrait de la matrice du rôle

îxayant annoncé aucun changement, il ne pourrait se plaindre,

puisqu'il ne se serait point fait connaître. M. B. S. P., p. 600
,

note 106, n* 3, et avec lui M. CARK.,t. a, p. 657, no 2456, pensent,

au contraire, que c'est au poursuivant à s'en assurer; que l'ins-

cription de la matrice du rôle ne peut conférer de droits à per-

sonne.

(a) V. ]M.H., p. 174, note A, n" 1, et Carr., t. 1, p. 667, note %,

»i« 1.
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3i3. Dans ce cas , l'adjudicataire peut demander sa décharge , et

doit être garanti par le poursuivant de toutes les condamnations

prononcées contre lui. (Art. yag, C. P. C.
)

Les art. 728 et suivans, C. P. C, ne s^occupent que du cas où !a

demande en distraction est formée dans l'intervalle de l'adjudication

préparatoire à l'adjudication définitive ; mais il est possible que le

tiers ne soit pas instruit des poursuites, et ne puisse conséquem-

nient faire valoir ses droits
,
qu'après le jugement d'adjudication.

Dans cette hypothèse , l'équité aussi bien que la loi exigent que ses

droits et ceux de l'adjudicataire ne reçoivent aucune atteinte , par

l'el'iet d'une poursuite , dont la nullité ne peut leur être imputée.

Le tiers n'a pu cesser d'être propriétaire contre sa volonté, ou

même à son insu ; et l'adjudicataire qui a contracté sous la foi de la

justice, ne peut être contraint à souffrir un morcellement qui ren-

drait peut être son acquisition onéreuse. Ainsi, en thèse générale,

le retard de la demande en distraction n'ôte rien à la responsabilité

du poursuivant , soit envers l'adjudicataire, soit envers le tiers qui

(orme une telle demande. — ÎNÎais si celui-ci était instruit des pour-

suites (1), son silence a-t-il porté quelque atteinte à ses droits?

Non sans doute : la demande en distraction est fondée sur les mêmes
principes que la tierce opposition; et celui qui prend cette dernière

^ oie , ne serait pas déclaré non-recevable
,
parce qu'il aurait eu con-

naissance de la demande accueillie par le jugement qui blesse ses

intérêts. A la vérité , il aurait pu prévenir un tel jugement , en se

rendant partie intervenante dans l'instance ; mais rien ne l'y obli-

geait, et il a dépendu de lui de prendre l'une ou l'autre des voies

que la loi lui indique . pour empêcher l^ffet de la condamnation à

son égard. Ainsi , alors même que le tiers ne pourrait former utile-

ment sa demande en distraction ou en revendication , postérieure-

ment à l'adjudication définitive, il pourrait se pourvoir par tierce

opposition , contre le jugement d'adjiidication lui-même , et le faire

réformer, quant au chef dont il aurait à se plaindre. — D'après ces

observations, la solution alfirmatixe , de la première et de la troi-

sième question, ne peut présenter la moindre dilficulté. — Quant à

la seconde , il suffit d'observer qu'il n'y a pas, dans l'espèce , défaut

absolu d'intérêt; qu'en faisant annuler l'adjudication à son égard,

le tiers peut espérer que
,
pour un immeuble de peu de valeur , le

(]) Ce fait était conslàté*dans l'espèce, par le jugement de pre-

mière instance; li CoUr ne s'clant pas expliquée à ce sujet, paraît n'y

avoir pas eu égard.
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poursuivant ne courra pas les chances d'une nouvelle poursuite en

expropriation forcée ; il peut espérer aussi que cet immeuble , «tant

l'objet d'une adjudication séparée , sera vendu à des conditions

plus avantageuses , et concourra pins utilement à sa libération.

(Coir.)

La dame Duval s'était rendue caution de son mari envers le Trésor

public , et avait afl'ecté à son engagement une maison faisant corps

avec deux autres maisons contiguës , appartenant au sieur Duval.

saisie immobilière des trois maisons ; et adjudication définitive au

profit du sieur ^Tillot , moyennant une somme inférieure de moi-

tié , au cautionnement de la dame Duval. — C'est seulement après

la mise en possession de l'adjudicataire, que cette dame forme une

demande en distraction. — Jugement qui la déclare non-recevable
,

lequel est ainsi conçu : — « Considérant qu'en admettant qu'une

demande en distraction puisse , en certains cas , être exercée après

l'adjudication définitive de l'irhmeuble saisi, l'action intentée depuis

par la femme Duval, qui prétend qu'une portion de la maison lui

appartient, comme provenant d'un partage de la succession de ses

auteurs , serait absolument sans effet utile pour elle, puisque la

totalité de cette maison n'a été vendue que 6,o5o fr., tandis qu'elle

est devenue elle-même obligée solidaire de son mari pour'i -2,000 f.;

qu'elle a spécialement affecté à l'acquittement de celte somme , non-

seulement !a portion de l'immeuble qu'elle revendique , mais

encore plusieurs pièces de terre situées audit Nogent , et d'autres

biens qui peuvent lui appartenir dans les communes environnantes;

et que les choses étant ainsi , ce serait le cas de l'application du prin-

cipe
,
que nul n'est admis à intenter l'exercice d'aucun droit , s'il ne

prouve qu'il a un intérêt légitime à l'intenter en justice. — Consi-

dérant , d'ailleurs, qu'il est d'autant plus déraisonnable de dire que

la femme Duval n'a pas eu connaissance même de l'origine des

poursuites en expropriation, que , d'un côté , les affiches furent, par

différentes fois , apposées à la porte de la maison vendue ,
et que

ladite dame occupait : et que , de l'autre , les poursuites lui étaient

tellement connues
,
que l'acte notarié par lequel son mari l'autorise

à ester en jugement à l'égard de sa demande en distraction , est

d'une date antérieure à l'adjudication définitive de l'objet saisi. »

Appel de ce jugement. — En défendant à cet appel , ^A^illot a con-

clu subsidiairementà la garantie contre le préfet. — Le g mars 1811,

:irrèt de la Cour d'appel de Paris
,
qui infirme en ces termes : —

« La Cour -Attendu qu'il est justifié que la maison réclamée par

Je sieur Duval , faisant partie des trois maisons vendues par expro-
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priation forcée , le 6 avril 1809 , à la requête du préfet du départe-

ment de la Seine, est la propriété de ladite feiiinae Duval
;
que les

poursuites en expropriation n'ont point été dirigées contre elle ; et,

qu'aux termes de l'art. jSi, C. P.C., l'adjudication définitive ne

transmet à l'adjudicataire d'autres droits à la propriété que ceux

qu'a\ait la partie saisie. — En ce qui touche l'intervention et îa de-

mande en garantie de "SVillol, contre le préfet du département de

la Seine ;
— Attendu que Willot, éprouvant une diminution dans

les objets à lui adjugés
,
peut , en conformité de l'art. 729 du même

Code, demander la décharge de son adjudication, et la restitution

des frais et loyaux coûts par lui déboursés ,
— A mis et met l'appel-

lation au néant ;
— Déclare nulle l'adjudication faite à "Willot, par

jugement du 6 avril 1809. En conséquence, maintient la femme

Duval lans la propriété, possession et jouissance de la portiou de

l'immeuble qui lui appartient; — Ordonne que Willot sera tenu,

dans le délai de deux mois , à compter de la signification du présent

arrêt , à personne ou à domicile , de délaisser à la dame Duval ladite

propriété , sinon autorise cette dernière à l'expuiser en la manière

accoutumée; — Condamne Willot à tenir compte à la femme Du-
val des fruits et revenus de ladite maison, depuis son entrée en

joui.ssance jusqu'au jour du délaissement.... — Ordonne que la

saisie immobilière de celle maison sera rayée de tous registres ;
—

Décharge ^Villot de son adjudication ;
— Condamne le préfet du

département de la Seine à lui restituer les frais et loyaux coùls qu'il

a déboursés , et à le garantir et indemniser des condamnations con-

tre lui prononcées. »

3 1 4- Lorsque Vadjudication définitive n'a pas pu avoir lieu au jour

indique, à qui appartient— il de fixer le nouveau jour? ( Art. 706 et

73:1 C. P. C.) (i)

Pkemièke espèce. — Un arrêt de la cour de Bourges avait annulé

une adjudication définitive prononcée par le tribunal de Nevcrs et

renvoyée devant celui de Moulin-fîn-Gilbert pour être procédé à une

nouvelle adjudication. — Sur la requête du poursuivant, ordon-

nance du président de ce tribunal qui indique jour pour cette adju-

dication. — Opposition de la part du saisi qui prétend qu'au tribu-

nal seul appartenait le droit d'indiquer. — Jugement qui rejette ces

(1) Jugé par la cour de Golniar ,
2^ espèce, que le poursuivant ne

peut l'indiquer seul et .sans recourir au juge ( V. M. B. S. P.
, p.

5g I , note 78 , n" 3) ; et il a été décidé par la cour de Bourges qu'une

ordonnance du président suffit.
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prétentions. — Appel, — Et le 19 mars 1811, arrêt de la cour de

Bourges, ainsi conçu : — « La Cour; Considérant qu'à la vérité
,

le jour de l'adjudication définitive doit être indiqué par le tribunal

qui a procédé à l'adjudication préparatoire, mais que ce vœu de la

loi a été rempli par le jugement d'adjudication préparatoire du 14

mars 1810, lequel a été infirmé; — Que si quelques circonstances

empêchent l'adjudication définitive d'avoir lieu au jour indiqué, il

suffit de nouvelles affiches pour l'annoncer
;
qu'ainsi, puisqu'il n'était

pas nécessaire de recourir au tribunal pour cette indication de jour,

l'ordonnance du président pouvait suffire ;
— Qu'en vain on excipe

de ce que la cause avait été renvoyée devant un tribunal autre que

celui qui avait prononcé l'adjudication préparatoire
,
puisque les

parties devaient procéder suivant les derniers erreraens, et qu'elles

ont pu faire , dans ce nouveau tribunal , ce qu'elles auraient pu faire

dans le premier; qu'il en est de même de l'argument tiré de l'article

74 ^j C. P. C. , aux termes duquel, dans le cas de revente sur folle-

enchère, c'est le tribusal qui indique le jour; qu'on ne peut pas

étendre une disposition d'un cas à l'autre ; et que, d'un autre côté,

la revente à folle enchère est une expropriation nouvelle dans la-

quelle il faut bien que le tribunal indique le jour où il doit pronon-

cer la peine du fol-enchérisseur, à la difiérence de l'espèce présente

dans laquelle le tribunal s'était déjà expliqué lors de l'adjudication

préparatoire ;
— Ordonne que le jugement dont est appel sortira

soa plein et entier effet , etc. »

Deuxième espèce. — Arrêt de la cour de Colmar , du 16 juillet

1816: — « La Couk; Attendu que les deux premiers articles pres-

crivaient , à peine de nullité
,
que l'adjudication définitive eût lieu au

jour fixé par le juge lors de l'adjudication préparatoire
;
que si la

force majeure a empêché que la loi ne fût exécutée
,
quant au jour

alors fixé , rien n'empêchait qu'elle ne le fût par une nouvelle fixa-

tion à laquelle le juge seul pousâit légalement et valablement procé-

der, rien n'autorisant le créancier poursuivant à fixer lui-même, et

arbitrairement , le jour de cette adjudication définitive ;
— Attendu

que dès- lors qu'il n'existait aucune fixation légale du jour de l'adju-

dication , aucun délai légal n'a pu courir avant ce jour contre la par-

tic saisie, pour proposer ses moyens de nullité; — Attendu , sur la

demande en garantie
,
que le poursuivant doit répondre aux adjudi-

cataires de la validité de ses poursuites et des eflets de leur invali-

dité ; faisant droit sur l'appel et sur les conclusions subsidiaires des

adjudicataires '; Met l'appel et ce dont est appel au néant , en ce que
,

contrairement à l'art. 706, C. P. C. , il aurait été procédé à l'adju-
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(lication définitive '^unJour non fixé par le juge ; sans s'ar.-éter aux

fins (le non-recc\oir, lesquelles sent rejelées , déclare nulles la pro-

cédure et l'adjudication postérieures au i3 juillet i<Si5 , condamne le

créancier poursuivant aux déyns de première instance
,
postérieurs

a ladite époque, et en ceux de la cause d'appel envers toutes les par-

ties; le condamne également à indemniser les adjudicataires de tous

Irais et dépens par eux payés , et de tous frais de culture et d'amé-

lioration par eux exposés, à donner par déclaration, sauf son recours

contre qui il appartiendra ; renvoie , au surplus , la cause et les par-

ties devant le premier juge. »

OBSERVATIONS.

Quoiqu'il y ait quelque différence entre les deux espèces, on voit

par les motifs des deux arrêts, que la cour de Bourges et celle de

Colmar sont d'une opinion diamétralement opposée
, puisque la pre-

mière s'est fondée sur ce que de simples annonces auraient suifi , et

à plusforte raison l'ordonnance du président. Nous devons faire obser-

ver que c'est au tribunal qu'on est généralement dans l'usage de

s'adresser. Cependant on pourrait dire que ce droit appartient au

président, parce que c'est sous son inspection et d'après ses ordres

que se font les rôles des audiences , et qu'il n'appartient pas au pour-

suivant d'intervertir l'ordre des causes , réglé par le président , ni

de surcharger une audience ; mais en résulterait-il la peine de nul-

lité? Après avoir répondu avec la cour de Bourges, que, par la

première indication faite lors de l'adjudication préparatoire
, il a été

satisfait à la loi , on pourrait ajouter que la formalité n'étant pas de

rechef prescrite pour le cas qui nous occupe , et la peine de nullité

n'étant pas reproduite, tout ce qui pourrait arriver, ce seraitiuoe

remise de Padjudication à un autre jour.

3i5. En matière de saisie immobilière lorsque de plusieurs purties

Vune fait défaut et Vautre comparait ^ il n'y a pas lieu à joindre le

profit du défaut. ( Art. i53, C. P. C.) (i).

3 1 6: Si une partie a fait défaut devant les premiers juges et que le dé-

lai de l'appel soit expiré a son égard , il n'y a pas lieu à ordonner

sa mise en cause, ni à surseoir jusqu'à ce qu'elle soit intervenue (2).

317. L'appel d'un jugement rerulu en matière dt folle- enchère d'un

(i) En matière de demande en distraction il eu est autrement,

suivant larrét de la Cour de Poitiers du aG juillet i8:i5 (J. A.,

(a) Voy. M. B. S.T., p. 598 , note loi, n» a.
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surenchérisseur^ n'est recevable qu ^autant qu 'il est interjeté dans la

quinzaine de la signification à avoué. ( Art. 784 et 745, C. P. (^.) (i)

Adjudication au profit des sieurs Bagnolo et Vitta, de quelques

immeubles saisis sur le sieur Garressio^ la requête du sieur Vallino

et de la dame Dapassano. — Deux surenchères sont faites par les

sieurs Lavenas et Mariani qui, faute de remplir les conditions de

leur surenchère , ne sont point déclarés adjudicataires. — Jugement

qui ordonne que les premiers acquéreurs seront tenus de remplir

les clauses de leur adjudication sauf" aux poursuivons à exercer les

droits résultant de la folle-enchère.—Yallino interjette appel, après

l'expiration des délais prescrits par l'art 734, C. P. C.— Les sieurs

Mariani et Lavenas , intimés , faisant défaut sur l'appel , Vallino re-

quiert contre eux un défaut profit joint , et requiert qu'en outre le

Iribunai fasse intervenir le saisi, et qu'il soit sursis, en attendant, à la

prononciation de l'arrêt. — De leur côté , les adjudicataires ont sou-

tenu l'appel non-recevable comme interjeté hors des délais.

Le 19 avril l8ll, arrêt de la Cour d'appel de Turin qui statue en

ces termes : — « La Coub : Considérant , en ce qui concerne la

jonction du défaut de Mariani et Lavenas
,
que , d'après les principes

sanctionnés par le décret du 2 février dernier, combinés avec les

art. 734 et 74^, C. P. C, touîc opposition contre l'arrêt que la Cour

va rendre sur l'incident relatif à la folle surenchère dont il s'agit^

étant désormais interdite auxdits défaillans , la jonction de leur dé-

faut demeurerait sans effet, et serait même contraire à l'esprit des

lois de la matière ;
— Considérant , ea ce qui concerne l'intervention

en causf du sieur Saint-Martin Garressio, que l'incident qui tombe

en discussion, ayant été jugé en première instance en son défaut, et

tout délai d'appel à son profit étant expiré , il n'y a pas de motif pour

lequel la Cour doive attendre son intervention, et surseoir à la dé-

cision d'une contestation qui intéresse directement le poursuivant

(1) M. H., p. 3 14 et 3 1 5, critique cette décision, sur ce que la Cour,

au lieu de procéder par voie de folle-enchère à une nouvelle adjudi-

cation préparatoire , avait fait revivre la premièi'e adjudication qui

ne pouvait plus avoir d'effet puisqu'elle avait été couverte par une

nouvelle enchère (art. 707), et avait ainsi considéré la seconde ad_

judication comme un incident à la poursuite de saisie immobilière.

Tel est aussi l'avis de M. Caru., t. 2
, p. 697 , n" 2026. \oy. in/rà,

no439, Farrêt de la Cour de Bourges du 21 décembre ii>i3 qui dé-

cide qu'en matière de folle-enchère le délai de l'apjiel est de trois

mois ; tel est aussi l'avis de M. Tarr., Rép., t. la
, p. 299 à 3oo,
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de la saisie dont il s'agit et les adjudicataires ;
— Considérant, en ce

qui concerne la fin de non- recevoir opposée par les intimés à l'ap-

pel interjeté par le sieur Vallino, que l'on ne peut point contester

que l'incident sur lequel les premiers juges ont prononcé , ne soit

relatif à la poursuite de la saisie immobilière ,
que le même Vallino

et la dame Depassano ont intentée contre le sieur Saint-Martin

Garressio : — Qu'en effet, tant que la force de l'adjudication qui eut

lieu, et le montant réel du prix qui doit tomber dans la distribution

d'ordre parmi les créanciers ne sont point déterminés, toutes les

contestations incidentes
,
quelles qu'elles soient

,
qui s'élèvent entre

les parties intéressées , sont relatives à la poursuite de la saisie

,

puisque c'est de leur décision que dépend son complément ;
— Con-

sidérant que , cela posé , il ne peut aussi y avoir de douto que ledit

incident ne dût être poursuivi en appel par Vallino , d'après les

formes particulières établies par l'art. 784 C. P. C, et rendues com-

munes par l'art, j^ï aux poursuites de la lolle encbère : — Que,

quoique ce dernier article ne parle que des incidens relatifs à la folle

enchère , la parité de raison que l'on rencontre dans ceux relatifs à

la folle surenchère est si évidente
,
que ce serait méconnaître l'esprit

de la loi et les principes de sa Juste intelligence, que de ne pas y ap-

pliquer la même jurisprudence; — Qu'en effet, le Code de procé-

dure, soit en ordonnant que toute contestation incidente à une

poursuite de saisie immobilière sera jugée sommairement, soit en

établissant des délais et des formes particulières à ces sortes de pour-

suites , a eu en vue , non pas une seule partie , mais toutes les con-

testations qui peuvent s'élever justiu'à la clôture de la saisie : puisque

le même motil de célér té et d'urgence milite également dans tout le

cours de cette poursuite ;— Sans s'arrêter aux demandes de Vallino,

le déclare non-rece\ able dans son appel. »

3 18. La disposition de la loi du 6 brumaire an 5, qui défend de pour-

suivre Vexpropriation des biens appartenons à des militaires en ac

tivité de service
, jusqu'à la paix générale, n'a pas cessé d'avoir

effet par le traité d'Amiens , et a continué d'être obligatoire. { î.oi

du 6 brum. an 5, art. 2 et 4-
)

C'est ce qui a été décidé le So avril 18 1 1
,
par la Cour de cassation

section civile, en ces termes : — « La Cour... Vu les art. -i et 4 de la loi

du 6 brumaire an 5; — Et attendu qu'il a été déclaré en fait par l'arrêt

attaqué que le réclamant était attaché aux armées à l'époque du 6 dé-

cerabrf 1806, que fut prononcée l'adjudication définitive de ses biens

par voie d'expropriation : — Attendu que la loi citée a fait défense, sous

peine de nullité des poursuites , d'exproprier aucun iïidividu attaché
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aux armées , et que cependant , contre sa volonté , l'adjudication

faite des biens du réclamant , ledit jour 6 décembre i8o5 , a été

maintenue ; — Attendu que
,
pour le juger ainsi , la Cour d'appel

s'est vainement appuyée de la publication du traité de paix d'A-

miens , du 10 floréal an lo, qui donnait bien l'espoir d'une paix

générale , mais qui ne réalisait pas cet espoir ;
— Que le traité d'A-

miens fut plutôt, une trêve entre les puissances belligérantes qu'une

véritable paix
;
qu'il ne reçut pas d exécution , les hostilitésayant re-

commencé dans un temps très prochain de sa ratification ;
— Que le

gouvernement l'a reconnu de la manière la plus formelle , en or-

donnant par un décret du i6 mars 1807 ,
que la loi du 6 brumaire

an 5 serait publiée dans les départemens au-delà des Alpes,

pour y être exécutée comme loi du gouvernement ;
— Qu'une loi

abrogée ne se publie pas pour être exécutée comme loi
,
que la pu-

blication ordonnée de celle de brumaire an 5 annonce suffisam-

ment qu'elle n'a jamais été considérée comme abrogée par le traité

du 10 iîoréal an lo ;
— Que l'on ne peut tirer un argument sérieux

,

en sçns contraire , de ce que le gouvernement a maintenu les tri-

bunaux spéciaux qui devaient avoir autorité deux ans après la publi-

cation de la paix générale
,
parce que cette mesure ne fut prise que

pour lever toute incertitude qui aurait pu naitre sur l'intelligence de

la loi de leur institution ;
— Que le décret de Pan 11

,
portant que

les tribunaux continueraient à demeurer en activité, a été, au besoin,

interprété par celui du iG mars 1807 ,
qui ne peut prêter à aucune

interprétation favorable au systèmedc laCour d'appeide Nimes. etc. »

3xq. Lorsque la saisie immobUièie est poursuivie ù la requête du trésor

public. , contre un percepteur des contributions en état de faHlite
,

elle est valable quoique dirigée contre le failli lui-Tnéme et non contre

les syndics. (Art. 494 et Soa , C. Comm.
)
(i).

Sac. La procédure de saisie immobilière peut être valablement pour"

sui\>ie en temps de vacations (a).

Ainsi l'a décidé la Cour d appel df Bordeaux, par arrêt du 8 mai

181 i, en ces termes : — « l.ACoun... Attendu qu'il y a toujours ur-

gence à faire rentrer les sommes dues au trésor public, et que d'ail-

( i) Voy. suprà , n° 370 , l'arrêt de la Cour d'appel ds Bruxelles
,

du I i mai 1810 , et autres espèces
,
pour le cas où la poursuite aurait

lieu à la requête d'un créancier ordinaire.

[1) Jugé dans le même sens, les 18 prairial an 1 1 et i() floréal an i3,

par la Cour de cassation , et le 27 août 1 8 1 1
,
par la Cour de Paris.

Voy. suprà ^'\e.s n"* 22, 7.'» et SSg.
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leurs, il est de jurisprudence générale que la procédure sur saisie

immobilière se poursuit en vacations;— Attendu que le privilège du

trésor public ne peut souffrir aucune altération de la faillite du comp-

table , et que les articles du Code de Commerce relatifs aux faillites

et à leurs syndics provisoires ou définitifs ne peuvent s'appliquer

aux agens du trésor public, selon que la Cour de cassation l'a jugé

par arrêt du 9 mars 180S ; déboute Thomas de son opposition.»

'iii. Le créancier porteur de titres exécutoires
y
peut poursuivre la sai-

sie immobilière de son débiteur^ après avoir usé à son égard de

saisie-arrêt et de saisie exécution , sans être tenu de rendre préala-

blement compte des sommes quUl a recouvrées par ces deux voies.

7tii. Une saisie immobilière n est pas nulle parce que les poursuites

ont eu lieu pour une somme plus considérable que celle qui est due

au créancier, (i).

3a3. Le tribunal ne peut pas ordonner un sursis à Pad/udication pré-

paratoire
,
pour renvoyer les parties à compter au greffe du tribu-

nal. (2).

Ce n'est qu'en prouvant sa libération intégrale, que le débiteur

peut mettre obstacle aux diverses voies d'exécution prises contre

lui
;
jusqu'alors le créancier peut prondre à la fois ou successive-

ment, toutes celles que son titre et la disposition de la loi lui accor-

dent. Ce principe général motive assez la solution affirmative de la

première question.

Quant à la seconde, il suffit d'observer
,
que , d'après notre droit,

la plus pétition n'a jamais été une cause de nullité de la demande ju-

diciaire; et qu'il doit en être surtout ainsi, dans une procédure ri-

goureuse , où la peine de nullité est "ouvent prononcée par la loi.

Relativement à la troisième question, Ion doit reconnaître , avec

la Cour de Colmar , (]u il n'y avait pas lieu à ordonner un sursis à

l'adjudication dans l'espèce qui va être rapportée; mais on ne peut

admettre son opinion
,
que l'adjudication ne doit jamais être suspen-

due que dans le cas prévu par les art. 692 et suivans , C. P. C.— Il est

( i) Voy suprà , n»» ly , Sy et 2 1
1

, les arrêts des 1.^ prairial an 1 1
,

26 mai 1807 et i4 juillet 1809.

(a) Voy. M. H.
, p. 29- , n<> 3 au nota. Voy. aussi infrà, no33o

bis , l'arrêt de la Cour de cassation du a3 juillet 181 1.

Nota. La Cour de Bordeaux a également décidé par cet arrêt que

l'on ne peut proposer en appel , des moyens de nullité qui n'au-

raient pas été soumis aux premiers juges. Voy. suprà , n° 61 , l'arrêt

du iG pluviôse an i3, et autres espèces, ainsi que les observations.
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certain , au contraire
,
que , dans plusieurs autr<^s "îas , le sursis de

l'adjudication est autorisé , notamment, lorsqu'il a été formé une

demande en distraction (art. 729), ou lorsque l'adjudication a été

renvoyée affiches tenant. (Coff- )

Ces diverses questions ont été ainsi résolues par arrêt de la Cour

d'appel de Cohaar, du 14 juin 1811, conçu en ces termes:— « La Cour
,

Attendu sur l'appel principal que les poursuites d'Ebert ont été par lui

exercées pour une créance liquide, en vertu d'un jugement acquiescé

el qui a acquis l'autorité de la chose jugée ; et il a pu, en même temps

ou successivement, faire, comme il l'a fait, une saisie mobilière, une

saisie tierce et une saisie réelle, ainsi que la loi y autorise, et lesquelles

seraient valables, lors même que la créance eût été en espèces non

liquidées sauf à ne procéder à l'adjudication qu'après la liquidation,

suivant l'art. 2210 , C. C ; et les poursuites eussent encore été va-

lablement exercées, encore qu'elles eussent été faites pour plusfoi'tes

sommes que celles dues , sauf , lors de la production dans l'ordre , à

réduire les prétentions du poursuivant, en proportion des paiemens

qui seront justifiés avoir été faits sur icelles ; ainsi , il n'y a pas lieu

de s'arrêtera l'appel principal ;
— Attendu sur l'appel incident, que

rien n'avait pu empêcher 1 adjudication , laquelle avait été fixée au 9

janvier dernier , hors un seul cas , et qui n'est pas arrivé dans l'es-

pèce , celui où les parties saisies ayant aliéné leurs immeubles , au-

raient , avant l'adjudication , consigné une somme suffisante pour

acquitter le montant des créances inscrites ; c'est ce qui résulte des

art. 692 et GgS , C. P. C- , et l'art. 694 porte; « qu'à défaut de cette

consignation , avant l'adjudication , il ne pourra y être sursis sous

aucun prétexte. » Les premiers juges eussent donc dû ordonner qu'il

serait passé outre , d'autant plus que la poursuite et l'adjudication

n'intéressent pas seulement les parties actuelles, mais aussi tous les

autres créanciers ; dès lors il y a lieu d'infirmersurl'aj-pel incident...

—Sans s'anr'terk l'appel prin.cipal, prononçant sur l'appel incident du

jugement rendu entre les parties, par le tribunal civil de l'arrondis-

sement de Schelesladt , le
7
janvier dernier ; met l'appellation et ce

dont est appel au néant, en ce qu'il na pas été ordonné qu'il sera passé

outre à l'adjudication préparatoire , et à la continuation des pour-

suites sur leurs derniers erremens ; émendant
,
quanta ce, ordonne

qu'il sera passé outre à ladite adjudication, ainsi qu'aux poursuites

sur les derniers erremens ; à charge
,
par 1 intime , conformément à

ses offres , de faire élai des paiemens reçus à compte, qui seront dû-

ment justifiés ; ce jugement , nu résidu , sortissant son effet. »

324. Celui qui a vendu un immeuble sons une condition résolutoire ne
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peut pas demander la distraction de cet immeuble saisi sur son ac-

quéreur , si l'ordonnance du Juge ,
qui le rétablit en possession , est

postérieure au procès-verbal de saisie. (Art. ;-37 et suiv. , C.

P.C.)(i).

3a5. Dans ce cas, au moins, il doit être ajouté dans le cahier des char-

ges une clause conservatrice des droits du vendeur.

Pour être admis à former la demande en distraction , il faut è're

propriétaire de la totalité ou partie des objets saisis ; et il ne suffit

pas d'acquérir un droit de propriété , lorsque le débiteur est déjà

dépossédé par leffét du procès-verbal de saisie. Ce principe
,
qui dé-

coule de la loi , motive assez la solution de la première question po-

sée
;
quant à l'autre , sa solution affirmative est la conséquence de ce

second principe, non moins incontestable, que !a saisie d'un immeu-

ble ne doit porter aucune atteinte aux droits des tiers. ( Coff". )

Une saisie immobilière fut pratiquée contre le sieur Dubourryal '

à la requête des sieur et dame Thierriet de Grand-Pré. — L adjudi-

cation préparatoire était déjà prononcée lorsque le sieur Gomet et

la dame Asselin , de qui le sieur Dubournial avait acquis !a pro-

priété , se firent autoriser par justice à rentrer dans la possession

de limmeuble , et formèrent une demande en distraction. — Les

sieur et dame Thierriet répondirent par une fin de non-recevoir,

prise de ce que lors de la saisie le sieur Dubournial était encore

(i) r. MM. Carr. , t. 3
, p. 656, n"' a452 et a'JôS , H. , p. 3;o

,

ne 4 > F. L. , t. 5
, p I 2, a"" col. ,

3* al. , et B. S. P.
, p. 6oo , note io5.

Les dispositions du Code de procédure , relatives à la demande en

distraction s'appliquent-elles au cas où un tiers aurait à revendi-

quer des droits réels dont il prétendrait que l'immeuble serait chargé

à son profit? Ces sortes de droits se conservaient autrefois par une

demande ù/in de clmrge, qui n'a pas été reproduite par le Code de

procédure: mais c est conformément aux art 757 et 738 qu il faut

se pourvoir, suivant MM. Çarr. , t. 2, p. 656, no 2452 , Tarr.,

Rép., 1. 12, p. 290, 2« col. , n° 7 ; PiG. Comm., t. 2 , p. 371 ; Comm.,

t. 2 , p. 3i2
,

4'' al. f^. aussi MM. B. S. P., p. 600, note io5 ; et l).

C., p. 458, 7'=al-

Si la revendication avait pour objet la possession et non la pro-

priété, M. Cakk. , t. 2
, p. 689 , n° 2462 , enseigne qu'elle ne serait

pas recevable
,
parce que c'est le juge de paix qui seul peut en con-

naître ; il n'y aurait pas lieu à surseoir à l'adjudication, parce que

la possession ne porte as atteinte aux droits de propriété. F^., dans

le même sens , Pn. Fk. , t. 4 , p- 4 ' 7 5 deuxième , et avant dern. a!.

XX. 21
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propriétaire de l'immeuble, puisque le comman'leinenl , fait par
le sieur Gomet et la dame Assclin , était postérieur à celte saisie. Ils

ollrircnt toutefois de payer les arrérages de la rente, et de faire

ajouter «îans le cahier des charges une clause ayant pour obji^t d'as-

surer le paiement de cette rente. — Jugement qui accueille cette dé-

iense
,
— « Attendu qu'à l'époque de la saisie immobilière sur le

sieur Dubournial, des immeubles dont il s'agit, ces immeubles ap-

partenaient encore audit Dubournial. » — Appel; — Et le i8 juin

l8ii, arrêt de la Cour de Paris, ainsi conçu: — «La Cour....

Faisant droit sur l'appel du jugement rendu au tribunal civil de

Paris, le 4 avril dernier , adoptant les motifs des premiers juges,

a mis et met l'appellation au néant ; Ordonne que ce dont est

appel sortira son plein et entier effet , et néanmoins qu'il sera ajouté

au cahier des charges la cause résolutoire contenue dans l'acte de

vente fait par Gomet à Bouchon Dubournial ; Condamne l'appe-

lant en 1 amende et aux dépens ; lesquels les appelans pourront em-
ployer -vis-à-vis de Dubournial , et dont ils seront remboursés

,

comme des frais et mises d'exécution de leur créance. »

?ti6. Est-il nécessaire ^ à peine de nullité^ que les placards soient

apposés un Jour de marché et pendant la tenue de marché? ( Art.

684, C. F. C. )(i)

Résoudre la question affirmalivemenl , c'est, je crois, ajouter

manifestement à la volonté du législateur. — Il est facile, en effet,

de réfuter les motifs d'après lesquels la cour impériale de Caen

s'est déterminée à adopter une telle interprétation. — Le premier de

ces motifs résulte de l intention bien prononcée des rédacteurs du

(i) Résolu négativement par la cour d'appel de Bourges , le 5 juin

i8i-2, suprà, n" ac? , et par les cours de Paris, de Montpellier et

de Rennes, les 3 février, lomars i8i2, et 28 octobre 1816, infrà,

n"' 354, 356 et SaS, enfin par la cour de cassation, section

civile, dont il est bon de voir l'arrêt rapporté infrà. — L'acte

qui constate l'apposition des affiches peut-il être dressé au bas de

l'original des placards? M. P/G. , t. 2
, p. a34 , note a, avait d'abord

pensé qu'il en était de même que de la signification d'un jugement

qui se met au bas de la grosse ; mais il enseigne le contraire en son

Commentaire , t. 2
, p. 3og , n» 4- 1^- Carr., t. a

, p. 5G4, »" ^296,

fait observer que l'art. 685 suppose un acte séparé , puisqu'il [>Te&-

CThVanncxe d'un exemplaire du placard. Cei avis est, au sur[>lus
,

conforme à une décision du directeur-général de l'enregistrement

,

du I a mars 1810. V. M. H., p. i44 > •i" '•
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Code , de donner la plus grande publicité possible à l'apposition des

placards , en saisie immobilière. En reconnaissant la vérité de cette

assertion, on n'est pas moins fondé à conclure en droit
,
qu on peut

remplir le but du législateur, et se borner cependant à l'emploi des

moyens qu il indiijue pour l'atteindre ; entait
,
que, puisque trois pla-

cards successifs sont apposésau lieu où le marché se tient, ils ne peu-

vent mani]uer d^s V trouver au jour de la tenue d'un de ces marchés,

ce qui sulfit pour remplir l'intention du législateur.^—Le second motif

de Parrèt est pris do ce que les rédacteurs du Code se sont servis de

deux expressions diflérentes dans les n** 3 et 4 ^^ l'article 584 j
^^

qui paraît indiquer qu ils ont voulu consacrer aussi deux dispositions

différentes; que si leur intention eût été d'ordonner l'apposition

des placards , au lien de la tenue des marchés , ils auraient dit, dans

le n* 4 , à /a place du principal marché , coname ils avaient dit , dans

le numéro précédent, à la principale place de la commune. — Cette

observation paraît plus subtile que solide. Pour la réfuter , il sulfit

de remarquer , en effet
,
que le mot marché présente deux accep-

tions ditïérentes
;

qu'il signifie le concours d'ua grand nombre

d'acheteurs ou de vendeurs, aussi bien que le lieu consacré à ime

telle réunion
;
que cette dernière acception est même la plus ordi-

naire ; et que c'est la seule qu'on puisse admeltr-; pour donner un

sens à la disposition de la loi; car l'idée et l'expression seraient

également étranges, si l'article cité prescrivait l'alficht des placards,

dans le concours des pcrsorfnes qui composent un marché. — D'ail-

leurs , une expression simple ne peut renfernu r deuj; idées; et

puisqu'il n'en est qu'une seule admissible , c'est la seuie qu'on

puisse raisonnablement prêter au législateur. — Après avoir com-

battu les motifs qui ont délerminé la solution affirmative de la ques-

tion [)Osée , on peut en indiquer plusieurs sur lesquels doit être ba-

isée une solution contraire. — Et, d'abord, si les placards devaient

être apposés à la place du marché , au moment même de la tenue de

ce marché, il y aurait les mêmes motifs d'exiger que l'appjsiiion

fût faite à la porte du tribunal, et à laudiloire du juge de p;iix, ua

moment de l'audience. — Eu second lieu, il faudrait une foule d actes

différons, pour constater 1 apposition <les placards ,
puisque les mar-

chés n'ont jamais lieu le même jour dans plusieurs communes voi-

sines; et copondant l'art. 685 ne parle que d un seul acte. — En-

fin
,
pour avoir la certitude de l'accomplissement d'une telle lorma-

lilé, il serait nécessaire que 1 huissier en fil mention dans son

procès-verbal ; tandis que le même article f)85 \eut seulement que

le procès-verbal énonce
,
que l 'apposition a été laite aux niiox dési-
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gnés parla loi. — Quelque respectable que soit l'autorité de la dé-

cision d'u^e cour souveraine
,
je pense donc que la jurisprudence ne

doit pas être fixée par celle que je vais rapporter, à l'égard de la-

quelle tout exposé préalable de laits me paraît d'ailleurs inutile.

( ColT. )

Première espèce. — Résolu affirmativement, le i juillet 1811,

par la cour d'appel de Caen , dans les termes suivans : — « La Cour;

Considérant que les affiches et insertions prescrites par les art. 682
,

683 et 684 , C. P. C , ont pour but de donner la plus grande publicité

aux ventes par expropriation forcée : — Considérant que l'art. 68 4

est divisé en six sections , dont chacune indique le lieu où l'affiche

doit être posée
;
que la section 3 indique la principale place de la

commune , et que la section 4 indique le principal marché et non

pas la place du principal marché ; d'où il faut induire que le légis-

lateur a voulu que cette affiche fût faite au marché même , c'est-à-

dire au jour du marché , et non pas seulement à la place où ce mar-

ché se tient; — Considérant que le motif du législateur est d'autant

plus facile à saisir, qu il est de notoriété que, surtout dans les cam-

pagnes, il existe beaucoup de places de marchés qui sont absolument

désertes hors les jours de la tenue desdils marchés : d'où il faut con-

clure que ce n'est pas avoir rempli le but de la loi , ni satisfait à sa

lettre , que d'avoir affiché l'extrait de la saisie dont il s'agit sur la

place du principal marché , dès lors que cette affiche n'a pas été

apposée au jour même du marché. — Par ces motifs , a déclaré nul-

les les poursuites en expropriation, etc. »

Deuxième espèce. — Décidé en sens contraire
,

par arrêt de

la cour de Toulouse, du 17 février i8ia, ainsi conçu: — « La

Cour ; Considérant que le texte de l'art. 684 ne peut être pris en ce

sens
,
qu'il faille afficher pendant la tenue du marché; les expres-

sions, au principal marché , indiquent seulement le lieu; — Ain.si,

lorsque l'article a dit auparavant, à la principale porte des édifices

saisis, à la principale place de la commune où le saisi est domicilié
,

et qu'il a ajouté au principal marché, il n'a entendu parler que des

lieux où l'apposition devait être faite. I/art. 685 le démontre: on y
voit que Ihuissiev doit attester que l'apposition a été faite aux lieux

désignés par la loi , sans les détailler ; cet article ne parle pas de l'ap-

position pendant la tenue du marché. C'est donc- le lieu du mnrché

qui avait été désigné parmi tous les autres lieux détaillés par l'article

684 qui précède, etc. »

Troisième ESPÈCE. — C'est aussi dans ce sens que la question a

été résolue par la Cour de cassation, section des requêtes, le 19
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novembre 1812: — « La Cour.... — Attendu que l'art. 684,0" 4?

C. P. C , ordonne bien, sous peine de nullité, que l'extrait en forme

des placards, dont il s'agit, soit alfichc au principal marché des

communes désignées , et s'il n'y en a pas , aux deux marchés les plus

voisins ; mais qu'il ne dit pas que cette apposition sera faite les jour

et heure mêmes que le marché se tiendra ; que l'art- 685, qui suit, ne

fait même un de^oir à l'huissier que de constater que l'apposition

en a été faite aux lieux
, y est -il dit , désignés par la loi , sans les

détailler; d'où il suit que les juges , en n'accueillant pas la nullité

proposée
, n'ont point violé ledit art. 684 ;

— Rejette , etc. »

OBSERVATIONS.

Des nombreux arrêts indiqués ci-dessus p. 323, et notamment do

ceux des deux sections de la Cour suprême, on doit conclure que la

jurisprudence est maintenant fixée sur cette question , et qu il n'est

pas nécessaire que les placards soient apposés le jour et pendant la

tenue du marché, pourvu que ce soit au lieu où se îienl le marché. On
consultera avec fruit MJM. H., p. i38, note C, et Cark. , t. j

,

p. 559, n° 3-^88, qui donnent la même solution. Tel esl aussi

l'avis de M. B. S. P., p. 586, note 63 , n« 3. V. M. F. L., t. 5, p. 5a,

a* col., n» 3.

317. Le procès—verbal de saisie immobilière est-il nul lorsque l'huis-

sier , au lieu deconstater qiCil en a remis copie au maire el au gref-

fier de la justice de paix^ s 'est borné à déclarer qu''il leur en remettrait

copie ^ et si cette remise est attestée par ces fonctionnaires dans leur

visa? (Art. 676, C P. C. )
(i)

338. Le commandement tendant à saisie immobilière n'est pas nul

,

parce que la date des titres se trouve omise dans la copie qui

en a été signifiée en tête de cet exploit. ( Art. 67 3 , C P. C.
) (2)

Il me semble que l'opinion de la Cour de Paris (3), sur ces deux

questions, peut être combattue avec avantage, par le seul texte do

la loi.

Chargé moi-même de la défense de l'appelant , je présentais ces

deux moyens de nullité avec la plus grande confiance ;
et quel que

(1) \oy. infrà, U0473, un arrêt de la Cour de cassation, section

des requêtes, du la janvier i8i5, qui résout la question néga-

tivement.

(2) Cette question a été décidée par l'arrêt de la Cour de Paris,

du 17 mars i8i3.

(3) Ces réflexions s'appliquent à la a' espèce.
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soit mon respect pour une décision souveraine, celle-ci ne peut

commander à ma conviction personnelle.

Il me semble en el'fet que la solution alfirmative de la seconde

question, est moti\ée par le rapprochement des proposilions sui-

vantes : la date est une partie essentielle d'un acte , de telle sorte
,

qu'un acte n'est pas entier lorsqu'il n'est pas daté \ donner la copie

d'un acte ,«ans énoncer la data qu'il porte, ce nest donc pas don^

ner copi'e entière de cet acie ; ce n'est pas remplir le vœu de l art.

6-3 C. P. C, a l'inobservation duquel l'art. 717 attache la peine de

nullité.

La circonstance que l'acte est connu de ia partie saisie , et qu'il

lui a été signifié antérieurement, est ici tout-à-fait indifférente,

puisquen imposant l'obligation de donner copie entière du titre

qui sert de base aux poursuites, le Code n'établit aucune dis-

tinction.

D'ailleurs, l'on pourrait toujours argumenter de cette circon-

stance, pour ne donner copie du titre que par un extrait incom-

plet (i), car il est bien certain que le sais: doit toujours connaître

l'acte en vertu duquel il est poursuivi , dès qu il connaît le nom du

créancier poursuivant.

Relati\ement à la première question
,

je pense qu'une décision

contraire à celle de la Cour impériale de Paris, est .suffisamment

motivée sur la disposition de l'art. 67^. — En effet, cet article veut

que le procès-verbal fasse mention des copies qui auront été laissées

au maire et au greffier: ce qui suppose, i»que les copies doi\ent

être laissées avant la clôture du procès-verbal, puisque c est lui qui

doit en faire mention; 2" que la déclaration de la remise des copies

doit être faite par 1 huissier lui-même
,
puisque la rédaction du pro-

cès-verbal est 1 ouvrage de cet officier ministériel — Ou peut d au-

tant moins hésiter à entendre dans ce sens l'art. 676, que le législa-

teur emploie des expressions bien diflérentes dans 1 art. 681. — En

effet , il accorde dans ce dernier article un délai de \iiigt- quatre

heures, pour obtenir le visa du maire sur l'original de la dénoncia-

tion de la saisie; et il veut que la mention de ce visa soit laite, non

pas dans l'original de celte dénonciation, puisque l'exploit de 1 huis-

sier est clos auparavant, mais en marge de l'enregistrement de la

saisie réelle. — Ainsi, dans la dénonciation de la saisie , l'olficier

(1) Voy. siiprà, n»» i83 et 184, les arrêts ds 16 février i3oy,

et a5 mai i8i3', qui décident que la copie n'est pas entière , si elle

ne contient la formule exécutoire que par abrégé.
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ministériel peut dire que l'original sera visé : mais il «loit employer

le passé et non le futur , à l'égard du visa et de la remise des copies

du procès-verbal de saisie immobilière
,
puisr[ue ces deux formalités

doivent être remplies avant la clôture de son procès -verbal, et que

le saisi doit trouver la preuve d;' leur accomplissement dans la copie

qui lui est signifiée. (Coll.)

Première espèce.— La Cour d'appel de Bruxelles a prononcé U
nullité sur la première question pararrèldug juillet 181 1 ainsi conçu:

— « La Couk ; Attendu que lart. 67G, C P. C, exige que l'original

du procès -verbal de saisie fasse mention des copies qui auront été

laissées aux maires et greffiers des juges de paix, et que, d après l'art.

717 , cette formalité est exigée, à peine de nullité ; que l'original du

procès-verbal est, et doit être , l'ouvrage de l'huissier seul , et que
,

ni le maire , ni ic greffier du juge de paix ne sont qualifiés pour at-

tester que les copies leur ont été romiscs ; d'où il résulte que les dé-

clarations faites, dans l'espèce, par ces fonctionnaires publics ,
ne

remplissant pas le prescrit de la loi , la nullité prononcée par les ar-

ticles ci-dessus cités , se trouve encourue par le défaut de mention

de la part de l'huissier lui-même , lequel ne devait pas se contenter

d'exprimer qu il donnerait les copies dout il s'agit , mais devait at-

tester qu'il les avait données ;
— Met l'appellation au néant ;

etc. »

Deuxième espèce. — Le tribunal d'Auxerre avait prononcé en

ces termes sur les deux questions ci- dessus : — « Considérant, sur

la première nullité, que le titre du 18 mai 180G sur lequel le pour-

suivant appuie ses poursuites en expropriation , a été signifié en en-

tier
;
que la date omise et contenue au commandement qui smt

cette notification , a été répétée dans les actes qui ont précédé , et est

connue parfaitement des parties sai.sies. — Sur 'a deuxième, que

l'énoncé d«; l huissier qu'il remettra copie aux fonctionnaires indi-

qués par la loi, a été rempli avant l'enregistrement d après les reçus

et visa qu'en ont donnés ces fonctionnaires : ce qui remplit le vœu

de la loi. — Appel de ce jugement; et le 17 mars i8i.'i , arrêt de la

Cour de Paris qui confirme : — « La Couri ;
Reçoit Rossignol et

femme opposans à l'arrêt par défaut du 29 décembre dernier ;
laisant

droit sur 1 opposition, ensemble sur l'appel par eux interjeté du ju-

gement rendu au trjbunal civil d'Auxerre le 9 novembre 1 8
1
a

,
adop-

tant les motifs des premiers juges, met l'appellation au néant, or-

donne que ce dont est appel sortira sou plein et entier eflei. "

Troisième ESPÈCE. — Le tribunal de Montbéliard avait décidé la

première question dans le même sens que la Cour de Bruxelles par

les motifs suivans : — « Considérant que l'huissier, en disant que
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les copies seraient remises au maire et au greffier , n'a pas satisfait

à la loi qui exige expressément que copies entières soient laissées, et

que mention soit faite de leur remise ;
que l'expression dont s'est

servi cet officier ministériel ne prouve pas que les copies aient été

délivrées, mais seulement que l'huissier avait l'intention de les re-

mettre
;
que s'il ne pouvait pas achever les copies dans la raême

journée , il devait rédiger un second procès-verbal par continuation

et à la suite du premier, pour prouver que réellement les copies

avaient été remises; qu il n"a pas suffi que le maire, en visant le

procès-verbal , ait certifié quel huissier lui avait remis copie entière,

parce que ce n'est pas le maire qui est chorgé par la loi de constiter

la remise à lui faite de la copie ,
puisqu'il ne peut connaître si cette

copie est entière , et que l'huissier seul a le droit de l'attester. » —
Appel ; et le 3 mai 1817, arrêt de la Cour de Besançon par lequel :

—
« La Cour ; Adoptant les motifs des premiers juges , confirme. »

OBSERVATIONS.

M. Pers. Q., t. 2
, p. 336, § 5 , fait observer que Ion pourrait

ajouter dans le système de la Cour de Bruxelles , adopté par la Cour

de Besançon
,
que l'huissie'- se constituerait en position d'échapper

à 1 inscription de faux en se bornant à déclarer qu'il va remettre les

copies, puisqu il n'aurait quà répondre : Je n'ai pas dit avoir fait

cette remise ; mais seulement que j'allais la faire. Cependant ce ju-

risconsulte partage l'opinion contraire qui est aussi celle de MM. B.

S. P., p. 577, note 3 1, n"' 3 et 4; et F. L., t. 5
, p. 49 , a* col., n" 4-

M. H., p. 106, n" 4 et 107 , au nota
,
pense qu'il ,est toujours plus

conforme à la loi que Ihuissier certifie avoir rempli cette formalité.

On peut aussi consulter .AL CAUh., t. 2
, p. 045 , n" 2257.

32g. L'huissier qui, en Vabsence du maire, fait viser par l'adjoint son

procès verbal de saisie immobilière, n'est pas tenu de constater

cette absence. (Art. 676, C.P. C. ) (1).

33o. Le procès-verbal de saisie immobilière est nul si le greffier qui l'a

(1} Cette question a été résolue dans le même sens par la Cour de

Paris le 1 4 ï''"^ ier 1 8 1 5, infià , u° f^-'è, et tel est l'avis de M. F. L.,

t. 5, p 49,
1'^'' col., n° i.V, aussi M. Caek.,!. a, p. 542, n" 2253 ; mais elle

a été décidée en sens contraire par arrêt de la Cour de Rouen rap-

porté, infrà, n° 601. M. H., p. 128 à 129. qui pense que 1 huissier doit

constater l'absence du maire, ne s'explique pas sur la peine de nul-

lité. Nous ajouterons avec M. F. L., loc. cil., qu'au moins convient—

jl de mentionner celte .ibsence.
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visé est proche parent ou aUié du saisissant. (Art. 6j6, 717,

C.P. C.)(.).

Je ne ferai aucune observation sur la première question
,
qui ne

me paraît pas susceptible de controverse, et dont la solution est

d'ailleurs bien motivée, dans larrèt ffue je Aais ra[!porter. — Quant

à l'autre question, j avouerai que la décision du même arrêt me sem-

ble bien rigoureuse, outre qu'aucune disposition précise du ('ode de

procédure.ne peut !a motiver. — On ne trouve, en efïet, dans ce

Code, aucun article qui exige la rérusalion des greffiers, dans les

cas de parenté ou alliance avec les parties: leur ministère ne parti-

cipe pas de celui des juges; et les dispositions relati\es à cerx-ci ne

pourraient les atteindre. — D'ailleurs, le titre y du livre I*""", et le

titre 20 du 11*^ livre, qui parlent de la récusation d'un juge de paix,

ou d'un membre du tribunal de première instance, ne disposent pas

que le concours d'un juge, (jui pouvait être récuse pour cause de pa-

renté, rende le jugement nul. Pourquoi suppléerait-on une telle

disposition à l'égard des grelGers, auxquels les disposi lions de ces deux,

titres sont tout-à-fait étrangères ? — Enfin, la mission donnée aux

greffiers des juges de paix, par 1 art. 67 G, se réduit à constater, par

leur vi.sa, la remise qui leur est faite de la copie du procès- verbal de

saisie immobilière ; et on ne peut concevoir de quelle importance

peuvent être, à cet égard, les rapports d'affection, que la parenté ou
l'alliance établiraient entr eux et 1 une des parties. (Coff.)

C'est aussi ce qui a été jugé le 18 juillet 1811 par la Cour d'appel

de Besançon. Voici le texte de l'arrêt: — « La Couk... Considérant,

sur le premier moyen de nullité, que le législateur, en ordonnant,

par l'art. 67B, qu'on laissât une copie du procès-verbal de saisie aux

maires ou abjoints, a suffisamment manifesté le vœu que cette copie

lui lai.<^sée, ou au maire, ou à l'adjoint, (fl vice versa, sans ({ue ce der-

nier fût tenu de déclarer, que le premier était empêché , absent ou
suspect; puisque, lorsque le législateur a eu une volonté contraire,

il l'a manifestée en n'indiquant que le maire, comme on peut le voir

danslesart. fi8i etb87,C. P. C, cas auquel l'adjoint ne peut le rem-
placer qu'en faisant mention de son absence, empêchement ou sus-

r

(i) Dans cette espèce, le greffier était beau-fils du saisissant.

M. Carr., t. 1, p. 543, n» ii^n, discute cette question avec le ta-

lent qu'on lui connaît et se prononce contre la décision de la Cour de

Besançon, parle principal motif que la loi n'a pas prononcé cette

nullité. M. F. L., t. 5 p. ^9 >
>" col., n' ?>, partage le même avis.

V. M. H., p. 106, n» 3.
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picion ;
— -x* Que, dans le cas d'une oblij^ation altrrnative, on a sa-

tisfait à la loi en faisant l'une des deux choses comprises dans

l'obligalion; don il suit, qu en laissant copie à l'adjoint d'Arbois,

l'intimé s'est coniormé au Code, et (jne la nuilïlé proposée n est pas

admissible ;
— Considérant, sur le deuxième moyen de nullité , que

personne ne peut esse mictor in rem sitam , surtout lorsque, coiUme

dans l'esj)èce, il s'agit de constater l*(d)ser\ation des formalités exi-

gées, à peine de nullité ; que dès lors le sieur lïuguciiii)
,
greltier de

la justice de paix d'Arbois, beau-fils du sieur Jaire, saisissant, n'a pas

été autorisé à recevoir la significrilion de la Cf)pie du procès -verbal

de sai^^ie immobilière l'aile à la requête de son beau-père, et à aj>[)o-

ser son visa sur l'original, qu il était évidemment suspect; que le

saisissant en a été si convaincu, cju il a iait présenter une pareide co-

pie au procureur du Koi du tribunal d'Arbois, en le priant d'apposer

son visa, ce que ce magistrat a refusé a\t-c raison, puisque Pa.t. io3g,

C. P. G , ne le charge de viser ces significations, que sur le relus des

fonctionnaires publics, auxquels elles ont été faites ; que telle n'était

pas l'espèce, puisque le sieur Huguenin n'a pas refusé le visa , mais

qu il était suspect pour le donner; et puisqu'au lieu de se retirer

par-de^anl le procureur du Koi , il fallait demander au juge de paix

ou à aon suppléant, la nomination d'un commis-greffier, pour le

visa à apposer sur le procès-verbal de saisie injmobilière du sieur

Jarre; qi.e dès lors, c est comme s'il n'y avait pas eu devisa; et par

suite de ce défaut, il y a conti'avention à l'art. 676 , C. P. C. , et par

là, nullité de ce procès-verbal de saisie et de la procédure qui l'a

suivi, conformément à l'art 717 du même Code ;
— Prononçant sur

l'appellation émise par la \ euve Barbier, du jugement rendu par le

tribunal civil d'Arbois, le 22 novembre ilio9,a mis et met l'appel-

lation et le jugement dont elle provient ou néant; — Emendant, dé-

clare la procédure en saisie immobilière nulle et de nul effet. »

33o bis. L'odj'ud/cation définitive est nulle si le tribunaly a procédé

sans ai?oir statué sur le mérite des offres réellesfaites par la partie

saisie pour désintéresser tepoursuivant, quoiquelle n'ait pas réclamé

€ui înomenl dr Vadjudication,et quoique dans Pintervalle de cette ad-

judication à Varfét sur l'appel, les offres réelles aient été déclaiées

nulles (i).

La solution de celte question me parait susceptible de controverse;

et je pense <|ue l'arrêt attaqué n'aurait pas encouru la cassation, s'il

(i) V. M.li. S. P., p. 599, note 102, n» 3, et M. H., p. 297, n"' 3

et 4, et surtout ls\. F. L., t. 5, p. -9, 1^ col., n° 2.
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avait rendu une décision contraire. En efïet, la Cour d'appel de

Gènes aurait pu alors motiver son opinion, sur ce que le •-aisi, en ne

sOpposant pas à ! adjudicalion , a^ait reconnu que ses olTres réelles

ne désintéressaient pas !e poursuivant.

D'ailleurs, l'art. '.'>38, C. P. C , ne renferme pas une disposition

irnpéralive; et des lors, i! entre dans les attributions des Cours sou-

veraines de décider s il est indis[)ensable de statuer sur la demande

incidente avant de faire droit sur la demande principale. (Coll.)

Le i; août i8cg
,
]u.^ement du tribunal de Fiorenzola , «jui pro-

nonce l'anjudicalion préparatoire des biens saisis sur îe sieur Mo—
d-.sti à !a requèle du sieur Tredicini , et indhjue l'adjudication défi-

nitive pour le 5 ocîobre suivant. — Peu de jours après, par une

signification faite au poursuivant, Modesii oppose une compensation

et fait des offres réelles pour le surplus. — Assignation et jugement

qui renvoie après vacations. — Le 5 octobre, adjudication définitive

sans réclamation de ta part du saisi. — Ce dernier se pourvoit par

appel ; mais dans l'intervalle sa demande est rejelée en première

instance par jugement du lo décembre li^og. — Néanmoins ,
le i3

janvier 1810, arrêt de la Cour d'appel de Gênes, qui déclare nul et

comme non avenu le jugement d'adjudication; — Attendu qu'avant

de prononcer sur cette a<ljudication , le tribunal devait stnfuer sur

1 exception de compensation ainsi que sur la demande eu validité

des offres réelles et en main-le\ée de la saisie. — La Cour se londe à

cet égard sur l'art. 338, C. P.C. — Pourvoi en cassation pour fausse

application de ci't arti<le et violation de la chose jugée.

Le 23 juillet 1811, arrêt de la section des requêtes, qui rejette le

pourvoi en ces termes: — « La Cour; Attendu, i" que la Cour de

Gênes, en jugeant que la saisie immobilière est un moyen subsiiliaire

de paiement
; que l'exception de compensation et lesofires faites par

le flébiteur, dev-oient être [>réalablempnt jugées, et qu'en consé-

quence la sentence d'adjudication définitive était nulle; — 1° Que

la même (^nur, en décidaiit que la sentence d'adju<lication ainsi an-

nulée, la sentence postérieure qui a déclaré les oifres nulles, n'a pas

pu lui donner une autorité qn elle n'avait jamais eu, n'a violé, ni

faussement aj)pliqué aucune loi ;
— Rejette, etc. »

33 I, Les forrnn/i/és prescn'trs par le tit. 6 , liv. 2 , C. P. C. ,
pour

Valiènalinn des biens de mineurs ne doivent pas être observées en

malière de saisie-immobilière.
( Art. gS^ et suiv. C. P. C ; (i).

33v>. Lorsque la poursuite de saisie immobilière est dirigée contre le

(1) Voy. .\L Carr, t. 2, p. 702 , no 2037.
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tuteur et le subrogé-luleur du rtiineur , un tuteur 3tà hoc nr peut pas

se rendre partie intervenante. ( Art. 4^7 et 4^9 , C. C )

Relativement à la première tjueslion, il sultit d observer que dans

les art. 954, 9^-^ et suivans du C. P. C. , le législateur .s'est occupé

d'assurer, par toutes les précautions possibles, la conserva-lion des

imérêls des mineurs ; mais que lorsque ces mineurs se trouvent

obliges par un engagement hypothécaire , la cause de la protection

spéciale qui leur est due , cesse
,
parce que le créancier ne pi-ut souf-

frir aucune atteinte , dans les droits que lui assurent la nature de son

titre et ia disposition formelle delà loi.

Aussi , dans les articles relatits à la saisie immobilière , ne trouve-

t-on aucune disposition d exception, en laveur du mineur ou de l'in-

terdit ; leur cause est en tout semblable à celle d'un autre débiteur
,

parce que ce n'est pas dans leur intérêt , mais dans l'intérêt du créan-

cier poursuivant , (jue la vente judiciaire a lieu.

Dans les poursuites de celte espèce , comme dans toutes les autres

où il s'agit de ses droits réels, le mineur ne peut conséquemment

avoir d'autres représentans que son tuteur et son subroj^é-luteur.

(Coir.)

Le sieur L'Homme , après avoir accordé inutilement un délai à la

veuve Grammont pour vendre à l'audience des criées quelques im-
meubles appartenant à son fils, en poursuivit lui même la vente par

voie de saisie immobilière. — Aucune enchère n'ayant été faite, le

poursuivant se fit autoriser sur requête par le tribunal à vendre les

immeubles au-dessous de I estimation : f(irmalité surabondante- —
La veuve Grammont appela du jugement qui l'avait ainsi ordonné

;

elle prétendit , i" que les poursuites auraient dû èti e dirigées contre

le sieur Lejeune , tuteur ad hoc de Ses enlans mineurs ;
1° qu'on

avait négligé les trois appositions d'alfiches prescrites par l'art- 961,

C. P. C. ; 3° que le tribunal n'avait pas dû autoriser la vente au-

dessous de l'estimation, sans prendre l'avis du con.seil de famille,

aux termes de 1 art. 96^.

De son côté le sieur Lejeune intervint sur cet appel.

Du 7 août iSi I , arrêt de la Cour de Paris, ainsi conçu : — « La

Cour ; en ce qui touche l'intervention de Lejeune ;— Attendu qu aux

termes de l art. 4^9 , C. C. , le subrogé-tuteur a seul qualité pour

paraître dans la vente des immeubles des niineurs ; que celte qua-

lité appartient à Grammont , oncle des mineurs , et (ju'il a été dû-

ment appelé ; déclare Lejeune purement et simplement non -receva-

ble dans son intervention , et le condamne aux dépens ;— En ce qui

concerne lappel interjeté par la veuve Grammont ; — Attendu que
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les articles du Code de procédure par elle invoqués , ne concernent,

que les ventes des bien.-» des mineurs
,
purement volontaires , et qui

ont lieu dans leur seul intérêt ; déboute la veuve Grammont de son

opp(»sition à l'appel par défaut ;
— Ordonne que ce dont est appel

sortira son plein et entier elfet , etc. »

333. La partit saisie ne peut pas , à l'audience fixée pour Vadjutlica-

tion définitive , demander qu'il soit sursis par le motif qu'elle a dé-

sintéressé le poursuivant et qu 'elle offre de désintéresser tous les

créanciers inscrits antérieurement à la dénonciation de la saisie.

(Art. 693, C. P.C. et 2.13, C. C.) (1).

Il est sur cette matière , un principe général qu'on ne doit jamais

perdre de vue, puisque la solution des difficultés les plus sérieuses,

découle presque toujours de son application : c'est que dans une

poursuite en saisie-immobilière , le créancier poursuivant n est pas

le seul adversaire du saisi ; mais que les autres créanciers inscrits

dont les intérêts .sont tantôt en harmonie , tantôt en opposition .ivec

l'intérêt du poursuivant, doivent figurer personnellement dans la

procédure , toutes les fois que leurs droits reçoivent la moindre

atteinte , et que le créancier à la requête duquel la poursuite a lieu
,

cesse d être leur représentant ou leur mandataire.

En appliquant ce principe à l'espèce de la question posée , on ne

peut hésiter à décider que la demande en sursis est non-recevable

dans la forme et au fond. Dans la forme
,
puisqu'elle n'est pas formée

contradictoirement avec tous les créanciers ; au fond
,
parce que les

olVres du débiteur sont insuffisantes pour les désintéresser tous (2).

( Coff.
)

•*

(1) Tel est aussi l'avis de ÎNI. Cark. t. 2, p. 584, "o a33o.

Voy. M. B. S. P. p. 58; ,nolc 67, n» 5. M Delap. t. 2, p. 3oo, 2* al.

pense que ce sont seulement les créanciers inscrits jusqu'au jour de

l'aliénation.

(2) Nous ajouterons aux judicieuses observations deM Coffinières

que l'art 6i)3
,
qui exige la consignation de sommes suffisantes pour

acquitter les créances Inscrites , ne déterminant pas juscju à quelle

époque les créanciers inscrits auront acquis le droit d'exiger leur rem.-

boursement, on doit nécessairement entendre (|ue c'est au moment nù
il y a lieu d'en faire l'application. Les inscriptions pouvaient encore

être prises valablement, et ont dû ,dés le moment de leur existeme,

produire tout leur effet. Il s'agit d une [)rérogatixe commune à tous

les créanciei*s inscrits : de quel droit en priverait-on quelques-uns

d'entr'eux ? De quel droit établirait-on des limites ? Il suffit qu'elles

ne soient pas écrites dans la loi pour qu'on ne puisse en établir.
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Le jugement suivant explique sulfisnmmenl les faits de cette espèce:

— 1 e trihunal donne acte du consentomont deCogit, au sursis

de l'adjudication indiquée à cejourdhui , ainsi que des ofïres verbales

faites par M» ViauJ et sur la barre , de désintéresser tous les créan-

ciers inscrits ;
— Attendu i-n point de lait

,
que, sur la poursuite et

demande du sieur Cogit, l'ad|udicalion définitive des })iens saisis à la

requête de Cogit , a été indiquée à ct-jourd hui , tant par le juge-

ment d'adjudication préparatoire que par les affiches ;
— Que sur

la demande en distraction de plusieurs dos objets saisis, formée à

requèti' de Petit et autres , tous les créanciers inscrits sur ledit Fetit,

ont , au\ termes de la loi, été appelés dans la contestation , en la per-

sonne de Dauphin , créancier inscrit ;
— Qi^e depuis la notification

du placard aux créanciers inscrits, il est survenu sur les biens dont

s'agit une grande quantité d autres inscriptions
;
que Petit ne justifie

pas (ju'il ait consigné , aux termes de l'art. (93 , C. P. C somme suf-

fisante pour acquitter en principal , intérêts et frais les créances

inscrites , et qu'il n'a pas notifié cet acte de consignation ; — Attendu

en point de droit que les offres de M* Viaul pour Petit , de désinté-

resser actuellement le sieur 13auphin, ainsi que sa proraessed acquit-

ter les créances inscrites à f époque de la notification du i3 juin

ne sont pas suffisantes pour arrêter 1 adjudication
,
puisque, d une

part, elles ne sont pas réalisées , et que, d'autre part , elles sont res-

treintes sur les créanciers inscrits à l'époque du 1 3 juin dernier,

tandis qu'il existe une foule d autres inscriptions postérieures et qui

fra|.per,t également sur le prix des biens, à 1 adjudication desquels

il s'agit de procéder; — Qu'aux fermes «le l'art, «ig^j C P. C, faute

par le débiteur d'avoir consigné avant l'adjudication, il ne peut y
être sursis sous aucun prétexte ;

— Qu'enfin le défaut de comparu-

tion de ceux des créanc'ers inscrits qui ne sont pas représentés à

l'audience , ne peut préjudicier à leurs intérêts, ni être considéré

comme un acquiescement à ce qui pourrait être lait à leur préju-

dice, d autant qu ils ontétéavcrtis des poursiiiles dirigées parle sieur

Cogit dans leur intérêt général, etqu ils ont pu et dû se reposer sur le

poursuivant, pour la mise à fin desdiles poursuites, surtout d'après la

publi<:ité donnée à l'annonce de l 'adjudication définitive. — Sans

s'arrêtera ia demande de Petit, non plus qu'à ses offres qui sont décla-

rées nulles, insuffisantes et irréguliereS; ain.si qu'au consenlenient

prêté par Cogit, faisant droit au contraire sur la demande des créan-

ciers inscrits et représentés par i)ai3phio ;
— Attendu en outre, que

la demande en sursis n'a pas été formée coiitradictoir»'ment avec les

créanciers; ordonne qu'il sera passé outre à l'adjudicat'on défi-
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nîtive. » — En exécution Je ce jugement , il est procédé aussitôt à

l'adjudication définitive. — Appel de la part du sieur Petit.

Et le 17 août 1 8 1 I , arrêt de la Cour de Paris , par lequel ,
— « La

Cou a : faisant droit sur l'appel interjeté par Petit, du jugement rendu

au tribunal de Nogent-sur -Seine, le i5 septembre 18 lo, et surtout?»

les demandes et contestations que la cour joint ; adoptant les motifs

des premiers juges , met 1 appellation au néant ; — Ordonne que ce

dont est appel , sortira son plein et entier effet. »

334. Le cahier des charges ne peut pas être déclaré nul comme n'indi-

quant pas la dénonciation du placard aux créanciers inscrits , si

celte dénonciation est postérieure à soft dépôt au greffe. ( Art. 69^,

697 , G. P.C. (1).

335. La disposition de l'art. 670, C. P. C, portant que le procès-

verbal de scdsle doit désigner la rue où la maison est située , ne peut

s'appliquer aux habitations de la campagne (-2).

336. Quand la poursuite est exercée sur une masse de biens , et que

la partie saisie n 'a pas critiqué la formation des lots , elle ne peut

se faire un moyen de nullité de ce qu''on a compris dans le même
lot des biens affermés et des biens exploités par elle. (Art. 682,

C. P. C.)

Cesdeux dernières questions nepiésentent paslamoindre difficulté.

Quant à la première , on pourrait argumenter pour l'affirmative , de

ce que l'arlicle qui ordonne la dénonciation du placard aux rréan—

ciers est placé avant celui qui prescrit les énoncialions nécessaires

dans le cahier des charges. ?»Iais en lisant avec soin ces deux arti-

cles , on est convaincu que le dépôt du cahier des charges peut pré-

céder la notification du placard, et qu'alors il est ini possible que celte

notification y soit énoncée. En effet, il laut un intervalle de quinze

jours au moins entre le dépôt du cahier des charges et la première

publication de l'enchère ( art. 697 ) , tandis qu'il suffit que la dénon-

ciation des placards précède de huit jours cette même publication.

(Art Gy5.
) fCoff. )

Jugement du ti ibunal de Msntes qui statue sur les trois ques-

tions cl -dessus dans les termes suivans : — « Attendu , sur le pre-

mier mcyt-n, que le cahier des charges a él» rétiigé le II avril i8n^

(1) ^. M. B. S. P.
, p. 588, note 69. Les actes postérieurs au dé-

pôt du cahier des charges sont l'objet d'un dire (art. Bqg, C. P. C. ).

Quant à la nécessité d énoncer tous ceux antérieurs, V. suprà, u9

207 , l'arrêt du 28 juin 1809.

(•») Voy. suprà, n" 258, l'arrél du 8 mii )8io.
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et déposé au greffe le même jour
;
qu'il est constant par la représenta-

tion qui a été faite de l'origimil
,
que la notification a été faite aux

créanciers inscrits par exploitée Martin , huissier à Mantes, du 19

avril dernier, enregistré à Mantes le aa, et enregistré au bureau

des hypothèques de Mantes le a mai dernier ; et que cette notifica-

tion ne pouvait être énoncée au cahier des charges, puisqu'elle est

postérieure; — Attendu, sur le deuxième moyen de nullité
,
qu'il

est constant et notoire que la maison saisie est une maison de cam-

pagne isolée, éloignée de toutes celles du village, et située au milieu

des champs
; qu il en est de même de la ferme

;
qu'ainsi , ces mai-

sons ne sont pas situées suir des rues qui , dès lors , ne pouvaient

être indiquées ;
— Que , d ailleurs, la nécessité d'énoncer la rue ne

s'applique pos aux bàtlmens situés dans la campagne, ainsi qu'il ré-

sulte de l'art. 6^5, qui veut que la saisie contiennç , si c'est une

maison , la rue où elle est située ; et , si ce sont des biens vuraux
,

la désignation des bàlimens, s'il v en a , sans ajouter la rue à l'é-

gard de ces dernières ; — Attendu , sur le troisième moyen
,
qu'il

a été lormé trois lots des biens saisis; que ladite Lemoine et son

fils ne se sont pas plaints de cette composition
;
que la réunion du

troisième lot au premier , et du premier au troisième, ne pouvait

se faire sans intervertir Tordre que ces lots devaient avoir entre

eux; — Que la désignation de dilférens biens, sous divers numé-
ros , ne peut préjudicier à personne

,
puisqu'elle ne fait qu'indiquer

d'une manière plus claire et plus étendue les objets à vendre; que

d'ailleurs on a suffisamment satisfait à la loi , en indiquant que cette

pièce de pré n'était pas afiermée , mais était exploitée par ladite Le-

moine et son fils
,
parties saisies

;
quVnfin , loin d'omettre ce que

prescrit la loi, on aurait lait plus qu'elle ne commande, en détail-

lant sous plusieurs numéros les divers objets exploités par le même
fermier , dont le nom est indiqué , et qu'il n'en peut résulter de

moyens de nullité. >•

Appel de ce jugement; et le 22 août 181 ( , arrêt de la Cour de

Paris qui confirme : — « La Cour.... ; Faisant droit sur l'appel in-

terjeté par les sieur et dame Lemoine , du jugement rendu au tribu-

nal de Mantes , le 1 1 juin dernier ; adoptant les motifs des premiers

juges , a mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant; —
Ordonne que ce dont est appel , sortira son plein et entier eftet. »

33-. En matière de ventes poursuivies en justice , la dédaratinn de

Vadjudication, faite au S''^ffe dans Je délai de droit, par Vavoué

dernier enchérisseur ^ ne donne ouverture qu'au droit fixe , et n'a
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pas besoin d'être notifiée à la régie. ( L. 22 frimaire an 7, art. G5
,

§ I"; n* 24, et 69, § 7, n" 3; et art. 707 cl 709, C. P. C. ) (1)

C'est» ce que prescrit une instruction générale du directeur

généra! de l'enregistrement et des domaines, en date du 27 août

1811.

.338. La /-è^/f dies termini , etc., est applicable au délaide quinzaine

^

accordépour la dénonciation du procès-verbal de saisie-immobilière.

(Art. 08 1 et io33, C. P. C. ) (2}.

339. La chambre des vacations est compétente pour procéder à une

adjudication définitive. (3)

La première ijuestion rae parait susceptible de controverse ; et

l'on peut argumenter contre l'opinion manifestée par la Cour de

Paris, soit du principe général qui veut qu'on ne donne aucune

extension au délai dans lequel la loi a circonscrit la confection ou la

signification d un acte, soit de la rédaction de l'art. 681, qui laisse

(i) V. les diverses décisions qui fixent la jurisprudence en ce

sens, V» enregistrement , t. 1
1

, n°* 28 et 77.

(a) V. infrà, n° 639, l'arrêt de la Cour de Rennes du a3 no-
vembre i8iy, qui a résolu dans un sens contraire une question

analogue.

Y aurait-il nullité si la dénonciation de la saisie , ou même latr.ms-

cription , n'avaient pas eu lieu tlans le délai de quinzaine, fixé par les

art. f)So et 681, C. P. C ? Non, suivant M. Pig., t. 1, p. 221, n" 2,

et PfG. CaMM., t. 2, p. 290, dernier al. Ni le saisi ni les créanciers ne

peuvent s'en plaindre : le saisi
,
parce qu'il ne souffre aucun préju-

dice , et qu'au contraire, il jouit plus long-temps de la faculté de

vendre l'immeuble : ses créanciers
,
parce que la saisie ne leur est

pas encore de\enue commune par la dénonciation du placard, et que

le saisissant pourrait même en consentir la radiation sans leur con-

.sentement. S ils s étaient fait connaître, ils ne pourraient pas da-

vantage faire prononcer la nullité, mais seulement demander la

subrogation. M. Carh., t. 2, p. 549, n"» 2aG5 et aa66, pense, au con-

traire, qu'il y aurait nullité, parce que l'art. 717, C. P. C, est po-
sitif, et (ju il serait impossible de concilier l'opinion de M. Pig.

avec le texte des art. 680 et 7 17, C. P. C. Tel est aussi l'avis de MM.
Pkrs. Q., 1. 1, p. 338; Taur. Rép., t. 12, p. 2GO, a' col., 2* et 3* al.;

a. s. p., p. Ô78, note 34 , Ho a; Delap., t. 2, p. u^G, 2^ al.;

Pr. Fr., t. 4, p. 337, no 2; Haut., p. 369 , 3,. al., et Dis., p. 4^5 4' a'-

V. M. H., p. 118, noteB.

(3) V. Suprà, n"« 2i
, 73 et 319 , trois décisions conrormeS;^ des 18

prairial an I I, I G floréal an i3, et 8 mai t8 1 1.

XX. aa
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présumer que le cas particulier auquel cet article est relatif, ne se

trouve ])as soumis n la disposition générale de l'art. io33
,
puî.sque

le législateur a le soin d indiquer que le délai qui s'y trouve fixé
,

est soumis à une augmentation proportionnée à la distance du domi-

cile des parties : ce qui eût été inutile si l'art. io33 eût été applicable

au délai de quinzaine , dans lequel cet article prescrit la signification

du procès-verbal de saisie.

Quant à la seconde question , il suffit d'observer, pour motiver

sa solution affirmative
,
que la loi ne défend pas de prononcer l'ad-

judication en audience des vacations : et qu'une telle prohibition

rendrait souvent impraticable, dans les cas d'urgence, une procé-

dure où tous les délais sont de rigueur. (Cofi.)

Le tribunal de Joigny avait ainsi décidé les deux questions dans

ce sens
,
par jugement ainsi motivé :— » Considérant que l'art. io.^3,

C. P. C. , établit que le jour de la signification et celui de l'échéance

ne sont pas comptés pour le délai général des ajournemens, cita-

tions , sommations et autres actes faits à personne ou domicile ;

qu'en retirant, en conséquence des dispositions ci-dessus , du délai

fixé pour les dénonciations , le jour de 1 enregistrement de la saisie

et celui de 1 échéance , il ne se trouve ([uc quinjie jours , à partir de

l'enregistrement jusqu'à la dénonciation. »

Appel. — Et le 2- août i8ii, arrêt de la Cour de Paris, qui con-

firme en ces termes: — « La Cour reçoit Boileau opposante l'arrêt

par défaut du 2i avril dernier; faisant droit sur l'appel du jugement

rendu au tribunal civil de Joignv, le 23 février aussi dernier, adop-

tant les motifs des premiers juges ,
— A mis et met l'appellation au

néant : — Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier

effet; — Et, attendu que l'adjudication définitive des biens saisis

sur Boileau à la requête de Raboulin , a été retardée par l'appel

de Boileau, — Ordonne que dans quinzaine de la signification à

-domicile du présent arrêt , et nonobstant vacations , il sera procédé

à ladite adjudicalion définitive , insertions et affiches préalablement

faites et apposées en la manière accoutumée. »

S^o. Un procès—verhol de. saisie, immobilière n'est pas nul
,
parce

que l'extrait de la matrice du rôle n'est pas relatif à tous les objets

saisis , siT'omission existé sur la matrice du rôle elle-même. ( Arti-

cles G^j, et 717 , C. P. C.
) (1).

(i) r. M. B. S. P., p. 576, note -18, n" 2. On peut consulter

'^anssi , suprà , n» 2^ i , l'arrêt de la Cour d'Agen du 12 mars 1810.

Jjoto.. La Cour de Paris a également jugé
, par le présent arrêt

,
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Lpiloute peut naître Ai cp que l'art. G- 5 exige que le procès-ver-

Lal ne saisie contienne l'extrait de la matrice du rôle de la contri-

bution foncière, pour tnus les articles sa/sis^ et de ce que cet article

est (lu nombre de ceux à l'inobservation desquels est attachée la peine

de nullité. ( Art. 717.)

Mais la négative est suffisamment motivéef^ar cette considération

générale, qu'une partie est à l'abri de tout reproche, lorsqu'elle

s'est conformée , autant qu'elle pouvait , à la disposition de la loi.

(CofT.)

Un jugement du tribunal de Mantes avait statué en ces termes sur

la question ci-dessus.— «Attendu quel'extrait de lamatrice du rôle

de la commune de Vert comprend tous les biens du saisi , auxquels

il est imposé ; et que s'il manque deux articles, c'est qu'ils n'ont pas

été déclarés par lui. » — Appel de ce jugement.

Et le 2g août i8ti , arrêt de la Cour de Paris qui confirme.

—

ft La Cot!F..... Faisant droit sur l'appel du jugement rendu au tribu-

nal civnl de Mantes, le 3 mai dernier; adoptant les motifs des pre-

miers juges, a mis et met l'appellation au néant ; — Ordonne que ce

dont est appel sortira son plein et entier effet : en conséquence, au

torisc Rousseau à faire procéder à l'adjudication définitive des biens

saisis sur nouvelles insertions et alfiches
,
préalablement laites et

apposées dans les formes prescrites par le Code de procéilure ci\ ile. »

341. Décret du 12 septembre lîiii , relatif aux poursuites de saisie

immobilière à exercer contre les débiteurs àe l'université de France,

et à sa capacité de se rendre adjudicataire. ( Art. 69$ , C. P. C. )

Nous, etc. Sur le rapport de notre mini.stre de l'intérieur ;
— Con-

sidérant que le droit de poursuite en expropriation est la conséquence

naturelle du droit qui appartient ^ tout créancier de se faire payer

sur tous les biens de son débiteur, et que la loi elle-même déclare

propriétaire le poursuivant qui reste adjudicataire de l'immeuble

faute de surenchérisseur ;
— Consi«lérant qu'une acquisition faitje de

cette manière ne peut se comparer à' une acquisition faite directe-

ment et de plein gré , et qu'ainsi les lois qui assujettissent les éta—

blissemens publics à ne pouvoir se rendre propriétaires sans une

autorisation préalable du gouvernement , ne sont point applicables

au cas d'une expropriation forcée. Notre Conseil-d'État entendu ,

que c'est l'exploit de dénonciation de la saisie immobilière et non le

procès-verbal de saisie qui doit contenir l indication du jour de la

première publication. \. supra, no 2j3 , l'arrêt du 12 avril 1810 et

autres espèces.

ai.
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nous avons décrété et décrétons ce qui suit : Art. i^M^e grand maî-

tre de notre université pourra autoriser . après une délibération du

conseil, toute poursuite en expropriation Ibrcée. — Art. a". Notre

grand maître fera connaître chaque année à notre ministre de l'in-

térieur les immeubles dpnt l'université sera devenue propriétaire par

voie d'expropriation sur ses créanciers , et il sera par nous statué

sur la conservation ou l'aliénation desdits immeubles.

342. La partie saùie ne peut se faire un moyen de nullilc contre la

saisie immobilière , de ce qu'une saisie—arrêt aurait été faite entre

ses mains par un créancier du poursuivant (j^.

343. Quoique la partie saisie ait dema,^:.é la nullité de la saisie

comme faite '^to non àeh\U> ^ elle est encore recevable à proposer

des moyens de nullité en la forme. ( Art. i yS , C. P. C. ) (2).

344- Lorsqu'il s'est écoulé plus d''une quinzaine avant le jugement dé-

finitif de rincident qui s'est élevé dans le cours des publications , il

n 'est pas nécessaire de renouveler celles qui avaient déjà eu lieu pour

qu'elles soient faites de quinzaine en. quinzaine, ( Art, 70? et

.3.} (3).

Relativement à cette dernière question, il me semble que sa solu-

tion négative serait assez motivée par la disposition littérale de l'art-

r32, C P. C, qui veut que lorsqu'une des publications est retardée

par un incident, il ne puisse y être procédé qu'après une nouvelle

apposition de placards , etc.

Ces mots une des publications y être procédé, indiquent lor-

mellement que ce n'est qu'à la publication retardée par l'incident,

et non à celles qui ont déjà eu lieu
,
que l'on doit procéder de la ma-

nière déterminée par cet article.

A l'égard de la premièi'e question, les considérations décisives qui

ont motivé sa solution négative , n'ont besoin ni de commentaire ni

de développement , puisqu'elles sont puisées dans les principes im-

muables du droit et de Téquité.

La seconde seule est susceptible de controverse; et l'opinion du

•tribunal de première instance me parait si bien motivée, que je

(1) Voy. M. B. S. P., p. 591, noie 81, n° 2.

(2) Jugé en sens contraire par arrêts de la Cour de Montpellier

du 22 juillet 1822 J. A., t. 24,p. 24^); ^^e "3 Cour de Toulouse du lo

mars 1824 J. A.; t. 26, p. 170), et de la Cour de cas.sation , section

des requêtes . du 3 avril 1827 ( J. A., t. 34 , p. 8).

(3) Ttl est aussi l'avis de M. F. L., t. 5
, p. - i , i" col., no i. —

Voy. M. B. w^. P., p. og!, note 80,
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crois dexoirla partager, quoique l'arrêt d'appel n'ait pas confirmé

cette partie de son jugement (i). ( Colï.)

Le 5 septembre 1811
,
jugement du tribunal d'A vallon qui pro-

nonce en ces termes sur les trois questions posées : « — Considé-

l'ant qu'une saisie-arrèt sur celui qui poursuit une expropriation

forcée, ne peut avoir Le'Iet d'arrêter la marche de cette expropria-

tion , et ne devrait au plus être convertie qu'en opposition en sous-

ordre, pour l'aire payer le saisissant sur les deniers, pour lesquels

serait colloque son débiteur, dans le prix de Ja vente de l'immeuble

exproprié par celui-ci ;
— Que si la saisie-arrèt dont il s'agit, et qui

avait pour objet une créance de 2,200 francs , lie les mains du dé-

fendeur, il devrait au moins l'aire des offres réelles au sieur Rous-
seau, de 13,34; francs et accessoires , montant des causes de la sai-

sie immobilière , el se soumettre de la lui verser, à la charge
,
par le

demandeur, de lui procurer main-le\ée de la saisie-arrèt , ce que

n'a point lait le sieur Bardet
,
qui a osé prétendre et soutient encore

aujourd'hui
,
qu'il n'est point débiteur du demandeur, malgré li*s ju-

gemens et arrêts (|ue celui-ci a obtenus. Quant au moyen motivé sur

le défaut de justification du pouvoir spécial
,
que doit avoir l'huissier

et qu'exige l'art. 55G, C. P. C; — Considérant que dans la suppo-

sition où il y aurait eu nullité dans le proces-vcri)al de saisie ira-

mobiliéi'e, pour n'avoir pas relaté le pouvoir spécial et n'en avoir

pas fait la notification au saisi , ce vice serait couvert par les dé-

fenses par lesquelles il a soutenu que la saisie devait être annulée

comme y ayant été procédé pro non dchilo
; qu'en ccmséquence , il v

aurait tin de non-recevoirà excepter aujourd hui de cette prétendue

nullité; lin de non-recevoir, réàullante des dispositions de l'art. 17^,

C. P. C, sui\aut lequel toute nullité d'exploit ou d'acte de procé-

dure est cou^erte , si elle n'est proposée avant toutes défenses ou

exceptions , autres que les exceptions d incompétence. Pour ce ({ui

regarde les moyens que l'on dit ressortir , i^'de la fausseté dans les

énonciaiions de contenance des immeubles ;
1° des omissions dans

la désignation de ces immeubles ; ?i" enfin, du défont de mention des

copies laissées aux greffiers du juge de paix et aux maires , relative-

ment au procès-verbal de saisie immobilière ; — Considérant que

(i) Ne peut-on pas ajouter que l'art. l'S , C. P. C, est conçu en

termes si généraux, qu'il doit recevoir son application dans tous les

cas et dans toutes les matières où l'on ne ti-ouve auciuie disposition

contraire ; et que l'art. j.>3 laisse subsister , dans toute son étendue
,

cptte règle générale?
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dans le cas où il serait vrai qu'il y ait eu nullité de cette saisie pour

les trois causes ci-dessus , cette nullité serait couverte par les défenses

qua fournies le défendeur dans sa requête du mois d'août i8io,

comme ou vient de 1 expliquer sur le deuxième moyen: qu'il est

bien vrai que, suivant l'art. jSj du Code déjà cité, les moyens de

nullité contre la procédure qui précède l'adjudication préparatoire
,

doivent être proposés avant cette adjudication ; mais qu'il ne résulte

pas de Cf s dispositions que le saisi soit recevable à faire valoir, jus-

qu'au moment de celte adjudication, la nullité quil aurait couverte

par la nature de ses défenses antérieures. Sur le moyen résultant de

ce que le demandeur n'a pas recommencé la première publication du

cahier des charges , l'art. 70a du Code précité voulant que cette pu-

blication ait lieu successivement de quineaine en quinzaine , trois

fois au moins avant l'adjudication préparatoire , et l'art. rZ-^ exigeant

une nouvelle apposition de placards et insertions de nou\ elles an-

nonces ;
— Considérant que cet art. ;?a, C. P. C.

,
qui traite du cas

où l'une des publications de l'enchère aurait été retardée par un in-

cident, n indique évidemment de nouvel'es appositions de placards

et insertions de nouvelles annonces
,
que relativement aux nouvelles

publications d'enchère qui restent à faire; que si cet article renvoie-

pour ces placards et annonces aux formes précédemment établies

,

il est hors de doute que ces formes ne sont autres que celles voulues

par les art. 684 et 708 , et qui ont été remplies exactement par le de-

mandeur
;
que l'entendre autrement serait éterniser la procédure

en expropriation, procédure qui n'aurait point de terme lorsqu'il

plairait aux saisis d'élever des iucidens ;
que s'il est dit dans l'art. 702

que le cahier des charges sera publié par trois fois à l'audience
, suc-

cessivement de quinzaine en quinzaine , c'est dans la supposition (jue

le saisi n'apporterait aucun obstacle par des contestations propres à

étendre Tun de ces délais ;
que le défendeur est d'autant plus mal

fondé à se plaindre
,
qu'il existe im intervalle de près d'une année

entre la première et la seconde publication à l'audience, que c'est

lui-même qui a nécessité cet intervalle par les contestations qu'il a

élevées et qui ont été proscrites par l'arrêt du 20 août 1810
;
qu'il

n'est pas raisonnable de prétendre qu'on doive recommencer la pre-

mière publication, qui est très légale, et qui a été faite en vertu d'un

jugement non attaqué ; que l'art. -Sa n'exige de nouveaux placards et

insertions de nouvelles annonces, que pour apprendre au public le

jour où aura lieu la publication retardée , la fixation primitive de ce

jour n'ayant pu avoir son effet, à raison des difficultés élevées dans

la cause ;
qu'en admettant que ces raisons fussent insuffisantes pour
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détruire les moyens de nullité sus désignés, les dispositious de l'ar-

rêt du :2 3 avril iSii lèveraient tout le doute m laveur du sieur

Rousseau
,

puisqu'il veut que les poursuites commencées soient

continuées ; ce qui exclut 1 idée qu'il y ait eu nécessité de recommen-

cer celles déjà faites, par conséquent de laire de nouveau la i"= publi-

cation d'eiichere
; qu'il s'ensuit clairement de tout ce qui précède,

qu'aucun des moyens opposés par le sieur Bardet ne doit être ac-

cueilli. >» — Le sieur Bardet s est pourvu en appel contre ce juge-

ment; mais le 2 3 octobre i8i i, arrêt de la Cour de Paris qui con-

firme en ces ternies : — « La Cour : Faisant droit sur l appel in-

terjeté par Bardet du jugement rendu au tribunal de première

instance d'Avalioii, le 5 septembre dernier, sans s'arrêter à la fin

de non-rece\ûir ;
— Attendu que Bardet ne justifie ni de l'inexacti-

tude des contenances des immeubles saisis, ni d'erreurs dans les

lenans et les aboutissans, ni (jue plusieurs objets aient été omis,

omission qui ne \icierait pas la poursuite; — Attendu <jue le pro-

cès-Acrbal de saisie réelle contient la mention de la remise des

copies prescrites par la loi, et adoptant au surplus les motifs des

premiers juges, autres que ceux relatifs à la tin de nou-recevoir,

met l'appellation au néant ; ordonne que ce dont est appel sortiia

son plein et entier effet. »

345. Zc créancier qui poursuit une saisie immobilière n est pas tenu

de notifier le placard aux créanciers ajant hypothèque légale sur

l'immeuble , si elle n'est pas inscrite. ( Art. Ggô , C. P. C. , 2190 et

ai94, ce.
)

346- Le saisi ne peut exciper du défaut de notification aux créan-

ciers iri'icrits sur le précédent propriétaire , s'il a affrmé^sous les

peines du slcUional, que l'immeuble n'était grevé que des hypothè-

ques énoncées dans son contrat. ( Art. tiyô , C. P. C.
) (1)

^47. Dans tcule autre circonstance, la partie saisie peut exciper du dé-

faut de notification du placard aux créanciers inscrits sur l ancien

propriétaire. ( Art. 6^5 , C. P. C. ) (2;

(il Cette question n'figt résolue que dans la première espèce. ^'.

M. H., p. i58,n» 4. ^
(2) Cette question n'est également rès<jlue que dans ia première

espèce ; mais elle la été en sens contraire
,
par arrêt de la cour de

Paris, du 10 mai \^io , suprà , n°' aba et -.zGj. V. notre observation

au bas de cet arrêt ; V. aussi suprà, n»' 1 14 et 274» telui de la cour

de l'urin, du 2 juillet iîJid: t.\. infrà , n° 4> 9 > «-«lui de la cour de

Riom, du 8 août i8i5.

La notification aux créanciers inscrits, sur le tiers détenteur, est

également nécessaire, suivant AL Caiui. , t. a
, p. 58; , n" 2335.
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On peut obsfrver, contre la solution nt''i',ativc de In première

question, que, dès-lors que la loi a dispensé certaines Iiypothèques

de la iormalité de l'inscription, elles doivent produire tout leur

effet par elles-mêmes ; de telle sorie que leur condition ne doit ja-

mais être moins favorable que celle des hypothèques ordinaires ; et

qu'à défaut d'un domicile élu par ceux auxquels la loi accorde de tel-

les hypothèques , on peut leur faire les sij^nificalions qui les inté-

ressent, dans la forme prescrite par le Code civ. ;mais cette objection

est victorieusement réfutée par les motifs de l'arrêt suivant. Rela-

tivement à la seconde question , il suffit de faire observer que l'ex-

ception de mauvaise foi, exceplto doit mal! , conserve ici toute sa

force, et qu'il serait injuste d'autoriser le saisi à se plaindre de ce

que le poursuivant aurait suivi la foi des déclarations par lui faites

dans son contrat. ( Coff. )

Première espèce. — Le sieur Lefebvre avait demandé la nullité

d'une saisie immobilière poursuivie contre lui à la requête du sieur

Gouyer, sur le motif que le placard n'avait été notifié , ni à sa femme

qui avait une hypothèque légale sur cet immeuble , ni à plusieurs

créanciers inscrits sur les précédens propriétaires. — Le tribunal de

Louvier et la cour d'appel de Rouen ont rejelé ces moyens de nul-

lité ;
— « Attendu que le texte précis et littéral de la loi

,
qui doit

faire la règle des tribunaux
,
plus encore en matière d'expropriation

qu'en toute autre matière , n'exige la notification d'un exemplaire du
placard imprimé, qu'aux créanciers réellement inscrits sur l'im-

meuble dont on poursuit l'expropriation
;
que la dame Lefebvre n'a

pris aucune inscription pour l'hypothèque légale qu'elle a sur les

biens de son mari
;
que d'ailleurs il n'était pas nécessaire qu'elle fi-

gurât dans l'instance sur la saisie immobilière , et qu'elle n'avait

besoin que d'être appelée à l'ordre pour réclamer ses droits.»— Le

sieur Lefebvre s'est pourvu en cassation pour violation de l'art.

695 , C. P. C. ; mais le 27 novembre i8i i , arrêt de la section civile

qui rejette le pourvoi en ces termes : — « La Cour ; sur les conclu -

sions conformes de -NL Daniels, avocat général, et après un délibéré

en la chambre du conseil ;—Attendu que l'art 690, C. P. C, ne pres-

crit la notification du placard imprimé quW»ar créanciers inscrits

,

aux domiciles élus par leurs inscriptions ; — Que l'hypothèque légale

de la dame Lefebvre n'avait pas reçu cette formalité
;
que les articles

3198, a 194 et suivans, C. C. , et l'avis du conseil d'état , approuvé

le i5 juin 1807 , ne sont applicables qu'aux ventes volontaires; que
les formalités qu'ils prescrivent pour purger les hypothèques légales

existantes sur un immeuble vendu volontairement, sont rempla-
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cérs , dans le cas d'une cxpropriatinn forcée
,
par d'autres formalités

dont l'exécution donne aux poursuites la publicité nécessaire pour

éveiller l'attention des créanciers ([ui ont une hypothèque légale,

indépendante de toute inscription: — Que, dans le système con-

traire , la loi serait i:nparfaite à 1 égard des créanciers compris dans

l'art. 2IOI, C. C. , dont le privilège est également excepté de la

ibrmalité de l'inscription, suivant l'art. 210- du même Code; —
Attendu, quant aux créanciers qui ont pris des inscriptions contre

les anciens propriétaires d'une partie de l'immeuble dont il s'agit,

que si , en thèse générale , le poursuivant n'est pas dispensé de sa-

tisfaire , à leur égard, à l'art. 690 , C. P. C. , et s'il est vrai de dire

que le débiteur saisi est rccevable à exciper du moyen de nullité ré-

sultant de la contravention à cet article, il en est autrement dans les

circonstances particulières de la cause où le débiteur saisi avait juré

(I affirmé, sous la peine du stellional, que son immeuble n'était

:;revé qu'au profit des personnes désignées dans son contrat, et où,

par conséquent, l'omission dont il a voulu se prévaloir, procède de

son propre fait ;
— Rejette, etc.»

Deuxième kspèce. — La dame Freyss , dont l'hypothèque légale

nétait pas inscrite, forma tierce opposition au jugement intervenu

sur l'ordre om ert pour la distribution du prix des immeubles de son

ari , saisis et vendus à la requête du sieur Brucker ; elle se fondait

ir ce qu'elle n'avait pas été avertie de la poursuite dans la forme

voulue par les art. 684 et 6r)5 , C. P. C. — Le 10 juin 1817 , i"ge-

ment dti tribunal de Strasbourg qui ordonna, avant faire droit,

une liquidation des reprises de la femme Freyss , contradictoirement

.Tvpc le sieur Brucker. — Le tribunal cnsidéra la tierce opposition

de la femme Freyss comme bien fondée et recevable puisqu'elle

n'avait pas été appelée lors de la confection àe l'ordre pour faire va-

loir ses droits
,
que lors même qu'elle aurait eu connaissance indi-

I rctement de la poursuite, cela ne pourrait encore lui préjudicier
;

qu'il était loisible au poursuivant et à l'adjudicataire pour se mettre

a couvert de toute recherche , d'observer les mêmes formalités dans

une vente particulière pour purger les immeubles
;
que le poursui—

^.^nt nrttamment ne pouvait se dispenser d'interpeller la dame
1 rcyss dans la forme indiquée par les art. 68^ et fifj.'i , C. P. C. ;

qu'en

admettant un système contraire, on rendrait absolument illusoire

l'hypothèque légale assurée aux femmes et aux mineurs par la loi.

— Appel de ce jugement, et le 6 novembre 1818 , arrêt de la Cour

royale de Colmar
,
qui infirme en ces termes : — « La Coun

Considérant que la loi , en prescrivant, lors des ventes volontaires
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des notifications aux créanciers ayant des hypothèques légales ou pri-

vilégiées et non inscrites
,
pour purger les immeubles vendus, n"a

d'autre but que d'avertir ces derniers que le bien sur lequel ils ont

privilè^^e a passé en d'autres mains, et que, par conséquent, ils

doivent faire connaître leurs créances , s'ils veulent participer au

prix de vente ou exercer leur.s droits acquis; — Considérant que,

lors des aliénations forcées , les formalités à remplir ont une pu-

blicité telle, par les affiches , les notifications , les insertions dans

les feuilles publiques , et la transcription tant au greffe que dans les

registres hypothécaires
,
quil est impossible (jue les créanciers non

inscrits n'en acquièrent pas la connaissance nécessaire à l'exercice

de leurs droits ;
— Considérant que les Cours de justice ne peuvent

rien ajouter au texte de la loi, et que, de cela seul qu'elle n'a pas

prescrit une notification particulière , lors des ventes forcées , aux

créanciers non inscrits , il faut conclure que le législateur n'a pas

voulu que cette notification fût faite ; —Considérant que ces privilé-

giés ont même un délai plus considérable pour prendre leurs in-

scriptions lors des expropriations
,
puisque d'après le décret du 2

février iSii , l'adjudication définitive ne peut avoir lieu que deux

mois au moins après l'adjudication préparatoire , loi^s de laquelle

cependant la saisie immobilière; a déjà acquis depuis long-temps toute

sa publicité ; — Considérant , au cas particulier
,
que la femme Rot-

fritsch n'a fait aucune diligence pour faire connaître son hypothèque

légale, et que ce n'est qu'après la confection de l'ordre et la déli-

vrance des bordereaux de collocation, qu'elle a tardivement fait con-

naître son hypothèque légale par une tierce opposition ;
— Par ces

Hiotifs
,
prononçant sur l'appel du jugen-ent du 10 juin 180; , met

l'appel et ce dont est appel au néant , en ce que la fin de non rece-

voir proposée contre la tierce opposition de la femme Rotfritsch
,

à l'ordre ouvert au greffe le 22 décembre i8i4j a été rejetée
;

émendant
,
quant à ce , déclare ladite femme non recevable en sa

tierce opposition audit ordre, le jugement sorlissant au surplus son

plein et entier effet. — Condamne la femme Rothfritsch en cin-

quante francs d'amende de sa tierce opposition , et en tous les dé-

pens des causes principale et d'appel , etc. »

OBSERVATIONS.

La première question est très-grave et très-controvei'sée. M.M.

PiG., t. 2 . p. 235 et 236, et Tarr., Rîîp. t. 12
, p. 280, 2' col., 3*^ ai.,

font obser\ctr que les art. 2iy4, C.C., et suivaus, ne disposent que

pour les aliénations volontaires , eî ne sauraient être prescrits pour

les expropriations forcées
,
puisque les diverses formalités seraient
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la : eproiluction de celles accomplies dans la poursuite, ou entièrement

superflues. Ces deux auteurs puisant des motifs de décider dans l'avis

<lu Conseil d'état du i*^' juin 1807, pcnsentqucle pou^sui^ant doit no-

tifier le placard aux créanciers ayant hypothèque légale non inscrite
,

qui lui sont connus, et à l'égard de ceux qu'il ne connaîtrait pas, laire

ime signification du placard au procureur du roi ; avec déclaration

qu'il ferait publier cette notification dans les journaux , conformé-

ment à l'art. G83. M. Pei\s. Q., t. 2, p. .545
, S 9, appuie ce sys-

tème par de puissantes laisons. Il dit , mais toutefois avec quelque

(iéfiance de son opinion
,

qu'il y a même raison d'appeler les créan-

Licrs ayant hypothèque légale non inscrite pour les admettre à sur-

veiller leurs droits et à faire leurs efforts afin que l'immeuble soil

porté à sa véritable valeur. L'adjudic.ition doit purger toutes les hy-

pothèques ; il faut donc mettre les créanciers à même de les faille

\ aioir. On consultera au surpîusavec le plus grand fruit cette savante

discussion. ]\I. Cahii. , t. 2, p. 586, n" 2334, fait remarquer que le

Code est muet à cet égard , et son opinion parait contraire à celle

'les auteurs (jue nous ^ enons de citer. Voy. M. B. S. P.
, p. 58^ , note

u ; M., p. iSj , n" a , et F. L. , t. 5
, p. 55 , a« col. , n» 2.

')48. L'art. 44^ > ^' Comrn., qui dispose que la faillite rend toutes les

créances exigibles, n'autorise p«is le créancier hypothécaire à pour-

suivre la saisie immobilière avant Véchéance du terme (1).

Ainsi décidé le 5 décembre 181 1 par la Cour d'appel de Bruxelles,

en ces termes : — « L.\ Couu; Considérant que la convention no-

tariée du 2 I novembre 1806, n'est point seulement dative d'hypo-

thèque , mais que le débiteur iSeels soumet encore les biens hypo-

théqués à l'exécution et accomplissement de la promesse des

rcmboursemens des deux traités dont le contenu se trouve rappelé

audit acte ;
qu'ainsi cette conventioji forme un titre exécutoire au

profit de l'intimé ;
— Considérant , sur l'exigibilité des créances à

terme par expropriation forcée
,
que si, d'après l'art. 44^> C. Com.,

l'ouverture de la faillite rend exigibles les dettes passives non échues,

celte exigibilité
,
qui prend sa source dans la faillite , ne peut s'en-

tendre que de celle qui s'exerce par la voie du concours à la distri-

bution entre tous les créanciers
;
qu'en elTct 1 obligation à terme, en-

visagée sous le rapport de !a confiance dans la sohabilité du débi-

teur
,
^t trouve fondamentalement altérée par sa faillite, au lieu que

la créance hypothécaire conserve sa solidité réelle , malgré cet évé-

(i) La Cour de Bordeaux a jugé le contraire le 27 août 1 827 (J.A.,

t. 35, p. 179).
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nomcnt, àv sorte qu'il n'y a pas la même rai.sou pour autoriser 1p

recouvrement, par expropriation fonée, d'une dette passive munie

d'hypothèque
, avant récliéance du terme sous lequel elle avait été

contractée ;
— En ce qui touche l'échéance de l'une des deux traites

dont il s'agit, pendant les poursuites exécutoires ; — Considérant

que l'effet du terme apposé à un engagement consiste à en retarder

l'exécution
;
que léchéance postérieure ne saurait légitimer une saisie

immobilière faite dans un temps où la dette ne devait pas être ac-

quittée, puisqu il demeure constant que les formes et les délais pres-

crits par la loi, pour la validité d'une exécution forcée, n ont pas été

remplis, à défaut de somme exigible
;
que, par conséquent, un tel

vice originaire et radical ne saurait être couvert par léchéance du

terme au 28 novembre 1811 , sur\enu après la saisie immobilière;

— Statuant par suite de l'arrêt du ,8 no\ crabre 1811, — Déclare

nulle et de nul effet la saisie immobilière pratiquée à la ivquête de

l'intimée, sur les maisons dont il sagit au procès ;
— Condamne

l'intimée aux dépens de deux instances , lesquels tiendront lieu de

dommages-intérêts. »

349. Bien que l'acquéreur d'un immeuble n'hait d'autre titre qu'un acte

sous seing privé non enregistré, s'il a une possession publique, pai-

sible, non interrompue, se référant à son titre, fes créanciers du ven-

deur, n'ayant qu'une hypothèque judiciaire postérieure, ne peuvent

poursuivre la saisie de cet immeuble.

Cest ce qui a été décidé le 4 janvier 1812 par la Cour d'appel de

Rouen, en ces fermes : — « La Cou.i... Attendu qu'il est constant

en fait que Poulket joint à son contrat sous signature pri\ ée , du

24 vendémiaire an -
, une possession publique, paisible , continue et

sans interruption^ à partir de la même époque jusqu'à ce jour ;
—

Attendu que Colbot ne réclame pas une créance sur hypothèque

conventionnelle, au moyen de laquelle il n'aurait voulu confier ses

deniers qu'à la sûreté de l'immeuble qui leur aurait été hypothéqué;

mais qu'il s'agit d'une hypothèque judiciaire , résultante de simples

billets à ordre, qui prouvent qu'il s'était uniquement confié au crédit

de son débiteur
; que, 1 hvpothèque judiciaire de Colbot ne pre-

nant date que du 5 décembre 18 10, il ne peut invoquer à l'appui de

sa cause les règles de la loi du 1 1 brumaire an - , alors depuis long-

temps abolie, de même qu'il ne peut les opposer à Poulket, dont le

titre et ta possession remontent à une époque antérieure ;
— Qu'en-

fin la bonne foi de Poulket éclate de toutes parts dans les faits et actes

de propriéié qui se réunissent en sa faveur pour établir que , dès le

34 ^enflémiaire an 7, Gosset s'était pleinement et à perpétuité des-
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saisi des héritages en question, d'où soi't la conséquence que l'hypo-

thèque judiciaire du 5 décembre 1I5 lo, n'a jamais pu frapper sur eux;

que, d'une autre part, la mauvaise foi de Colbot est manifeste , d'a-

près la publicité no cire de propriété et de possession ci-devant re-

tracée, et les autres circonstances du procès ; — Met l'appellation au

néant, etc. »

Nota. On voit que la Cour de Rouen ne s'est, en quelque sorte,

fondée que sur des considérations de fait, qui devaient nécessaire-

meut amener à cette solution • mais si la question se présentait dans

des circonstances moins favorables , si, par exemple, la vente était

encore récente , le créancier ne pourrait-il pas se prévaloir des dis-

positions de lart. 1 3 îS, C. C. ?

35o. L'appel du jiigeTnent qui statue sur une demande en subroga-

tion doit être interjeté dans la quinzaine de la signification à avoué.

(Art. -23 C.P. C.) (1).

C'est ce qui a été décidé le 10 janvier i8ia
,
par la Cour d'appel

de Liège, dont voici l'arrêt : — « La Couii ; Attendu, en lait, qu une

saisie immobilière faite contre la veuve Ransermei, à la requête des

administrateurs des hospices civils de Hervé, ne fut poursuivie par

ceux-ci que jusqu'à l'adjudication préparatoire
;
que Tintiraé , en sa

qualité de créancier de la même veuve , demanda la subrogation

dans cette saisie, et qu'ensuite rappelant forma de son côté une de-

mande tendante à être reçu intervenant dans l'action eu subrogation;

qu'il fut débouté de cette demande par jugement signifié à avoué le

2g jatvvier 1812, et qu'il n'en a interjeté appel «juc le 14 avril .sui-

vant; — Attendu, en droit, que cet appel n'est point recevable

,

parce qu'il a été interjeté après le délai de quinzaine de la significa-

tion à avoué, ce qui est contraire à l'art. 7^3, C. P. C. ; que la dispo-

sition de cet article est applicable à l'espèce
,
parce que la demande

de l'appel.Tnt n'est qu'un incident dans une action en subrogation en

matier*! de .saisie immobilière, et que les délais ou les formalités

(i) \ . AT. li. S. P., p. JS3, note j.î, n» J, et \L IL, p. aGj,no 5. On
peut encore consulte», suprà, n° 3i5, un arrêt de la Cour de Turin

du ly avril 181 \, (jui a jugé de même en matière de foile-enchère

d'un surenchérisseur , et infià , no 40^, celui du 17 décembre 181a
,

relatif au jugement sur une deiArmde tendante à la rectification du

cahier des charges. /^. aussi l'arrêt de la Courd'Aix du i5 juin 1816,

qui a jugé dans le même sens que la Cour d'appel de Liège, sur un

incident où il s'agissait d'une inscription de faux. (.f. A., t. 3i,

p. 2 3o. )
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prescrites par les lois, relativement aux flemandc; "n subrogation,

doivent également recevoir leur application aux actions qui ne con-

stituent que de simples incidons dans lesdifes demandes; — Déclare

l'appel non-recevable ; condamne l'appelant aux dépens et à l'a -

mende. »

35 1. La saisie des îmmeiibfrs rVun mineur doit cire précédée de la

discussion , non-seulement des meubles meublants , mais encore

de tous les objets, tels que dettes actives , réputés meubles parlaloi.

( Art. aao6 et 529, C. C.
)

(i)

35a. Lorsque Vhuissier emploi,; plusieurs vacations à une saisie

immobilière ,
/'/ suffit que son immatricule soit énoncée dans la

première vacation. ( .\rt. 61, n° 2 , et 6-5
, C. P. C. )

353. Il suffit ,
pour la validité de la saisie immobilière, queVextraii

de la matrice du rôle contienne renonciation en masse du revenu

des biens saisis. (Art. 6-5
, C. P. C.) (1).

Le tribunal de Bergerac avait proncmcé en ces termes sur les

questions qui précèdent : — « Attendu que, par le mobilier dont

parle Tart. 2206, C. C., il faut n'entendre que les meubles qui gar-

nissent la maison du mineur, et non pas ses créances actives, que

le créancier dn mineur ne connaît pas le plus souvent
;
que , s'il en

était aulrement , l'expropriation des biens des mineurs serait exlré-

mement difficile, pour ne pis dire impossible; que le sieur Bous—

caillun a discuté les meubles qui garnissaient la maison du mineur

Leygne
;
que l'art. GyS , C. P. C, ne parle que d'un seul procès-

verbal de saisie ; que, si l'huissier a été obligé de faire plusieurs va-

cations, il suffit que son immatricule soit rappelée dans la première,

dont toutes les autres ne sont qu'une suite; enfin, que le même ar-

ticle, en exigeant que le procès- verbal de saisie contienne l'extrait

(1) V. M. B. S. P., p. 5-3
, note aS. Nous avons vu juger la ques-

tion dans le même sens par la Cour royale de Paris , ire chambre,

dans la cause du sieur i)elanneau
,
principal du collège Sainte—

Ksrb'é", COTîTi^é tëinineur Deliste.ftiiir jnsttfte q«c"ce~TrtinPur avait

la nue-propriété d'une créance sur particulier , et des droits mobi-
liers à recueillir par suite d'une liquidation à laire ; et la Cour, sur

les cnnclusions de M. Quéquet, alors avocat-général, prononça

la nullité de la saisie immobilière, laute de discussion de ces droits

mobiliers.

(a) Jugé dans le même sens par arrêt de la Cour de Riom, du

12 mai 1808. Voy. suprà, n* 148, ainsi que nos observations à la

suite. '
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de la matrice du rôle , n'exige pas que cet extrait désigne les articles

en détail : que la veuve Levgne et le subrogé tuteur n'ont pas pré-

tendu que l'extrait inséré au procès-verbal , fut infidèle , et n'em-

brassât pas la totalité des articles compris dans la saisie. » — Appel.

— Et le 3 janvier 1812 , arrêt de la Cour de Bordeaux ainsi conçu :

— « I>A Cour ; Attendu , sur la première question
,
que l'art. 2206

,

C. C, décide que les immeubles de mineurs ne peuvent être mis en

vente qu'après la discussion de leur mobilier, et que, par le mot
mobilier, l'art. 535 du même Code, déclare qu'on doit entendre

toutes les choses réputées meubles par ]a loi ; d'où il suit
,
que le

tribunal de première instance s'est trompé lorsqu'il a énoncé, dans

les motifs de son jugement
,
que le m obilier se compose unique-

ment des meubles meublants ;
— Attendu qu'il est justifié par des

pièces authentiques que Bouscaillon a Tait saisir et vendre judiciai-

rement tous les meubles du mineur Lfvgne , avant de poursuivre la

saisie immobilière de ses biens
; que même la récolte pendante

avant ladite poursuite avait été, à la requête d'autres créanciers,

frappée d'une saisie-brandon dont la continuation avait été ordonnée

par jugement du tribunal de lîergerar , du ig juillet 1810, confirmé

depuis par deuxarrèlsde la Cour;—Attendu qu'il a été soutenu que le

mineur Levgne n'avait pour tout mobilier que les meubles vendus à

la diligence de Bouscaillon, et qui ont produit environ quatre-vingt-

sept francs ; «jue la veuve Leygne n'a justifié ni par linventaire fait

au décès de son mari , ni de toute autre manière
,
que le mineur

possédât un mobilier plus considérable
;
qu'elle n'a même pu indi-

quer aucune autre chose réputée meuble dont il fût propriétaire et

possesseur, et que le revenu de ses immeubles n'est porté par la

matrice du rôle de la contribution foncière qu'à cent trente-cinq

francs , d'où il résulte , en point de fait , «jue Bouscaillon a suffi-

samment discuté le mobilier du mineur Leygne , et qu'il a satisfait

pleinement à l'art. no6 , C. C. ; — Adoptant sur les autres ques-

tions les motifs exprimés daus le jugement dont est appel , a mis et

met au néant l'appel interjeté par Marie Bigot , veuve I^evgne , et

Georges Nacailles, es noms qu ils agissent, du jugement rendu par le

tribunal de ir^ instance de Bergerac , le 1 4 août 181 1 j ordonne que

ledit jugement sortira so'i plein et entier efl'et ; condamne b-s appe-

lans en 1 amende et aux dépens »

J54. Quand le dopiicile actuel du saisi n 'eit pas connu , c'est par af
fiche à la porte du tribunal de son dernier domicile et par une

seconde copie au procureur du roi de ce tribunal
,
que le comman •
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dément doit cire signifié , cl non du Iribunal devant lequel sera

portée la saisie immobilière, ( Art. 6() et (iyS, C. P. C.
)

(i).

Les héritiers Astruc
,
poursuivant l'expropriation forcée du sieur

De Selve devant le tribunal d'Elampes , celui-ci a opposé plusieurs

moyens de nullité aux poursuites. — 11 a soutenu, i" que le com-
mandement était mil, comme lui ayant été signifié par copie alfichée

à l'auditoire du tribunal de première instance de Paris, où il avait

eu son dernier domicile connu , et par une seconde copie remise au

procureur du roi près ce tribunal ; a» que l'apposition des placards

aux principaux marchés des communes de Mere\ille et Angervillo
,

avait été laite contre le vœu du Code, n'ayant pas eu lieu le jour

même de la tenue des m.arcbés ; 3o que la procécure antérieure à

l'adjudication préparatoire était nulle, à défaut de notification des

a*' et 3' placards.

Un jugement, sous la date du 3i octobre i8ii
,
prononce, en

ces termes, la nullité des poursuites : — « Attend;) qu'aux termes

de l'art. 6-3, C. P., le commandement doit être lait à personne ou

domicile
;
que cette formalité est prescrite à peine de nullité par

l'art. 717 ;
— Attendu que le commandement du 2C) mars dernier

constate que De Selve
,
partie saisie, n'a aucun domicile ni résidence

connus en France
;
qu'aux termes de l'art, 69, § 8, l'exploit, en

ce cas, doit être affiché à la principale porte de l'auditoire du tri-

bunal où la demande est portée, et une seconde copie donnée au

procureur du roi ;
— Attendu que cette formalité est prescrite à

peine de nullité par l'art. 70 ;
que toute signification laite dans un

autre lieu que celui indiqué par la loi ne donne pas la preuve lé-

gale que le signifié ait été mis en demeure
;
que ce vice dans le com-

mandement entraîne la nullité de tous les actes ultérieurs , ce qui

rend inutile l'examen des autres moyens de nullité ; le tribunal dé-

clare nulle la procédure en expropriation. >> — Sur l'appel des héri-

tiers Astruc, un arrêt par délaul, du -2?» décembre 181 1, a infirmé

la décision des premiers juges, « Attendu (juç le commandement

(i) Voy. J. A. t. 35, p.2- I, où nousavons tra ité et résolu cette ques-

tion dans un sens contraire. Voy. aussi M. H. , p. 7 4 , n° 4-

Nota. La Cour de Paris a également jugé par cet arrêt, i° qu'il

n'est pas nécessaire que 1 apposition des affiches ait lieu un jour de

marché et pendant la tenue du marché ; v. sur cette question les di-

verses espèces réunies suprà, n" i^6; 2° qu il n'est pas nécessaire de

dénoncer au saisi les procès-verbaux des deuxième et troisième

appositions de placards. Voy. auisi plusieurs décisions conformes,

suprà , n 179.
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en expropriation n'élait infecté d'aucun des vices de nullité que le

sieur De Selve lui reprochait.» — De Sehe a formé opposition;

mais , le 3 février 1812 , arrêt de la Cour de Paris
,
par lequel :

—
« La Cour, ; Attendu que le commandement préalable à la saisie im-

mobilière ne renfermant pas de demande , n'est pas du nombre des

exploits dont fait mention la 8» partie de l'art. 69 , C. P. C; que la

loi ne prescrit pas que l'apposition des placards sera faite au marché

un jour de marché ;
— Déboute Amable iJe Selve de l'opposition par

lui formée à l'exécution de l'arrêt par défaut , du aS décembre der-

nier, lequel sera exécuté selon sa forme et teneur. »

355. Le fol-enchérisseur ne peut en l'absente des créanciers coUo~

qués , el par un jugement rendu sur requête , se faire autoriser à

vendre! immeuble à Vamiable par le ministère d'un notaire. (Art 787

et suiv., C. P. C. )(i).

Loin que les créanciers inscrits sur l'immeuble pei'dent aucun de

leurs droits par l'expropriation du débiteur, ils acquièrent au con-

traire une action personnelle contre l'adjudicataire par les borde-

reaux de coUocalion qui leur sont délivrés sur lui ; en même temps

qu'ils conservent une action réelle sur l'immeuble , comme le gage

spécial de leur créance. — La poursuite delà folle enchère, si elle

n'est pas la seule , est au moins la principale voie que le Code leur

accorde centre 1 adjudicataire en retard de remplir ses obligations.

On ne pourrait donc , sans injustice , les en priver; et les mêmes

considérations qui s'opposent à ce que la procédure en saisie -im-

mobilière soit convertie en une vente poursuivie à l'audience des

criées , sans le consentement de tous le.<i créanciers , militent ici en

leur laveur. ( Colf. )

Ainsi l'a décidé la Cour d'appel de Paris, le 19 février 1812 :

voici d'abord les termes du jugement de 1" instance : — « Attendu

que Boucher n'a pas satisfait à la principale condition de son adju-

dication
,

qu'ainsi il a encouru la folle-enchère stipulée en cas

d'inexécution ;
— Attendu qu'il est dans l'intérêt des créanciers de

vendre l'immeuble de la manière la plus avantageuse ; le tribunal

ordonne la continuation des poursuites. — Appel de la part du

sicur Boucher. — Arrêt : — « La Cour ; attendu que le jugement du

a6 décembre 1806 a été rendu sur requête non communicjuéc , sans

qu'aucune partie ait étéappe éeà le contredire ; adoptant au surplus

(1) V, suprà n" 5 , un arrêt de la Cour de Paris , du 26 sep-

tembre 1810
,
qui décide de même à l'égard de la conversion d'une

poursuite de saisie -immobilière.
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les motifs des premiers juges , met l'appellalion au néant ^ ordonne

que ce «lent est appel sortira son plein et entier elfct
; qu'en consé-

quence , il sera procédé sur trois publications à l'adjudication dont

il s'agit , etc. »

356, Tant que le changement de domicile n'est pas constaté de la ma~
nière voulue par la loi, les significations et poursuites de saisie-im-

mobilière sont valablement fuites à l'ancien domicile 'i),

La solution de la qi'.cstion ne peut présenter de difficulté. La loi

indique plusieurs formalités pour opcï-er le changement de domicile;

et jus(ju à l'accomplissement de ces formalités, l'ancien doniiciledoit

conserver tous ses effets du moins à l'égard des tiers. Il a été même
jugé que les significations faites à ce domicile étaient valables

,

tant que le cbangement de domicile n'avait pas été notifié. (Coff. )

Le 4 novembre i8oy , la demoiselle Combettes fil au sieur Barrai,

son débiteur , un premier commandement à fin d'expropriation
,

qui lui fut signifié en son domicile à Florensac , en parlant à sa ser-

vante. — Ce premier commandement étant périmé , il en fut fait un
second au même domicile, le 1 1 août iSio, en parlant à la femme
du débiteur. — Enfin , un troisième commandement fut fait le ao

mars i8ii; le sieur Barrai était absent, et la copie fut laissée au

maire de la commune. Ce dernier commandement fut suivi do pour-

suites en expropriation , dont le débiteur demanda la nullité. — II

présentait plusieurs moyens de nullité. En premier lieu, il justifiait

que depuis le i,, septembre 1809 il avait quitté son ancien domicile,

et qu'il était établi à Montpellier , où il était employé en qualité de

commis écrivain, au greffe de la Cour ; d'où il induisait que le com-
mandement ne lui avait pas été signifié à son véritable domicile. —
Le i3 janvier 1812

,
jugement du tribunal civil de Béziers

,
qui dé-

clare les poursuites valables. —Appel. — Le lo mars 18 12, arrêt de

la Cour de Montpellier par lequel, — « La Cour; Attendu que le

sieur Barrai ne s'est point conformé aux dispositions de l'art. io4,

C. C. pour établir la preuve de l'intention de changer son domicile;

que les circonstances de la cause ne prouvent point celte intention
;

— Attendu que la loi , en voulant que les placards fussent affichés au

principal marché , a entendu désigner le lieu ou la place où se ven—

(i) V, suprà n<»ai3, un arrêt conforme, en date du aS février 1810.

Nota. Cet arrêt décide aussi qu'il n'est pas nécessaire que les af-

fiches soiçnt apposées un jour de marché. V. sur cette question di-

verses espèces réunies , suprà n" 326.
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(lent les comestib'es et autres objets de consommation ;
— ?<let

l'appellation au néant ;
— Orionn:' , etc. »

357. Les clauses du cahier des charges peuvent être changées ou modi-

fiées par fe tribunal sur la réclamation du saisi seul ^ et malgré Vop~

position du poursuivant. (Art. Gg^ , C. V. C) (i).
,

J'avouerai que je ne vois rien qui puisse motiver une telle opi-

nion dans les art. 097 61747 , invoqués par la Cour de Colmar. —
Le pi'emicr parle du dépôt du cahier des charges, que le poursuivant

doit Taire au greffe
,
quinzaine au moins avant la première publi-

cation. — Quanta l'art. 7 {7 . il porte seulement qu'il est libre aux

intéressés de convertir la saisie en une vente aux enchères ,
soit de-

vant notaires , soit en justice; et comme on le voit, cette disposition

est tout-à-lait étrangère au cahier des charges. On ne trouve d ail-

leurs aucun article qui autorise le saisi à réclamer contre les conditions

de l'adjudication insérées au cahier des charges. L'arl. 6)7 paraît au

contraire laisser le poursuhanl maître de dirig r ces conditions. —
Sans doute , s'il en existait qui formassent un obstacle à la vente

,

ou la rendissent trop désavantageuse , le tribunal pourrait les modi-

fier, sur la réclamation el du consentement des parties intéressées
,

c'est-à-dire , des créanciers inscrits et du saisi. — Mais ;e ne pense

pas que ce dernier seul puisse modifier le cahier des charges, sur-

tout dans l'hypothèse de la question posée ; car si ^ voie de l'expro-

priation forcée est ouverte aux créanciers pour obtenir leur rem-

boursement, il est dérisoire de les soumettre à un trop long délai,

après que cette vente est consommée
,
pour rendre uu peu meilleure

la condition du saisi. — Ces considérations me paraissent décisives

centre l'opinion manifestée par la Cour de Colmar , dans l'espèce

sui\ante. ( Cofï. )

S'ir la demande des sieur et dame Peter
,
parties saisies ,

et mal-

gré la résistance du sieur Berry , saisissant , le tribunal d'Altkirck,

avait ordonné , hors la présence des créanciers inscrits, qu'un

délai de quatre années serait accordé à l'adjudicataire pour le paie-

(1) V. MM.B.S. P. p. 58'j, note 7O,et0.C. p. -{47-

la demande en rectification se forme par un dire écrit sur le

cahier des charges et par le ministère d'un avoué. Arrôl de la Cour

d Orléans, du aB mai 1809 , rapporté par M. Haut. p. ^^77.

Un étranger peut intervenir pour faire insérer au cahier des

charges une clause relative à une servitude qui lui e.^t duc , suivant

M. n. p. iG3, n" 3.

a5.
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ment , alors que par le cahier des charges le prix était stipulé payable

comptant. — Appel.

Et le i4 avril 1812 , arrêt àe. la Cour de Colmar
,
qui confirme :

— « La Cour ; Vu l'art. 697 , G. P. C.
,
qui ordonne que le pour-

suivant déposera au greife le cahier des charges contenant les con-

ditions de la vente ; et l'art. 747 qui prouve l'intention du législateur

de concilier autant que possible les droits de tous les intéressés ;
—

Considérant que le poursuivant n'est ni le seul créancier , ni le seul

intéressé , mais que le débiteur saisi est intéressé à faire modifier

les conditions ruineuses que le poursuivant a insérées dans le cahier

des charges ;
— Considérant qu'aucune loi n'a fixé toutes les condi-

tions de la vente des biens du débiteur saisi
;
qu'il appartient donc

au juge de les régler en cas de discordance des parties , suivant les

circonstances et les localités ;
— Considérant que le terme de quatre

années accordé aux acquéreui'S futurs des biens de l'intimé , est à

l'avantage de toutes les parties ; — Met sur l'appel les parties hors

de Cour , le.s dépens de l'appel compensés. »

358. L'appel dujugement gui accueille les moyens de nullité proposés

contre une saisie immobilière
^ doit être interjeté dans la quinzaine

,

de même que Pappel de celui qui les aurait rejetés. ( Art. 734, C.

P.C.)(.).

Ainsi jugé le -20 avril 181a, par la Cour d'appel de Nîmes. — « La
Cour... Attendu qiie l'intention du législateur , de rendre communes
au créancier saisissant et à !a partie saisie, les dispositions de l'ar-

ticle précité, résulte des termes mème.'s dans lesquels il est conçu,

mis en opposition avec ceux de l'article qui le précède ; car s'il eût

voulu le restreindre à l'appel qui serait émis d'un tel jugement parle

saisi, au lieu de se servir des mots statuer sur les nullités qui s'ap-

pliquent indistinctement à toutes les décisions quelconques , inter-

venues sur les nullités proposées , il y aurait employé , comme dans

l'art. 733 , cette XocMÛon qui aura rej'eté les nullités^ — Mell'appelau

néant, etc. »

35g. L'action en déclaration d'hypothèque n'a pas été abrogée par le

Code Civil. ( Art. 2169 , C C. )

o6o. Faute par le tiers délenteur qui na pas purgé , de payer ou de

délaisser Vimmeuble , les créanciers ne peuvent le poursuivre que par

voie d'expropriation Jorcée et non par voie de condamnation per-

sonnelle. (Art. 2167 à 2169, ce. )(2),

(i) Voy. M. R. S. P.
, p. 6o3 , note 1 13 , n" 5 et ses add.

, § 6.

va) Vcy. MM. Cakk., t.a, p. 5ao, 5^ al., etB.S. P., p. 608, u» 3.
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Ainsi jugé le a- avril iSiapai'la Cour de cassation, section civile,

dans les termes ci-après : — « La Cour
; ( après un long délibéré

en la chambre du Conseil... ) Attendu i" que l'action en déclaration

d'hypothèque n'a pas été expressément abrogée par le Code civil
,

mais qu'elle ne peut plus avoir d'autre objet que d'interrompre la

prescription à l'égard des tiers détenteurs; que , sous tous les autres

rapports , elle serait Irustratoire , et que notamment elle n'est plus

admissible, d'après Its art. 2166 , 2167, aibSet 2169 , C. C.
,
pour

contraindre les tiers détenteurs en paiement de la dette hypothé-

caire ;
— 2» Que l'art. 2 169 a fixé les droits du créancier et la mar-

che qu'il doit suivre dans le cas où le tiers acquéreur , qui n'a pas

rempli les l'ormaliïés prescrites pour purger sa propriété , ne paie

pas les dettes hypothécaires , ou ne délaisse pas l'immeuble hypothé-

qué
;
que dans ce cas, le créancier a le droit de laire vendre l'im-

meuble suivant les Tonnes qui sont déterminées ;—Que 1 art. 2169

est virtuellement exclusif d'un autre mode de procéder, et qu'aucun

autre article, soit du C. C , soit du C. P. C. , n'autorise un mode

dilTérent; — 3° Que c est une des bases du nouveau sysième hypo-

thécaire , et qu'il résulte, notamment des art. 2167 , 2168, siGg,

2170, 3172 et 2173, ce, que le tiers détenteur qui n'est

pas personnellement obligé au paiement de la dette , ne peut être

contraint à ce paiement qu'en qualité de détenteur, que sur le bien

même qui est hypolhériué et non par voie de condamnation person-

sonnelle , lors même qu'il ne délaisserait pas le bien ;
— 4* Qu'ainsi

l'arrêt dénoncé a violé les articles précités du C. C. , en admettant

une demande en déclaration d'hypothèque qui n'avait pour objet

que de contraindre les tiers acquéreurs au paiement de la dette hy-

pothécaire, en validant une procédure autre que celle autorisée par

le C. C. , et ordonnant que , faute par les tiers acquéreurs de délais-

ser dans huitaine, l immeuble hypothéqué, ils .seraient contraints

purement et simplement au paiement de la dette : — Casse, etc.

36 1. La prohibition (ïinterjeter appel dam lu huitaine de la pronon-

ciation d unjugement non-exécutoire parprovision , s'applique aux

jugemens d'adjudication définitive comme auxjugemens ordinaires.

lArt.449,C. P.C.)(i;.

(i) Jugé en sens contraire le 17 juin 1826
,
par la Coin" d'appel

de Metz ( J. A. 34, 33» ) relativement à l'.appel du jugement qui

prononce sur une demande en distraction. La Cour de lîordcaux a

également décidé le i5 décembre 1826 ( J. A. 33, 3o9 ) , que l'art.

449 j C P. C. , n'était pas applicable en matière d'ordre ; mais il
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Airifli tlrcidt- le i!! niai iSiu, pnr la Cour (Vnppcl <lc lltHii-f^c.s duni

l'arriH csl v.nnr^ii en cra lerinns: — « (i\ (<oi]ii.... (loriKidrr.'inl (|wr;

l'ait. 44*.)» ^" '*• C , nIîiIik' : (île — Qu'un jugi'nu'nl il ndjudicnl ion

di-nriillve nVst, pn« cxi-ciiloin! par provision
;

qu'il la viîiili! l'appi'l

d'un jii}i;ciiicnl (|iii .slaliiii .sur di-s inoyi'ii.'t df niillilr rdrilii- la [iroiii

diii'i' i|(ii pi'i'-rl'dir l'adjudiralioii prôpataloiii*, doit aux l.nriio.s di; l'ail .

734 du inAmi; <<)(l(' (Mit intrrji'lt' dan» la (|iiinzain<r d(! la HJ^nirua

tiiui .'i avoué , et celui du iu(;ctiicnl. qui pt-ononir aui* di'.s moyen» de

riiillili* conli'c dcfl prorédurr.s p<<.sl<''riciiiTfl h l'adjudication pi-ovl-

aoirc n'csl pa.n rcccxaliie après la liuilaine de la proiiuncialion ; mai/»

que CCS exceplioiis d(<iit les inolilH .soiil lacile.s h .sai.sir , «oui élrail-

gèrr,.s h l'adjudication définitive
;
qu'ainr.s on entre dan.s In régie {gé-

nérale .suivant laquelle on ne peut, interjeter ajipel d'un ju;^emenl.

dans la liiiilaine h dater du jniir du ju^/ment; — Que l'adjudication

dérniiti\e ayant été prononcée le i(i janvier , et l'app'l de Ciillol in-

terjeté \t: j.'i du même moi.s , (•'e.st-.'i dire avant l'expiration de la

huitaine , la loi ne permet |)a.s de le rece\oir. — Déclare Pajqiel de

(iillot non- recevalde, »

3C'Ji. Ln partir sai.\li' nr finit fias sr ftlnliitlrc ilr cr ijuv rinljiitlinilii)n

dé/inlIii'K n'a pas rti lieu att jourfi.ré lors <lr. VtulJMil'nutlion pri'pit-

rtitolrf , si Ir rrlnril a ru Uni par Vrjfttd'un sursis qu'fUr tt solli-

fitt! , rf si (i'nilli'iirs irllr adjitdirniion a iHé inditiurr par drs an—

noiirrs dani 1rs j'inirmiu.r rt par drs placards , d'apri's te venu du

Codr dr Procrdurr ( Art. 70) ,
yofi et "l'S-x, (\. I*. (!.

) (1),

Caille (pie.stMin .se pré.sentait naturellement dan.s l'espace dont je

vais rendre compte ; et comme .sa .solution n'e.sl motivée ni dans le

juf,emcnt , ni dan.» l'arrêt , il me parait utile de la pré[)arer par «piel-

(jite.s oh.servations. — L'art. 70') , (î, 1*. (!. , veut ipie les annonciA

in.'-é'ées aux journaux , et les placards aHi( liés dans la (|uinzainr- de

l'ail{udic.ilioii prr'-paratdire , indiipieiil le jour de l'adjudication déil-"

riiliM'. — L'art. 7.)(i ajoute , qu'il .sera pioci-dé .'i l'.'idjiidicatioii défi-

nitive nu jour indiqué lor.H de l'adjudication préparatoire. — Il e.sl

h reniaripier qui' ces deux articles .sont au noml>re de ceux A I inolt—

flervation de.sipiels l'art. 7 17 altache la jieine de nullité; ainii l'on

peut en ar{;iimenler ])Oiir soutenir qui l'adjiidicnlinn est nulle dan.s

faut remarquer que dan.s oc ca.s purtioulier cela rénitlle implifitc-

mrnl. de ce que le» délai.', d'app'l sont .sliq-ulierement al>ré(;é» j)ar

l'nrl. 703.

(1) Voy, INI. |{. S. P., p. 5<)i , note «• , ii» 1 , et xuprà , un orrAt

analogue. •
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IVsp^ce de la question puaée , soit t"imni<> n'ayant pas été annoncée

dans la <iuintaini' i!«? l'adjuilicalion préparatoire , soit coramc n'ayant

pas iHi lieu au jour indii{uc lors di- cfUf atijudicatioii — (',i'[U'ndant, il

faut convenir (jut' cette toiisé(juente est Lien rijçoureuse ; cl il est la-

cile de l'éluder , en observant que le (^ode de procédure lui-mime

suppose que l'adjudication définitive n'a pas toujours lieu au jour in-

di<j(ié. Tel est
,
par exemple , l'eflet de la demande en distraction

dont il est parlé dans les ;irt. 717 et 718.

Or, si , dans cette circonstance , le saisi ne serait pas recevable

à se plaindre du retard apporté à l'adjudication, il y aurait de l'in-

justice à l'y admettre, lorsipi il aurait lui-même sollicité ce relard.

Tout ce (^u"on peut exiger dans ce cas, c'est <|ue le créancier pour-

sui\ ant remplisse les lormalilés prescrite» par le Code
,
pr)ur donner

de la publicité à l'adjudication. (Coff. }

Dans l'espèce, la suspension des poursuites avail eu lieu par con-

vention laite entre les parties , in la sollic itation du saisi , le sieur

Trucliot. — Après l'expiration du délai , le sieur Haxisy poursui-

vant
,
présenta requête au tribunal l'Avallon pour lui exposer que

l'adjudication défuiitive n'ayant pas eu lieu au jour indiqué , il était

nécessaire de fixer de nou\eau le jour où celte adjudication aurait

lieu. — Jugcimnl par lequel le tribunal d A\allon : — « Adoptant

les consiiléralions présentées par le sieur Ua\isy
, san$a\oir éj^ani

aux observations du sieur Truchut , ordonna que l'adjudication dé-

finitive aurait lieu le .{ juin suivant. — En conséquence , nouvelle*

annonces et nouveaux placards. — Mais Trucbot interjette appel.

Du iC mai iSi 3 , arrêt de la Cour de Paris ainsi c(ui<;u : — •< 1>\

Cour.... Faisant droit sur l'appel du jugement rendu au tribunal civil

d'Avallon , le ig mars dernier; — Attendu qu'il résulte dudil ju-

gement que Trucbot a été entendu en ses observations , et adop-

tant , an surplus , les motifs des preun'ers juj^es ; met l'appellation

au néant ; ord(;une «jue ce dont est apprl sortira sur» [ilein et entier

effet. -

3C3. Lor^i/iie If /iigfment d'iul/udicntlnn dffiiiilUe a élt rendu par

drfaiil, Vapfifl de re jiigemrnl n 'est rrifi'able que dura Ifs trois mois

de sa sif^nifualinri , ft non pas Jusrfu'à I fxéculion. ( Arl. t^\S cl

7.4,0. P.C.) (,).

364* ^'^ prohibition de présenter sur l'apprl dfs inoyfns de nullité non

\
(i) V. J. A., t. 3>, p. a3."., l'arrêt de la (>our de Poitierv du 17 jati

-

vier 1837. V. aussi i"frii,n* {85, l'arrêt «lu il fé\rier i8iti.
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proposés en première Instance n'applique aux créanciers comme à

la partie saisie. ( Art. 736, C. P. C.) (i].

365. On ne peutfaire résulter un moyen de nullitéde ce qu'il s'est glisse

dans rannonce publiée dans les journaux une erreur sur le jour où

doit avoir lieu Vadjudication définiliçe , si celle erreur a été rectifiée

dans le numéro suivant du y'ournal {1). «

366. L^indemnité à laquelle Vadj'udicalaire prétend à cause de la re-

vendication d'une partie des irrimeubles adjugés doit être déterminée

par ventilation à raison du prix total, et non d après la valeur réelle

de la partie revendiquée.

367. La surenchère, unefois dénoncée , ne peut pas être retirée par le

surenchérisseur.

La troisième et la dernière question ne roe paraissent pas suscep-^

tibles de controverse.

On peut opposer à la solution négative de la première question,

qu'après l'adjudication définitive , la procédure ne requiert plus cé-

lérité ; qu'il laut suivre conséquemment les règles ordinaires ; et que

les délais de Tappel ne doivent dés lors courir contre la partie saisie,

que lorsque son opposition cesse d'être recevable, c'est-à-dire,

lorsqu'il existe un acte par lequel l'exécution du jugement est répu-

tée lui être connue.

Mais cette objection se réiule d'un mot, si l'on remarque que le

jugement d'adjudication, quoique par défaut, est suivi dune exécu-

tion pleine et entière, savoir, à légardde l'adjudicataire, par sa mise

en possession de 1 immeuble , et à 1 égard du saisi lui même par sa

dépossession.

Relativement à la deuxième question, ou peut argumenter, je

crois avec avantage, de ce que l'art. 786, C. P. C, ne parle que de

la partie saisie , et de ce que, d'ailleurs, il y a un motif particulier

de ne pas étendre sa disposition aux créanciers , qui n'ont pas été

comme le saisi, parties nécessaires dans la poursuite en expropria-

tion.

Enfin, à l'égard de la quatrième question, je ferai observer que le

Code de procédure n'indique pas de quelle manière l'estimation des

objets revendiqués doit être faite, mais que le mode adopté par l'arrêt

suivant est le plus juste : car, comme il arrive d'ordinaire, que les im-

(i)Tel est l'avis de M. F. L., t. 5, p. 80, a» col., n" 2.

(2) Jugé dans le même sens par la Cour de Grenoble le 3 septem-
bre 1814, infrà, n* /j6o, et par la Cour de cassation le x3 janvier

181 3, infrh, a» 4ia. V. M. B. S. P., p. 585, note 62, n" 2.
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1

meubles vendus par expropriation forcée ne sont pas porlés à leur

valeur réelle, on ne pourrait prendre cette base pour l'estimation

des objets revendiqués , sans rendre la condition de 1 adjudicataire

plus favorable , au préjudice delà partie saisie , ou des créanciers

entre les([iiels le prix doit être distribué. (Colf.)

Voici, au surplus, dans quels termes ces différentes (juestions

ont été résolues parla Cour d appel d'Amiens le ao mai iSia : —
« La Couii ; en ce qui touche l'appc! de Chavanne ;

— Considérant

que Tappel des jugemens des 16 et 3o octobre iSio ne pouvait être

interjeté que dans les trois mois de leur signification à personne ou

domicile, et qu'ils ont été signifiés à Boudechoux de Chavanne, à la

requête de Dautzel de ^ illebrun , et du curateur des niineurs de

Chavanne, les 3 et 1 3 décembre 1810, et 7 janvier 1811; et que

l'appel dudit de Chavanne n'a été interjeté que le 20 novembre 1811,

long- temps après le délai fixé par la loi... — En ce qui touche le

moyen (!e nullité invoqué par Dubois contre la saisie i.nnujbiiiere

dont s agit; — Considérant que Dubois est non recevable à opposer

en la Cour des moyens de nullité qu'il aurait dû faire valoir devant

les premiers juges , dans le délai et dans la forme «jue détermine

l'art. 7 35 , C. P. C, qui e.st ap[)licable aux créanciers comme à la

partie saisie ;
— Considérant, d ailleurs, que la faute typographique

commise dans la feu lie du 4 septen.bre 1810, a été réparée dans

celle du 1

1

, en temps utile , de manière à donner au jour de I adju-

dication, toute la publicité que la loi prescrit, et qu il a été satisfait

sur ce |»oint, a ce que prescrit l'art. 704, C. P. C, tout autant qu'on

pouvait et qu'on devait le faire;—Considérant, quant au jugement du

3o octobre 1810, que la surenchère une fois mise au greffe, et dé-

noncée en la forme indiquée par l'art. 71 i , C. P. C, est acquise à

tous les créancier.'? inscrits, et que le surenchéris.seur ne peut pas,

par conséquent, s'en désister ;
— Considérant que , s il en était au-

trement, les créanciers pourraient être journellement trompés par

des surenchères, sur 1 existence desquelles ils se seraient reposés

comme devant assurer leur paieii ent, et qui, étant retirées après

l'époque fixée par la loi
,
pour enchérir utilement, les laisseraient

sans moyen d'être payés;— Considérant qu'il a été avoué et reconnu

par l'avocat de Dautzclde \'illebrun que l'indemnité à lui due, pour

raison de la distraction prononcée au profit des mineurs de Cha-
vanne, doit être fixée par une ventilation, c'est-à-diri': , d'après la

valeur des biens, eu égard au prix total de 1 adjudication, mode d'é-

valuation qui est d'ailleurs le seul juste et conforme aux principes du

droit et à l'équité : — Déclare lioutechoux de Chavanne non-rece-
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vable dans son appel; — Reçoit ,>Vai de Dubois... — Faisant droit

sur icelui, en ce qui touche io ji>y?menl du 16 octobre 1810, sans

s'arrcter ou avoir égard aux mo^rens de nullité invoqués par ledit

Dubois, dans lesquels il est déclara non-recevable ; met Pappellalion

au néant ;
— Ordonne que ce dont est appel sortira ellet... — En ce

qui touche le jugement du 3o octobre 181 o , met l'appellation et ce

dont est appel au néant, 1" en ce qu'il a été donné à Emile Beauvarlet

et à Dautzel de Villebrun, acte du désistement de la sui'enchère du-

dit Emile Beauvarlet, et en ce que, j:ar suite, la partie de Morgan a

été maintenue dans le- bénéfice de son adjudication ; 2» en ce qu'il a

été ordonné que l'indemnité due à Dautzel de Villebrun, pour les

objets distraits de l'adjudication, serait li.^ée d'après la valeur des

bitns distraits. »

368. Le dé/aut d'indication de l'arrondissement dans lequel quelques-

uns des immeubles saisis sont situés ne suffit pas pourfaire déclarer

la saisie immobilière nulle, lorsque le procès—oerbal énonce que tous

les héritages saisis sont situés dans la même commune , et qu'un

premier procès—verbal indique l'arrondissement dont cette commune

fait partie. (Art. 675, C. P. C.) ( i)

36q. L'erreur dans l'indication des tenans et aboutissans d'une pièce

de terre rend nulle la saisie, mais seulement à l'égard de cette pièce

de terre, lorsqu'on ne trouve plus ainsi l'indication exacte de deux

tenans et aboutissans. ( Art. («7 5, C. P. C. ) (a).

370. La partie saisie ne peut prouver l'inexactitude des tenans et

aboutissans que par l'exhibition d'un acte authentique. (3)

371. La fausse indication de la rue dans laquelle est située une

(1) Il a été jugé par les Cours d'Aix et d<^ Trêves les a5 janvier

1808 et 7 et 12 avril 1809, \oy. suprà , n» i34, qu'il ne pouvait pas

être suppléé par des équipollens à la désignation précise de l'arron-

dissement ; mais il est facile de saisir la dilïérence qui existe entre

cette espèce et les deux autres : ici la désignation était précise dans

une partie du procès-verbal, et il suffisa^t de s'y reporter pour lau-

tre partie, tandis que dans les précédente* -"spèces ce n'était que par

des inductions qu'il était perrai.s d'arriver Ja connaissance de 1 ar-

rondissement.

(3) Sur la question de savoii si l'irrégularité partielle opère nul-

lité pour le tout, voy. infrà , n" 623 , l'arrêt de la jjour de Riom du

3o mai 1819.

(3) V. infrà, n" 629, l'arrêt de la Cour de Rennes du ai novem-

bre 1819 et la note qui y est joint*'
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maison saisie opère nullité à Végard de cette maison. ( Art. 670

C. P. C. (i).

Sur toutes ces questions , le tribunal de Tonnerre avait prononcé

en ces termes : — « En ce qui touche le second moyen de nullité ;
.

—

Attendu que le premier procès-^erbal de .saisie du i'' mars dernier

comprenant vingt-cinq coi-ps d'héritages, énonce que tous lesdits hé-

ritiges sont situés sur le finage de Gigny, arrondissement de Ton-

nerre
j
que le second procès-verbal de saisie, du lendemain 2 mars,

comprenant aussi \ii)gt-cinq corps d'héritages, énonce que tous ces

héritages sont situés sur le même finage de Gigny ;
— Qu à la vérité

ce second procès-verbal de saisie ne contient l'énonciation de l'ar-

rondissement dans lequel sont situés les biens saisis, que pour le

premier et dernier corps des héritages compris audit procès—^erbal;

mais que la mention que ces deux corps d'héritages sont sur le même
linage de Gigny, arrondissement de Tonnerre, indique assez que les

autres héritages compris audit pi'ocès-verbal sont situés dans le

raéme arrondissement de Tonnerre
,
puisqu'ils sont désignés être

pareillement assis sur le territoire de Gigny; rejette le moyen de nul-

lité. — En ce qui concerncle troisième moyen de nullité ;
— Attendu

que le procès-verbal de .sai.sic du i'' mars dernier, énonce que l'hé-

ritage compris dans 1 art. 4 tient , d'une part , au sieur Bczanger,

d'autre à Jean-Baptiste Jobin, de deux bouts aux aboutissans , sans

indiquer le nombre des propriétaires, tandis qu'ii tient, d'une part,

à Jean Matras, d'autre au sieur Goulardinc, ainsi qu'il résulte d un

acte d'échange fait entre le sieur Gougenon et la partie saisie, devant

Paimicr, notaire, le 4 janvier 180G ; d'où il suit que, contrairement

à Part. 6j5 du Code précité, ledit héritage n'est pas désigné par deux

au moins de ses tenans et aboutissans. — En ce qui touche le qua-

trième moyen de nullité ;
— Attendu que la partie saisie ne justifie

pas par la représentation d'actes authentiques, que l'héritage com-
pris sous l'art. 25 du procès-verbal de yaisie du i''' mars dernier,

ait d'autres tenans que ceux indiqués dans ledit procès- verbal, /li

qu'il .soit donné «i bail à ^ veuve Jean Ranol; sans s'arrêter ni avoir

égard aux faits articulés par la parti-; saisie dont la preuve est inad-

missible , rejette le moyen de nullité. — En ce qui touche le cin-

quième moyen ;
— Attendu que, le même procès-veibal de saisie

énonce que la maison d'hal)i!alion comprise sous l'art. 5o dudit pro-

cès-verbal de saisie est située à Gigny dans la Grande-Rue, tandis

(1) On peut consulter sur celle question un arrêt de la (^our de

Besançon du 17 décembre 1808, rapporté v* ^/7/7<?/, t. 3, p, iy6.
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qu'elle est située dans la rue du graijd Fort, ainsi qu'il résulte A

l'acquisition qu'en a laite la partie saisie, par acte reçu par Pion et

son conlVère , notaires ; d'où il suit qu'il y a aussi fausse indication

de la rue où est située ladite maison ; nnniille ledit procès-verbal de

saisie du i*' niars dernier, quant à la maison d habitation et dépen-

dances comprises sous 1 art. 5o. » — Appel.

Et le 8 juin i8i 2 , arrêt de la jjour de Paris par lequel : — « La

Couii... Taisant droit sur l'appel interjeté par Parisot, du jugement

:Pendu au tribunal civil de Tonnerre le i4 juillet 1810, ensemble sur

les autres demandes des parties ; adoptant les motifs des premiers

juges, met l'appellation au néant ; ordonne que ce dont est appel sor-

tira son plein et entier eiïet. »

372. On ne peut /aire résulter un moyen de nullité contre l'appel du

Jugement qui rejette les nullités proposées avant l'adjudication pré-

paratoire de ce que Diuissier fait mention dans son exploit de la

notification au greffier et de son visa , avant d'énoncer que Vappel

a été interjeté avec intimation à la partie. ( Art. yStj , C P. C.
)

3-3. On ne peut faire résulter un moyen de nullité de ce que I extrait

de la matrice du rôle n'est pas certifié par une autorité compétente

,

lorsque cet extrait se trouve exactement conforme à Voriginal déli-

vré d une manière légale. { Art. 67.^ , C P. C.
)

C'est ce qui a été décidé par arrêt de la Cour d'appel de Limoges

du 12 juin i8i2 j dans la cause de la dame Delbos , contre !e sieur

Laj;arde.

374- En cas de folle-enchère de la part du sur-enchérisseur , il n'y a

pas lieu' de procéder à une troisième adjudication , la première de-

vant seule produire tout son effet , sauf le recours contre lefol-en-

chérisseur pour la différence du prix. (^Art. 710, 712 et 737,

C. p. c. )
(i).

Ainsi jugé le i3 juin 181 a
,
par la Cour d'appel de Turin.— « La

Cour; Attendu que si les raisons d'ordre public, la garantie des

créanciers et l'intérêt du débiteur saisi , gui constituent la mesure

(i) M. H., p. 198, au nota
,
pense que cette décision est en oppo-

sition avec l'art. 707 , C. P. C.
,
portant que l'enchérisseur cesse d'ê-

tre obligé lorsque son enchère est couverte par une autre, lors même

que celte dernière serait déclarée nulle , et a\ ec les art. 73g et suiv.

,

qui veulent qu'en cas de i'olle-enchère , il y ait de nouvelles adjudi-

cations, tant préparatoires que définitives, f^. 'M. Caur. ,
t. 2 ; p.

619, n- 2.
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de la procédure en expropriation forcée , ont dû entourer celle-ci

de formes rigoureuses et de précautions tiitélaires , il est cependant

également dans le vœu de cette partie de la législation d'éviter une

longueur arbitraire et excessive
,
que la malice ou l'esprit de chi-

cane pourraient tâcher d'entraîner, afin de tenir en suspens la pro-

priété de l'exercice des droits dont elle est passible, ou de profiter

aux dépens du débiteur et des créanciers ;—Que ce vœu ne pourrait

être rempli qu'en prononçant, après les sages épreuves qui la pré-

cèdent , une adjudication définitive iranslative de la propriété éven-

tuelle, si on veut , mais qui ne peut devenir caduque que dans l'un

des deux cas spécifiés, savoir celui où l'adjudication manquerait à

l'exécution des clauses de son adjudication , et celui d'une snren-

, chère consommée et valable. — Attendu qu'en l'espèce , les intimés

ont acquis la propriété sur l'immeuble saisi , en vertu de leur adju-

dication détinilive
;
que cette propriété non attaquée en l'état, d'à—

prèsTart. ;^-
, C. P. C, ne pourrait l'être que par suite d'une sur-

enchère parfaite ;
— Attendu qu'une surenchère devenue folle

,

telle que celle dont il s'agit , doit être censée comme non avenue , si

ce n'est pour les charges dont le sur-enchérisseur demeure passi-

ble , suivant lart. 7 lî , C. P. C. ;
que dès lors il n existe aucun titre

opposable à la vent? dunt les intimés sont nantis , et celle-ci doit

obtenir le succès d une vente perpétuelle ; car en dernière analyse
,

et en argumentant même du seul silence de la loi, celle-ci n'ayant

point ordonné une nouvelle vente en cas de folle-enchère non oc-

casionnée par la faute de l'adjudication définitive , mais au contraire

s'étaiit bornée, par égard à tous les intérêts, à iniliger une peine

contre le fol surenchérisseur, a par là implicitement indiqué que
,

dans ce cas, c'est l'adjudication définitive qui la précède, qui est

maintenue ; t'est l'adjudicataire qui demeure propriétaire incommu-
table de 1 immeuble saisi : telle est l'intention tacite, mnis évidente de

l'art. 712. Ce considéré met l'appellation au néant, avec amende
et dépens , etc. »

3^5. Le créancier hypothécaire, dont Finscription cit nulle pour défaut

de forme , ne peut de son chefdemander la nullité des poursuites de

saisie immobilière.

C'est ce qui a été décidé le 1 6 juin i8i2,parla Cour d'appel de
Florence

, dans la cause du sieur Pennellc , contre le sieur Fallagini.

— Cet arrêt est motivé sur ce que la nullité de l'inscription ôtant au
créancier le droit d'agir par action hyjiolhécaire , il se trouve sans
intérêt dans les poursuites immobilières dirigées contrôle ih'biteur.

Nota. Biea que nous approuvions la solution donnée par la Cour
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de FiorcLicc à la quesiion ci -dessus, il nous semble que les

motifs qu elle donne ne sont pas parlaileraent exact*. D'abord on

pourrait dire que linscriplion doit être considtTée comme valable,

jusqu'à ce que la nullijé en ail été prononcée. En second lieu, s'il

est vrai que le créancier dont l'inscription est annulée, se tr»uve

réduit au simple titre de chirographaire , il ne s'en suit pas qu'il

soit sans intérêt dans les poursuites de saisie immobilière
,
puis-

qu'il aurait lui-même le droit de les exercer, et qu'il peut venir

participer au prix de Timmeuble après les créanciers hypothécaires
;

mais il résulte de là que son iulérèl se trouve dans la validité des

poui'suites, et qu ii est sans intérêt aucun à en demandor la nullité.

V. au surplus sur 1 application de ces derniers principes , l'arrêt du

11 lévrier i8iq, infrà,ii. 6iG.

3^6. Lorsque les mnjcns de nullité contre la procédure postérieure à

Vadjudication préparatoire sont rejetés pour n'avoirpas été proposés

quarante jours au moins avant Vadjudication définitive , Vappel du

jugementqui rejette ces moyens de nullité doit être considéré comme
non avenu. (Décret du i lévrier i8ii, art. a.^(i).

3^-. Les disposit'ons du décret du a février i8il sont applicables

même aux procédures commencées avant sa promulgation. i'Art. a,

C. C.) (a).

378. En matière de saisie immobilière les tribunaux peuvent ordonner

Vexécution provisoire de leursjugemens. (î).

(i) Cela ne souiïre pas de difficulté, suivant M. F. î*., t. 5, p. 7g
2, col.. Hq 3.

La Cour de Bruxelles a jugé, par arrêt du 27 février iSoS, suprà,

Ro i35
,
que cette fin de non-recevoir ne peut ê re prononcée

que p.^r un jugement : que si la partie saisie appelle de ce jugement,

cet appel doit être reçu
,
parce qu'aucune loi ne Texclut

;
qu'enfin

,

cet appel suspend même l'adjudication définitive; car, en règle gé-

nérale , tout appel est suspensif ( Voy. suprà, i\° 28G), et le Code

de pi'océdure ne contient aucune dérogation à ce principe pon.r le cas

particulier dont il s'agit. Voy. i\L Carev., t. 2
, p. 687 , n* 25o5.

(2) Cette quesiion n'est résolue que dans la première espèce.

(3) Celte quesiion n'est résolue que dnns la seconde espèce. —
M. F. L., t. 5

, p. -f); i^col., n" 3
,
partage l'opinion consacrée par

la Cour de Rennes , et s'appuie à peu près sur les mêmes motifs. —
\oy. \^ Exécution provisoire n° 53, l'arrêt de la Cour de cassation du

10 janvier i8i4,qui décide qu'en cas d'urgence la Cour peut ordon-

ner l'exécution sur minute; et M. H., p. 297, n» 2. Voy. aussi la

note lit qui précède.
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En principe général , les lois sont exécutoires au moment de leur

promulgation , lorsqu'elles ne p<jrtent aucune atteinte à des droits

acquis sous l'empii'e d'une législation antérieure ; tels sont d'ordi-

naire les lois et les rèa;lemens eu matière de procédure
,
puisque leur

objet est seulement de régler les lormes et les délais à suivre dans

une instruction judiciaire : cette considération suffit pour motiver

la solution affirmative de !a seconde question posée.

Quanta la première, sa solution est la conséquence de cet argu-

îîient à fortiori
j
que par ceîa seul que l'articulation des moyens de

nullité est inadmissible en première instance, après le délai déter-

miné par ce décret , elle doit l'être également sur l'appel ; car , sans

cela, on aurait toujours le moyen d éluder ia prohibition contenue

dans l'art, a de ce décret. (Coif. ).

Pke-thère espèce. — La Cour de Bruxelles a ainsi jugé les deux

premières questions par arrêt du 18 juin iSia , dont voici le texte :

— « La Cour: Attendu que le dtcret du a février i8i i , ayant pour

but de mettre fin aux manèges pratiîjués pour éterniser les procé-

dures sur expropriation forcée , en formant un cercle dont , au

moyen de l'appel in'eijeté par la partie saisie , la partie poursui-

vante se trouvait arrêtée , a été obligatoire du moment de sa publi-

cation pour tous les actes postérieurs à ladite publication
;
que la ré-

scve qui avait été ajoutée au Code de procédure (art. io4i), portant

que les causes commencées avant ledit Code seront instruites d'a-

près l'ancienne législation, ne se trouve pas dans le décret précité;

— Attendu que l'économie de ce i^écret proscrit tout moyen d'oppo-

sition quarante jours après l'adjudication ; d'où il résulte qu'après

ce délai aucun moyen, même celui d'appel , n'est opérant, et qu il

doit être considéré comme non avc.iu ;
— Met l'appel au néant, etc.»

Deuxième espèce. — La Cour de Rennes a ainsi jugé la première

et la troisième question le i5 janvier 1S20, par l'arrêt suivant:

— « La Cour ; Considérant, sur l'appel du jugement du 4 décembre

1818, que les lois et décrets intervenus avant la rest.iuration ne sont

point abrogés
;
que la Charte constitutionnelle a implicitement main-

tenu
,
par l'art. G8 , les d;''crets antérieurs à sa promulgation, et que

le gouvernement royal les invoque lui-même dans les matières que

CCS décrets concernent: — Considérant (lue l'art. 2 du décret du a

février 18 1 1, dispose qu'aucune demande en nullité de procédures

postérieures à Tadjurlication préparatoire ne sera reçiic, si ladite de-

mande n'est propf)sée quarante jours au moins avant le jour fixé pouf

l'adjudication définitive ;
— Considérant que Tappeiant n'a\ait point

forme sa demande en nullité dans le délai prescrit par ce décret, et
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qu'ainsi les premiers juges ont du le rejeter par fin de non -recevoir;

— Considérant , sur 1 appel du jugement du 5 janvier iSig
,
que le

Code de procédure ne contient aucune disposition prohibitive qui

interdise aux tribunaux la faculté d ordonner 1 exécution provisoire de

leurs jugemens en matière de saisie immobilière ;—Que , si l'appe— •

lant pensait que le tribunal de Fougères avait mal à propos ordonné

l'exécution provisoire de son jugement, l'art. 4^9? ^- P- C., lui

îouniissait un moyen d'obtenir délensc de passer outre , et qu'il n'a

pas l'ait usage de ce moyen ; — Considérant , en outre
,
que le tribu-

nal de Fougères avait fixé l'adjudication définitive au 5 janvier i8ig,

par jugement antérieur dont il visa l'acte d appel ; — Considérant

,

enfin, que le même décret du 2 lévrier 181 i l'obligeait à faire statuer

sur son appel dans la quinzaine au plus tard , et quil n'a lait à cet

égard aucune suite ;
— Par ces motifs , faisant droit dans les appels

relevés par François Depinié des jugemens rendus par le tribunal de

première instance de Fougères , les 4 décembre 1818 et 5 janvier

1819 , le déclare sans grieis dans ses appellations. »

3^9. Une poursuite en saisie irnmnhUtère ne dispense pas durenou—

veUernent d'inscription, quoique les dix ans expirent depuis le com-

mencement des poursuites.

3 80. L'enregistrement de la saisie ne peut suppléer au défaut de re-

nouvellement de Vinscription (1).

38 ! . La notification des plaçai ds à Vun des créanciers n'est pas une re-

connaissance de son droit d'hypothèque ni de son rang.

Ces questions ont été résolues par un arrêt de la cour de Bruxelles,

sous la date du 26 juin 1813 , ainsi conçu: — La Cour ; Considé-

rant que d'après les principes élémentaires, le droit réel d hypo-

thèque n'a produit son effet que par îa vente d hypothèque qui en

est la cause finale ; d'où il résulte qu aussi longtemps que cette

vente n'a pas été eiïectuée, 1 existence du droit sus-énoncé est asser-

vie aux conditions y imposées par la loi; — Considérant que l'arti-

cle -1154 du Code INapoléon , statue en termes exprès que les ins-

criptions conservent l'hypothèque et le privilège pendant dix années,

à compter du jour de leur date
;
que leur effet cesse , si ces inscrip-

tions n'ont été renouvelées a vaut l'expiration de ce délai
;

qu'il suit

de là que , lorsqu une inscription hypothécaire n'a pas été renou-

velées dms le terme de dix ans, à partir du jour de son origine , le

droit réel d'hypothèque, acquis en vertu de cette inscription; de-

(1) V. sur ces deux questions suprà u° 3io.
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^ ient inefficace à l'égard des tiers ;
— Considérant que la saisie de

l'hypothèque, qui, en réalité, n'est autre chose sinon une formalilé

qui doit précéder la vente h en dire par la justice , ne peut metlre

les droits des créanciers inscrits sous sa main qu'avec la nature qu'ils

avaient à celte époque ; d'où il suit qu'ils restent subordonnés au

renouvellement des inscriptions dont ils émanent, qui est impérieu-

sement exigé, sans aucune exception, par l'article précilé du Code

civil, afin que ces inscriptions conservent toute leur force, ce qui

devient évident si l'on réfléchit que c'est seulement par la vente de

la chose hypothéquée que le débiteur hypothécaire est dessaisi de

la propriété de cette chose ,
par la raison sail'ante que, faisant alors

usage d un droit qui est de l'essence du droit réel né de la constitu-

tion de 1 hypothèque , le créancier hypothécaire ou plutôt la justice,

en son nom et dans son intérêt personnel , transmet la pleine pro-

priété de l'objet hypothéqué dans le chef de l'acheteur ;
— Considé-

rant que la maxime
,
qui dicte qu'un droit déduit en jugement et

soustrait à l'empire de la prescription, n'est pas applicable à l'espèce,

puisque la notification de la saisie, qui ne caractérise pas l'exercice

de l'action hypothécaire et ne constitue qu'une simple formalité , ne

renferme pas un contrat judiciaire entre les créanciers inscrits rela-

tivement à leurs rangs respectifs en ordre hypothéqué , lequel con-

trat existe seulement dans l'ordre qui s'ouvr-e après l'adjudication

définitive de l'hypothèque, afin d'en distribuer le prix entre les

créanciers inscrits ;
— Coq^dérant qu'il est sensible que l'enregis-

trement de la conservation , encore qu'il renferme un tableau des

créanciers inscrits, ne peut pas suppléer au défaut du renouvelle-

ment des inscriptions
,
parce qu'il est de principe qucf les formalités

substantielles des actes doivent être remplies informa specifUâ : —
Considérant que la notification sus-mentionnée n'emporte évidem-

ment pas une reconnaissance du rang ni «lu droit réel d hypothèque

de chacun des créanciers à qui elle est faite , d'autant qu'elle ne

présuppose nécessairement que l'existence de l'inscription maté-

rielle , dont le mérite, la force et l'effet seront discutés dans le juge-

ment d'ordre ;
— Considérant qu'il est constant en point de fait que

l'auteur des intimés a pris inscription sur l'immeuble dont il est

question de distribuer le prix , le 17 décembre 1800
;
qu'en consé-

quence la dixième année du jour où elle a été prise a expiré le i 7

décembre 1810; que ladite inscription n'a pas été renouvelée avant

l'expiration de ce délai; que l'appelant a pris inscription sur le même
immeuble le 11 août 1807 , et que cette inscription n'est attaquée

d'aucun chef; — Considérant qu'il résulte invinciblement de tout ce

XX. a4



5;o SAISIE IMMOBILIÈRE.

qui précède que ledit appelant doit primer les intimés dont l'in-

scription a perdu son effet dès le 17 décembre 1810 ; — Par ce» mo-
tifs ; met le jugement dont est appel au néant ; émendant , orJoane
que l'appelant sera colloque avant les intimés. »

38i. L'inserUon dana les journaux peut être faite le 10 , lorsque

l'adjudication préparatoire est indiquée pour le a8. ( Art. 7o3 , C.

P.C.)

L'art. 7o3 , C.P. C, qui est au nombre de ceux dont l'inobserva-

tion entraîne la peine de nullité , veut que l'insertion soit faite huit

Jours au moins a\ant l'adjudication ; et la cour de Paris a sainement

entendu la disposition de cet article, en restreignant celle de l'art. 1 o33

aux seules circonstances qu'il indique (i). (Coff.
)

Le a8 décembre 1811, jugement du tribunal de Joigny
,
qui pro-

nonce en ces termes : — « Considérant, i* que la première insertion

n'a pu servir, puisqu'elle indiquait au 2i , une adjudication qui ne

devait avoir lieu que le a8; — Considérant, 2, qu'il y a eu huit

jours entre la seconde insertiod et le jour indiqué pour l'adjudication

préparatoire : que le jour de l'insertion doit être compté
,
puisque

le journal parait le matin des lo , ao et 3o de chaque mois
;
qu'on ne

doit pas appliquera ces sortes de délais les dispositions de l'article

io33
, C. P. C, puisque cet article ne parle que des déhns fixés pour

les actes extra-judiciaires faits à personne ou à domicile... En décla-

rant nulle l'insertion au journal du 10 de ce mois , sans avoir égard

à l'autre moyen de nullité , attendu que •insertion du 20 a remplacé

celle du 10 , le tribunal ordonne qu'il sera pa.ssé outre à l'adjudica—

(1) M. H. p. 1 ig , fait observer qu'il n'est pas question ici d'ap-

pliquer l'art. io33, C. P. C, qui n a rien de commun avec le délai

dont parle l'art. -oZ; c'est seulement sur les termes de cet article

qu'il laut r.'-.isonncr. Or l'annonce devant avoir lieu huit jours au
moins avant l'adjudication , il faut qu'elle ait été faite au plus ^^rd le

19 pour le 38 , autrement elle n'aurait pas eu lieu huit Jours avant.

Ne pourrait-on pas répondre qu'en retranchant du délai le jour qui

sert de point de départ , l'annonce se trouve avoir été faite le /iwi-

//ème/of//- <yc^rtrti l'adjudication. Ce qui devi-ait suifire puisque la loi

n'a pas exprimé qu'elle entendit exclure du délai le jour des annon-

ces et celui de l'adjudication. La question a élé résolue dans ce der -

nier sens par arrêt de la cour de cassation , section des requêtes , du

4 mai iSiS.
; J. A. 3o, i4f>-) V- MM. Ckw?,. t. 2, p. Sg; , note n« 1.

PiG. CoMM. t. ^, p. 32?. , note 1. F. L. l. 5, p. Sg , u« col., et DâL.*p.

t. a, p. 3û8, 3e al.
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tion préparatoire. >. — Appel, et, Je G juillet tSi a , arr^f de lô C()i;i*

de Paris qui confirme.— « L.'. Colt.
; par les motils ([ai onidélormint'.

les premiers juges, met l-oppellation au néant, ordonne f|ue ce doiit

est appel sortira son plein et entier effet. r>

383. Lorsque fa partie sais'e décède peu de jours acanl celui indiqué

pour Vadjudicalion définitive y celle circonstance ne peut cutorisj^r

un sursis à Vadjudicalion ^ surtout lorsque les poursuites en saisie

iinmitbiiit-re étaient dirigées contre le défunt et contre son fis ,
pour

une dette qui leur était commune. ( Art. 343 et 344 > C. P. C. ) ( i).

Cette question ne sest pas présentée à l'examen des cours sou-

veraines , depuis la publicaiion du Code de procédure : mais la Cour

de cas.sation a eu à examiner une question à peu près .semblable
,

sous l 'empire de l'ordonnance de 1667 ; il résulte de son arrêt
,
qu'eu

raaliére d'expropriation forcée , les effets du décès d'une partie sunt

absolument les mêmes que dans une instance ordinaire. De ce prin-

cipe consacré de la manière la plus formelle, dérive celle consé-

quence, que la mort de la partie saisie, au moment où !a procé-

dure est en état, ne doit pas être un obslac!? à la consornnialion

des poursuites. (Colf.
)

Ainsi jugé le 11 juillet 181 a, par la Cour d'appel de Paris., dans

les termes suivons : — « La Cour.... Kn ce qui tourbe la den^iande en

sursis à la vente des biens saisis sur Jesson père, juscpi'apres l'ex-

piration des délais pour faire inventaire, délibérer et prendre qua-

.
lilé ; — Attendu que la saisie immobilière dont il s'agit «-st pour-
.suivie par Clouet, contre Jesson père et contre Jesson fils, pour

une dette coniniiine entre eux, et sur les biens personneis à chacun

d'eux; — Attendu que l'adjudication définitive, qui avait d'abord

été indiquée au 28 avril dernier, a, par jugement dudit jour 28

avril , été remise au aG mai suivant ; que c'est daus cet élal de cho-

ses que le décès de Jesson père , arrivé le 1 1 mai dernier , a été no-

tifié trois jours avant le 36 mai
,
par Jesson fils , seul et unique hé-

ritier présomptif de son père ; — Attendu que les délais" prescrit.»

par l'art, '/.'t'3
, C P. C.

,
pour proposer des moyen"; de nullité contre

les procédures postérieures à l'adjudication provisoire, étaien'écou-

lés à l'époque du décès de Jesson père , sans qu'il en ait été proposé

(1 ) La Cour de cassation a jugé
,
par arrêt du 'j3 ventôse an 1 1

,

suprà , n» i /, ,
que la poursuite B'élait pas nulle pour avoir été con-

tinuée sous le nom du débiteur décédé. Ilemarquex néanmoins que
le décès n'avait pas été notifié, f. MM. lï. , p. » 7 :• , n" 4 , et Cai.u.,

l. i", p. 806, uutc ^.

04.
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par les parties saisies, qui n'en avaient pas même proposé contre

les procédures antérieures à l'adjudication provisoire ;
— Attendu

qu'il résulte de ces faits que ralfaire était complètement en étal lors-

que la mort de Jesson père a été notifiée , et même à l'étioquc de son

décès; — Attendu qu'une procédure de saisie immobilière est une

instance liée entre le poursuivant , les parties saisies et les créan-

ciers inscrits , dont le jugement, lorsqu'elle est en état, ne peut pas

être dilléré par la mort d'une des parties ; — Met l'appellation au

néant, etc. »

38^. Lorsque l'indivision a cessé à répoque de Vadjudication ^ il ne

peut plus y avoir lieu à prononcer la nullité qui en serait résultée.

( Art. 22o5,r.. C.
) (>)•

385. H ne peut résulter aucun moyen de nullité de ce que les affiches

contiennent plus d'immeubles' que Von n'en met en vente {1).

Sur la demande en distraction formée par les co-propriétaires

d*imm,eub!es saisis , \va jugement a ordonné le partage qui a eu lieu

avant l'adjudication préparatoire. — Les saisissans déclarent alors
,

par un dire inséré au cahier des charges , ({u'ils n'entendent pour-

suivre la vente que des immeubles échus à leur débitrice Catherine

Faisse , et ils en donnent la désignation. — Demande en nullité re-

poussée en première instance et en appel. — Yoicl l'arrêt : il est de

la Cour d'appel de Grenoble, en date du i4 juillet 181a : — « La
Cour ; Considérant que, quoique la saisie immobilière eut compris

des objets dont la sœur de Catherine Faisse était propriétaire par

indivis , le partage de ces objets ayant été demandé, et le jugement

qui l'a ordonné ayant reçu sa pleine exécution, la saisie est restée

intacte pour les immeubles qui avaient été assignés à Catherine

Faisse
;
qiie nul article de la loi n'ordonnant que cette saisie dût être

renouvelée, c'est sans fondement qu'on oppose que l'article aaoS,

Cod. civ., a été violé; — Considérant que les liériliers Planel

ayant eu l'attention de consenlir dans le cahier des charges à la

distraction de la partie d'immeubles assignés par le partage à la

sœur de Catherine Faisse , et de ne mettre en vente que la portion

d'immeubles tombés dans le lot de leur débitrice, il importe fort

peu que les affiches impiiiuée, aient embrassé tous les immeubles

indivis. — Cette circonstance, qui n'a causé ni pu causer de préju-

dice à Catherine , ne peut faire naître en sa faveur un moyen de nul-

li) Dans l'espèce il aurait fallu proposer le moyen de nullité, tiré

de l'indivision, avant que les co-héritiers eussent fait procéder

au partage.

(a) f^. Pa. FH.,t-4,p. 378, 3' al.
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lité, sans s'arrêter à ses moyens de nullité dont elle est déboutée
^

la condamne aux dépens. »

.>8G. Lorsqu'une poursuite de saisie-immobilièie a été convertie en

vente sur publication volontaire , Vappel du jugement d'adjudication

préparatoire , interjeté la veille du jour indiqué pour Vadjudication

définitiie ne peut faire suspendre cette adjudication. ( Art. ^^7,

C.P. C) (.).

On pourrait din* pour Palfirmativc que par sa nature l'appel est

leujoiîrs suspensif, et que d'ailleurs , en matière de vente volontaire

la loi ne fixant aucun délai pour l'appel , les parties doivent jouir du

délai ordinaire do Irois mois. — Cependant, il sulfit d'observer
,

pour motiver une opinion contraire , en droit , que le jugement qui

ordonne la vente aux criées , étant rendu sur la demande même du

débiteur saisf, il est réputé avoir acquiescé d'avance à tous les actes

•t jugemens par lesquels on doit parvenir à cette vente : en lait, que

s'il dépendait ainsi du débileurde retarder son expropriation \ olon-

laire , les créanciersne consentiraient jamais à la conversion de leurs

poursuites. (Coif.
)

Les faits étant suffisamment exposés par b question , voici le texte

de l'arrêt qui a été rendu dans ce sens le ao juillet 1812, parla

Cour d'appel de Paris : — « L.\ CouK; en ce qui touclie l'appel du

jugement du t" avril, contenant l'adjudication définitive ;
— At-

tendu que ce ju};emcnt est régulier
; que l'appel interjeté du juge-

ment du 4 mars , immédiatement avant l'audience , n'en suspendait

pas l'exécution à l'égard de Dubosq , Soupe et Pierre Hugues , créan-

ciers présens à la vente , (jui avaient fait rendre le jugement du 4

mars , et qui , à défaut de Godin et sa femme, étaient autorisés à en

suivre l'exécution ;
— Met les appellations au néant, ordonne que

ce dont est appel sortira son plein et entier effet. >»

387. Le créancier peut faire procéder à la Saisie des immeubles d'un

mineur sans avoir préalablement discuté son mobilier, sauf à sur-

seoir à l'adjudicationjusqu'à ce qu'il ait été procédé à cette discus-

sion. ( Art. 2206 et 220-
, C. C.

) (2

Ainsi jugé , le 28 juillet 18 12, par la Cour d'appel de Gênes , en ces

(1) V. suprà
, n» 28G , les cas où l'appel est suspensif.

(,i) Les développemens que nous avons donnés suprà n,, 4^» à

une (]uestiun tout-à-fait analogue, nous dispensent de nouveaux dé-

tails.V. nos observations à la suite et lesautorilésy indiquées. V. aussi

M. Dklap. t. a
, p. 280, 2' al., qui pense (jue îa discussion peut être

faite pendant les 3o jours qui suivent le commandement.
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lei-mrs: — « La Coun: Considi-ranl que la mise fn vcnlp Jps im-

mciiiiles est q(ieli]ue cliosp (le bien dilTéront des actes tendant à pré-

parer la mise en vente ;
— Qu'ainsi la délense de niellre eu vente

n entraîne pas la délense de l'aire les actes qui tendent à celte opéra-

tion ; en ell'el l'art. a2o5 , C, C. qui défend aux créanciers personnels

de mettre en vente la pari iadivise d'un co-héritier dans les immeu-

bles d'une succession avant le portage ou la licitation les autorise ex-

pressément à provofjuer le partage ou la licitation ; acte qu'on ne

peut rc^anhr (jue comme préparatoire à la mise en vente : — Con-

sidérant que les règles de bonne interprétation ne permettent de

donner aucune extension aux lois prohiliitives et que ce serait vio-

ler ces lois, que d'étendre la délense de mettre en vente, au comman-

dement , à la saisie et aux autres actes qui précèdent h mise en

vente; — Considérant qu'on s'efforcerait en vain d argumenter le

coniraire de la combinaison des différens articles du chapitre i''

,

livre 3, titre 19, C. C. , et singulièrement de celle des art.

2îo- et .2215 avec 1 art. 2206, dabord parce qu'une défense et sur-

tout une délense qui entraine nullité doit être clairement ex[>rimée.

En second lieu
,
pirce qu il n'y a aucune raison pour qu'on doive

plutôt inlerj)réter l'art. 220G, par l'art. 2207 ,
que l'art. 2207 ,

par

l'ariirle précédent, l'un d'eux contenant la règle t^énérale rt l'autre la

îiiodifu alion de cette même règle; — Considérant que tandis que

d'un côté, l'intérêt bien entendu du mineur est mis à couvert
,

d'après l'intention formsUe de la loi , toutefois que même après la

saisie des immeubles , mais avant- de les mettre en vente , on pro-

cède à la discussion du mobilier, il est bien juste d autre côté que

le créancier d'un mineur qui a des raisons fondées de craindre (jue

le mobilier de son débiteur ne suffise point à le satislaix'e
,
puisse, en

attendant, s'assurer le paiement de sa créance parle moyen de la

saisie des immeubles, sauf à ne les mettre en vente qu'après la dis-

cussion du mobilier ; — Met lappellation et ce dont est appel au

néant ; et faisant ce que le.^ premiers juges auraient dû faire , sans

sarrétcr aux moyens de nullité mis en avant par 1 appelante ;
—

Ordonne qu'il sera sursis à la vente des immeubles saisis par l'intimé

jusqu à ce tjue la discussion du mobilier de la mineure Cravara , ait

eu lieu. »

338. Zfl dcnoncinlion de la saisie innnnbiUère à la paille saisie, doit

contenir, à peine de nullité , la transcription entière et non par

extrait; du procès-verbal de saisie. ( Art. 6S1, C. P. C )
(i)

(1) Tel est l'avis de M. F. L., t. 5, p. 5i, n» 3. V. MiNI. Carr.,

*. 2, p. 5Ï0, n» 5, el H., p. 118, note A, n" 2.
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389. La procédure est nulle lorsque cette dénonciation ne fait pa^

mention de tous les immeubles désignés dans Vaffiche. ( Art. 681,

C.P.C.)(i}

Ainsi l'a décidé ie 5 août 181 2 la Cour de cassation , section civile

,

fil ces termes : — « L\ Cour ; Vu les art. 67.^, 68i, 7 1 7 et 7^3,

C. P. C.; — Attendu , i» qu'aux termes de l'art. 68 1, C. P. C. , c'est

la saisie, et non un extrait de la saisie
,
qui doit être dénoncée au

saisi; que, par conséquent, l'acte de dénonciation doit contenir

copie de la saisie , à pdne de nullité , conformément à l'art. 717; que

c'est aussi la consé({uénce du droit commun, consacré par l'art. 61

du mènie Code, suivant lequel tout exploit d'ajournement doit con-

tenir, sous la même peine, l'objet de la demande et l'exposé som-

maire de.=; moyens; que, s'il en était autrement , le saisi ne pouvant

connaître, par la dénonciation, la consistance des immeubles saisis

et les vices ne la saisie , serait frappé d'une espèce d'arbitraire , en

ce qii il serait dans l'impossibilité de distinguer les biens dont il ne

peut disposer, suivant l'art. 6g» , et de faire %aloir ses droits et ses

moyens, jusqu'à ce qu'il lût parvenu à se procurer copie en forme,

ou communication légale de la saisie, ce qui serait aussi dangereux

qu'injuste; — Attendu, a" que, suivant lart G-5 du même Code,

le procés-veibal dî ."«aisie doit également, sous peine de nullité,

d'après l'art. 7 17, énoncer la nature, la consistance au moins ap-

proximative de chaque espèce de tefre saisie, deux au moins de ses

tenans et aboutissans, le nom du fermier ou colon, s'il y en a,

l'arrondissement et la commime où elle est .liliîée ;
— Et, attendu

,

dans le lait, que l'acte de dénonciation dont il s'agit, ne contient

point copie de la saisie, et ne fait mention que d'un pré, tandis

qu il y en a deux énoncés dans les affiches ; que l'arrêt statue dans

la supposition que la saisie n'énonce plus qu'un pré, et dans celle

que la dénonciation ni la saisie ne font mention que d'une vigne,

tandis qu'il y en aurait une seconde englobée dans les terres dont

on poursuit l'expropriation
;
qu'enfin, ces moyens «nt été formel-

lemont opposés par le .saisi avant l'adjudication préparatoire , selon

le vœu de l'art. 7J3 dndit Code, ainsi qu'il résulte de .sa requête du

23 août 1S08 et des conclusions textuellement conformes à cette re-

quête , reprises en tête du jugement du 3 octobre suivant , et non

révoquées par aucun acte ultérieur
;
que

,
p;ir suite , en rejetant ces

moyens, la Cour d'appel de Grenoble a violé le» art. 67.1, tiSi et 717

(1) V. M. Caii;;., t. -j, p. .5^o, note 1.
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du Code précité, et fait une Ibussc application de l'art. 735; —
Casse, etc. »

3go. Lea délais rntre Vadjudication préparatoire et ladjudication dé—

Jinltloc, ne sont pas suspendus par l'appel du premier de ces jugs—

mens. ( Art. 457 , C. P. C. ) (i)

3g I . La partie saisie ne peut demander un sursis à Vadjudication dé-

finitive , sans fournir caution pour les Jrais de l'incident. ( Art. a du

décret du 2 lévrier 181 1.)

3q2. La demande en sursis- doit êtreformée par requête signifiée d'a-

voué à avoué , et ne peut pas l'êtrepar de siniples conclusions prises

à l'audience, (Art. 735, C. P. C.
)

(a)

3q3. Le jugement d'adjudication définitive , quoique par défaut,

n'est pas susceptible d'opposition , et ne peut être attaqué que par la

voie de l'appel (3).

Ces questions sont nouvelles, et leur solution présente quelques

dilficu'.lés. — En effet , à l'égard de la première , on pourrait dire,

pour motiver une solution négative, que, d'apiès la disposition gé-

nérale de l'art. 457 du Code de procédure, l'appel des jugemens

définilils ou interlocutoires est suspensif, si 1 exécution provisoire

n'est pas ordonnée
;
qu'en matière de saisie immobilière, l'art. 749

consacre le même principe , et que, d'ailleurs, il est d autant plus

naturel que l'appel du jugement qui a \alidé l'adjudication prépara-

toire, suspende le délai fixé
,
pour présenter les moyens de nullité

contre la procédure postérieure, que le succès de cet appel peut

dispenser" la partie saisie d'arguer de nullité la poursuite posté-

rieure. — A l'égard de la seconde question, il nous semble qu'on

peut aussi argumenter contre l'opinion émise par la Cour royale de

Paris , de ce que l'art, a du décret du 1 février 1811 n'oblige la

partie saisie à consigner d'avance les frais de l'incident
,
que lors-

qu'elle forme une demande en nullité de la poursuite , et que, dès-

(i) Sur la question de savoir si , en matière de saisie immobilière,

l'apipel est suspensif , \. supià , n° a86.

(2) Ces deux dernières questions n'ont été résolues que dans la

2« espèce. V. cependant sur le mode de présenter les moyens «le

nullité, suprà, n° a3i , une question qui offre beaucoup d'ana-

logie.

(3i Cette question n'est résolue que dans la i" espèce ; mais

il a été décidé par plusieurs arrêts, voy. suprà , n* aifi
,
que les juge-

mens rendus sur les incidens de saisie immobilière , n'étaient pa»

susceptibles d'opposition.
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îors , cette disposition ne parait pas applicable au cas où la nartie

saisie se borne à re(]nérir un sursis. — La même observation s'ap-

plique à la troisième question : ce n'est aussi que lorsqu'elle propose

ses moyens de niillilé
,
que ia partie saisie est obligée , d après l art.

-35 du Code , à suivre la forme d une requête d'avoué à avoué ; et,

dès lors
,
quand ses conclusions tendent seulement à obtenir un

sursis, rien ne semble s'opposer à ce que le saisi j)renne de telles

conclusions sur la barre. — Il nous semble que ces diverses objec-

li(/ns ne se trouvent pas rélutées pai" l'arrêt du 5 jan\ ier i8i4 , et

nous pensotjs qu'elles pourront encore se reprfiduire, jusqu'à ce

que la )uiisprudence ait été fixée par plusieurs décisions de Cours

souver.tines.

Premiers espèce. — La première et la quatrième question ont été

ainsi jugées par arrêt de la Cour de Bourges du 8 auùt i8ia , dont

voici le texte : — « La Cour ; Considérant sur la première question
,

q'ie la !orme de procéder en matière d'expropriation forcée est ré-

glée par une loi particulière placée sous les litres i a et i .^ , C. P. C,

et qu'il est de principe que les lois d exceptif)n dérogent aux autres

lois; que dans aucun Ai^s articles des titres li et i5, on ne trouve

la voie de l'opposition de la part des parties saisies, admise contre

les jugemens par défaut , soit d'adjudication préparatoire , soit d'ad-

jutlication définitive, mais seulemeot la voie de l appel ; que le but

que se propose la loi qui tend à simplifier les formes, à accélérer

l'instruction, serait entièrement manqué, s il était permis à une

partie saisie d'attaquer, par la v(;ie de l'opposition, soit le jugement

de l'adjudication préparatoire, soit celui de l'adjudication définitive;

que la procélure deviendrait interminable et engendrerait des fiais

excessif» au préjudice des créanciers
;
qu'il suit de là que le juge-

ment du 26 mai dernier, qui a déclaré les appelans non-recevables

dans l'opposition par eux formée par acte d'avoué à avoué, le 6 mai

dernier, au jugement de l'adjudication définitixe de la maison sur

eux saisie réellement , rendu le 1- avril , est conforme au vœu de la

loi ;
— Considérant , sur la deuxième question

,
que l'art. 706 ,

C. P. C. , statue qu'il sera procédé à l'adjudication définitive d'un

bien saisi, au jour indiqué lors de Ladjudication préparatoire ;
—

Que l'art, jcj veut que, dans les quinze jours de ladjudic.'.tion

préparalrjirc , nom elles annon':es soient insérées tians les journaux

et nou\aux placards soient affichés dans la forme prescrite contenant

indication du jour de l'adjudication définitive ;
— Enfin

,
que l'art.

717 attache à l'inobservation de ces formalités la jieine de nullité
;

— Qu à la vérité l'appel d'un jugement d'adjudication préparatoire



Z^$ SAISIE IM310BIL1ÈRE.

est bien suspensif en ce sens , qu'il ne pourrait, être procédé à l'ad-

judication définitive avant qu'il eût elé statué sur cet appel ; mais

qu'il ne suspend pas !a marche de la procédure et le cours des délais;

qu'autrement les annonces , les affiches deviendraient sans* objet
;

qu'il faut nédessaireraent admettre que si l'appel est rejeté et le

jugement confirmé avant le jour indiqué pour l'adjudication défi-

nitive, rien ne s'oppose à ce qu'il y soit procédé
,
quelque bref que

soit le délai qui reste à courir ;
— Que dans 1 espèce un jugement

du tribunal de INevers , du 3 février dernier , après avoir rejeté des

moyens de nullité contre la saisie immobilière d'uno maison appar-^

tenant aux appelans, avait procédé à l'adjudication préparatoire et

indiqué le 27 avril, pour le jour de l'adjudication définitive ;
—

Que les intimés, dans les quinze jours de cette adjudication , se sont

scrupuleusement conformés aux dispositions de Tart. 704, C P. C ,

en faisant faire l'insertion de nouvelles annonces dans les Journaux

et l'aifiche de nouveaux placards indicatifs du jour de l'adjudication

définitive ; le tout dans les formes et dans les termes voulus par

la loi ; — Que sur l'appel interjeté depuis par les appelans du juge-

ment du 3 février précédent , arrêt de la Cour est intervenu le 4

avril , qiii a mis l'appellation au néant et confirmé ce jugement ;

que le 1- du même mois il devait être procédé, comme il l'a été, à

l'adjudication définilive; que If s appelans ne peuvent prétexter cause

d'ignorance
;
que le i5 cet arrêt a été signifié à leur avoué , et le 27

à leur domicile avant l'adjudication définitive à laquelle ils ont été

sommés de se trouver : — Que c'est en vain que les appelans pré-

tendent qu ils ont été privés par-là du droit qu'ils avaient de criti-

quer la procédure postérieure à l adjudication préparatoire , et que

leur coniérait l'art. 7^5, C. P. C. et l'art, ur du décretdu a février

181 1 ;
— D'abord qu'ils ne déduisent en la cour aucuns moyens de

nullité contre cette procédxn-e régulièrement faite; — a» Que c'est

par leur propre fait et non par celui des poursuivans
,
qui étaient

soumis , à peine de nullité , à faire procéder à l'adjudication défi-

nitive au jour indiqué , lors de l'adjudication préparatoire , et qui

devaient obéir à la loi;—Considérant que dans les huit jours de l'ad-

judication définitive , ^larchcuid , fils unique des appelans, a fait une

surenchère, que cette surenchère leur a été notifiée au domicile

de leur a^oué, et enfin que l'adjudication définitive de leur maison a

été prononcée à sou profil sans aucune réclamation de leur part,

et qu ils ne déduisent en la Cour aucun vice de forme contre

cette surenchère et l adjudication qui l'a suivie; — Met l'appella-

tion au néant , ordonne que les jugemens dont est appel sortiront

leur plein et entier effet. »
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Decxième espèce. — Un jus;ement du tribuDal de Versailles avait

rejeté les moyens de nullilé proposés par le sieur Vogin , contre la

procédure antérieure à radjiinicalion pré[)aratoire par .;uite d'une sai-

sie immolnHère dirigée contre lui ; il interjeta appel de ce jugement.

Le créancier continua ses pour5,u!ies nonobstant cet appel , de sorte

que 1 adjudication définitive se trouvait indiquée au 4 novcmb. i3t3,

quoique l'arrêt confirmalif du jugement qui avait rejeté les nuUi es

n'eût été signifié que la veille. — Le sieur 'S'ogin se présenta à 1 au-

dience fixée pour l'adjudication, déclara qu'il avait de nombreux

moyens de nullité à proposer contre la procédure postérieure à l'a.!-

judicalion préparatoire ; et attendu que le délai que la loi accordait

pour proposer ses movens de nullilé , n'av3it pu courir pendant qu'il

plaidait sur l'appel, i! demanda qu il fût sursis pendant un mois à

radjudicalion définitive. — l\L"iis le tribunal rejeta sa demande par

le jugement suivar;t : — « Attendu que Inppel nest suspensif qu'en

ce sens, qu'aucun acte de procéjlure ne peut être fait [)OS'érieure-

ment à l'appel , mais qu'il n'empêche pas les «lélais de courir
; que

conséquemment Vogin. devait proposer ses moyens de nullité pen-

dant qu'il plaidait sur l'appel , d'autant plus que les deux instances

n'auraient eu rien de commun , et pourraient marcher de front
;

que d'ailleurs Vogin n'avait pas fourni caution pour les frais ré-

sultans de l'incident , aux termes di" I art. a du décret du 3 fév. 1 8 1 1
;

et qu enfin la demande en sursis n'avait pas été formée par requête

signitiée , aux termes de l'art. 7^5, C. P. C, mais par de simples

conclusions prises à l'auilience. » — Appel de ce jugement. — Et le

5 jan\ ier i8i^ arrêt de la Ccjur de l'aris qui confirme: — « L.\

Cour , reçtjil 1 inle^^ enant partie intervenante ; faisant droit sur

ladite intervention, ensemble sur 1 appel inlerjeté par Vogin, da

jugement rendu par le f.ribunal de Versailles, le 4 novemb. i8i.'i
,

et adoj)lan( les motifs des premiers juges, a mis et met l'appellation

au néant ; ordonne cpie ce dont est appel sortira son plein et entier

ellct ; condamne l'appelant en lamende et aux dépens. »

3<j4. // n'est pan nécessaire , à peine de nullilé
,
que le pouvoir spé-

cial dont l'huissier doit éire porteur pour procéder à une saisie im-

mobilière , ait date certaine avant lu saisie , et il suffit qu'il soit

constant, en fait, que le pouvoir existait à l époque de la saisie.

( Art. 556 , C. P. C , 1 32(i , C. C ) (1 et i\

(i) Jugé dans le même sens par divers arrêts réunis suprà , n" aSy

où nous avons présenté quelques observations.

(1) La sef on<le partie de cette c]ucstiun n'a été résolue que dans

la seconde espèce.
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SgS. L'huissier n'est pas tenu de donner connaissance de son pouvoir

à la partie saisie , avant d'en avoir été requis ( i),

SgG. La partie saisie n'est pas recevable après Vadjudication prépa-

ratoire à opposer le moyen de nullité qu'elle voudrait tirer du défaut

d'exhibition du pouvoir spécial. ( Art 733 , C. P. C.
) (2).

Première espèce. La première elles deux dernières questions ont

été ainsi résolues par arrêt de la Cour d'appel de Metz du 2 sept. 181 a,

conçu dans les termes suivans :

—

«La Couk; Sur la première question;

—Attendu que, rjuoiqu'il soit vrai de dire que le saisi puisse exiger la

représentation du pouvoir (jui doit être donné à Thuissier pour les

poursuites immobilières , il ne peut néanmoins arguer de nullité la

saisie immobilière, sous le prétexte que l'huissier ne lui a pas no-

tifié, ou e.\hibé ce pouvoir avant d'interposer la saisie , lorsque, sur

^interpellation qu'il fuit au saisissant sur l'existence du pouvoir,

celui-ci vient déclarer alfîrmalivcmcal qu'il a donné ce pouvoir spé-

cial , nécessaire à la responsabilité de Thuissier ; — Attendu que

la loi . malgré qu'elle ait tracé scrupuleusement et avec détail les di-

verses formalités des actes et procès-verbaux de saisie immobilière

(art. ^73, 675 et suiv.C. P.C.) ne prescrit nulle part quMl sera donné

connaissance et copie du pou\ oir spécial dont l'huissier doit se pré-

munir pour sa propre sûreté ; d'où il suit que ce pouvoir n'est pas

moins valide
,
pour n'être pas en l'orme authentique ; et qu alors il

est indilïérent que celui représenté n'ait été enregistré que posté-

rieurement à la demande en exhibition qu'en a faite l'appelante

Sur la deuxième question : — Attendu que , lorsque le défaut de re-

présentation d'un pouvoir authentique , avec date certaine , avant le

commencement des poursuites pour la .saisie immobilière
,
pour-

rait être présenté comme un moyen de nullité radicale de celle-ci
,

l'apjielante eût été non-recevable à en faire usage après .l'adjudica-

tion préparatoire , ainsi que l'ont décidé les premiers juges , d'après

le texte précis de l'art. rZ'ô
, C. P. C. , a mis l'appellation au néant

avec amende et dépens. »

Deuxième espèce. — La Cour d'appel de Dijon avait prononcé en

(i) Celte question n'est résolue que dans la première espèce , mais

elle l'a été dans le même sens par arrêt de la Cour de Bruxelles du

25 février i8io . suprà , n» ^13. Voy. M. F. L. , t. 5
, p. 48 , i« col.

n° 1.

(2) Pareillement , cette question n'est jugée que dans la première

espèce, mai.s voyez suprà, n' 61, diverses espèces analogues

réunies.
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ces termes sur les deux premières questions : — « Attendu qu'il pa-

raît, en fait, que l'huissier qui a procédé à la saisie dont il s agit

était réellement porteur du pouvoir spécial voulu par la loi, et que

ce pouvoir a même été présenté à l'audience du 6 avril i8ia, à

l'instant même de la déclaration de Siraudin; qu'ainsi il s'agit uni-

quement, en droit, de savoir si ce pouvoir a dû être enregistré avant

qu'il lût procédé à la saisie, et s'il a dû en être donné copie ; qu'à cet

égard le Code de procédure a bien consacré l'ancien principe qui ne

permettait pas à un huissier d'exercer des poursuites aussi graves

sans un pouvoir spécial, roais que la loi n'a exigé de plus aucune

autre formalité; que les lormalilés ne se suppléent pas, et surtout

celles qui emportent la peine de nullité
;
qu'ainsi , lors même qu'on

supposerait que l'enregistrement préalable et la copie du pouvoir

entraient dans les vues du législateur, il serait contre toutes les rè-

gles d'exiger ce qtril n'a point lormellement ordonné. » — Pourvoi

en cassation pour contravention à l'art. 556 et fausse application de

l'art. io3o, C. P. C. — Mais le 12 juillet i8i4, arrêt de la section ci-

vile qui rejette le pourvoi :— « La Cour ; Attendu qu il a été déclaré,

en fait, par les deux arrêts dont la casfation est tlemandée^ qu'au

moment où II fut procédé à la saisie immobilière des biens apparte-

nant à Eugène S'raudin, 1 huissier procédant à cette saisie était por-

teur dun pou\oir spécial du créancier saisissant ;
— Que l'art. 556,

C. I*. C, en exigeant , outre la remise du titre de créance ou du ju-

gement ( '|ui suffit pour les saisies-exécutions), celle d un pouvoir

spécial pour les saisies immobilières, ne prescrit, relalivemenl à ce

pouvoir, aucune autre formalité ;
— Rejette, etc. »

OBSERVATIONS.

En résumant la jurisprudence sur les questions principales rela-

tives au pouvoir spécial , on doit tenir comme constant, 1° que ce

pouvoir est exigé àpeine de nullité ( v. suprà, n" 23-
) ; i» mais qu'il

n'est nécessaire que pour la saisie et non pour le coniniandcmenl ni

pour les autres acies de la poursuite (voy. suprà, n"' aCa et 265);

'i" qu'il n'est pas nécessaire que ce pouvoir ait acquis date certaine

avant la saisie (voy. suprà, n" aS-); 4° d'où la conséquence qu'il

peut être sous seing privé (voy. n° SSq) ;
5» qu'il est suffisnnt quoi-

que délivré en blanc, et rempli par l'huissier au commencement des

poursuites {infrà, n"' 5(j- et 5<jcj) ; G" que l'huissier n'est pas tenu

d'en faire mention dans son procès-verbal {suprà, not 1^7 et ^S5)
;

;» ni d en signifier copie (tV?//vi, n" 428) ; ni même d^- l'exhiber avant

d'en avoir été requis ; mais qu'il suffit de le produire à la première
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ré.|uisition.— On voit m'-anmoins (lud huissier est en quoique sorte

obligé de iairc enregistrer son pouvoir à 1 avance ; car si dans le

cours de son opération le débiteur en requérait l'exhibition, 1 huis-

sier qui devrait constaîer ce lait dans ^on procès-verbal ne pour-

rail pas énoncer un acte sous seing prive non encore soumis a 1 en-

registrement.

3q^. L^insertion des annonces dans lesJournaux peut être certifiée par

un imprimeur non patenté, s'il est notoirement connu pour exer-

cer cette profession, et SI sa signature est légalisée^ à ce litre, par le

maire. (Art. G83 , C, P. C. ) ( i).

3g8. Il ri'est pas néressuire que l'insertion dans les journaux précède

Vapposition des affiches. (Art. 683 et b8i, C. P.C. ) (,2).

Ainsi jugé le 5 octobre \'6ii, par la Cour de cassation, section ci-

vile , en ces termes : — « La Cour; Cousidéra||jt , sur le premier

moyen, que Pextrait du procès-^ erbal de saisie a été inséré dans le

Journal de la viUz de Gènes ; qn 'il en a été justifié par la feuille con-

tenant ledit extrait avec la signaiure de Jean Pagano , sa qualifiant

d'imprimeur
;
que cette signature est légalisée par le maire ;

que ce-

lui-ci a reconnu expressément dans ledit Jean Pagano laqualité d'im-

primeur
;
que peu importo que Jean Pagano ne soit pas porté sur le

rôle de la contribution des patentes , mais bien Antoine Pagano, son

frère ;
que si cette omission peut donner lieu à 1 autorité adminis-

ti'ative de po'irsuivrc ledit Jean Pagano pour cette contribution, elle

ne peut lui 61er la qualité d'imprimeur, dans le sens de Part. 683,

C. P. C; qu'ainsi cet article n'a pas été violé ;
— Considérant , sur le

deuxième mojen
,
que bien que l'insertion de l'extrait de ia saisie

dans un des journaux soit ordonnée par l'art. 683, et que l'ajiposi-

i^ tion d'un pareil extrait, imprimé en forme de pLcard aux lieux dé-

signer, soit ordonnée par 1 art. 684, C. P. C, on n eu peut aucune-

ment inférer que l'insertion doit nécessairement précéder l'apposi-

tion , ce Code ayant seulement indiqi.ié deux formalités à remplir,

sans ordonner que l'une sera remplie avant l'autre ;
qu'ain.si Tordre

et la disposition de 1 ait. 684 précité n'ont point été violés ;
— Re-

jetie, etc.

Sgg. Les créanciers qui n'ont pas été Irgalenicnt appelés dans la pour-

suite de saisie immobilière , sont recevablcs à proposer des moyens

\i et 1) V.MALCai.r., t. 2, p. 557, note 1, u"' 1 et a; H., p. i34,

Do' i et 2; B.S. P., p. 583, note 6a, n» i jet F. L.,t. 5,p.5j, i*»cul.,

dsrnièrti li^ne.
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de nullilé, même après Vadjudicalinn préparatoire. ( Loi du 1 1 Lra-

maire an 7 , art. a3 et 7'i3 C. P. C.
)
(i).

/fOO S! l'adjudication est déclarée nulle sur la demande drs créanciers

non appelés dans la poursuite , cette nullité devient commune aux

créanciers légaler^.ent appelés (a).

4oi. Lorsque Virrégularité de la notification provient d'une erreur

I ommise dans Vélal des inscriptions , le créancier ne peut s'en faire

un moyen de nullité contre l'adjudication ni même contre le pour-

suivant, sauf son recours contre le conservateur (3).

Je ferai observei-'qu'on ne peut pas soutenir que le poursuivant

est le mandataire ik- tous les créanciers
,
par cela seul qu'ils profilent

comme lui de la vente de l'immeuble ; car il en est à cet égard comme

des obligations dont parle l'art, i 121 , C. C; et le poursuivant n'agit

dans l'intérêt des autres créanciers que parce que telle est la nature

des poursuites qu'il dirige, qu'elles doivent profiler à tous ceux qui

ont un droit réel sur 1 immeuble.

Si on attribuai) au poursuivant !a qualité de mandataire , les créan-

ciers inscrits ne devraient pas figurer dans les poursuites
,
puisipi'ils

y seraient représentés; et cependant l'art. GySjC. P.C., aussi bien que

l'art. 6 de la loi du 1 1 brumaire an
; , sur les ex])ropriations , ren-

iVrme une disposition maniiestement contraire.

D'ailleurs , dans la même hypothèse, les créanciers ne pourraient

jamais e.\ciper des nullités dans les poursuites, puisqu'ils devraient

être réputés avoir commis eux-mêmes ces nullités ; et Ion sait que

l'art. 733, C. P. C, dispose dan 1 intérétdes créanciers comme dans <

l'intérêt de la partie saisie. Il est donc certain que le poursuivant

n'est pas le mandataire des créanciers.

(1) Jugé le i\ juillet kSio par la Cour d'appel de Turin ( Voy. t. 9,

v" Demandes nouvelles , n" .\i, p 90), qu'un créancier non saisis-

sant n'a pas le droit de demander la nuliifé d'une saisie opérée sur

son débiteur. — Voy. M. Cakr., t. a
, p. 64^, note 2 , et p. 674 ,

n»' a et 4 } «l*^'
partage l'opinion émise par M. Coff. — 'V^oy. aussi

MM. B. S. P., p. 58 1, note l^ïi ; et H., p. 279 et agi , m i5.

(i) Cette question n'est résolue que dans la première espèce. —
M. C(/FF. pense que les mêmes motifs pourraient être invoqués sous

l'empire du Code de procédure civile. Voy. MM. Carh., t. 2
, p. GG8,

u" 2 ; et IL, p. 2^5, n" 2. Voy. aussi suprà , n"* 1 3o et 1 1 4 , les ar-

rêts des 8 janvier 1808 et i^ juin 181 3.

(3) Cette question n'est décidée que par l'arrêt de la Cour d'A-

miens. Voy. M. B. S. P., p. 587, w 3.
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Quant à la troisième (]uesti(>n , il suffit de iaire observer que l'ad-

judicat lire et le p()ursui\arjt ne peuvent être responsibles d'une ir-

régularité qui provient de la négli};ence du conservateur dos hypo-
thèques ; et que , dès lors , c'est contre ce dernier que la demande
du créancier doit être dirigée.

On remarquera, sans doute, que s'il n'a été prononcé Tucune

condamnation , dans l'espèce sui\anfe , contre Ihuissier et le con-
servateur des hypothèques, quoiqii ils se trouvassent en cause , c'est

parce qu ils ny fi£;uraient que sur 1 "action en garantie dirigée contre

eux par l'adjudicataire et le poursuivant, et qu'une telle action est

sans objet lorsque la demande principale à laquelle elle se rattache

est elle-même mal fondée. ( Coll.)

Pkemièhe espèce (i). — Arrêt de la Cour de cassation, section

civile, en date du i3 octobre 1812, ainsi conçu : — « La Coor ; At-

tendu , sur le premier moyen
,
que l'essence du mandat est d'être

volontaire
; que l'on ne connaît de mandat légal que celui qui résulte

de la disposition expresse de la loi, et qu'aucun article de loi n'établit

mandalaire des créanciers du débiteur saisi celui d entre eux (jui poiir-

suitl'expropriation, pour les représenter au jugement d'adjudication;

que loin de h , l'art. 6 de la seconde loi du i i brumaire an 7, charge

expressément le créancier poursuivant de notifier la saisie réelle et

les affiches iudividuelleraent aux créanciers inscrits , et que l'art. a3

les autorise à proposer les nullités contre la procédure, ce qui est

incompatible avec l'idée d'un mandat légal dans la personne du

créancier poursuivant ;
— Attendu, sur le second moyen, que l art.

aS précité de la loi du 1 i brumaire an 7 , doit être entendu dans ce

sens
,
que les créanciers dûment appelés à l'adjudication, sont non—

recevables à proposer des nullités qu'ils n'auraient pas proposées

avant l'adjudication ; mais qu'il serait contraire à tous les principes

de raison et de justice de déclarer forclos de proposer les nullités de

l'instruction, les créanciers fjui n auraient pas été mis en mesure de

les proposer avant; — Attendu, sur le troisième moyen, que César

Chomet, l'un des créanciers du débiteur saisi , n'avait pas été léga-

lement appelé à 1 adjudication
,
puisque la copie de citation avait été

laissée à une personne inconnue ; et que dès lors il n'avait pas été

(1) Il s'agissait d'une procédure faite sous l'empire de la loi du ii

brumaire an -
; mais M. Coff. fait observer que les dispositions de

cette loi sur lesquelles la solution de ers questions est motivée,

ayant été conservées dans le nouveau Code, elles seraient résolues

de la même manière.
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mis en mpsure de proposer les rnovcns de nullité dont I inslrurlion

se trouvait \ iciée ;
— Que dans cet élat de choses , loin d'avoir violé

aucune loi , la Cour d'appel de Lvon s'est conformée à son texlf et à

son esprit, en rece\ant la tierce- opposition que ledit Chornet a

formée au jugement d'adiudication : — Que les autres créanciers du

saisi, iutervenans sur la tierce-opposition , auraient clé non-rcce—

vables de leur cliel' à demander la nullité de l'adjudication
,
puisqu'ils

y avaient été légalement appelés ; mais que s'aglssant datis la cause

d'une matière indivisible , Vadjudication a dû être annulée dans Vinté-

rét de toutes les parties : — Rejette , elc. »

Deiixtème espèce. — Le tribunal tVAmiens avait prononcé en ces

termes sur la if et la 3e question ci-dessus : — « Considérant que

l'art. -33
, C. P. (".., dispose que les moyens de nullité contre la pro-

cédure qui précède I adjudication préparatoire d un immeuble, dont

la vente par expropriation se poursuit, ne pourront être proposés

après ladite adjudication, qu ils seront jugés avant icelle ; et que s ils

sont rejetés , elle sera proni;ncée par ledit jugement ;
— Que cet ar-

ticle est absolu , et ne fait point de distinrlion entre les divers

moyens de nullité : — Dans le lait <jue la notification de laquelle la

veuve Boucher prétend laire résulter la nullité du jugement d aiiju-

dication est antérieure à l'adjudication préparatoire , et que la nul-

lité a été demandée après l'adjudication définitive ;
— D'où il suit

que si elle était réelle, elle ne pourrait être accueillie ;
— Considé-

rant d une autre part ([ue.dés que le créancier poursuivant la vente,

par expropriation forcée, d'un immeuble appartenante son tlébi-

teur , se conforme pour les notifications qui sont à faire dans ses

poursuites à l'état des inscriptions que le conservateur des hy[)Othfî-

ques lui a dilivré, il ne peut résulter de nullité qui lui soit imputa-

ble, soit pour omission de (juelqiies créanciers dans cet état, soit

pour fausse indication de nom , demeure et élocfion de domicile
;

ces créanciers ainsi inscrits ou faussement dénommés et indiqués
,

ne peuvent s'adresser, quand ils ont intérêt à le faire
,
qu'au con-

se^^ateur des liypotherpies ; —En fait, qu'à la \érité la veuve Hoinher

a élu
,
par son inscription , domicile chez le nommé Merlin , épicier

à Amiens, mais que d après l état des inscri|)tions délivré par le con-

servateur , on n'a pu se conformer , à I égard de la veuve Boucher,

aux dispositions de l'art. G-jC) , C. P. C. ;
— Déclare la veuve Bou-

cher, purement et simplement non-reccvable dans ses demandes

principale et incidente, et la condamne en l'amende et aux dépens

envers toutes Us parties en cause. » — Appel de ce jugement.

Et le
7
janvier i8i3 , arrêt de la Cour d'Amiens ainsi conçu : —
XX. 25
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« La Cour.... Ecartant le premiermolif du jugement dont <*st appel,

et adoptant le second motif, met l'appellation au néant; — Ordonne

que ce dont est appel sortira effet , et condamne la veuve Boucher

à l'amende et ajux dépens de la cause d'appel. »

^0 2. La partie saisie
,
gui na proposé aucun mojen de nullité avant

Vadjudication préparatoire , ne peut être relevée de la déchéance par

un appel tardivement interjeté. (Art. 7^3, '"^i , 7^5 et 736, C.

P. C.)(i).

C'est ce qui a été décidé le 20 octobre 1817, par la Cour de cas-

sation , section civile, dont voici i arrêt : — «La Coi;r ; Attendu

qu'il sulfit iju'il soit constant en fait que Coprés , partie saisie, n'a

proposé aucun moyen de nullité , ni contre la procédure qui a pré-

cédé l'adjudication préparatoire , ni contre celle qui a précédé l'ad-

judication définitive, et que d'ailleurs il n'a pas relevé appel du ju-

goment d'adjudication définitive dans le délai indiqué par la loi

,

pour qu'il s'en suive qu'en droit, l'arrêt, en recevant cet appel, a

manifestement violé les articles susréférés, C. P. C. , et que par

conséquent il doit être cassé , ce qui dispense d'examiner le mérite

du moyen tiré de l'art. 209 , C. C. ; — Par ces motifs, jugeant par

défaut contre le défendeur, casse et annule l'arrêt de la Cour d appel

de Lyon , du 5 septembre 1810 , etc. »

4o3. Il n''est pas nécessaire , à peine de nullité^ que la date de la pre-

mière publication contenue dans les placards soit elle-même impri-

mée. (Art. 682, G8J et 703, C. P. C.)(2).

C'est ce qu'a déci<!é la Cour de Rennes le 5 décembre 1812, en ces

termes : — « La Cour. . . Considérant que lart. (182, C. P. C, ne

prescrit pas l'indication imprimée du joiir de la première publica-

tion, mais seulement ordonne que l'affiche contiendra cette indica-

tion ;
— Considérant que l'usage général, attesté par Pigeau, l'un des

rédacteurs du Code , est qu'on fait imprimer à l'avance un nombre

siiffisant de placards pour y remplir d'abord l'indication du jour de

la première publication, ensuite celle du jour de l'adjudication pré-

paratoire, et enfin celle du jour de l'adjudication définitive; que

1 indication des jours des adjudications préparatoire et définitive,

qui est la plus impoi'tante, pouvant être manuscrite, à plus forte rai-

(i) r. M. B. s. P., p. Go."; , note n6 , no i.

(a) Tel est l'avis de M. Carr., t. 2, p. 558, n* 2287 ; elce qui ré-

sulte d'un^rrél de la Cour de cassation, section des requêtes, du 16

janvier 1822. (J. A., t. a4, p. iG-)
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son celle de la première publication; — Par ces inoti'^s, déc!.-.i'e.

l'appelant sans griefs. »

404. L appel du jugement qui statue, sur une demande incidente for-

mée par un locataire pourfaire insérer au cahier des charges une

clause relative à l'entretien de son bail, peut être interjeté^ même apris

la quinzaine de la signification à avoué, et dans les délais nrdinaii es

de l'appel. ( Art. 734 et 443 , C. P. C.
)
(i).

Cette question présente beaucoup de dilhcultés.

En effet, on peut dire, en faveur du système consacré par l'arrêt

suivant, que les lois qui prononcent une forclusion ou une do -

chéauce, ne doivent jamais recevoir ia moindre extension; qu'il est

surtout dangereux alors de raisonner par analogie ; car on s'expose

rait souvent à ajouter à ia volonté du législateur
;
que la demande in -

cidente dont il s'agit ici , n'a pas été prévue par les rédacteurs (!n

Code
;
qu'ainsi le délai de l'appel du jugement rendu sur une leiie

demande doit être réglé par l'art. 443 , (jui dispose pour tous les cas

où on ne peut invoquer une disposition dérogatoire etd'cxception.—

-

Ce système est séduisant sans doute en thèse générale. Cependant,

si ou se pénètre de l'ensemble des dispositions du Code de procé-

dure sur cet objet important , on est bien convaincu que Tinlention

de ses rédacteurs a été de tracer une marche rapide à l'instrucliou,

et d'abréger beaucoup les délais de l'appel. On peut voir, à cet égard,

Icsart. 718, 723, 72G, 7.Î0, 733, 734 et 73G. — Il est vrai que la Jc-

mande incidente qui a pour objet ia rectification des clauses du cahier

des charges dans l'intérêt d'un tiers ne parait pas avoir été nommé-
ment prévue par le Code : mais il est certain du moins, que cette de-

mande est un incident à la poursuite en saisie immobilière ; et ([ue
,

dès lors , celui qui la forme , est traité assez favorablement lorsqu'on

lui accorde le délai le plus l(>ng fixé par !e titre i3
,
pour interjeter

appel des jugemens de cette ispèce. — On peut ajouter que la de-

mande qui a pour objet la distraction de la totalité ou d'une p&rlic

des immeubles saisis est bien plus importante que celle dont il s agit

ici , et qu'il serait conséquemmcnt absurde
,
que le délai de rcpjwl

(1) Tel est l'avis de MM. PiG. Comm., t. 2, p. i')l)3 , n» a , et Caru.,

t. 2, p.GGlJ, note l, n" 2, qui se fondent sur ce que !e Code n'ayant

pas prévu cet incident , on ne^ieut étendre d'un cas à un autre des

dispositions rigoureuses. Cependant la Cour d'Amiens persiste dans

sa jurisprudence, suivant arrêt du i5 février 182G. (J. A., t. 34,

p. 154.) Voy. aussi, dans le même sens, en matière de subrogation,

un arrêt du 10 janvier 1812, suprà, n" 35o.

a5.
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lût, dans ce cas, restreint à quinze, jours, d'après Part. - io , tandis

qu'il serait prorogé à trois mois dans l'espèce qui a donné lieu à

la question posée. — Enfin, on peut ajouter que, d'après lensemblp

des dispositions du Code , il a été dans I intention de ses rédacteurs,

que tous les incidens en matière d'expropriaficjn forcée fussent jugés

avant l'adjudication : et que ce but serait presque toujours manqué
,

si dans certains cas la partie condamnée en première instance pou-

vait jouir des délais ordinaires de l'appel. (Con.)

C'est néanmoins la premier système qui a été adopté par la Cour

d'appel d'Amiens par arrêt du 17 décembre 181 a, ainsi conçu : —
« La Cour; Considérant que la demande de ]\iarest n'est point une

demande à fin de distraction désignée par l'art. j2j, C. P. C. , et

qu'en conséquence , le délai fixé par l'art. 780 n'est point applicable

au jugement du 1 8 août dernier , reçoit l'appel de Marest, et ordonne

aux parties de plaider au fond. »

405. Dans un procès-verbal de saisie, /'huissier n'est pas obligé d'é-

noncer en détail les débornemens des différentes portions d'un

même immeuble, lorsqu'elles sont contiguës. (Art. 678, C. P.C.)(l)-

406. Il n'est pas nécessaire que lejournal dans lequel est publié l'ex-

trait prescrit par Vart. 682, C. P. C, soit enregistré le jour même
,

pour acquérir date certaine. ( Art. 1 238 , C. C. ) (2}.

407. Il n'est pas nécessaire que l'extrait du rôle de la contribution

foncière soit transcrit en entier dans la saisie ; il "Suffit que l'huissier

Vait référé en insérant son contenu (3).

408. Lejugement qui rejette des mojens de nullité et prononce l'adju-

dication préparatoire , est soumis aux mêmes formalités que les au-

tres jugemens (4).

(1) MM. C.v:;r., t 2, p. 534, n" 2i33, et Fers. Q-,t. 2, p. 207, pen-

sent qu'une simple erreur dans l'un des tenans ne suffirait pas pour

opérer nullité. V. infrà , n® 4-^^^; l'^^rêt de la même Cour du 26 août

18.3.

(2) Mais on est dans l'usage de faire enregistrer l'attestation de

l*in;primeur. — V. M.CARR.,t. 1, p. 558, no 3.

(3) Voy. suprà, no 147, l'arrêt du 9 mai 1808 ; et M. Carr., t. a,

p. 55i, n" 6, et 53y, Uo i.

(41 Mais il en serait autrement d'un simple jugement d'adjudica-

tion qui ne statuerait sur aucun incident. V. suprà ,
no 1 , l'arrêt du

21 iloréal an g, et autres espèces à la suite , ainsi que nos observa-

tions ; et M. Cari;., t. 1, p. 675, n* 9.

Nota. L'arrêt de la Cour de Rennes décide aussi qu'il n'est pas né-

ce.ssaire que le procès-verbal de saisie contienne la date de la pre-

mière publication. Voy. infrà, n° 253, l'arrêt du 12 avril i8io.
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4og. Le délai de quinzaine dont parle Vart. 7 02, C. P. C. , n'est

prescrit que pour les puhlications et non pour l'adjudication prépa-

ratoire, qui peut avoir lieu à tout autre espace de temps ( i ).

C'est ce que la Cour de Rennes a jugé le 4 janvier ioi3, en ces

termes: — « La Cour : Considérant que les débornemens intérieurs

de bàtimens, cour , aire, jardin et portion de verger, compris dans le

orocès—verbal de saisie, à larticle du convenant Daniel, sont suffi-

samment déterminés par !a déclaration de l'huissier
;
que les objets

dont il fait la description dans l'ordre de leur position respective,

en désignant leur nature et leurs contenans, s'entretiennent et se

joignent; — Que la totalité du terrain qu'ils occupent est ensuite dé-

bornée extérieurement au midi, au nord, au levant et au couchant

.

qu'il en est de même des bàtimens, cour et portion de courtil, égale-

ment compris dans le procès-verbal de saisie, à l'article du convenant

Liorsallen, ou Lxebeau Oîiivier ; —Qu'ainsi, sur ces deux points, les

seuls contre lesquels les appeians aient prétendu qu'il y avait con-

travention à l'art. 67.5, C. P. C, par omission à^s tenans et aboulis-

sans, la nullité qu'ils ont proposée est inadmissible ;
— Considérant

qu'en exécution de l'art. 68?>, l'extrait prescrit par l'article précédent

a été inséré dans un journal imprimé au chel-iieu du département

des Côtes-nu-Nord, et qu'il est justifié de celte insertion dans la

forme exigée par la disposition finale de ce même art. 683, qui ne fait,

nulle mention de la formalité de l'enregistrement du journal, dont

la date est suffisamment assurée par sa publicité au jour indiqué sur

chaque feuille : — Qu'ainsi lesappelans,aprésavoir eu communication

des feuilles qui sont représentées, le 4 novembre 181 a, s'abstinrent de

toute critique à cet égard dans leur écrit du 7 du même mois, et que

si leur silence ne les rendait pas non-recevables à la proposer à

l'audience, il est du miins é\ident qu'elle était inadmissible au fond,

et conséquemment qu'ils ne souffrent aucun grief du rejet qui en a

été prononcé; — Considérant que l'art. 67 ô, en disposant que le

procès-verbal de saisie contiendra l'extrait de la matrice du rôle de

la contribution foncière, pour tous les articles saisis, ne prescrit au-

cune forme parliculiere, et qu il sidfit
,
pour Son exécution

,
qu'on

trouve dans le procès-verbal l'extrait exigé en parfaite concordance

avec le rôle publié dont il est la copie ;—Que. dans l'espèce, 1 huissier

a exprimé que les immeubles saisis étaient imposés sur la matrice du

rôle des im[if)sitions foncières comme il ."itiit : <|ue ce qui suit est la

copie du rôle même pour les articles dont il s'agit
;
qu'il n'y a pas de

(i ' V. M. CAUK.,t. 2, p. .'(cjB, à la note.



:.i)o SAISIE LMMOBlLIÈaE.

contestation sur la conrcrmité de la copie avec l'original, et cjue son

rxactitude est d'ailleurs constatée par dos extraits en bonne forme
;

«Iirninsi, sous tous les rapports, la nullité fjue les appelons ont sup-

jiosée dans cette partie est dénuée de tons londemens , même spé-

cieux ; — Considérant que, le i 2 novembre dernier, toutes les lor-

ïualilésqui doivent précéder l'adjudication préparatoire avaient été

remplies
;
qu'à l'audience de ce jour les parties saisies ontéfé débou-

lées de leurs moyens de nullité ; —Qu'aux termes de l'art. 733, si les

mnyensde nullité sont rejetés, l'adjudication préparatoire doit être

jirononcée par le même jugement ;—Qu'il résulte de cette même dis-

posiliun que le débouteraent des moyens de nullité et l'adjudication

jtriparatoire doivent former un seul et même jugement, dont la dé-

livrance et l'expédition doivent être dans la même forme que les

jiigemens intervenus à l'audience sur toute autre matière, indé—

}!C!idammenl de ce qui doit être mis sur le cahier des charges, con-

formément à la disposition de l'art. 69g, qui ne règle pas la forme

(les jugemens rendus sur des contestations incidentes dans la pour-

."^u'te, telles que celle qui est prévue par l'art. ;33 ;
— Considérant

riue l'adjudica'.ion prononcée par le jugement dont est appel avait

été annoncée pour le la novembre, par une note inscrite en tête du
placard d'affiches apposé dans les lieux déterminés par la loi du 27

nciobre précédent; —Que les appelans, loin de réclamer contre cette

fixation, se présentèrent voluniaireraentà l'audience et y proposèrent

lenrs moyens de nullité
;
que le rejet qui en fut prononcé devait

''tre immédiatement suivi du jugement d'adjudication, aux termes de

l'arl. 733 ;
que, d'ailleurs, la disposition de lart. 702, qui règle des

déiaispériodiques pour la piiblicalion du cahier des charges, n'est

applicable qu'à celte formalité
, et que lorsqu'elle a été remplie trois

fois au moins, de quinzaine en quinzaine, l'adjudication préparatoire

peut être prononcée à toute autre, échéance
;
qu'ainsi la prétention

contraire établie par les appelans devant la Cour est également -non-

recevable et mal )ondée ;
— Faisant droit sur l'appel, etc., ordonne

que le jugement dont est appel sortira son plein et entier effet. »

4 to. Le jugement d'adjudicalion sur saisie-immobilière , doit être si-

Snifié à tous les créanciers inscrits. (Art. 749 et 700, G. P, G.) (i).

4i I. L'adjudicataire a un privilège sur son prix pour les frais de celte

signification. (Art. aïoi et 2!o4, G. G. )
^2'.

(r et 2) La savante consultation de M?il. ;'.aviel père et fils, Le-
var et, Taiîlet, de ]SIalierbe, Fercoq, Decordc et Cheron, avocats

à l'.ouen, que nous avons insérée dans notre 27* volume, p. i3 et
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Pour mieux éclaircir ces deux importantes questions , nous rap-

porterons d'abord les termes du jugement de première instance

,

quoiqu'il ait été infirmé par la cour. 11 est ainsi conçu :— « En ce qui

touche la réclamation du sieur Ronesse, adjudicataire, sur saisie

immobilière , ladite réclamation tendante à être colloque par pri-

viléoje sur son prix, pour le coût des significations par lui laites

de son jugement d'adjudication aux créanciers inscrits
,
pour qu'ils

eussent à se régler entreux et la partie saisie , sur la di.stribution

du prix, dans le mois de ladite signification; — Attendu que

l'art, j^fj, C.P.C., qui prescrit la signification du jugement d'ad-

judication, pour laire courir ledit délai, ne désigne point les parties

auxquelles cette signification doit être laite , et que , dans ce silence

du texte de la loi , il faut rechercher son intention clairement mani-

festée dans d'autres cas analogues ;
— Attendu que , dans le but d'é-

conosiiser les frais, ledit Code a voulu dans une foule de circonstan-

ces
,
que tous les créanciers fussent représentés par l'un d'eux, pour

ce qui concerne la procédux'e , et qu'il en est ainsi notamment dans

la poursuite de saisie immobilière
, ( art. 7 19) ; dans la demande en

distraction (art. 7a; ) ; dans la poirrsuite d'ordre, (art. 750 ) ; dans

les contestations sur l'ordre, (art. 760); dans les redditions de

comptes, (art. Sag), etc.; — Attendu que l'art. 7^7 , en statuant

que la demande en distraction sera formée contre le créancier saisis-

sant , la partie saisie , le créancier premier in.scrit , et l'avoué ad-

judicataire provisoire , fait assez connaître son intention
,
que le

créancier premier inscrit représente les autres créanciers inscrits

dans tout ce qui touche à leur intérêt commun;— Attendu qu'on

ne peut supposer que l'intention du législateur ail été autre dans le

cas dont il s'agit , «jue dans les cas analogues; qu'ainsi, on est fondé

à établir que la signification doit être faite seulement au saisissant

les diverses déci.<-i;)ns que nous avons publiées, rendent ici superflue

toute observation sur ces importantes (questions qui intéressent si

éminemment M\f. les avoués. II nous suffira de dire qu'elles ont été

résolues dans le même sens par deux arrêts de la cour de Grenoble ,

des 7 lévrier 18^4 (J- A. , 37, i?>) et 20 juillet 182.5 ( J. A., 29, i65 ) ;

mais qu'elle.^ ont clé ré.solues en sens contraire par ari'êl de la cour

de Rouen du 8 décembre 1824 , ( J. A., 28, 197 ) et que le p(jur\oi

tenté <ontre cet arrêt a été rejeté par la cour de cassation . section

des requêtes , le 7 novembre 182G , ( J. A., Sa, i.ij.) V. les autorités

citées dans les consultalioas et en tête de ce dernier arrêt ; enfin

par la cour de Limoges , le 1 7 décembre 1827 , et par celle de Gre-

noble , le a5 juillet de la même année. ( J. A., .'.">, loi, et 170.)
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et r.ii saisi , comme étanl les parties principales entre lesquelles est

rendu le jugement d'adjudication , en outrf au créancier premier

inscrit, comme représentant tous les autres créanciers inscrits sur

l'immeuble; — Qu'en pllet cette signification au créancier premier

inscrit [>eut suffire pour faire courir , à l'égard de tous , le délai de

l'ordre , celui de lappel et celui de la poursuite
,
puisque chaque

créancier peut faire sommation au créancier premier inscrit , de dé-

clarer si le jugement d'adjudication lui a été signifié , et à quelle date

il l'a été ;
^- Attendu que les trois significations susdites, les sesdes

qu'on doive admettre comme légitimement laites, ne peuvent être

comprises dans la classe des frais qu'on nomme frais extraordinai-

res, et dont l'art. 7-7 autorise la coUocation par pri\i!ége; mais dans

celle des frais ordinaires qui sont à la charge de ladjudicataire ;
—

Déboute le sieur Ronesse de sa demande, et maintient en ce point

le règlement provisoire. >- — L'adjudicataire a interjeté appel de ce

jugement ;
— Et le 12 janvier i8i3 , arrêt de la cour de Paris qui

infirme en ces termes :— « La Cour; En ce qui concerne la première

question ; attendu
, que par la règle générale , un jugement d adju-

dication doit , comme tout autre jugement , être signifié et en entier

à tous ceux qui , i» sont parties dans l'inslance , 20 avec lesquels il

doit être exécuté, et qui en troisième lieu ont le droit d'en appeler
;

—Que ies créanciers inscrits sont tous, par la dénonciation du placard,

constitués parties dans l'instance de poursuite immobilière , et con—

séquemment dans le jugement d'adjudication qui la termine : — Que

ce jugement doit recevoir son exécution avec eux , en ce qu'il fixe

et détermine le prix qui est substitué à leur gage ;
— Qu'ils ont tous

le droit d'en appeler s'il leur rréjudicie ; qu à tous ces titres le juge-

ment doit donc leur être .'ignifié ;—Que le Code de procédure ne lait

à cet égard aucune distinction ;
qu'au contraire il suppose manifeste-

ment , dans les art. 749 et 700 que le jugement d'adjudication sera

signifié à cliacun des créanciers inscrits, lorsqu'il leur impose
,
par

le premier de ces articles , l'obligation de se régler entr'eux et avec

la partie saisie sur la distribution du prix , et par le deuxième , celle

de requérir la nomination d'un juge-commissaire pour procéder à

l'ordre , le tout dans un délai donné , à partir de la signification du

jugement d'adjudication, laquelle , dès-lors , doit être faite indivi-

duellement à chacune des personnes qui doivent être interpellées et

mises en demeure ;—Que cette signification peut sans doute avoir de

graves inconvéniens et jeter les parties dans des frais excessifs, lors-

que lo jugement e^t volumineux , et le nombre des créanciers consi-

déral»le ; mais que la loi n'ayant pas établi d'exception ni de mode
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particulier à cet égard, il n'appartient pas aux juges de faire ce qu'elle

n'a pas fait et de suppléer à ses dispf)sitions.... En ce qui touche la

deuxième question ;
— Attendu (ju'on ne peut comprendre dans les

Irais ordinaires d'adjudication que ceux qui sont nécessaires dans

tous les cas, (t indispensables pour y parvenir; que les frais de

signification, postérieurs à l'adjudication et nécessités par le nom-
bre plus ou moi s grand des créanciers du vendeur, sont d'un

autre ordre; et que, par la disposition de l'art. 777, C. P. C. , le

privilège de l'acquéreur ou adjudicataire, pour ces sortes de frais,

est assuré ; faisant droit sur l'appel interjeté par Ronesse du juge —

ment rendu au tribunal ci\il de Paris, le 1- juin 1S12 , met 1 appel-

lation et le jugement dont est appel au néant; émendant , décharge

Ronesse des condamnations contre lui prononcées : au principal

ordonne que ledit Ronesse sera colloque dans l'ordre, par privi-

lège et préférence pour toute la somme à laquelle se trouveront

monter, d'après la taxe , les frais de signification du jugement d'ad-

judication aux créanciers inscrits.»

4 1 s. L'appel d'un jugernent rendu pendant une instance en saisie im-

mobilière , mais étranger à Padjudication , n 'est pas suspensif,

4i3. En matière de saisie immobilière , la nullité commise dans l'ex-

trait inséré dans les journaux
,
peut être réparée par un errata in-

séré dans le Journal (i).

C'est ce qu'a jugé , le i3 janvier i8i3 , la Cour de cassation dans

l'arrêt suivant: — « La Couu.... Sur le premier moyen ; Attendu que

l'appel interjeté par le sieur Mazelier portait sur un jugement étran-

ger au procès dont il s'agit
;
procès ([ue ledit ?vlazelier ir:tenta en-

suite contre le demandeur ;
— Que

,
par conséquent, en décidant

que cet appel ne pouvait nullement empêcher la poursuite de ce se-

cond procès , l'arrêt attaqué n'a point violé l'art. 4^7 , C. P. C. —
— Sur le second moyen ; Attendu qu'il ne porte que sur une dé-

claration de fait par laquelle l'arrêt attaqué n'a pu violer ni les art.

675 et suivans C. P. C, ni aucune autre loi.

—

Sur le troisième moyen;

— Attendu qu'après avoir reconnu en fait que la faute d'impression

dans un des journaux , n» G5 i , était éclaircie et corrigée non seu-

lement par les autres actes de la procédur» , mais encore par les ex-

pressions mises à la suite de cette faute dans le même journal ; en

décidant en droit qu'une faute pareille ne pouvait point entraîner

(1) Jugé dans le même sens par arrêt des Cours d'Amiens et de

Grenoble , les !?> mai i8ia , et 3 septembre 1814 , n"' 363 et ^(to.

Voy, aussi M. H. S. P., p. 585 , note Ga , n" 2.
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la nuililé des poursuites faites en expropriation Ibrcée , l'arrêt at-

taque* n'a nullement violé l'art. 683 , C. P. C. »

<} i^. Cn procès-verbal de saisie immobilière ne peut pas être annulé

parce qu'il n'a pas été écrit en entier de la main de Phuissier , ni

rédigé sur les lieux mêmes (i). ( Art. 61 , 6^5 , C. P. C )

4 1 5. Lorsque la désignation des biens saisis a exigé plusieurs séances

,

il n'est pas nécessaire , à peine de nullité
,
que le procès-verbal

contienne ia mention de Vouverture et de la clôture de chaque séance.

( Art. 675, C. P.C.
)

(a).

Un jugement tlu tribunal de iNTeaux avait adopté l'alfirmative sur

ces deux questions , par les motifs suivants : — Considérant que ,

d'après les dispositions de l'art. 61 , C. P. C. , tout exploit d ajour-

nement doit contenir la date des jours, mois et an, à peine de nul-

lité , ce qui, d'après l'art. 676 , s'applique au procès-verbal de saisie

immobilière
,

qui, outre les lormalitcs comtnunes à tous les ex-

ploits , doit contenir le transport de 1 huissier sur les biens saisis ;

— Considérant que lexploit de saisie des immeubles de Judas et sa

femme, signé par Pelletier, huissier, a d'abord eu pour date les 27

et 28 mai ; qu'on a ensuite, et par renvoi en marge, porté la

date du a5 tant sur 1 original que sur la copie , en ajoutant une

s au mot le qui précédait les mots vingt-sept ; — Que ce procès-

(i) Jugé dans le même sens par la même Cour , le 28 déc. 1820
;

voy. in/rà , no 428. M. Thom. Dem. , p. aSo , n» 1 i3, 2« alin.
,
pense a

que si (huissier peut préparer par avance sa besogne , ce n'est pas ^

moins sur les lieux qu'il doit réellement la faire ; mais i\I. Cakk.
,

t. 2
, p. .532 , n» 2228

,
pense le contraire parce que la loi se borne à

exiger le transport de l'huissier , sans prescrire qu'il rédigera .sur

les lieux. Tel est aussi l'avis de M. PiG. Comm. , t. 2
, p. 281 ,

3* alin.

,

qui argumente en outre de lart. 3i7 , C. P. C. , relatif aux exper-

tises. Voy. M. D. C.
, p. 442 ,1 al. ; M. PiG. loc.cit.

,
pense éga-

lement qu'il n'y aurait pas de nullité si l'exploit ou l'immatricule -j

étaient écrits d'une main autre que celle de 1 huissier
,
parce que jl

aucune loi ne l'exige.

(2) Celte question a été résolue dans le même sens par arrêt de la

Cour de Metz, du 29 février 1820, in/rà, n" 635. M. Pjg. Comm.
,

t. a
, p. 280 , n" 1 , est de cet avis et fait observer que le décret du

10 brumaire an 14 a été abrogé par l'art. io4i , C P. C. ; cepen-

dant , ajoute-t-il, si l'huissier employait un grand nombre de jours,

il devrait avoir le soin de faire enregistrer les premières séances

avant l'expiration des quatre jours accordés pour l'enregistrement.

Voy. M. H.
, p. 94, Do 4-
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verbal est écrit en entier de la main de Fiquet, avoué , même l'im-

matricule de l'huissier Pelletier, et qu'il n'y a que les parlant à qui

paraissent remplis d'une autre main ;
— Que Fiquet, avoué , est

convenu à l'audience d'hier , avoir écrit le procès-verbal dans son

cabinet ;
— Considérant qu'an mépris des dispositions du décret du

lo brumaire an i4 , art. i et 2 , et quoique ledit procès-verbal

énonce que sa confection a exigé douze vacations, on n'y a point in-

diqué l'heure du commencement ni celle de la fin de chaque séance ;

— Qu'on n'y a pas non plus lait mention des interruptions qu'il y a

eu dans l'opération , et des renvois à un autre jour ou à une autre

heure de la même journée ; en sorte que les trois dates vaguement et

simultanément énoncées au commencement dudit procès-verbal ne

s'appliquant précisément à aucune des opérai ions constatées par le

même procès-verbal , il est impossible de distinguer si celte partie

de la saisie appartient plutôt à la date du 25 qu'à celle du 27 , si cette

autre partie de la même saisie appartient plutôt à la date du ij qu'à

celle du 28, et quainsi ledit exploit de saisie ne contient pas les dates

précises exigées par la lui ; — Considérant que , l'huissier Pelletier

n'ayant d'ailleurs rien écrit ni à Mareuil ni à ÎNIeaux , le procès-

verbal ayant été rédigé à ï\leaux dans le cabinet de Fiquet et écrit

de la main de cet a\oué , il est évident <|ue le transport dudit huis-

sier sur les biens situés à Meaux et à Mareuil, si toutefois ce trans-

port a eu lieu , n a pu aboutir à rien autre chose qu'à <!e simples

renseignemens et sur la situation , et sur la consistance des biens à

saisir, sans qu'il vait eu mise desdits biens sous la main de la justice

lors dud't transport. — Que celte évidence sort encore plus des ex-

pressions employées dans les trois premières lignes du procès-ver-

bal , et qui sont celles-ci : L'an dix-huit centonzc , les 20 et 27 mai,

et
,
par continuation , vu la longueur de Vopération , /<? 28 du même

mois, etc.; il est clair en ellet qu'on n'a commencé que le 28 à dres-

ser procès-verbal des opérations prétendues faites le 20 , et que ces

opérations du aS ont reposé pendant quatre jours dans la tête de

l'huissier
,
qui n'en a produit la mention que le 28 , en sorte qu'en

dernière analyse , le procès-verbal dont il s'agit ne contient ni véri-

table date ni saisie réelle ;
— Considérant que la confusion dans

renonciation des dates du procès-verbal a été faite à dessein de mé-
nager à l'huissier la facilite de multiplier à son gré le nombre de a^s

vacations; — Que cela résulte notamment du renvoi des mots 2.1

faits après coup à la date et en marge dudit exploit de la main de Fi-

quet , avoué , sur l'origmal , et d'une autre main sur la copie, les-

dits deux renvois paraphés par l'huissier Pelletier sur l'original, et
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par ledit Fiquct et ledit huissier sur la copie :
— Que cette intention

se nianileste encore davantage par la surcharge du mot douze
,

écrit de la main de Fiquet , en remplaçant dans l'original le mot huit

gratté, et la mention du nombre des vacations employées à la con-

fection du procès-\erbal ;
— Que la même inli-ntion devient encore

sensible à la vue de la rature du mot huit substitué sur la copie au

mot douze, mis en renvoi, paraphé d'abord par Fiquet et ensuite par

ledit huissier ;
— Statuant en conformité des art. 61, 6^5, ri-j et

io3i , C. P- C. , déclare nul le procès-verbal de saisie immobilière

dont il s'agit ; déclare pareillement nulle toute la procédure qui a

suivi le procès- verbal ; condamne Pelletier, huissier , et Fiquet

,

avoué , aux dépens en leurs noms et sans répétition contre leurs

parties, chacun en ce qui le concerne. — Appel de ce jugement;

— Et le ao janvier 18 i3 , arrêt de la Cour d'appel de Paris qui in-

firme en cestermes : «La Couu; .Attendu 1° que lejugementde saisie

immobilièi-e dont il s'agit en énonce la date , mentionne le transport

de l'huissier sur les lieux, et est signé de 1 huissier ;
2" que la loi

n'exige pas que les exploits ni les procès-verbaux de saisie immo-
bilière soient écrits en entier de la main de l'huissier ;

3° qu'elle

n'exige pas que les procès-verbaux de saisie immobilière soient ré-

digés sur les lieux mêmes
; qu'elle n'exige pas non plus , lorsque

l'opération a duré plusieurs semaines
,

qu'ils lassent mention de

l'ouverture et de la clôture de chaque séance ;
— Met l'appellation

et ce dont est appel au néant ; émendant , décharge l'appelant des

condamnations contre lui prononcées ;
— Au principal , déboute

Robeis de sa demande en nullité de la saisie immobilière. En consé-

quence , ordonne que les poursuites encommencées seront conti-

nuées ; or.'onne la restitution de l'amende : condamne Robeis en

tous les dépens , etc. »

4 1 6. La saisie immobilière ne peut pas être annulée sur le motif que

l'extrait de la matrice du rôle contiendrait en bloc tous les articles

saisis et non pas la désignation de chacun séparément. ( Art. 6^5

C. P.C.). (I)

Un jugement du Tribunal de Vex'sailles l'a ainsi décidé : — « At—

(1) Dans les autres décisions que nous avons recueillies, relatives

à l'extrait de la matrice du rôle , il s'agissait de la rédaciion du pro-

cès-verbal de saisie. Celle-ci , au contraire , est uniquement relative

à'ia composition de l'extrait lui-même. V. notamment .w/7r«, n° 147,

l'arrêt du ^ mai i8o8. — L'huissier ou la partie saisie pourraient-

ils souffrir d'une rédaction qui n'est pas la leur?
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tendu (porte ce jugement) que l'on ne pouvait pas exi^pr Ce la

partie de Clausse autre chose que l'extrait délivré par le directeur

des Contributions, qui porte sur la totalité des biens de la partie

saisie
;
que la loi n'exige pas la désignation de cbaque objet séparé-

ment , mais seulement que tout y soit compris , ainsi que le montant

de la contribution;— Déclare la partie de Galol non recevable, elc. >•

— Appel de ce jugement ;
— Et le G février i8i3, arrêt de la Coui"

de Paris qui confirme par les motifs des premiers juges.

417. Les /ugemens d'adjudicalloii préparatoire ou dcfinilioe
,
quoique

rendus par défaut , ne sont pas susceptibles d'opposition. (Art. i 5o

et ';o3 C. P.C.). (1)

4 18. La partie saisie qui forme opposition au /'ugeinent d'adjudica-

tion préparatoire n'est pas tenue de donner caution pour les fraig

de l'incident. ( Décret du 2 lévrier 1811, art. q ). (2)

419- Un membre du Tribunal qui prononce l'ad/udication ptut Sg

rendre adjudicataire lorsque c'est lui qui , en qualité de créancier , a

fait poursuivre la vente forcée de l'immeuble. ( Art. 6g b et 7 i3 , C.

P. C.) (3)

Première KSPÈCE. — Sur l'opposition formée par le sieur Loi-

seau, à l'exécution du jugemeni d'adjudication préparatoire de se»

immeubles saisis, le Tribunal de première instance ordonna qu'i'

serait tenu de fournir caution dans la quinzaine. — Le sieur Loiseau

a interjeté appel , et la Cour de Bourges, par arrêt du i3 février

i8i3,en infirmant ce jugement, a évoqué le fond et déclaré l'opposi-

tion non-recevable. Voici le texte de l'arrêt : — « La Cour , considé-

rant que l'art. 1 du décret du a février 181 1 , dispose bien qu'aucune

demande en nuUilé des procédures postérieures à l'adjudication pré-

paratoire ne sera reçue : i" si le demandeur ne donne caution sut-

fisanle pour le paiement des frais résultant de l'incident ; mais «jue
,

dans l'espèce , Loiseau appelant ne concluait pas à la nullité de

procédures postérieures à l'adjudication préparatoire , mais à être

reçu opposant à l'exécution d'un jugement par défaut, faute de com-

paraître, du -11 a\ril îSii
,
qui avait prononcé l'adjudication prépa-

ratoire des biens sur la saisie , et à ce que la demande sur laquelle il

était intervenu fût déclarée prématurée
;
que telles étaient ses con-

(1) On peut consulter AM/:»rà , n* ai6, les divers arrêls qui ont

décidé que les jugemens <|ui statuent sur les incidens ne sont pas

susceptibles d'opposition , ainsi que nos observations à la suite.

(2) Celle (juestion n'a été résolue que par la Cour de Bourges.

(3) Cette question n'a été résolue que par la Cour de Montpellier.
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clusions, consiî^néps dans un acte du i~) IV-vruT 1811; que dès Uirn

l'art. 2, n» 1 , du dccrpt préciré , «-lait inapplicable ;
— Reçoit le sieûr

Loiseau opposant à l'arrêt par défaut du 18 novembre dernier ; Tai-

sant droit sur son appel du ju?;ement du 4 août 1812, met l'Sppella-

tion et ledit jugement au néant ; émendant, !e décharge de la condam-

nation contre lui prononcée , el , au principal , dit qu'il n'y a lien à

le soumettre à fournir caution pour le paiement des frais de l'inci-

dent , etc. ;
— Et vu l'art. /^-^ , C. P. C. , considérant que la matière

est disposée à recevoir une décision définilive, ordonne que les par-

ties plaideront au fond, et parties ouïes par leurs défenseurs, la

cause présente la question de savoir si Loiseau est recevabie dans

son opposition au jugement par défaut du 25 avril iS 1 1 ;
— Et con-

sidérant que la loi parliculière qui détermine la procédure à suivre

enmatière d'expropriation forcée, n'autorise pas les oppositions aux

jugem'etis par défaut des adjudications préparatoires ; nu'on ne

trouve dans les litres 1 2 et i3 C. P. C. aucun article duquel on

puisse induire (jae cette voie soit permise; qu'elle contrarierait le

but que s'est proposé la loi d'accélérer la marche delà procédure ;

—

Qu'au surplus, en adoptant Topinion contraire, l'opposition de Loi-

seau n'en serait pas plus admissible , Loiseau ayant acquiescé à cette

adjudication préparatoire ;—Qu'en effet, sur la demande formée par

la veuve Loiseau à ce qu'il fût sursis à l'adjudication définitive j<isqu'à

ce qu'il eût été statué sur l'appel interjeté par Loiseau, d'un juge-

ment en Aerlu duquel la saisie immobilière avait été poursuivie
,

Loiseau a pris des conclusions conformes à celles de la ^euve Loi-

seau, ainsi que le prouve îe jugement contradictoire intervenu le

8 juillet suivant, qui a prononcé cette surséance
;
qu'il suit bien de

Ak qu'il a acquiescé au jugement du 27 avril précédent
,
qui avait

prononcé l'adjudicalion pi'épar.Tloire des biens sur lui saisis immo-
bilièrement, et a\ait indiqué le jour de l'adjudication définitive; et

que dès lors et dans tous les cas Loiseau ne serait pas plus recevabie

à l'attaquer par la voie de l'appel qu'il ne l'est par celle de l'opposi-

tion ;
— Déclare l'opposition formée par Loiseau

,
par acte du 1 5 fé-

vrier iSia, au jugement d'adjudication préparatoire du 2a avril

i8i I
,
purement et simplement non-recevabie , et le condamne aux

dépens. »

Deuxième espèce. — Ln jugement du tribunal de Lodève avait

déclaré rece\able, en la forme
, l'opposition formée par les frères

Liron au jugement d'adjudication dérmitive de leurs immeubles au

profit du sieur, Leotard, saisissant. — Appel
;

Et le 17 aoiU 1818 , arrêt de la Cour royale de Montpellier, conçu
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en cea termes : — « La Cour.... Attendu qu'eu matière d'adjudica-

tion sur expropriation forcée, c'est la loi spéciale et particulière laite

pour l'espèce qui doit seule être prise pour base de la décision , et

non pas les règles tracées pour la poursuite des causes ordinaires ;

— Attendu qu'une adjudication définitive
,
précédée des formalités

prescrites , ne peut point être assimilée à un jugement par défaut,

bien que le débiteur exproprié ne se soit pas présenté, cette absence

n'empêchant point que l'adjudication ne soit réfutée contradictoire

vis-à-vis du débiteur saisi , suîfisammcnt averti par la dénoncia-

tion de la saisie , les annonces et pl.icards ;
— Attendu que les lois

relatives à la saisie immobilière et à la poursuite de l'expropriation

forcée , mettent obstacle à ce que l'adjudication définitive puisse être

attaquée par la voie de l'opposition , et ne laissent au débiteur ex-

proprié que la voie de l'appel dans le délai prescrit
;
qu'en fait , les

Liron n'ont point pris cette dernière voie ;
— Attendu que les dis-

positions de l'art. i56, C. P. C. , ne peuvent s'appliquer qu'aux ju—

geraens par défaut , rendus en matière ordinaire , et nullement aux

adjudications sur expropriation forcée
,
qui sont elles-mêmes le

complément d'une procédure solennelle et publique , et qui ne peu-

vent devenir caduques pour n'avoir pas été exécutées dans les six

mois de leur obtention ;
— Attendu que l'opposition de Liron étant

notoirement non-rrcevable, il serait superUu d'examiner le moyen

pris de l'incapacité de M. Leotard , de se rendre adjudicataire,

comme étant lui-même membre du tribunal qui a prononcé l'adju-

dication, puisque ce moyen n'étant proposé qu'à l'appui d'une op-

position reconnue par elle-même non-recevable, ce moyen le de-

viendrait aussi ; mais que , dans le fait , le sieur Leotard se trou-

vant créancier, et créancier poursuivant, tout ce qu'il a fait, il a

pu et dû In faire ; et que , sous ce rapport , ses poursuites ne peu-

vent loinbrr dans aucune des prohibitions de la loi; — .\tlcndu tjue

l'action des intimés, tendait à faire déclarer que, par l'elïel d'une

convention particulière , ou en vertu de quelques promesses , le ré-

sultat de l'adjudication devait entièrement tourner à leur profil
;
que

c'était dans leur intérêt qu'elle avait été faite , et que , sous cet as-

pect , ladite adjudication n'étant que feinte et simulée, est une ac-

tion principale
;
qu'elle ne tend pas à détruire l'adjudication , mais

seulement à en détourner l'effet sur la tête des intimés, à la dillé-

rence de l'objet de leur opposition
,
qui ne peut tendre qu'à faire

révoquer ladite adjtidicalion, et la laire considérer comme si elle

n'avait jam.TÎs existé ;
— Attendu que , sur ce point, il est irrégulier

de voir introduire une action sous le prét<?xte d'une opposition qui
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semble avoir un but tout diiTi-rent, et qu'il doit ctre plus consé-

quent de juger le mérite de l'c.pposition
,
quant à présent, en ré-

servant toutefois aux int m s l'exercice de leur act'on, ainsi, et

quand ils aviseront , saui à 1 appelant ses exceptions contraires ;
—

Par ces motifs, traitant conjointement le provisoire et le Tond, et

le défaut en droit , en l'appel de la partie de M« Caizairgue , le re-

çoit à éleindrc cet appel envers l'ordonnance du président du tri-

bunal de Lodève, du 20 novembre 18 16 , et envers le jugement du-

dit tribunal, du 3 décembre suivant ;
— Déclare avoir été mal jugé,

incompétemment procédé par les premiers juges, en admettant

l'opposition des parties de M* Rech envers le jugement d'adjudica-

tion du 6 novembre iSii ; et émendant, — Déclare ladite opposi-

tion non-recevable , — Rejette les poursuites des intimés, faites en

conséquence d'icclle, et ordonne que ladite adjudication sortira son

plein et entier effet, nonobstant toutes oppositions et ernpèchemens.»

420. UtnimobiUsalion des loyers <ni fermages ne peut pas avnir lieu

par le seuf effet de ta dénonciation de. la saisie au débiteur saisi , et

au préjudice d'une opposition antérieure aux poursuites de saisie

immobilière. ( Art. 689 et 6yi , C. P. C.
)

Bien que la décision que nous allons rapporter n'émane pas

d'une Cour souveraine , néanmoins l importance de la question et

la savante dissertation de M*' CofHniérc que celte décision Aient cor-

roborer, nous font un devoir de la conserver.

« L'art. 689 et Tart. 691 , C. P. C. , disposent pour deux cas bien

ditlérens. Dans le premier, le législateur suppose que le débiteur

jouit lui-même des immeubles saisis , el a'ors toutes les formalités

deviennent inutiles, pour réduire les fruits à laconditif)n d'immeu-

bles
,
puisque ces fruits se trouvent dans la main du déoiteur. Dans

l'autre article, au contraire, les rédacteurs du Code prévoient le

cas où les immeubles sont loués; et comme, dans cette hypothèse,

la saisie immobilière ne frappe pas sur les locataiies ou fermiers
,

elle ne peut produire aucun ellet à leur égard, et les fruits conser-

vent leur nature de meubles, et peuvent devenir le gage des créan-

ciers chirographaires , tant que le poursuivant n'a rien lait pour

rendre ces fruits ou loyers indisponibles entre les mains du fer-

mier ou locataire. Pour admettre que la seule dénonciation de la

saisie suffît pour produire l'immobilisation des fruits dans cette cir-

constance , il faudrait admettre aussi que les paiemens des ferma-

ges ou loyers sont nuls
,
quoique faits dans l'ignorance de la saisie,

ce qui serait absurde et injuste. En un mot , la dénonciation de la

saisie immobilière met I immeuble et tous ses accessoires sous la
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main de la justice, relativement au saisi aiH[uel celte dép.oncialion

est laite ; de telle sorte que les iruits échus deviennent aussitôt entre

ses mains le ga^e des créanciers hypothécaires ; mais elle ne peut

produire absolument aucun clïet à l'égard des tiers aux<juels cette

dénonciation est étrangère. On peut invoquer ici une considération

décisive , c'est que les divers modes d exécuiion indiqués par la loi

,

sont également favorables, et doivent produire tout leur ellet , lors-

qu'on s'est scrupuleusement conformé à ses dispositions, et qu'il

serait absurde qu'un créancier chirographaire qui a usé du droit

que lui accordait son titre
,
pût être dépouillé de ce droit, par Tetlet

des poursuites qu'un créancier hypothécaire dirigerait postérieu-

rement. ( Colï.
)

Voici d ailleurs les motifs d'après lesquels le tribunal de première

instance de la Seine { ijualrième chambre) a décidé cette question,

le 7 avril i8i3 : — « Attendu que si , d'après l art 689 , C. P C , les

iruits échus depuis la dénonciation, au saisi, de la saisie immobi-

lière , sont immobilisés pour être distribués avec le prix de 1 immeu-

ble
,
par ordre d'hypothèque, aux termes de l'art. 691 du m^me

Code , celle immobilisation des loyers et fermages ne s'opère ,
lors-

qu'il existe un bail ayant dote certaine, qu'autant que les créanciers

ont fait saisir et arrêter ces mêmes loyers et fermages ;—Et Attendu

qu'antérieurement à la saisie immobilière établie sur les deux mai-

sons appartenantes aux sieur et dame Pczet de Coival , à la requête

de linb/e/s , T>av procès-verbal du 3o mai 1810, Lerouge ,
créan

cier desdits sieur et dame Pezet de Corval , dès le 28 août 1809,

avait tonné des oppositions entre les mains des locataires de ces

deux maisons : Qu'il les avait , des le 20 du même mois , dénoncées

à l'ezet de Corval et sa femme , conformément aux dispositions de

Part. 563, C. P. C. , formé contre eux la demande en validité de

ces oppositions ; d'où il suit que la saisie immobilière
,
postérieure

de plus de sept mois , n"a pu préjudicier aux droits acquis à Leroiige

sur ces loyers. — Le tribunal ordonne que les sommes pro\enanteS

des loyers seront distribuées par contribution au marc le Iranc
,

entre tous les créanciers opposans. »

431. L^Oftpnsition au cnninuindejnenl lendnnt à saisie IniTiitibUière
,

est rectvnbU lorsqu'elle a pour objet de faire déclarer la créance

éteinte. ( Art. 673, C. P. C. )
(i)

(i) Il a été jugé
,
par la Cour de Bourges, le a3 avril iHa '

( J. A.,

ag, 176 ), qu'une opposition au commandement ne peut pas arrêter

les poursuites. V. suprà, n" i8f>, un arrêt de la Cour de Turin , du

XX. a6
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Pr.EMiÈRE ESPÈCE. — Ainsi décidé le 3o avril i8i3
,
par la Cour

d'appel de Besançon, en ces termes: — La Ci^JUix ; Cnnsi<lérant

que l'appelante était recevable à former opposition au commaode-
raent qui lui a été signifié sous le nom du .sieur d'Ecquevilley ; qUe ,

SI en thèse {générale, les lois et la jurisprudence ont accordé une

action contre celui qui se jade put)liquement d'avoir à exercer quel-

que droit contre un autre, un acte aussi public qu'un commande-
ment à fin de saisie immobilière

,
qui , d'ailleurs

,
porte atteinte au

crédit, peut, à plus forte raison, donner lieu à une action pareille

de la part de la personne à laquelle i! est signifié, et à qui on ne sau-

rait refuser le droit d'éviter Téclal de la saisie de ses immeubles,
en lormant opposition au commandement, pour faire décider que

la créance prétendue n'existe pas , et qu'elle se trouve compensée et

éteinte
; — Que l'intérêt est la mesure des actions ;

— Qu'aucune loi

n interditd'ailleurs cette voie, et ne prononce la nullité d'une pa-
reille opposition ;—Que déjà la Cour a jugé qu'elle était admissible :

— Par ces motifs , Réforme , etc. » .

Dhuxième espèce. — Jugement du tribunal de DôIe
,
qui décide-

la question dans le même sens
,
par le motif— .< Que le tribunal est

sans aucun doute compétent pour connaître de l'opposition formée

contre un commandement notifié a 1 un de ses justiciables, et ayant'

pour but de parvenir à 1 expropriation forcée des immeubles que le

débiteur possède dans le ressort :—Que , sous le rjpjrort de la forme
,

cette opposition est également admissible
,
puisqu il est certain , en

jurisprudence
,
qu'en pareille matière le débiteur ne peut être obligé 5

d attendre la saisie réelle de ses biens, la mise en a.'fiches, en un
mot, son discrédit public, pour réclamer contre des poursuites

dirigées contre lui , s'il les croit mal fondées. — Appel de ce juge-

ment. — Et le a 3 août 1817, arrêt de la Cour royale de Besançon
,

par lequel, — « La Cour, adoptant les motifs qui ont déterminé

les premiers juges, — Confirme , etc. >-

ta a. La partie saisie iir peut se faire un moyen de nullité contre la

procédure en saisie immobilière , de ce que le poursuinaai aurait

inséré dans le cahier des charges une clause contraire à l'intérêt du

saisi et des autres créanciers.
( Art. 697, C. P. C.) (i).

a avril 1812, qui décide qu'une adjudication est nulle si elle a lieu

au préjudice d'une opposition motivée sur ce que le saisi n'est

pas débiteur. Voy. aussi nos observations à la suite , m.iis remar-

quez quilne s'agit, dans l'espèce actuelle, que de la recevabilité de

roppo>îtion'.

(i) V. suprà,iin aiTêt analogue.
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La solution de cette question et lîe tou!es les autres rlf m»mp na-

ture , est la conséquence de ce principe, que lerahifT des charges,

rédigé par le poursuivant, îoriïie un véritable contrat judiciaire

enlre tous les intéressés
; qiie chacun peut , tant qu'un acquiesce-

ment quelconque ne l'a pas rendu non-recevabie , {"aire modifier ou

rectifier les clauses de ce centrât judiciaire ; mais que , dès-lors que

l'âssenJiment tacite de toutes les parties l'a rendu irrévocable , on

ne peut lyire chanj^er aucune de ses claosses , et qu'on peut encore

moins en argumenter, pour faire prononcer la nullité des pour-

suites. (CoiC.)

Un jugement du tribunal d'Uzès, en décidant au surplus au

fond
,
que la clause dont il s agissait n'était pns contraire à 1 intérêt,

s<iil du saisi, soit des créanciers, avait prononcé en ces termes, sur la

question ci-de.ssus : — « Attendu que le poursuivant d'une expro-

priation n'est pas astreint par la loi à poser dans le cahier dés

charges une condition plutôt qu'une autre, qu'il lui sulfisai! d'y en

insérer ; que, s il le faisait «iaus son intérêt, c'était à celui qui pou-

vait èlre lésé dans les conditions, d'en demander la •'édification; mais

qu'il ne pouvait en prétendre un moyen de nullité. » — Ap;>el de ce

jugement. — Et le 7 mai i8i3 , arrêt de la Cour d'appel de Nimes,

par lequel, — «. I.a Cour ; Adoptant en entier les m<)tifs du juge-

ment du 20 novembre i 8n ,
— Dit bien jugé , etc. »

423. Ln partit- snist'e dr/aillnnle nepetitpas constiturr avoue à l 'audience,

au moment de Vadjudication provisoire , et demander la communi-

cation de toute la procédure. ( Art. 76 , C. P. C.)

C'est ce que la Cour de Hennés a décidé le j6 juin 181 3.

l^l.!^, La procédure de saisie immobilière ne peut pas êt'-e dériarce nulle

parce qu^il n aurait pas été proi é.dé à Vadjudication préparatoire au

jour indiqué par le tribunal , lors de la troisième publication du

ctihier des charges. (Art. 70.1, C. P. C.) ^1 .

425. Il n'crd pas nécessaire , à peine de nidlilé , que l*adjudication

préparatoire soit prononcée par le même jugement qui rejette les

moyens de nul.'ité proposés par la partie saisie. (Art. 733 , C.

P-C. )(.]._,

(1) Voy. M. H., p. 170, uo 2. On peut aussi consulter l'arrêt du

a 8 ventôse an 1 3 , et autres espèces réunies sous le n» (17 , suprà

{i) C'est aussi ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de Paris du

4 juin 1807, suprà, n" im . (iependant AI, H., p. 'J93 , note B,

pense que cela n'est pas exécutable, parce que , <lit-il , le jugement

qui rejette les movens de nullité doit être mis sur la leuillcd'audierice,

a6.
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Le tribunal de Reims, devant lequel le sieur Qiienardolle pour-

suivait une saisie immobilière sur les sieur et dame Chauvot , n'a-

vait eu à s'expliquer que sur la première question. Voici comment
est conçu son jugement : — « Considérant qu'en matière de procé-

dure , les nullités ne peuventètre accueillies qu'autant qu'elles sont

textuellement prononcées par la loi
,
que l'art, -o^ , C. P C, ne

prescrit point un délai dans lequel il sera procédé à l'adjudication

préparatoire , à peine de nullité
;
qu'il exige seulement que des pla-

cards indicalils de cette adjudication soient apposés aux endroits dé-

signés en l'art. G84 du même Code, et insérés dans un journal huit

jours au moins avant l'adjudication ;—Que les expressions an moins
,

consignées dans cet article , sont exclusives de toute idée d un délai

rigoureux, dans lequel doive se faire l'adjudication préparatoire ;

qu'au snrplus , le retard , dans cette adjudication , ne pourrait être

que favorable à la partie saisie qui pourrait en profiter pour l'aire

cesser
,
par des arrangemens particuliers , les causes de la poursuite.»

Ce jugement n'ayant pas prononcé l'adjudication préparatoire
,

les sieur et dame Chauvet s'en sont lait un nouveau griet à 1 appui

de l'appel qu ils ont interjeté.

Du 1''^ juillet 18 13, arrêt de la Cour de Paris ainsi conçu : — « La.

Cour ; Faisant droit sur l'appel du jugement rendu au tribunal de

Reims, le 29 juin 181Q, ensemble sur toutes les demandes et con-

clusions des parties ; — En ce qui touche le premier moyen de nullité,

adoptant les motifs des premiers juges;—En ce qui touche le moyen de

nullité, résultant de ce que le jugement dont est appcl,aprés avoir re-

jeté les moyens de nullité proposés contre l'adjudication préparatoire,

devait incontinent prononcer l'adjudication préparatoire; — At-

tendu que la loi n'ordonne pas , sous la peine de nullité
,
que l'ad-

judication préparatoire sera prononcée par le même jugement qui a lait

lejeter les nullités ;
— Sans s'arrêter aux moyens de nullité proposés

contre le jugement dont est appel , met l'appellation au néant ; or-

donne que ledit jugement aura son plein et entier effet , etc. •>

4>B. Le jugernenl rendu sur une demande en distraction., doit, à

tandis que Tadjudiration prépai'atoire se transcrit à la sa suite du

cahier des charges ; mais M, Carr., t. a
, p. G-S , n" lo, pense , d'a-

près l'arrêt de la Cour de Renues du 4 janvier 181 3, suprà , n* ^o5,

(}u"il ne doit être fait qu'un seul jugement dont la délivrance et

l'expédition se ieronl, comme dans toute autre matière , indépen-

damment de,ce qui se porte sur le cahier des charges , d'api'ès l'ar-

ticle Ggg.
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peine de nullité
,
faire mention de la présence de la partie saisie ou

de sa non comparution (i).

4 "2 7. Un huissier ne peut pas instrumenter dans une affaire à laquelle

il a an intérêt personnel (2).

Saisie inimol)iIière à la l'equête du sieur Anglade contre le sieur

Bi/é. — La demoiselle Bizé , sœur du saisi, forme une demande en

distraction des deux tiers de l'immeuble. — Jugement qui rejette la

demande en distraction et prononce l'adjudication définitive au pro-

fit du sieur Barhanpé , huissier. — Signification de ce jugement à la

demoiselle Bizé, à la requête du sieur Ang!?de
,
par le ministère de

Barhanpé , huissier, adjudicataire de l'immeuble. — Appel. — L'in-

timé ayant prétendu que cet appel avait été interjeté hors des dé-

lais , 1 appelante ^ demandé la nullité de la signification du jugement

a cause de i intérêt qu'avait l'huissier dans l'affaire ; au fond , elle a

soutenu que le jugement lui-même élait nul parce qu il ne faisait

aucune mention de la présence du saisi ou de son défaut de compa-

rution.—Le 7 juillpt i8i3, arrêt de la Courd'appelde Pau ainsi conçu:

— « La Cour ; Vu l'art. 66, C. P. C, il a été considéré , en premier

lieu, que* l'exploit de signification du 18 décembre 1815 du jugement

du 3 novembre précédent, fait aux dames Bizé et sœur (parties de

iiranthome , à la requête d'Anglade
(
partie de Sicabaïg) , doit être

annulé ;
— En elïet , d'après rarticle précité , l'huissier ne peut

instrumenter, ni pour ses parens , ni pour ses alliés , à peine de

nullité; à plus forte raison ne le peut-il pas pour lui-même; or

I huissier qui fit la signification était partie dans la cause, puisqu'il

était adjudicataire, de manière qu'il instrumentait dans sa propre

cause , ce qui opère la nullité de son exploit ; — Il a été considéré,

en second lieu, que l'exploit de signification du jugement étant nul

,

c'est tout comme s'il n'avait jamais existé; dès lors , aucun délai n'a

couru contre les parties de Branthome , en s<»rte que leur appel est

n'Cessairement venu à temps contre toutes les parties, et la fin de

non recevoir opposée par les parties de Sicabaïg et de Dejernon doit

être rejetée ;— il a été considéré , en troisième lieu
,
qu'il résulte de

l'expédition en forme prise par les parties de Branthome, avant

d'interjeter leur appel du jugement du 3 novembre 1812, qui statua

sur la demande en distraction, que le sieur Bizé ne fut point partie;

(i) V.MM.Cauh., t. a, p. 666, noie 1, n» 1 ; et H., p. 274 , note C
— \oy. aussi l'arrêt de la Cour deJJijon du 24 niars i8i8 ( J. A., 34,

366.)

(.i) Voy. MM. Cakr., t. i, p. Gag, n» 2404 j
clH'» P- i8a, n"3.
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— Que Fexlrait de ia feuille d'audience produit par la partie d^ Si-

cabaïg à l'audience de ce jour, sans qu'il ait été signifié aux parti<»s

de Branthome , ne peut pas détruire le résultat de l'expédition eu

forme qui a été produite
;
que le jujycment n'en serait pas moins vi-

cieux , quand Lien même îe sieur Bizé aurait été dénommé dans les

qualités, puisque l'on n'aurait pas prononcé jur Putilité du défaut
;

car il n'en est pas fait mention dans les motifs, et le dispositif garde

le p!us profond silence à son égard r — Que dès lors, le jugement

du .1 novembre n'a pas été rendu entre toutes les parties qui devaient

y figurer, e,t qui avaient été assignées à celle fin ; d'où naît un vice

radical qui doit faire naître la nullité de cette décision, et par voie

de suite , celle des adjudications du même jour 3 novembre , et du i3

du même mois ;
— Il a été procédé , en quatrième lieu, sur le fond

de la demande en distraction , <{u'abslract'on faite de la question de

savoir si, d'après les dispositions du contrat d'échange du 28 jan-

vier 1810, les parties de iîranthorne sont responsables des dettes du

sieur Bizé, et en particulier , de celle envers le sieur Ang'ade, partie

de Sicabaïg, celui-ci n'ayant dirigé la procédure de saisie immobi-

jière que contre le sieur Bizé , et sur un immeuble qu'il croyait lui

appartenir exclusivement , ainsi qu il le déclarait dans les actes delà

poursuite ; les deux tiers de cet immeuble étant propres aux parties

de Branthome , doivent êlre distraits de la saisie , sans préjudice au

sieur Anglade et tous autres qui se prétendent créanciei's dcsdilcs

parties de Branthome, dexei'cer leurs actions contre elles et sur leuiu

biens , ainsi qu'ils aviseront ;
— Annule l'exploit de signification

fait aux parties de Branthome, le 10 décembre 1812, par Barhanpé

(partie de Dejernon) du jugement, du 3 novembre précédent , du

tribunal de première instance d'Oieron ; ce < faisant , el sans s'arrê-

ter aux fins de non-recevoir opposées , tant par la partie de Sica-

baïg que par celle de Dejernon , contre l'appel des parties de Bran-

thome, dont elles sont déboulées : — Disant droit sur ledit appel
,

sans s'arrêter à autre chose dite ou alléguée par lesdites parties de

Sicoba'ïg et de Dejernon , déclare a^ oir été irrégulièrement et mal

jugé , bien appelé par les parties de Branthome ; — En conséquence,

annule ledit jugement du 3 novembre iSia qui rejeta leur demande

en distraction , et par voie de suite, ceux d'adjudication définitive du

même jour, 3 novembre , et de surenchère du i3 du même mois ;
—

Procédunt par nouveau jugement , ordonne qu'il sera fait distraction

au profit des parties de Branthome des deux tiers de la maison saisie

et adjugée à celle de Dejernon , sans préjudice à la partie de Sica-
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baïg et autres créancifrs de Bizé d'exercer , ainsi qu'ils verront bon

être , leurs droits et actions sur la maison dontil s'agit. »

4a8. L huissier qui procède à une saisie immobilière n'est pas tenu

de signifier à la partie saisie copie du pouvoir dont il doit être /70/ —

/fj/r. ( Art. 556, C P. C. )
(i)

42g Le pouvoir est suffisant, quoique donné non par le créancier

lui-même , mais par son mandataire général. ( Art. 556 , C. P.

430. L'huissier n'est pas tenu de rédiger sur les lieuor le procès

-

verbal de la saisie immobilière. ( Art. 675,0. P. C / (3)

43 1. C'est l'exploit de dénonciation de lu saisie immobilière , et non

le procès-verbal de saisie
,
qui doit contenir Findication du jour

de la première publication du cahier des charges. ( Art. 681 , C.

P.C.) (4)

432. Il n'est pas nécessaire queVapposition des placards , au. prin-

cipal marché, ait lieu un jour de marché. ( Art. 604 j C. i'.

C.)(5)

433. Lorsque la première publication du cahier des cliarges a été re-

tardée par un incident , il n 'est pas nécessaire d'observer de nouveau

le délai d^urr mois à six semaines
,
prescrit par Fart. 'joi. C P.C.

(Art. ;w2, C. P. C.) (6)

Pkkmière espèce. — La première question a été ainsi résolue,

par arrêt de la Cour de Metz du 16 juillet i8i3.

(i) Jupe dans le même sens par la Cour de cassation , section dos

requêtes , le 4 octobre i8i4, et par les Cours de Paris et de Rennes,

les b novembre i8i5 et 28 octobre 1816 , /rj/rà, n<" 460, ^1)7 et

5ï3. V. suprà , n" '^g/J , 1 arrêt du a septembre 1812, et les observa-

tions à la suite.

{1 Celte question n'est résolue que dans la 3* espère.

(3i Cette question n est également résolue que dans la 3e espèce ;

mais vnv. suprà, n» 4 '4) ^^ arrêt conlorrae rendu par la Cour de

Paris, le 20 janxier 181 3.

(f) Celte qiieslion n'a été résolue que par l'arrèi de la Cour de

cassation ; mais Toy. les dix erses espèces réunies , suprà , n» 253
,

ainsi que les observations à la suite.

(5) Cette question n'a été pareillement décidée que dans la ae es-

pèce ;mais voy. les di\ erses décisions réunies, suprà, n" 326.

(6) Cette question n'a été pareillement décidée que par I arrêt do

la Cour de cassation. V. MM. Caru., t. 2, p. 673, note a, n" 2; et

F. L., t. 5, p. 74, i" col., n" 2.
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Deuxième espèce. — Arrél He la Cour de cassation , section ci-

vile, du 13 janvier 1820, qui prononce en ces termes, sur la pre-

mière et les trois dernières questions: — « La Couk ; Sur les con-

clusions conlorraes de M. Cahier, avocat-général, et après (}u'il en

a élé délibéré en la chambre du conseil ; — Attendu , sur le premier

moyen, que c'est l'art. 55G, C. P. C, qui porte que, pour la saisie

immobilière, il sera besoin d'un pouvoir spécial pour 1 huissier, et

aucune autre disposition de la loi n'exige que copie de ce pouvoir

soit signifiée à la partie saisie ;
— Sur le deuxième moyen, Attendu

qu'il résulte de 1 art. 681, sainement entendu et interprété par ia

jurisprudence des Cours, que renonciation de la date de la première

publication à faire, doit se trouver, non dans le procès-verbal de

saisie, dont les formes sont réglées dans l'art. 67.Ï, mais dans l'acte

de dénonciation dudit procès-verbal , dont les formes sont réglées

par ledit art. 681; — Sur le troisième moyen , Allcndu que 1 art.

684 ordonne que les placards seront affichés au principal marché
j

et ne prescrit point qu'ils le soient le jour où les marchés se tien-

nent...; — Sur le quatrième moyen, Attendu que, si l'art, -j^-i

porte que lorsque l'une des publications de l'enchère aura élé retar-

dée pnr un incident , il ne pourra y être procédé qu'après une nou-

velle apposition de placards et insertion de nouvelles annonces en la

forme ci- dessus prescrite; ces mots, en la forme ci-dessus pres-

crite, se rapportent à la forme réglée par les art. G81 , (j83, 684 >

685 et 686 , et que l'art. 7 3a ne prescrit pas , au cas où, comme dans

1 espèce , la première publication a été retardée par un iricident,

d'observer de nouveau
,
pour cette première publication , les délais

qui sont fixés par l'art. 701, et qui avaient été observés avant que

iincident eût été élevé ;
— Rejette , etc. »

Troisième espèce. — « Attendu qu'aux termes de l'art. 556,

C. P. C. ( est-il dit en un jugement du tribunal de Chàteaudun ) ,

l'huissier ne peut saisir immobilièrt-ment qu en vertu d'un pouvoir

spécial et que ce principe est d'ailleurs consacré par la jurisprudenc?

de la Cour de cassation ; quil est constant que l'huissier représente

dans l'espèce un pouvoir spécial, quil ne s'agit dès lors que d exa-

miner s'il est suffisant : que le seul reproche fait à ce pouvoir dérive

du fait qu'il n'a pas été donné par le saisissant , mais par un fondé

de pouvoir du saisis.sant, qui n'était pas lui-mêms autorisé spécia-

lement à donner à 1 huissier un pouvoir spécial de saisir ; le titre en

vertu duquel la saisie immobilière est faite n'existant pas même à

l'époque où Te saisissant a constitué le mandataire qui a donné le

pouvoir spécial de saisir ;
^- Attendu , à cet égard

,
que le manda-
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taire a reçu du saisissant un pouvoir général, (|ue du pouvoir général

diri\e le droit de laire par le mandataire tous les acies dadminis—

tratlon qui sontdans l'intérêt du mandant ; —Que ce dernier a intérêt

que !e mandataire recouvre les sommes qui lui sont dues ; qu'un

des moyens de recouvrement peut être d'employer la saisie immo-

bilière
;
que le mandataire a dès lors le droit de faire saisir immobi-

lièrement , et par suite de donner à 1 huissier le pou\oir spécial

requis à cet effet ;—Qu'enfin le mandant, loin d'attaquer 1 usage que

son mandataire a fait de ses pouvoirs en donnant à 1 huissier l'au-

torisation spéciale de saisir immobilièrement le sieur Dephelines,

déclare qn il avait bien entendu transmettre à M. Delaforge
,
par le

pouvoir général qu'il lui avait donné , le droit de saisir , et par suite

de transmettre à l'huissier le pouvoir spécial pour procéder à la

saisie
,
que dès lors le pouvoir douné à 1 huissier Dazard élait légal

et suffisant ;
— En ce qui touche le déiaut d'enregistrement du pou-

voir , attendu que > si la loi exige un pouvoir spécial pour saisir

irainubilièremeni , elle n'exige point qu il en Sî)it donné copie avant

de saisir, mais qu'il soit enregistré; qui! suffit qu'il soit repré-

senté à la première ré(iuisilion qui en est faite à l'huissier et que
,

du momcntqu'il le représente alors, il est censé l'avoir eu dèsa\ant

de saisir ; — Que dans le fait , le pouvoir spécial a été représenté

par 1 huissier aussitôt qu il a été requis de le faire
,
qu'alors n ênaeil

était enregistré
;
que conséquemment il n'y a pas lieu d admettre la

nullité fondée sur ce que ce pou\oir n'aurait pas été enregistré

avant la saisie ;
— En ce qui touche la nullité et même le faux re-

proché au procès-verbal de saisie , attendu qu'il ne résulte pas du

proces-verbal de saisie que l'huissier a vaqué sur les lieux, depuis

sept heures du matin jusqu'à cinq du soir , sauf une heure pour ses

repas;—Qu il en résulte seulement qu'il s est transporté sur les lieux

et qu il a vaqué à son procès-verbal depuis sept heures du malin

jusqu'à cinq heures du soir , sans exprimer s'il a vaqué à ce pro-

cès-verbal pondant tout le temps sur les lieux ou ailleurs
,
que la

loi qui astreint 1 huissier à se transporter sur les lieux el à rédiger

un procès-verbal, ne porte pas que le procès-verbal sera rédigé sur

les lieux, à peine de nullité; qu'elle ne dit même pas qu il sera

rédigé sur les lieux
; que non-seulement la loi ne le dit pas, mais

qu'il parait qu'elle n'a pas dû le vouloir ainsi , ce procès-verbal pou-

vant être également bien rédigé dans un autre endroit , après que

l'huissier s'est transporté sur les lieux ; — Qu'en tous cas , la loi

ne l exigeant pas et ne pouvant pas prononcer la nullilc pour l'oriiis-

«ion d'une formalité qu'elle ne prescrit point , il n'y aurait pas
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lieu <îe fnire un reproche à l'huissier d'avoir rédigé son procès-

verbal ailleurs que sur les lieux, et surtout d'en prononcer la nullité.

— Appel.

Et le 28 décembre i8io , arrêt de la Cour Rovale de Paris
,
par

lequel ,
— « L\ Couk; Adoptant les motifs des premiers juges,

met I a[ipellâiion au néant , avec amende et dépens. »

4^4- ^^ créancier
j
poursnivanl une saisie immobilière , ne peut fnire

après I adjudication prépariitoire aucun changement aux clauses du

cahier des charges. ( Art. Gq- et 70:2 , C. P. C )

435. L'adjudication qui a eu lieu sur les clauses de l'enchère ainsi

changées est nulle , surtout si le dol et la Jraude ont préside à la

réUaction de nouvelles clauses (i).

Celte dernière circonstance sulfirait pour motiver la s(jlution des

deux questions posées ; car il est certain que le dol et la fraude

vicient ious les actes , même ciux dans lesquels la justice est in-

tervenue.

Et d un :ulre côié , indépen-'îarament de cette circonstance, la

soluiion né»ati*e de la première question ne pou\ait présenter de

dilficuité
,
jiarce tju'il est rertain que le contrat judiciaire est formé

entre toutes les parties intéressées , au mouicut de l'adjudication

préparatoire; et qu on ne pt-ul autoriser aucun changement impor-

tant dans la rédaction du cahier des charges postérieurement à cette

adjudication. (Colf.
)

C est aussi ce qui a été jugé par arrêt de la Cour d'appel de

Rouen , du 7 août 1810 , ainsi conçu : — « La Cour ; Vu les art.

•697 , 702 et 717,0. P.C., — Attendu (|uc si , par autorité de raison,

la jurisprudence a, postérieurement à la publication du cahier des

charges , autorisé à v poi ter qut l(]ues changemens ou modifications

de peu d importance , cette jurisprudence ne peut être étendu** à

l'admission , dans ce cahier, de nouvelles clauses ou conditions qui

(i) V. Sur les deux questions MM. C.\kr. t. 1
, p. .SgS , note i

,

et H. p i63 ,
no 4. On peut encore consulter infrà , n" 44- >

^^^~

rét de la Gourde Paris du 19 janvier 16
1
4-

M. H- p. i54,5«al., dit que le sursis accordé par la Cour de

Rouen dans l'espèce actuelle lui parait un excès de pouvoir qui ne ,

trouve d excuse que dans la conduite ré;)réhensible du p(mr5ui\anf, \

et qu en thèse générale les triinmaux ne peuvent pas paralyser l'effet

des titres exécutoires : au surplus 1 art. 1^44 > C. C. po lui paraît

applicable qu au cas de saisie-exécution et nullement à la poursuite

de saisie immobilière.
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ppuvcnt avoir une influence Tuarrjuanle sur le prix de l'adjudicntlon;

— AilPn>'5ii que la charge imposée à ! atljudirataire de payer le prix

de 1 adjudication, nonobstant 7 4,56o francs d'inscriptions qu il serait

tenu de .supporter à la garantie du poursuivant , élait une condi-

tion principale et exorbitante qui devait èlre consignée dans le

cahier, lors de son dépôt an grelïe , et avant les publications , afin

'jiie chacun eût ic temps de s enquérir de la cause de ces inscrip-

tions , des moyens oe les liairo le^cr , et de la solidité de la garantie

f.iierle; — Attendu que cette condition u ayant été insérée au ca-

hier (les charges
,
qu'à l'instant même de l'adjudication définitixe , il

V a cùntravention aux art. 6y- et 70 i ,C. P. C , et nullité prononcée

par 1 art. 717 ;
^— Attendu d'ailhurs qu'il est à considérer , d une

part
,
que Vallet-heaunoyer , vendeur originaire , et qui avait déjà

reçu environ 12,000 IVancs sur 23,000 fr.
,
prix de la vente par lui

faite à Lecomte , au lieu de prendre la voie simple et expédiiix e de

l'action en résolution du contrat , à délaut de paiement du prix , a

pris la voie extraordinaire de 1 expropriation forcée, sans aucun

motif, dans son intérêt légitime ;

—

Que , d'une autre part , le .sieur

Beaunoyer, poursuivant l'expropriation , étant saisi de son propre,

contrat de vente à '.ccomte , lequel contenait !a chaige des 7^,^60 fr.

d'inscriptions, ne pouvait en prélc.\ter cause d ignorance , et na
donné aucune raison satisfcàsante du déiaut demj.loi de cette

condiiion au cahier des charges dans Torigine ; —
;

Que , d'une

troisième part, il est établi par un certificat du conservateur des

hypothèques
,
produit par I appelant , antérieurement signifié à I ac-

quéreur, que ces inscriptions étaient réduit es^^ji^puis le premier

contrat, à 29,^00 fr. ;
— Que d«.- la réunion de ces faits , il résulte

que le poursuivant n'a éle\é au cahier des charges les inscrij,tions

à 7^,560 fraric.<ï, el n'a diiléré à les y em[)loyer au moment de l'adju-

dication définitive
,
que roalicieu.sement, et dans le des.sein iraudu-

leux d'épouvanter les enchérisseurs , et de les écarter , pour se faire

adjuger l'immeuble à vil prix ;
— Que la consommation de la fraude

s'est complètement opérée par cette vo'e , et à défaut d enchéris-

seurs , au prix de 10,200 fr , dune propriété qu il avait vendue

quatre ans auparavant au saisi pour a5,ooo fr. ; en sorte que, parce

stratagème , il se trouverait bénéficier sur lui dune somme de

près de i5,ooo fr. ;
— Attendu qu'une frauée aussi audacieuse mé-

rite d être sévèrement réprimée
,
pour qu elle ne se reproduise pas

;

que le moyen de répression esc dans les dommage.s-inlérèts dus à la

partie à laquelle elle tendait à faire supporter un aussi grand pré-
judice ; vu d'ailleurs l'art. 1.^44 C. C. , et attendu que la cause est
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d'autant plus susceptible de l'application de cet article, que la sur-

séance qu'il autorisp ne peut compromettre ici les droits du ven-

deur ; — Réformant, déclare I adjiKlicalicn détinitne nulle , or-

donne qu'il ne pourra être piorédéàunc autre adjudication qu'après

de nou\elles publications du cahier àes charges dans les formes de

droit, ef a^ ce les changemens et les modiBcations dont il peut être

susceptible : et néanraoiûs ordonne qu'il sera sursis à toutes pour-

suites aux fins de 1 expropriation pendant six mois, toutes choses

tenant état ; condamme Vallet-Reaunover en iSoo francs de dom-

mages-intérêts et aux dépens des causes principale et d appel. »

436. Les objets saisis sont sujffisarnment désignés lorsque
,
par des in-

diciilions claires et précises , ils sont signalés de manière à ce qu^on

ne puisse pas les conjondre avec d'autres objets de même nature.

(Art. 675, C. P. C. ) (ij

La Cour de Rennes a rendu, le 26 août i8i3, l'arrêt suivant;

— « La Cour ; Considérant que^art. 670 C. P. C, quan<i il s agit de

la saisie d'une maison, exi^e à la vérilé que l'on eu désigne l'exté-

rieur, mais qu'il ne spécifie pas le mode de la désignation
,
qu'il veut

que l on énonce l'arrondissement , la commune et la rue où la mai-

son e«t située , et qu'ensuite on indique les tenans et aboutissans
;

qu'en pesant avec attention les termes dans lesquels le procès\erbal

du 16 janvier i8i3 est conçu, il ré.^ulte de leur ensemble que les

formalités prescrites p'»ur l'indication et la dé.signation des objets

saisis ont été suffisamment rem|!lies par 1 intimé; — Considérant

que, sous ie prétexte d'observer la lettre de la loi, ce serait aller

contre son esprit et rendre illusoire 1 action des créanciers pour le

rec(!uvrement de leurs dus que de les astreindre à détailler minu-

tieusement toutes les parties intégrantes d'un ?orps d héritage , et

qu'au contraire il est de maxime que l'on a rempli le but du législa-

teur dès que
,
par des indications claires et précises , on a signalé les

objets saisis de manière à ce qu il ne soit pas possible de les confon-

dre avec d'autres objets de même nature ;
— Faisant droit sur 1 ap-

(1) V. dans le même sens un arrêt de la Cour de Rennes du

4 janvier i8i3, suprà, n" 4^S , et parliculièreinenl la note au bas;

et un arrêt de la Cour de Paris du 20 août t8i4 , in/rà , n° 4^5.

Nota. Le présent arrêt décide aussi quil n'est pas nécessaire de

notifier au saisi les procès-verbaux c(>nstalant les seconde et troi-

sième appositions de placards; mais V. .suprà, n° 179, 1 arrêt du

5 janvier i8oy , et les autres espèces qui y sont jointes.
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ppl du iugomenl du tribunal civil de Viiry , du u* juillet i3i?>, —
l'il qu'il a été bien jij;;é, — Déclare 1 app>-lant sans griels. »

43-. La saisie immobilière peut valablement être poursuivie contre, le

donataire d'un immeuble qui s'est personnellement obligée au paie-

ment de la créance, quoiqu'il ait depuis renoncé à la donation
^

et qu'ily ail instance sur la validité de celte renonciation, (Art. 3ao4,

COd)
I.a poursuite d'une expropriation sur celui qui n'est pas proprié-

taire de l'immeuble , est toujours frappée d'une nullité radicale;

mais il me semble
,
que dans les circonstances parliciiiièrcs de la

cause sui\ante , la partie saisie ne pouvait prétendre a^ ec avan—

tige quelle a%ait cessé d'être propriétaire, puisqu elle 1 était éga-

li'ment à l'époque où rengagement hypolhécaire a\ait pris nais-

sance, et à [époque où cet engagement lui était devenu person-

nel. ( CoF. )

Ainsi la décidé, le i3 octobre 181 3, la Cour d'appel de Paris,

< ;i ces termes: — «La Co'Jh ; ( onsidérant que la saisie immobilière

n clé valablement introduite sur celui que la donation de 1783, ainsi

le le titre nouvel de 1786, indiquaient comme le véritable pro-

priétaire; que la renonciation laite en 1^09 par le donataire, d ail-

leurs sans abandon des objets donnés, est attaquée: et que les héri-

tiers de Neuvlle, créanciers incontestables et privilégiés sur la

chose, ne sont point obligés d'attendre l'événement du litige;

— Sans s'arrêter à la demande en nullité , — iMet l'appellation au

néant; — Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier

eilet , etc. »

438. Le saisissant petit, sur une demande en nullllé formée par la

partie saisie , se désister de sa procédure par un commandement

tendant à une nouvelle saisie , et le tribunal ne peut plus prononcer

la nullité de In première.

Dans 1 examen de cette question , la Cour de Limf)ges a eu à ap-

pliqufr les principes relalil's au désistement; et, enellel, on doit

assimilera un dési.slemenl donné dans les lormes ordinaires , la

déclaration d'une partie, qu'elle reconnaît la nullité d une procédure

par elle dirigée , surtout lorsque celte déclaration est suivie de

l'acte inlroductir dune procédure nouvelle. — Il est certain,

(1) Cet arrêt flécide aussi qu on n'e-st pas rcccvable à opposer

Cil appel des moyens de nullité qui n'ont [las été proposés devant les

(iremiers juges. V., sur celle question , les diverses espèces réunies,

supra, Uu Ci.
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d'ailleurs ,• que , dans l'espèce suivante, les premiers ji7;;es avalent

excédé leur pouvoir , en prononçant une coR'.lamnation à laquelle le

saisissant s était soumisd avance, relativement à sa première [iroré—

dure, et qu ils a\-aieat surtout mal jugé, en considérant le second

commandement comme une suite de la procédure annulé*. (ColT.)

Matière le désislemcnt iait par le sieur Duciaux, saisissant, et

i'olire de payer tous les Irais , le tribunal de première instance a^ait

prononcé la nullité dune première poursuite df saisie immobilière,
]

et <le son nouveau commandement
,
que ce tribunal avait considé^ré.»

'

comme introduriif d uue nouvelle instance , durant rcxistcnce de laî

première. — Appel.

Et le 3 décemiire i8i3, arrèl de la Cour de T.imos;es, par lequel^

— « La CoHii; Attendu que sur la demande de Jauberl, ayant pour

objet de faire déi larer nulle la saisie immobilière laite à son pré'il*'

dice de la part du sieur Diiclatix , relui- ci déclara , par on corn?

mandement tendant à une nouvelle saisie , se départir de la pre-

mière et de tout ce qui s en était suivi , avec oliVe aurlit sieur .laubert

de lui payer les Irais qu'il pouvait avoir exposés par suite de ladite

saisie ; — Attendu que celle accession du s'eur Duciaux, à la vo- ^

loaté du sieur Jaubert , ioruiviit entre eux le contrat judiciaire, en

sorte qu'il n'était pbisaupouvoir de l'un ou de l.'tutre de faire re-

viwe une instance éleiitte par leur propre fait, et de leur mutuel

consentement: — Attendu que celle hypothèse est semblable à

celle ou le déportemen! d une insiance de la pirt de celui qui i'a\ait

introduite , a été accepté par 1 autre partie , auquel cas ,
qui est celui

prévu par Part. 4o3 du Code judiciaire, il n'est pas nécessaire d«n
jugement qui éri<,'e en loi la volonté Aç& deux parties liti^anles,

cette volonté seule ayant i el'iet de les remettre au même éJat qti'elles

étaient auparavant , il ne reste plus (ju'à paver les Irais ocrasiimnés

p.ir la partie désistée , et pour le montant desquels le président dé-

li\re une ordonnance» ; ielles sont les dispositions littérales i!e 1 ar--

ticie précité ;
— Attendu ([ue le désistement dorné par le sieur Du-

ciaux , eu ,
pour mieux dire , son acquii-scemenl iormel à la demande

du sieur Jaubei l , a eu lieu dans un commandement qui ne peut être

regardé comme c<mslilulil"d'une instance; d'où il suit (jue , loin de

pouvoir prétendre qu il y avait alors deux instances , il n'en existait

aucune, ta première , el la seule qui en eût le caractère , ay.Tnt été

anéantie par la mutuelle volonté des parties ;
— Attendu, enfin, que

ce commanilement, tendant à Wixe seconde saisie immobilière, ayant

été fait par «n huissier foni'é de pouvoir pour faire une .saisie de ce

genre , rendait irrévocable le désistement de la première, et que le
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sieur Djiclaux poiivniî d'aulanrtnoins revenir conire ce désistement,

qu il a\nit été sui\i fi autres acies confirmalils de !a ^oll)nlé «lu dé—

si.'Nlé
, dan- laquelle il a conslammeiit persévéré , même devant le

tribunal de première inslarice , Icusqu il s y est agi de savoir

s il devait être stahié sur la nullité proposée par le sieur Jau-

bert ;
— Met I ûppella'.ion et ce dont est appel nu néant ; émendant,

réiorniant, laisant ce qne les preniiers juges auraient dû faire
;

sans s'arrêter à la dem mde en nullité des nouvelles poursuites ea

expropriation , commencées par le sieur Cuciaux ;
— Ordonne

quf Mes seront continuées, iail main-le^ée de l'amende à lappe—

lanl; — Condamne ! intimé aux dépens de la cause d'appel, qui

seront eraplovés "n Irais de poursuites, ceux laits en première

instance demeurant toujours à la charj^e du sieur Duclaux. »

43i(. Le délai de Vrippei d'un jugement d'niljiidicnlinn par suite de

fidie- enchère , est de Irais mois à compter du jour de la significa-

tion à personne ou domicife , el non de quinzaine à compter du

Jour de la signification à avoué. ( Art. 44-^ s* 7^f7 C* P*

C. )(-)

4^0. Le délai de 1 appel du jugement qui statue sur une demande ten-

diinte à être rnaintemi dans la ferme d'un immeuble vendu par

saisie immobilière est de trois mois ^ et non pas comme s'il s'a-

gissait d'une demande en di-<trartion de quinzaine , à compter du

Jour de lu signification à personne ou domicile.
[^
Art. 44-^ ^* "''^

j

C P. C. )

44 • Lorsqu anlérieuremenl à l'adjudication, le poursuivant a fuit

prononcer la rési intion d'un bail , 1 appel du Jugement qui la pro-

nonce doit être interjeté contre le poursuivant , et non contre l'ad—

Judiialaire,

Ces trois questions ont été ainsi décidées le a ^ décembre i8i3,

par la Cour d aj pel de Hourges. Voici la teneur de l'arrêt: — « La

CooR , surin prerrnèrc question
.^
Cnnsidérant ';iie c'a été le loanût

i8i'{,qMe C-ha[)elard a tait siginficr à Ijemai le jugement qui, sur

la lblle-en<here de ce dernier , lui adjuge la réserve des grang'S et

dépendances, et quil lui a lait sommation de lui en laisser l;i libre

jouissance ; — Que , le lo novembre suivant , Demai s'opposant à la

(i) La Cour de Turin a jugé, par arrêt du ly avril i8i i, suprà
y

no 3ij, que le délai de i ap;)el d'un jugement rendu sur la l'olle—

enchère d'un surenchérisseur, n'était que du quinzaine à compter

du jour de la signilication à avoué; mais vuy. la note au Jjas dudit

arrêt.
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sommation qui lui était l'nite , a interjeté appel du jugement, et rjne

ce jour faisait encore partie des trois mois que la loi lui accordait

pour s'en plaindre ; — Que l'art. 734, C. P. C, portant que l'appel

d'un jugement qui statue sur des nullités dans une saisie immobi-

lière, devra être interjeté dans la quinzaine ; et l'art. 745 ,
qui veut

que les articles relatifs aux nullités , aux délais et formalités de 1 ap-

pel , soient communs à la poursuite de la iolle-enchère , sont ici sans

anplication, puisqu'il ne s'agit pns d'un jugement qui ait statué sur

des nullités, et qu'on ne peut étendre 1 exception à la règle géné-

rale, au-delà des cas détermir>és par la loi; — Sur la deuxième

question , conûècrant que ce serait abuser du raisonnement
,
que

de prétendre qu en concluant à être maintenu dans sa ternie , Demai

forme une véritable demande en distraction, pour en conclure,

qu'aux termes de droit, l appel du jugement qui l'avait rejeté , de-

vait également être interieté dans quinzaine ;
— Qu il est impossible

de trouver là une demande en distraction ; qu'en supposant en elfet

qu'elle eût été accueillie, l adjudicataire n aurait étépri\é d'aucun des

objets qui lui ont été vendus, puisque les fermages qu'il aurait tou-

chés , eussent représenté sa jouissance personnelle. — Sur la troi-

sième question , considérant qu avant 1 adjudication faite an profit

de Chapelard, un créancier de Dunionf avait fait rendre un jugement

qui déclarait résilier le bail consenti à Demai , et qu'il en fui fait

mention dans le cahier dés charges ; —Qu'à celte époque , Chaj.'elard

n axait rien à démêler, ni a\cc i)uraont, partie saisie, ni a\ec ses

créanciers: qu il était étranger à tout ce qui se passait entre eux;

que, voulant acquérir uu bien ^endu sur folle enchère, il na dû

consulter que le cahier des charges, et qu'ayant vu que les objets

mis en vente n'étaient point affermés, il a fait sa mise en consé-

quence;—Quesi
,
postérieurement à son adjudication, celui qui fut

fermier prétend qu on a eu tort de faire déclarer son bail résilié; et

s'il veut attaquer le jugement qui l'a prononcé, c'est avec le poursui-

vant ou le créancier qu il doit faire juger la question ; mais que fac-

tion, dirigée à cet égard conire 1 adjudicataire, est éxidemment

nulle; que forcée d annuler l'appel dirigé contre lui , la Cour

pourrait borner là sa décision
;
que , si elle examine les autres ques-

tion:^ qui lui sont soumises , ce ne sera que surabondamment; —
Reçoit lappel interjeté par Demai , et y faisant droit, le déclare

nul et subsidiaireraent mal fondé ; — OrJonne que le jugement

dont est appel sortira son plein et entier effet ; — Condamne l appe-

lant à l'amende et aux dépens. ^
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442. L'adjudication sur saisie immobilière est nu/le si l'adjudicataire

a écarté par dons cl promesses les enchérisseurs. (Art. 1 1 iG, C. C,

et4i2, C. Pén.)(i).

C'est ce qui a été décidé le 19 janvier i8i4 par k Cour d'appel de

Paris , en ces termes : — « La Cour. .. . Faisant droit sur l'appel

interjeté par les frères Royer du jugement d'adjudication rendu

par le tribunal civil de Sens le 28 août 1812 ;
— Attendu que de l'é-

crit lait double entre Bourgeon d'une part, et trois particuliers y dé-

nommés d'autre part, le 28 août 1812, dûment enregistré, il résulte

que ledit Bourgeon a souscrit à leur profit des bons faisant, pour les

trois, une somme de. 8 85 fr., à l'effet de les empêcher d'enchérir à

l'adjudication de la maison mise en vente, et qu'ainsi il a, par dons

«t par promesses, écarté les enchérisseurs, ce qui suffit au civil pour

établir la nullité de l'adjudication, et au criminel pour fander une ac-

cusation, d'après l'art. 4 ' 2, C. Pén. ;
— A mis et met l'appellation et

ce dont est appel au néant; — Emendant , décharge l'appelant des

<lispositioDS dudit jugement ;
— Statuant au principal, et procédant

par jugement nouveau, déclare nulle et de nul effet l'adjudication qui

a été faite en faveur de Bourgeon de la maison dont il s'agit, sauf aux

parties intéressées à faire procéder à une nouvelle adjudication sur

la folle-enchère encourue pjr Nicolas Royer devant les mêmes ju-

§es ;au surplus, met les parties hors de Cour et de procès sur leurs

plus amples conclusions ;
— Ordonne que l'amende consignée sera

restituée, et condamne Bourgeon aux dépens, etc.; — Faisant droit

sur le réquisitoire du procureur-général, lui donne acte des réserves

par lui faites de poursuivre Bourgeon, conformément aux disposi-

tions de l'art. 412, C. Pén., et, à cet effet, ordonne que l'arrêt dont il

.s'agit sera et demeurera déposé au greffe de la Cour.

443. Lorsque la partie saisie a proposé par Mf-quéte ses moyens de nul-

lité contre la procédure antérieure à l'adjudication préparatoire , le

poursuivant ne peut faire prononcer cette adjudication par défaut

sans soumettre au tribunal les moyens de nullité proposés. (Art. 7 A^,

C. P. C).

444' '^'^ *" ^ ^^^ autrement , la partie saisie peut encore faire valoir

ses moyens de nullité après l'adjudication préparatoire. ( Art. ]?>'.\
,

C.P.C.)(2).

(i) V. MM. B. S. P., p. 593, note 85, n» 4, et H, p. 3oo, n» 7. On
peut consulter, suprà, n» /{34, l'arrêt de la Cour de Rouen du 7 août

iSi3, et les observations de M. Coff.

(2) La solution de celte (juestion est une conséquence de lasodition

XX. 27
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44'>' ^^ délai de I appel duJugement qui prononce sur les nullités an-

térieures à l'adjudication, préparatoire est toujours le même encore

bien que le jugement n'ait été rendu que postérieurement à cette ad-

judication, ( Art. 734 et 706 , C. P. C
)
(i).

Relativement à la première question, il suffit de faire observer que

l'art 7^3, C. P. C, impose seulement au saisi l'obligation de pro-

poser, avant l'adjudication préparatoire, ses moyens de nullité con-

tre la procédure qui précède cette adjudication ; dételle sorte que le

poursuivant lui-même, ayant le plus grand intérêt à ce que la pro-

céduYe soit régulière, c'est lui qui doit mettre le tribunal en état de

statuer sur le mérite des moyens de nullité, par le jugement même
qui prononce l'adjudication préparatoire.

A l'égard de la troisième question, la Cour n'a fait que distinguer

les deux cas ditïérens pour lesquels disposent les art. 734 et 736.

(ColT.)

Ainsi jugé le 2 5 avril i8i4 parla Cour de cassation, section ci-

vile, en ces termes : — « La Cour... Vu les art. -33, 734, *735 et

736, C. P. C; — Et attendu, i° qu'étant constant, en fait, et reconnu

par la Cour royale d'Amiens elle-même, que les demandeurs avaient

proposé en temps utile, et dès le 2 janvier 1812, les moyens de nul-

lité qu'ils avaient à proposer contre la procédure en expropriation

forcée dirigée contre eux par le défendeur; — Que celui-ci n'avait

fait prononcer l'adjudication préparatoire des biens qui en faisaient

l'objet, que par jugement par défaut du i5 février suivant, sans

qu'alors il eût été statué sur la valeur et le mérite desdits moyens
;

— Attendu, 2° que le tribunal civil de Péronne avait, par un juge-

ment postérieur du 1 mai suivant, rejeté à cette époque lesdits

moyens de nullité, sous le prétexte qu'ils ne lui araient pas été sou-

mis lors du premier jugement du i5 février précédent ; — Attendu,

3'^ que ledit jugement n'avait jamais été levé ni signifié ;
— Que ledit

art. 73 4 permet d'appeler du jugement qui a statué sur les moyens de

nullité proposés av.mt l'adjudication préparatoire, pendant la quin-

zaine postérieure à la signification dudit jugement à l'avoué du pour-

suivant ;
— Attendu, 4° que la Cour royale d'Amiens, en jugeant

que les demandeurs étaient non-recevables à appeler dudit jugement

de la première. Le silence du poursuivant ne peut enlever au saisi

le bénéfice de sa requête, disent MAL Carr. , t. 2, p. 670, n" 8 ; H.,

p. 292, n<> i3, et F. L., t. 5, p. 74, a^col , n° 2.

Cl) V. MM. Cakr., t. 2, p. 679, n° 3; H., p. 294, n" 1 , et F. L.,

t. 5, p. 79, 1" col., n" 5.
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du 3 mai i8i2, sous le double prétexte qu ils nVn aA aient pas émis

appel dans la huitaine du jour de la prononciation , et qu'ils n'y

avaient pas lait statuer par le premier jugemeat du i5 février pré-

cédent, a tout à la iois contrevenu audit art. 784, qui permet un

semblable appel, relatif au jugement qui a statué sur les moyens de

nullité proposés avant l'adjudication préparatoire, pendant la quin-

zaine, à compter du jour de la signification à l'avoué, et qu'elle a créé

en même temps une fin de non—recevoir qui n'est établie par aucune

loi, ce qui caractérise un excès de pouvoir; — Que , d'autre part,

il a fait une fausse application dudit art. 7 36, qui ne restreint le dé-

lai de l'appel à huitaine, qu'à l'égard des jugeraens qui ont statué sur

les moyens de nullité relatifs à la procédure postérieure à l'adjudi-

cation px'ovisoire, tandis qu'il s'agissait, dans l'espèce à juger, de

moyens de nullité proposés avant l'adjudication préparatoire ;
—

Casse, etc. »

446. Dès le moment où il a été procédé à l'adjudication préparatoire

d'un seul lot , la partie saisie n 'est plus recevable à proposer ses

moyens de nullité contre la procédure antérieure, même à l'égard des

lots non encore adjugés. ( Art. '^33 , C. P. C
)

(i).

Ainsi décidé le 4 rnai 181 4 par la Cour d'appel de Caen. dans les

termes suivans : — « La Cour ; Considérant, en fait, que les im-

meubles contenus dans le premier l©t avaient été adjugés, et que

tout était consommé à cet égard a^ant que les frères Eudine se fus-

sent présentés pour taire valoir leurs moyens de nullité contre la

procédure antérieure à l'adjudication préparatoire ;
— Qu'une adju-

dication
,
quoiqu'elle se fasse par lots séparés , n'en est pas moins

une et indivisible, et que, du moment où elle est commencée, il n'y

a plus moyen d'attaquer la procédure antérieure ;
— Que cette vé-

rité devient incontestable si l'on interprèle sainement l'art. 73.1,

C. P.C.; — Que le sens de ce nulme article est parfaitement déter-

miné par l'ensemble du litre des incidens sur la poursuite de saisie

immobilière ;
— Qu'en effet, la loi exige la plus grande rapidité dans

la marche des expropriations forcées
;
que toute contestation inci-

dente en pareille matière doit , suivant l'art. 718, être jugée som-

mairement, pûrce que, s'il est juste d'un côté que le débiteur ait la

faculté de se défendre par tous ies moyens possibles contre une voie

(i) Cette question a été jugée dans le même sens par arrêt de la

Cour de Riom du 21 mars 181G, dpnt on consultera les motifs avec

fruit. (V. J. A., t. 27, p. I 14.) V. MM. Cakr., t. 2, p. 674, n» 5, et

H., p. 287, n° lo.

a?.
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(l'exéculion aussi rigoureuse que la saisie immobilière, de l'autre, H

ne fautpoint que de légitimes créanciers soient exposés à des chicanes

qui leur causeraient peut-être un préjudice réel ;
— Que le syslcroe

des frères Eudine présente le résultat iàcheux de rendre les expro-

priations interminables, et de multiplier les frais à l'infini ;
— Qu'en

ellet, après l'adjudication préparatoire d'un lot , la procédure, ne

pouvant être, relativement à ce lot, relardée par la nullité proposée

contre les autres, devrait être poursuivie jusqu'à l'adjudication défi-

nitive inclusivement; — Qu'il faudrait alors recommencer, pour

tous les immeubles restans, une nouvelle expropriation, qui pour-

rait encore'bien ne conduire qu'à l'adjudication définitive dune

partie des immeubles saisis ;
— Qu'il serait possible, avec un pa-

reil système, qu'une seule poursuite de saisie immobilière donnât lieu

à plusieurs expropriations successives, ce qui est évidemment con-

traire à l'esprit de la loi; — Qu'une procédure en expropriation est

une chose tellement importante par elle-même, qu'on ne peut guère

présumer que le débiteur attende le moment où les feux seront al-

lumés pour réfléchir à ses moyens de défense ;
— Que, dans l'es-

pèce même de la cause , les Irères Eudine doivent imputer à leur

propre négligence le rejetde leur nullité, puisqu'ils n'ont été déclarés

non-recevables que pour s être présentés quelques instans trop tard;

— Qu'il pourrait arriver que des nullités proposées après l'adjudi-

cation préparatoire des premiers lots portassent cependant sur l'en-

semble de la procédure ;
qu'ainsi, une partie de cette même procé-

dure serait conservée
,
quoiqu'elle fût infectée du vice qui en ferait

anéantir une autre partie ;
— Considérant enfin que

,
jusqu'au mo-

ment de l'adjudication préparatoire, la poursuite de saisie immobi-

lière ne forme qu'un seul tout indivisible , et qu'il n'est pas présu-

mable que le législateur, arrivé là, ait voulu déroger au plan d'unité

qu'il s'était tracé;—Confirme le jugement dont est appel. «

44^. Le maire ou adjoint d'une commune
,
quoique père de l'impri-

meur du journal dans lequel ont été faites les insertions prescrites
\

par la loi , et quoique associé dans son commerce ,
peut légaliser

la signature de ce dernier ( i )

.

Ainsi décidé le 6 juin i8i4
,
parla Cour de Rennes.

f L?>. Lorsque la saisie immobilière est poursuivie contre plusieurs per-i

sonnes Vune d'elles ne peut profiter des nullités commises à Végarai

de Vautre (•»).

(i)\oy. M. Carr., t. 2, p. 558, n° 4.

(2) Voy. M. Gari\., t. a, p. 55o , note n" 3.
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C'est ce qui a été décidé le 6 juin i8i4
,
par la Cour de Rennes ,

ians une espèce où il s'agissait du défaut de visa de l'exploit de dé-

nonciation à l'un des débiteurs saisis.

^ {9. Le bail à long ternie consenti pnr le fol-enchérisseur , dans Vin-

tervalle de la poursuite de folle-enchère au jugement qui prononce

radjudication de Vimmeuhle sur cette poursuite , doitêtre déclaré sans

effet {i).

Cette question ne peut présenter de difficulté. Il est de l'essence

;1e tous les contrats synallagmatiques ,
que l'inexécution par l'une

des parties des obligations qui lui sont imposées , la rend non rece-

vable à exercer les droits qui résulteraient en sa laveur de ces

même? contrats.

Par cela seul que l'acquéreur d'un immeuble s'est mis dans le cas

d'une poursuite en folle-enchère , il a tacitement rompu le pacte qui

l'investissait de la propriété de cet immeuble : disons mieux ;
par

une sage fiction de la loi , cette propriété n'est pas réputée avoir

résidé un seul instant sur sa tète. Ainsi un arrêt de^la Cour de cas-

sation , rapporté dans mon recueil de décisions sur le Code civil ,

au mot Folle-Enchère
,
question première , a consacré en prmcipe ,

que le fol- enchérisseur devait rendre l'immeuble fibre de toutes les

charges résultantes de son fait; et certes, l'on doit con.sidérer

comme une charge bien onéreusu , l'entretien d'un bail à long

terme , lorsqu'il est d'ailleurs fait à vil prix ,
comme dans l'espèce

suivante. (Coff.
)

C'est sur une demande en revendication formée par l'acquéreur,

que cette question s'est élevée. Le fol -enchérisseur est intervenu ;

et la vente a été déclarée nulle par arrêt de la Cour d'appel de Pans

du ::5 juin i8i4 , ainsi conçu : — « La Couk ; reçoit Boulogne (c'est

le fol-enchérisseur
)
partie intervenante , lui donne acte de ses som-

mations et dénonciations... faisant droit sur ladite intervention ,
en-

semble sur l'appel interjeté par la veuve et héritiers Ricoux du ju-

gement rendu au tribunal civi«l de Joigny le 17 juillet 1810;

Considérant que
,
par adjudication sur folle-enchère du 2 oct. i8i.>,

Koulogne a été définitivement dépossédé . que le bail de dix-laut

ans par Boulogne à Chezjean , du 12 janvier i8i3 , a été lait pen-

dant le cours de la poursuite de folle-enchère , a mis et met l'appel-

lation et ce dont esl appel au néant ; émendant ,
décharge la veuve

et héritiers Ricoux
,
partie de Louis, des condamnations contre eux

prononcées; au principal, sans s'arrêter aux conclusions et de-

mandes de Chezjean et de Boulogne dont ils sont déboulés ,
déclare

(1) Voy. M. IL, p. 309, n" 3.
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frauduleux et nul le bail du la janvier i8i3 ; en conséquence , au-

torise la veuve et héritiers Ricoux à se mettre en possession des

bois et prés contenus en leur saisie du i" juin suivant ; ordonne que

l'amende consignée sera rendue ; condamne Chezjean et Boulogne

ans dépens. »

45o. On ne peutfaire résulter un moyen de nullité contre une pro-

cédure en saisie immobilière , de ce que le commandement ne con-

tient pas la date du Jour où il a été signifié , lorsqu ^il est d'ailleurs

certain , même en prenant le dernierjour du mois dans lequel il a

été signifié, qu'il s'est écoulé trenteJours d'intervalle entre le com-
mandement et la saisie. ( Art. 6 1 et 6^4 ? C. P. C. ) (i).

La dame Séclier avait demandé la nullité d'une poursuite de saisie

immobilière dirigée contre elle
,
parce que le commandement préa-

lable n'indiquait pas le jour où il lui avait été signifié.—Ce moyen de

nullité lut rejeté par le tribunal de Versailles dont le jugement est

ainsi conçu : — « Considérant que la copie du commandement fait

à la requête de la partie de Masson
,
par exploit de Legendre , repré-

sentée par la partie de Férant , contient la date de l'année mil huit

cent treize et du mois de mai
;
qu'elle constate , dans renonciation du

parlant à
,

qu'elle a été remise à la personne de ladite Adélaide-

Françoise Séclier
; que les énonciations de date et de remise de copie

ne sont point arguées de faux par la partie de Férant ;
— Considé-

rant que le commandement visé suivant les dispositions des art. BjS

et 674 , C. P- C. , doit précéder de trente jours au moins la saisie

immobilière; qu'à partir du 3i mai i8i3 , dernière date qui peut

être désignée audit commandement, jusqu'aux trois et huit juillet de

la même année , dates des saisies immobilières exei'cées à la suite

dudit commandement, il s'est écoulé plus de trente jours
;
qu'aitisi

îesdites saisies immobilières ont été valablement établies. »— Appel

de ce jugement; — Et le 3o juin i8i4 , arrêt de la Cour de Paris qui

confirme : — « La Cour.... faisant droit sur l'appel , et adoptant les

motifs des premiers juges , met 1 "appellation au néant ; ordonne que

ce dont est appel sortira son plein et entier effet ; condamne l'ap-

pelante en l'amende de dix francs et aux dépens. »

Nota. Nous pensons que l'opinion de la Cour royale de Paris , sur

cette question , ne doit pas faire jurisprudence, parce que ce n'est pas

seulement pour s'assurer qu'il existe un intervalle de trente jours

entre le procès-vexbal de saisie et le commandement
,
qu'il faut exi-

ger dans ce commandement une date complète ; mais parce que le

(1) Voy. M.R. S. P. .p. 3G8 , u'^ al. '
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commandement doit contenir toutes les énonciations exigées dans

les exploits ; et qu'aux termes de l'art. 61 l'exploit doit contenir à

peine de nullité , la date des jour , mois et an auxquels il est signifié.

( CoFF. )

/^Si. En matière de saisie immobilière , l'appel interjctp postérieure-

ment àl adjudication, définitive ne se notifie pas au grejûer. ( Arti-

cles 734 et -36, C. P. C. )

^52. La partie saisie ne peut, postérieurement à l'adjudication prépa-

ratoire, former opposition à un jugement par défaut qui aurait or-

donné la continuation des poursuites. (Art. 7 33 , C. P. C. )
(i).

C'est ce qui a été jugé le 16 juillet i8i4
,
par la Cour d'appel de

Bourges , en ces termes : — « La Cour ; Sur la première question
,

Considérant que le sieur Desnoyers puise la fin de non-recevoir

«lu'il oppose à l'appel interjeté par la veuve Neaudot, dans l'art. 704,

C. P. C, et^c'.—Qu'à la vérité l'appel n'a étèni notifié au greffier, ni

visé par lui; mais qu'il n'en est pas de la seconde disposition de

cet article comme de la première ; que le législateur n'a point atta-

ché à l'inobservation de celle-là, comme à l'inobservation de la pre-

mière , la déchéance de l'appel , et qu'on ne peut ajouter à la ri-

gueur de la loi; que la notification de l'appel au greffier est nécessaire

sans doute , lorsque cet appel est interjeté avant l'adjudication dé-

finitive
,
parce qu'étant suspensif, il est nécessaire que le tribunal

sac'.ie que son jugement est attaqué , mais que cette notification ne

p?iraît pas avoir un objet aussi précis , lorsque , comme dans l'es-

pèce , l'appel est postérieur à l'adjudication définitive ;
— Sur la se-

conde question, considérant que l'art. 654, C. P. C, défend for-

mellement de proposer, après l'adjudication préparatoire, aucun

moyen de nullité contre la procédure qui la précède
;
quesi le décretdu

2 lévrier 181 1 admet , avec la condition qu'il impose , des moyens de

nullité contre cette procédure, postérieurement à l'adjudication prépa-

ratoire, il veut qu'ils soient proposés quarante jours au moins avant

celui fixé pour l'adjudication définitive
;
que cette adjudication était

fixée au 4 janvier i8i4; qu'elle a effectivement eu lieu ce même jour
;

qu'p.lnsi , le 17 décembre i8i3, jour de son opposition, la dame

veuve Neaudot ne pouvait plus attaquer les actes qui avaient pré-

cédé l'adjudication préparatoire
; qu'en vain elle prétend qu'elle

(1) Cet arrêt décide aussi qu'en matière de saisie immobilière les

jugemens par défaut rendus sur des incidens ne sont pas suscepti'-

bles d'opposition. V. suprà , n» 216 , l'arrêt du 27 septembre 1809,

et autres espet es.
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n'attaque pas im acte de procédure en formant opposition au Ju-
gement qui

, par défaut contre elle , a ordonné la continuation des

poursuites
,
parce que , dit-elle, ce jugement ne lient pas à la pro-

cédure, et qu'il en est un incident détaché;— Considérant qu'il

suffirait que la veuve Neaudot eût pour objet principal et direct de
faire tomber l'adjudication préparatoire par un moyen quelconque,

pour qu'aux termes de la loi , ce moyen ne pût être accueilli
,
parce

qu'elle veut que celte adjudication faite sans opposition , sans au-
cune réclamation, soit nécessairement irrévocable.—Sans s'arrêter à

la fin de non- recevoir proposée par Desnoyers contre 1 appel inter-

jeté par la dame veuve Neaudot, dont il est débouté, reçoitceditappel,

et n'y ayant aucun égard , ordonne que le jugement dont est uppel ^

sortira effet. »

453. La saisie immobilière ri'est pas nulle
,
parce que dans le prncès-

verbal
, Vhuissier a désigné un pré comme exploité par la partie

saisie
, tandis qu'il est affermé, si le bail n'était pas connu. ( Arti-

cle 675,0. P. C.}(jj.

C'est aussi ce qui a été décidé le 3o juillet 1814, par la Cour d'ap-

pel de Bourges
, en ces termes : — « La Cour ; Considérant que le

seul reproche qu*on fasse à cette saisie est fondé sur ce qu'on y a

compris un pré nommé le pré d^n Haut, et qu'on n'a pas annoncé
que ce pré était affermé ; — Considérant que le législateur , en pla-

çant au nombre des formalités nécessaires à la validité de la saisie

immobilière, l'obligation d'indiquer le nom du fermier ou du colon,

a supposé que l'ensemble de l'immeuble saisi était affermé , et que
le bail était notoirement connu ; qu'il a été articulé et non dénié que
le pré dont il s'agit ne forme pas corps de bien avec le surplus des

oojets saisis; qu'on en jouit séparément; que le saisissant a très

bien pu ignorer que cet héritage isolé fût dans la main d'un fer-

mier
; qu'il eût pu se dispenser de le comprendre dans sa saisie , et

quelle n'en eût pas été moins régulière, le créancier n'étant pas

astreint à saisir tous les biens de son débiteur. — Met l'appellalion

au néant, ordonne que le jugement rendu le 8 janvier i8i4
,
par !e

tribunal de Sancerre , sortira son plein et entier effet. »

454. Lorsque l'insi/JUsance des biens mobiliers d'un mineur est cons-

tatée à l'avance par une délibération du conseil de Jumille , il n est

pas nécessaire que la saisie de ses immeubles soit précédée de la dis-

cussion du mobilier. (Art. 2206 , C. C.
)

( 1) V . rupra, n" 3u}i , uu arrêt de la Cour de Paris du i juin, i S 1 2 .
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(54 bis- On ne peut pas prétendre que l'huissier gui procède à une

saisie immobilière n'est pas porteur d'un pouvoir spécial, par cela

seul que la procuration qu'il exhibe lui donne plusieurs autorisations

étrangères à la poursuite dont il est chargé. (Art. 556, C P. C. )

Un jugement du tribunal de première instance d'Auxerre avait

prononcé en ces termes sur les deux questions : — Considérant en

point de fait, que la procuration susdatée, contenait pouvoir de

représenter dans une très-longue suite d'opérations, telles que celles

de requérir l'apposition des scellés , assister à leur levée, de gérer

et administrer, requérir tous actes , faire des déclarations , nommer
des défenseurs, les révoquermême , substituer en tout ou partie,

f't faire tous autres actes qui constituent le mandat général et non le

mandat spécial. — En point de droit
,
que toute saisie immobilière

,

aux termes de l'art. 556, C. P. C, ne peut être valable , que lorsque

1 huissier qui a procédé est porteur d'un pouvoir spécial
;
que dans

i espèce, la procuration donnée au sieur Salumon n'a pas le carac-

tère de spécialité que la loi exige ;
— Que le compte rendu par le tu-

teur du mineur Gourre, pour être autorisé à vendre leurs immeu-

bles , offre une discussion suffisante du mobilier ; — Le tribunal

,

par ces considérations sur la première question , déclare nulle la

saisie immobilière des biens du mineur Gourre et tout ce qui s'en est

ensuivi. »—Appel de ce jugement, et le 2 aoiit 18 14, arrêt de la cour

royale de Paris ainsi conçu : — « L\.Cour ; faisant droit sur l'appel

interjeté par Bardoullat et sa femme du jugewent rendu au tribunal

( ivil d'Auxerre , lo 6 décembre dernier ;
— Considérant que la déli-

bération du conseil de famille antérieure à la saisie immobilière , en

constatant la vente du mobilier de la .succession bénéficiaire et l'in-

suffisance du prix
,
pour l'acquit des dettes , rendait toute discussion

])réalable dudit mobilier inutile ;
— Considérant que la procuration

donnée à l'buissier renferme le pouvoir spécial pour procéder à la

saisie immobilière exigée par l'art. 556 , C. P. C, a rais et met l'ap-

pellation et ce dont est appel au néant; émendant, décharge Bardoul-

iat et sa femme des condamnations coiUre eux prononcées ; au prin-

< ipal , sans s'arrêter à la demande en nullité de Honoré Laplante ès-

110ms, !e déclare non-recevable dans sa demande en nidlité des pro-

(es-verbaux de saisie-immobilière faits à la requête de Bardoullat

et sa femme les i4, i5; 16, 17 et 18 juin i8i3, ensemble de tout

ce qui les a précédés et suivis ; en conséquence ordonne qu'il sera

passé outre à 1 adjudication [iréparatoire des biens saisis , les lorina—

lités, en tel cas requises , préalablement observées, etc. »

455. Il suffit que l'huissier qui procède à une saisie immobilière soit
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porteur d\in pouvoir spécial, sans qu'il soit tenu de l'énoncer

dans son procès-verbal. (Art. 556 el 675, C. P. C. ) (i)

456. // n'est pas nécessaire, à peine de nullité
,
que le procès-verbal de

saisie immobilière , contienne les prénoms de la partie saisie. ( Ar-

ticles 61 etGyS, C. P. C.) (2)

45-. Il n''est pas nécessaire, à peine dv nullité
,
que le procès-verbal

énonce tous les tenons et aboutissans des maisons saisies, si ceux qui

s''jr trouvent indiqués sont suffisons pour les faire reconnaître. (Ar-ti-

cle 675 , C. P. C. ) (3).

Un jugement du tribunal de la Seine avait prononcé en ces termes

sur les questions ci-dessin-s: — « En ce qui touche les moyens de nul-

lité , attendu qu'il a été justifié d'un pouvoir spécial , et qu'il n'est

pas nécessaire de Ténoncer au procès-verbal ;
— Attendu que la

loi n'exige que l'énonciation du nom de la partie saisie , et non

celle de ses prénoms, et que d'ailleurs le sieur P n'a jamais

indiqué ses prénoms , se faisant appeler tantôt François-Joseph
,

et tantôt François seulement ;
— Attendu, enfin

,
que les tenans et

aboutissans des maisons saisies , énoncés au procès-verbal , sont

suffisans pour les faire reconnaître. » — Appel de ce jugement ;
—

el le 30 août 181 4 , arrêt de la cour de Paris qui confirme : — « La
Cour; Reçoit les intervenans parties intervenantes sur l'appel inter-

jeté par P.... du jugement rendu à l'audience des criées du tribunal

ci^^l de la Seine , le 3o juin 1814 ; adoptant les motifs des premiers

ju^es , a mis et met l'appellation au néant ; — Ordonne que ce dont

est appel sortira son plem et entier effet. »

458. Tout créancier inscrit est receoable à interjeter appel du Juge-

ment rendu sur la poursuite de saisie immobilière (4).

(0 Jugé dans le même sens par arrêt de la cour de Besançon , du

18 mars 1808, suprà, n° iS;.

(2) V. 5M/;rà, n° 35, un arrêt conforme rendu par la cour de Paris

le la ventôse an i a et les observations à la suite.

(3) V. deux arrêts analogues , rendus par la cour de Rennes , les

4 janvier et 26 août i8i3 , n°' 4o5 et 436.

(4) La Cour de cassation , section des requêtes , a jugé par arrêt

du II mai 1826 ( J. A., 3i, 10) que les créanciers inscrits n'avaient

pas le droit d'interjeter appel du jugement rendu sur une demande

en distraction
, mais seulement de demander la subrogation dans les

poursuites. Les développemens que nous avons donnés à cette ques-

tion en rapportant l'arrêt de la Cour de Poitiers ( J. A., 27 , 75),

dans la même espèce , nous dispensent de toute observation. — Voy.

MM. Carr., t. 2
, p. 6.8

, n° 4 ; et H., p. 206 , n" 6.
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; Ï9. L^appel du Jugement d'adjudication préparatoire est suspensif , et

empêche qu^il soit passé outre à l'adjudication définitive. ( Art. 723,

730, 734 et 736, C. P.C.) (i).

C'est un principe consacré par la jurisprudence
,
que l'appel doi

toujours suspendre l'exécution du jugement de première instance
'

excepté dans les cas où l'exécution provisoire est autorisée par la

loi , nonobstant l'appel : il doit en être surtout ainsi lorsqu'il résul-

tera de t'exécution du jugement attaqué un préjudice irréparable en

.définitive. (Coff.)

Décidé en ce sens le 26 août 181 4 par la Cour d'appel de Paris

dont voici l'arrêt : — « La Cour ; Faisant droit sur l'appel interjeté

par la fille Ducoudray de deux jiigemens rendus au tribunal civil de

^ ersailles le même jour, a4 mars dernier ;
— Considérant que tout

rréancier inscrit est partie essentielle dans les instances de saisie im-

Mobilière et de folle—enchère poursuivie sur son débiteur; qu'il a

intérêt , droit et qualité pour faire réformer les erreurs commises à

Kon préjudice parle poursuivant, surtout si ce poursuivant, déser—

nt l'intérêt commun , s'est rendu adjudicataire de l'immeuble saisi
;

— Que les délais fixés par les art. 723
, 730 , 734 et 736 s'appliquent

seulement aux appels des jugemens rendus dans les dix jours avant

l'adjudication préparatoire , et non à l'adjudication définitive ;—Que
i "adjudication préparatoire sur saisie d'un immeuble pouvant deve-

nir définitive , le jugement qui l'a prononcée ne peut être considéré

comme de simple instruction
;
que, par conséquent , l'appel du ju-

gement d'adjudication préparatoire est suspensif ; que , dès lors

,

l'adjudication définitive faite nonobstant cet appel est nulle ; — Sans

s'arrêter ni avoir égard aux prétendus moyens de nullité et fins de

non-recevoir proposés par Durand
,
partie de Gayral , a mis et met

1 appellation et ce dont est appel au néant; émendan^', décharge la

fille Ducoudray, partie de Moreau , des condamnations contre elle

prononcées; déclare le jugement d'adjudication définitive du 24 mars

dernier nul et de nul effet ; ordonne qu'après de nouvelles affiches

et les insertions faites conformément à la loi , il sera, par le tribunal

de Versailles
,
procédé le premier jour d'audience des criées, après

vacations , à l'adjudication définitive de la maison dont il s'agit. »

(i) Voy. en sens contrai-re , suprà , n° 298, l'arrêt de la Cour
d'Orléans du 27 décembre 1810. — Voy. aussi les diverses espèces

réunies à l'arrêt du i4 septembre 1810 , suprà , no aSG. Tous les in-

«idens lont surseoir à l'adjudication définitive jusqu'à ce qu'ils aient

été jugés définitivement, suivant M. B. S. P., p 5fj8 , n" a.
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460. La partie saisie est encore recevable à proposer même en ap-
pel de nouveaux moyens de nullité , tant qu'il n'a pas été procédé

Cl radjudication préparatoire. (Art. 733, 734, 735 et 736, C. P.

C. (I).

461. Les mojrens de nullité contre la procédure antérieure à Vadjudi—

cation peuvent être présentés par exploit signifié à personne ou do-
micile. (Art. ;3?>, C. P. C.) (1).

4<)2. Le procès-verbal de saisie d'une maison de ville doit , à peine de

nullité , contenir la désignation de l'extérieur. (Art. 670 , C. P.

C.)(3).

4o3. Encore bien que l'huissier ait constaté Vabsence du greffier ^ il ne

peut valablement , remettre la copie du procès -verbal dt saisie au

juge de paix, ni lui faire viser l'original. (Art. 676, C. P. C.) (4)-

464. L'erreur commise dans lejournal sur lejour de la piemière pu-

blication peut être réparée par un erratum dans le numéro suivant.

(Art. 683, C. P. C.) (5).

(1) Jugé dans le même sens par la Cour de Nîmes le 2a juin 1808,

suprà , Ho 1 5g. La Cour de Bourges a décidé le contraire par arrêt du
26 novembre 1824 (J. A., 28,173); mais la Cour de cassation , sec-

tion civile
, a rendu un arrêt conforme le 22 novembre 1826 ( J. A.>

32, 334 ). — Voy. nos observations sur ce dernier arrêt.

(s) Cette question n'est résolue que dans la première espèce ; sur la

lorme dans laquelle on doit présenter les moyens de nullité , Voy.

les diverses décisions réunies, suprà, n° 23i , ainsi que nos obser-

vations à la suite.

(3) Cette question n'a été décidée que dans la première espèce
;

mais comment désigner cet extérieur ? La Cour de Besançon a jugé
,

par arrêt du 17 décembre 1808, rapporté v» Appel, no t)4j *• 3,

p. 196, que c'est par l'indication de la quantité d'étages et de 'inêtres

,

par la manière dont cette maison estcouverîe. C'est aussi ce qu'en-

seigne M. Thom. Dem., p. 25 1.—MM. Pers., t. a
, p. ao6; et Carr.,

p. 533 , n" 2229 ,
pensent qu'il n'est pas nécessaire , mais seulement

qu'il convient d'énoncer qu'elle est bâtie en bois ou moellons, etc. ;

au surplus , ce dernier auteur pense avec M. H., p. 95 , n° 3
,
que les

tribur.» ux ne se décideraient pas à annuler une saisie , si la maison

était suffisamment désignée pour qu'on ne put pas la méconnaître.

—

Voy. ?>Î.B. S. P., p. 574, note 27 , n° i.

(4) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce ; mais

elle a été jugée-dans le même sens par arrêt de la Cour de Kiom du 8

août i8i5 , infrà, n" 489.

(5) Cette question n'a été décidée que dans la première espèce
;
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ï*RFMiÈRE ESPÈCE. — (i) Airèt df ia Coui' de Grenoble du 3 sep-

tembre 1814 , ainsi conçu :
— « La Couk ; Considérant qu'il résulte

de la combinaison des art. 733 et -35
, C. P. C, i" que les moyens de

nullité contre la procédure qui précède l'adjudication préparatoire

eu fait d'expropriation forcée
,
peuvent être proposés par acte ou

par exploit, et que la formalité d'une requête, avec avenir à jour

indiqué . n'est de rigueur que pour le cas où les moyens de nullité

sont proposés contre les procédures postérieures à l'adjudication

préparatoire ;
2» que les ïnoyens de nullité quels qu'ils soient, peu-

vent être proposés en tout état de cause, tant qu il n'existe point

d'adjudication préparatoire, d"où il suit nu il ne s'élève point de fia

de noa-recevoir contre François Jullin
,
quoique les moyens de

nullité par lui proposés en première instance ne l'aient pas été par

requête avec avenir , et quoique le quatrième moyen n'ait été pro-

posé pour la première fois que devant la Cour , dès qu'il n'est point

encore intervenu contre lui d'adjudication provisoire ; — Considé-

rant que le verbal de saisie du 28 septembre 1810 n'est point con—

forme aux dispositions de l'art. 673 , C. P. C. , en ce sens qu'il ne

renferme pas la désignation de l'extérieur de la maison saisie, ne

faisant pas même mention des fenêtres
;
qu'ainsi , aux termes de

l'art. 7 17 du même Code , ce verbal de saisie est radicalement nul
;

— Considérant que par le moyen de la rectification insérée dans le

journal du département de l'Isère , du 2 octobre iiSi i , la formalité

prescrite par l'art. 683 , C. P. C. , a été suffisamment remplie ; sans

s'arrêter aux fins de non-recevoir , annulle le verbal de saisie du 28

septembre 1810, et ce qui s'en est ensuivi, renvoie ledit Jullin à

se poiirvoir en la forme de la loi. »

Deu.xième espèce. — La i"'" question a été '"ésolue dans le même
sens, et la ^e ainsi que nous l'avons exprimé

,
par arrêt de la Coin'

royale de Montpellier du 27 décembre i8i6, dont la teneur suit :

— « La Cour ; Attendu que des dispositions combinées des art. 733,

734 ,
735

, 736 , C. P. C. , il résulte qu'on ne doit pas confondre

l'appel du jugement qui prononce sur la nullité de la procédure

avant l'adjudication préparatoire, avec l'appel du jugement qui, en

prononçant sur la nullité, prononce l'adjudication ;—Que le délai du

mais Voy. suprà, n" 363 , un arrêt de la Cour d'Amiens du 23 mai

1812 rendu dans le même sens.

(i) Cet arrêt décide aussi que les publications du cahier des char-

ges doivent avoir lieu à pareil jour, de deux en deux semaines. V.

suprà , n" i \'>
, l'arrêt du 5 avril 180S.
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premicj- de ces appels est fixé au délai de quinzaine , tandis que l'an-

tre appel doit être interjeté dans la huitaine ;—Que la règle générale

voulant que l'on puisse en cause d'appel l'aire valoir tous les moyens

omis en première instance , on ne peut déroger à cette règle que

dans les cas particuliers dans lesquels la lai consacre une exception ;

—

Qu'on ne peut pas étendre les exceptions d'un cas à l'autre, et que
,

par conséquent, lorsqu'il s'agit , comme au cas présent, d'un ju-

gement qui a prononcé sur des nullités de la procédure sans pro-

noncer l'adjudication préparatoire, on ne peut point raisonuer et

décider comme si l'adjudication préparatoire avait été prononcée ;
—

Qu'ainsi la disposition de l'art. 706 est inapplicable à l'appel sur le-

quel la Cour doit prononcer , et que dès lors les appelans doivent

être reçus à proposer les nullités que la procédure renferme et

qu'ils n'auraient pas proposées en première instance ;
— Attendu

que l'art 676 exige que la copie de la saisie immobilière soit laissée

au greffier du juge de paix , et que les originaux soient visés par lui
;

que la saisie dont il s'agit a été signifiée au juge de paix et non au

greffier ;—Que le texte de la loi ne permet pas d'attribuer au juge de

paix un pouvoir qui n'est qu'à son greffier
;
que la circonstance de

l'absence du greffier n'est pas un motif" pour se dispens' r d'obser-

ver la disposition précise de la loi , soit parce que le délai prescrit

pour" l'enregistrement est bien suffisant pour que l'huissier puisse

trouver le greffier , ou en faire substituer un autre en cas d'ab-

sence , soit parce qu'on peut chercher d'autres moyens d'y sup-

pléer, mais jamais en remplaçant le greffier chargé par état de con-

server les actes et copies dans son greffe
,
par le juge de paix dans

les fonctions duquel rien de semblable ne peut entrer ; — Qu'il y a

donc nullité dans le procès-verbal de saisie dont il s'agit
,
qui dès

lors doit être annulé , et qu'il est inutile
,
par conséquent , de se li-

vrer à l'examen des autres moyens de nullité proposés contre cette

saisie.—Par ces motifs , a mis et met l'appellation et ce dont est appel

au néant ;
— Émendanl, et sans s'arrêter aux fins de non-recevoir

opposées par la partie de Caizergues , annulle le procès-verbal de

saisie immobilière et tout l'ensui^ i , etc. »

465. Lorsquunc première saisie immobilière a été abandonnée , / huis-

sier peut , en vertu du m'orne pouvoir, procéder à une nom^eUe saisie.

(Art. 556, C. P. C.) (i).

(1) V. M. H., p. 86, n" 4-
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1

466. L^huissicr n'est pas tenu , à peine de nuUilé , de donner copie de

son pouvoir à la partie saisie. ( ArU ô56.
)

(i)

467. Pendant le cours d'une saisie immobilière ^ le séquestre peut cire

ordonné contre le tiers-détenteur , comme il pourrait l'être contre

le débiteur lui-même. ( Art. 688, C. P. C. ) (2)

468. Si l'une des publications du cahier des charges ne peut pas avoir

lieu au jour indiqué
,
parce que la quinzaine tombe un Jour férié

,

il n 'en résulte pas que les publications précédentes , ni les actes an-

térieurs soient nuls. ( Art. 73a, C.P. C.) (3)

46g. La nullité de Vextrait de la saisie n'entraîne point la nullité de la

saisie elle-même. ( Art. 670, 682, C. P. C.
) (4)

Le sieur Pomme exerçait des poursuites de saisie immobilière

contre le sieur Trilland, son débiteur, et les frères Joannis et la

dame Nicolas, tiers-déten»eurs. — Sur sa demande, un jugement

du tribunal d'Avignon, ordonna le séquestre des fruits produits par

les biens saisis. — La Cour de Nîmes a statué , le 3o mai 1812 , et

sur l'appel de ce jugement et sur les moyens de nullité proposés par

les tiers-détenteurs. — « Attendu , i** ( est-il dit dans l'arrêt
)
que la

saisie-brandon a pu être accordée à l'eccontre des tiers-détenteurs,

d'après l'art. G88, C. P. C, parce que l'aliénation d'un immeuble

grevé d'une hypothèque , ne porte aucune atteinte aux droits du

créancier hypothécaire
,
qui le .suit en quelques mains qu'il puisse

•Hre ; a" que le défaut de lune des publications prescrites par lart.

702 , C. P. C. , ne peut annuler tous les actes antérieurs, mais seu-

lement donne lieu à de nouvelles publications
;
que ce cas est prévu

par l'art. 73a, C. P. C, qui parle du relard apporté à l'une des pu-

blications
,
par l'effet d'un incident ;—Que , dans l'espèce, le défaut

de la troisième publication doit avoir le même effet, puisqu'il a été

(i) Cette question a été décidée dans le même sens, par plusieurs

arrêts réunis, suprà , n" 428.

(2) V. MM. Carr., t. a, p. 567, n^ a; IL, p. 149 , note A , n° i ;

et F. L., p. 54, i"^col., n°2.

(3) V. MM. Carr., t. 2 , p. 5cj5, note '; IL, p. 167, note B; et

F. L., p. 59, n» 2.

(4) La Cour de cassation , section des requêtes, a décidé , le 4 >"'>'

i8a5 ( J. A., 3o , 14^), que la nullité commise dans une notifica-

tion de placards, n'entraîne pas la nullité des actes antérieurs.

Voy. suprà , n" 207 , un arrêt de la Cour de Metz, du al août

1811, qui décide de même à légard de la nullité du cahier des-

charges.
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uccasiouué par une caiîse bien plus puissante que celle d'un inci-

dent ;
3° que

,
pour la validité d'un pi-ocès-vcrbal de saisie immobi-

lière , il n'est pas nécessaii'e que l'huissier donne copie du pouvoir

spécial dont il doit être porteur
;
que la mention de ce pouvoir, en

établissant son existence , suffit pour remplir le a œu de la loi ;—Que

le sieur Pomme n'ayant pas révoqué, dans son désistement de la

saisie du 3o décembre 1809, le pouvoir en vertu duquel elle avait

été laite , ce pouvoir, qui , d aiikurs , n'avait pas péri par annation,

subsistait dans toute son étendue; 4* que le sieur Pomme s'est con-

formé à l'art. 61, C. P. C. , en énonçant , dans l 'exploit de saisie

,

qu'il était domicilié à Bourbilly
;
qu'il suffit, qu'au sujet de l'ins-

tance actuelle , il ait fixé l'incertitude qui s'était élevée sur le lieu de

son domicile , entre lui et un autre créancier ; S» que , si l'extrait de

la saisie immobilière est nul, aux termes des art. GSî et 7 17^ C.P. C,

parce <*[u'il ne contient que l'énonciation du maire de Bedarredés
,

sans en articuler le nom, cette nullité ne vicie pas les actes qui ont

précédé , ni
,
par conséquent , le procès-verbal de la saisie im-

mobilière
,
qui se soutient par lui - même , et peut exister dans toute

sa force , sans l'appui de l'extrait que le greffier en fait ultérieure-

ment. »

Les fi'ères Joannis et la dame Nicolas se sont pourv-us en cassa-

tion de cet arrêt, et ont reproduit tous leurs moyens de nullité
;

mais , le 4 octobre 18 14, arrêt de la section des requêtes, qui rejette

en ces termes : — « La Cour; Attendu, sur le premier moyen
,
qu'il

n'a été proposé ni en première instance, ni en cause d'appel ;
—

Attendu, d'ailleurs
,
que l'art. 2169, C. C, ne dit nullement que la

sommation ne pourra être faite aux tiers détenteurs qu'un mois

après le commandement fait au débiteur originaire ;
— Attendu , sur

le second moyen, que la Cour d'appel a constaté en fait, que l'huis-

sier qui a procédé à la saisie immobilière du 29 septembre 1810,.

était autorisé au désir de Tart. 356, C. P. C. ;
— Attendu, sur le

troisième moyen, qu'il résulte des pièces produites par le sieur

Pomme, qu'il avait son domicile réel à Bourbilly à l'époque de la-

dite saisie; et que , d'ailleurs , la Cour d'appel l'a ainsi déclaré en

fait, d'après lesdites pièces; — Attendu, sur le quatrième moyen

,

qu'il n'y a point de distinction à faire, quant aux effets de l'hypo-

thèque , entre le débiteur originaire et le tiers-détenteur , lorsque

celui-ci n'obéit pas à la sommation de payer ou de déguerpir ,
puis-

que , dans ce cas , aux termes de l'art. ^169, C. C, il peut être pour-

suivi en expropriation , comme le débiteur originaire lui-même ;
—

Attendu, d'ailleurs, que Tart. GSS, C. P. C. , emploie le mot saisie.
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lequel s'applique au tiers-détentcr.r comme au débiteur originaire
;

— Afiendu, s\\r\e cinquième moyen
^
que, de l'art. 702, C. P. C.

,

il s'ensuit qu'une publication quia été empêchée par une cause quel-

conque
,
peut se iaire un autre jour , sans vicier les publications déjà

faites
;
que c'est ce qui résulte du texte même de l'art. j?>2 du même

Code; — Attendu, d'ailleurs
,
que , les publications fussent-elles

nulles, la saisie immobilière, régulièrement faite, ne subsisterait

pas moins par elle-même ;
— Attendu , sur le sixième moyen, que

la Cour d'appel s'est conformée à la saine raison et aux vrais prin-

cipes , en décidant, qu'en tout cas , la nullité de l'extrait de la saisie

ne saurait se communiquer à la saisie elle-même, qui est régulière-

ment faite ; — Attendu , sur le septième moyen
,
qu'il n'a été pro-

posé ni en première instance , ni en cause d'appel
;
que ,

d'ailleurs, la

nullité préleodue exislàt-elle , elle se boruerait au placard seule-

ment, sans s'étendre aussi à la saisie immobilière ;
— Attendu , sur

le huitième moyen
, qu'il n'a été proposé ni en première instance,

ni en cause d'appel
;
que , d ailleurs , le séquestre autorisé par l'art.

688, C. P. C. , n'est point la saisie immobilière proprement dite,

mais uniquement une administration des fruits des immeubles sai-

sis , laquelle n'est point soumise aux formalités prescrites pour les

saisies-arrêts; — Rejette, etc. »

470. ha saisie immobilière
,
pratiquée contre un adjudicataire qui

ne remplit pas les charges de son a'Jjudication , ne rend pas- le créan-

cier non-recevable à poursuivre la revrn!e àfolle-enchère. (Art. 7^7,

C. P. C.)

C'est ce quia été décidé le 18 novembre i;'. 14, par la Cour d appel

de Bf)ur2'es , dans les termes suivans: — « L.\ Couii; Considérant

que le sieur Cirard fait résulter la fin de non-recevoir
,

qu'il pro-

pose contre la vente sur la folle-enchère de la saisie que la régie a

fait faire sur lui; qu'il prétend que, par les poursuites, elle a de

nouveau ratifié la vente qu'elle lui avait consentie; d'où il suit,

qu'elle ne peut plus, sans se mettre en contradiction avec elle-

même, demander la vente sur folle-enchère, dont l'oWjet serait d'a-

néantir celle même vente ;
— Considérant qu il est établi au pro-

cès, que le sieur Girard a abusé de son acquisition ;
qu'il a vendu

les bestiaux qui garnissaient le domaine du (^haumoi
;
qu il a lait

abattre les bois qui en dépendaient
;
que la régie a raisonnablement

dû craindre que ce domaine
,
qui

,
par le fait de l'acquéreur , a perdu

aujourd'hui beaucoup de sa valeur , ne pût être vendu aussi avanta-

geustîment (jue lorsqu'il l'acheta au mois de juillet 181 j ;—Que ,
dans

un tel état de choses , elle a dû prendre les précautions que la loi

XX. 38
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lui in<îiquait
,
pour empêcher que l'aajuéreur ne dégrailàt plus long-

temps un bien dont il ne payait pas le prix ;—Que cette mesure sage

ne nuit point au droit qu'elle s'était réservé, par un article exprès du

cahier des. charges, au droit que la loi lui eût conservé , indépen-

damment de la stipulation , celui de faire revendre à folie enchère
,

dans le cas où l'adjudicataire ne remplirait pas les charges sous

lesquelles il contractait ;
— Rejette la fin de non-rece\oir. »

OBSERVATIONS.

Les motifs de cet arrêt portent principalement sur l'intérêt

qu'avait la régie à poursuivre la follt-enchère , mais n'expliquent

pas dune manière très satisfaisante comment elle avait le droit

d'abandonner la saisie pour prendre une autre voie. Ne pourrail-on

pas dire que la ratification invoquée par le lol-enrhérisseiir était

insignifiante , puisque la vente était encore valable et ne pou\ait

cesser d'avoir effet que par la folle-enchère? Sans doute, l'objection

eût été plausible, si , après avoir commencé par cette dernière voie
,

la régie avait fait saisir, parce que la nouvelle poursuite aurait pu

être considérée comme une renonciation à la première ; mais c'était

le contraire. La régie, après avoir voulu exécuter le contrat par la

saisie , s'était aperçue qu'il valait mieux le faire résilier ; son droit

à cet égard subsistait encore, puisqu'elle n'y avait pas renogcé^ et

c'est alors qu'elle a pris la marche qu'aucun texte do loi ne lui inter-

di.sait de suivre.

471. Lorsque c'est par Veffet d^unr force majeure que le procès-ver-

bal de saisie immobilière n'a pas été dénoncé dans la quinzaine du

dernier enregislrenunt, la nullité n'est pas encourue pour ce retard.

( Art. 681, C. P.C. ) (1).

4^2. Inoccupation militaire et hostile des lieux à parcourir par I huis-

sier doit être réputée Jorce majaure , et peut excuser le retard d^une

signification.

Il est constant que le cas de force majeure forme exception à l'ar-

ticle G81, C. P. C
,
qui veut, sous la peine de nullité prononcée par

l'art. 717 ,
que le procès-verbal de saisie immobilière soit signifié

à la partie saisie, dans la quinzaine dudernier enregistrement: et, en

effet, il est de principe général que nul n'est tenu à l'impossible :

impossibilium nulla est obligatio , dit la L. i85 , ff. de reg.jur.

La seconde question est une pure question de lait, et qui ne peut

donner lieu à ouverture à cassation. Sans doute il est très possible

(i) Voy. M. Merl. , add. , t. i5
, p. 661 , i" coi.
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que l'occupation tles ennemis ne soit pas considérée comme iorce

majeure, puisque plusieurs circonstances peuvent permettre le cours

de la justice; aussi il serait bien plus régulier de faire mention,

daus un cas semblable , du fait particulier qui établit la force ma-
jeure , comme si , par exemple , l'huissier faisait mention que dana

sa marche (pour remplir les actes de son ministère ) il a\ait été

arrêté par les troupes ennemies ; mais, nous le répétons, quelle

que soit , à cet égard , la décision d'une cour supérieure , dès qu'elle

ne viole aucune loi , dès qu'elle ne porte que sur un fait , elle ne peut

être réformée par la cour régulatrice. ( Coff )

Les sieur et dame Charruel qui poursuivaient une saisie immo-

bilieie sur le sieur Gouly , n'ayant pu faire notifier au débiteur le

procès-verbal de saisie immobilière dans le délai prescrit par I ar-

ticle 081 , C. P. C, exposèrent dans une requête au président du

tribunal , les causes de force majeure qui avaient rendu impossible

cette signification. Sur leur demande , ce magistrat rendit une or-

donnance ainsi conçue: .— « Attendu les circonstances de force

majeure qni ont empêché l'accomplissement des formalités pres-

crites par la loi ;—Attendu qu il v a lieu de subvenir aux parties requé-

rantes , fixons le 2 juin prochain pour la première lecture de l'en-

chère , etc. » — Ea vertu de cette ordonnance , la procédure a été

continuée, et le ii juillet le sieur Gouly a élé assigné au 14, pour

Atre présent à l'adjudication préparatoire. Celui-ci a conclu à la nul-

lité de la procédure , se fondant notamment sur le défaut de sigai-

ficalion <!u procès verbal dans la quinzaine. — Un jugement du tri-

bunal de Versailles rejette celte demande : — Attendu que la force

majeure , qui a résulté de Poccupatior. du déparlrment de Seine -et-

Oise par les troupes alliées , a seule suspendu toute préfixiun de

délai , et a rctulu juste et nécessaire l'ordonnance du président

,

dont I objet principal était de stimuler tout huissier requis à agir
,

en se faisant assister, si bon était, de la force armée, pour l'exercice

régulier de son ministère; que, depuis celle ordonnance, tous les

acies de poursuite qui ont eu lieu ont été faits avec régularité et

dans le délai de la loi. — Sur Pappel interjeté par le sieur Gouly, est

interv enu un arrêt par lequel ; «

—

La Coufi ; Considérant que les cir-

constances ont été une force majeure qui.a suspendu , à Versailles

et dans les environs , le cours ordinaire de la justice , et par suite la

signification des actes de justice
;
que la Oiur ne pput que s en rap-

porter à la prudence du tribunal de Versailles pour juger du mo-
ment <tù, suivant les diilérenfes localités, cette force majeure aurait

cessé f
ou le cours de la justice aurait été rétabli , et où il aurait élé

a8.
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possible tle faire, sans inconvénient, la si£;nification des actes ju-

diciaires
;
que c'est à cet effet qu'a été rendue l'ordonnance du pré-

sident du tribunal de Versailles, en date du 25 avril dernier; au

surplus , adoptant les motifs des premiers juges sur ce moyen de

nullité , met l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel

sortira son plein et entier effet. » — Pourvoi en cassation ;
— Et le

24 novembre i8i4 , arrêt de la section des requêtes par lequel ,
—

« La Cour.... Attendu que le fait de force majeure déclaré par l'arrêt

,

justifie suffisamment sa disposition ,
— Rejette. »

473. Lorsque le commandement etVexploit de dénonciatîonde la saisie

sont signifiés au débiteur en parlant à sa personne trouvée hors de

son domicile , l'huissier peut faire viser l'original par le maire delà

commune dans laquelle la signification estfaite, (Art. 67.^ et 681
,

C.P.C.)(i).

474- ^^ procès-verbal de saisie-immobilière n'est pas nul
,
parce que

l'huissier au lieu de constater qu^il a remis copie au maire et au

greffier de la justice de paix , s'est borné à déclarer qu'il leur en

remettrait copie , si cette remise est attestée par ces fonctionnaires

dans leur visa ( Art. 676 , C. P. C ) (2).

470. £,e cahier des charges ne peut pas être annulé sur le motif qu'au

lieu de contenir l'indication sommaire des biens saisis, ilen renferme

une désignation entière et détaillée ( .\rt. 6<)7 C. P. C.
) (3).

(i) La Cour de Dijona jugé par arrêtdu 5 février 181 i,suprà, no 302,

que lorsque le commandement est signifié au domicile élu, l'original

peut être visé par le maire de ce domicile. Mais ou s'est demandé

si le visa pourrait également être donné par le maire du lieu lorsque

la signification serait faite à la personne du débiteur à une telle dis-

tance qu'il fût impossible d'obtenir dans le four le visa du maire du

domicile. M. T.\Ru. Mép. t. 12
, p. 268, 2« col. n^ 2 , avait pris l'art.

673 , C. P. C. , à la lettre et pensé que, dans cette hypothèse il fallait

s'abstenir de faire cette signification à la personne et ne la faire qu'à

domicile. M. PxG. t. 2
, p. 204 , n" 5 ,

2* al. , semble aussi partager

cette opinion ; mais MM. Carr. t. 2
, p. 553 , n^ 2273; Pers. Q. t. 2,

p. 3i6
, § 4> et F. L. t. 5, p. 47, i'*^ col., n" 7 , adoptent entièi-ement

la décision de la Cour de cassation. V. MAL B. S. P. p. 569 , note 18,

iio 2 , et H. p. 7. On peut aussi consulter ce dernier auteur, p. 124,

note D.

(2) V. suprà, n* 327 , l'arrêt du 9 juillet 1811 , et autres espèces.

(3) M. H. p. 162 , note B , fait observer que d'après l'art. 697
^

C. P. C, ce n'est pas seulement un extrait de la saisie qui doit être
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Dans la solution delà première question, la Cour suprême a

moins consulté la lettre que l'esprit de l'article 678 du Code de

procédure. En elïet cet article prévoit le double cas de la signifi-

cation à personne et à domicile ; et cependant il exige dune ma-
nière générale et sans distinction

,
que le visa soit donné par le

maire ou par l'adjoint du domicile du débiteur. ( Cof'f. )

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de cassation section des requêtes,

du 1 2 janvier 1 8 1 5 , dont la teneur suit : — « La Cour ; sur le pre-

mier moyen , attendu
,
que la formalité du visa substituée à celle

de l'assistance des recors ou témoins, a eu pour objet principal
,

ainsi que s'en est expliqué l'orateur du gouvernement, en présentant

la loi , d assurer la réalité du transport de l'huissier à l'endroit où

il exploite
;
que les lois ne doivent s'entendre que dans un sens rai-

sonnable et suivant un mode d'exécution possible ;
— Que Tofficier

ministériel
,

qui remet un exploit à une personne trouvée à cent

lieues de son domicile , ne peut être obligé à le faire viser dans le

jour par le maire de ce domicile
,
puisqixe cette condition serait im-

possible
;
qu'ainsi le vœu de la loi a été rempli du moment que le

commandement n'a pas été fait au domicile du sieur ÎNIariette , mais

à sa personne à Yalognes , dont le maire ou l'adjoint a mis , dans le

jour, le l'/'.ça requis par l'art. fijS C. P. C.—Sur îe deuxième moyen;

—

Attendu
,
qu il résulte de l'historique des faits et de l'arrêt

,
que les

visa ont été donnés avant l'enregistrement
;
que les juges de paix

attestent
,
que le maire et le greffier ont déclaré , dans lesdits visa

,

que. les copies d'exploits leur ont été remises au jour indiqué et dans

le délai de la loi , ce qui confirme la déclaration de 1 huissier portée

dans son commandement , où il atteste qu'il va de suite le faire

viser , et en remettre copie au maire et autres personnes indiquées

par la loi ; qu'il suit de là que le vœu de l'art. 676 , C.P. C. , a

été également rempli ;
— Sur' le troisième moyen ,

— Attendu que

ce serait aller contre l'esprit de la loi
,
que d'annuler un acte de

procédure , auquel on ne reproche que d'avoir donné aux biens

saisis une indication plus étendue que celle dont la loi se contente;

que cela peut donner tout au plus lieu à une réduction de taxe , mais

ne peut entraîner la nuililé de la poursuite ;
— Sur le quatrième

moyen , relativement au visu de la dénonciation de la saisie immo-
bilière ,

— Attendu qu'il se réfute par les motifs énoncés sur la

première ouverture proposée par le demandeur ; — Rejette, etc.»

in.séré dans le cahier des charges, mais une désignation dclaillée

telle qu'elle est contenue dans le procès-verbal de saisie; et M. Caur-

t. 2
, p. ôga , note a , approuve cette réflexion.
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476. Le procès-verbal d'apposition d'affiches n'est pas nul parce

que dans la copie qui en a été signifiée au saisi , il s 'est glisse une

irrégu/arité. ( Art. 684 «' 687 , C. P. C. )

C'est ce qui a été décidé le i3 janvier 18 15, par la Cour d'appel

de Bourges , dont l'arrêt est ainsi conçu : — « La Cour ; Considérant

que le 4 novembre 1 8 1 3 , la dame veuve Paultre a lait donner copie

aux parties saisies, des procès — verbaux d'alfiches faits par dille-

rens huissiers ;
— Que dans celle du procès-verbal lait à Saint-

Armand , le ag octobre , on ne trouve pas 1 "indication du domicile

de l'huissier, mais que c'est évidemment un vice de clerc, qui en

copiant a oublié \es mois demeurant à
,
puisque l'original dont on

donnait copie le contient réellement ;
— Que s'il est de principe en

généra! que la copie tient lieu d'original à celui à qui elle est signifiée,

et que les nullités qui s'y rencontrent annulent l'original lui-niénie,

fût-il d'ailleurs exempt de ces nullités , ce principe ne s'applique

qu'aux actes qui n'ont d'existence complète que lorsqu'il y a original

etcopie, parce que ces deux parties ne formant alors qu'un tout , la

nullité qui frapperait l'une d elles doit nécessairement anéantir 1 au-

tre ; mais qu'il n'en est pas de même d'un acte , d'un procès-verbal

d'affiches
,
par exemple

,
qui est entier dès qu'il est rédigé et qui

existe également soit qu'il en ait ou non été donné copie ; — Qu'en

eflet , en supposant , ce qui est arrivé dans l'espèce
,
que le procès-

verbal d'affiches eût été fait par un huissier
,
qu'un autre huissier

eiit été chargé d'en faire la notification , et qu'en le transcrivant , il

eut omis un mot qui était l'exécution d'une formalité essentielle-, il

serait impossible de croire que cette erreur de copiste commise

par ce second huissier pût annuler le procès -verbal du premier

qui s'était en tout conformé aux dispositions de la loi ; la copie

en ce cas étant tout-à-fait indépendante de l'original ;
— Met

l'appellation au néant , ordonne que le jugement du tribunal de

Cosne , en date du 18 janvier i8i4, sortira son plein et entier

effet. ..

4 "^7. Lorsqu'une saisie immobilière est poursuivie devant le tribunal

du lieu de la situation de l'immeuble et qu'une poursuite de folle—

enchère est portée devant le tribunal du domicile de la partie saisie,

celle-ci peut , d'accord avec les créanciers inscrits
,
faire ordonner,

malgré l'opposition du saisissant, la conversion des poursuites en

vente sur publications volontaires devant ce dernier tribunal (i).

La décisioû de la Cour de Paris, dans l'espèce suivante, est fondée

(i)V.M. H.,p. 319, n° 5.
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sisr une considération qui devait être d'un grand poids à ses yeux
,

1 intérêt de presque toutes les parties intéressées ; mais il serait dan -

gereux d'admettre, dans des circonstances ordinaires, la jurispru-

dence consacrée par son arrêt ,
puisqu'elle est contraire au texte

précis de la loi. — En effet, d après l'art. 747, C. P. C, c'est néces-

sairement devant le tribunal saisi de la poursuite ea saisie immobi-

lière, que les parties doivent se présenter
,
pour l'aire prononcer la

conversion des poursuites ; la compétence exclusive de ce tribunal est

l'ondée sur la double considération
,
que la demande en conversion

des poursuites étant un incident à la procédure en saisie immobilière,

elle doit être formée devant les mêmes juges ; et que l'action étant

d'ailleurs ici essentiellement réelle, puisqu'elle n'a pour objet que la

vente d'un immeuble, elle' doit être portée devant le tribunal de la

situation. — D'un autre côté, le même article e.xige implicitement que

toutes les parties consentent à la conversion des poursuites ; et les

tribunaux ne peuvent , sur le relus du créancier saisissant d accéder

à sa demande en conversioii, lepriverd'an droit que son titre et la

loi lui assurent, pour le soumettre aux lenteurs d'une aliénation vo-

lontaire. (Coff.)

Voici dans quels ternies la question ri-dessus a été jugée par arrêt

de la Gourde Paris du 16 janvier 181 5 : — « La Cour; Faisant droit

sur l'appel interjeté par le comte A , du jugement rendu au tribu-

nal civil du département de la Seine, le 8 décembre dernier; — At-

tendu que, par procès-verbal du 18 août, aussi dernier, Cacciari a

l'ait saisir immobilièrement, sur le comte A...., le château de Mont-

morency et dépendances ;
— Attendu que, deson côté, le comte A....

a formé une demande tendante à la conversion dr celte saisie immo-

bilière en vente sur licilation volontaire à l'audience des criées du

déparlement de la Seine, laquelle serait poursuivie en présence de

Cacciari et de Brochot, es noms ; — Attendu que Brochot avait lui-

même, auparavant, provoqué la vente sur folle-enchère à l'audience

d^s criées du tribunal de la Seine, du château de Montmrrency et ses

dépendances ;
— Que la demande en conversion de la part du ce mte

A.... est fondée sur les dispositions de l'art. 747, C P. C.j et qu'elle

n 'est contestée ni par Cacciari, ni par Brochot, es noms ;
— Attendu,

d'ailleurs, qu'elle est dans 1 intérêt tant des créanciers que de la par-

tie saisie; qu'en effet, la vente s'en fera à des conditions- bien plus

favorables, quand elle sera consentie par le propriétaire ;
— Que l.j

vente à 1 audience des criées du tribiuial de la Seine se fera beau-

coup plus avantageusement, tant à cause de rimporlancc du domaine

que de sa proximité de Paris, où le concours des acquéreurs sera
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plus nombreux; — A iiiis et met l'appellation et ce dont est appel

au néant ; émenJant, décharge le comte A.... des condamnations cen-

tre lui prononcées ; au principal, ordonne que les poursuites, tant

de saisie immobilière que de lolle-enchèrc, seront discontinuées pro-

visoirement ; et qu'à la requête, poursuite et diligence dudit A...., il

sera procédé, à l'audience des criées du tribunal de la Seine, à la vente,

sur publications volontaires, du château de Montmorency et dépen-

dances ;
— Ordonne également que ladite vente sera mise à fin dans

le délai de trois mois , à compter de ce jour, sinon, et en cas de re-

tard ou de négligence de la part dudit A.... dans ladite poursuite, au-

torise Cacciari, en vertu du présent arrêt, et sans qu'il en soit be-

soin d'autre , après une simple sommation de mise en demeure, à

continuer la A ente d'après les derniers erremeas de la procédure ;à

faire lire et publier l'enchère à,udk château et dépendances, qui pour-

rait avoir été dressée, auquel cas ledit Cacciari est subrogé dans le

bénéfice du présent arrêt ;
— Autorise A.... à faire lire et publier

l'enchère dudit château et ses dépendances, et à la déposer au greffe

du tribunal de la Seine; à faire apposer tous placards, conformément

à la loi ; à vendre au plus offrant et dernier enchérisseur, en la ma-
nière accoutumée ; le tout en présence de Cacciari et Brochot. »

478. Il suffit que le procès-verbal de saisie d'une maison située à Pa-

ris contienne Vénonciation de l'arrondissement sans nommer la

commune. (Art. 6/3, C. P. C.) ( 1).

479. Lorsque c'est l'adjoint du maire qui vise le procès-verbal de sai-

sie , il n'est pas nécessaire qu'il soit fait mention de l'absence ou de

Vempêchement du maire. (Art. 676,0. P. C. ) (2).

480. La prohibition de suivre simultanément la saisie d'immeubles

situés dans deux arrondissemens , ne peut s'entendre que du cas où

ils ressortissent à des tribunaux différens , et reçoit exception lors-

qu'ils sont dans le ressort Ju même tribunal (Art. aaio , C. C.) (3)

(i) Mais ailleurs il serait de rigueur d'énoncer la commune. C'est

ce qui a été jugé le i^'mai i8x6 par arrêt de la Cour de Bordeaux,

infrh, n° 5i i. V. ]\I. B. S. P., p. 574, noie 27, n° 1.

(2) Jugé dans le même sens par la Cour de Besançpn le 18 juillet

181 1, voy, suprà, n" Sag, ainsi que la note qui l'accompagne ; mais la

solution contraire résulte d'un arrêt de la cour de Rouen rapporté

infrà, n* 601.

(3) V. suprà ,'n° 773, la loi du i/f novembi'e 1808.
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481. Lorsque l 'huissier saisit un immeuble dans un lieu quiforme à lui

seul une commune, il suffit d'indiquer le lieu sans énoncer la com-

mune, {hri. 67^,0. P. CO(i).

482. La dénonciation du procès-verbal d'affiches ne peut pas être an-

nulée parle motif que l'huissiery a Joint une copie manuscrite du

placard au lieu d'une copie imprimée. (Art. 687, C. P. C.) (a).

483. Des offres réelles faites en cause d''appel et sur la barre, ne sont

pas valables comme le seraient des offresfaites à la personne et au

domicile du créancier. ( Art. 1307, 1208 et i aSg , C. C, ; art. 812 et

suiv., C. P. C. )

S il est vrai que la procédure en saisie immobilière soit, de toutes,

la plus rigotireuse
,
puisqu'elle attaque le droit sacré de propriété

,

il faut reconnaître aussi que ce serait manquer le but que s'est pro-

posé le légistateur , et favoriser le débiteur de mauvaise foi aux dé-

pens du créancier légitime
,
que d'annuler une procédure presque

toujours dispendieuse, pour la plus légère erreur, pour l'inobserva-

tion la moins grave dans ses conséquences, L arrêt que nous allons

rapporter oiïre une nouvelle preuve que tel n'est pas, en eiïet, l'es-

prit de la loi. — La solution de la plupart des questions posées ne

peut donner lieu à une objection raisonnable. — Sur la première, il

suffit d'observer que Paris n'ayant qu'une commune, renonciation

de l'arrondissement où est située une maison contient nécessaire-

ment renonciation de la commune. — La solution de la question

suivante se trouve dans l'art. 676, C. P. C, où il est dit que copie du

procès-verbal de saisie sera laissée aux greffiers des jùge.s de paix,

et aux maires ou adjoints qui viseront l'original, ce qui indique as-

sez que le maire ou l'adjoint étant appelés sous une simple alterna-

tive pour remplir cette formalité, l'un comme l'autre, ont les mêmes

droits à cet égard, et qu'il n'est pas nécessaire que le premier soit

absent ou empêché, pour donner lieu à la compétence du second.

—

Sur la troisième question, il suffit de bien se pénétrer de l'esprit de

l'art. -12 10, C C, pour se convaincre que le seul but du législateur a

été d'empêcher que la vente des biens d'un débiteur rte se poursuive

dans deux tribvinaux à la fois : et si l'article se sert du mot arrondis-

sement, c'est que dans les départemens, chaque arrondissement a un

(i) V. supra, n° 1.H4, les espèces des arrêts des 25 février 1808,

7 et I 2 avril i 809, qui offrent quel(|ue analogie.

(a) V. un arrêt de la Cour de .Paris du 29 août i8i5, infrà, a' ^^1;

nos observations à la suite de l'arrêt du 5 mai 1809, suprà, n" i45,

et M. AKU., t, 2, p. 5.18, n" 2287.
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triburAil de première instance ; en conséquence, toutes les fois *|ue

deux objets scmt situés dans le ressort du même tribunal, il n'y a

pas lieu à l'application de l'art, aaio, C. C. — Srr la quatrième , il

est évident que si I objet saisi est situé dans un lieu qui ne forme

qu'une commune, l'indication du lieu est aussi l'indication de la

commune. — L'art. 687, C. P. C, qui donne lieu à la question sui-

vante, ne peut laisser la moindre incertitude sur sa soluti(<n. Il [>orte

que le procès-verbal d alfiches sera no*itié à la partie saisie, avec Co-

pie du placard, ce qui itidicjue é\idemment une copie manuscrite;

et, en déliniiive, les tribunaux n'admettront jamais un moyfn de

nullité, fondé sur ce qu'on aurait signifié un manuscrit au lieu .d'un

imprimé, quand ils contienneat tous deux la même chose, parce

qu'il n V a nul intérêt de prél'érer 1 un à l'autre. — Une rèjjle inva-

riable, en matière d'offres, c'est qu'elles doivent être laites à personne

ou domicile, lorsque la convention n'a pas désigné un autre lieu;

ainsi, lorsque sur l appel on vient faire des offres à la barre , après

que tout est jugé, après que tous les frais de poursuite sont faits,

après la proposition d une foule de moyens de nullité, de telles of-

fres sont tardi\es et doivent être rejelées. i.ette considération mo-

tive assez la solution négative de la dernière question. (CoffJ

Le sieur Surcouf fit saisir sur les sieur et dame Leblond deux mai-

sons filuées, lune à Faris, l autre à Fonteuay-sous -Bois, arrondis-

sement de Vincennes , c'est-à-dire dans deux arrrondissemens dif-

férens, quoique ressortissant au même tribunal — Les parties sai-

sies ont proposé contre la procédure qui a eu lieu, divers moyens de

nullité desquels résultent les cinq premières questions posées en tète

de cetarticic. — Le tribunal de la Seine a rejeté tous ces moyens par

les motifs suivans : — « Attendu que îa situation de la maison de

Paris a été suffisamment indiquée par renonciation du sixième ar-

rondissement ;
— Attendu qu il i-ésulle des di^ erses dispositions de

la loi que l'adjoint remplace le maire , et que, surtout à Paris, il est

d'usage que l'adjoint \ise les procès-verbaux de saisie, lorsqu ils sont

présentés à la «mairie, sans iju'il soit besoin de faire mention de

l'absence ou de l'empêchement du maire ;
— Attendu qu aux termes

de l'art, aa lo, C. C. , si l on ne peut provoquer que successivement

la vente des biens situés dans différens arrondissemens, on doit en-

tendre par ces termes les ressorts des différens tribunaux ;
— At-

tendu qu'ayant indiqué la maison de campaaneà Fontenny-sous-Bois,

on a suffisamment énoncé la commune de la situation ; — Attendu,

itnfin
,
que la signification du placard manuscrit équivaut à celle

d'un exemplaire imprimé. »
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Les sîeur et dame Leblond ont interjelé appel de ce jugement;

mais pea confians dans leurs moyens de nullité, ils ont lait oiTrir à la

barre le montant des intérêts échus; et ils ont soutenu , au Tond,

en attaquant comme nulle une clause du contrai, que le capital n'é-

tait pas encore exigible. — Ce nouveau moyen a été également écarté.

— En conséquence , !e 24 janvier 181 5, arrêt de la Cour royale de

Paris, ainsi conçu :— « La Couh ; Considérant que les olVres réelles

laites sur l.i barre ne peinent avoir reliet d'olïres faites à la personne

ou au domicile du créancier, conlormément à la loi ;
— En ce qui

touche l'exigibilité, etc.; — En ce qui tourbe les moyens de nullité

de l'orme, adoptant les motifs des premiers juges, a mis et met l'ap-

pellation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira sonpleinct

entier cHpI. »

484. Le inllllatre rntré en activité de service pnstérifurernent à la nn—

tifiratinn de la saisie de ses immeuSIes , mais dnni les biens saisis

n'ont été adjugés qu'après son entrée au service
, peut invoquer le

hénéfue de In loi du 6 brumaire an 5 ,
qui défend le décret et la dé-

possession d'auctin immeuble appartenant aux défenseurs de la

patrie. { Art. 4 de la loi du (3 brumaire an 5.
)
(i)

Cett»* question ne nous parait pas présenter de dilliculté : l'art. 4

de la loi du 6 brumaire an 5, veut que les jugemens prononcés contre

les défenseurs de la patrie , ne puissent donner lieu au décret ni à
la dépossession d'aucun immeuble pendant les délais énoncés en I ar-

ticle a , et d après ce dernier art., le délai dont il s'agit comprend
tout l'espace de temps qui s'écoule depuis leur départ de leur domi -

cile, jusqu'à l'expiration d'un mois après la publicalion de la paix

générale, ou après la signature du congé absolu qui leur aurait été

accordé. — Cerîes, par des dispositions aussi précises, I intention

du législateur a été surtout d'empêcher qne le militaire en activité

de service ne fût dépouillé de ses biens, par suite d'une saisie immo-
bilière

, et c'est se rattachera une subtilité, que de prétendre que

l'expropriation avait déjà e.i lieu
,
par le seul fait de la dénonciation

de la saisie — Il est consacré en principe
,
que la propriété ne peut

jamais être incertaine, et dès lors , si personne n'était encore de-
venu propriétaire , tant que l'adjudication n'a pas eu lieu, la qualité

de propiiélaire a nécessaivment continué à résider sur la tète du
débiteur saisi ; seulement, comme l'immeuble est devenu alors le

gage spécial des créanciers, la loi a dû gêner entre ses mains l'exer-

(0 Voy. M. II , p. i53.
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cice du droit de propriété
,
pour qu'il ne put compromettre leurs

intérêts. ( ColT. )

Ainsi l'a décidé la cour de cassation section civile, le 6 février 1 8 1 5,

en ces termes : — « La Cour ; Vu l'art. 4 '^c la loi tlu 6 brumaire

an 5 ;—Attendu que lors même qu'il faudrait tenir pour constant

,

que le demandeur ne pourrait être considéré comme ayant été en

activité de service, à compter de sa désignation pour faire partie des

gardes d'honneur , ni même à compter du jour qu'il se serait mis

en route pour rejoindre son corps , mais seulement à compter du

jour qu'il serait arrivé au corps , et qu'il aurait été enregistré sur

les contrôles de son régiment , la cour d'Aix n'en aurait pas moins

violé les dispositions de l'ai'ticle 4 de la loi du 6 brumaire an 5
,

puisque , dès le i5 juin , il avait été porlé sur le contrôle du qua-

trième régiment des gardes d honneur , et que ce ne fut que le 20

août suivant qu'il fut dépossédé ; — Que ce ne fut , en effet
,
qu'à

cette époque du 20
,
qu'en exécution du jugement , du même jour,

qui avait débouté le demandeur de son opposition aux contraintes
,

il fut procédé à l'adjudication des biens saisis, et que ce n'est que

par la sentence d'adjudication, que le débiteur saisi se trouva réelle-

ment dépossédé ;
— Que la notification de la saisie réelle modifie

bien l'exercice de la propriété dans les mains du débiteur saisi, mais

qu'elle ne le dépossède pas; ce qui résulte clairement des dispositions

de l'art. 6g3 du Code de procédure civile
,
qui maintient la vente

qu'a pu faire le débiteur de ses immeubles saisis , depuis la notifica-

tion qui lui a été faite de la saisie , lorsqu'il consigne , avant Vadju-
dication , somme suffisante pour acquitter les créanciers inscrits ;

—
Qu'il importe peu , dès lors , que , dans l'espèce , la saisie réelle ait

été notifiée au demandeur avant son arrivée au corps dans lequel il

a été incorporé , dès que la sentence d'adjudication n'a été rendue

que postérieurement à cette époque;—Que l'art. 4 de la loi de bru-

maire an 5 , ne permet pas, en effet
,
que les militaires en service

aux armées , soient dépossédés pendant leur activité de service : d'où

il suit, qu'en confirmant l'adjudicalion des biens saisis , faite en exé-

cution de la sentence du 20 août 181 3
,
quoique, dès le i5 juin pré-

cédent, le demandeur fût en activité de service au quati'ième régi-

ment des gardes d'honneur, la cour d'Aix a ouvertement violé les

dispositions dudit article ;
— Casse , etc^»

485. L'avoué des créanciers poursuivant la saisie immobilière
,
peut

valablement se rendre adjudicataire en son nom personnel des im-

meubles dont il poursuit la vente. [ Art. iSgG, G. C. ) (1).

( I
) Cette question a été traitée , v" Avoué , n» 63 , t. 5 , p. 32 5, où
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Ainsi jugé le i5 février i8i5
, par arrêt de la Cour d'appel de

Eourges.

4 S 6. On n'est pas recevahJe à intervenir dans une instance en exprn-

priation forcée , trois jours avant l'adjudication définitive.

~y-
. L^appel du jugement d'adjudication définitive n''est pas recevàbïe

après lahuitaine de la signification à avoué. (Art. ySfi, C P.

c.)(0-
^

•

C'est ce qu'a décidé la Cour de Rennes
,
par arrêt du i6 février

i8i5, ainsi conçu : — « 1a Cour... Considérant que l'appel du ii

juillet i8i4 n'est dirigé que contre le jugement de Brest, du ; avril

précédent
,
portant adjudication définitive du bien de Kisbien , com-

mune de Saint-Marc, près Brest, sur lequel les appelans n'ont au-

cun droit de propriété; que, par conséquent , ils sont sans intérêt

à faire annuler ou réformer celte adjudication ;
— Considérant que

leur intervention dans l'instance n'a été signifiée que trois jours

avant cette adjudication définitive
,
que lart. 3^0 , C. P. C. , veut

que l'intervention ne puisse jamais retarder le jugement de là cause

principale lorsqu'elle est en état, ce qui est à bien plus forte raison

applicable à une instance en expropriation forcée. — Considé-

rant , d'ailleurs
,
que les art. 735 et -36 du même Code exigent que

les appels de jugemens rendus sur incidents relatifs à la saisie im-

mobilière seront signifiés , les trois premiers articles dans la quin-

zaine de la n()tifi(ation du jugement à avoué, et le dernier article

dans la huitaine de la prononciation
;
que l'art. 735 veut de plus que

l'on trouvera divers arrêts de la Cour suprême. S'il se trouvait un

plus grand nombre d'enchérisseurs qu'il n'y aurait d'avoués près le

tribunal qui procède à l'adjudication
,
que faudrait-il faire pour que

personne ne fût privé du droit d'enchérir? La difficulté n'étant pas

prévue par le (>ode , M. Cahr., t. 2, p. 6o4, n» 23(i5
,
pense , sans se

dissimuler, dit-il, les objections dont son opinion est susceptible,

que le tribunal pourrait en ce cas autoriser l'avoué à faire les enchères

en déclarant qu'il les porte pour telle personne. Voy. Pr.Fr., t. 4 >

p. 365 , et M. F. L. , t. 5
, p. 62 , i,e col. , n» 3.

(i)Il résulte d'un arrêt de la Cour d'Amiens , du 23 mai 1812, su-

pra, a» 363^ que l'appel du jugement d'adjudication définitive est

recevable pendant trois mois à compter du jour de la signification à

domicile. Ne semble-t— il pas fjue dans l'espèce actuelle la Cour de

Rennes a conlbndu le jugement d'ad'udication lui-même avec celui

qui statue sur les moyens de nullité et auquel s'appliqnn l'art. 736
,

C. P. C. ?
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Ips moyen* de nullité. , contre les procédures postérieures à l'adju-

dication préparatoire , soient proposés vingt jours au moins avant

celui indiqué pour l'adjudication définitive ;—Que l'intervention des

appf lans contenant leurs moyens de nullités n"a été formée que trois

jours avant cette adjudication; que, d'une autre part, lappel de

l'adjudication n'a été signifié que le 2i juillet, plus de deux mois

après la noiificatinn faite du jugement d'adjudication à avoué , le

9 mai 1814 ; — Déclare les appelans sans qualité et non recevables

en leur ajipel. »

• 488. Lorsque 1 acquéreur de plusieurs immeubles, pour un seul et même
prix , n^a pas déclaré dans les notifications de son contrat aux

créanciers , le prix de chaque immeuble grevé d'hypothèques spé-

ciales
,
par ventilation du prix total , le créancier qui n''a qu'une

hypothèqueparticulière peut poursuivre la vente ouïe délaissement de

l'immeuble comme s 'il n 'avait été fait aucune notification. (Art. a
1
9 a

et 2169 , C. C.)

Nous ajouterons aux motifs lumineu:? développés dans l'arrêt sui -

vant, deux observations qui nous paraissent de quelque impor-

tance. — La première , c'est cjue la peine de nullité se trouve tou-

jours implicitement attachée à l'inobservation des formalités pres-

crites par la loi
,
pour acquérir un droit ou se mettre à l'abri d une

déchéance. Ainsi , c'est vainement que l'acquéreur d'un immeuble

viendrait prétendre que l'omission des énonciations exigées dans son

acte de notification ne doit pas entraîner la nullité : on lui répondrait

avec avantage
,
que c'est à la charge par lui de faire une notification

dont elle lui a tracé la forme ,
que la loi a consolidé sur sa tête la

propriété de l'immeuble vendu ; et que dès lors cette laveur de la

loi doit cesser , s'il enfreint la condition qui s'y trouvait apposée.

— JLa seconde , c'est que d après l'économie du nouveau système

hypothécaire , l'effet d'une aliénation reconnue par les créanciers ,

étant de substituer le prix de la vente à l immeuble qui était leur

gage, il iaut toujours qu'ils aient les moyens d esainin^r si cette

aliénalinu ne leur est pas préjudiciable , et de profiter de la voie de

la surenchère que la loi leur ouvre , s'ils peuvent «méliorer leur

condition, en obtenant un prix plus important ; or, relativement

au créancier inscrit sur un immeuble confondu avec plusieurs autres

dans la vente, la déclaration du prix tolal ne lui faisant pas con-

naître la somme sur laquelle il pourra obtenir ie recouvrement de sa

créance , le but de la loi est manqué , et il doit dès lors être main-

tenu dans l inléfîrité des droits résultant de son hypothèque. { Colf.
)

Il sulBt d'ajouter , en fait , d'après les termes dans lesquels est
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posée la qufstion
, que la dame de Rocheiort, acnuéreur pour un

prix unique , de plusieurs immeubles dont 1 un était grevé de l'hy-

potlièque spéciale du sieur Rpynaud , après a^oir succombé de\ant

le tribunal de Périgueux , fit faire postérieurement à l'appeî qu'elle

inti-rjet^i , une nou\elle notification contenant la ventilation dont il

ï agit. — Le jugement fui infirmé par arrêt de la Cour d appel de

Bordeaux , ainsi conçu : — « Attendu que la loi n imposait pas à la

(hme de Rocheiort l'obligation de faire la ventilation du prix total

,

tlans l 'acte de notification du contrat à peine de nu/lité de ladite nntifi-

cntinn ; — Attendu que la lacnllé de faire celte ventilation apparte-

nait autant au sieur Reynaud qu'à la dame de Rocheforl ;
— Que

Rpynaud n'ayant pas jugé à pr-^pos d user de celle faculté, ni de de-

mander en justice que la ventilation lût faite , il ne pouvait pas dé-

pendre de lui d'agir envers la dame de Rocheiort , comme si elle

n avait pas rempli les obligations qui lui étaient imposées en sa qua-

lité d'acquéreur, et. de faire saisir le domaine de Fromenlal ;
—

(hie cet acte rigoureux ne pouvait èlre liiit qu en vertu d'une dispo-

sition formelle de la loi ; — Que cette disposition n'exisie pas contre

l'acquéreur, faute à lui d'avoir fait la ventilation du prix ; d'où il suit

que la saisie laite par le sieur Reynaud d<<il être annulée , sans pré-

judice à lui d'admettre ou de contester la venlilalion à lui notifiée le

26 janvier: — Par ces motifs , la Cour annulle la saisie , sauf au

sieur Reynaud à admettre ou contester la ventilation faite sur

iappel. » — Pourvoi en cassation pour violation des art. a 166, 216^,

2 it)8, 2 léy, 21 83 et 2 lyi , C. C. — Et le 18 juin i8i5 , arrêt de

la section civile ainsi conçu ; — « La Ccjr.... Vu les art. 2it^6
,

- 167, 2it)8, 2169, ii83, 2 lya, C. C, — Et considérant qu'il résulte

de ces articles que si le tiers—acquéreur veut purger les hypothè-

ques , et parce moyen mettre le domaine par lui acquis à l'abri des

poursuites des créanciers inscrits , il doit remplir toutes les forma-

lités prescrites pour purger; — Qu'une de ces iormalilés est d'énon-

cer le [irix de la vente dont il importe évidemment aux créanciers

d'être inscrits; — Que la défenderesse ayant acquis plusieurs im-

meubles pour un seul prix , et un de ces immeubles , le domaine

de Fromenlal, étant hypothéqué au demandeu»', elle eût dû , suivant

l'art. 21 fja, déclarer le prix de ce domaine par venlilalion du prix total,

et ce , au plus tard , dans le mois après la sommation à elle laite par

le demandeur de payer ou d ab-indonncr le domaine ;
— Que l'obli-

gation de laire la ventilation est imposée à l'acquéreur seul , et ne

peut être remplie que par lui ;
— Que la ventilation est une des for-

malités établies par la loi
,
pour purger les hypothèques; — Que s'il
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n'en est pas question dans l'art. 21 83, c'est que cet article est fait

pour les cas les plus communs , dans lesquels , ou la vente ne com-

prend qu'un domaine , ou bien chaque domaine est vendu pour un

prix distinct , d'après la disposition de l'art, 2 1 83 ; il restait à pour-

voir au cas particulier où la vente de plusieurs domaines est faite

pour un seul prix , lorsque quelques-uns de ces domaines sont seuls

assujétis à l'hypothèque de certains créanciers ;
— Que tel est l'objet

spécial et unique de l'art. 2102 ;
— Que la ventilation qu'il ordonne

dans l'espèce à la([uelle il s'applique , est aussi nécessaire que la

déclaration du prix dans l'espèce de l'art, ai 83; — Que l'une et

l'autre sont indispensables pour mettre le créancier hypothécaire en

état de surenchérir ,
qu'il est juste que ce créancier

,
privé de celte

ressource, aille dryit de faire saisir ; — Que la défenderesse n'avait

pas rempli toutes les formalités prescrites pour purger, puisqu'elle

n'avait pas fait la ventilation que la loi exigeait d'elle ; d'où il résulte

que , suivant les art. 2167 et 2169 , C. C, IcTlcmandeur a pu l'aire

saisir réellement sur elle l'immeuble en question , et qu'en annu-

lant cette saisie , Tarrèt de la Cour de Bordeaux a violé les art. 2167

et 21 6g , ce, et les autres articles ci-dessus rappelés : — Casse
,

etc. »

480, Le juge de paix ne peut, à peine de nullité , viser en Vabsence

de son grejfier un procès-verbal de saisie immobilière et en recevoir

la copie. (Art. 6 7 6, C. P . C. ) :
i ).

490. Encore que le certificat du conservateur des hypothèques ne fasse

aucune mention des inscriptions prises sur les anciens propriétaires
^

la poursuite de saisie immobilière est nulle s'ils ny ont pas été ap-

pelés'par les notifications prescrites. ( Art. 690 , C. P. C, et 2 197 ,

ce.) (2).

Dans l'espèce dont il s'agit, le juge de paix, en visant le procès-

verbal , avait constaté que son greffier était absent , et qu'il n'y avait

point de commis-grelfier assermenté pour le recevoir. — D'un

autre côté, l'çtat d'inscripliondélivré par le conservateur des hypo-

(1) Cette question a été jugée dans le même sens par arrêt de la

Cour de Montpellier du 2- décembre i8i(i , suprà , n» .S27. — Voy.

aussi l'arrêt de la Cour de cassation du 6 novembre 1817 , infrà,

n° 569.

(a) La Cour de Turin a jugé le contraire par arrêt du 2 juillet

1810, suprà , n"' 1 14 et 274. C'est aussi ce qu'avait jugé la Cour de

Caen par arrêt du 6 mars i8a6. On s'est pourvu en cassation, et
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thèrpies ne contenant pas celles prises sur les anciens propriétaires

<\e l'immeuble , le sieur Gauthier et consoi'ts ne firent aucune noti-

fication de placard à ces derniers créanciers. — Demande en nullité.

— Jugement du tribunal d'Ambert qui prononce en ces termes sur

deux moyens qui lui furent présentés :
— « Attendu que l'art. 675, G.

P. C, requiert le visa du greffier du juge de paix , à peine de nullité,

el ne suppose pas que le juge puisse remplacer le grelfier qui doit

recevoir la copie comme dépositaire public ;
— Attendu que le droit

d hypothèque est de suivre l'immeuble en quelques mains qu'il passe
;

que la conséquence de ce droit est de surveiller la vente de l'objet

hypothéqué
,
pour en Taire porter le prix à sa plus haute valeur

;

qu'ainsi , les créanciers des anciens propriétaires doivent être appe-

lés à la poursuite : que , dans l'espèce , on n'a pas appelé les créan-

ciers de Boulav et Bouchet , vendeurs de Crosmarie , et sur lesquels

il existe des inscriptions , déclare les poursuites nulles , etc. »

— Appel ; elle 8 août i8i5, arrêt de la Cour royale de Riom par le-

quel : — « La Cocu ; Par les laolifs exprimés au jugement de pre-

mière instance, met l'appellation au néant. »

[cj i. Lorsque , en têlc du commandcTnent , il a été donné copie du titre^

avec sa véritable date , l'erreur commise sur cette date , soit dans le

commandtment lui-même , soit dans le procès-verbal de saisie , ne

peut opérer nullité. { Art. 6-3 et 6^5, C. P. C.) ( 1).

\<^i. La partie saisie ne peut pas se faire un moyen de nullité de ce

que le poursuivant lui aurait signifié un exemplaire imprimé du

placard et non une copie manuscrite. ( Art. 687, G. P. G.) (2).

par arrêt de la section des requêtes du i3 novembre 1817 ( J. A.,

34 , J20 ) le pourvoi a été rejeté. Les longues observations que nous

avons publiées à la suite de ce dernier arrêt nous dispensent ici de

toute réllexion; ajoutons, toulelois, que l'avis de \L F. L., t. j, p. 55,

a, cfd., n" 1, est coulorine à la décision de la Cour suprême. — V oy,

aussi suprà , n" 3^5 , l'arrêt de la même Cour du 27 novembre 1811,

et M. B. S. P., p. 087, note 37, n" /^ , et l'arrêt de la Cour de Besan-

çon du 2 5 ni\ ose an i J , n° 57.

(i) Voy. suprà, n° 32?, l'arrêt de la Cour de Paris du 17 mars
i8i3.

(2I Dans l'espèce de l'arrêt du 24 janvier i8i5, suprà, n" +78,
la partit- saisie ne voulait pas d une copie manuscrite , et exigeait un
exemplaire imprimé : l'une et l'autre prétention ont été repoussées.

On peut conclure de là , avec M. Cof F., que les tribunaux admettront
dilhcilement de pareils moyens de nullité lorsque les copies con-
tiendront la même chose.

XX. ao



45o SAISIE IMMOBILIERE.

493. Uerreur commise dans la date du visa n'opère pas nul!ité. ( Arf.

685 et 68-, C. P. C.) (i).

494- Il peut être procédé à l'adjudication préparatoire immédiatement

après la troisième publication du cahier des charges. (Art. 70a , C-

49 î. Celui qui est habile à se prétendre co-propriétaire des biens saisis,

ne peut intervenir dans les poursuites et en demander la nullité sans

prendre qualité. ( Art. 33g, C. P. C) (3 .

496. En matière de saisie immobilière, les avoués ne ^ont pas tenus , à

peine de nullité , de signifier leurs conclusions trois jours au moins

avant Vaudience . (Décret du 3o mars 1808 , art. 70. )

Il est facile de se convaincre, en rapprochant 1 arrêt qu'on va

lire, de l'arrêt du 24 janvier 181 5, que le législateur a atlaclié peu

d impfntance à la manière dont la notification du placard est laite à la

partie saisie, parce qu il importe peu en effet de recevoir 1 affiche

en manuscrit ou en imprimé avec la copie du procès-verbal d'appo-

sition.

La question relative à Terreur dans la date du visa, pouvait être

.susceptible de controverse ; car le visa étant exigé dans un délai dé-

terminé , il devient incertain si le a œu de la loi a été rempli quand

la date de ce visa est erronée. L art. 702 , C P. C, ne laisse aucun

doute sur la solution de la question suivanie, puisqu il parle des trois

publications comme devant précéder 1 adjudication préparatoire
,

sans indiquer aucun intervalle entre la dernière pub!icati(;n et l'ad—

juiiication. Dans une procédure en saisie immobilière comme dans

une autre procédure quelconque , il est indispensable que la partie

(i) Jugé dans le même sens par arrêt de la Cour de Douay du 9

août 1820 , infrà , n° 584-

(i) M. Haut., p. 378, dern. al., est d'un avis contraire
,
parce que,

dil-il, la loi veut qu'il y ait trois publications, et il n'y en aurait (jue deux;

mais jM. Pig., t. 2
, p. 243

,
7e al., fait observer que la loi dit troisfois

avant l'adjudication préparatoire , et non pas avant le jour , elo. ; et

tel est aussi l'avis de MM. Caku., t. a, p. 5y6, n° 2355 ; Lep., p. 456 ,

5* quest.; et F. L., Sg, 2* col., n° 3
,
pourvu , louiclois, (jue les for-

malités prescrites par l art. 70J aient été préalablement observées.

Ces auteurs se fondent , outre le motif donné par >I Pig., sur re que

la nullité ne.st pas formellefnent prévue. C'est aussi ce qui a été jugé

par la Cour de Poitiers le 3o novembre 1826 (J. A., 32, 4^ )• — V.
M. B. S. P., p. 589 , note 73 , et suprà , no 4o5 , l'arrêt de la Cour de

Rennes dû 4 janvier 181 3.

(3) \'oy. suprà, n" 48, l'arrêt du 38 janvier 1818.
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intervenante îddique el justifie sa qualité
; et celte seule observation

motive la solution affirmative de l'avant-dernière question. Eiifin
,

relativement à la dernière , il suffit de lire , soit l'art. 70 du décret du

3û mars i8o8 , auquel on a voulu la rattacher, Soit l'intitule du cha-

pitre auquel cet article appartient
,
pour être convaincu que sa dis-

position est tout-à-fait étrangère à la procédure en expropriation

*^orcée. (Coff.)

La demoiselle Sutil, créancière du sieur Thomas, en vertu d'une

obligation notariée , lui fit un commandement tendant à saisie im-

mobilière, en tète duquel elle lui donna copie entière de son obli-

gation avec sa véritable date ; mais l'huissier commit une erreur en

énodçant la date de ce titre dans le commandement et dans le prô-

cès-verbal de saisie.

L'adjudication préparatoire ayant été indiquée au âi novembre

i<-i4 , a la suite de la troisième publication , la partie saisie fit noti-

fier , le 19 du même mois , une requête dans laquelle elle conclut à

la nullité de la procédure , i* à cause de l'erreur commise dans re-

nonciation de la date du titre ; ao parce qu'on liii avait notifié uû

exemplaire impriraié au lieu d'une copie manuscrite du J)lacard avec

le procès-verbal d'apposition ;
j" parce que le visa de ce procès-

verbal présentait une erreur de date telle
,
qu il semblait avoir été

transcrit trois jourii avant d'avoir été fàît ;
4° tJarcè que l adjudica-

tion préparatoire avait été faite le jour même de la troisième publi-

cation. — Avant de discuter ces divers moyens de nullité, la demoi-

selle Sutil a soutenu que la partie saisie était non-^ece^able à les

proposer pour ne les avoir pas présentés trois jours avant l'audience,

rtu,\ termes de l'art. 70 du décret du 3o mars 1808. — Alors, le sieur

Thomas fils esl intervenu dans la procédure comme habile à se por-

ter héritier de sa mère prédécédée , et conséquemment , comme
propriétaire par indivis de l'immeuble saisi qui était un acquêt de la

communauté, mais l'iniervenant ne prenait pas qualité d'une ma-
nière précise, et le tribunal a eu, dès lors, à examiner s il était

rece\ahle dans son intervention. — En cet état, il est intervenu au

tribunal dAuxerre, le 21 novembre i8i4, un jugement ainsi mo-
tivé : — « Sans s arrêter à la première fin de non-recevo r, attendu

que l'art. 70 du décret du 3o mars , n'est applicabhe ifu'aux affaires

portées sur les feuilles d'audience , et non à la procédure de saisie

réelle ; faisant droit aux moyens de nullité , le tribunal les rejette;

attendu . sur le premier
,
que la vraie date de l'obligation setrouxait

dans la copie signifiée en tête du commandement
;
que l'erreur com-

mise sur (etle date dans le corps de l'acte et dans ceux subséqucns
,
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ne pouvait avoir nui à la partie saisie qui n'avait pas pu mécon-

naître le titre en vertu duquel ello était poursuivie ;
— Attendu , sur

lest'cond, que l'exemplaire imprimé du placard est une copie, et

qu'aucune loi ne prescrit de la donner manuscrite ;
— Attendu , sur

le troisième
,
que le registre du conservateur, rapporté à TaudienCe

,

constate que l'exploit de notification du procès-verbal d'apposition

d'alBches a été transcrit le 24 septembre i8i4 ; et que la date du 20
,

portée sur l'exploit , n'est qu'une erreur ;
— Attendu, sur le qua-

trième
,
qu'il résulte de l'art. 702, C. P. C, que l'adjudication prépa-

ratoire peut être laite immédiatement après la troisième publication

du cahier des charges, et que cette loi n'établit aucun délai après

cette troisième lecture; — Attendu, à l'égard de linlervention de

Thomas fils
,
qu'elle est irrégulière

,
puisqu'il n'a pris aucune qua-

lité ni observé aucune des formalités prescrites pour èire admis à

former une demande en distraction. » — Appel de la pari des sieurs

Thomas père et fils qui se sont d'abord laissé condamner par dé-

faut : et le 29 août 18 15, arrêt contradictoircment rendu en la Cour

de Paris
,
par lequel : — « La Cour; Reçoit Thomas père et fils op-

posans à l'arrêt par défaut du il janvier dernier ; faisant droit sur

ladite opposition , ensemble sur l'appel par eux interjeté du jugement

rendu au tribunal d'Auxerre , le ai novembre précédent, et adop-

tant les motifs des premiers juges, a mis et met 1 appellation au

néant ;
— Ordonne que ce dont est appel sortira son plein ot entier

effet ;
— Condamne Thomas père et fils en l'amende et aux dépens. >»

497. Lorsque Ici loi règle les délais par mois , on doit les compter de

quantième à quantième , et non par le nombre de trentejours. ( Arti-

cle 674 , C. P. C.
)
(i).

498. Les surcharges elles ratures non approuvées qui pourraient exis-

ter dans la copie n'entraînent pas la nullité de Fexploit.

499. Ln femme n'a pas besoin â^étre autorisée par son mari, lors-

qu'il procède conjointement avec elle , surtout s^il s^agit d'un objet

de la communauté. ( Art. 2 1 7 , C. C. )

I-a décision de la Cour de Paris sur la 20 question , ne nous pa-

raît pas devoir faire jurisprudence. Les copies d'exploits tiennent,

(i) V. suprà, n° 189 , les arrêts des 22 avril 1S09, et 6 août 181 1
,

ainsi que nos observations à la suite.

Nota. Cet arrêt décide aussi que l'huissier qui procède à une sai-

sie immobilière n'est pas tenu de donner copie du pouvoir spécial

dont il doit être porteur. V. suprà , Uo 4-8, l'arrêt du iG juillet i8i3.

/'. aussi n* 3g ^ , celui du 1 septembre 18 f 2,
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eu effVl , lieu d'originaux à la personne qui les reçoit : c'est seule-

ment par ces copies qu'elle peut connaître si les l'ormalités ont été

remplies : elle doit dnnc y trouver tout ce qu'exige la loi ; si la co-

pie est ditïérente de l'original , ce n'est plus le même acte
;
puis-

que l'exploit se compose de l'original et de la copie , dès lors , il est

censé n'avoir pas été signifié , et la nullité de la procédure doit s'en-

suivre : les circonstances particulières de l'espèce que nous allons

rapporter, peuvent seules avoir déterminé la Cour de Paris à s'é-

carter des principes que nous venons d'indiquer.

la dernière question se décide par ce motil" généi'al
,
qu'aux ter-

mes de l'art. 217 du Code civil , il suffit du concours du mari dans

l'acte
,
pour que sa femme soit valablement autorisée , et par ce mo-

tif particulier, que, lorsqu'il s'agit d'un objet de communauté , le

mari peut procéder en justice, sans que la femme intervienne. (Colf.)

Parmi les moyens de nullité proposés par les sieurs Bourdillon et

Huguet contre la saisie immobilière poursuivie sur eux, à la re-

quête de la dame Gavaudaa, l'un des principaux était tii'é de ce que

du 2 >. juillet, date du commandement, au j-o octobre, date de la sai-

sie , il y avait 92 jours , et par conséquent plus de trois mois. —
Tous ces moyens de nullité furent rejetés par jugement du tribunal

de Pontoise , ainsi conçu : — « Attendu que des actes mis en abrégé

dans une copie , des surcharges qui existent , et dont l'origine n'est

pas reconnaissable , des ratures non approuA écs n\'ntrainent point

la nullité des actes originaux de la procédure — Attendu que le dé-

lai prescrit par l'art. Gj
[ , C. P. C. , n'a point été outrepassé

,
puis-

que du 11 juillet au 20 octobre, il n'y a pas trois mois pleins :
—

Attendu qu'il n'est pas besoin d'une autorisation expresse de la

femme par le mari pnur.suivant avec elle le paiement d'une créance

commune, et (jue d ailleurs le mari, en sa qualité de seigneur et

maître de la communauté , aurait pu exercer seul une action relative

à un effet de cette communauté. » — .\ppel.

Et le G novembi'e 18 i5
, arrêt de la Cour de Paris ,

par lequel ,
—

« La Couk.... En ce qui touche les moyens de nullité ;
— Attendu

les motifs qui ont déterminé les premiers juges.... Met l'appellation

au néant , avec amende et dépens. «

5 00. Sous la loi du 1 1 brumaire , Padjudicataire ne pouvait être con-

traint par voie de folle-ettchère qu'à raison des charges exigibles au

jour de la clôture de i'ordre , et non pour celles qui le seraient deve-

nues depuis. (L. 1 I brum. an 7 , art. i\ et art. 7^7 , (>. P. C.) (i).

(1) Sous l'empire du Code de procédure, ime question, qui a
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5pi. Si, dans celte circonstance , Vadjudicataire avait revendu une

portion 4e Pimmeuple , Vacquéreur pouvait s'affranchir de la pour~

^uile defolle-enchère , en offrant de nouveau son prix aux créan-

ciers inscrits. (Art. a 184, C. C )

Le sieur Davrange Dangeranville se rendit adjudicaJaive d'un im-

meuble vendu par licitation. — ]LJne clause du cahier des charges

portait qu'il serait tenu de payer le prix de son adjudication, aussitôt

après la clôture de l'ordre — En effet, à l'exception de la dame

Dampierre , créancière dune rente dont le capital n'était pas exigi-

We , tous les créanciers utilement colloques lurent aussitôt désinté-

ressés. Au bout de quelques années , faute par l'adjudicataire de ser-

vir exactement celte rente , la dame Dampierre obtient un jugement

qui déclare résilié le contrat de constitution, et condamne Davrange

à rembourser le capital. — La dame Dampierre poursuit alors une

revente à la folle-enchère. — Da^ range avait vendu depuis long-

tevips une partie de l'immeuble aux sieur et dame CoUaux : ceux-ci,

pour éviter l'éviction , font transcrire leur contrat , se dénoncent à

la dame Dampiei-re avec offie d'acquitter sa créance jusqu'à con-

currence de leur prix. — La poursuite se continue. — Ils forment

alors une demande en distraction.—Sur la cause portée devant le Iri-

]bunal de la Seine , intervient un jugement ainsi conçu : — « Attendu

que le sieur Davrange Dangeranville n'était devenu adjudicataire

du domaine de Mello qu'à la condition de droit et d'ailleurs spécia-

lement insérée au cahier des charges , d'être poursuivi par la voie

de la revente sur folle-enchère , dans le cas où il ne satisfe-

rait pfis au paiement et autres charges de l'adjudication ;
— Que

la veuve de Dampierre est porteur d'un bordereau de collocalion

délivré en exécution du jugement d'ordre du iS thermidor an 10;

qu'elle n'a pas encore obtenu son paiement , et qu'ainsi elle est bien

quelque analogie, a pris naissance dans les art. 713 et 737 ; on a

pensé, et c'est ce qui résulte de l'un des considérans de l'arrêt de

la Cour de Bruxelles du 14 juillet 1810, suprà , n» 278 ,
que la re-

vente sur folle-enchère ne pouvait avoir lieu que pour inexécution

des conditions exigibles dans les 20 jours ; mais qu à l'égard de celles

postérieurement exigibles, telles que le paiement des bordereaux de

coUocation , la même voie n'était plus ouverte au créancier; cette

doctrine a été vivement combattue par M. H. , p. 3o 1 à 3o5 ,
dont

on consaltera avec fruit la savante discussion. Aussi, iM. Carr.
,

t. a
,
p. 691 , n" 25i6, qui avait d'abord émis un avis contraire, n'a-

t-il pas balancé à se ranger de l'opinion de M H., qui est également

elle de M. Pig. , t. a
,
p. i5o , n° 2.
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fondée dans le? poursuites qu'elle a dirigées et rjui sont en même
temps régulières ;

— Que la demande en distr;icli<>n des sieur et

dame Collaux ne pt-ut être accueillie
;
qu'ayant acquiS du sieur Ca-

vrange, parlie des hieis compris dans l'adjudicaliou laite à ce der-

nier, ils ne peuvent avoir sur l'immeuble plus de droit qu'il n'en

a\ait lui-même
;
que leur vendeur étant soumis à la poursuite de

folle enchère, t'nule d'avoir acquitté les bordereaux délivrés aux

créanciers , les sieur et dame Collaux n'ont pas plus de droit de se

soustraire à cette procédure que Davrange lui-même ;
— Que, d'un

autre côté , ils n'ont fait transcrire et notifier leur contrat d acqui-

sition . qu après les poursuites en folle-enchère commencées contre

leur propre vendeur , ce qui laisse dans toute sa force l'action en

privilège intentée par la veuve de Dampierre , en exécution du bor-

dereau qui lui a été délivré. » — Appel ;
— Et le i janvier

i8i6 , arrêt de la Cour royale de Paris, par lequel : — « La
Cour Attendu que l'art. 24 de la loi du 1 1 brumaire doit être

entendu sainement ; ([ue l'acquéreur n'est obligé , aux termes de

cet article
,

que de paver ce qui est exigible au jour de la no-

tification de son contrat , ou du moins au jour de la clôture de l'or-

dre , et qu'en faisant ce paiement, il de\ ient propriéiaire incom-

mutable, sans pouvoir être poursuivi par voie de iblle-enchere
,

pendant un temps indéfini
,
pour raison des charges qui , n'étant

point exigibles au moment de l'acquisition, le seraient devenues de-

puis ;—Qu'f lit propriétaire incommutable, il peut disposer en tout

ou partii^de sa propriété , à la charge seulement par le sous-acqué-

reur de payer les créances hypothécaires jusqu'à concurrence de

son prix ;
— Que Collaux et sa femme

,
qui ont déjà payé le prix à

I)a' range, leur vendeur , ayant négligé de faire transcrire , offrent

de le payer une seconde fois entre les mains des créanciers hypo-

thécaires , et qu'on n a rien de plus à leur demander ; faisant droit

sur 1 appel , met l'appt Uation et ce dont est ajipcl au néant ; émen-

dant, décharge les appelans des condamnations contre eux pronon-

cées : au principal, ordonne que la ferme de Maysel et ses dépen-

dances sises commune de Mello , acquises par les appelans, de Da-

vrange, par contrat du i5 floréal an 12, ou 5 mai 1804, seront

distraites de 1 affiche , etc. »

5oï. En matière de saisie immobilière , lorsque des immeubles doivent

être adjugés partiellement, le tribunalpeut autoriser subsidiairemenl

une adjudication en masse , dans le cas oit elle présenterait un prix

plus avantageux.
( Art. 682 et (ig; , C. P. C.) (i).

(i) Tel est lavis de iSL F. L. 1, 5
, p. 48, i^* col. n" 3. V. INI. H.

p. i32, note C , n" i.
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5o3. Lorsque les affiches ri le cahier des charges ne contiennenl pas

Vindication des biens en autant d'articles qu'il y a d'exploitations
,

le tribunal peut en autoriser la rectification au lieu d'en ordonner

une nouvelle procédure. ( Art. 682 et G07 , C. P. C. )
(i).

Le sieur Louchet poursuit la saisie de plusieurs immeubles dé-

pendans de la succession de Belloy
,

qu'il divise en onze lots tant

dans les affiches que dans le cahier des charges. — L'un des héritiers

demande la nullité de ces deux actes, soutenant que la division n"a

pas été faite en autant d'articles qu'il y a d'exploitations ditïereutes ;

un autre héritier demande qu'il soit ajouté au cahier des charges

qu'après les adjudications partielles, tous les lots seront réunis pour

les adjuger en masse si le prix est plus avantageux. — Jugement da

tribunal d'Amiens
,
qui ordonne cette addition en rejetant le moyen

de nullité. — Appel , et le 21 octobre 1814 , arrêt de la Cour royale

de la même ville
,
qui reconnaît que le domaine n'a pas éié di\ isé

en autant de lots qu'il y avait d'exploitations dilïérentes ; mais au

lieu d'annuler les actes laits jusqu alors , ordonne la rectification du

cahier des charges et des alfiches. — Pourvoi en cassation ,
1° Pour

contravention à l'art. 682 , C. P. C.
,
qui, en ordonnant la division

des biens par lots , dans le cas auquel il s'applique , exclut par cela

même l'adjudication en masse des biens ainsi divisés ; et 1° pour

violation desart. 697 et 717 du même Code, en ce que cette cour

n'avait pas annulé un cahier des charges et des placards , dont elle

avait pourtant reconnu l'irrégularité; — Et le 14 janvier ibiS
,

arrêt de la section des requêtes par lequel :
—

^« La Couk ; Attendu,

Sur le second moyen
,
que l'art. 682 , n° 4> tl. P. C. sur lequel il est

fondé
,
porte seulement que les biens situés dans la même commune

et exploités par plusieurs personnes , seront divisé^ en autant d'arti-

cles qu'il y aura d'exploitations , et que l'arrêt attaqué s"y est exac-

tement conformé au lieu d'y contrevenir
,
puisqu il a ordonné la

division des biens compris en l'affiche en autant de lots qu'il y avait

de fermiers exploitans ;
— Et attendu , sur le même moyen, que

l'article cité ne s'oppose point à ce qu'après les adjudications par-

tielles , la réunion des lots ainsi adjugés puisse devenir l'objet d'une

enchère générale
,
pour être adjugés en un seul lot , au plus olfrant

et dernier enchérisseur ;
que , dans l'espèce , cette réunion a été

accordée sur la demande de l'un des hériliers, et non des oréanciers;

que l arrêt attaqué l'a considérée comme conforme à l'intérêt géné-

( I ) V. MM, F. L. loc. cit. , H. p. 1 87 , n» 3 , Carr. t. a
, p. 558

,

n° 2a84etB. S. P. p. 584, note Sg , n" 2.
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rai, et (]ue lecontraire n'est pas même démontré par la dame de Croy

et son mari ; — Attendu , sur le Irnisièine moyen, que l'arrêt attaqué,

en ordonnant la réibrmation de 1 alficfae et du cahier des charges ,

au lieu d'ordonner qu'il serait rédigé une nouvelle alBche et un
nouveau cahier des charges , a adopté le moyen le plus économi-

que et le plus lavoi'abie à l'intérêt des créanciers , et qu aucune loi

n'a été violée par cette disposition
,
puisque les actes ainsi rélormés,

olïriront , avec moins de Irais , les mêmes avantages que si on en

avait rédigé de nouveaux ;
— Rejette , etc. »

ô :{ . L 'adjudicataire ne peut s 'affranchir des obligations que lui im-

pose le cahier des charges , ni se soustraire à la poursuite de

folle~enchère
,
par le délaissement de l'immeuble. ( Art. 2172,

ce.)

" Attendu
(
porte le jugement de première instance

) ,
qu'à l'égard

du vendeur l'acquéreur est obligé personnellement au paiement de

son prix et à l'accomplissement de toutes les autres charges de la

\ ente
;
qu'il a contracté pareille obligation envers les créanciers ins-

crits , représentés par le poursuivant;—Que dès lors dans l'un et

l'autre cas , le délaissement par hypothèque est repoussé par l'obli-

gation personnelle ;
— Attendu d'ailleurs qu'en se soumettant à la

lolle-enchêre pour les cas prévus dans le jugement d adjudication
,

1 adjudicataire s'est par là interdit le droit d"user de la faculté de

déguerpir. » — Appel. — Et le 17 janvier i8i6, arrêt de la Cour de

Paris
,
par lerpiel ,

— La Cour ; « adoptant les motifs des premiers

juges, met I appel au néant. »

.o5. On peut en matière de saisie immobilière interjeter appel inci-

dent en tout état de cause.

5o6. // n'y a pas nullité du procès-verbal de saisie immobilière quint

mentionne pas le nom du fermier de quelques-uns des objets saisis

lorsque le saisi habite le bâtiment du domaine , et qu'on est censé

ignorer qu 'il ait détaché quelques parties de son domaine , de son

exploitation .

5o;. L'omission sur le procès—verbal , de l'extrait de la matrice du

rôle en ce qui concerne plusieurs articles , entraine la nullité de la

saisie pour le tout (l).

(1) Sur la question de savoir si l'irrégularité partielle opère nullité

pour le tout
, V. infrà, n" 6^3, l'arrêt de la Cour de Riom , du 3o

mai 1819.
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Ces différentes questions se trouvent décidées dans un arrêt de la

Cour de Bourges , du lo février i8 i6 , ainsi conçu : — « L\ Couii
;

Considérant, sur la première question
,
que la loi qui détermine le

délai dans lequel la partie condamnée de\ ra interjeter'appel , ac-

corde à 1 intimé la faculté de se rendre incidemment appelant en

tout état de cause , lors même qu il aurait signifié le jugement sans

protestation; qu'en vain ou objecte que cette maxime , vraie dans

les matières ordinaires , ne peut recevoir son application dans la
!

saisie immobilière , réglée par des principes particuliers ; — Con-

sidérant que tout ce qui est particulier à la procédure en expropria-

tion , est textuellement écrit dans la loi , et que n ayant pas dérogé

au droit généralement accordé a 1 intimé pour l'appel incident , elle

le lui a implicitement conser\é ;
— Que si le législateur n eût ac-

cordé à la partie condamnée et à l intimé que le même délai pour in-

terjeter appel du jugement, c eût été indirectement supprimer 1 appel

incident
,
puisque la partie condamnée pouvant pro6ter de la der-

nière heure du dernier jour pour former son appel , 1 intimé n'eût

pluh eu le temps pour se rendre incidemment appelant; — Consi-

dérant sur la seconde question
,
que l appel incident interjeté parles

sieur et dame liabuleau a pour objet de faire revivre , en la Cour
,

un second moyen de nullité qu'ont rejeté les premiers juges , celui

tiré de ce que , dans son procès-verbal, 1 huissier n'a pas donné

le nom du fermier qui jouit des objets saisis ;
— Considérant que

l'article qui exige que l'huissier donne, le nom du fermier ou colon
,

suppose que ce colon ou ce fermier occupe le bien saisi , ou qu'il est

publif|uement connu
;
que cet article ne peut s appliquer à 1 eapèce

actuelle
,
puisque les sieur et dame Habuteau sont toujours en pos-

session des biens mis sous la main de justice ; — Qu à la vérité ils

produisent un bail passé devant notaire, le 20 février 1814 , et fait

pour \ingt ans
,
par lequel ils accordent à un nommé Fourneau et

autres, demeurant à Nevers , la moitié du produit de leurs vignes
,

à la charge par eux de leur donner toule^s les façons d'usage , d y

faire une certaine quantité de provins , etc. ; mais qu'en supposant

que ce bail fût sérieux , rien n'en pouvait faire soupçonner 1 exis- 1

tence à l'huissier , les sieur et dame Habuteau jouissant toujours de '

leur maison, qui reste vacante lorsqu'ilsn'y sont pas et dans laquelle

ils laissent seulement, pendant leurabsence, une femme de confiance '

que l'huissiei- a eu soin de dénommer dans son procès-verbal ;
—

Considérant , «ur la ti:oisième question
,
qu'aux termes de l'art. (17 5,

C. Ç. C, l'huissier doit, à peine de nullité, joindre au procès-verbal

de saisie 1 extrait de la matrice du rôle de- la contribution foncière pour
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lous les articles saisis ; — Que dans celle dont il s agit , l'huissier n'a

iappf)rté que Tcxlrait d'une des sections dans lesquelles partie des

biens saisis est substituée ; mais qu il n'a pas joint l'autre section qui

comprend deux pièces de pré dépendant du bien sai^i , eiïectivement

mises sous la main de la justice, et qui forme un objet tiès-important,

puisque , d'après les évaluations du cadastre , ces deux pièces de pré

font , à peu de chose près , le quart du revenu total ; d. où il suit

que les premiers juges qui , à raison de ce vice , ont déclaré la

saisie immobilière nulle , ont lait une juste application de la loi
;

— Reçoit l'appel incident et; sans qu'il soit besoin dy statuer,*'

a mis et met 1 appellation an néant ; ordonne que le jugement dont

est appel sortira son plein et entier effet : condamne l'appelant en

l'amende et aux dépens. »

Ju8. La poursuite de folle-enchère doit être portée au même tri-

bunal que celui qui a prononcé l atl/udication. (Art. 73 j , C. P. C.) ( i)

5oy. Pendant la poursuite de folle—enchère , le Juge des référés peut

autoriser le poursuivant à établir un gardien
,
pour enipécher

l enlèvement du mobilier, et faire réintégrer celui déjà enlevé.
{^ Art.

823, C. P. C.)
""''

Une revente était poursuivie à l'audience des criées du tribunal

de a Seine, sur kj folle-enchère du sieur Demalard. — Il en de-

manda la nullité, par Ip motif qu'elle aurait dû être portée à l au-

dience des saisies immobilières.—Juge ment qui rejette telle exception:

— u Attendu qu'il s'agissait de lexécution d'un jugement rendu à

l'audience des criées , et non à l'audience des expropriations forcées;

qi^e
, des lors, l'audience des criées était saisie de cette exécution. »

— Demalard ayant enlevé une partie du mobilier compris dans la

vente, la demoiselle Aubriscau
,
poursuivante, obtint une ordon-

nance de référé qui I autorisait à faire établir un gardien, « Attendu

(
porte celle ordonnance

) ,
que Télal de fol-enchéri.sseur où se

trouvait Demalard , rendait nécessaire les précautions deman-
dées. » — Appel , tant de celte décision que du jugement précité

;

— Et le 16 février 1816, arrêt de la Cour royale de Paris, par le-

quel: — « La Couu ; faisant droit sur l'appel du jugement rendu au

tribunal civil de première instance du déparlement de la Seine , le

18 août i8i5, ensemble sur l'appel de 1 ordonnance de référé du ag

décembre de la même année ; — En ce qui touche l'appei interjeté

par Deraabrd, du jugement du 18 août i8i5 ; — Attendu que la

po'irsuite de vente sur folle-enchère n'est que la continuation de la

(i) V. M. Cark., t. a, p. 6g*, note 1, n° i.
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première, sur laquelle la première adjudication a eu lieu, et que

c'est sur ces derniers erremcns que doit se poursuivre la toile-

enchère ;
— Adoptant , en outre , les motifs déduits au jugement du

18 août, — A fnis et met l'appellation au néant; — Ordonne que

ledit jugement dont est appel , sortira son plein et entier elïet ;
—

En ce qui touche l'appel interjeté par Demalard , de l'ordonnance

sur référé du 29 décembre i8i5
,
par les motifs exprimés en cette

ordonnance, — A mis et met l'appellation au. néant ;
— Ordonne

^ que ladite ordonnance continuera d'être exécutée selon sa forme et

teneur. »

5 10. L'appel du jugement d'adjudicalion sur folle -enchère n'est

pas recevable , lorsque le fol-enchérisseur n'a interjeté appel du

jugement qui ordonne la rei^ente, qu'après Vadjudication. ( Art. ySS

et ;45, C. P. C.)

C'est ce qui a été décidé , le 4 avril 1 8 1 G, par arrêt de la Cour royale

de Grenoble ,donl voici le texte : — « La Cour ; Considéxant qu'aux

termes de l'art. 74^, C. P. C, se référant à l'art. 7.j3, Jean-Iiaptiste

Rouy n'est pas recevable àappeli'r du jugement d'adjudication défi-

nitive
,
puisqu il n'a appelé rie celui du 12 mai 1812, que postérieu-

rement à cette adjudication ;
— Ordonne que ce dont est appel sor-

tira effet. »

5 1

1

. Le procès-verbal de saisie immobilière doit contenir , à peine

de nullité y la désignation de la commune dans laquelle se trouve

chaque partie du domaine saisi. ( Art. GjS , C. P. C. )

5 1 2. Le procès-verbal de saisie immobilière doit contenir, à peine de

nullité , Vextrait de la matrice du rôle de la contribution foncière

de la commune oii chaque pièce se trouve située. ( Art. ftjS , C.

P.C.) (.)

Le tribunal d'AngouIème n'avait jugé le contraire qu'à défaut

de justification des faits reconnus constans par l'arrêt ci-après , de

la Cour royale de Bordeaux, le iff mai 1816, ainsi conçu :
—

« La Cour ; Attendu qui! est constaté, parle certificat du maire

de la commune de Garât
,

que les deux pièces de pré com-

(1) V. sur les deux questions V. M>L B. S. P., p. 7 79 ,
dernier

al. ; et H., p. 96, n° 2, et 102, n" 4-

La Cour de Bordeaux a annulé dans son entier le procès- verbal

de saisie. La nullité n'aurait -elle pas dû être restreinte aux deux

pièces de pré qui y ont donné li^? V. à ce sujet infrà , n" BaS

l'arrêt de la Cour de Riom du /io mai 1819.
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prises au procès-verbal de saisie , sous les n„, 68 et 6g , ne font pas

partie du territoire de cette commune; que l'extrait de la raatrice

du rôle de la contribution foncière de la commune dans laquelle

elles sont situées, n'a pas été inséré au procès-verbal; quil y a,

dès lors, contravention à la disposition impérative de l'art. 675 , C.

P. C, d'oij il résulte , aux termes de l'art. 7 ' 7 du même Code , nullité

absolue du même procès-verbal de saisie:— Reçoit les mariés Bourut-

Desnauves opposans envers l'arrêt du 5 mars dernier; — Remet les

parties au même état où elles étaient auparavant ;
— Faisant droit

sur l'appel interjeté par iesdits mariés Bourut, du jugement rendu par

le tribunal de première instance d'Angoulème , le a6 janvier i8i5,

— A mis et met ledit appel et ce dont est appelé , au néant ;
—

Emendant , annule le procès-verbal de saisie immobilière du Ao-

maine de Conélab/e , des 27, 28, et 29 juillet 1814, ensemble tout

cp qui s'en est suivi ;
— Fait main-levée de l'amende consignée

à raison de l'appel ;
— Condamne la veuve de Roumenas aux

Hépeos. »

ïi3. Le prorès-verbal de saisir, ne peut pas être annulé par le motif

qu^H ne comprend pas tous les immeubles appartenant au débiteur

dans la commune où se fait la saisie. { Art. 673, G. P. C.) [ i
)

C'est ce qui a été jugé le 21 mai 1816 par la Cour royale de Bor-

deaux : — « La Couii ; Sur le troisième mojen, pris de ce que le pro-

cès-verbal de .saisie ne fait pas mention d'une pièce de pré séparée

par un large fossé d'une pièce de vigne ;
— Considérant que 1 o-

mission d'une partie des biens du saisi ne vicie pas la saisie qui

porte sur les autres biens ;
— Que s'il existe un pré appartenant à

Esbens, attendu qu'il n a pas été désigné et confronté dans le procès-

verbal de saisie, il reste à la disposition d'Esbens
;
que, quel que soit

le motif exprimé sur ce moyen dans le jugement dont est appel,

l'adjudication préparatoire quia été faite à la suite de ce jugement

n'a pu comprendre une pièce non désignée dans la saisie ;
que

,
par

la même raison, elle ne se trouvera pas com[)rise dans 1 adjudication

définitive qui aura lieu
; que dès lors le jugement attaqué n'a aucune

disposition qui fasse grief à Esbens, el qui puisse mettre obstacle à

ce qu'il continue de posséder la portion de ces biens qui n'aurait pas

été saisie ;
— Reçoit Joseph Esbens opposant pour la forme envers

l'arrêt par défaut du 26 août 181 1 , lequel sera néanmoins exécuté

suivant sa forme et teneur. >>

•

(i) La Cour de Bourges a rendu, le K j.Tnvier i<Si
| , une décision

conforme. V, supin, n" 2/^S.
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5 14. En cas d'inexécution des condllinns de la vente, la folh- en-

chère peut être poursuivie contre le cohéritier qui s'est rendu adjudi-

cataire sur licitation , comme elle pourrait l'être contre tout Autre

individu. X\yI. 883, C. C, el yS;, 965 C. P. C. (i).

La négative avait élé adoptée par jugement du tribunal de la Seine

dont voici les principaux motifs : — « Considérant que si la clause

résolutoire portée au cahier des charges de la vente du 2 floréal an 4

pouvait, avec raison, être opposée à un étranger qui se serait rendu

adjudicataire de ladite maison , elle ne pouvait pas l'être au sieur

Bouchet, qui avait déjià une portion indivise dans l'immeuble qu'il

acquérait à titre de partage
; que, par ladite adjudication, il est censé

avoir été propriétaire de la totalité de la maison dès avant l'adjudi-

cation ; — Que la veuve Delacroix , vis-à-vis de Rouchet , n'a\ait

droit qu'à une liquidation on à un parlage, d'où devait résulter, en

sa laveur , une soulte , une créance privilégiée à la vérité , mais qui

ne pouvait être conservée que par une inscription piise dans les

termes réglés par la loi du 1 1 brum. m 7 ;
— Que, d ailleurs, en lais-

sant écouler un laps de temps aussi considérable, sans procéder à la

revente de i'olle -enchère , la veuve Delacroix est nécessairement

présumée avoir abandonné l'elïet de la clause résolutoire ;
— Qu'on

ne peut objecter, à des tiers porteurs de titres inscrits, le jugement

arbitral du 3 ventôse an lo, qu'ils ignoraient, qui devait être exécuté

dans un court délai , et sur lequel la veuve Delacroix a gardé le

silence pendant dix années. — Appel de ce jugement. — Et le

ai mai iSiG, arrêt de la Cour rovale de Paris qui infirme ;
—

« La Cour Considérant que la veuve Delacroix, comme héritière

de Marie-Jean Paulin , était propriétaire des sept-huitièmes de la

maison dont il s'agit ;
— Que Bouchet, au titre d acquéreur des droits

successils de Sageret , avait droit au dernier huitième de cette mai-

son ;—Que ce dernier adjudicataire de ladite maison, par prcfcès-ver-

bal du 21 floréal an 4j sur poursuite de licitation, n'ayant point

exécuté les clauses de son adjudication , une décision arbitrale du 3

ventôse an 10, rendue en dernier ressort, a ordonné la revente sur

folle-enchère; qu'en cet état, la femme Bouchet étant décédée , une

nouvelle adjudication a élé laite le 16 messidor an 1 1, à Challat, sur

une nou\ elle pcrursuite de licitation entre Bouchet et ses enfans

,

ceux ci [irocédant pnr (Challat lui-même, leur subrogé luteur; —
Considérant que la veuve Delacroix étant inlervenue dans Ijinstance

(i; V, M. Cakr., t. 1, p. 6f)i, note i, n* 3.
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de la seconde licilation pour s'opposer, à l'adjudication et requérir

la re\ente sur Iblle- enchère ordonnée par la décision arbitrale de

l'an 10, il n'a point été statué sur son intervention , et il a été pro-

cédé à l'adjudication hors sa présence; — Considérant que la fiction

consacrée par l'ancienne jurisprudence et par l'art. 883, C. C, n'est

relative qu'aux créanciers du cohéritier ou du licitant, et laisse sub-

sister entre ces derniers les qualités corrélatives de vendeur et d'ache-

teur
;
que la veuve Delacroix, bien loin de renoncera 1 exécution

de la décision arbitrale de l'an lo, n'a demandé à intervenir dans la

seconde poursuite de licitatîon que pour en faire ordonner, au con-

traire, 1 exécution, qu en cet état, Bourhet et ses enlans , toujours

grevés de la clause résdluloire insérée en 1 adjudication primili' e de

tloréalan 4, n ont pn transmettre la propriété que telle qu'rlleétaitea

leurs mains
; que Challat n a pu la recevoir qu aux mêmes charges,

et n'a pu prescrire la propriété que par le temps nécessaire pour

prescrire contre la décision arbitrale de l'an lo, et l'action en lolle—

enchère ;
— A rais et met l'appellation et ce dont est appel au uéaat ;

émendant, décharge les héritiers Delacroix, parties de Mauguin, des

condamnations contre eux prononcées; — Au principal, sans s ar-

rêter aux conclusions et demandes de Bouchet et de Challat , ce

dernier, tant en son nom que comme subrogé-tuteur des mineurs

Bouchet, dont ils sont déboutés, ordonne que le pruces-verbal d ad-

judication du 1 floréal an 4 , ensemble la décision arbitrale du 3 ven-

tôse an 10, continueront d'èlre exécutés ;
— En conséquence, auto-

lorise les héritiers Delacroix à faire procéder à la vente sur folle-

enchère, à l'audience des saisies immobilières du tribunal de première

instance de Paris, de la maison à Passy, dont il s agit. »

5i5. Les poursuites de saisie immobilière n'ont pas Veffet de purger

les hypothèques légales non inscrites, ( Art. aig4j C. C, 7 +9 «^t -;5,

C. P. C.)

Ainsi décidé le 22 juin i8if) par arrêt de la Cour royale de Caen
,

dont •oiri les termes :—«L\ Cour ; Considérant, 1" que les mineurs

ayant, de droit et par la seule disposition de la loi , une hypothèque

sur les biens lie leurs tuteurs, ils ne peuvent être obligés à la for-

malité de l'inscription que dans les cas que la loi détermine et daprès

les iiotificatiiins (ju elle a prescrites poin' les y assujétir; (jue hors

ces cas, l'hyp'ithèque légale des mineurs doit avoir, sans inscription,

la force et les effets d'une hypothè |ue inscrite; — x* Que le Code

civil, dans les arl. luj^ et suiv., prescrit les lormalilés et notifica-

tions «l'apres lesquelles les niim-urs peuvent être soumis à la néces-

sité de prendre inscription, et (ju il esl constant que ces l'ormalités
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ft notifications n'ont point élé observées envers les mineurs Ma-
rais ;

— 3° Qu'à la vérité on prétend que ces lormalilés ont été sup-

pléées par les diligences et publications de l'expropriation des biens

de leur tutrice, mais que la Cour n'a point à décider si l'on pent

remplacer les Ibrmalités que la loi prescrit par des formalités équi-

valentes; qu'il lui sulfit de reconnaître que celles qui ont eu lieu ne

sont réellement pas équivalentes à celles prescrites par l'art. 2194»

C. C. ;
qu'en ellet, cet article ne se borne pas à exiger que le contrat

de vente soit rendu notoire par l'alfiche de son extrait dans l'audi-

toire, mais qu'il impose encore l'obligation de notifier le dépôt qui

en a été lait au greiïe , non-seulement au subrogé -tuteu»* , mais en-

core au procureur du Roi ;
— 4* Que dans toutes les diligences qui

précèdent une veule forcée rien ne remplace cette double notifica-

tion par laquelle le législateur a voulu créer une double garantie

contre les surprises qui pourraient avoir lieu au préjudice des mi-

neurs, et que dans 1 hypothèse même où la notification du placard

d'affiche pût équivaloir à celle ordonnée par l'art. 1 1<^^, il est évident

qu'au moins il faudrait que cette notification fût faite aux deux per-

.sonnes désignées dans ledit art. 2194 ;—Que dans le lait particulier,

on n'a pas même observé, à l'égard du subrogé-tuteur . la iorinalité

prescrite par l'art. 6g5, C. P. C; d'où il suit que si l'on faisait per-

dre aux mineurs l'avantage de leur hypothèque légale, faute d avoir

pris inscription, en ce cas ces mineurs, dont les intérêts sont sous la

protection spéciale de la loi , seraient traités plus rigoureusement

que les autres créanciers qui sont a\ertis, non-seulement par la no-

toriété des publications et affiches, mais encore par des notifications

personnellement adressées à eux;—5° Qu'en vain on objecte que les

diligences de l'expropriation sup[>léent aux formes prescrites par les

art. ai<Si et suiv., pour purger les hypothèques ordinaires , afin d en

conclure qu'elles doivent suppléer de même à celles prescrites pour

purger les hypothèques légales parce que les diligences de l'expro-

priation placent les créanciers ordinaires dans la même position

que si on purgeait par les voies prescrites par les art. 2181 et suiv.
;

que d'ailleurs , ces créanciers sont associés à la poursuite de l'ex-

propriation, dont le pour.suivant est leur représentant; d'où il suit

que l'expropriation doit être considérée comme leur fait, et doit

réellement équi\aloir aux formes établies pour purger par la trans-

cription, mais qu'il n'en est pas ainsi des mineurs auxquels on n'a

rien notifié , arrière desquels se poursuit l'expropriation, et qu'il est

facile d'apercevoir qu'une position si diUérente ne doit pas produire

les mêmes résultats ;
— 6° Qu'inutilement encore on objecte que
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Part. 749> en ordonnant qu'il sfra procéilé à l'ordre, si les créanciers

ne se sont pas réglés dans le mois, suppose que les tbrmalilés pres-

crites pour purger les hypothèques légales ont été suppléées parcelles

de l'expropriation
,
parce qu autrement le législateur aurait donné

un délai pour les rcmp'ir, comme il l'a iait par l'art. 770 ,
pour le

cas de vente volontaire ;—Que cette objection, en effet, n"a de fonde-

ment que dans l'assimilation que l'on lait de deux cas très dissem-

blables ; (jue dans l'art. 770, C P. C, il s'agit d'un acquéreur qui

lait purger son contrat et qui peut même être encore dépossédé de

son acquêt par l'effet de la surenchère ;^Que, par conséquent, il est

indispensable que la tenue de l'ordre soit suspendue jusqu'après

1 expiration des délais, et que cette suspension aurait lieu par la seule

force des choses, quand la disposition de la loi n'y aurait pas pourvu;

que dans l'art. jSg il s agit, au contraire, d'un acquéreur dont l'ac-

quêt se trouve purgé par l'adjudication même qui est son litre , de

toutes les hypothèques ordinaires ; cette adjudication ne laisserait au

plus subsister, dans l'hypothcse contraire, au soutien de l'appelant,

que les seules hypothèques lég.iles dont beaucoup de biens ne sont

pas maculés ;
— Que l'obstacle accidentel qui peut résulter de ces

hypothèques légales à la tenue de l'ordre n'a pas dû empêcher la dis-

position de Tari. 749, qui est faite pour le cas le plus commun; mais

qui n'est pas tellement absolue qu'elle exclue un délai suffisant et né-

cessaire pour le cas où il n'y aurait lieu de purger une hypothèque

légale; qu'en effet, l'art. 749, C. P. C, n'étant pas abrogatoire de

lart. 21G4, C. C, il s'en suitqu'on en doit marier les dispositions, et

que l'un et l'autre doivent être exécutés avec les limitations qu ils

peuvent s'imposer respectivement ;
— 7" Enfin

,
qu'il résulte des

observations précédentes que les enfans Marais n'ont point été obli-

gés de prendre une inscription pour conserver leur hypothèque
;

que, par conséquent, ils ont été justement colloques comme créan-

ciers hypothécaires ayant rang du jour de l'institution de leur tutrice;

— (>onfirme. »

OBSERV.\TIONS.

Celte question , l'une des plus graves peut-être qu'ait f^il naître

le litre de la saisie immobilière, a été de nouveau résolue dans le

même sens par la Cour de (^a<n le 5 mai 182'! (J.A.,t.25,p. i5o), et l'a

été en sens contraire par la Cour de Metzle 5fév. mêmeannéc (J.A.,

t. 2 j, p. 295 ). Les auteurs du Pu. Fr.
, p. 423 à 43o, pensent, et avec

eux M. H., p .^24, 2'' qucsl., que l'expropriation forcée, sous l'em-

pire des »"odes civil et de procédure actuels , a le même eifet que le

décret forcé, et purge toutes les hypothèques, quelle que soit leur na-

XX. 3o
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ture. MM. Tarr., Bép.,t. la, p. 280 el suiv., et PiG., p. a3(i et 253,

après avoir posé le principe que la femme mariée ou le mineur ne

peuvent déchoir de leur hypothèque légale sans une notification,

soit à eux , soit aux fonctionnaires chargés spécialement de veiller à

leurs intérêts, proposent un mode de procéder qui leur parait con-

cilier entièrement les objections contradictoires. Ils pensent que le

créancier poursuivant diit, en même temps qu'il notifie le placard

aux créanciers inscrits, faire une pareille notification à la femme et

aux mineurs ; mais si le poursuivant ne connai.s'sait pas tous ceux

des chefs desquels il pourrait y avoir lieu à faire inscrire une hypo-

thèque légale, il devrai!, conformément à l'avis du conseil d'Etat du

i^^ juin 180; . faire une notification au procureur du Roi et la faire

publier dans le journal du département, ou se faire délivrer un cer-

tificat constatant qu'il n'y existe pas de journal. Toutes ces formali-

tés, disent ces deux estimables auteurs, correspondent parfaitement

à celles que la loi a tracées pour les ventes ordinaires. Enfin , la

femme, le subrogé-tuteur, le procureur du Roi, les parens et amis

jouiront nécessairement d'un délai plus long que celui de deux mois

accordé par l'art, '^ig^, C. C.

Mais dans .son Commentaire, p. '''>^r, n» 4 ?
^'ï- I^io , exami-

nant de nouveau la question, maintient d'abord que s'il n'y apoint

en de notification et s'il n'a pas été pris d'inscrV)tion, la saisie im-

mobilière n'a pas purgé les hypothèques légales, parce qu'on ne peut

réclamer, sans une mise en demeure, l'extinction d'iui droit qu'où

n'a pas mis le créancier à même d'exercer.

Et si, malgré un;» notification, il n'était point pris d'in.scription
,

M. PiG. décide également (jue la notification ne suffit pas pour pur-

ger, parce que cette notification ne formerait qu'un seul averlisse-

irent, tauais que l'art. anj4 , C. C. , en exige trois : i* !e dépôt au

greffe d'une copie collalionnée de l'acte d'aliénation : 2" la significa-

tion de ce dépôt à la femme , au subrogé-tuteur et au procureur

du Roi ;
3° l'affiche de l'extrait de cet acte pendant deux mois dans

l'auditoire du tribunal. Enfin, ajoute M. PiG.jnil'art. aig^ , C. C, qui

as.sujétit à ces formalités tout acquéreur d'immeuble appartenant à

des niaris ou tuteurs. lors<pi'il n'existe pas d'in.scriptions de la part

des femmes ou pupilles, ni aucune autre loi, ne distinguent le cas où

Il leur a été fait une notification, d'avec celui, où il n'y en a pas eu.

5 16. // suffit d'insérer dans le prncès-verbol de saisie un extrait de la

matrice du rôle contenant l'évaluation du revenu de l'immeuble, en-

core bien que In cotisation à la contribution foncière n'y sait pas

exprimée.
,
Art. 675 , C. P. C. )
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5 1 T. Zc créancier qui poursuit contre le mari et lafemme la saisie d'un

immeuble dépendant de la communauté , n'est pas tenu de faire

préalablement autoriser la femme par son mari ou par justice^

(Art. aao8, a i5 et 218, C. C. )
(i).

Ainsi décidé par arrêt de la Cour royale de Limoges , du 3i juin

1816 , conçu en ces termes : — «La Cour... Con^if!érant , sur lé

premier moyen , etc. ;
— Consid;'rant , sur le deuxième moyen

,
que

la partie de Mesladier a satisfait à la loi en rapportant l'extrait de la

matrice du rôle , contenant I évaluation du re\enu des héritage.* Trap-

pes de la saisie immobilière
,
quoique la cotisation à la coniribulioa

foncière n'y soit pas exprimée, parce «pie les impositions él a nt ."su-

jettes à varier, suivant les années et les circonstinces locale.'t, .sont

moins propres à donner aux enchérisseurs une idée juste de la va-

leur des biens que 1 é\ aluation de leur re\ enu , laite dans la matrice

du rôle ; — Considérant, sur le troisième moyen
,
que le Co le de

procédure postérieur au Code ci\il ne contient aucune disposition

qui oblige celui qui poursuit la saisie immobilière d un fonds appar-

tenante une femme mariée, à b faire autoriser préalablement ;—Que
lart. a jo8 , C. C.

,
qui pose ('es principes , ne détermine pas les for-

mes à prendre dans les expn priations, veut, dans le deuxième ali-

néa
,
que ceux des immeubles de la femme qui ne sont point entrés

en communauté , soient poursuivis contre le mari et la femme ; la-

quelle , an refus du mari de procéder avec elle , ou si le mari est mi-
neur

,
peut être autorisée en justice ;

— Que, par les termes ci-

dessus , le législateur a entendu que la femme et le mari fu.ssent

avertis des j»oursMites des expropriations forcées, afin que s'iU

axaient des moyens d empêcher la dernière expropriation , ils fu-i-

ienl à même de les faire \aloir ; mais que le bes<iin d'autorisation du
mari ou de la justice n'a lieu que dans le cas où il s'agit de procéder

;

c'est à-dir<^
,

si la femme se croyant fondée à faire annuler la saisie

immobilière , veut former une demande en nullité, alors elle doit

se munir c!e 1 autorisation de son mari, ou, à son défaut, de celle

de la justice ;—Que cette manière d'interpréter 1 art. 2jo8, C. C, est

(1) La Cour de l'aris a rendu le G novembre 161), une solution

conforme, Voy. suprà , n" 497 ; mais il est bon de remarquer qu au
lieu d'être partie saisie, le mari et la femme étaient au contraire

poursuivans.

Nota. La Cour de Limoges a également décidé par cet arrêt, qu'il

n'est pas nécessaire de notifier à la partie saisie les procès-verbaux
desseconde ettroisieme appositions des placards. Voy. suprù,n* i-g
l'arrêt du 5 janvier i8og.

3ij.



468 SAISIE IMMOBILIERE.

une juste conséquence des art. 210 et 218 du même Code , contenus

dans le chapitre des droits et devoirs respectifs des époux , articles

qui ne rendent nécessaires l'autorisation de là femme que pour ester

en jugement ; ce qui n"a lieu que lorsqu'il y a eu ajournement ou in-

tervention de la femme, au lieu que dans les saisies mobilières et

immobilières, il n'v a pas d'instance dans laquelle le saisi soit partie

nécessaire , et les poursuites ne sont pas moins valables lorsqu'il

garde le silence que lorsqu'il les critique mal à propos , la loi exi-

geant seulement qu il en soit averti ;
— Que , suivant lancienne ju-

risprudence et les arrêts de la Cour de cassation qui ont interprété

les art. 2i5 et ai8 , C. C , l'assignation donnée à une femme non

commune en biens avec son mari , n'est pas nulle
,
parce que celui-

ci n'a pas été appelé en cause pour donner son autorisation
;
qu'a-

près ladite assignation , la femme qui procède en justice avec son

mari est censée suffisamment autorisée par lui
; qu'on peut induire

de là que les poursuites faites avant que les époux Jaucour se soient

présentés pour eu demander la nullité , n'étaient point nulles , et

que le mari et la femme ayant procédé ensemble avant 1 adjudication

préparatoire , leur intervention conjointe avait suppléé à la susdite

autorisation
,
quand elle eût été nécessaire ;

— Considérant surtout

«jue l'humanité veut que les poursuites d'un saisissant soient annul

lées lorsqu'il a cherché à vexer son débiteur, et négligé les formalités

qui tendaient à procurer une vente plus avantageuse des immeu-
bles de ce débiteur; mais qu'on violerait les règles de la justice si

on obligeait ledit poursuivant à de nouveaux frais, en annu-
lant , sous des prétextes frivoles , une procédure dispendieuse et

hérissée de difficultés ; —Met l'appellation des parties de Jouhaud

au néant avec amende ; ayant égard à l'appel interjeté par la partie

de Mestadier , met ledit appel et ce dont est appel au néant ; émen-
daut k et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, dé-

clare la saisie immobilière , ainsi que les poursuites et procédures

faites par les parties de Mestadier , tant contre Alarie-Elisabeth

Giron , et Michel-Alexis Jaucour son mari
,
que contre Antoinette

Giron , fille majeure , régulières et valables ; fait main-levée de l'a-

mende consignée par la partie de Mestadier; condamne celles de

Jouhaud aux dépens
,
que la partie de Mestadier pourra employer

en frajs de poursuites. •

5 1 8. Le cessionnaire du prix d'un immeuble ne peut poursuivre le dé-

biteur que par les voies ordinaires , et it a pas le droit d''exercer sur

lui la revente à folle-enchère. (Art. •^Z- , C. P. C.
)
(ij.

(1) Voy. M. Cauk. ; t. 2
, p. 591 , note n» 2.



SAISIE IMMOBILIÈRE. 469

Le comte Alflini se rend adjudicataire sur licitation du château de

Montmorency , dont la mineure Guesdon était propriétaire. — Par-

tie du prix reste en ses mains pour servir une rente ; une autre par-

tie est payée par lui de ses derniers , et le surplus par la dame de

Coislin, subrogée au moyen de ce paiement dans les droits de la de-

moiselle Guesdon.— Faute par le comte Aldini de payer les arrérages

de ia rente, la demoiselle Guesdon en poursuit la revente à sa l'oUe—

enchère. — Arrêt du 16 janvier i8i5
,
qui suspend les poursuites à

la charge par le comte Aldini de l'aire vendre l'immeuble sur publi-

cations volontaires , dans le délai de trois mois. — Seconde pour-

suite de folle-enchère à la requête de la dame de Coislin. — Jugement

du tribunal de la Seine qui donne la prélerence de la poursuite à la

demoiselle Guesdon. — Appel de la part du comte Aldini. — Les

sieurs Cacciari etDulour, ses ci'éanciers
,
qui, de leur côté

,
pour-

suivaient la saisie immobilière , interviennent dans l'instance. Du
3i juillet i8iG, arrêt de la Cour royale dç. Paris , ainsi conçu :

—
« L.\ Cour ; Reçoit Ernout' et Adèle Guesdon sa femme , Cacciari et

Dufour
,
parties intervenantes; faisant droit sur Fappel interjeté par

Aldini du jugement rendu au tribunal civil de la Seine , les i3 mai et

2rj juillet ifij, ensemble sur les interventions et demandes des

parties ;
— Considérant , sur le premier grief d'appel

,
que pour

exercer l'action résolutoire d'une vente d'immeuble , ou en pour-

suivre contre un adjudicataire la folle -enchère . il faut avoir été pro-

priéMi^'e ;
— Considérant que la cession du prix d'une vente et no-

tamment d'une portion seulement de ce prix ne peut être que celle

du privilège hypothécaire ;—Que la veuve de Coislin n'étant cession—

naire de la mineure Guesdon que pour la somme de .»o,ooo fr. dans

90,000 fr. restant encore à payer par Aldini, du prix de l'adjudication

du château de Montmorency et de ses dépendances, n'a pu accpiérir

le droit d'en poursuivre sur ce dernier la revente par folle-enchère
;

que ce droit est réservéàla dame Ernouf seule , comme venderesse;

mais que la veuve de Coislin a droit de poursuivre Aldini par tous

les autres moyens indiqués par ia loi ;
— Considérant , à l'égard du

deuxième grief d'appel
,
que les circonstances ont pu empêcher Al-

dini d'exécuter l'arrêt du i5 janvier 181.} , et de faire procéder , dans

le délai qui lui a été donné avec avantage , tant pour lui que pour ses

créanciers , à la vente volontaire du château do Montmorency et ses

dépendances , et qu'il est juste de lui accorder un nouveau délai , a

rais et met l'appellatiou, et Ce dont est appel au néant ; Emendant

et prononçant par jugement nouveau , déclar-.^ commun , avec la

veuve de Coislin et Dufour , l'arrêt de la Cour du 1 .ï janvier :Si.5 >
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en conséquence , ordonne qu'à la requête , poursuite et diligence

d'Aldini , il sera procédé à l'audience des criées du tribunal de

première instance, dans le nouveau délai de six mois, à compter de

ce jour , à la vente sur publications volontaires du château «Je Mont-

morency , etc. »

5iQ. Lorsqu'au a été stipulé que faute parVadjudlcatnire de salisjaire

aux conditions de la vente dans le délai prescrit , l'imrneuljle serait

recendu à sa folle enchère sans sommation préalable , le vendeur

pi ut bien poursuivre dès l'earpiralion du délai , mais ne peut pas se

dispenser d^observer lesformalités prescrites pour la revente. ( Ar -

liclfs 789 rt suiv. C. P. C.)

C'est ce quia été décidé le 3 août 1816, par la cour royale d'A-

miens, dans les termes suivans : — « La Coim ; En ce qui touche

la demande formée par Mandat le 3 mai i8i6, afin d'expulsion du

domaine des Garats , de la personne de Huet Delacroix et de ses

meubles et eiïets , et les conclusions en défense et convenlionnelks

signifiées en la cour, par ledit Huet Delacroix ;
— Considérant que

par acte notarié du 4 avril î8i6
,
précédé d'alfiches indicatives du

jour de l'adjudication, le bail du domaine des Garats a été adjugé à

Huet Delacroix , moyennant la redevance annuelle de 960 francs
,

outre les charges énoncées audit acte
,

qu'il n'a été stipulé ni par

l'art. 10, ni par la clause qui termine ledit acte, que faute par 1 ad-

judicataire de satisfaire dans les vingt-quatre heures aux conditions

reprises aux art. 5, 7, 8, 9, l'adjudication demeurerait nulle et. ré-

solue , mais seulement qu il ne serait pas nécessaire de lui flm'e de

sommation, et qu'il pourrait être procédé, après l'expiration des

dites vingt-quatre heures , à une nouvelle adjudication dudit bail , à

la folle-enchère de l'adjudicataire et à ses risques et périls ; — Qu'il

résultait de cette clause que Huet Delacroix , n'ayant point satisfait

dans les vingt-quatre heures aux conditions reprises aux articles

précités, ?ilandat avait le droit, après l'expiration de ce délai , de

faire apposer des affiches indicatives du jour où il serait procédé à

une nouvelle adjudication du bail à la folle-enchère, comme il on

avait usé pour parvenir à la première adjudication ;
— Que la lur-

moiifé d'apposition d'affiches était nécessaire et indispensable :

I* Parce que Huet Delacroix ne pouvait être dépouillé du bénéfice

de l'adjudication faite à son profit que par une seconde adjudication

qu'il avait droit d empêcher en satisfaisant , avant qu'elle lût con-

sommée , aux charges à lui imposées , ainsi que l'établit l'art. 7^3,

C. P. C., à l'égard des adjudicataires par expropriation forcée contre

lesf^uels la revente à folle-enchère est poursuivie, a» Parce que Huet
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Delacroix devant être tenu de la diflérençe du prix du loyer porté

en la première adjudication d'avec celui qui serait le résultat de la

seconde , dillerence qui est réclamée par Mandat par sa demande du

aa avril restée pendante devant les premiers juges , il n'était pas au

pouvoir de celui-ci de négliger une formalité qu'auraient rappelée

ceux qui a\ aient porté leurs enchères lors de la première adjudication

et de compromettre par celte négligence les intérêts du premier ad-

judicataire : — Considérant que le procès-verbal de la première ad-

judication est daté en son commencement du 4 avril , heure de

midi ; mais qu'il est articulé par Huet Delacroix qu'il n'a été clos

qu'à quatre heures , fait
,
que le nombre d'enchères qu'il relate et le

temps cju'a exigé sa rédaction rendent ^raisel^blable ; — Qu il ré-

sulte de l'acte du lendemain f) , daté en son commencement de deux

heures de relevée
,
que Mandat a requis le notaire de procéder de

suilc à une nouvelle adjudication du bail du domaine des Garats ;
—

Que Porcher et sa lémmc s'étant présentés et ayant porté le loyer

de ce domaine à la somme de <j25 francs et aucun enchérisseur ne

s'étant présenté ; après avoir attendu jusqu à trois heures , ledit bail

leur a été adjugé ;
— Que cet acte

,
qui n'a été précédé d'aucune af-

fiche , ne peut être ccmsidéré comme une adjudication sur folle en-

chère, mais n'est autre chose qu'une convention particulière et privée

qu'il n était point au pouvoir de Mandai de consentir au préjudice

de Huet Delacroix et qui n"a point légalement dépouillé celui-ci du

bénéfice de l'adjudication faite à son profit le ^ avril ; — Que n'cxis-

tant pas d'adjudication régulièrement faite à la folie-enchère , Huet

Delacroix était encore à temps le ; mai , de satisfaire aux clauses et

charges de l'adjudication faite, à son profit : —Considérant que par acte

notarié le (> mai , lùienne Gadat se portant caution hypothécaire de

Huet Delacroix, a affecté et hypothéqué^ Texéculion de toutes les

charges de l'adjudication et au p.i.ement des loyers , dilféren.s im-

meubles libres de toute hypothèque sur lesquels il a consenti qu'il

fiU pris inscription jusqu à concurrence du iSjOgo irancs et a déposé

les titres de propriété elle certificat de non-inscription ;
— Que par

acte extra-judiciaire du - mai , Huet Delacroix a fait signifier cet

acte à Mandai , avec offres réelles , à deniers découverts , de la

somme de i»t)5 francs, tant pour la moitié de l année de lover payable

d'avance
,
que pour les frais et honoraires de l'adjudication faite à

son profit, et ceux qu'aurait occasionnés son retard de fournir le

cautionnement , si aucuns avaient été légalement faits , le tout sauf

à parfaire ou diminuer ;
— Que la suffisance de ses olïres n'ctnnt

pas contestée , il y a lieu , en les déclarant bonnes et valables, d'or-
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donner l'exécution de l'adjudication du 4 avril , au profit de Huet

Delacroix et de sa femme, sans avoir égard à la demande de Mandat,

du 3 mai. — Donne acte aux mariés Delacroix, parties de Varlet,

de la soumission d'hypothèque faite par Etienne Gadat par acte no-

tarié du 5 mai , ainsi que des offres réelles faites par lesdiles parties

de Yarlet
,
par exploit du 7 mai ;

— Déclare, lesdites soumissions et

offres réelles bonnes et valables; condamne la partie de Lefrançois aies

accepter dans les trois jours de la signification du présent arrêt à do-

micile, sinon, autorise les parties de Varlet à consigner l'expédi-

tion en forme exécutoire dudit acte de soumission , ensemble les

sommes par elles offertes.—En conséquence , sans s'arrêter ni avoir

égard à la demande de la partie de Lefrançois du 3 mai, dont elle est

déboutée, ordonne que l'adjudication faite au profit des parties de

Varlet, par acte notarié du 4 avril 1 816 , du bail du domaine des

Garats, pour neuf années, sera suivie et exécutée selon sa forme et

teneur ;
— Condamne la partie de Lefrançois à mettre celles de Var-

let en possession et jouissance des objets à elles affermés dans les

trois jours de la- signification à domicile du présent arrêt ;
sinon

autorise les parties de Varlet à s'en mettre en possession par les voies

de droit. — Déclare nuls et de nul effet les actes et procès -verbaux

des ai, 22 mai et i*"'' juin 1816, et tous autres faits pour l'exécution des

jugemens et ordonnance des 4 et 20 mai, condamne la partie de Le-

françois aux domniages et intérêts résultant du préjudice que les par-

ties de Varlet ont pu souffrir , etc. »

520. L'art, io33, C. P. C, qui prescrit une augmentation de délai à

raison des distances , n ^est pas applicable au délai fixé par In loi

entre Vadjudication préparatoire et l'adjudication définitive. (Art.

701, C. P. C.; décret du 2 février 18 ix, art. io33, C. P. C.) (i).

La Cour de Toulouse l^ait ainsi jugé : — « Attendu que les pro-

cédures en saisie immobilière sont des procédures d'exception , où

tout est de rigueur, et particulièrement les délais qui y sont fixés

,

non par les règles générales des procédures ordinaires, mais par les

dispositions spéciales de la matière
;
que l'esprit et la lettre du décret

du a février 181 1, et des art. ySS et 736 C. P. C, et plusieurs au-

tres dispositions analogues , repoussent l'application que l'appelant

a voulu faire de l'art. io33. »

Pourvoi en cassation pour contravention à l'art. io33 du Code

précité.

(i) Voy. ^fAL F. L., t. 5
, p. 61, 1" col., n" 2 ; et B.S. P., p. 590,

note 78, n" a.
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Et le 21 août 1816, arrêt de la section des requêtes
,
par le(}uel :

— « La Cour ; Attendu , sur Tunique moyen pris de l'art. io33 , C.

P. C, qu'en ce qui concerne les saisies immobilières , le législateur

a prescrit des formes et des règles de procéder, particulières et spé-

ciales à la matière
;
que le saisi étant suffisamment averti par les si-

gnifications et notifications prescrites à personne ou domicile, avant

l'adjudication préparatoire , la loi n'impose plus postérieurement la

nullité de ces significations pour défaut de l'augmentation du délai à

raison de la distance
;
qu'au contraire, et d'office, elle détermine un

délai général par l'art. 706 que le décret du 2 février 1811a étendu

définitivement à deux mois au moins ;
— Attendu que là où la loi a

statué d'office et prescrit un délai spécial, il ne peut pas être question

du délai général, mentionné d'autre part à l'art. io33, applicable

aux autres matières ;
— Attendu qu'au cas présent, soit que l'on

fasse courir le délai du jugement d'adjudication préparatoire du 26

avril i8i4
,
qui fixait le délai pour l'adjudication définitive au 3 juil-

let suivant, soit qu'on le compte seulement à partir du second juge-

ment du 17 mai
,
qui le prolongeait jusqu'au if> juillet

,
pour réparer

utilement l'omission du renouvellement de l'insertion au journal du

département , on y trouve toujours le même délai voulu par le sus-

dit décret, et encore de neuf jours en sus ; d'où il suit qu'en rdmet-

tant même que le domicile du saisi pût être à Paris , le saisi récla-

mant ne serait pas fondé à se prévaloir de l'art. io33, C. P. C, qui

reste sans application à la matière ;
— Rejette, »

52 1. Le créancier qui accorde purement et simplement un délai au fol

enchérisseur pour satisfaire aux charges de l'adjudication, n''est pas

censé
,
pour cela , açoir renoncé à poursuivre la folle enchère à

l'expiration du délai. (Art. 127 1, C. C, et 737, C. P. C.) (1).

5 22. Le droit de poursuivre la. folle enchère ne se prescrit que par

trente ans , encore bien qu'il n'existe pas d'inscription du chef des

créanciers, ( Art. i654 , C. C , et 737, C. P. C.)

Un premier jugement du tribunal de la Seine avait décidé la

première question ainsi qu'elle est énoncée : — « Attendu que l'acte

(i) Voy. M. Cakk., t. 2
, p. 691, note, n* 4-

Tout créancier peut-il provoquer la vente sur folle enchère? MM
PiG., t. 2, p. 254 , et p. i5i, n» 4 ; Carr., t. 2

, p. 693, n" 25 18 ; D.

C, p. 461, 2e al. ; et Lep., p. 499 >
'"^ ^^sp., pensent que ce droit ap-

partient à tout créancier, soit par argument de l'art, 7^f9, C. P.C.,

soit parce ([ue le certificat du greffier serait inutile ^ car l'avoué du

poursuivant doit savoir si les frais ont été payés.
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invoqué par Billing (le fol enchérisseur) ne contient pas novation
,

mais une simple concession de délai avec réserve de toutesles clauses,

charges et conditions du jugement d'adjudication, et que l'adjudica-

taire n'a point accompli ces charges, puisqu'il n'a pas payé Tintérét

de son prix. — Un créancier du sieur Billing, la dame Schwartz
,

forma tierce-opposition à ce jugement et voulut se prévaloir du dé-

faut d'inscription hypothécaire et de la péremption de l'inscription

d'office ; mais sa tierce-opposition fut déclarée mal fondée : — « At-

tendu que l'acte fait entre la veuve Schwartz et Billing, loin de con-

tenir aucune novalion , réserve au contraire l'exécution des condi-

tions du jugement d'adjudication ; — Attendu qu'une inscription est

inutile au vendeur qui , loin de demander le prix de la vente
, pour-

suit la revente sur folle enchère , faute de paiement ;
— Attendu que

ce n'e.st que par l'accomplissement de ces conditions que l'adjudica-

taire peut demeurer propriétaire iucommutable ; et que , dans ce

cas , le droit du vendeur ne peut s'éteindre que par le laps de trente

ans. «

Appel de ces deux jugeraens , tant de la part de la veuve Schwartz

que du sieur Billing; et le ao septembre 1816, arrêt de la Cour

royale de Paris
,
par lequel ; — « La Cour ; Faisant droit sur les ap-

pels interjetés parle sieur Billing et la veuve Schwartz jeune, des

jugemens rendus au tribunal civil de la Seine , les 21 juillet et a sep-

tembre i8i5 ; — Adjugeant le profit du défaut obtenu le i3 de r.c

mois contre ledit Billing
,
joint à la cause , et adoptant les motifs des

premiers juges , a mis et met l'appellation au néant : ordonne que

ce dont est appel sortira son plein et entier efief ; condamne la veuve

Schwartz ieune et Billing , chacun à leur égard , en Tamende et aux

dépens. »

523. Une Cour royale ne peut prononcer sur une nullité de comman—

dénient qui n'a pas été proposée devant elle-

524' ^/ nest pas nécessaire que le visa du commandement soit porté

sur la copie (i).

5 2 5. On ne doit pas notifier au saisi le certificat de transcription au

bureau des hypothèques (1).

(1) Celle question a été résolue dans le même sens par arrêt de la

Cour de Mets du ag février 1820 , in/rii , n" 635.

(2) Sans doute, comme le dit la Cour de Metz, il n'y a pas de

texte positif qui prescrive cette notification; mais ne peut-on pas

dire qu'elle est néanmoins dans l'esprit de la loi? Ces mots de l'art.

681 -.enregistrée comme il est dit, etc., n"indiquenl-ils pas l'intention
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5a5 biî. // peut s'écouler plus de ijiiinzaine entre la dernière publica-

tion et l'adjudication préparatoire (i).

5 30 1er. Lorsqu'une partie se borne à opposer que les formalités

prescrites par tels articles n'ont pas été remplies, sans indiquer

quelles sont ces form*'liés , le ju£,:e ne peut avoir égard à son allé-

galion.

La Cour de Rennes a statué sur toutes ces questions par arrêt du

a8 octobre 1 8 ifi, conçu en ces termes : — «La Coca; Considérant

que la nullité du commandement du 1 4 octobre 18 i5 , en ce qu il est

commun à la saisie exécution et à la saisie immobilière, n'a point été

proposée sous l'appel ;
— Considérant que le visa prescrit par lart.

6:3, C. P. C, n'a dû être porté que sur l'original du même com

mandement, non sur la coijie ; et que le délai de vingt-quatre

heures (a), accordé pour ce même visa , ne court que du moment

de la remise de la copie , ce qui démontre clairement que la copie ne

qu'il soit donné copie de la saisie enregistrée ou transcrite , c'est-à-

dire avec copie de ta transcription qui iaif, en quelque sorte, partie

du procès-verbal? D'ailleurs, n'est-ce pas une formalité trop impor-
tante pour qu'il n'en soit pas justifié au saiii? Comment enfin pour-

ra -t-il sur\eiller !a régularité des poursuites si tous les actes ne sont

pas connus! Dans tous les cas, s'il n'est pas indis(,ensablc , au

moins est-il pruilent de donner copie des deux certificats de tran—

scri[»ti<in a^ec la copie du prorcs-\ erbal île saisie.

(1) On peut consulter, suprà,n° ^yi, l'arrêt de la Cour de Paris

du ay août 181 5.

Nota. Outre les questions ci-dessus , la Cour de Rennes a jugé par

cet arrêt, 1" qu'il n'est pas nécessaire que l'huissier donne copie au

saisi du pouvoir dont il doit être porteur, Voy. suprà, n" $i8 , l'ar-

rêt du if) juillet iSi3 ; a" que c'est I exploit de dénonciation et non

le procès-verbal de saisie »jui doit contenir la date de la première

paMication , Voy. suprà, n» i^i'S , l'arrêt du 11 avril 1810; 3" qu il

n'est pas nécessaire que les plarards soient apposés un jour de mar-
ché ni pendant la tenue du marché, pourvu qu ils le soient au lieu

ou il se tieiU, Vay. suprà, n^ iiij , l'arrêt du 2 juillet i8ii.

(2) Nous ferons remarquer que ce n'est point dans les vingt-

quatre heures , mais bien dans le jour que doit être visé le comman-
demcn. I. art. fty > , C. P. C-, e.-t pcjsitifà cet éjjard , au reste , I argu-

ment reste toujours le même, car, en adineltant que le vi-a pût

n'être ilonné que dans le jour, la loi suppose l'existence de l'ex-

ploit, qui n'existerait
;
as encore sans la remise de la copie.
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peut l'aire mention du visa ; — Considérant qu'aucune disposition

delà loi ri 'ordonne de notifier au saisi le certificat de transcription

au bureau de la conservation des hypothèques, certificat que l'on

trouve au pied du procès-verbal de saisie , conformément à l'art-

68 <; — Considérant que l'exploit du 20 février est, non la dénoncia-

tion , laquelle doit être visée et ll'a été , mais la notification laite au

saisi du placard affiché aux lieux indiqués par la loi
;
que l'art. 687

veut que l'original , non de cette notification, mais du procès-ver-

bal même d'apposition du placard , soit visé par le maire , visa porté

en elï<'t au pied du procès- verbal, sous la date du 6 février; — Con-

sidérant qu'en matière de nullité surtout, on ne doit rien ajouter

aux expressions de la loi; que le § 4 <ic l'art. 684 n'exige pas que les

placards seront affichés aux jour et heure du marché ; mais qu'il doit

évidemment s'entendre des lieux où ils se tiennent ;
— Considérant

que l'art. 702 n'exige pas qu'il y ait au juste quinzaine sans plus,

entre la dernière publication et l'adjudication préparatoire
; que les

publications prescrites ont eu lieu de quinzaine en quinzaine , trois

fois avant l'adjudication , ce qui remplit parfaitement le vœu de la

loi ;
— Considérant que toutes les formalités prescrites par l'art, to.")

ont été exactement observées: — Considérant, enfin, qu'il n'y a

eu aucune omission des formalités prescrites par les art. 676, 677 et

680, et que l'appelant n'ayant point articulé la formalité qu'il suppose

avoir été omise , on ne peut suppléer des nullités non proposées ;
—

Déclare l'appelant sans griefs contre le jugement du tribunal de pre-

mière instance de Brest, du 5 septembre dernier, met, tn consé-

quence , l 'appel au néant ; le déboute de ses conclusions à fin de

dommages-intérêts. »

526. L'huissier qui procède à une saisie immobUière n'est pas tenu de

spécifier dans son procès-verbal
,
qu'il s'est transporté sur /es lieux

y désignés , lorsque ce procès-verbal constate quHl s 'est transporté

sur la commune , et lorsqu'il est revêtu du visa du maire. ( A rt . 670,

C.P. C. )

Décidé en ce sens , le 20 novembre 1816, par la Cour royale de

Besançon : — « La Cour ; Considérant que l'huissier s'est rendu,

d'après son procès-verbal , sur les communes des Barboux et de la

Grand'Combe-des-Bûis ; qu'il a fait mention et description de tous

les objets immobiliers qu'il a compris dans sa saisie
;
que son pro-

cès-verbal a été visé par les maires de ces deux communes
;
que

,

par là, le vœu de l'art. 675, C P. C ., a été suffisamment rempli,

puisqu il ne désigne aucune formule sacramentelle pour cet objet
j

— Par ces motifs ,
— Réforme le jugement , etc. »



SAISIE IMMOBILIERE. 477

Sir. En malicrede saisie immobilière et de folle—enchère , la signifi-

cation du jugement à la requête de l'adjudicataire , ne fait pas

courir /es délais de l'appel au profit du créancier poursuivant
,

contre le débiteur saisi ou le fol—enchérisseur. ( Ai't. 44^^ C. P.

C.)(.)

Premièke espèce.—Ainsi jugé, en matière de foile-cnchère , le ag

nov. 1816, par la Cour royale de r'aris.— « La Cour, faisant droit sur

l'appel interjeté par Constantin et Champagne , syndics de la faillite

Champeron, du jugement rendu par le tribunal civil du département

de la Seine, le 5 octobre i8i5 ;
— Considérant, sur la fin de non-

recevoir, proposée par les frères Robert contre cet appel
,
quun

adjudicataire, qui n'est point poursuivant, ne signifie son jugement

d'adjudication que dans son intérêt , et que lui seul peut exciper

de celte signification de jugement, et non pas les intimés. — »

Deuxième espèce. — Jugé dans le même sens , en matière de

saisie immobilière , le 2 juin 1820
,
parla Cour royale de Douai, en

cestermes : — « La Cour; Attendu qu'il est de principe que la signi-

fication d'un jugement ne peut profiter qu'à la partie qui l'a fait faire,

et que , s'il est vrai que le jugement rendu avec le vendeur peut être

invoqué par , ou pour les acquéreurs, il n'est pas vrai que le juge-

ment rendu avec l'acquéreur puisse obtenir, pour, ou contre le ven-

deur, l'autorité de la chose jugée ; — Considérant, en fait, que le

sieur iVorôc/-/ Violet a interjeté appel une première fois du jugement

dont s'agit dans la cause , avant que Dédion ne lui eût fait signifier ;

— Que , cet appel ayant été déclaré nul en la forme , il a pu, étant

encore dans ies délais de l'appel, à l'égard dudit Dédion, en inter-

jeter appel de nou^eau ;—Que ce dernier ne peut se prévaloir, pour

faire déclarer l'appel tardif, de ce que la signification du jugement

dont est appel , aurait été faite audit Violet , à la requête du sieur

Gardon de Garsignies, adjudicataire des biens dont lui Dédion

(1) L'art. 745, C. P. C, ayant déclaré communes a la folle-en-

chère les dispositions des articles relatifs aux délais et formalités de

l'appel en matière de saisie immobilière, il y a même raison de dé-

cider dans un cas que dans l'autre.

On peut consulter supràjU" ii4, l'arrêt de la Cour de cassa-

tion, section civile, du 14 juin i8i.'),dont les motifs consacrent

des principes contraires à ceux qui ont été adoptés par les cours de

Paris et de Douai. V. aussi larrêt de la Cour de Nîmes , du 1 4 mars

i828(J. A., 34, 190).
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poursuivait la vente par saisie immobilière, parce que cette signifi-

catiun est totalement étrangère audit nétlion , et que les diligences

du sieur de Garsignies ne peuvent ni doivent lui profiler ; — Con-

sidérant, d'ailleurs, rjue , l'appel ia'erjeté à l'égard du sieur Gardon

de Garsignies ayant été déclaré nul, c est comme s il n'en existait

pas , et que , dès lors , on ne peut tirer aucune conséquence de lar-

rét rendu entre ce dernier et Robert Violet, par la raison que ce

qui est nul ne peut produire elTel
; qu il laut donc considérer les

choses dans l'élat où files se trouvent, c'est-à-dire, comme s il n'y

avait point eu d'appel à l'égard du sieur de Garsignies , et ne voir

que l'appel existant à l'égard du sieur Déilion ;
— Considérant qu'en

matière de saisie immobilière c'est le créancier poursuivant seul

qui peut et doit être le terme de l'action du saisi
,
pour raison de

l'inobservation dos formes, dans la procédure qui a précédé ou ac-

compagné Tadjudicalion ;
— Considérant, enfin, que l'opposition

est régulière , — Reçoit Robert Violet opposant à l'arrêt par défaut

dont s agit ; faisant droit sur ladite opposition , déboute les intimés

de leurs conclusions en nullité d appel; les condamne aux dépens de

l'incident, etc. »

528. Les arréls par dèjaut intervenus sur l'appel d'un Jugement qui a

statué sur ies moyens de nullité proposés contre la procédure posté"

rieure à l'adjudication préparatoire ne sont pas susceptibles d'oppo-

sition ( Décret du 3 février 181 1 , et art. 786 , C. P. C.) [ \).

Arrêt de la Cour de Paris, du 28 décembre 1816, qui le décide

ain.si : « — Attendu que l'opposition formée par Mary jeune, et sa

femme , à l'arrêt par défaut.... n'est pas recevable, »

Saq. Lorsqu'après un incident le tribunal fixe un nouveau jour pour

Va''judicalion définitive , il doit observer de nouveau le délaide deux

mois prescrit par le décret du 2 février 1811. (2).

Ainsi décide par la Cour de Rennes . par arrêt du 1 janvier 181 7.

33o. Lejugement d'adjudication pi éparatoire est nul si les annonces

insérées dans le journal du département et les placards afiertés in-

(1) Voy. M. Carr., t. a
, p. 68s , n° 2. Quant aux moyens de nul-

lité postérieurs à l'adjudication préparatoire , Voy. suprà , n» ai6 ,

l'arrêt du 27 septembre 1809.

(a) Vcy. infrà , n*» 616 , en sens contraire , l'arrêt de la Côur de

cassation, du aa février 1819. V, aussi M. Cark. , t. a,p, 6ù3,

n" a36a.
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dîquenl un jour différent pour celte, adjudication. ( Art. 682 , 683 et

684, C. P. C. )(i).

53 1. Le moyen de nullité qui en résulte peu être proposé pour la pre-

mière fois sur l'appel de ce jugement. ( Art. 7 33 et 734 , C. P.

53 a. L'assignation donnéeau saisipourvoir ordonner le renvoi de l'ad-

judication définitive à un autre jour est soumise auxformalités pres~

crites pour les exploits en général. ( Art. 72 et io33 , C. P. C.
)

533. Lorsque le jugement qui indique un nouveau jour pour Padjudi-

calion définitive a été rendu par défaut contre le saisi ^ ilfaut , outre

le délai de deux mois qui doit exister entre le jugement et l'adjudi-

cation définitive , observer en faveur du saisi les délais de l'opposi-'

tion. ( Décret du 2 lévrier 181 1.
) (3).

Ainsi décidé le 3i janvier 1817
,
par la Cour royale de Besançon

dans les ternies suivans ; — « La Cour... Considérant en droit que

dans les matières de .saisie immobilière, les'lois du Code de procé-

dure civile et notamment le décret interprélatit du 2 février 1811
,

en interdisant au saisi la faculté de se prévaloir de ses moyens de

nullité après le jugement d'adjudication provisoire pour ceux anté-

rieurs audit jugement , et après l'adjudication définitive pour ceux

i 1) Voy. suprà ,
no 142 , un arrêt de la Cour de Bourges , du 3o

mars 1808 , dans le même sens , et infrà , no 587 , celui de la Cour

de Dijon, du 38 février 1818
,
qui a décidé qu'une fausse indication

du jour de l'adjudication définitive dans quelques-uns des placards,

était un motif suffisant pour faire renvoyer cette adjudication à un

autre jour. Voy- aussi M. B. S. P., p. 780, n*5o K. On pourrait

croire que la Cour de Dijon a pensé qu'il y avait seulement lieu

à surseoir et non à prononcer la nullité ; mais ce serait une erreur :

et sa décision corrobore au contraire celle — ci. Eu elfct , la partie

saisie ne se présentait pas comme dans l'espèce actuelle avec la

preuve du moyeu de nullité par elle articulé.^ , et demandait seule-

ment d'être autorisée à faire cette preuve. La Cour a ordonné le sur-

sis à cause de l'importance quelle y a attachée.

(a) Voy. en sens contraire les arrêts réunis , suprà , n" 61.

(3) Ne peut-on pas dire contre cette décision qu'il s'agit ici d'une

procédure spéciale dont tous les délais sont déterminés par la loi?

que le dé ;ret du a février 181
1 , ne distingue pas entre les jugemenft

par défaut et les jugemens contradictoires? <jue d'ailleurs on ne voit

nulle part , au titre de la saisie immobilière
,
que la loi ait prescrit

d'attendre la huitaine pour exécuter le<> jngemenii par défaut?
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antérieurs à ladite adjudication, ne prirlcot que des moyens de nullité

contre la procédure
; qu'il n'en est pas de même des nullités qui vi-

cient substantiellement les jugemens desquels la saisie peut se pré-

valoir en tout état de cause , suivant le droit commun ; que dans

les placards, alfichcs et notices insérés dans le journal du départe-

ment delà Haute-Saône, pour parvenir à l'adjudication préparatoire,

le jour da jugement d'adjiidicalion a été indiqué dans les uns pour

le onze etdans les autres pour le quinze
;
que dès lors ce jugement est

entaché d'un vice radical à l'égard de Pacot
,
qui

,
par Tincerlitude de

l'annonce, n'y était pas légalement appelé. — Considérant, quant

au jugement d'adjudication définitive fixée au i3 juillet i8i5 par

celui d'adjudication préparatoire
,
qu'il n'a pas été exécuté par suite

de l'invasion ; et que, par autre jugement on date du 1 4 mars 1816
,

Tadjudication définiti\e a été renvoyée au 16 mai suivant; que l'as-

signation notifiée à Pacot pour être présent audit jugement du i4

mars, aurait dû être donnée à huitaine iranche outre un jour par trois

myriamètres de distance du chef lieu du tribunal ; que ce jugement

n'aurait dû être exécuté que huitaine après la signification à la partie

saisie , et cette signification ayant été laite le 19 mars 1816, et l'ad-

judication définitive ayant eu lieu le 16 mai suivant, le délai de

soixante jours annoncé au saisi pour proposer ses moyens de nul-

lité par l'art. 1^1 du décret précité , n'a pas existé , d'où il suit que

le jugement d'adjudication définitive se trouve également vicié. —
Par ces motifs : déclare les jugemens d adjudication nuls et irrégu-

guliers ; condamne les détenteurs à abandonner la possession du

bien , etc. »

53^ Lorsque la saisie immobilière est poursuivie pour une dette

payable en denrées , il n^est pas nécessaire , à peine de nullité
, que

rappréciation en soit fuite en argent aussitôt après la saisie , mais

seulement avant Vadjudication. (Art. 22 13, C. C. , et 55 1, C.

P. C.)
''^

C'est ce qui a été jugé , le 8 février 1817 ,
par la Cour royale de

Bordeaux.—«Attendu qu'il n'y a point d'opposition entre les dispo-

sitions de l'art. 55i , C. P. C , et celles de l'art. 22i3, C. C; que

dans l'un et l'autre article, le vœu manifesté par la loi est que les

poursuites soient commencées et que l'adjudication seulement ne

puisse être laile avant la liquidation de la dette exigible en espèces;

que dans la cause n'y ayant pas eu d'adjudication même préparatoire,

le saisi ne peut pas se plaindre. »

535. L'exploit de signification d'un jugement à avoué , lorsqu'il a

pour effet de faire courir le délai de l'appel ^ doit contenir à peine
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de nullité les formalités communes à tous les exploits. (Art. 734,

736et 6i,C. P. COCO-

SSB. Encore bien que la demande en nullité du titre , en vertu duquel

on a procédé à une saisie immobilière, ait été rejetée, le saiài ett tou-

jours recevable à proposer de nouveaux mojens de nullité tant qu'il

n'a pas été procédé à Vadjudication préparatoire y Art. 733, C.

537. Le cessionnaire
,
qui poursuit une saisie immobilière, doit signi-

fier en tête du commandement , copie entière , non seulement du titre

et de son acte de cession , mais encore de la notification qu 'il en au-

raitprégédemment faite au saisi. (Art. 673c. P.C. et 2214, C.C.)(3).

538. Le tribunal ne peut pas ordonner qu'une disposition contenue

dans un jugement sera retranchée , sous prétexte qu^elle n''existe pas

dans le plumitif de l'audience.

Ainsi décidé le i^ février 1817 par la Cour royale de Mcti , en ces

termes : — « La Cour ; Attendu que le jugement attaqué a été signi-

fié à l'avoué des appelans le 29 mai 1816, et i appel interjeté seule-

ment le 14 juin suivant , il est donc évident qu il ne l'a pas été dans

la quinzaine fixée par l'art. 734 , C P.C. , et qu'ainsi, en thèse gé-

nérale , il ne serait pas recevable ; mais , comme les appelans sou-

tiennent que la signification précitée a été laile d'une manière irré—

gulière et nulle , et qu'ainsi elle n'a pu laire courir le délai de l'ap-

pel , il est nécessaire , avant tout, d'apprécier le mérite de celte

exception ;— Attendu que cette signification ne contient ni les noms,
ni la demeure , ni Timmatricule de l'huissier , et ne lait pas mention

de la personne à laquelle la copie a été laissée ; — Attendu que ces

devoirs sont prescrits pour les exploits en général, par l'art. 61 du

même Code , à peine de nullité ;
— Attendu que si

,
par l'usage , il a

été introduit de ne pas observer toutes les formalités susdites dans

les signilkations faites d'avoué à avoué , cela ne peut en tous cas

(i) r. MM. Dez., p. 76, 2^ al. ; IL, p. 270, n" 3 , et F, L., t. 5,

p. 7S, 2e col. , n" 3 , et notre mot Signification.

(2) Jugé dans le même sens, dans des espèces qui ont quelque

analogie, par arrêts des cours de Nîmes , Grenoble et Montpellier,

des 22 juin 1808 , 3 septembre 18 14 , et 27 décembre i8i6 , suprà

,

n« 460. f'. MM. Carr., t. 2, p. 674, n» i , et F. L.
, p. 74, a» col.

,

3«al.

(3) V. sur cette question infrà , n» G48 , l'arrêt de la Cour de Tou-

louse du oq a\ril 1820.

XX. 3i
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avoir lieu que relativement à celles de simples actes d'instruction
,

mais nullement lorsqu'elles doivent avoir pour effet de faire courir

un délai de rigueur
, et même beaucoup plus court que celui déter-

miné pour l'appel des jugemcns ordinaires. Pour ce cas, la loi su-

broge en plein l'avoué à son client, et elle veut conséqueroment

que les mêmes formalités, qui sont prescrites pour la validité des

exploits à délivrer à personne ou domicile , soient observées dans

les significations à faire à l'avoué ; il ne peut pas y avoir de diffé-

rence entre ces deux cas ; aussi la jurisprudence des cours a-t-elle

consacré ce principe, et celle de Metz , entre autres, l'a décidé ainsi

par arrêt du I7 août 181 5 , dans Fespèce rappelée en l'art. jGS , C.

P. C.
,
qui a une analogie parfaite avec celle de l'art. 734, puisque

l'un comme l'autre des articles renferment des dispositions qui font

courir le délai falal de l'appel
,
par suite de la signification du juge-

mente , faite à l'avoué de la partie condamnée ; il résulte de là que

la fin de non-recevoir , opposée par l'intimé , doit être écartée , et

que l'appel dont il s'agit est recevable ; — Attendu que l'art 678 ,

C. P. C.
,
porte que la saisie immobilière sera précédée d'un com-

mandement à personne ou domicile, en tète duquel sera donnée co-

pie entière du titre, en vertu duquel elle est faite , et que l'art. 717

en prononce la nullité en cas de contravention ; — Attendu qu'il ré-

sulte du commandement fait aux appelans, le 20 octobre i8i5
,

que copie leur a été donnée du transpoi t des créances , en vertu

desquelles ce commandement a été fait ; mais il ne conste nullement

que copie leur a élé aussi délivrée de la notification du même trans- i

port ;
— Attendu que cette notification , non-seulement fait partie

intégrante du titre , mais constitue la seule pièce qui pouvait auto-

riser des poursuites coutre les appelans de la part de l'intimé ; et en

effet, sans notification, un transport est absolument chose étrangère

au débiteur, est résinier alios acta; jusque-là rien ne l'empêche de

passer valablement entre les mains de son créancier originaire , sans

courir des risques vis—à—vis du cessionnaire ; il est donc incontes-

table que Pintimé ne s'est pas conformé au prescrit de l'art. 678

précité , et qu'ainsi le commandement et toutes les poursuites ul-

térieures doivent être déclarés nuls ; en vain l'intimé oppose-t-il

que le transport a été signifié aux appelans le 4 février 181 5, le lende-

main de sa passation , et qu'ainsi il était inutile d'en donner de nou-

veau copie Ibrs du commandement ; si ce moyen pouvait être ac-

cueilli , il en résulterait que le susdit article serait absolument frus-

tratoire, et n'aurait pas d'objet, puisque les jugemens et autres titres

exécutoires sont toujours signifiés avant d'en venir au commande-

I
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ment qui doit précéder la saisie irmnobilièrc ; l'intimé soutient en-

core que les appelans ayant , après la signification du commande-

ment
,
plaidé au fond , et prétendu que la créance cédée était solue

et acquittée, n'ont pas pu , depuis le jugement rendu sur celte con-

testation , se livrer à la critique des formes de la saisie immobilière,

et qu'il se livre contre eux une fin de non-recevoir prononcée par

l'art. 17.3, C. P. C. ; — Attendu, sur ce moyen
,
que les titres 12 et

i3 , relatifs à la saisie immobilière , contiennent un mode d'instruc-

tion particulière pour cette espèce de poursuite , et qu'ainsi c'est

aux dispositions y insérées, et nullement à l'art. 178 précité, qu'il

faut recourir pour apprécier la valeur de la fin de non-recevoir op-

posée par 1 intimé ;
qu'aux termes de l'art. -3?) la partie saisie a la

faculté de l'aire valoir tous les moyens de nullité contre la procédure,

jusqu'à l'adjudication préparatoire , sans être astreinte à un ordre à

cet égard ; cet article lui laisse toute latitude d'articuler ses moyens
,

au fur et à mesure qu'ils se présentent , ou lorsqu'elle les découvre ;

— Attendu que ceux proposés par les appelans l'ont été aAant l'adju-

dication préparatoire, puisque le jugement qui les a rejetés, or-

donne seulement celte adjudication , d'où il suit que la fin de non-

recevoir n'est pas admissible ; — Sur le troisième moyen, Attendu

que le plumilif et la minute d un jugement devraient toujours être

concordans; (jue si cependant le contraire arrive, c'est nécessaire-

ment à celle-ci
,
qui est l'ouvrage du tribunal

,
qu'il faut recourir

pour en connaître les véritables dispositions
,
puisque , lors du pro-

noncé
,
quel({ue$ mots peuvent échapper par inadvertance au gref-

fier, qui est le rédacteur du pluni'tif ;
— Attendu que les jugemens

appartiennent aux parties: ainsi les tribunaux qui les ont rendus ne

peuvent rien y ajouter ni retrancher; et si l'une ou l'autre des par-

ties se croit en droit de s'en plaindre , ce n'est que par la voie de

l'appel qu'elles peuvent parvenir à les faire corriger ou réformer;

— Atlendu que la minute du jugement du ^5 janvier i8i6 conte-

nait l'expression suivante : Toutes choses demeurant en état. Le

tribunal de Réthel a donc outre—passé ses pouvoirs en ordonnant

,

par son jugement par défaut du 24 juillet suivant
,
que ces termes

seraient rayés tani sur la minute que sur l'expédilion , et qu'ainsi

l'appel incident est fondé
;
par ces motifs, reçoit la partie de }}lan-

chet opposante à son arrêt, par défaut du 26 août dernier , à charge

de refonder les frais préjudiciaux ; sans s'arrêter aux fins de non-
recevoir proposées par la partie de Crousse sur l'appel principal

,

met l'appellation et ce dont est appel au nénnt ; éraendanl, décharge

les appelans des condamnations contre eux prononcées; statuant

3i.
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sur le pi'incipal , déclare nulles et de nul elTet les poursuifcs à fin

d'expropriation dirigées contre eux , ensemble tout ce qui s'en est

suivi ;
— Ordonne que la saisie immobilière des 9, lo , i i , 1 1 et i ?>

janvier 1816, sera rayée dans tous les registres où elle est inscrite .;

—
Sur l'appel incident, met l'appellation et ce dont est appel au néant ;

éraendant, déclare nul le jugement par défaut du 24 juillet dernier.»

5.39. Vart. 556 , C. P. C. , n'exige pas que le pouvoir spécial à
Veffet de saisir immohilièrement soit authentique ni enregistre {i).

C'est ce qu'a décidé un arrêt de la Cour de Rennes, du 20 fé-

vrier 1817.

5^0. Lorsque, à cause des contestations élevées au f)nd , entre la

partie saisie et le saisissant , le tribunal a ordonné un sursis , la

subrogation dans la poursuite peut être prononcée au profil d'un

second saisissant , encore bien qu'il n^j ait aucune négligence de la

part du poursuivant, et que la seconde saisie ne soit pas plus ample

que la première. ( Art. 721 , C. P. C.) (3).

54 1. L^adjudication définitive doit être suspendue dès lors qu'il estjus-

tifié, avant cette adjudication , de Vappel du jugement en vertu du-

quel elle a lieu
, fût~il interjeté le jour rnéme. ( Art. 4^7? C

P.C.). (3).

54:2. SHl a été procédé à l'adjudication définitive au mépris de cet

appel , radjudication est nulle et Vadjudicataire doit être rem-

boursé de tous les frais auxquels elle a donné lieu. ( Art iSSa ,

C. C.)(4).

543. Quand la partie saisie se pourvoit en appel contre le jugement

d'adjudication , elle n 'est pas tenue d'intimer sur cet appel le pre -

mier créancier saisissant à la poursuite duquel un autre créancier a

été subrogé.

Un arrêt de la Cour de Lyon, du I2 août 1814, en maintenant

l'adjudication préparatoire des biens saisis sur le sieur Machard , à la

requête des sieur et dame Bardel, ordonna néanmoins un sursis de

qualre mois à l'adjudication définitive, pour faire statuer par des ar-

(i) Sur les diverses questions relatives au pouvoir spécial, Voy.

suprà , no3c)4) l<^s observations à la suite de l'arrêt du 2 septem-

bre 1 8 1 2

.

(2) M. PiG. CoMM. t. 2, p. 36i , n° 7, et 362 pense également qu'il

y a lieu d'ordonner la subrogation lorsque la saisie est arrêtée par

un incident venant du coté du saisissant , et qui relarde la vente.

( 3 et 4-,) V. suprà n° 286 , l'arrêt de la Cour de Turin, du x4

septembre i8io , les autres espèces et les observations.
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bitres sur des contestations qui s'étaient élevées entre les parties re-

lativement à la composition de certaines successions. — A l'expira-

tion de ce délai, la décision arbitrale n'étant pas encore rendue , le

tribunal de Nantua accorda un nouveau sursis de deux mois. —
Aussitôt que cette décision fut rendue , le sieur Machard en interjeta

appel. — Un dernier jugement du même tribunal renvoya la fixation

da jour pour l'adjudication définitive jusqu'à ce qu'il eût été statué

sur l'appel de la décision arbitrale. — C'est dans cet état que le sieur

Gallet , autre créancier du sieur Machard , fit pratiquer une se-

conde saisie sur les mêmes immeubles. — Relus du conservateur

des hypothèques de transcrire cette saisie, la première n'étant point

radiée. — Gallet demande contre les sieur et dame Bardet la subro-

gation dans les poursuites, .sans appeler le sieur Machard, partie sai-

sie. — Jugement qui prononce la subrogation. — Le sieur Machard

forme tierce-opposition à ce jugement et conclut à ce que le sieur

Gallet soit débouté de sa demande en subrogation , attendu ,
qu'il

n'y a\ait eu ni collusion, ni fraude , ni négligence dans la première

poursuite. A l'audience même indiquée pour l'adjudication définitive

intervient un jugement ainsi conçu : — « Considérant, que d'après

l'art. 721 , C. P. C. , le sieur Gallet était fondé à demander la su-

brogation aux poursuites
,

qu'il n'était pas obligé d'y appeler Ma-
chard , attendu qu'il ne pouvait avoir aucun intérêt à s'y opposer

;

— Attendu que , d'après l'art. 735 du même Code, et le décret du

2 février 1811 , Machard aurait du se pourvoir contre les procédu-

res faites par le sieur Gallet pour parvenir à l'adjudication défini-

tive
,
quarante jours au moins avant celui fixé pour parvenir à cette

adjudication ;—Attendu que Machard n'a pas fourni de caution pour
le paiement des frais , conformément audit décret ;

— Attendu que

la tierce-opposition de Machard est tout à la fois non-recevable et

mal fondée , d'après l'art. 4:4 j C.P.C.
,
puisque le jugement du 2

5

mai-s iSiG nelui porte aucun préjudice, et qu'il ne prouve pas

qu'il en ait souffert; —Le tribunal sans s'arrêter à la tierce-opposition

formée par Machard, au jugement du iS mars dernier, dans la-

quelle il est déclaré non-recevable et mal fondé , ordonne qu'il sera

pi'océdé sur-le-champ dans les formes voulues par la loi , et d'après

les clauses
, charges et conditions du cahier des charges , et juge-

ment à la suite
[ celui du aS mars

) , à la vente des immeubles
saisis au préjudice de. Machard, et dont la vente est indiquée à ce

présent jour , lieu et heure; condamne Machard à tous les dépens

envers toutes les parties. » — Le tribunal ayant indiqué l'adjudica-

tion à l'audience de relevée du même jour, i*^' juillet, le sieur ÎMa-
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chard profita de cet inlorvalle pour interjeter appel du jugement

qui venait d'être rendu à son préjudice , et il eut le soin de notifier

cet appel au greffier avant la reprise de l'audience. — Son avoué se

présenta ensuite devant le tribunal , et demanda qu'il fût sursis à

l'adjudication définitive, attendu l'appel qui venait d'être interjeté, et

même dont il offrait de justifier l'existence légale au tribunal, par la

lecture de l'acte d'appel.—Sans s'arrêter à cette réquisition de l'avoué,

dont on refusa même de faire mention sur la feuille d'audience, le

tribunal de Nantua procéda sur-le-champ à l'adjudication définitive,

qui eut lieu au profit du sieur Barbe. — Le 17 juillet, le sieur Ma-

chard interjeta appel du jugement d'adjudication , tant à l'égard de

l'adjudicataire que du créancier poursuivant , et des sieur et dame

Bardet, à la poursuite desquels le sieur Gallet se trouvait subrogé.

— Ainsi , la Cour royale de Lyon a eu à statuer en même temps sur

l'appel du jugement qui avait admis la demande en subrogation
,

et de celui qui avait prononcé l'adjudication définitive. «

Et le 21 mars 1817 , elle a rendu un arrêt par lequel : — « La

Cour ; En ce qui touche l'appel du jugement du lef juillet 1816
,
qui

déboute Machard de la tierce-opposition par lui formée envers le

jugement qui a subrogé Gallet à la poursuite de l'expropriation
,

adoptant les motifs des premiers juges : en ce qui touche 1 appel du

jugement d'adjudication rendu le même jour, i*' juillet 1816, au-

dience de relevé ;
— Attendu que îMachard a interjeté appel du ju-

gement rendu à l'audience du matin , et qui ordonnait qu'il serait

procédé aux enchères ;
que l'appel a été notifié le même jour au

greffe à trois heures un quart de relevée, et visé par le commis-gref-

fier : — Attendu que cet appel était suspensif ; et que le tribunal ne

pouvait passer outre à l'adjudication ;
— Attendu néanmoins, qu'il

a procédé aux enchères , à l'audience commencée à trois heures de

relevée; et prononcé l'adjudication définitive à huit heures du soir
;

que cette adjudication faite au préjudice de l'appel est nulle ;
— At-

tendu que , dans cette circonstance , le poursuivant doit rembourser

à 1 adjudicataire les sommes par lui déboursées à raison de ladite

adjudication, a^ec les intérêts de droit ; — Attendu que les mariés

Machard et Bardet ont été appelés en cause, sans avoir aucun in-

térêt dans les contestations , et qu'à leur égard Machard doit être

condamné aux dépens ; la Cour joint les appels ; et statuant sur ce-

lui de la sentence qui déboute Machard de la tierce-opposition en-

vers le jugement qui admet la subrogation demandée par Gallet ;
—

Met l'appellation au néant , ordonne que ce dont est appel , sortira

son plein et entier effet ; Condamne Machard en l'amende et aux
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quatre cinquièmes des dépens faits par devant la Cour envers Gai-

let et Barbe , et en tous ceux laits par les mariés ÎMachard et Bardet;

et statuant sur l'appel de la sentence d'adjudication , Met l'appella-

tion et ce dont est appel au néant ; émendant, déclare nulle l'adju-

dication définitive prononcée contre Machard , condamne Gallet à

payer et rembourser à Barbe, adjudicataire, toutes les sommes

qu'il a déboursées à raison de l'adjudication dont il s'agit , avec les

intérêts de droit , et au cinquième des dépens laits sur l'appel par

le sieur Barbe ; comme aussi , à lui payer les quatre cinquièmes

deisdits dépens à lui ci-dessus adjugés contre ^lachard , lesquels

quatre cinquièmes de dépens , ainsi que les quatre cinquièmes de

dépens adjugés à Gallet , ce dernier est autorisé à employer en frais

privilégiés des poursuites ; le dernier cinquième des dépens entre

JNIachard et Gallet , demeurant compensé ;
— Ordonne en outr*'

,

que 1 amende consignée sur ce second appel sera restituée ; et , sur

les plus amples demandes des parties , les met hors de cour. »

544- L'appel dujugement en vertu duquel on poursuit une saisie im-

mobilière doit toujours et à peine de nullité être notifié au greffier du

tribunal où est pendante la saisie immobilière et visé par lui. ( Ar-

ticles 726 G. P. G., et 22 10, C. G.) (1).

Le sieur ^^icolas a interjeté appel , avant le dépôt du cahier des

charges au greffe, de deux jugcmens en vertu desquels le sieur Des—

hayes poursuivait contre lui une saisie immobilière, mais il n"a pas

notifié son appel au greffier ni requis son visa. — L'intimé a excipé

des termes de l'art. 726, G. P. G., et demandé !a nullité de l'appel.—

Le sieur Nicolas répond que cet article ne prononce pas formelle-

ment la peine de nullité
; qu'au surplus, en ne dénonçant pas l'appel,

il n'avait perdu que le droit d'attaquer l'adjudication; mais qu'il se-

rait de la plus grande injustice de le priver du droit incontestable de

faire prononcer sur le mérite de son appel, quant au jugement qui en

était l'objet. — Le i3 mai 1817 , arrêt de la Gour royale de Metz qui

statue en ces termes : — « La Cour : Attendu qu'il s'agit, dans la

( i) La Cour de Paris a jugé
,
par arrêt du 39 avril i8oy , suprà

,

\i" 192, que l'appel interjeté avant la date du procès-verbal de saisie

n'était pas soumis aux formalités de l'art. 726 ; mais sa décision ne
contrarie en rien celle-ci, car la saisie n'existant pas encore, la Gour
de Paris a pensé que l'appel ne pouvait pas être considéré comme un
incident. On peut aussi consulter, suprà, n» I51, les motifs (jui ont

déterminé l'arrêt de la Cour de Rennes du 26 avril iKiq. V. MM.
Caiuî., t. -^j p. 1^73, note 1 , et B. S- P., p. 599, note io3.
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cause, de l'appel de jugemens en \ertu desquels ont été formalisées

des poursuites en expropriatif»n forcée , consommées par une ad-

judication définitive
;
que l'appel ne fut interjeté que pendant l'ins-

truction de la procédure, sur l'instance en expropriation forcée,

néanmoins avant le dépôt du cahier des charges de l'adjudication
;

— Attendu qu'il ne peut être reçu d'appel du jugement en vertu du-

quel on procède à la saisie, si le débiteur n'intime sur l'appel, ne dé-

nonce et ne fait viser Tintimation au greffier devant lequel se poursuit

la vente (art. 726, C. P. C); qu'il est évident que les dispositions

rigoureuses de cet article, concomitantes avec les principes d'ordre,

de célérité et de simplicité, admis dans les poursuites de saisie im-
mobilière, se lient avec celles de l'art. 221 5, C. C, qui, en permet-

tant la poursuite en expropriation forcée, en vertu de tout jugement

exécutoire nonobstant l'appel, interdit cependant l'adjudication, avant

que le litige sur l'appel soit vidé ;
— Attendu qu'une pareille dispo-

sition, dont un débiteur de mauvaise foi aurait pu abuser, et dont

il serait résulté des contestations interminables entre les poursui-

vans, le saisi et les adjudicataires , exigeait un règlement particulier

et des dispositions singulières d'exécution, dérogatoires aux règles

générales tracées déjà sur les appels en matière ordinaire ; — At-

tendu que les conditions imposées par l'art. 726 ont eu pour but de

donner connaissance, non-seulement aux parties intéressées, mais

au tribunal même devant lequel se poursuit la saisie , d'un appel qui

doit faire suspendre l'a.ljudication , sans la connaissance duquel il

pourrait la consommer régulièrement; —Que la disposition impéra-

tiveet absolue de la loi s'applique tellement au jugement sur lequel se

fonde la saisie, et qui en fait la base, ainsi qu'on s'en potirrait con-

vaincre au besoin, en lisant les motifs de la loi présentée au corps lé-

gislatil
,
que

, dans le titre où se trouve renfermé l'art. 726 , on en

trouve trois autres , antérieurs ou postérieurs , les art. 720
,
730 et

734, qui ont également réglé les formalités et les délais des appels, à

raison des incidens intervenus entre les poursuivans , les autres

créanciers , le tiers saisi, les demandeurs en distraction, et à cause

des nullités de procédure ; tandis que l'art. 726 , fait pour régler et

assurer l'exécution de l'art. 22i5, C. C, a exclusivement en vue le

cas exprès et précis où le débiteur vient contester le jugement, sur

lequel est fondée la saisie immobilière , et se rend appelant de ce ju-

gement ;— Confirme, etc. »

545 Le créancier qui poursuit la saisie immobilière sur le tiers-délen-

leur , est'il tenu de lui signifier outre la sommation de purger ou de
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délaisser Vimmeuble, un cormnandemenl préalable en conformité de

rarL&-^, C.P. C(i).

5^6. Le créancier ne peut, à peine de nullité, faire sommation au

tiers détenteur de payer les créances inscrites ou de délaisser Vim-

meuble , sans lui avoir préalablement fait sommation de purger les

hypothèques. (Art. 21 83 et 216g, C. C. ) (a)

547 . Le créancier qui n'a pris inscription que depuis la vente, n'a pas

le droit de poursuivre le tiers-détenteur en délaissemerU de l im-

meuble. (Art. 832, C. P. C. , et 2166, 2167, 2168, 2169, et

2181, ce.)

548. Le créancier est non-recevable dans son action contre le tiers-

détenteur, lorsque la totalité du prix est absorbée par d'autres créan-

ciers qui le priment en ordre d'hypothèque (3).

549. La sommation de purger faite par un créancier inscrit
,
profite

aux autres , et leur donne , lorsqu'il y renonce , le droit de continuer

les poursuites. ( Art. 2 169, C C.
) (4)

Pp.EMiÈr^E ESPÈCE. La dame Sixte, femme du sieur Tixeron, n'ayant

point satisfait à la sommation de purger (jui lui avait été faite à !a

requête du sieur Léonard Courlet, les sieurs Barnicaud et Engelvin

,

autres créanciers inscrits, continuèrent les poursuites. — Un juge-

ment du tribunal de Riom déclara nulle la saisie immobilière à la

quelle ils fireut procéder, parce qu'ils n'a\ aient pas réitéré à l'égard

de la dame Tixeron le commandement prescrit par l'art. 678, C. P.

C. — Sur l'appel , celte dame opposa aux sieurs Barnicaud et Engel-

AJn
,
qu'ils ne pouvaient se prévaloir de la sommation faite par le

sieur Léonard Courtet et à laquelle celui-ci avait renoncé ;
— Mais

,

le 3i mai 1817 , arrêt de la cour royale de Riom qui infirme en ces

termes : — « La Cour ; Attendu que la vente consentie par Mi-
chel Tixeron à Anne Sixte , sa femme , de ses biens immeubles , est

du 1 4 mars 1 8 1 2 ;
— Attendu que

,
par acte du i o mai de la même

année, Léonard Courtet, l'un des créanciers inscrits de Michel

Tixeron , a fait sommation à Anne Sixte de se conformer aux dis-

positions du Code civil, pour purger les hypothèques dont étaient

(i) V. M. B.S.P. p. 587, n. 4i, i«.

(2) Cette question n'est décidée que dans la seconde espèce ; mais

voyez les arrêts réunis suprù , n"' 106 et 1 10.

(3) Ces deux questions ne sont ré.solues que dans la seconde eâ>-

pèce.

(4) Cette question n'est résolue que dans la première espèce.
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grevées les propriétés par elle acquises de son mari ;
— Attendu que

celte sommation
,
qui profilait à tous les créanciers inscrits de Mi-

chel Tixeron , imposait à Ann»' Sixte l'obligation de faire notifier son

contrat d'acquisition aux créanciers, dans le mois au plus larda

compler de celle sommation, aux termes de lart. 2i83, C. C. —
Attendu que ce n'est que le i5 décembre 18243 deux ans huit mois

après la sommation qui lui avait été l'aile par Léonard Courtet
, que

Anne Sixte a lait cette notification ;
— Attendu qu'à défaut par Anne

Sixte d'avoir rempli cette formalité dans le délai fixé par l'art. 2i83,

C. C, lart. 2i(m du même Code donnait à tout créancier inscrit de

Michel Tixeron , le droit de faire vendre , sur Anne Sixte , les im-

meubles hypothéqués à sa créance, trente jours après commande-

ment fait à Michel Tixeron ,
débiteur originaire , et sommation à

Anne Sixte de payer la dette, ou do délaisser les héritages acquis

par cette dernière ;
— Attendu que la saisie immobilière que les ap-

pelans ont établie les 2 et 3 novembre i8i4, sur les biens vendus

par Alichel Tixeron à Anne Sixte sa femme, a été précécée d'un

commandement à Michel Tixeron , de payer le montant de leurs

créances , et d'une sommation à Anne Sixte , d'acquitter lesdites

créances , ou de délaisser les héritages gi-«vés de leurs hypothèques
;

— Que ce commandement et cette sommation, qui sont du 27 septem-

bre 1814, antérieurs de trente-quatre jours à l'établissement de la

saisie immobilière , et la première sommation faite par Léonard

Courtet, à Anne Sixte, le 18 mai 1812 , complètent les formalités

exigées par les art. 2169 et 2i83, C. C, et par lart. 673, C. P. C,

pour rendre régulière la saisie immobilière à laquelle les appelans

ont fait procéder, et pour la valider ;
— Sans s'arrêter à la fin de

non-recevoir, et faisant droit au fond, dit qu'il a été mal jugé par

le jugement dont est appel , en ce qu il a déclaré la saisie immobi-

lière des :: et 3 novembre , nulle et de nul effet , en ce qu'il a validé

la notification faite par Anne Sixte, le i5 décembre de la même

année ; émendant , et sans avoir égard à la notification faite par

Anne Sixte , le 1 5 décembre de la même année , comme étant tar-

dive et de nul effet ; déclare valable la saisie immobifière, et ordonne

qu'elle sera continuée. »

Deuxième espèce. Une seule sommation ayant pour objet de payer

le montant des créances inscrites ou de délaisser l'immeuble fut faite

au sieur Lasave, tiers-détenteur, à la requête du sieur Parouty, créan-

cier inscrit depuis le contrat de vente.— Un jugement du tribunal de

Gueret devant lequel se pGursui%ait la saisie immobilière ,
accueillit

les moyens de nullité proposés par le tiers-détenteur. — Appel, et
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le 28 avril 1818 , arrêt de la cour royale de Limoges qui confirme

dans les termes suivans : — « La Cour, Considérant qu'il est de

principe que le créancier doit , avant de faire au tiers-détenteur la

sommation de payer ou de délaisser , lui faire celle de purgtr ; con-

sidérant que cette jurisprudence est fondée sur le text=^ de l'art. 210J

C. C, qui s'exprime ainsi , ^^ première sommation » , tandis que celle

du 3o Janvier 1816 est la seconde, conformément à l'art. aiGç)
, sans

que la première ait été faite ; considérant , au surplus
,
que celte

première sommation a été suivie immédiatement du procès- verbal

de saisie, sans que l'art. 6-3, C. P. C, ait été préalablement exécuté;

— Considérant que sous l'empire de la loi du 11 brumaire an 7,

contrairement à celle du a8 ventôse an i 2 , et au Code civil , il fal-

lait la transcription pour faire la vente parfaite: — Qu'ainsi l'article

14 de la loi du 1 1 brura. an 7 ne mentionne que Vhypolhèque , tan-

dis que l'art. 2 1 GG, C. C, \eui /'hjpothèque inscri/e ; — Considé-

rant, en fait, que Parouty avait bien hypothèque, le 21 avril 181?,

mais qu'il ne s'est in.scrit que le i^ juillet, tandis que la vente de

Lasaye fut consentie le 28 juin; d"où il résulte que Parouty était

sans action contre Lasaye; — Considérant enfin, que Parouly était

sans intérêt
,
puisque La.saye était nécessairement subrogé aux deux

créanciers inscrits
,
qu'il avait payés

,
qui étaient antérieurs à Pa-

routy , et dont les créances feraient plus qu'absorber le prix delà

vente consentie h Lasaye ; d'après ces motifs ,
— La cour met l'ap-

pel au néant ; condamne l'appelant en l'amende et aux dépens. »

55o. La saisie immobiUère à laqueUe il a été procédé en vertu d'une

seconde grosse qui rCa pas été délivrée dans les formes prescrites

par la loi, ne peut pas être annulée lorsque Vobligation n'est pas mé-
connue. (Art. 8{4,C. P. C.)

La demoiselle Chourze a^ ait lait procéder à une saisie immobilière

contre les sieur et dame Pierret en vertu d'une seconde grosse du titre,

délivrée hors la présence des parties et sans l'ordonnance du pré-

sident du tribunal, par le notaire qui avait reçu la minute. — Les

sieur et dame Pierret ont soutenu qu'un pareil titre n'avait pas pu
servir de base aux poursuites. — Jugement qui annuité la saisie im-
mobilière. — Appel; et le G juin 18 17, arrêt de la Cour royale de

Metï qui infirme dans les termes suivans : — « La Cour ; Attendu

que lors(]u'il serait vrai qu'on ne doii appliquer les disposition^*

explicites et rigoureuses de l'art. 7!^^, C. P. C, qu'aux nullités rela-

tives aux actes de la procédure qui constituent les poursuites pro-

prement dites , et qu'on ne peut les étendre aux nullités viscérales

ou absolues du titre sur lequel e.st fondée la saisie immobilière, il ne
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serait pas moins nécessaire d'examiner la nature et l'effet de l'irré-

gularité reprochée à l'expédition de l'acte en vertu duquel fut intro-

duite l'action de saisie immobilière poursuivie par la demoiselle

Chourze contre Pierret et sa femme ;
— Attendu que la grosse pro-

duite est une expédition délivrée par le notaire instrumentaire et

détenteur de la minute
,
peu d'années après la réception de l'acte

entre les parties ; qu'elle fut délivrée dans la forme extérieure voulue

alors par la loi pour être exécutoire
;
que cette forme extérieure a

été rectifiée depuis au désir de l'ordonnance du roi du 3o août i8i5
,

antérieurement au commandement et à la notification de la copie de

l'acte qui a précédé la main-mise eu saisie des immeubles des inti-

més; — x\ttendu que les intimés ne dénient ni l'existence de la con-

vention, ni l'obligation qui on résulte , ni les termes qui la consti-

tuent
;
que la publicité des actes , comme leur essence executive

,

dérive de ce qu ils sont reçus par un officier public, institué pour

les rendre à la fois authentiques et exécutoires , et par ce double

caractère , leur imprimer l'autorité nécessaire pour les poursuites

d'exécution sans lesquelles ils demeurent dénués de la sanction dont

ils ont besoin ;
— Attendu que, si la loi refuse aux secondes grosses

qui ne sont pas délivrées, soit en vertu de l'autorité du magistrat ou

d'après le consentement de toutes les parties contractantes , lorsque

la minute de l'acte est adirée , la présomption légale de vérité et de

force qu'elle accorde aux premières grosses délivrées spontanément

par le notaire, celles-là irrégulières ne sont pas cependant nulles
,

sans effet et sans puissance , si la minute existe , si elles y sont

conformes , et si les parties ne désavouent ni l'obligation, ni le con-

tenu en l'acte original qui , lui seul, est le type du titre dont les expé-

ditions sont les copies; — Que ce titre fut signifié au désir de la loi au

commencement des poursuites , et n'a été ni attaqué ni démenti

alors comme depuis
;
que les intimés n'articulent pas ou que la

première grosse leur ait été remise, ou que les créanciers s'en soient

dessaisis , ou qu'ils se soient libérés ;
— Attendu que la seconde

grosse a été délivrée peu d'années après la confection du titre sur

l'assertion que la première grosse était égarée ;
— Attendu qu'il

n'est pas permis de croire, comme l'ont dit en cause d'appel les in-

timés
,
que des paiemens annuels par eux faits depuis la constitution

de la rente , fussent inscrits sur la première grosse citée aujourd'hui

pour soustraire l'imputation de ces paiemens sur les arrérages échus

et demandés
,,
parce que cette assertion , dénuée des pi'obabilités suf-

fisantes, serait une inculpation de fraude
;
qu'il faudrait justifier ce

qu'on semble hasarder, afin de donner plus d'importance à l'objec-
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tion contre la production de l.i seconde grosse qu'on n'a pas contre-

dite sous ce rapport en première instance ; — Attendu ({ue , lorsque

le fait serait prouvé , tandis qu'il est équivoque et insignifiant , lors-

que la représentation de la première grosse justifierait l'assertion des

paiemens de certaines années d'arrérages , il suffirait que la copie du

titre, signifiée au commencement des poursuites, fût conforme à

! original , ainsi que n'en disconviennent pas les intimés, et qu'ils

fussent débiteurs d arrérages échus à l'époque de ces poursuites,

chose qui n'est pas non plus disconvenue
,
pour que celles-ci fussent

réputées régulières , valides , conformes à la loi , sauf à l'époque de la

distribution des dernières, à faire régler le quantum de la col-

location, d'après l'imputation à justifier des paiemens faits ;
— At-

tendu qu'il résulte des motifs énoncés ci-dessus, qu'indépendamment

de la disposition rigoureuse de l'art. -33 sur le délai dans lequel les

moyens de nullité contre la procédure qui précède l'adjudication

préparatoire doivent être proposés, ce que plusieurs arrêts récens

ont admis, même contre les titres servant de fondement aux pour-

suites de saisie immobilière , il faudrait encore déclarer , au cas pré-

sent , l'inadmissibilité des moyens employés par les intimés, et ré-

former le jugement dont est appel ;
— Par ces motifs , met l'appella-

tion et ce dont est appel au néant , émendant , etc. »

55 1. Le délai qui doit être observé entre Vadjiidiration préparatoire et

l'adjudication définitive
,
peut être de plus de deux mois , et peut

même être prorogé par lejuge. (Art. 706, C. P. C, et décret du 2

février i8i i.) (i).

552. L'intervention d'un créancier inscrit dans une poursuite de saisie

immobilière pour se Joindre au poursuivant, n'est pas recevable,

lorsqu 'il n 'y a aucune faute ni aucune négligence à reprocher à ce

dernier. ( Art. 721 et 722, C. P. C.) (2).

Premiïire espèce. — La première question a été ainsi décidée le

1 3 juin 1817 par arrêt de la Cour de Rennes dont la teneur suit : —
« La Coup. ; Considérant que l'expression au moins, tant dans l'art.

706, C. P. C, que dans le décret du 2 février 181 1, laisse aux tribu-

(1) Les Cours de Metz et d'Aix l'ont jugé dans le même sens par

arrêts des 28 janvier 18 18 et i{ mai i825, tous deux rapportés J. A.,

38 , 339. Voy- AL Carr., t. 2, p. 597 , n° 2 , et 601, n* 2; F. L., t. 5,

p. 61, If' col., n° 1 , et B. S. P., p. 5go , note 78 , n" '>.

(2) Jugé en sens contraire par la Cour de Pau le ai février i8a4

( J. A., 28, 120).
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naux la faculté d'accorder un délai plus long ;
— Que le tribunal de

Nantes n'a fait qu'user de cette faculté légale; qu'il en a usé autant

dans l'intérêt de tous que dans l'intérêt du débiteur
;
que ce que les

juges pouvaient faire d'office, l'intimée a pu le demander, comme
les créanciers auraient eu !c droit de le faire

;
que la loi n'établit au-

cune distinction entre les uns et les autres , et qu'une telle distinction

ne peut être suppléée dès lors qu'elle n'est point dans la loi
;
qu'il n'y

a nulle analogie entre ce délai et celui de grâce que Part. i244 ? ^'

C, autorise les juges à accorder au débiteur malheureux , et dans son

seul intérêt; que c'est faire une étrange confusion de choses essen-

tiellement différentes, que de considérer le rejet d'une demande de

surséance de toutes poursuites prononcé par le jugement du a; juin

1827 , comme ayant l'autorité de la chose jugée contre la demande

en prolongation du délai élabii par le Code de procédure civile et le

décret de février 181 1, entre les deux adjudications, provisoire et

définitive; — Considérant, d'ailleurs, que l'indication qui, d'après

l'ai'ticle cité du Gode , doit être faite dans l'adjudication provisoire
,

se trouve suffisamment et virtuellement dans la fixation de quatre

mois , fixation aussi précise que le serait l'indication matérielle d'un

jour pris dans tel mois ou dans telle semaine détermimée ; que l'ap-

pelant , en démandant
,
par ses conclusions , la réformation du juge-

ment de Nantes , a littéralement conclu à ce que la Cour ordonnât

que l'adjudication eût lieu dans le délai de la loi , comme si le délai fixé

par le tribunal dont est appel, était hors ou contre la loi : ce qui est

une erreur manifeste ;
— Déclare l'appelant sans griefs contre le

jugement de Nantes. »

Deuxième espèce. — Les deux questions ci -dessus ont été ainsi

décidées le 6 février 18 18 par la Cour royale deRiom, en ces termes :

— «La Cour ; Considérant que si, suivant l'art. 690, C. P. C, le

créancier poursuivant une expropriation forcée est tenu de donner

connaissance aux autres créanciers inscrits du débiteur commun
,

par la notification du placard , du jour, ainsi que des clauses et con-

ditions de la vente de l'immeuble saisi, afin qu'ils puissent se pré-

senter, soit pour enchérir, soit pour surveiller leurs intérêts , il ne

s'ensuit pas qu'ils aient le droit de se rendre intervenans dans la

poursuite, et de multiplier ainsi des frais inutiles et onéreux, tant

pour la partie saisie que pour les créanciers eux—mêmes
;
que, pour

autoriser et rendre légitime l'intervention de Charles - Antoine

Delorme dans l'espèce actuelle , il faudrait au moins que , conlor-

mément aux art. 721 et 722 du Code précité, il eût pu alléguer

contre les poursuivans quelques faits de négligence, de fraude ou de
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collusion avec le débiteur, ce qu'il n'a ras même essayé de faire , et

ce qui serait d'ailleurs manifestement contredit par tous les acles delà

procédure; qu'ainsi, la présence de l'intervenant, tani en première

instance que sur appel, ayant été entièrement superflue et proscrite

par la loi, il y a lieu de la rejeter ainsi que son appel ;
— Considérant

que l'art. 706, C. P.C., en fixant à six semaines le moindre délai

entre l'adjudication préparatoire et l'adjudication définitive , ne

semble pas interdire aux juges le droit d'accorder un plus long délai

quand des circonstances et de justes motifs paraissent l'exiger
;
que,

dès lors, et en rigueur de principe, le jugement dont est appel ne

pourrait , sous ce rapport, être susceptible de réformation ;
— Mais

considérant que pour proroger le délai dont il s'agit , les premiers

juges se sont étayés sur ; d'où il suit qu'il n'y avait

point nécessité de surseoir au cas actuel ;
— Par ces motifs, sur

l'appel de Charles-Antoine Delorme , le déclare sans droit ni qualité

dans l'intervention par lui formée ;
— Sur l'appel des autres parties

de Uommanget ( le comte de Piiocourt et autres ) du même jugement,

met l'appellation et ce dont est appel au néant ; éiTiendant, etc. »

553. Lorsqu'une saisie iniinobUicre est poursuivie pour arrérages

d'une rente viagère , In partie saisie ne peut tirer aucun moyen de

nullité de Ja forme du certificat de vie. ( Art. iy83 , C. C. )

554. Lorsqu'une Cour royale a apprécié un certificat de vie produit à

fappui des poursuites , c'est un fait duquel ne peut résulter une ou-

verture à cassation. ( L. du G mars ijgi , art. il. )

» Attendu ( porte un jugement du tribunal de Pont-Lévêque
) ,

qu'aux termes de l'art. io3o , C. P. C. , aucun exploit ou acte de

procédure ne peut être déclaré nul qu'autant que la nullité en est

formellement prononcée par la loi ;
— Que la nullité cotée sur le

commandement du 27 décembre 1814 , résultante de ce que le cer-

tificat de vie dont on y a donné copie n'a pas été délivré par

une autorité compétente, n'existe pas; — Qu'en effet l'art. G-i5,

C. P. C. , n'exige, pour la validité du commandement préalable à

saisie immobilière
,
que la copie des titres constitutifs de la créance

pour laquelle la saisie est tentée ;
— Que les certificats de vie qui

doivent être produits dans certaines circonstances ne peuvent être

regardés comme les titres qui établissent une créance
; qu'il n'est

j»as alors nécessaire d'en donner copie en tête d'un commandement,
qu'il suffit de produire la pièce dans le cours de l'instance , la loi

ne fai.sanl pas un devoir de la représenter in limine litis ; —
Qu'au surplus

, les certificats de vie produits au procès dont le der-

tiicr est irrégulier et notifié par le prnces-verbal de saisie , éta-
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blissant suffisamment l'existence de la dame d'Arclais de Mont-
bosq à l'époque de ladite saisie, etc. » — Appe' de ce jugement quia
élé confirmé le 21 octobre i8i5

,
par la Cour de Caen , en ces

termes: — « Attendu qu'en supposant qu'il eût été nécessaire de

joindre un certificat de vie à la sommation préparatoire dont il

S'agissait , on ne pouvait raisonnablement prétendre que le certificat

de vie dont il était question dans cette sommation ne fût pas suffi-

sant puisqu'il était délivré par le maire de la résidence du créan-

cier de la rente viagère
;
qu'il a^ait élé légalisé par l'autorité supé-

rieure , et qu'enfin il justifiait pleinementde l'existence du créancier

qui avait signé le certificat. » — Le sieur L.,.. s'est pourvu en

cassation, et le 18 juin 1817 , arrêt de la section des requêtes par

lequel : — « La Cour ; Attendu que l'art. igSii du Code civil , en

exigeant la justification de l'existence de la personne sur la têt» de

laquelle une rente viagère a été constituée , ne détermine pas le

mode d'après lequel cette justification doit être faite, et qu'ainsi

l'article susdit s'en est rapporté sur ce mode, à la prudence des juges;

— Attendu que si la loi du 6 mars J791 , a tracé des règles sur les

actes de légalisation et certificats de vie , aucune disposition de cette

loi, ni du Code de procédure civile n'a prononcé de nullité contre

les actes qui ne sont pas conformes à ces règles ;
— Attendu que

l'arrêt attaqué ayant déclaré en fait que le commandement avait été

accompagné dun certificat de vie délivré par le maire de la rési-

dence de ladite dame de iNIontbosq , et légalisé par les autorités su-

périeures et régularisé au besoin par nn nouveau certificat de vie
,

non querellé , le vœu de l'art. 1983 , C. C.a été rempli ainsi que celui

de l'art. GjS , C. P. C. — Rejette , etc. »

555. L'adjudication sur saisie—immobilière ne peut pas être faite au

profit du fils d'un juge du tribunal devant lequel elle se poursuit, sur-

tout si le Juge siégeait lors de l'adjudication. ( Art. 7i3 , C. P.

C-(0-
^

(1) Les membres d'une Cour royale peuvent-ils acquérir un im-

meuble vendu par saisie immobilière dans un tribunal du ressort ?

M. PiG. t. 2 ,
p. 1 4i , n° 53 , fait remarquer qu'ils ne sont pas com-

pris dans la prohibition et qu'ils ne peuvent pas exercer .sur la vente

uneinlluence aussi redoutable que les juges du tribunal. V. M. Carr.

t. 2
, p. 626, n" 2397. Quid à l'égard des procureurs-généraux et

avocats-généraux ? M. PiG. loc. cit. pense qu'il faut restreindre la

prohibition aux procureurs du roi, puisqu'il n'y a de procureurs

généraux qu'auprès des Cours. Tel est aussi lavis de MM. H. p. 20,

dernier al. , et Carr. n» 2398. V, surtout ce dernier auteur

I
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Dans celte espèce on répondait à la partie saisie qui demandait la

nullité dcl'adjudication, que l'adjudicataire ne pouvait pas être con-

sidéré comme personne interposée, puisqu'il était marié, qu'il jouis-

sait delà dot de sa lemme , et que lors de son mariage , son père
,

( un des juges ) lui avait lait une donation universelle de ses biens

dont il était en possession depuis cette époque. — Néanmoins
,

Le 26 juin 1817 , arrêt de la Cour royale de Montpellier qui an-

nulle l'adjudication en ces termes: — « La Cour ; Attendu que

l'art. 7i3, C. P. C. , déclare nulles les adjudications faites à un

avoué pour un juge du tribunal
;
que le fils , mangeant et vivant

avec son père , doit paraître à son égard personne interposée , et

que l'avoué doit être présumé d'origine mandataire de celui en i"a-

\eur duquel il fait élection d'ami ;
— Attendu surtout que le .sieur

Devic
,
juge du tribunal , a concouru à l'adjudication indirecte-

ment laite à son fils ; et que , soit que Ton considère cette adju-

dication comme un véritable jugement , ou comme un simple pro-

cès-verbal , le père ne pouvait pas plus remplir les fonctions de

notaire que celles de juge vis-à-vis de son fils , d'après la loi sur

l'organisation du notariat ;
— Disant, quant à ce, droit à l'appel,

déclare nulle et comme non avenue l'adjudication faite par le juge-

ment attaqué , et ordonne la restitution de l'amende , etc. »

.^56. La nullité de la vente passée par le débiteur après la dénoncia-

tion de la saisie
,
peut—elle être invoquée par tous ses créanciers in-

scrits quoique le placard ne leur ail pas été dénoncé ? ( Art. 692

et6<j5 ,C. P.C.)

SSt. Cette nullité est-elle couverte par la circonstance que l'acquéreur

a notifié sa vente aux créanciers, qu'aucune surenchère ii\i élefaite

et qu'un ordre a eu lieu pour la distribution du prix ?

55 S. La subrogation dans la poursuite de saisie—immobilière peut-elle

être demandée par un créancier qui a produit à Tordre , et qui n'a

point fait faire lui-même de saisie .'' (Art. 721 et - 12 C. P. C. )(i).

Preimièi.e espicce. — La première et la troisième question ont été

résolues affirmativement , et la seconde négativement par arrêt de

la Cour royale de Grenoble , du 27 juin 1817 , ainsi conçu : — « La

(^ouK ; Considérant qu'aux termes de l'art. 692 , C. P. C. , ( titre de

la saisie immobilière ), la partie saisie ne peut, à compter de la dé-

nonciation à elle faite do la saisie , aliéner les immeubles , à peine de

nullité , et sans qu'il soit besoin de le la ire prononcer ; — Que

(i) On peut (onsuller sur cette question un arrêt de la Cour de

Paris , du 17 décembre 18^'»
, ( /. yi., 25, f^nl.

)

XX. 52
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dans le sens de cet article , il en est de même que s'il n'existait

point de vente, à moins que l'acquéreur ne profile de la faculté à

lui accordée par l'art. 693 , de consigner, avant l'adjudication sur

la saisie , une somme suffisante pour acquitter en principal, inté-

rêts ei frais , les créances inscrites ;
— Qu'il a tellement été dans

l'intention du législateur d'interdire au débiteur saisi toute aliéna-

tion, toute jouissance ou administration de l'immeuble saisi, que

l'art. Gyo lui défend de faire aucune coupe de bois, à peine de tous

dépens, dommages-intérêts, de contrainte par corps, el que les art.

688 et 689 disposent que les fruits échus depuis la dénonciation

au saisi seront immobilisés pour c-tre distribués avec le prix de

l'immeuble
;
que même les créanciers pourront faire faire la coupe

et la vente desdits fruits ; — Considérant dans l'espèce que le do-

maine vendu à Mignot par Marion , le a i novembre 1 8 1 1 , avait été

saisi à la requête du sieur de Valois, par procès-verbaux des a4,

25 et 26 juillet 181 1
;
que la saisie du sieur de Valois avait été dé-

noncée au sieur ÎVIarion , le 7 novembre suivant J que déjà en 1819,

ce domaine avait été saisi à la requête des sieurs Blanc et Gaillard, et

que même le sieur de Valois avait été subrogé à cette première saisie,

par jugement du 34 août i8i i , d'où il suit, que la vente passée à

Mignot par Marion , fut frappée, ipso facto ^ de la nullité prononcé*

par l'art. 692 , et que par conséquent la femme Marion, en sa qua-

lité de créancière inscrite à l'époque de ladite vente, du chef de

Charles-François Uevaux , est incontestablement en droit de pro-

poser de faire valoir celte nullité dès que la consignation permise

par l'art. 693 n'a point été faite ;
— Considérant qu'il est indifférent

que , lors de la vente passée à Mignot par ïMarion , le sieur de Va-

lois, créancier saisissant , ait renoncé au bénéfice de la saisie , et de

celle des sieurs Blanc et Gaillard , à laquelle il avait été subrogé^ dès

que la nullité prononcée par iart 692 l'a été en vue et dans l'inté-

rêt de tous les créanciers inscrits du vendeur, et que parconséquent

la renonciation dont s'agitnepouvaitnuUement préjudicieraux droits

des créanciers de Marion , inscrits sur le domaine vendu ;
—

• Con-

sidérant que quand il serait vrai que la notification des placards pres-

crits par l'art. 690 n'aurait pas été faite à tous les créanciers de Ma-
rion , le fait serait indifférent , dès que cette notification n'est point

une condition attachée à la nullité prononcée par l'art. 692, mais

une siir:ple formalité imposée au créancier saisissant pour parvenir

à la vente ou adjudication de l'immeuble saisi, cet article B92

renfermant en effet une disposition générale et absolue, indépen-

dante de toutes les foi'malilés prescrites au même titre, dont l'effet
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ne peut être arrêté que par la cf)nsignation nui est l'objet rie l'art.

693 ;
— Considérant qu'il est encore indiilérent qu'un ordre soit

intervenu à la suite de la vente passée au sieur Mignot; que Devaux,

représenté par la femme Marion, ait été appelé par cet ordre, et

que le juge commissaire ait ordonné la radiation de l'inscription de

Devaux sur le motif" qu'il n'élait pas utilement colloque; qu'en effet

l'art. 692, ayant frappé d'une nullité radicale et absolue la vente

passée à Mignot par Marion, il est évident (|up tout ce qui a suivi

cette vente, est frappé de la même nullité
;
que nulle fin de non- re-

cevoir ne peut se lever contre la femme Marion , agissant du chef

de Devaux, et que les dispositions du Code de Procédure, relatives

aux ordres et distributions des prix de vente , sont d'autant plus

inapplicables à 1 espèce, que ces dispositions sont suppositives d'un

titre légal de propriété dont l'exécution est demandée par tous

les intéressés; — Considérant d'ailleurs que Mignot, qui con-

naissait parfaitement la nullité de sa vente, affecta, lorsqu'il fit signi-

fier son contrat d'acquisition aux cr«anciers inscrits , notamment à

Devaux, de supprimer la partie qui rappelait la saisie du sieur de

Valois et celle des sieurs Blanc et Gaillard , en sorte que les créan-

ciers ne furent pas même mis en situation de proposer la nullité

qui rendait tout ordre nul et inefficace, et enfin que s'agissant d'une

vente nulle, ipso/aclo , d'une vente frappée d'une nullité que la loi

dispense même de laire prononcer , il serait dans tous les cas impos-

sible de s'arrêter à une prétendue approbation tacite de cette vente

d'admettre qu'une nullité de celte espèce a pu être couverte par

le silence des créanciers , lors surtout que la loi ne fixe aucun délai

pour Texercice du droit résultant de cette nullité ;
— Considérant

que la conséijuence de ce qui précède , est que la femme Marion est

recevable dans sa demande en subrogation à la saisie et aux pour-

suites du sieur de Valois
,
qui avait lui-même été subrogé à celles

des sieurs lîlaric et Gaillard
,
par un jugement contre lequel il n'a été

formé nul recours, nulle tierce-oppositi(m ; — Considérant, que

lors-mêrae qu'il n'existerait qu'une seule saisie , la subrogation ré-

clamée ne devant pas moins être admise, dès fpie l'art. 722 autorise,

de la manière la plifs formelle, tout créancier inscrit, à demander

celle subrogation dans les cas prévus par le même article;— Consi-

dérant que l'art 721, qui a été porté dans la supposition de l'exis-

tence des deux saisies , n'a pour objet que ce cas particulier
; qu'il

ne régit point les dispositions de Tari. 71.4 , el qu'il n'a aucun rap-

port avec cet article qui renferme un principe général , savoir que

«laijs le cas d'tme seule saisie , il y a lieu à subrogation , s'il y a

5a.
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colhision , fraude ou négligence de la part du saisissant : — Consi-

déi-ant que les décisions qui seront portées entre la femme Maiion

ei Mignot seront communes à de Valois; — Met l'appellation et

ce dont est appel au néant , subroge la femme Marion aux pour-

suites en expropi-iation de Valois contre Marion et lui permet de

les continuer en la forme de la loi. »

Deuxième espèce.— En exécution de l'arrêt qui précède, la dame

Marion continua les poursuites dans lesquelles elle a\ait été subro-

gée. — Une instance s'engagea entre elle et l'acquéreur, le sieur Mi-

gnot, sur une validité d'offres. — Plusieurs autres créanciers y in-

tervinrent et demandèrent à exercer , conjoinlemenî avec la dame

Marion, la subrogation aux poursuites de saisie immobilière; —
Mais cette fois, la Cour royale de Grenoble rendit une décision con-

traire à la première. — Voici son arrêt
,
qui est du 3 avril 1821 :

—
« La Cour.... Considérant que le sieur Charles et consort ne peu-

Aent point, sur le fondement de l'ari'êt du 27 juin 1817 , invoquer

l'autorité de la chose jugée , dès que cet arrêt n'est point intervenu

entre eux et le sieur Mignot ; — Considérant qu'il résulte du rap-

prochement des art. 684, 692, f>93, ti94; ^<^^ et 79-, C. P. C, !„ que

la nullité prononcée par l'art. 792 ne peut être invoquée par lescréan-

ciers non saisissans, qu'autant qu'un exemplaire du placard imprimé

leur a été notifié, auquel cas la saisie devient commune à tous les

créanciers inscrits; — 3^ Qu'^i défaut de cette notification, la vente

des immeubles saisis ne peut point être querellée par eux, puisqu'il.^

sont restés étrangers à la saisie ;
— 3" Que si, dans ce dernier cas

encore , la vente a été passée avec consentement du saisissant à la

radiation de îa saisie, la nullité purement relative de cet acte, nullité

qui n'existait que dans l'intérêt de celui-ci, est entièrement effacée ;

— Considérant qu'il est tellement vrai que la pensée du législateur a

été de ne rendre la saisie commune aux créanciers non saisissans

que par la notification du placard, qu'il résulte de l'art. 69G, C. P. C.

,

que tant que cette notification n'a pas été faite, la saisie peut être

radiée sans leur consentement ;
— Considérant qu'on ne peut tirer

aucune conséquence contraire de l'art. 6c)3, parce qu'il faut l'en-

tendre du cas où les notifications dès placards ont été effectuées et

où le moment de l'adjudication est arrivé , ce qui s'induit notam-

ment de ces mots : si acant radjudication , et encore de l'art. G94,

portant que , faute par l'acquéreur d'avoir fait la consignation avant

l'adjudication , il ne pourra y être sursis sous aucun prétexte :
—

Considérant que c'est ainsi que tous les articles cités sont en parfait

rapport, en parfaite harmonie, tandis que dans le .système contraire
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il y a une contradiction fi'appante entre Tart. (îg^ et l'art. 6y6. —
Considérant, d'ailleurs, que ce système conduirait à cette consé-

quence, que lors même que, sans avoir recours à une aliénation, le dé-

biteur aurait payé le créancier saisissant et obtenu son consentement

à la radiation de la saisie, consentement auquel aucune disposition

de la loi ne s'oppose, cette saisie, s'il n'existait point de dénoncia-

tion aux autres créanciers, n'en subsisterait pas moins au détriment

du débiteur; elle n"en serait pas moins un obstacle à toute vente, à

toute négociation, et cela en vue de créanciers qui ont ignoré la sai-

sie, qui n'ont rien réclamé, et dont les créances peuvent n'être exi-

gibles que dans plusieurs années : que cependant, durant cet inter-

valle, le débiteur, usant, disposant librement de ses biens
,
pourrait

facilement se libérer; que, d'ailleurs, la radiation de la saisie ne

cause aucun préjudice aux créanciers, et ne porte atteinte ni à leurs

droits, ni à leurs hypothèques, ni à leurs inscriptions ;
— Considé-

rant que les sieurs Charles et consorts ont donné toute approbation

à la vente passée au sieur Mignot, et se sont rendus non-recevables

à la quereller, soit en produisant dans Tordre ouvert pour la distri-

bution du prix de cette même vente, soit en acquiesçant à l'ordon-

nance du juge-commissaire, qui prescrivait la délivrance des borde-

reaux aux créanciers utilement colloques et la radiation des inscrip-

tions dt; ceux qui ne l'étaient point ;
— Par ces motils , confirme le

jugement du tribunal de Valence. »

55g. Lorsque la poursuite de saisie immobilière est exercée contre

l'héiilierdu débiteur, ilfaut, à peine de nullité , luifaire signifier

les titres huit Jours avant le commandement. ( Art. 877 , C. C. ) (1).

C'est ce qu'a jugé la cour de Rennes, p;tr arrêt du 5 juillet 1817 ,

conçu en ces termes : — « La Cour... Cor.sidérant, au fond, que

Rossary n"a\ait point fait signifier aux héritiers Bahuand le titre

qu'il portait sur leur mère, huit jours avant le commandement du

17 janvier 1814 , comme le prescrivait l'art. 877 , C. C.
;
que ce titre

même n'était pas revêtu alors de la formule exécutoire , et que si

la disposition de l'art. 545 , C. P. C.
,
pouvait n'être pas rigoureu-

sement appli(iuée avant l'ordonnance du 3o août i8i5, aux actes

dont la grosse avait été délivrée à une épo([ue ou la loi ne prescrivait

impérativement aucune formule exécutoire , le tribunal de Nantes a

néanmoins bien jugé en déclarant nulle la saisie immobilière intentée

par l'appelant, attendu que cette saisie prématurée et irrégulière n'avait

(i) Cette question a été résolue dans le même sens par arrêt de la

Cour de Bruxelles , du 10 mai 1810. Voy. suprà , n"' atia et 'jr)5.
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pas été précédée de la signification préalable exigée par la loi avant de

pouvoir poursuivre contre les héritiers l'exécution du titre dont il

était cessionnaire. — Par ces motifs , faisant droit dans l'appel relevé

par Rossary du jugement rendu parle tribunal de première instance

de Nantes , le 29 novembre 1814 , et sans s'arrêter à la fin de non-

recevoir proposée par les intimés contre ledit appel , dit qu'il a été

bien jugé en ce que ledit jugement aurait déclaré nulle la saisie im-
mobilière intentée par ledit Rossary , et l'aurait condamné aux dé-

pens de l'instance ; déclare l'appelant sans griefs. »

560. // n'est pas nécessaire , à peine de nullité
,
qu'un acte notarié

soit légalisé pour être ramené à exécution hors du ressort du notaire

qui l'a reçu. ( Loi du aS ventôse an 1 1 , art. a8. )

56 1. Lorsqu'un commandement a été déclaré valable par un ,irrét

passé en force de chosejugée , la partie saisie ne peut en demander

postérieurement la nullité
,
par le motif que dans la première in-

stance on n'aurait proposé que des moyens du fond.

562. Quand le domicile du saisi n'a pas de porte extérieure , il suffi.t

que le placard soit apposé sur la porte du bâtiment oii se trouve le

domicile de la partie saisie. (Art. 684, C. P. C. ) (i).

563. Quand ily a eu appel du jugement d'adjudication préparatoire
,

il n'est pas nécessaire , à peine de nullité
,
que Vinstance soit reprise

devant le tribunal de première instance par acte d'avoué à avoué.

(Art. 347 C. P. C.)(2).

564- Le tribunal peut renvoyer Vadjudication au lendemain sans ap-

position de nouvelles affiches , lorsque l'audience se trouve remplie

par les plaidoiries sur une demande en nullité. ( Art. jSa , C. P.

C. ) (3).

Trois arrêts de la Cour de Rouen avaient rejeté les divers moyens

de nullité proposés par le sieur Jouenne contre une poursuite de

saisie immobilière dirigée contre lui. — Il s'est pourvu en cassation

de ces trois arrêts. — Le 10 juillet 1817 , arrêt de la section des re-

quêtes qui rejette son pourvoi en ces termes : « La Cour... Attendu

,

sur les 1" et 4" moyens, que la formalité de la légalisation n'a pas été

exigée à peine de nullité, et qu'en opposant le défaut de cette torma-

(i) Voy. M. F. L., t. 5
, p. 5i , a« col. n» 2.

(2) Voy. , dans le même sens , un arrêt de la Cour de Pau , du 2

1

novembre 1818, infrà , n" 60S.

(3) Voy. sur celte question les arrêts réunis ; suprà , n* 67.
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lité , le sieur Jouenne avait pour but de iaire déclarer nu! un com-
mandement déjà déclaré valide par un jugement passé en force de

chose jugée ;
— Attendu , sur le second moyen

,
que l'arrêt décide ,

en fait , nue le domicile du s'eur Jouenne n'ayant point de porte ex-

térieure , il avait suffi d apposer le placard sur la porte du bâtiment

dans lequel ce logement était inclus ;
— Attendu , sur le cinquième

,

que l'instance en expropriation se poursuit sur des règles particu-

lières , et que Jouenne a paru à l'audience par le ministère de son

avoué: — Attendu, sur le sixième, que la continuation du juge-

ment du 20 au 2 I est la suite nécessaire de la longueur des plaidoi-

ries faites dans l'intérêt de Jouenne lui-même , et qu'en cela les

juges n'ont fait que ce qu'ils pouvaient et devaient faire ; — Re-
jette, etc. »

565. Une poursuite de saisie immobilière déclarée nulle parjugement

passé en force de chose jugée, peut valablement être reprise en çon •

séquence d'une transaction sous seing-privé par laquelle la partie

saisie a renoncé au bénéfice de cejugement. ( Art. 2o5a , C- C.
)

5'66. J^a partie saisie ne peut exciper de ce que les créanciers inscrits

ne sont pas intervenus dans cette transaction ^ et reproduire en leur

nom les moyens de nullité sur lesquels elle a transigé. ( Art. 2
1 4 5

,

C. C.
)

567. Les créanciers inscrits sont eux-mêmes non - recevahles à se

prévaloir des moyens de nullité sur lesquels la partie saisie a

transigé.

568. Lorsque l^adjudication préparatoire n'a pas pu avoir lie.u aujour

indiqué , il n'est pas nécessaire de signifier aux créanciers inscrits

de nouveaux placards indicatifs du jour auquel elle a été renvoyée.

( Art. 695, C. P.C.
) (i)

C'est ainsi que l'avait jugé la Cour d'Amiens
,
par arrêt du 20 juil-

let 1816. — Sur le pourvoi en cassation, pour violation de la chose

jugée et contravention aux art. 673 , 693 , C. P. C. , et 2o45, C. C.

,

est interveuu l'arrêt suivant en date du 23 juillet 1817, rendu par la

section des requêtes: — • L.\ Cnun... Attendu, sur le premier

(i) Sur ces quatre questions , voy. MM. Carr. , t. 2
, p, 586

,

n» 4 ; F. \j. , t. 5
, p. 56 , i"= col. , n" 3 , et B. S. P.

, p. 780 , add.

5o,H.
I/S dernière question fait naître celle de savoir si les notifications

peuvent être faites au domicile réel? M. Delap. , t. 2, p. joi
,

2* al.
,
pense que la signification serait régulière.
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moyen
,
que Martin ne peut plus invoquer le moyen de nullité

adopté par le jugement du 12 novembre 1814 , ni l'autorité de la

chose jugée , dès lors qu'il a renoncé à tous les moyens de nullité

qu'il avait proposés contre les poursuites en saisie immobilière et au

bénéfice du jugement , et qu'il y a renoncé surtout en vertu d'une

transaction passée sur lappel , avec les créanciers poursuivans ;
—

Attendu , sur le second moyen
,
puisé dans l'art. 670 , C P. C

,
que

ce n'est pas seulement en vertu de la transaction sous seing-pri\é

énoncée ci-dessus
,
que la Cour d'Amiens a autorisé la continuation

des poursuites , mais bien en vertu du titre autheutiquc qui, lors du

commandement validé par la transaction , avait servi de base à la

saisie immobilière; — Sur la prétendue contravention à l'art. 2045
,

C. C. , Attendu qu'aucune loi ne rend inhabile un débiteur ordinaire

saisi immobilièrement , à transiger sur des actes de procédure avec

les créanciers poursuivans j
— Attendu , au surplus

,
que celte ob--

jection présentée par Martin , ne renferme qu'une exception des

prétendus droits appartenant à des tiers ;
— En ce qui concerne

Charlier , attendu, 1° que Charlier (créancier inscrit lui-même)

est absolument dépourvu de droit et d'intérêt pour attaquer une

transaction passée , sur des actes de procédure
,
par les créanciers

poursuivans , avec le saisi , à l'avantage de tous les créanciers , et

pour faire revivre , à leur détriment , des moyens de nullité des

poursuites ;
— Attendu , sur le second moyen

,
que l'art. 695 , C.

P. C. , ne prescrit la notification des placards aux créanciers inscrits

qu'une seule fois ;
— Attendu qu'il n'est pas dans l'esprit de la loi

»£ue le placard soit signifié de nouveau aux créanciers inscrits toutes

les fois que l'adjudication n'a pu avoir lieu au jour indiqué , et est

renvoyée à un autre jour ; car là première signification a suffi pour

avertir Je créancier inscrit de se trouver au jour indiqué s'il le

jugeait à propos , et que s'il s'était présenté il aurait été instruit du

renvoi et de ses motifs , corame il a pu l'être par les autres publica-

tions qui doivent suivre le renvoi ; d'où il suit qu'il doit s'imputer

de n'avoir pas , sur la première signification , suivi la marche de la

procédure ; — Rejette , etc. »

569. En l'absence du grever de la justice de paix , le commis greffier

peut valablement viser le procès—verbal de saisie immobilière , et re-

cevoir la copie. ( Art. G76 , C. P. C.
) ( i).

Le demandeur en cassation prétendait que l'art. G7G, C. P. C.

,

(1) ^.MM. F. L., t. 5, p. 49, i«col., n'a ; B. S. P.
, p. 877,

note Ji , n" 6 ; et Carr., p. 54 1 , note 3, n" 1.
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attribue exclusivement au greffier la mission de recevoir copie du

procès- verbal de saisie, et de ^iser l'ori§inal ;
— IMais, le 6 no-

vembre 1817, arrêt de la Cour de cassation section des requê-

tes, par lequel, — « La Cour... Attendu que les juges de paix , obligés

de suppléer fréquemment à l'absence ou à l'empêchement des gref-

fiers , ne jieuvent rester dans l'inactivité, et sont forcés de confier

tenjporairement à des commis greffiers celles des fonctions qui ne

peuvent être remplies par leurs greffiers , ce qui n'est prohibé par

aucune loi
;
que, dans l'espèce , l'arrêt attaqué déclare avoir vu l'acte

(|ui commet le greffier qui a apposé le visa sur le procès-verbal de

sc'isie litigieuse
;
que les formalités dudit procès-verbal remplissent

(iailleurs suffisamment le vœu de l'art. 676, C. P. C. ; que celles

{iiescrites, relativement aux exploits, ne peuvent s'appliquer à une

remise de copie , et à un visa d'original spécialement indiqué pour

ajouter le concours des fonctionnaires publics à la solennité de ces

actes d'exécution — Rejette. »

570. CPesl l'extrait de la saisie immtbilière et non le procès-verbal

lui-même qui doit contenir la division des immeubles en autant

d'articles qu^il y a d''exploitations différentes. ( Art. 682, C. P.

C. (i).

La dame Beauvais fait procéder contre la dame Requiez à la saisie

d'une ferme, et en outre d'une pièce de terre sur laquelle était une

briqueterie exploitée séparément par un sieur Bellamy. — On ne

trouve dans le procès-verbal aucune distinction à ce sujet. — De-
mande en nullité par ce motif. — Jugement du tribunal de Rouen
qui le prononce ainsi. — Mais sur l'appel, arrêt du 1 8 novembre 1 8

1

7

qui infirme en ces termes : — « La Coup. ; Considérant que dans l'es-

pèce du procès les objets saisis ne conaposaienl pas un seul corps de

ferme; que la briqueterie étaittcnue séparément par le sieur Bellamy;

qu'il fallait donc
,
pour obéir à l'art. 682

,
4* paragraphe, faire un

article séparé de la briqueterie , mais que l'art. 682 ne dispose à cet

égard que pour l'insertion au tableau des objets saisis, et qu'il ne

prononce pas, à défaut de cette désignation divise, la nullité du pro-

cès-verbal de saisie ;
— Infirme. »

571. La loi du 6 murs 1 7 9 1 est encore en vigueur relativement aux
renies viagères , en sorte que le certificat de vie doit être délivré au

— ' « <»

(i) V. MB.S. P. ,p. 58^n«f)i.
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rentier par le président du tribunal , ou par le maire , et non par un
notaire certificateur. ( i ).

5 7 2. La péremption d^une procédure dans h cours de laquelle un cer-

tificat de vie a été produit , n''entraîne pas la péremption de ce cer-

tificat qui doit toujours faire foi en justice. ( Art. Sg; et 4oi , C.

P.C.)

SyS. La partie saisie peut encore , sur Vappel du Jugement qui rejette

les moyens de nullité par elle proposés , en présenter un nouveau

qui se rattache au fond du droit, et qui aurait pour objet de l'a-

néantir ( Art. 733, C. P. C ).

574. T^ne hypothèque ancienne qu'on a négligé de faire inscrire, con-

formément aux lois des 3 messidor an 3 , et 11 brumaire an r ,n'a

pas été purgée de droit par la publication du Code ciçil , et sans que

le tiers-acquéreur aitfait transcrire son contrat.

575. La sommation que fait le créancier inscrit au tiers-détenteur de

purger les hypothèques , sinon de payer ou de délaisser Vimmeuble,

n'est pas nulle
,
parce qu'elle ne désigne pas la nature et la conte-

nance , ainsi que les tenans et aboutissons des biens dont le délais-

sement est demandé. ( Art. 2 169 et ai 83 , C. C.)

Toutes ces questions avaient été ainsi résolues par arrêt de la Cour

de Caen; sur le pourvoi en cassation , arrêt de la section civile en

date du 19 novembre 1817 , conçu en ces termes : — « La Cour ;

Considérant que, d'après l'art. ig83,C. C. , le propriétaire d'une

rente viagère ne peut en demander les arrérages qu'en justifiant de

son existence
;
que cette justification doit être légalement faite d'a-

près la loi du 6 mars 1791 , qui est encore en vigueur à l'égard des

rentes dues par les particuliers , et n'attribue qu'aux présidens des

tribunaux civils et aux maires le droit de délivrer des certificats de

vie ; que le changement opéré par les décrets des 2 1 août et a3 sep-

tembre 1806, qui ont établi des notaires certificateurs , ne con-

cernent que les i^entes dues par l'état
;
que le certificat d'existence de

la demoiselle Pelley a été rédigé par un notaire certificateur de

Bayeux, le 8 novembre i8i3 , tandis qu'il aurait dû être au moins

rédigé par deux notaires, ou par un notaire, en présence de deux

témoins , aux termes de l'art, g de la loi du 2 5 ventôse an 1 1
,
puis-

qu'il ne s'agit pas d'une rente due par l'état
;
que la Cour royale de

Caen a bien commis un erreur en droit , en déclarant que la pé-

(i) f. AL F. L. , t. 5, p. 46, n** 5, et 5?/y3r/i, n° 106 et 1 10 , l'arrêt

du 4 juin 1807 •
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remption des actes de poursuite qui avaient accompagné la notifica-

tion d'un autre certificat de \ie , du 3o décembre 1806 , avait opéré

la péremption de ce certificat
;
que , néanmoins, cette Cour n'a pu

s'arrêter à ce certificat
,
puisqu'il n'est pas prouvé qu'il ait été mis

sous les yeux de ladite Cour, et qu'il est établi, au contraire, par larrct

attaqué, qu'on s'est borné à en argumenter, en articulant simple-

ment qu'on l'axait notifié quelques années avant , et qu'il était régu-

lier ;
— Considérant , sur le second moyen de Cottun

,
qu'en déci-

dant qu'avant l'adjudication les héritiers Tardif avaient été receva-

bles à proposer , en cause d'appel
,
par voie d'exception, le moyen

qu'ils faisaient résulter de l'effet (ju'avait produit, selon eux, la pu-

blication du Code civil , la Cour royale de Caen , bien loin d'avoir

violé les lois de la matière , s'y est au contraire conformée ;
— Sur

le pourvoi des héritiers Tardif , considérant que l'hypothèque de la

demoiselle Pelley a été constituée le g avril 1788 ;
que les immeu-

bles affectés à cette hypothèque ont été vendus le 16 novembre i "90;

que par conséquent les deux contrats ont été passés sous 1 empire de

l'édit de 1771; que la loi du 1 1 brura.an 7 a remplacé, par la transcrip-

tion , l'ancien mode de purger les hypothèques, et , par l'inscription,

l'ancien mode de les conserver; que, relativement aux hypothèques du

passé, cette loi a voulu que la transcription, faite dans le délai de trois

mois, purgeât les hypothèques qui ne seraient pas inscrites dans ce dé-

lai, et que la transcription faite après ce délai purgeât les hypothèques

non inscrites au moment de cette transcription
; que le Code civil ne

contient aucune disposition qui ait dispensé les anciens acquéreurs

de laire transcrire leur contrat pour les anciennes hypothèques créées

sous l'empire de l'édit de 177 1 ; qu'en décidant, par conséquent, que

la seule publication du Code civil n'avait pas valu transcription , et

que les inscriptions prises par la demoiselle Pelley après la publi-

cation de ce Code , mais antérieurement à la transcription du sieur

Tardif, devaient produire leur effet , la ( our royale de Caen n'a

violé ni la loi du 1 1 brum. an 7 , ni les dispositions du Code civil
;

— Considérant , sur le second moyen des héritiers Tardif, qu'en

décidant que l'art. 64 , C. P. C. , n'est relatif qu'aux exploits d'ajour-

nement et aux procès-verbaux de saisie immobilière , et non au

commandement qui précède l'expropriation, la Cour royale de Caen

a fait une juste application de cet article et de l'art. 670 du même
Code; que cette Cour a reconnu d'ailleurs, en fait, qu'il avait été

donné aux héritiers Tardif une connaissance des plus précises des

objets sur lesquels on entendait exercer les poursuites ;
— Rejette

les deux pourvois. »
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5-J&.
II n 'estpas nécessaire, pour les biens de ville, comme pour les biens

ruraux, que Vextrait de la saisie immobilière contienne le nom des

locataires. {Kri.^^1, C. P.C.) (i).

C'est ce qu'a jugé la Cour de Rennes le lo décerabre 1817. Voici

l'ai-rèt: — « La Cour; Considérant, sur le moyen des appelans,

puisé dans la mention erronée du placard du 29 mars 1817 ,
que les

biens saisis étaient occupés par les sieur et dame Guillet, lorsque le

contraire était prouvé ;
que ce moyen repose sur une chose indifte-

rente en elle-même, puisque l'art. 682, C. P. C, restreint la men-

tion dont est cas aux biens ruraux , et ne s'étend pas aux maisons

de villes , comme sont les biens saisis sur les sieur et dame

Guillet. >'

577. L'appel d'un jugement rendu dans le cours des poursuites étant

suspensif, on ne peut passer outre à ladjudication définitive sous le

prétexte que cet appel n'est pas recevable. (Art. 4^7, C. P. C.) (2).

S'%. Lorsqu'une partie est assignée en plusieurs qualités , il n'est pas

nécessaire de lui laisser plusieurs copies de l'exploit. (Art. 61 et 68,

C. p. c. )

5-q. Quoique l'arrêt qui admet un pourooi n''énonce pas les diverses

qualités dans lesquelles agissait le défendeur, cet arrêt se réfère néan-

moins nécessairement à toutes celles énoncées dans l'arrêt at-

taqué.

Ainsi jugé le 7
janvier 1818 par la Cour de cassation, section ci-

vile , en ces termes : — « La Cour ; Attendu qu'aucune loi n'exige

qu'il soit donné plus d'une copie d assignation à la partie qu'on as-

signe sous diverses qualités, dès lors surtout qu'il est déclaré, dans

l'exploit, comme dans l'espèce, que celte partie est assignée sous les

diverses qualités dans lesquelles elle procède ;
— Sur la seconde fin

de non-recevoir ;—Attendu que le permis d'assigner, porté dans l'ar-

rêt d'admission de la chambre des requêtes, se référant naturelle-

ment aux qualités énoncées dans l'artêt attaqué , il s'ensuit, dans

l'espèce, que la permission d'assigner le défendeur Marcy
,
portée

dans l'arrêt de la Cour du 3o avril dernier, s'applique nécessaire-

(i)V. M.Carr., t. 1, p. 673, note 2, n» i.

ISota. Cet arrêt décide aussi qu'il n'est pas nécessaire de notifier

à la partie saisie les procès-verbaux de 2*^ et 3'' appositions de placards.

V. suprà , n*. 17 g.

(2) Sur cette question, voy. suprà, n» 286, l'arrêt de la Cour de

cassation du 7 août 18 n, et autres espèces.
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ment à toutes les qualités dans lesquelles ledit Marcy avait procédé

devant la Cour royale de Paris, et, par conséquent, à celle de tuteur

de Geneviève-Françoise Louis, en sorte que le pourvoi est valablement

dirigé et poursuivi contre cette dernière ; — Rejette les fins de non-

recevoir ;
— Et, statuant au principal , vu l'art. 4^71 C^- P- C.; — At-

tendu qu'aux termes de cet article, l'appel interjeté par le demandeur,

le 12 mars i8if., des jugemens des 20 décembre i8i5 et
; janvier

816, ne permettait pas au juge tenant l'audience des criées, de pas-

ser outre à l'adjudication définitive de l'immeuble saisi; et que c'est

néanmoins au préjudice dudit appel , et sous le vain prétexte de sa

non- recevabilité
,
qu'il n'appartenait qu'aux juges suprêmes d'ap-

précier, que ce juge a procédé à ladite adjudication, en quoi il a évi-

demment excédé ses pouvoirs et violé l'art, précité ; d"où il suit que

l'arrêt attaqué , en confirmant cette décision irrégulière , s'en est

approprié le vice et à contrevenu à la même loi ; — Casse, etc. »

58o. Tout créancier inscrit sur un immeuble a le droit d'en poursuivre

la saisie et la vente
,
quand même il serait certain que par le résultat

de l'ordre, il ne pourrait pas obtenir une coUotation utile. (Art. 2 1
1 4,

2166 et 2169, C. C.)

La Cour royale de Rouen avait adopté la négative; mais son arrêt

a été cassé le lo février i8i8 par l'arrêt de ia section civile, dont,

voici le texte :— « La Couk ; Vu l'art. aiGy, C. C. ;— Attendu que le

droit de la saisie immobilière déféré, par cet article, à tout créancier

hypothécaire contre le tiers détenteur de l'immeuble affecté à son

hypothèque
,
qui n'a pas rempli les formalités prescrites par l'art.

21G6, ce, est absolu et nullement subordonné à la question de

Yiriorité ou de postériorité de son hypothèque mise eu rapport avec

celle des autres créanciers : question qui ne peut être jugée d'une

manière certaine et définitive
,
que d'après la discussion qui en est

l'aile dans l'ordre établi sur la distribution du prix de l'immeuble dont

la vente est poursuivie : et que c'est seulement par le résultat de cet

ordre que les juges peuvent s'assurer du mérite et de l'utililé de la

poursuite en expropriation, à l'égard du poursuivant, qui, jusque-là,

a un intérêt apparent et suffisant pour que cette poursuite ne puisse

lui être déniée
;
qu'il suit de là, que l'arrêt attaqué, qui, sous prétexte

d'un défaut d'intérêt que 'a Cour de Rouen n'était pas en mesure de

vérifier d'une manière légale et certaine , a déclaré le demandeur
non-r»ccvable dans sa poursuite en expropriation,présente un excès

<le pouvoir manifeste, et une violation directe de l'art. 2 iGq précité :

— Casse, etc. »

Par suite de cet arrêt, la cause a été renvoyée devant la Cour
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royale de Paris qui, dans son audience solennelle du 8 février i8ig,

a jugé dans le même sens que la Cour de cassation. Voici les termes de

l'arrêt:— « La CouR...Pi'occdant sur lercnvoi ordonné pararrètdela

Cour de cassation du lo février i8i8; faisant droit sur l'appel in-

terjeté par Vimard de la sentence rendue au tribunal civil de Rouen

le 4 juillet i8i5; — Attendu, (juant au prétendu défaut d'intérêt de

Dupont, qu il suffit, pour saisir immobilièrement , d'être créancier

hypothécaire, et que c'est à l'ordre seulement que doit être vérifiée

l'utilité de la poursuite pour celui qui l'a dirigée
;
que c'est égale-

ment dans 1 ordre que doit être discutée la forme ou la validité de

l'inscription, moyen qui n'appai'tient jamais au tiers-détenteur
;
que

le contrat du 20 messidor an 4 délivré en la même année, en vertu

duquel les poursuites ont été faites , est revêtu de la formule exécu-

toire alors en usage, et qui n'a été changée, pour les actes précédem-

ment délivrés, que par l'ordonnance du roi du 8 août i8i5 ; — Amis
et met l'appellation au néant ;

— Ordonne que ce dont est appel

sortira son plein et entier effet ;
— Condamne Vimard en l'amende

et aux dépens. »

58 1. On ne peut appeler comme partie saisie celui qui n est pus dé-

biteur du saisissant.

582. Celui qui , sans être débiteur, est cppe/é comme partie saisie ,peut

rester en cause pour revendiquer les objets saisis.

583. Est nulle la saisie d'un bien qui a cessé d'appartenir au débiteur^

par un créancier averti que les biens étaient passés en d'autres

mains (i).

Ces diverses questions ont été résolues par la Cour de Rennes ,

le 13 février 1818, en ces termes : — « La Cour; Considérant que

îes intimées n'étant débitrices de l'appelant, ni de leur chef, ni par

représentation de leur frère Emmanuel, n'auraient pas dû être ap-

pelées comme partie saisie, dans l'instance de saisie immobilière

introduite par l'appelant
;
qu'ayant été appelées en celte qualité

,

elles auraient , sans difficulté , obtenu leur renvoi hors d'assigna-

tion par dépens , si elles n'avaient point eu par ailleurs le plus grand

intérêt d'y intervenir, celui de revendiquer leur propriété
;
qu'ap-

pelées comme partie saisie , Tari. 72;, C. P. C , uniquement relatif

à des tiers-demandeurs eu distraction, ne leur est nullement appli-

cable
,
quant à la forme de procéder

;
qu'elles ont pu , en tout temps

,

(i) V. dans le même &cns suprà , n° 121, les arrêts des 28 juillet

1807 ** 1^ janvier 1810, et la note in fine.
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former leur demande en revendication, l'adjudication même n'y

pouvant faire obstacle (art. jS i du même Code ) ;
que leur incident à

cet égard est revêtu de toutes les formalités qui en assurent la régu-

larité ;
— Considérant qu'au fond, l'état du procès justifie

,
que ni

Emmanuel, ni Charles Duvar, seuls débiteurs de l'appelant, n'a-

vaient aucune propriété dans la maison saisie; que , dès ijSy, 26

août , bien antérieurement au titre de l'appelant, Charles avait,

par acte authentique , licite à ses frères et sœurs tous ses droits

héréditaires dans les successions de ses père et mère communs
;
qu'à

1 égard d Emmanuel . il est appris que, dès l'introduction de 1 in-

stance
,
quinze jours après l'incident formé par les intimées dans la

saisie réelle , elles communiquèrent , par acte du 3 juillet 1 8 1 6, à la-

^ oué du saisissant, les actes justificatifs de leur propriété privative de

ia maison, quai des Gardes-Françaises; qu'il est reconnu, par l'ap-

pelant, qu'il lui a été écrit, ou à son avoué, plusieurs lettres dans

lesquelles on lui faisait connaître , d'une part
,

que les intimées

avaient renoncé à la succession d'Emmanuel , ce qui était d'une vé-

rification facile au greffe du tribunal de Nantes, de l'autre
,
qu'Em-

manuel n'avait actuellement d'autre bien en France que la maison

rue Casserie , lettres dont quelques-unes étaient antérieures à la

saisie
;
que l'appelant était, par conséquent , averti de ne point ap-

poser imprudemment une saisie réelle sur des biens qui n'apparte-

naient point à la succession de son débiteur
;
qu'il n'a tenu qu'à lui

de se faire payer de sa rente par l'adjudicataire de cette maison, rue

Casserie , la dame Dubey , qui en demeure chargée par des disposi-

tions expresses de son contrat
;
qu'il doit s'imputer d'avoir saisi un

bien sur lequel il ne pouvait avoir aucune hypothèque
;
que, de ses

trois inscriptions hypothécaires, les deux premières ne font eu eliet

aucune mention de la maison quai des Gardes-Françaises, comme
hypothèque de l'appelant; que l'expression dinrieurant en sa maison,

quai des Gardes-Françaises
, qu'on lit dans la première, n'est point

attributive du droit de propriété ^ lorsqu'on voit surtout, par la

comptabilité du bénéfice d'inventaire d'Emmanuel Duvar, qu'il en

payait le loyer, ce qui prouve qu il n'en était tpie locataire
;
qu'à l'é-

gard de la troisième inscription , du -i') janvier 181 5 , renonciation

de la maison, quai des Gardes-Françaises
,
prouve bien ((u'elle a été

désignée comme hypothèque de l'appelant, mais (ju'il n'a point été

eu son pouvoir de se créer, par son propre fait, une iiypothèque

sur un bien appartenant à tout autre qu'à son débiteur ;
— Déclare

l'appelant sans griefs dans son appel. »
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584. F'i cas cVabsence ou ^^empêchement du maire , tout adjoint peut

viser un procès-verbal de saisie. ( Art. 6S7, C. P. C.) (i)

585. L'erreur dans la date du visa n'opère pas nullité (2).

PuEMiÈRE ESPÈCE. — La première qucstioQ a été ainsi décidée

,

le 25 février 1818
,
par la Coar de cassation , section des requêtes

,

en ces termes : — « LÀ. Couu ; Sur le défaut de visa par le maire

lui—mén^e; — Attendu que de l'art. 68-^ C. P. C. , sortait forcément

l'exception au cas dabsence, de démission ou de mort du maire;

que , dans le cas présent, l'absence du maire , M. de Villèle , à ladite

époque alors à Paris
,
présent comme député au Corps législatif,

n'était point contestée , et que le visa dont il s'agit, donné par le

quatrième adjoint, n'aurait pu être querellé qu'autant qu'il serait

prouvé que tout autre adjoint aurait été exclusivement chargé de

le remplacer dans cette partie , ce qui n'a pas été fait ;
—

Rejette. >>

Deuxième espèce. — Jugé dans le même sens, le 9 août 1820
,

par la Cour de Douai~, dont voici l'arrêt : — « La Cour; Vu les

art. 676, 682 et 687, C P. C; — Considérant qu'aucun article de loi

ne porte la nullité pour le cas où l'adjoint , donnant un visa et rece-

vant la copie d'un procès verbal , ne déclarerait pas la cause de

l'empêchement du maire; — Considérant que tous les visa àunt

il est question portent à la vérité la date du 26 novembre 1818,

mais que tous attestent ([ue les copies des procès-verbaux ont été

laissées, quoique portant la date du 27 du même mois; d'où il suit

que c'est par erreur que la première date , celle des visa, a été dite

du 26;— Par ces motifs ,— Met l'appellation au néant; — Ordonne

que le jugement dont est appel sera exécuté; — Condamne l'appel-

lant à l'amende et aux frais. »

586. Le délaidans lequel doit être interjclé Vappel du jugement d'adju-

dication définitive , est de huitaine à compter de la prononciation et

non de trois mois à compter de la signification. ( Art. 44^ et 736 ,

C.P.C.)(3).

(1) La Cour de Corse a jugé, par arrêt du iG novembre 1822 ( J.

A., 24, 319 ),que , dans ce cas, la délégation ou l'empêchement du

iJiaire sont présumés de droit.

(2) Celle question n'est résolue (jue dans la seconde espèce, mais

elle a été décidée dans le même sens par la Cour de Paris , le 2g août

i8i5. Voy. suprà , n° 4*J' j ^oy. aussi M. K. S. P., p. 586, note 65
,

et J. A., t. 33
, p. 6a.

(3) Voy. iVl. C>ARK , t. 2 , p. 629, n" 2'{o4, note i.
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Le sieur Lépreux
,
partie saisie, se présenta à l'audience indiquée

pourl'adjudication définitive de ses immeubles, fit des offres de toutes

les sommes qu'il devait , et demanda que toute poursuite cessât à

l'instant. — Mais le tribunal ordonna qu'il serait passé outre , at-

tendu que ces offres étaient insuffisantes. — Appel. — Arrêt par le-

quel : — « Attendu qu'il n'est pas contesté que l'appel ait été inter-

jeté après le délai de la loi , et foute par l'appelant de se présenter

pour conclure , la Cour donne défaut contre Lépreux et le déclare

non-recevable dans son appel.» — Pourvoi en cassation pour fausse

application de l'art. 736, C. P. C, et violation de l'art. 443 du même

Code. — Le 26 février 1818, arrêt de la section des requêtes ainsi

conçu : — « La Cour ; Attendu que l'arrêt attaqué a pour base le

fait que lappel du demandeur a été émis après le délai voulu par la

loi, et que ce dernier n'a rien produit qui détruise la conséquence

nécessaire que la cour royale en a tirée. — Rejette.»

587. Lorsque la partie saisie demande qu'il soit sursis à l'adjudication

définitive par le motif qu'il s''est glissé des erreurs graves dans les

placards , une pareille demande nest pas soumise aux délais et à

l'obligation de fournir caution^ imposée par le décret du 2 février

i8ii.

588. Le délai pour interjeter appel dujugement qui refuse le sursis et

prononce immédiatement Vadjudication définitive, est de trois mois

ù compter de la signification , et non de huitjours à compter de la

prononciation, (Art. 44^ ^^ 7^6> ^- ^' ^•) (')

58y. Une fausse indication dujour de Vadjudication définitive , dans

quelques-uns des placards est un motif sujSisant pour faire renvoyer

celte adjudication à un autrejour (^1).

5oo. Lorsque la partie saisie rapporte des exemplaires de placards

contenant une indicationfautive dujour de Vadjudication, ilj a lieu,

sur'Ja dénégation du poursuivant, à ordonner la preuve que ces pla-

cards ont été affichés (3).

(1} On peut consulter sur cette question l'arrêt de la cour d'A-

miens du 23 mai iSta , suprà , n* 363 et celui de la même cour du

17 décembre suivant n" 4^i > ainsi que les notes qui les accompa—

{»nent et particulièrement l'arrêt de la cour de Besançon du i o dé-

cembre 181 S, infrà , n"Gi3.

(1) La cour de Besançon a jugé par arrêt du 3i janvier 181 7 ,

suprà, n" 53o, qu'une pareille erreur viciait de nullité l'adjudica-

tion.

(3) V. M. B. S. P. p. 780 , Uo 5o , K. ; on peut encore consulter

infrà , n" 629, un arrêt de la cour de Rennes du 23 novembre 1819.

XX. 33
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Toutes ces questions ont été ainsi résolues par un arrêt de la Cour

royale de Dijon, du a8 février i8i8, dont voici les termes: — « La

Cour ;
— Considérant , sur la première question

,
que toutes les for-

malités ordonnées par le Code pour parvenir aax expropriations for-

cées étant de rigueur, le juge ne peut les augmenter ni les restreindre,

soit par des inductions tirées d'autres articles du Code qui n'ont

pas de rapport à cette matière , soit par des raisonnemens tendant

à établir de l'analogie entre les différentes manières de procé-

der ordonnées par le Code ; — Considérant que les fins de non—

recevoir , étant odieuses par leur nature , ne peu\ enf èlre admises

par les juges que quand elles dérivent du texte clair et précis de la

loi ; que rien , ni dans le code de procédure, ni dans le décret du 12

février 181 1 , ne tend à fixer, pour l'appel des jugemens d'adjudi-

cation définitive , d'autres délais que pour les jugemens ordinaires
;

que vainement les intimés prétendent arguer des termes de l'article

736, C. P. C, attendu que la demande formée au tribunal de pre-

mière instance n'était point une demande en nullité de tout ou de

partie de la procédure en expropriation
,
qui , alors , aurait dû être

proposée, à la forme du décret de lévrier 1 8 1
1 ,

quarante jours avant

celui indiqué pour l'adjudication définitive ; jugée ensuite dans les

dix jours , et dont l'appel , à la forme de l'art. 7^6, C. P- C. n'était

recevable que dans la huitaine de la prononciation du jugement ;

mais que c'était une simple demande en sursis fondée sur une er-

reur de date commise dans quelques -unes des affiches , erreur qui

était préjudiciable au saisi , en ce qu'elle avait pu empêcher l'arrivée

des enchérisseurs , et que le tribunal n'ayant prononcé sur celte de-

mande en sursis qu'en ordonnant de passer outre à l'adjudication

définitive , le saisi ne pouvait pas avoir
,
pour interjeter appel de

quelques parties du jugement, d'autre délai que pour interjeter ap-

pel du jugement lui-même;—Considérant que ce n'est pas avec plus de

raison que les intimés ont voulu tirer une fin de non-recevoir de ce

que le même décret du 1 février 181 1 , ordonne que le demandeur

en nullité de procédure, en matière d'expropriation forcée^ sera

tenu de donner caution pour les frais résultans de l'incident, ce qui,

dans le cas particulier , n'a pas lieu ; en effet , cette formalité n'est

encore ordonnée que dans le cas de la demande en nullité, et, comme
nous venons de le dire , il n'était pas question d'une demande en

nullité ;
— Considérant , sur la seconde question

,
que les appelans

posent en foit que l'apposition des placards qui portaient une date

avitre que celle du jour fixé pour l'adjudication définitive , a eu pour

effet d'empêcher l'arrivée des enchérisseurs , et a conséquemment
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nui à leurs intérêts; qu ils justifient en etïet celte allégation par la

présentation de deux placards portant la date du 19 décembre , au

lieu de celle du 9, jour auquel l'adjudication lut fixée par le tribunal;

mais que ce n'est pas assez
;
qu'il faudrait encore qu'il lût établi que

ces placards eussent été alfichés
,
parce que c'est l'affiche qui seule à

pu opérer la publicité , et que ce n'est que la publicité qui a pu être

nuisible aux parties saisies , en éloignant les enchérisseurs; que c'est

donc le cas d'admettre les parties saisies à la preuve de l'affiche de

ces placards ;
— Par ces motifs , sans s'arrêter aux fins de non-rece-

Toir proposées par les intimés, ordonne, avant de faire droit, que,

par devant M. le conseiller I.ombart, commissaire à ce désigné,

Its mariés Renneviers prouveront, dans les délais et à la forme de la

loi, que, parmi les placards apposés pour parvenir à l'adjudication

définitive des moulins de Périgny , il y en avait, quelques-uns qui

indiquaient cette adjudication au 19 septembre 1817; sauf preuve

contraire , et dépens réservés. »

Sg I. Lorsque le créancier qui poursuit une saisie immobilière s'en dé-

siste , le tribunal ne peut en ordonner la radiation qu'en présence

des autres créanciers. (Art. 696, C. P. C )
(i)

J92. Bien qu'un créancier n'ait fait inscrire son titre qu'après la noli-

ficaliun du placard , // a néanmoins le droit de demander la subro-

gation dans les poursuites. (Art. -21 et 722 , C. P. C.) (a;.

Une saisie immobilière était poursuivie devant le tribunal de

Nancy, contre la dame de Choiseul-Slainville.— Le sieur Liset

.

créancier poursuivant, déclara à l'audience qu'il s'en désistait ;
—

Mais le tribunal au lieu de prononcer la radiation de la saisie or-
donna la mise en cause de tous les créanciers inscrits. — Le lende-

main de ce jugement, un autre créancier, le sieur Victor Nicolas

(i) V. MM. CARB.t. 2, p. 590, n» 2340, et 586 , n» 2, Pig. t. 2,

p. 237 1" alinéa , et Pig. Comm. t. 2
, p. 3i6 n» 2.

(i) On peut consulter les arrêts réunis , suprà n" 146 , ainsi que

les observations à la suite. V. F. L. t. 5, p. 71 , 1 col. n* i. On peut

aussi consulter M. Caiui. t. 7
, p. G46 , n» -i435

,
qui pense qu'avant

de pouvoir demander la subrogation , il est nécessaire que le créan-

cier, se fasse connaître par un acte quelconque ; et le même auteur
,

p. .586, n' 2.

Mais est il nécessaire que la notification du placard leur soit faite

au fur et à mesure qu'ils prennent inscription? Non, suivant

MM. Carr. t. 2, p. 585 , n» 'j333 et Piq. t. 2, p. 23 j , avant-dernier

alinéa.

55.
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prit inscription sur tous les biens de la dame de Choiseul-Stainville

et demanda la subrogation dans les poursuites.— Cette demande lut

en effet accueillie par le tribunal. — Madame de Choiseul-Stainville

interjeta appel tant de ce jugement que de celui qui ordonnait la

mise en cause des autres créanciers. — Le i mars 1818 , arrêt

de la Cour royale de Nancy , conçu en ces termes : — La Cour ;

Considérant que les dispositions du Code de procédure , relatives

aux formalités de la saisie immobilière , doivent être saisies dans

leur ensemble, et combinées dans leur esprit; — Qu'en les con-

sultant, on y remarque d'abord le but de prévenir le concours et

la complication des procédures ruineuses, en concentrant, sous

une poursuite unique , toutes les saisies dont un même immeuble

pourrait être frappé
;
qu'à cet effet la loi ne permet la transcription

au bureau des hypothèques que d'une seule saisie et arrête à ce point

de la transcription les seconde, troisième ou ultérieures saisies qui

pourraient y être présentées ; mais qu'en enchaînant ainsi l'action

des autres créanciers sous les liens d'une poursuite préexistante
,

la loi a dû pourvoir à ce que cette poursuite , à laquelle ils sont

obligés de céder, remplaçant à leur égard celle qu'ils auraient eux-

mêmes formée , elle assure l'exercice de leurs droits et le recouvre-

ment de leurs créances
;
qu'aussi aux termes de l'art. 690, (>. P. C,

après les premières formalités remplies , et lors<[ue les placards ont

été apposés , notification doit en être faite à tous les créanciers ins-

crits
,
qui , dès ce moment , devenant parties dans l'instance d'ex-

propriation , sont réputés eux-mêmes ro-saisissans , en exerçant

leurs droits sous les poursuites et diligences du premier saisissant;

mais que par cela même que cette poursuite leur devient commune,

il est juste et nécessaire qu'ils puissent la surveiller et se garantir

des faits de fraude, de collusion ou même de négligence, qui pour-

raient être pi'atiqués à leur préjudice, en retirant, des mains de

celui qui en abuserait contre eux, le soin d'activer la poursuite qui

lui était confiée; qu'il faut donc entendre daus une acception générale

et commune à toutes les poursuites d'expropriations la disposition

de l'art. 722, qui ^ en termes effectivement généraux et illimités,

autorise la demande en subrogation, en cas de collusion, fraude ou

négligence de la part du poursuivant ;
— Que, si la subrogation peut

êti'e demandée en cas de simple négligence , il est conséquent qu'à

plus forte raison elle puisse l'être en cas d'abandon ou de désiste-

ment de la poursuite de la part du premier saisissant
;
qu'aussi l'ar-

ticle 696 statue qu'après la notification prescrite par l'art, précédent

la saisie ne pourra plus être rayée que du consentemnt des créan~
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rier.'! , ou en vertu de jugemens rendus contre eux ; mais que la né-

cessité du consentement suppose le droit d'obtenir subrogation
,

puisqu'étant impossible de contraindre à poursuivre , celui qui dé-

clare n'avoir et ne prétendre nk^ d'intérêt , il n'existe pas d'autre

moyen de s'opposer, et d'arrêter la radiation de la saisie
,
que de

demnnder de se substituer à lui
,
pour en faire la poursuite , dans

l'intérêt des créanciers dont les droits ne sont pas remplis ;
— Que

sans doule cette substitution deviendrait impossible à obtenir , si

la saisie se trou* ait viciée dans son principe même ; comme si elle

avait été faite en vertu d'un titre nul, ou sans commandement préa-

lable , ou avant la révolution de trente jours écoulés depuis le com-

mandement
;
qu"à ces cas la radiation de la saisie devant être néces-

sairement ordonnée , il y aurait lieu à l'application de la disposition

de l'art. 7^5, et, dans l'impossibilité de donner suite à une saisie

invalide , de se reporter à l'une de celles qui seraient demeurées ar-

rêtées au point de la transcription au bureau des bypothèques , ou ,

dans le cas qu'il n'en existerait pas, d'en formaliser une nouvelle
,

de la part du créancier le plus diligent ; mais que , dans le cas où la

validité de la saisie n'est pas contestée , le désistement du premier

saisissant, après l'époque de la dénonciation faite aux créanciers
^

n'est plus un motif suffisant pour en ordonner la radiation au pré-

judice de leur résistance , mais donne seulement lieu d'en transpor-

ter la poursuite à l'un d'entre eux, s'il est ainsi demandé ;
— Consi-

dérant , dans l'application de cette résolution aux faits particuliers

de la cause
,
que les créanciers inscrits ayant le droit de s'opposer

à la radiation de la saisie , cette saisie n'a pas dû être prononcée sans

les entendre
;
que leur appel en cause sur la demande en radiation a

donc été bien et régulièrement ordonnée par le jugement du 10 dé-

cembre dernier
;
que l'appel de ce jugement , incidemment proposé,

ne peut donc être admis ; que l'intimé , n'étant pas encore porteur

d'inscription à la date dudit jugement du 10 décembre, ne pouvait

alors être considéré comme intéressé dans la poursuite de saisie, et

conséquemment n'aurait pu se plaindre de n'avoir pas été appelé en

exécution de ce jugement, ou même de ce que la radiation de la saisie

aurait été dès lors prononcée ; mais que la circonstance du délai

fixé par ce jugement , et plus encore le retard apporté à son exécu-

tion par la dame de Choiseul
,
qui en était chargée , aj'ant donné à

l'intimé le loisir de prendre inscription en Aertu d'un jugement

préexistant à son profit , et de s'introduire dans l'instance par voie

d'interventiciB, il s'est placé, dans un temps encore utile , au rang

des créanciers inscrits, est rentré en participation de leurs droits
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et actions , et a ainsi acquis qualité pour demander la subrogation
,

et capaciJé pour l'obtenir
;
que le jugement qui la lui accorde est

donc régulier, et qu'encore qu'il paraisse assez dilticile d'apercevoir

dans les circonstances de la caus^^Éi intérêt bien réel à cette dé-

marche de la part de l'intimé , el qu'on puisse le croire dirigé par

l'impulsion d'un intérêt étranger
,
plus que par le sien propre , la

justice, qui ne peut descendre à la combinaison de ces ressorts se-

crets, n'a dû s'attacher qu'à la conformité de la demande au prescrit

de la loi ; — Par ce motif, sans s'arrêter à l'appel incidemm'snt in-

terjeté par la dame Choiseul du jugement du lo décembre 1817 , a

mis l'appellation principale du jugement du 10 janvier dernier au

néant, avec amende et dépens. »

5q3. Après la dénonciation de la saisie immobilière , le débiteur ne

peut pas plus dé[a\ssei' l'immeuble à son vendeur qu'il ne pourrait

le vendre à un tiers. ( Art. 692 , C. P. C.) ( i)-

Arrêt de la Cour de Rennes du 12 mars 1818 , motivé sur ce qu'un

tel changement de mains a tous les caractères de l'aliénation prohi-

bée parla loi; car celui qui délaisse, aliène comme celui qui vend,

et il n'v a aucune raison plausible d'écarter en ce cas l'application de

l'art 69a
,
par le motif que c'est un vendeur qui est rentré dans la

propriété de la chose , comme s'il ne l'avait pas vendue.

694. Les époux non séparés de biens peuvent être assignés conjointe-

ment par une seule copie.

5g5. Si dans une instance en nullité de saisie immobilière , Vhuissier

est appelé en garantie par le saisissant, et que Varrêt déclarant la

saisie nulle mette les frais à la charge de l'huissier, celui-ci est rece-

vable à diriger son pourvoi, non seulement contre le saisissant

,

mais même contre le saisi , et à demander la réformation de Varrêt

^

tant au chef qui met les frais à sa charge
,
qu'au chef qui déclare

la saisie nulle.

5g6. La saisie immobilière faite à la requête de deux créanciers , est

valable , encore que le pouvoir spécial donné à l'huissier au nom

des deux créanciers , ne soit signé que par l'un d'eux (2).

Ainsi l'a décidé un arrêt de la Cour de cassation , section civile
,

le 20 avril 18 18: voici dans quels termes : — « La Cour ; Attendu

sur la première fin de non-recevoir qu'il n'a dû être donné

qu'une copie de l'arrêt d'admission à Catherine Hoffer et à son

(i) Voy. M. Carr., t. 2
, p. 58o , note 2.

(2) Voy. M. F. L., t. 5, p. 48, n» col., n» 1,
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mari
,
puisqu'ils vivent en communauté ; que ce n'est que dans îe

cas de s paration des époux que deux copies , l'une pour la femme
,

l'autre pour le mari , sont nécessaires ; que la copie a été laissée par

l'huissier, parlant à la femme , dans le domicile commun au mari et

à la femme ;
que , par conséquent , l'exploit est conforme au vœu de

la loi ;
— Attendu, sur la seconde fin de non-recevoir

,
que Tintérèt

de l'huissier Housmann dans cette affaire, est bien évident; que

c'est en effet sur le fondement d'un prétendu défaut de pouvoir spé-

cial que la Cour royale a annulé la saisie immobilière et tout ce qui

s'en est ensuivi
;
que les irais de cette saisie ont été mis à la charge

de cet huissier
;
qu'il a été réservé aux frères SuUzberger un recours

pour les frais postérieurs à la saisie contre cet huissier qui a été

même chargé de tous ses frais personnels , tant de première instance

que d'appel
;
que cet huissier, en faisant citer sur son pourvoi les

parties ([ui avaient figuré en première instance et sur l'appel, a pro-

cédé régulièrement: — Rejette la fin de non-recevoir; — Sur le

fond du pourvoi , vu l'art. 556, C. P. C; — Attendu qu il est établi

par l'acte sous seing-privé du ig septembre i8i3, enregistré le

i"' octobre suivant, souscrit et signé par l'un des frères SuUzberger,

que rhuissier Housmann a été investi d'un pouvoir spécial pour

procéder à la saisie immobilière : que l'existence de ce pouvoir a été

reconnue , tant par la Cour royale de Colmar que par les frères

Sullîberger eux-mêmes ; que cette Cour a néanmoins prononcé la

nullité de la saisie immobilière, sous prétexte que la procuration

n'avait été signée que par 1 un des frères SuUzberger ;
— Considérant

que cette procuration souscrite et signée par un créancier porteur

d'un titre exécutoire, suTisait pour valider la saisie
;
que le défaut

de signature de l'un des frères SuUzberger ne pouvait pas produire

le résultat extraordinaire de l'annulation d'un pouvoir régulièrement

donné et signé par l'autre frère en vertu de ses droits; qu'en an-

nulant la saisie immobilière par le prétendu fondement de la nullité

de cette procuration
,
quoiqu'elle fût souscrite et signée par l'un des

créanciers poursuivans , la Cour royale de Colmar a violé ledit ar-

ticle et commis un excès de pouvoir ;
— Casse. »

5g 7. Un créancier inscrit a-t-il le droit d'intervenir sur l'appel d'un

Jugement conlradiclnirement rendu entre le poursuivant et la partie

saisie? ( Art. ^66 , GgS et 6y6 , C. P. C. ) (i).

5g8. L'intervention en Cour d'appel de la part d'un créancier inscrit

(1) Voy. M. B.S. P., p. 588 , note 68, et 781, add. fin., 5o« 1.
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est recevable lorsqu'elle a pour objet de demander la subrogation aux
poursuites. (Ai't. 46-i et -22

, C. P. C.
) (1)^

Première espèce. — La première question a été résolue négati-

vement le 7 mai 18 18 par la Cour royale de Toulouse, en ces termes :

— «La Cour; Attendu que dans la procédure en saisie immobi-

lière , le poursuivant est le mandataire légal et le représentant de

tous les créanciers (2) ;
que, dès lors , la présence individuelle de

ceux-ci dans 1 instance est inutile pour eux , et aurait l'inconvénient

de compliquer et de rendre les poursuites plus dispendieuses ;
—

Par ces motifs , rejette la demande d'Amiel en intervention dans

l'instance d'appel, etc. »

Deuxième espèce. — La Cour royale de Paris se trouvait saisie,

par suite d'un arrêt de la Cour de cassation , d 'une contestation entre

les sieurs Vimard et Dupont , sur la validité de poursuites de saisie

immobilière.— Une transaction fut signée entre les parties ; le sieur

Dupont renonça à poursuivre ; alors la dame Leblé , créancière

inscrite , demanda à intervenir ; le 17 février i8ig un arrêt l'admit,

attendu que la saisie immobilière , dès qu'elle est notifiée aux créan-

ciers inscrits , appartient à tous , et qu'il ne peut , en vertu d'aucun

accord ni traite fait avec le saisissant , en être donné main levée à

leur préjudice. — Pourvoi en cassation , et , le 26 décembre 1820,

arrêt de la section des requêtes ainsi conçu : — « La Cour ; Attendu

qu'aux termes des art. 696 et Gy6, C. P. C, la notification prescrite

par l'art. GgS rend commune à tous les créanciers inscrits la pour-

suite de saisie réelle, de manière qu'à compter du jour de l'enre-

gistrement de cette notification au bureau de la conservation des

hypothèques , la saisie ne peut plus être rayée que du consentement

de.sdits créanciers inscrits , ou en vertu d'un jugemeiil rendu avec

eux; — Attendu que , dans l'instance à laquelle a donné lieu l'appel

d'un jugement du tribunal de Rouen
,
porté d'abord à la Cour royale

de Rouen , et renvoyé par arrêt de la Cour de cassation à la Cour

royale de Paris ; il s'agissait de la validité ou invalidité des poursuites

de saisie réelle , dûment enregistrée , et de sa radiation
;
que les

(i) Cette question n'est résolue que dans la seconde espèce. Voy.

M. Carr., t. 2
, p. 648 , n" 7.

(ci) Voy en sens contraire , suprà, n» 899 , l'arrêt de la Cour de

cassation du i3 octobre 181 a ; et M. Carr., t. a
, p. 642, note a, n" i,

qui pense, d'après M. Coff., ubi suprà, et par d'autres motifs qu'il

est bon de consulter, que le saisissant n'est pas le mandataire des

autres créanciers.
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créanciers inscrits y étaient non - seulement parties intéressées,

mais parties nécessaires; d'où il suit, que les héritiers Leblé , créan-

ciers inscrits, avaient droit d'y intervenir tant qu'elle n'était pas

terminée, comme ils auraient été fondés à y former tierce-oppo-

sition si l'arrêt n'avait pas été rendu avec eux ;
— Attendu que la

transaction du i3 mai i8i8, passée entre Dupont poursuivant, et Z^/-

mard
,
partie saisie, en l'absence des créanciers inscrits , loin d'avoir

mis fin à la poursuite de saisie l'éelie , ni à l'instance d'appel , ne

contient, de la part du poursuivant
,
qu'une renonciation person-

nelle à pouvoir continuer la poursuite d'expropriation par lui com-
mencée , aux conditions y énoncées , à défaut de l'accomplissement

desquelles il rentrerait dans l'entier exercice de ses droits , ainsi que

dans l'effet des poursuites eucommencées ;
— Attendu qu'il est

constant, par l'arrêt attaqué, que la cause, distribuée à la grande

audience de la Cour royale de Paris, ne fut pas retirée du rôle où

elle avait été placée ;
qu'elle y est restée inscrite et pendante , nonobs-

tant la transaction restée secrète , ce qui suifit pour justifier l'admis-

sion de l'intervention des héritiers Leblé , créanciers inscrits, et

sans le consentement desquels la saisie ne pouvait plus être rayée
;

— Sur le second moyen, attendu que l'intervention des héritiers

Leblé ayant pour objet non -seulement la subrogation aux poursui-

tes de la saisie réelle, restées indécises au tribunal de première

instance de Rouen, par l'effet de l'appel , mais principalement el

spécialement la subrogation aux Heu et place du sieur Dupont, pour-

suivant et intimé , dans l'instance d'appel dont était saisie la Cour
royale de Paris, c'était à cette Cour qu'il appartenait de statuer sur

ladite subrogation; — Rejette. »

5gg. L'huissier qui procède à une saisie immobilière est suffisamment

autorisé par un pouvoir en blanc qu 'il a rempli lui - même au
commencement des poursuites. (Art. 55(j , C. P. C. ) (i)

600 Le délai de quinzaine , dans lequel doit être dénoncée la saisie

immobilière au débiteur, est suspendu pendant tout le cours de

l'instance qui s''engage sur l'opposition formée par ce dernier aux
poursuites. ( Art, 681 , C. P. C. )

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de Riom , du 7 mai 1 8 1 8 , dont

la teneur suit : — « La Cotjr
; Considérant que l'appelant s'est res-

treint, dans les plaidoiries qui ont eu lieu en la Cour, à deux

(i) 'Voy. la note qui accompagne l'arrêt du a septembre 1812,

suprà , n° 3^4-
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moyens de nullité qui seraient, i" le délaut ou vice de pouvoir de

l'huissier qui a procédé à la saisie ; l' le défaut de dénonciation de la

saisie, dans la quinzaine du dernier enregistrement d icelle ;— Con-
sidérant

, à l'égard du second moyen et d'après la rontexture et ré-

daction de l'art. 681, C. P. C, bien qu'il soit vrai , en thèse générale,

que d'après les dispositions combinées des art. 68 1 et 7 17, C. P. C,
que la dénonciation de la saisie immobilière doive être laite au

saisi dans la quinzaine du dernier enregistrement d'icelle , sous

peine de nullité ; il est constant, au cas particulier, que deux jours

après ladile saisie immobilière, le saisi suscita des incidens qui firerlt

la matière d'une instance devant les premiers juges, et ensuite d'une

instance d'appel en la Cour
,
qui ne lut terminée que par un dernier

arrêt du 6 mai 1817 ;
— Considérant que bien que la dénonciation

prescrite par le Code n'ait pas été faite dans la quinzaine du dernier

enregistrement de la saisie , le retard se justifie par le fait même du

saisi , c'est-à-dire
,
par les incidens qu il suscita , incidens que la pru-

dence seule eût même commandé de soumettre à un mûr examen

,

avant de passer outre et de continuer les actes et K s poursuites ordi-

naires de saisie, pour arriver à l'expropriation; — Considérant

qu'aucune disposition du Code ne prescrit , au cas d'incidens susci-

tés
,
quel sera dès lors le point de départ pour calculer le délai dans

lequel doit se faire la dénonciation au saisi ;
— Considérant que

cette dénonciation, si elle a éprouvé du retard, au cas parti-

culier, est cependant survenue le 4 octobre 1816, intermédiaire-

ment entre l'instance devant les premiers juges et l'instance en cause

d'appel , relative aux incidens suscités par le saisi, et par lui portés

et soumis aux deux degrés de juridiction ;
— Par ces motifs

,

et en se référant à ceux exprimés par le jugement dont est appel

,

l'elativement aux autres moyens de nullité , etc. »

601. En l'absence du maire et de Vadjoint, Fhuissier ne peut faire

viser le rommandemenl tendant à saisie immobilière par un membre

du conseil municipal ^ sans constater Vahsence ou Vempéchement

des premiers. ( Art. 678 , C. P. C.
)

(i)

602. Quand Vacquéreur fait aux créanciers inscrits la notification

(i) Cette question n'a été résolue que par l'arrêt de la Cour de

Rouen. M. Cofp. ajoute que sa solution n'en doit pas moins faire

jurisprudence
,
parce qu'elle est fondée sur l'esprit de la loi. Voy.

suprà , n' Sag , un arrêt contraire du 18 juillet 181 1 , et la note

qui l'accompagne ; et n° 478 , un arrêt de la Cour de Paris, du a4

janvier i8i5.
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prescrite par Part. 2 1 83 , C.C, il ri'est pas nécessaire que le tableau

dont parle cet article soit contenu dans l'original de Pexploit, s'il

l'est dans la copie.

6o3. Un créancier ne peut exciper des nullités commises dans la noti-

fication faite à d'autres créanciers.

La Cour de Rouen avait sfatué en ces termes, sur les trois ques-

tions ci-dessus : — « Considérant que dans le cas ou l'art. 6-3,

G. P. C, pourrait être interprété dans ce sens
,
que le maire et

l'adjoint peuvent être suppléés , en cas d'absence ou d'empêchement,

par un membre du conseil municipal
,
pour l'apposition du visa qui

doit précéder toute saisie immobilière , il serait au moins indispen-

sable que ces absences et empèchemens fussent constatés, et qu ils

ne peuvent l'être que par l'otficier chargé de faire le commande-

ment , ce qui n'a point été fait lors du commandement dont il s'agit;

— Considérant que , le 5 messidor an i3 , Billion a notifié à Bultet

son contrat d'acquisition; que l'original de cette signification atteste

que la copie délivrée à Bultet contient le tableau sur trois colonnes,

dans la forme, et portant les indications prescrites par l'art. 2i83

au Code civil
;
que cet article n'exige pas que l'original de la signi-

fication contienne la copie de ce tableau, pas plus que la copie ou

l'extrait des autres titres qui se trouvent également dans la même
copie ; que l'accomplissement de ces formalités ne peut être révo-

qué en doute , lorsque surtout Bultet refuse de représenter cette

copie qui lui a été signifiée , et dont il doit être resté saisi ;
— Con-

sidérant que, sur la notification. Billion a déclaré qu il entendait

paver , conformément à son contrat, et suivant les obligations qui

lui étaient prescrites par le chapitre 8 du Code civil , intitulé des

Privilèges et Hypothèques
^
qui contient celle de payer sur-le-champ

le prix de son acquisition; d'où il suit, que ces expressions , con-

formément à son contrat , ne peuvent s'entendre que du prix et non

des délais stipulés dans ce même contrat, pour eifectuer le paie-

ment ;
— Considérant que, dans le cas où Billion aurait négligé de

fiaire la notification à quelque autre créancier de son vendeur , cha-

que créancier aurait le droit d'agir dans son intérêt particulier
,

étranger à celui de Bultet; — La Couk, statuant sur l'appel du ju-

gement, en tant qu'il a déclaré le commandement valable , — Dit

qu'il a été mal jugé ;
— Corrigeant et réformant , sans avoir égard

aux nullités dont Bultet est débouté, — Déclare ladite notification

valable , en conséquence , à tort les poursuites de Bultet. « — Pour-

voi en cassation. — Et le 28 mai 1818, arrêt de la section civile

ainsi conçu : — « La Cour; Attendu, sur les second, troisième et
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quatrième moyens, qui, suivant l'ordre naturel des idées, se pré-

sentent les premiers
,

puisqu'ils portent sur la validité des actes

tendant à purger des privilèges, i" que l'art. 21 83 du Code civil ne

contient aucune disposition de laquelle résulte l'obligation, pour le

nouveau propriétaire , d'insérer le tableau sur trois colonnes , indi-

qué au § 3 de cet article , dans l'original de l'exploit de cette notifi-

cation , ou de l'y annexer, mais l'obligation de le notifier aux créan-

ciers , ce que l'arrêt déclare être suffisamment justifié ; a* que le

même article n 'autorise aucunement le demandeur à cxciper de l'in-

térêt et des droits des tiers , lorsque la loi a reçu son exécution à son

égard personnel ;
3" que l'arrêt attaqué a constaté que l'exploit de

notification contenait soumission de payer suivant les obligations

prescrites parle chapitre 8 du Code civil, intitulé des Privilèges et

Hypothèques , ce qui remplit le vœu de l'art. 2184, contenu dans le

chapitre 8 sus-relaté; qu'il résulte, de c.ts trois circonstances, qu'au-

cune des irrégularités reprochées à la notification laite au deman-

deur en cassation, le 5 messidor an i3, n'était bien fondée , et que

l'arrêt attaqué n'a violé £ucune des dispositions invoquées, en dé-

boutant le demandeur des nullités proposées par lui contre ladite

notification ;
— Attendu que cette validité reconnue établit , au

profit du tiers-acquéreur saisi , la libération des hypothèques et

privilèges, sauflobligation de payer le prix stipulé en son contrat

d'acquisition ;
qu'elle dispense , en conséquence , d'examiner la va-

lidité de l'exploit de saisie et la critique de l'arrêt attaqué sous ce

rapport ;
— Casse , etc. »

604. Les créanciers inscrits sont non—recevables à former tierce—op-

position au jugement d'adjudication définitive. (Art. 4/4 et 684 ,

C. P.C.)

C'est ce qui a été décidé le 11 juin 1818 par la Cour royale de

Caen : — « La Couk ; Considérant que le droit de former tierce-

opposition à un jugement, n'appartient qu'à la partie qui n'y a point

été appelée par elle-même ou par celle qu'elle représente ;
— Que,

dans l'espèce. Hue et I>angronne ne peuvent se présenter qu'en qua-

lité de créanciers de Tirel, exproprié
;
qu'ils ont été appelés en cette

qualité dans l'instance en expropriation, par la notification des pla-

cards qui leur a été faite , conformément aux dispositions de l'art.

684, C. P. C, — Qu'en supposant que cette notification ne puisse

pas les faire considérer comme parties appelées dans l'instance dont

il s'agit, ilsj étaient représentés par Tirel, leur débiteur , ainsi que

l'a décidé le premier juge, d'où suit que la tierce-opposition n'est

pas rccevable — Confirme. »
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1)0 5. Bien que le visa du maire ne doive être apposé que sur l'original

du procès-verbal de saisie immobilière, mention doit néanmoins en

être faite dans la copie , à peine de nullité. ( Art. 68 et 70, C.

P. C.) (1).

C'est ce qui a été décidé par arrêt de la Cour de Rennes du 2 5 juin

.818.

r>o6. L'acquéreur, par suite de saisie immobilière, n''est pas recevable

à critiquer les baux faits par le saisi , long-temps avant la pour-

suite (aj.

C'est ce qui a été décidé le i5 juillet i8i8 par la Cour d'Angers
,

dont voici l'arrêt : — « La Cour; Considérant, en droit, que si le

bailleur vend la chose louée, l'acquéreur ne peut expulser le fermier

ou locataire qui a un bail authentique, on dont la date est certaine, à

moins qu'il ne se soit réservé ce droit par le contrat de bail ;
—

Considérant que, dans l'espèce, il est constaté, par acte authentique

du 9 janvier 18 14, que Moinet et sa femme ont passé bail à titre de

Terme à Félicité Moinet, leurfille, de l'immeuble acquis postérieure-

ment par l'intimé, et que par ledit bail les bailleurs ne se sont pas

réservé le droit d'expulser le fermier ;
— Considérant , en droit, que

l'adjudicataire ne peut exercerplus de droits que le saisi; que l'intimé

n'a point figuré au nombre des créanciers qui ont poursuivi l'ex-

propriation ; que conséquemment il est sans qualité et non-receva-

ble à faire annuler un bail qui, d'ailleurs , ne présente aucun carac-

tère de fraude ;
— Met l'appellation et ce dont est appel au néant

;

— Ordonne que le bail dont il s'agit sera exécuté selon sa forme et

teneur; — Condamne l'intimé aux dépens des causes principale et

d'appel. »

G07. Lorsqu après un jugement qui rejette les moyens de nullité

proposés par la partie saisie et ordonne qu'il sera passé outre à
l'adjudication, nonobstant appel, la partie saisie se présente à l'ad-

judication pour demander un sursis, cette demande emporte , de sa

pari, une renonciation à l'appel qu 'elle aurait interjeté dujugement

susdit (3).

{i) y. M. Carr., t. 2, p. 542, note 1. — Voy, aussi J. A., t. 36,

p. 86, et la note.

(5) V. M. B. S. P.,p. 58 1, note 46, n» a.

(3) V, suprà , n» 3o 5, les arrêts de la Cour suprême des 4 février

1811 et ifr décembre i8i3, qui ont résolu dans le même sens une
question analogue.
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Jugement du tribunal civil de la Seine, qui rejette les moyens de

nullité proposés par la veuve Uamien contre une poursuite de i'olle-

enchère exercée contre e^ie, et ordonne quil sera passé outre à l'ad-

judication nonobstant appel . — La veuve Damien interjette appel de

ce jugement. Elle se présente à l'adjudication et demande qu'il y soit

sursis. — Sans avoir égard à sa demande , on procède à la \ ente de

l'immeuble. — Le 9 lévrier 18 16, arrêt de la Cour de Paris, qui dé-

clare la veuve Damieu non- recevabie dans son appel, — c Attendu

(porte l'arrêt), quelle a acquiescé au jugement dont est appel , en

requérant un sursis le jour de l'adjudication définitive de 1 immeu-

ble dont il s'agit , sans laire aucune réserve. » — Pourvoi en cassa-

tion ;
— Et le 16 novembre 1818 , arrêt de la section civile ainsi

conçu : — « La Cour; Après en avoir délibéré en la chambre du

conseil ;
— Attendu, sur le deuxième moyen

,
qu'en demandant un

sursis, sans en donner' les motif- et sans faire aucune réserve ni

protestation au moment même où il allait être procédé à l adjudica-

tion définitive, la veuve Damien a pu n'avoir d'autre intention que

de demander terme et délai, ce qui eût été un véritable acquiesce-

ment de sa part au jugement qui avait ordonné qu'il serait passé outre

à ladite adjudication, et qu'en considérant ainsi cette demande, et

en déclarant , en conséquence , ladite veuve Damien non-recevable

dans son appel dudit jugement , la Cour n'a violé aucune loi ;
—

Rejette. »

608, Lorsque le jugement qui rejette les moyens de nullité proposés

contre la procédure antérieure à Vadjudication préparatoire est con-

firmé en appel , le saisissant peut , sur la simple signification de

Varrêt à l'avoué d 'appel, et sans qu 'il soit besoin de le signifier à do-

micile^ ni d'autre acte en première instance, faire procéder à l'ad-

judication définitive au jour indiqué (i).

Dans l'espèce que nous rapportons, l'adjudication définitive avait

été indiquée au i3 mars: dès le 10 mars, l'appel avait été vidé par

un arrêt confirmatif qui fut signifié à l'avoué d'appel le 12, veille

du jour indiqué pour l'adjudication définitive. — Aucune autre .si-

gnification, soit à domicile, soit à lavoué de première instance,

n'ayant été laite, le sieur Labat
,
partie saisie , crut pouvoir, par ce

motif, s'opposer à l'adjudication définitive. — Ses prétentions furent

rejetées, et cette adjudication eut lieu au profit du sieur Caslagnet.

—

A.ppel ;
— Et le 21 novembre 1818, arrêt de la Cour royale de Pau,

(1) V. dans le même sens , suprà , n" 56o, un arrêt de la Cour de

cassation, section des requêtes, du 10 juillet 1817.
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qui confirme en ces tei-mes : — « La Cour ; Consi(îérant que l'art.

i47,C. P. C, distingue les circonstances dans lesquelles il faut si-

gnifier à l'avoué, et celles où il faut signifier à personne ou à domi-

cile ; que cette dernière signification, c'est-à-dire celle à personne

ou domicile, n'est exigée que lorsqu'il y a des condamnations pro-

noncées, ce qui s'entend de l'obligation imposée à la partie de l'aire

personnellement une chose , ou de su])jiorter une exécution; que,

dans 1 hypothèse actuelle, l'arrêt ne lait qu ordonner la continuation

d'une procédure suspendue par l'appel; que cette opération étant du

ressort de l'a% oué, sans que la partie eût 1 option de faire ou de ne

pas faire ce qu'ordonnait l'arrêt, il en résulte que l'on se trouvait

dans la première disposition de l'art, i^- , et qu'ainsi la signification

faite à l'avoué d'appel a été suffisante; — Sans s'arrêter à la nullité

proposée par l'appelant; — Dit qu'il a été régulièrement et bien

jugé par le jugement du tribunal civil de Dax, du i3 mars dernier;

— Ordonne qu ii sera exécuté suivant sa forme et teneur. »

609. Za niiUité de la vente faite par le saisi postérieurement à la dé-

nonciation de la saisie immobilière est radicale et absolue , et peut

être invoquée par l'acquéreur lui-même. {\Tt. boa et 698, C.P.C.^ (i^

610. La nullité de la vente faite par le saisi postérieurement a la dé-
nonciation de In saisie , doit surtout êtreprononcée en Cour d'appel,

lorsque le saisi ne rapporte pas la ratificationformelle des créan-
ciers inscrits et la main-leoée de leurs inscriptions

,
quoique le juge-

ment de prem.ière instance eût ordonné un sursis à cet effet (a).

Première espèce. — La première question a été ainsi jugée le a

décembre 1818 par la Cour royale d'Angers, en ces termes : — « La
Cour

; Considérant qu'il est établi, en fait, et reconnu par les par-
ties, qu'il y a eu une convention entre elles, par suite de laquelle elles

ont signé un blanc seing, vt encore par suite de laquelle Benoit Roc-
ton, deux jours après, et le 18 mai dernier, a payé la somme de
a64 fr.; — Qu'il a été allégué par Benoît que les biens de Nicolas
Rocton avaient été .saisis; que la saisie immobilière lui avait été si-
gnifiée le 1 1 avril précédent, et que cette saisie portait sur la pièce de
fonds qui fait l'objet du litige; — Que cette allégation n'a pas été

contredite par Nicolas Rocton, et doit être réputée vraie : — Con-
sidérant qu il est inutile d'examiner si cette convention fut une pro-

(i) V. B. S. P., p. ;8o, add.fin. 5o, d. no 2. La Cour de cassation a
jugé le contraire par arrêt du .ï décembre iSa? (J. A t 35
p.8..)

'
'

(a) Cette question n'pst jugée que dans la «econde espèce.
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messe de vente ou une vente consentie
;
que, dans l'un ou l'autre cas,

Nicolas Rocton n'avait plus la lacultc d'aliéner ses biens saisis, sui-

vant l'art^. 6g 2, C. P. C. ;
que la nullité de l'aliénation faite par le

saisi après la notification de la saisie est absolue et prononcée par la

loi
;
qu'une pareille aliénation ne pourrait être validée que par l'exé-

cution des mesures prescrites par l'art. 6g3; que ces mesures sont

purement facultatives à l'égard de lacquéreur qui ne peut pas y être

assujetti, s'il ne s'y est pas soumis expressément
;
que les dispositions

de l'art. 692 sont fortifiées par l'art. -47 du même Code
,
qui pres-

crit les formalités que les parties peuvent observer pour parvenir à

une adjudication plus simple ou à une vente volontaire ;
— Consi-

dérant que la nullité de la vente, dans le cas de l'art. 692 ,
qui a été

provoquée dans l'intérêt des créanciers, est relative tant au vendeur

qu'au tiers acquéreur
;
que celui-ci ne peut être tenu de payer le

prix et de consommer son acquisition, si le vendeur ne peut lui li-

vrer la chose vendue et l'en faire jouir ;
— Sans avoir égard à l'appel

incident, interjeté par Nicolas Rocton du jugement rendu par le tri-

tribunal civil de Mayenne le 18 juin 1818, et statuant sur l'appel

principal interjeté du même jugement r ar Benoit Rocton ;
— Met

les appellations et ce dont est appel au néant; — Evoquant et rete-

nant le fond de la cause et y faisant droit, relève Benoît Rocton des

conclusions et demandes contre lui formées par Nicolas Rocton , lui

fait main-levée de l'amende consignée à raison de son appel; —
Condamne Nicolas Rocton à l'amende consignée à raison de son

appel incident, et aux dépens des causes tant principale que d'appel
;

— Au surplus, déclare nul le blanc seing dont il s'agit; — Ordonne

qu'il sera lacéré en présence des parties par le notaire dépositaire,

et ce, à la réquisition de la plus diligente. »

Deuxième espèce. — Jugé dans le même sens par arrêt de la Cour

de Lyon du 16 janvier 181 g, dont voici les termes : — « La Cour
;

Attendu que l'art. 692 dispose
;

qu'il résulte de là une nul-

lité générale et absolue
;
que cependant l'art. 693 admet une excep-

tion en faveur de l'acquéreur , sous la condition qu'il lui impose ;
—

Attendu que cet article n'impose point à l'acquéreur l'obligation de

consigner, par cela seul qu'il est acquéreur, mais lui laisse la faculté

de le faire s'il veut exécuter la vente , et la soustraire à la nullité

prononcée par l'art. 692 , faculté dont il peut user ou ne pas user ; et

que, ({uand il a déclaré qu'il ne peut ni ne veut consigner, on ne

saurait être admis à ajouter à la disposition pour rendre la condi-

tion plus onéreuse et plus difficile ; l'art. 692 stipule en faveur de

l'acquéreur s'il veut se soumettre à la consignation ; mais il est libre
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à chacun de renoncer aux clauses qui sont à son avantage , d'après la

Taaxime ç/j/'lihet/un ei favori pro se introductis renunciare poiest

,

tirée de la loi 2 9 </c paclis , et des lois fuj et 1 56 , de reg. juris. Or, dès

que la condition de laquelle dépend la validité de la vente n'est pas

remplie , elle ne doit plus recevoir d'exécution
,
puisque l'exécution

ne peut avoir lieu que dans le cas prévu où elle s'accomplirait; ce

qui n'arrivera pas dans l'espèce , d'après la renonciation de l'acqué-

reur au bénéfice de l'art. 690; d'où il suit que la nullité prononcée

par l'art. 692 subsiste dans son entier, et qu'elle peut être invoquée

par l'acquéreur lui-même, contre un vendeur, surtout qui n'a ni

consigné , ni payé ses créanciers inscrits , et qui laisserait la pro -

priété incertaine , et l'acquéreui exposé à des débats judici-aires ;
—

Attendu, en lait, que non seulement la saisie avait été dénoncée
,

mais que l'adjudication préparatoire avait eu lieu
; que l'acte de vente

n'annonce pas que l'immeuble vendu soit affecté ni hypothéqué à

d'autres créanciers que celui à qui il est délégué
; que le prix de la vente

ne forme environ que le cinquième du montant des créanciers

inscrits , saiis y comprendre 1 hypothècpie légale de la femme du
vendeur, à l'époque de la vente , dont il a été mis en fait qu'elle s'é-

tait désistée depuis; qu'on ne justifie, ni de lacnain-levée des in-

scriptions , ni de l'acquiescement à la vente de la part des créanciers,

soit par-devant les premiers juges , soit par-devant la Cour
; quoique

le jugement dont est appel soit rendu depuis dix mois
;
qu'il eût

chargé les intimés de rapporter cette main-levée , et sursis à l'exé-

cution du jugement pendant quatre mois, évidemment dans l'objet

de leur donner le temps de rapporter celte main-levée
,
puisque les

premiers juges en ayant fait une condition de l'exécution de la vente,

celte disposition était la première qui dût recevoir eflet ; d'où il suit

que, soit dans le cas particulier où se trouvent les parties , soit d'a-

près la disposition de lart. 69a , la vente ne peut être déclarée va-

lable ;
— Met l'appellation et ce dont est appel au néant; décharge

l'appelant des condamnations contre lui prononcées ; et faisant ce

que les premiers juges auraient dû faire , déclare nulle et sans elTet

la vente du 16 janvier 1817 ; condamne les intimés aux dépens des

causes principale et d'appel ; sera l'amende restituée ;
— Donne acte à

l'appelant de ses réserves de se pourvoir ultérieurement en restitu-

tion et dommages-intérêts; exceptions contraires demeurant réser-

vées aux intimés. »

611. Le commandement postérieurement auquel les baux faits par le

saisi
, n'ayant pas dut: certaine , doivent être annulés , est celui en

vertu duquel on procède à fa saisie (Art. 691 , C. P. C)
XX. 34
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6 la. L'adjudicataire de biens expropriés ne peut , en cette qualité

,

exercer les droits et actions du saisi.

C'est ce qu'a jugé la Cour de Rennes le - décembre 1818 : — « La.

Cour; Considérant que si l'art. 691 , C. P. C, donne aux juges If

Jacullé de prononcer la nullité des baux des immeubles vendus par

xpropriation forcée , lorsque la date n'en est pas certaine , avant le

-ommandement ; ce commandement ne peut s'entendre que de celui

jui, suivant l'art. 6/3 du même Code , doit précéder la saisie immo-

»iliëre en vertu de laquelle on a procédé à l'adjudication définitive

de l'immeuble vendu , et que la loi n'exige point que le débiteur saisi

justifie la date authentique des baux de cet immeuble , antérieure-

ment à tous les commandemens de payer qui auraient pu lui être laits

précédemment pour d'autres causes , et dans des instances dillé-

renles ;
— Considérant que l'adjudicataire d'un immeuble vendu par

expropriation forcée , n'étant point à ce titre créancier du débiteur

saisi , ne peut réclamer , en cette qualité , les droits et les actions que

les art. 1 166 et 1 167, C. C, permettent aux créanciers d'exercer au

nom de leurs débiteurs , ou contre les actes faits par eux en fraude

de leurs droits. »

Si 3. Le délai pour ifiterjeter appel d'un jugement d'adjudication défi-

nitive est de trois mois , à compter dujour de la signification à per-

sonne ou domicile , et non de huitaine , comme celui dujugement qui

statue sur les moyens de nullité. (Art. 730, C. P. C. ) (l).

014. En cas d'appel du jugement d'adjudication définitive de la part

du saisi , les frais de cet appel ne sontpas à la charge de l'adjudica-

taire, qui doit, au contraire ^ être autorisé à les prélever sur son

prix (2).

Première espèce. — Ainsi décidé le 10 décembre i8iS par la

Cour royale de Besançon, en ces termes : — « La Cour ; Considé-

••ant, sur les fins de non -recevoir proposées
,
que l'on doit distin-

guer l'appellation du jugement d'adjudication définitive de celle des

ugemens qui ont précédé
; que ces derniers appels ne sont plus re-

devables apr63 la huitaine de la prononciation desdits jugemens , sui-

vant l'art. 736, C. P. C, mais que cet article n'est point applicable à

l'appel du jugement d'adjudication définitive; on doit donc consulter

la règle établie pour les délais ordinaires
;
qu'ain«3i , à l'égard de ce

(i) 'Voy. suprà , n° 587 , une décision analogue de la Cour de Di-

jon , en date du a 8 février 18 18.

(2) Cette question n'est résolue que dans la première espèce.
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1

dernier jugeaient l'appelant est recevable , daas la forme ; — Consi-

dérant sur la demande du prélèvement des irais d'appel, que ces

irais peuvent êlre regardés comme accessoires des frais précédens
,

dont le Code oi'donne la distraction
;
que c'est le cas de ne pas expo-

ser l'adjudicataire à la perte de ces Irais , lorsqu'ils n'oflrent rien

d'ex.ce.<sif , et surtout l'appelant saisi faisant défaut sur l'appel
;
que

s'il €ij était autrement, cet adjudicataire craindrait de porter les

fonds à leur juste \ aleur, à raison de ces frais éventuels ; — Par ces

motifs, déclare David Goil non-rcce^able dans les appels des juge-

mcns qui ont précédé celui qui a prononcé l'adjudication définitive
,

et nonobstant son défaut de paraître, prononçant sur l'appellation du

jugement rendu le ii juin dernier ,
— Ordonne que ledit jugement

ira avant , etc. »

Deuxième espèce. — La première question a été résolue dans le

même sens le i5 décembre 1819 ,
par la gour royale de Nimes dont

voici l'arrêt : — « La Cour ; Attendu qu'aucune disposition du gode

de procédure civile ne prescrivant un délai particulier dans lequel

l'appel des jugemens d'adjudication définitive doit être relevé , le

droit d'appeler est déterminé par les dispositions générales de l'art.

if43 de ce Code ; qu'on ne peut étendre les dispositions de l'art. 7^6,

au-delà des cas pour lesquels dispose cet article ;
— Attendu que

,

dans son exploit d'appel , Victor Maurin a demandé expressément

que le jugement d'adjudication fût réformé et annulé ; et que , son

appel ayant été relevé en temps utile , il est nécessaire d'en appré-

cier les motifs ;
— Attendu que la partie de Maroyer, la dame Viel-

zeuf, ayant formé une demande incidente en rejet d'appel , doit en

être déboutée ;
— Sans s'arrêter aux fins de non-recevoir présentées

ordonne que les parties plaideront au fond , etc. »

6 1 4 bis. C'e^t par la voie de la saisie immobilière que les créanciers

doivent poursuivre la vente d'une coupe de bois non encore abattue,

( Art. 521 et 2ao4 , C. C. )

Vente par Laimaain à Mainvielle , de la coupe et superficie d'un

bois. — Saisie immobilière de cette coupe de bois à la requête d'un

créancier de Mainvielle. ^- Rétrocession par ce dernier au sieur

Laumain qui demande la nullité de la saisie comme portant sur une

chose mobilière à lui appartenant. — Jugement du tribunal de Se-

mur qui rejette cette prétention. — Appel ; et le 3o janvier 1819,

arrêt de la Cour royale de Dijon qui confirme par les motifs sui-

vans : — « La Couk ; Considérant que l'art, ôai , C C, détermine,

de la manière la plus précise, que les bois taillis ou futaies ne de-

viennent meubles qu'au fur et à mesure qu'ils sont abattus
;
qu'il

3-V
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résulte de là
,
que tant qu'ils sont attachés au sol ils sont immeubles

comme lui ;
— Considérant que tous les arrêts de cassation dont

s'est étayé le défendeur du système contraire , ne sont pas applica-

bles
,
parce que dans tous il était question de fruits abattus en tout

ou en partie , ou qui étaient dans un état de maturité qui forçait

leur abattage ; ce qui ne se rencontre pas dans l'espèce, puisque les

bois en litige n'étaient , en 1817, âgés que de treize ans , et que lac—

quéreur avait contracté l'obligation de ne les couper qu'à l'âge de

vingt ans ;
— Considérant qu'il résulte de là

,
que cette superficie de

bois étant immeuble, a été nécessairement grevée de l'hypothèque

de Mainvielle , et que de là encore , la conséquence nécessaire qu'elle

pouvait être saisie immobilièrement , et qu'elle ne pouvait même
lètre autrement ;

— Considérant , d'ailleurs
,
que la vente est l'aile

en fraude des droits de Mainvielle ,
1° en ce qu'elle a été iàile en

fraude de I inscription et du commandement tendant a saisie; 2" en-

tre parcns ;
3" prix pav(^ cumplaut, etc. ; — Met l'appellation au néant

;

ord(jnne que ce d(jnt est appel sortira son plein et tntier effet, etc.»

61 5. ha signification d un commandement peut être faite au domicile

pris dans p/uiieurs actes authentiques , rt qui a été donné dans des

l'tigemens aux qualités desquels II n'a pas étéforrné opposition.

Le comte de Latoiirette, après a^oir acheté la terre de Larivcire

située commune de \'arose , dont il fut nommé maire, devient chef

d'escadron, et, en 1814, est fait lieutenant des gardes-du-corps du

roi. — En 1816 , la commission de l'hospice de la ville d Annonay
,

créancière du comte de Latourette, fait procéder à la saisie immo-

bilière de la terre de Larivoire , en signifiant le commandement et

tous les actes au saisi , à son domicile au château de Larivoire , le ju-

gement d'adjudication y est également signifié. Le comte de Latou-

rette interjette appel ; et comme les délais étaient expirés , il sou-

tient que la signification est nulle. — Le 27 août 1817 , arrêt de la

Cour d'appel de Nimes, par lequel: — «La Cour; Attendu que

d'après les dispositions de l'art. 673 , C. P. C, la saisie immobilière

doit être précédée d'un commandement signifié à personne ou do-

micile
;
qu'après avoir acquis le château de Larivoire , le comte de

Latourette y établit sa demeure , et qu'il annonça
,
par une foule

d'actes et de faits émanés de lui , la volonté d'y fixer son principal'

établissement; qu'il prit lui-même, dans des actes judiciaires signi-

fiés à sa requête , la qualité de domicilié au château de Larivoire ;

qu'il fut encore désigné dans plusieurs jugemens, soit contradic-

toires, soit par défaut, comme domicilié en son château de Larivoire,

et qu'il n'^ jamais attaqué cette désignation comme contraire au
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fait réel de son domicile
;
que ce fait réel et l'intention d'établir ainsi

son domicile, se trouvent confirmés pnr la cotisation du comte de

Lalourette dans la commune de Yanose pour les impositions per-

sonnelles et mobilières pendant les années i8i3, 1814 et i8i5; que,

dès lors, l'hospice, en assignant son débiteur , n'a pu lui attribuer

d'autre domicile.

Pourvoi en cassation , et , le 16 février 1819 , arrêt de la section

des requêtes, ainsi conçu:

—

«La Cour; Attendu que des faits

conslans. . .

j
que celui qu'il s'était donné lui-même

, que la noto-

riété publique avait reconnu , et qui se trouvait établi par divers ju-

gemens et actes publics
,
qui embrassent un intervalle de quatre an-

nées antérieures et postérieures aux poursuites de l hospice ;
— At-

tendu que dès qu il est une fois prouvé que ledit de Latourette a eu

son domicile au château de Larivoire , il aurait fallu, pour en opérer

le changement, qu il eût manifesté la volonté ou l'intention de le

transporter ailleurs , soit dans les formes tracées par le Code civil,

soit par des actes qui fissent connaître cette volonté à ceux qui

avaient contracté avec lui au domicile reconnu
;
qu'on ne trouve au

contraire, dans la cause, ni déc'.aration faite à la mairie de Vanose,

ni actes annonçant l'intention de changer
,
par où l hospice n'a pu

encore attribuera son débiteur d'autre domicile ijue celui qu'il s e—

tait donné lui-même , et qu'il avait reçu sans opposition ni récla-

mation de sa part; que, des lors, les divers commandemens qui

ont été signifiés à Larivoire, domicile réel du comte de Latourette

^

l'ont été valablement, et que, par suite, la procédure qui les a suivis

est régulière et conforme à l'esprit comme au texte de la loi ; — Dé-
clare l'appelant non-recevable et mal fondé dans son appel du ju-

gement rendu par le tribunal civil de Tournon , le 20 septembre

1816. »

616. Le créancier inscrit ne peut pas demander directement la nullité

des actes de la saisie immobilière , mais seulement demander la su-

brogation , sauf à régulariser ensuite la procédure en cas d omis-

sion ou de nullité. ( Art. 719, 733
, 7 33 et 736 , C. P, C.) (1)

617. Le créancier inscrit est aussi non-recevable à intervenir sur l'ap-

(i) f^. Dans le même sens, suprà, n° 3-5, l'arrêt de la Cour de

Florence du 16 juin 1812. La Cour suprême a rendu un arrêt en-
tièrement conf()rme le 19 juillet 1834 ( J. A. 27, 8). Tel est l'avis

développé par M. Lep. en sa 4e question
, p. 494. f^. AHL B. S. P.

,

p. 6o3
, note 112, n" 4 ; et H.

, p, 292, n"' i4 et i5; Carr., t. a
,

p. 586, n" 3.
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pel du jugement d'adjudication , et à s'y rendre appelant , suftoat

pour Jaire valoir des moyens de nullité non proposés avant Vadju-

dication. ( Art. 46B, 47 /^ et 7 3;i , C. P. C.
)

618. La notification du placard aux créanciers inscrits n'est pas nulle

faute d'avoir été enregistrée conformément à Vart.^<^Ç^, C. P. C. (i).

619. De ce que le créancier n^était pas présent dans la poursuite de

saisie immobilière , il ne s^en suit pas que pour faire courir contre

lui les délais de l'appel , la signification du Jugement doive lui être

faite par un huissier commis. (Art. i56 et 44-> 5 C. P. C.
)

(a).

620. Lorsqu'après un incident le tribunalfixe un nouveau Jour pour

Vadjudication définitive , il doit observer de nouveau le délai de deux '

mois prescrit par le décret du 1 février 1811 (3).

Le sieur Bessière, partie saisie , avait interjeté appel du jugement

qui prononçait Fadjudication définitive de ses immeubles , au pro^

fit du sieur Jean François
,
par suite de saisie immobilière- — Le

sieur Baudèle Sabatier, l'un des créanciers inscrits, jugeant, par

le prix de la vente et le rang de son hypothèque
,
qu'il ne pourrait

pas obtenir une collocation utile , et se trouvant hors des délais

pour surenchérir, intervint dans l'instance d'appel, demanda au

besoin à être reçu appelant lui-même, et proposa plusieurs

moyens de nullité. — On le soutint non-recevable ;
— Mais par

un premier arrêt, en date du 3o décembre i8i6, son intervention

et son appel furent reçus par les motifs suivans : — » Attendu en

droit que l'action naît de l'intérêt
;
qu'on a le droit d'interx enir dans

un procès dans lequel on est intéressé lorsqu'on n'y est pas repré-

senté par les parties litigantes , et lorsqu'on pourrait soi-même in^

(i) V. M. Carr., t. 2, p. 589, note i , n°' 1 et 2 ; F. L. , t. 5
,

p. 57 ,
2» col. , n" 2 ; B. S. P.

, p. 583 , note 64 , et p. 087 , note 67 ,

n" 6.

(2) V. M. Carr., t. 2, p. 586 , n° 3 , F. L. , t. 5
, p. 69, i« col.

n» 1.

(3) M. Carr. , t. 2
, p. 60a , no 2362 , traite cette question avêc le

talent qu'on lui connait. Il pense avec M. Thoim. , dont il transcrit

une consultation
,
que la loi a bien fixé à deux mois le délai qui doit

exister entre les deux adjudications , mais non pas entre l'adjudica-

tion définitive et les autres jugemens qui pourraient être l'enrfus;

qu'enfin 'il serait déraisonnable d'admettre qu'un saisi pût, par des

chicanes continuelles , retarder ainsi l'adjudication. V. en sens con-

traire, suprà, n° Sag , l'arrêt de la Cour de Rennes du 2 janvier

1817. f'. aussi M. B. S. P.
,
p^Sgi , note 78 , n^ 3.
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tenter un semblable procès ;
— Que Sabatier, créancier inscrit de

Bessiëre , et perdant son entière créance si l'adjudication laite à

François est mainlenue , n'est point représenté dans le procès pen-

dant devant la Cour, ni par Bessière , débiteur exproprié et appe-
lant , ni par Debosque

,
poursuivant cette expropriation

, et dont

la créance viendra en rang utile, ni par François , adjudicataire ; et

qu'en matière de saisie immobilière, chaque créancier hypothécaire

inscrit, a ses droits oersonneis à défendre, soit qu'il s agisse pour lui

de l'aire valider les poursuites et l'adjudication, soit qu il s'agisse

pour lui de les laire annuler ; — Attendu que par une conséquence

de son intervention , Sabatier adhérante l'appel de Bessière, et se

rendant lui-même personnellement appelant , celte adhésion et cet

appel personnel et incident ont pu a\oir lieu par re(juète , même
par conclusions prises sur l'audience, sans être soumis aux formes

prescrites par 1 art. 4^6 j C P. C. ;
— Attendu qu'aucun des juge-

mens poursuivis par Salin, premier saisissant, n'ont été signifiés

à Sabatier, non plus que celui qui avait subrogé Marel, autre créan-

cier , aux poursuites faites par Salin ;
— Qu'il en est de même de

ceux de subrogation en faveur de Bosque , et du jugement du 7 mars

1816, qiii , sur les poursuites de ce dernier, fixa le jour de l'adju-

dication définitive au 4 avril suivant; — Que , relativement au juge-

ment d'adjudication définitive, rendu ledit jour, 4 avril, la notifi-

cation qui a été faite à Sabatier n'a pas pu produire l'effet de le for-

clore de la faculté d'en appeler
,
parce que cette notification

,
qu'il

prétend n'avoir pas reçue, ne lui a pas été faite par un huissier com-
mis pour la lui faire

,
puisqu'il n'y a eu d'huissier commis que pour

faire notifier ce jugement à Bessière seulement; — Que, de deux

choses l'une, ou Sabatier était partie dans l'instance d'expropriation,

ou il n'y était pas partie
;
qu'au premier cas , le jugement d'adjudi-

cation aurait dû lui être notifié par un huissier commis aux termes

de l'art. i56,C. P. C, puisqu'il n'avait pas constitué d'avoué, et

qu'il était défaillant
,
pour pouvoir faire courir le délai pour appeler

;

qu'au second cas , François n'aura pas eu besoin de faire commettre

un huissier pour faire notifier ce jugement à Sabatier , mais que ce-

lui-ci n'aura été soumis à l'observation d'aucun délai pour en appe-

ler, et que c^te faculté d'appel lui sera conservée pendant trente

ans, pendant lesquels le jugement ne pourra pas acquérir contre lui

l'autorité de la chose jugée ;
— Attendu , d'autre part, que Sabatier

prétend n'avoir pas été valablement appelé dans l'instance devant la

Cour ; sans avoir égard aux fins de non-recevoir et, en rejet pro-

posées par Debosque et François contre l'adhésion d'appel et l'appel
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incident et personnel de Sabatier , a reçu et reçoit ladite adhésion et

appel incident, et ordonne que la plaidoirie de la cause sera con-

tinuée.»A l'audience du î janvier i 817,1a Cour prononça en ces tt-r—

mes sur les moyens de nullité : — « Attendu que ni Debos(|ue , ni

Jean François ne justifient en aucune manière que la notification

qui a dû être faite à Sabatier , créancier inscrit et partie interve-

nante , ainsi que tous les autres créanciers inscrits aux termes de

Tart. 693 , C. P. C. , ait été enregistrée en marge de la saisie au bu-
reau de la conservation, comme l'exige l'art. 676, ni qu'en mar^e

de l'enregistrement de ladite saisie mention ait eu lieu de l'enre-

gistrement qui aurait dû être fait de ladite notification sur un autre

registre , avec indication de la page et du numéro de chaque enre-

gistrement , comme le prescrit l'avis du Conseil-d État du 3o mai

1809, approuvé le 18 juin suivant; et qu'aux termes de l'art. r\n

du même Code, l'observation de cette formalité est prescrite à peine

de nullité , d'où il suit que cette notification est nulle , ainsi que tou-

tes les procédures et les jugemens ultérieurs ;
— Attendu que le ju-

gement d'adjudication préparatoire doit indiquer le jour auquel il

doit être procédé à l'adjudication définitive ; et qu'aux termes du
décret du 2 février 1811 , ce jour doit être fixé au moins à un délai

de deux mois; que ce délai doit toujours être le même , lor-que par

quelqu'évéuement, l'adjudication définitive n'a pas eu lieu au jour

fixé , et qu'on est obligé de s'adresser au tribunal pour en indiquer

un autre, parce que, dans l'un comme dans l'autre de ces deux

cas , il y a , aux termes de l'art. 782 , la même procédure à faire
,

qu'il est tout aussi indispensable , dans ce second cas, d'accorder le

même délai de deux mois au moins , et de faire la nouvelle procé-

dure dans les quinze jours de ce jugement, sans quoi le poursuivant

aurait la faculté de faire impunément celte mauvaise procédure , de

priver les parties intéressées du droit que la loi leur accorde d'en

demander la nullité dans un délai fatal , et de prononcer de sa pro-

pre autorité une déchéance qui n'est pas dans la loi
;
que d'ailleurs

ce délai de deux mois n'est pas seulement accordé pour que le pour-

suivant fasse la nouvelle procédure, pour que les parties intéressées

puissent en demander l'annulation , et qu'il puisse être statué sur

cette demande , même par appel , avant le jour fixé pour TadjuiKca-

tion ; mais qu'il est encore accordé pour que les parties intéressées

puissent procurer des enchérisseurs, enchérir elles-mêmes, et con-

naître les biens à acquérir, ainsi que les charges et conditions de

l'adjudication ; — D'où il suit que, tant les jugemens du 7 mars qui

fixent l'adjudication définitive au 4 avril, que le jugement du 4 avril
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qui a adjugé à Jean François les biens saisis, sont encore nuls, comme
n'ayant pas été séparés par l'intervalle de deux mois qui devait être

observé entre ces deux jugemens; — Attendu, d'autre part, que le

décret du 2 lévrier 1811
,
qui a prorogé les délais fixés par l'art. 7 35,

C- P. C. , en même temps qu'il accorde à la partie saisie le droit de

proposer ses moyens de nullité contre les procédures postérieures

à l'adjudication provisoire , veut à peine de déchéance que ces

moyens soient proposés ^o jours au moins avant celui fixé pour l'ad-

judication définitive ;
— Que la conséquence nécessaire de cette dis-

position est qu'il soit laissé un intervalle de plus de quarante jours

entre les dernières procédures et le jour fixé pour l'adjudicaîion dé-

finitive ;—'Que \fi sieur Debosque, créancier subrogé aux pour-

suites du sieur Salin , a été obligé , aux termes de l'art. 782, C. P. C,
de laire une nouvelle apposition de placards et de nouvelles annon-

ces dans les formes déjà prescrites , d'où l'on doit conclure que ces

dernières appositions et annonces faisaient essentiellement partie des

procédures postérieures à l'adjudication provisoire, qu'elles pou-
vaient élre arguées de nullité, et enfin qu'elles devaient être entiè-

rement lermiaécs plus de quarante jours avant celui fixé pour l'ad-

judication définitive ; — Qu'en point de fait, il est certain que ces

délais n ont point été observ es
,
puisque le jugement du 7 mars

, qui

ordonne une nouvelle apposition de placards, fixe au 4 avril le jour

de l'adjudication définitive
;
que les appositions n'ont eu lieu que les

19, 20 et 2 I mars; et qu'enfin, le dernier acte de procédure, la

signification des procès-verbaux d'apposition au débiteur saisi,

n'a été faite que le 20 mars , dix jours avant celui fixé pour l'adju-

dication définitive , ce qui ^icie encore, tant le jugement du 7 mars,

pour avoir ordonné une nouvelle apposition de placards dans un dé-

lai trop court ,
que la procédure faite en exécution de ce jugement

,

pour n'avoir pas été terminée plus de quarante jours avant l'adju-

dication ; que le jugement d'adjudication lui-même
,
pour avoir

prononcé cette adjudication dix jours après les dernières procédu-

res , lorsque , d'après la loi , il fallait uu intervalle de plus de qua-

rante jours ;
— Attendu qu'on ne peut pas écarter ces diiférens

moyens de nullité, sous le prétexte qu'ils n'auraient pas été présen-

tés en première instance
,
parce que le pr)ursuivant avait mis lui-

même les parties dans l'impossibilité de proposer ces moyens, en

n'observant pas les délais de rigueur prescrits par la loi, après les-

quels on ne peut plus être reçu à proposer les movens de nullité

contre les procédures postérieures à l'adjudication préparatoire ;
—

Attendu que le jugement d'adjudication étant annulé , Bessière doit
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être réintégré en la possession des biens dont i! a été dépossédé, pour

continuer d'en jouir jusqu'à la vente, comme séquestre judiciaire,

art. 688, C. P. C
;
que le sieur Jean François doit é{»alement resti-

tuer les fruits qu'il en a perçus dans les formes prescrites par 1 ar-

ticle 5'i6 du même Code; mais que pour la plus grande sùrelé des

créanciers , il con^^ent que la somme à laquelle s é!é\eia cette lesli-

tutioa soit déposée dans la caisse du receveur du département, qui

est la caisse des dépôts et consignations; — Attendu , enfin
,
que le

jugement d'adjudication étant nul, Jean François, adjudicataire,

doit obtenir la pleine garantie contre i3eliosque
,
poursuiva>it

; par

ces motifs , statuant sur les appels et adhésions de Bessière et de

Sabatier , recevant en tant que de besoin ledit Bessière à s'aider et

servir de 1 adhésion de l'appel , et des con<iusions dudit Sabatier,

sans avoir égard aux fins de non -recevoir et demandes en rejet des-

dils appels et adhésions , formées par Debosque et François, a mis et

met les appellations et ce dont est appel au néant , annule les juge-

roens des 7 mars et 4 avril , annule de plus la notitication du pla-

card faite à Sabatier, ainsi que toutes les procédures et jugemens

qui l'ont suivie , et remet les parties au même état qu'elles étaient

auparavant ; condamne en conséquence le sieur Jean François^ à

réintégrer le sieur Bessière en la possession des biens saisis, le con-

damne en outre à restituer les Iruits desdits biens par lui perçus

depuis l'époque de l'adjudication, avec les intérèli d'iceux suivant

l'état que ledit François en ordonnera dans quainzaine, par-devant

M que la Cour commet, et sauf les impugnations de droit;

Ordonne que la somme à laquelle sera fixée ladite restitution des

fruits , sera , sur les diligences du sieur Bessière ou du sieur Saba-

tier , versée dans la caisse du receveur du département
,
pour y res-

ter à titre de dépôt jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné ; con-

damne Debosque, François et Bessière aux dépens envers Sabatier,

ceux d'entre Debosque, François et Bessière demeurant compensés;

Ordonne , en outre
,
que les amendes consignées seront restituées

;

et statuant sur les demandes en garantie , condamne Debosque à la

pleine et entière garantie envers Jean François , en principal , dom-

mages-intérêts et dépens , avec dépens de la garantie. »

Les sieurs Debosque et Jean François se sont pourvus en cassa-

tion des deux arrêts des 3o déc. 18 16, et a janv. 18 17 ; En consé-

quence , et le 22 février 1819 , arrêt de la section civile, par lequel

,

— « La Cour , vu les art. i56, 44^? 4^6, 474> 69^ ,719, 720,

721, 722, 732, 733, 735, 736 et io3o, C. P. C. , — En ce qui tou-

che l'arrêt du 3o décembre i8i6, Attendu ,
1° que de la combinai-
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son des art. 719, 720, 721 ,
722 , 733, 735 et 736 ,

il résulte que

le créancier inscril
,
qui a reçu la notification prescrite par l'arti-

cle 695 , ne peut se pourvoir ilirectement par voie rie nullité des ac-

tes de la saisie immobilière , mais seulement demander la subroga-

tion à h poursuite , sauf à l'aire régulariser ensuite la procédure en

cas d'omission ou de nullité; qu'en elTetjlcs articles 716 et 720

veulent qu'il n'y ait qu'une poursuite ; les art. 733, 733 et 736,

n'accordent nommément qu'au saisi le droit de proposer direcle-

ment les nullités , à la diOerence de l'art. 23 de la loi du 1 1 brum.

an 7 ,
qui l'accordait expressément aux créanciers en même tems

qu'au saisi , et les art. 721 et 722 ne donnent aux créanciers que la

faculté de demander la subrogation en cas de collusion , fraude ou

négligence du poursuivant à remplir une formalité , ou à faire un

acte de procédure dans les délais prescrits; qu'il suit de là que les

créanciers n'ont pas le droit d'agir directement en nullité des actes

,

mais seulement la faculté de demander la subrogation , sauf à faire

régulariser ensuite la procédure, s'il y a lieu; sans quoi la loi manque-

rait souvent un de ses buts intéressans, (jui est de simplifier la procé-

dure et d'éviter des frais et des longueurs ;
que le créancier inscrit

,

dûment appelé, n'ayant pas le droit de se pourvoir directement en

nullité des actes de la saisie , est
,
par cela même , non- recevable à les

alléguer directement par voie d'intervention et d'appel
;
qu'il résulte

d'ailleurs des art. 4^6 et 47 4 >
qu'aucune intervention ne peut être"

reçue de la part de ceux qui ont été dûment appelés îors du jugement,

et des art. 733, 735 et 736, qu il ne peut être proposé, par voie

d'appel , d'autres moyens de nullité que ceux qui ont été présentés

avant l'adjudication
;
qu'il suit encore de là que le créancier, dvlment

appelé par la notification prescrite par l'art. 6g5 , et même en lui

supposant qualité pour agir directement en nullité des actes de la

saisie , n'est pas recevable à intervenir et à appeler pour cause de

nullités qui n'ont pas été présentées avant l'adjudication
;
que dans

le fait , Sabatier a été dûment appelé à la saisie par la notification

à lui faite du placard, le 19 avril 1814, conformément à l'art. 695 ;

qu'on n'a pu déclarer cette notific&tion nulle , sous prétexte d'omis-

sion de l'enregistrement prescrit par l'art. 696 , même en la sup-
posant constante, puisque l'enregistrement n'est pas conslitutif de

la notification, et qu'au contraire les deux actes sont requis séparé-

ment par deux articles distincts , et sanctionnés de même par

l'art. 717; qu'il suffit conséquemment qu'elle soit revêtue des for-

malités ordinaires, requises pour les exploits, pour qu'elle soit

valable et qu'elle doive produire son effet
;
que, dans le fait aussi

,
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Sabaticr, quoique dûment appelé, n'a ni demandé la subrogation
,

ni propusé des nullités avant l'adjudication , et n'a lomlé son

appel et son intervention que sur des moyens de nullité qui n'a-

vaient pas été présentés avant l'adjudication
;
qu'il était, par consé-

quent, non-recevable dans son intervention et dans 2on appel ;
—

Attendu 2° que, d'après l'art. 44^ , l'appel ne peut être reçu s il n'a

été interjeté dans les trois mois de la signification du jugement ; que

Sabatier n'a appelé du jugement d'adjudication que plus de trois

mois après la signification à lui l'aile de ce jugement; qu'on n'a pu

décider que cette signification n'a pas eu 1 elïet de faire courir le

délai de l'appel, sous prétexte quMle ne lui a pas été laite par un

huissier commis par le tribunal , conformément à l'art. i5b, puisque

la saisie étant commune à tous les créanciers, ils ne sont pas pro-

prement défaillans dans le sens de cet arti.le, qu il n'est pas d'ail-

leurs contesté que 1 huissier qui fit cette signification à Sabatier avait

été commis sur la demande de l'adjudicataire
,
pour en faire une

semblable au saisi qui était défaillant
,
qu'ainsi , lors même que Sa-

batier aurait été en droit de se rendre appelant , son appel ne pour-

rait être reçu faute d'avoir été interjeté dans le temps prescrit. — En

ce qui concerne l'arrêt du i janvier i8i j ; Attendu , d'une part que

l'enregistrement ordonné par l'art. 6y6 a uniquement pour objet , à

Pétarades créanci rs , d'empêcher que la saisie ne puisse être rayée

que de leur consentement, ou en vertu de jugcmens rendus contre

eux
;
que

,
par une suite, ils sont sans intérêt pour se plaindre de

l'omission de cette formalité, lorsque comme dans l'espèce la saisie n'a

pas été rayée , et a au contraire été suivie d'adjudication
;
que , d'ail-

leurs , dans le fait la notification faite à Sabatier , avait été enregis-

trée selon le vœu de l'art. 6y6 , et de l'avis du conseil d'état , du 3o

mai 1809 , ainsi qu'il résulte da la relation de l'enregistrement faite

sur la notification et du Contexte de l'arrêt même . et qu'il a été de

nouveau établi par des extraits également authentiques produits de-

vant la Cour , que , foi étant due à cette relation jusqu'à preuve con-

traire , l'arrêt a commis , en droit, une eri-eur manifeste , en jugeant

que cette formalité n'était pas établie
;
que , d'autre part, si les art.

706 et 735 C. P. C, 1*"^ et 2* du décret du a février 181 1 exigent qu'il

y ait un délai de deux mois au moins entre les deux adjudications , et

de quarante jours au moins depuis l'apposition des derniers placards

jusqu'à l'adjudication définitive , ce n'est que dans la procédure ordi-

naire
;
qu à cet é.gard , ces délais ont été observés dans l'espèce où

l'adjudication préparatoire est du 1 4 juillet 1814, et l'adjudication

définitive du 4 avril 1816
;
qu'aucune loi n'exige que ces délais soient
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réitérés en totalité dans les nouvelles procédures que des incidens

nécessitent, pour passer à l'adjudication détinitive
;
qu'au contraire

l'art. 73 1 qui prescrit en ce cas de nouvelles annonces et affiches,

ordonne seulement qu'elles soient faites dans la forme des précé-

dentes, sans fixer de nouveaux délais ; d'où il suit qu'il laisse à la pru-

dence des juges chargés d'indiquer un nouveau jour pour l'adjudica-

tion , le soin de fixer selon les circonstances , d'après leurs lumières

et leur conscience, les délais convenables pour parvenir à l'adjudi-

cation , et d après l'art. io3o aucun acte de procédure ne peut être

déclaré nul , si la nullité n'en est formellement prononcée par la loi ;

— Attendu d'ailleurs
,
qu'aux termes des art. ^33 , 735 et 736 , il ne

peut être proposé en appel «autres moyens de nullité que ceux qui

ont élé présentés avant l'adjudication
;
que ceux dont il s'agit n'ont

été pro[)Osés qu'en afipel ;
qu'ils auraient pu et dû l'être avant l'ad—

judic.ition , les. parties ayant été suffisamment a\erties , tant par la

notification déjà reçue, que par 1 apposition des dernières affiches
,

antérieures de plusieurs jours à 1 adjudication définitive ; — Attendu

enfin, que de tout ce qui précède il résuite qu'en admettant Sabatier

à deriiamler directement la nullité des actes de la procédure , à in-

tervenir en ap[)el , (juoique dûment apfielé par ia notification pres-

crite , à appeler du jugement d'adjudication uniquement pour cause

de nullités qui n'avaient pas été présentées avant ce jugement en re-

ce\ant cet appfl ,
qui)iqu il n'ait été interjeté qu'après les trois mois

de la signification du jugement et en déclarant rei exahles et fondées

les nullités proposées en appel , seulement tant par lui que par Bes-

siere , les arrêts attaqués violent les articles ci-dessus cités ;
— Joi-

gnant les pourvois , casse et annuité les arrêts des 3o décembre i8i6

et 1 janvier 1817 dont il s'agit. »

6:1. La partie saisie n'est pas reccvable à se plaindre dudéjaut dj

désignation suffisante des objets saisis , lorsque c'estpar son fait

qu'une désignation plus détaillée n'a pas eu Heu. ( Art. 6<)5 , C.

P.C.)

Ainsi jugé le ler mai 1819, par arrêt de la Cour de Rennes,

conçu en ces termes : — « La Couk ; Considérant que par procès-

verbal en date des 22 , 2^, 2(1 et 29 juin i8i6 , l'huissier Bizaud
,

après avoir déclaré être dans l'intention d'établir une saisie immo-
bilière sur les édifices, superfices et droits réparatoires de la tenue

Brumbo
,
possédée par François Gueguen , et autres , appelans

, et

après avoir fait la désignation de vingt-trois articles
,
par tenans et

aboutissans, comme dépendans de ladite tenue , constatele refus, tant

des parties saisies que des voisins, de lui faire la montrée des autres
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articles dépendans de ladite tenue , et ajoute que les appelans eux-

mêmes, tant par menaces
,
que par voies de fait , se sont opposés à

ce qu'il continuât la désignation des dépendances de ladite tenue ;
—

Considérant qu'il termine néanmoins son procès-verbal par déclarer

qu'il saisit et met sous la maindu roi et de la justice les édifices, super-

fices et droits réparatoires de ladite tenue et dépendances, tels qu'ils se

poursuivent etcgjrnportent, sans eprien excepter,retenir,ni réserver,

pour être lesdits édifices , supei'fices, et droits réparatoires de ladite te-

nue Brumbo et dépendances, vendus et adjugés au plus oll'rant et der-

nier enchérisseur à l'audience des criées du tribunal de première in-

stance séant à Lorient;—Considérant qu'il résulte des affiches, des pu-

blications du cahier des charges et des jugemens d'adjudication, que

l'intention des parties poursuivantes a étéde faire vendre, par expro-

priation forcée, la totalité des édifices, superfices et droits réparatoires

de la tenue Brumbo, et que de fait l'inîimé Guillaume Heno, en est

resté adjudicataire lors de l'adjudication définitive du 26 mars 1817 .

— Considérant que si l'art, '2 du cahier des charges , stipule qjje

l'adjudicataire prendra Itsdits biens dans l'état où ils se trouveront

au n\oment de 1 adjudication définitive , sans garantie aucune de la

part des vendeurs , de la contenance ni de l'étendue superficielle

desdits biens, ce même article motive textuellement la cause de cette

stipulation sur l'impossibilité où s'est trouvé l'huissier saisissant de

faire la désignation de toutes les terres dépendantes de la tenue

Brumbo , soit par le refus des voisins dVn faire la montrée , soit

par les menaces . et voies de fait des parties saisies elles-mêmes
;

— Considérant , en droit
,
qu'il résulte des combinaisons des prt.

6-5, 717 et 733 , C. P. C.
,
que le défaut de désignation des biens

ruraux saisis
,
par la nature et les contenances de chaque pièce et

par deux au' moins de ses tenans et aboutissans ne constitue qu'un

moyen de nullité contre le procès- verbal de saisie, moyen de nullité

qur les parties saisies sont rigoureusement tenues, à peine de dé-

chéance, de proposer avantle jtigement d'adjudication préparatoire
;

— Considéi'ant , en fait
,
qu'il résulte de la pi'océdure

,
que les appe-

lans ont négligé d'user, en temps utile , de la faculté que leur accor-

dait la loi , craignant sans doute que lessaisissans ne leur opposassent

par voie d'exception
,
que le défaut de désignation dont ils seseraieftt

plaints provenait en partie de leurs menaces et voies de fait, d'ow

il suit que la demande en revendication ou distraction formée par les

appelans est mal fondée ;
— Par ces motifs, déclare les appelans sans

griefs dans leur appe! ;
— Ordonne que le j?^gement dont est appel

sortira son plein et entiej; effet. »
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62 a. Lorsqu'une saisie a été déclarée valable , en la forme, la partie

saisie se rend non-recevable à interjeter appel duJugement en plai-

dant aufond sans faire de réserve, (i}.

La Cour de Rennes , l'a ainsi décidé le 18 mai 1819 ,
par l'arrêt

suivant: — « La Cour; ,Considérant , sur Fappel du jugement du
1" avril 1817, enregistré à Morlaix, le 21 avril

,
qu'il a été statué

définitivement sur les moyens de nullité proposés par ks appelans

contre la saisie du 5 septembre i8i6 , enregistré à Morlaix, le 7 ;

que par le même jugement, la saisie a été déclarée valable dans la

forme , et que les parties n'ont été interloquées que sur le fond pour

lesquels elles ont été renvoyées suivre l'audience ;
— Considérant

qu'au lieu d'appeler des dispositions de ce jugement, les parties se

sont présentées à l'audience du 3o novembre 1817, pour prendre

des conclusions au fond sans exprimer aucune réserve de se pour-

voir contre ledit jugement , d'où il suit qu'il y a de leur part ac-

quiescement à ce jugement et que l'appel qu'elles eu ont relevé n'est

pas rccevable d'après l'art. 45 1, C. P.C. »

6a3. L'irrégularité partielle du procès-verbal de saisie-immobilière

n'opère pas nullité pour le tout. ( Art. 676 , C. P. C. (2).

(1) On peut consulter suprà , n" 5o3 , les arrêts de la Cour de

cassation des 4 février 181 1 et ler décembre i8i3, qui ont décidé

que la partie saisie se rend non-recevabie à se pourvoir en cassation

lorsque sans faire deréserves elle propose de nouveaux moyens de

nullité , et suprà , n° 607 , celui de la section ci\ile du iG novembre

i8i8, qui a jugé qu'une demande en sursis emportait renonciation

à l'appel du jugement ordonnant l'adjudication nonobstant l'appel.

(2) Cette question a été résolue dans le même sens par les Cours

de Besançon et Paris, les 8 mai 1810 et 8 juin iSii. \. suprà

,

n. 258 et 368.—Les mêmes principes ont été aussi consacrés par ar -

rêt de la Cour de Bordeaux, du ifrmai iS 16 , suprà n° ù\i ; c'est

également ce qu'ont jugé la Cour de cassation , section des requêtes, le

6 avril 1824, les Cours de Poitiers, le 1 (j mars 182 i, de ^Montpellier,

le 6 juillet i8ai, d'Agen, le 26 janvier 1822 etde Rouen , les 11 avril

1820 et 27 juin 1822 ; la Cour de Toulouse a jugé le contraire , les

19 août 1814 , 10 mai 1822 et 20 juiu même année. Tous ces arrêts

sont rapportés J.^. 26, 207 à 2i3; mais la Cour de Toulouse est re-

venue sur sa jurisprudence par arrêt du S mars 1825 {J. A. 3o, 1 17).

La CourdeBordeaux a aussi rendu un arrêt conforme le .>5 fév. 1826

{J . A^i\,\ 79). Enfin la Cour de cassation a persisté dans sa jurispru-

dence en cassant, le 3i janvier 1825, un des arrêts de la Cour deTo,\i-

louse,
( J. A, ag, 5o ) et le 29 juillet 1828 , en cassant un ^rrêt de
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Ainsi décidé le 3o mai 1819 ,
par la Cour royale de Riom

,
en ces

termes : — « La Cour ; Considérant qu'il a été justifié , en cause

d'appel , d'un bail authentique du x" mars 1812 , établissant qu'une

partie des immeubles saisis était , lors de la saisie immobilière dont

€st question , tenue à titre de terme par Antoine Sabathier
;
— Con-

sidérant que , des art. 675 , 681
, 717 , C. P. C. , résultait, sous

peine de nullité , l'obligation au saisissant , de désigner le fermier
,

pour chaque immeuble saisi qui se trouvait en effet être affermé
,

et que cette formalité n'a pas été remplie , à l'égard des divers im-

meubles compris en ladite saisie , laquelle , au contraire, les énonce

comme possédés par Nantou lui-même partie saisie ; tandis que le

susdit bail les avait mis dans les mains et on la jouissance de Saba-

thier, fermier ;
— Considérant néanmoins, que la nullité prononcée

par les articles précités est relative
;
que la formalité désirée par le

Code doit s'entendre et s'expliquer dislributivemcnt ; — Par ces

motifs , dit qti'il a été ma! jugé ,
— Décl.Tre ladite saisie nulle et de

nul effet relativement aux immeubles
,
qui étaient compris au bail à

ferme du i^rmars 1812, etc. »

624- L'appel du jugement en vertu duquel on procède à une saisie

immobilière , doi: être déclaré non-recevoble toutes les fois qu'il

n''e.st pas interjeté trois/ours au moins avant le dépôt du cahier des

charges au g'cffe, encore bien qu'il intéresse un mineur non éman-

cipé , et que le /ugernent n 'ait pas été signifié à son subrogé-tuteur.

(Art. 7 2het 444, C. P. C. )
(i)

Ainsi jugé le 2 juin i8ig, par arrêt de la Cour royale de Nimes,

dont vo ci la teneur : — « La Cou 11 ; Attendu qu'aux termes de l'art.

726, C. P. C, si le débiteur interjette appel du jugement en vertu

durmel on [)rocède à la saisie , il est tenu d'intimer sur cet appel, et

de dénoncer et faire viser l'intimation au greffier du tribunal de-

vant lequel se poursuit la vente, et ce , trois jours au moins avant

la Cour de Bordeaux [J.A. 35,339 ). V. dans le même sens
,

MM. PiG. t. 2, p. 2i6 jn» 4 , PiG. CoMM. t. 2, p. 282, n» 4 ;B.S.P.

p. 779 , add. fin. 5o c. Mais V., dans l'opinion contraire , M. Caiii-..

t. 2
, p. 535, n° 2234, et suprà , n» 5o5 , l'arrêt de la Cour de

Bourges, du 10 février i8iti.

(1) V. M. Cariv., t. 2
, p. 653 , note i.

Cet appel étant non-recevable, le tribunal peut— il passer outre?

M. PiG., t. 2, p. 1 55 , no 4 , répond que la contexture de l'art. 7 26 ne

permet pas de le penser ainsi ; le passé-outre ne lui semble que la

conséquence du rejet de l'appel.



SAISIE IMMOBILIÈRE. §45

la mise du cahier des charges au greffe; sinon , l'appel ne peut point

t tre reçu, el il doit être passé outre à l'adjudication; — Attendu

que, dans l'espèce , l'appel du jugement en vertu duquel la pour-

suite avait lieu, ne l'ut signi6é que le jour même de l'adjudication

définitive , et qu'il ne fut ni dénoncé au greffe du tribunal , ni visé

par lui
;
que les appelans contrevinrent donc sou» un double point

de vue aux dispositions de l'article précité ; — Attendu que les

[loursuites sur saisie immobilière sont régies par des dispositions

législatives particulières; que les principes généraux ne peuvent

point leur être appliqués , alors que les principes particuliers sont

précis;— Attendu, d ailleurs, que l'art. 44? dudit Code, ne met

nullement obstacle à ce que l'art. 726 soit appliqué aux mineurs non

émancipés
,
quoique le jugement dont est appel n'ait point été

signifié à leur subrogé-tuteur
;
qu'en effet, la fin de non-recevoir

,

établie par l'art. 4(3 , à laquelle l'art. 444 o^'i"^ ^^^ exception, est

d'une toute autre nature que la fin de non-recevoir créée par l'art.

726 , laquelle est générale , et doit, par conséquent, être appliquée

autant aux mineurs qu'aux majeurs , la loi n'en ayant pas autrement

ordonné : — Attendu que la coniradiction
,
qu'on prétend exister

dans l'intérêt des mineurs , entre l'application de l'art. 444 ** ^^''^

de l'art. 726, n'est pas exacte
;
qu'en effet, le législateur a dû craindre

qu'un tuteur négligent
,
peu instruit ou trompé , omit d'appeler

dans les trois mois de la signification d'un jugement ou d'une déci-

sion préjudiciable au mineur confié à son administration , et que ce

motif a sans doute été suffisant pour exiger qu'une seconde notifi-

cation, faite au subrogé tuteur, offrît une nouvelle garantie au mi-

neur ; mais que de semblables craintes ne peuvent exister dans le

cas prévu par l'art. 726, car il est impossible de penser que l'éclat

d'une saisie immobilière , les placards qui sont apposés, l'insertion

aux journaux , et les autres formalités qui précèdent le dépôt du

cahier des charges au greffe , ne viennent point à la connaissance du

.subrogé tuteur et de la famille du mineur, et n'appellent pas ainsi

l'attention de tous ceux qui, par devoir ou par alï'cction'", sont ap-

pelés à veiller à ses intérêts; que, conséquemment , lorsqu'ils ont

gardé le silence jusqu'après le terme que fixe ledit art. 726, et ont

ainsi laissé exécuter le jugement qu'ils eussent pu attaquer , il ne

leur reste plus de prétexte pour se soustraire à la fin de non-rece-

voir, résultant dudit article, et pour paralyser la procédure du

créancier poursui\aril ;
— Déclare non-recevable l'appel émis par

François liigal et François Canonge ;
— Ordonne , en conséquence,

qu' le jugement dont est appel fortira son plein et entier efiet. »

XX. 55
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620. En matière de saisie immobilière , les demandç.s incidentes, telles

i/ue celles en reprises d'instance nu en constitution de nouvel avoué,

ont lifu et doivent être suivies diaprés les règles ordinaires , et sus-

pendent Vadjudication des biens saisis.

Cette proposition résulte à un arrêt de la Cour de Nîmes , rendu

le 6 juillet 1819 , en ces termes : — « La Couk; Attendu que , si la

procédure en expropriation torcée est soumise à des règles spéciales

et particulières pour ce qui est du commandement de la saisie im-

mobilière et des actes ultérieurs , les demandes qui sont formées

incidemment aux poursuites qui précèdent l'adjudication , et qui

ont pour objet de faire annuler ces poursuites, doivent être régies

par les règles générales de la procédure civile : — Attendu que ces

sortes de demandes , comme toutes les autres qui sont portées de-

vant les tribunajax , sont mises hors de droit par les décès , démis-

sions, interdictions ou destitutions des avoués des parties, arrivés

lorsque l'affaire n était point encore en état , et que les poursuites

feites et les jugeraens obtenus depuis sout nuls , s'il n'y a csnstitu-

tionde nouvel avoué , aux termes de l'art. 344, C P. C; — Attendu

qu'il résulte des pièces du procès, que l'avoué de Marsal avait

été suspendu de ses fonctions dès le i3 du mois d'avril 1818 ; que

Bonnefoi aurait dû des lors sempresser de le faire citer en consti-

tution de nouvel avoué, et que , ae l'ayant pas fait, et ayant laissé

Marsal dans l'ignorance de cet événement qui mettait ses intérêts

en souffrance , il l'a empêché d'utiliser le délai qui restait à courir

à dater dudit jour i3 avril
,
jusqu'au 6 de mai

,
jour fixé pour l'ad-

judication préparatoire ;
— Attendu que l'assignation qu'il lui fit

donner à cette fin
,
par exploit du 4 dudit mois de mai , en vertu de

l'ordonnance dudit jour, rendue par le tribunal de Privas, fut

donnée à trop bref délai , et que Bonnefoi doit s'imputer le retard

nu'il }' a apporté ; — Qu'il importe peu que l'avoué ]).... ait été

commis à l'effet de prêter son ministère à Marsal, en remplacement

de l'avoué , d'abord constitué par celui-ci
,
puisque , au lieu de se

présenter à l'audience pour y demander acte de sa constitution , il y

a déclaré , au contraire
,
qu'il n'avait ni pouvoir ni pièces , et n'avait

appris qu'à 1 audience qu'il avait été commis aux lieu et place de l'a-

voué suspendu , déclaration de laquelle il résulte évidemment que

Marsal n'eut point d'avoué en cause, et qu'il ne fut pas présent à

l'audierce du 6 mai ;
— Attendu , dès lors

,
qu'au lieu de rendre un

premier jugement par défaut contre avoué
,
qui ne tient pas même

l'instance- pour reprise
,
qui démet Marsai de son opposition, sans

qu'il ait au le lem^s ni leslàcilités d'en faire connaître les moyens,
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et ordonne qu'il sora passé outre à l'adjudication préparatoire, au

lieu de rendre immédiatement après , un second jugement qui pro-

nonce cette adjudication, le tribunal de Privas aurait dû rendre un
jugement par défaut contre partie

,
par lequel la cause aurait été re-

prise , et il aurait été ordonné qu'il serait procédé suivant ses der-

niers erremens , aux termes de l'art. ?> (9 , C. P. C; — A rais et met

lappeilation au néant ;
— Émendant , rétracte l'ordonnance du pré-

sident du tribunal de Privas , en date du /, mai 1818; — Casse l'assi-

gnation donnée le même jour de la part de Bonneloi à Marsal ;
—

Annulle les deux jugemens rendus le 6 dudit mois de mai par ledit

tribunal
;
par conséquent , remet les parties au même état où elles

étaient avant ladite ordonnance , sauf et réserves à Bonneloi de se

pourvoir d'une manière régulière et légale
,
pour faire ordonner la

reprise de ses poursuites contre Marsal , et à celui-ci ses moyens et

exceptions contraires ; — Condamne Bonneloi aux dépens exposés

en première instance , depuis ceux de la requête en permis de citer

à bref délai ; le condamne aussi à ceux qui ont été faits devant la

Cour, etc. »

6a6. L'erreur sur les prénoms du débiteur n'opère pas fanulTité du

commandement à fin de saisie immobilière , lorsqu'il y est désigné

de manière qu'il ne puisse pas y avoir de méprist. ( Art. 6 1 et 67 3
,

C.P.C.)(i).

637. Une saisie immobilière n'est pas nulle, parce que l'huissier in-

duit en erreur par la matrice du rôle , a compris dans son procès-

verbal des objets qui n'appartiennent pas au débiteur^ mais il y a

lieu à 1rs distraire. ( Art. 737 , C. P. C. )
(a).

(J18. C'est dans la commune la plus voisine où il existe urt marché au

moment de la saisie , et non dans celle où il a cessé d'exister à ta

même époque
,
que doivent être apposés les placards , lorsquUl n'y

a pas de marché dans les lieux spécifiés pat la loi. (Art. 684 , C.

P.C.)

Ainsi l'a décidé la Cour royale de Nimes, le 17 novembre tSig,

par l'arrêt dont la teneur suit : — « La Cour ; Attendu que l'erreur

commise dans le prénom de Jean Novis, désigné so'js celui de Pierre

dans le commandement en expropriation forcée , du 8 mai i8 17 , ne

pouvait opérer la nullité de cet acte , non plus que celle du procès-

(1) V. MM. IL, p. 76, n» a ; et Carr., t. a
, p. 5x6, n» 4> et le mot

Exploit
,
pag. 3oo et suiv. de la formule.

(a) La même Cour a rendu un arrêt conforme, le aa juin lia'A
,

Voy. suprà, n» i5y.

55.
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verbal de saisie qui l'a suivi , dès qu'il résulte du même acte qu'il y
était désigné sous plusieurs rapports, de manière à ce qu'on ne pût

se méprendre sur l'identité de celui à qui la signification était faite
;

d'abord , comme fils aîné de Jean Pierre Novis
,
qui sont les vérita-

bles nom et prénoms de son père , tandis qu'Auguste son frère
,

y était qualifié lui-même de fils puîné dudit Jean Pierre ; et que

,

dans le fait , ledit Jean Pierre Novis n'a laissé que cas deux fils dans

le même ordre de primogénilure;—Et en second lieu , comme pro-

priétaire cultivateur, demeurant à Cempessargues > n'étant point

prétendu qu'iJ y eût d'autres Novis , moins encore de Pierre Novis

dans le même hameau , mais ne pouvant d ailleurs y en avoir de fils

aine de Jean Pierre Novis dont les autres enfans sont désignés dans

le même acte comme demeurant en d'autres lieux ;
— Et qu'enfin, le

procès-verbal de saisie immobilière désigne encore plus particuliè-

rement ce même Novis aîné , comme habitant la maison principale,

servant de chef-lieu d'exploitation des biens dudit Novis père ;—At-

tendu que les deuxième , troisième et quatrième moyens de nullité

art'culés contre le même procès-verbal de saisie immobilière, pris

du défaut , soit de désignation des terrains et abouterrains , soit de

renonciation des bàtimens , soit de la dénonination du fermier ou

colon, des meubles appartenant audit Jean Novis fils, aussi compris

dans ladite saisie, n'en formeraient véritablement qu'un seul, qui

ne pourrait frapper que sur les propriétés qui en sont l'objet ; mais

qu'il résulte de la déclaration formelle faite plusieurs fois par le sai-

sissant dans le procès -verbal, qu'il n'avait entendu saisir que les

fonds appartenant audit feu Jean Pierre Novis son débiteur, que

rien ne le |>rouve mieux , indépendamment de cette déclaration réi-

térée , que l'absence même dont on a tiré ces trois moyens de nul-

lité, de toute énonciation ou désignation qui avait trait à ces mêmes
propriétés, et que , s'il est vrai que les articles partiels qui les com-
posent, se trouvent néanmoins englobés dans la désignation générale

qui y est faite des biens saisis, ce n'est que par une suite de l'erreur

à laquelle le saisissant a été induit tant par la matrice cadastrale qui

lui avait été délivrée à la direction des contributions
,
que par l'ex-

trait de la matrice du rôle à lui délivrée par le maire de Tarnac, qui

comprenait les mêmes articles sur la tète de Jean Pierre Novis, et les

circonscrivait dans les mêmes confronls que ces derniers ; mais que

cette erreur provenant du fait même ou de la négligence de Jean Novis

aîné à les faire porter sous son nom , il ne pouvait s'en prévaloir

ave:: ses frères
,
pour en induire la nullité de l'entière saisie , lors-

qu'il était reconnu qu'on n'avait pas voulu les y comprendre ; —
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Qu'ainsi , d'après la déclaration faite à ce sujet par le saisissant av^nt

l'adjudication préparatoire , étant reconnu que tous les immeubles

appartenant audit feu Jean Pierre Novis , étaient désignés et confron-

tés selon le vœu de la loi, il ne pouvait y avoir lieu qu'à en distraire

les autres, ou à déclarer qu'ils n'y étaient point compris
,
puisqu'il

n'en résultait aucun préjudice pour aucune des parties ; — Attendu,

qu'étant prouvé par le second certiBcat délivré par le maire de

Sauve , le 20 janvier 18 18, que le marché qu il avait attesté exister

en cette ville, dans un précédent certificat, le mercredi de chaque

semaine, n'y existait plus depuis long-temps à l'époque de ladite

saisie , i! devenait inutile d'examiner si la commune de Tornac était

plus éloignée de Sauve que d'Alais
,
puisque ce n'était qu'en cette

dernière ville où il est reconnu qu'il existe réellement un jour de

marché public, que pouvait être faîte l'apposition d'affiche, exigée

par l'art. 684, aux deux marchés les plus voisins , lorsqu'il n'y en a

pas dans la commune où sont situés les biens saisis ;
— Qu'il résul-

terait d'ailleurs du certificat de l'ingénieur d'arrondissement, que la

distance du siège de l'autorité municipale de ladite commune de Tor-

nac
,
qui se compose de divers hameaux , serait moindre d'Alais que

de Sauve ;
— Et qu'enfin , dans le doute , il est certain que l'apposi-

tion faite à Alais , ville populeuse et marchande , où il existe des mar-

chés considérables, qui attirent un plus grand concours d'habitans

des villages voisins , était plus utile aux intérêts des saisis, et pro-

duisait une plus grande publicité ;
— Faisant droit à l'appel émis par

Fabre, du jugement rendu au tribunal ci^ il d'Alais, le 8 janvier 18 18,

a mis et met ladite appellation et ce dont est appel au néant ; et par

nouveau jugement, sans avoir égard aux moyens de nullité proposé»

contre le procès-verbal de saisie immobilière, non plus qu'envers

^es procès-verbaux d'apposition d'affiches dont s'agit, et les rejetant,

ordonne que lesdits procès-verbaux sortiront leur plein et entier

elîet. »

629. Le délai de quinzaine dans lequel doit être déposé le cahier des

cliarges au greffe , n'est pas franc. ( Art. 697, C P. C.) (i)

Cr3o. Le saisi peut prouver tant par titre que par témoins
,
que le

saisissant a indiqué un faux domicile réel dans tous les actes de

procé,lure (2).

(1) On peut consulter sur une question analogue l'arrêt de la

Cour de Paris, du 27 août iSii , supià , n° 337 o" ^^** 5
*^^'"* ^* '*

Cour de cassa. ion du 16 janvier i8aa
^
{J . A. a4 , 16 )

et M. F. L.

,

t 5 , p. 5o ,
1'* col. n" 1.

(a) La Cour de Paris a jugé le 8 juin 181 a , *u;»rà , n" 368 ,
que
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ï.fi a3 novembre 1819 , la Cour He Rennes a rendu l'arrêt sui-

vant : — « La Cour ; Considérant, sur le second grief, en droit (\\ic

les dispositions de l'art. ioH3, C. P. C, qui porlent que les jours

de la sif;nification , ni celui de l'échéance ne sont jamais comptés

dans le délai général fixé pour les ajournemens , les citations , som-

mations et autres actes laits à personne ou domicile , ne peuvent

s'appliquer au délai de quinzaine que l'art. Bc)- du même Code

exige, au moins, entre le dépôt au greiTe du cahier des charges, et la

première publication, puisqu'il n'est nullement nécessaire, pour l'ob-

servation fie cette formalité . ni d'ajournement, ni d'aucun acte à

faire à personne ou domicile , d'où il suit que ce délai de quiniaine

n'est point fixé et qu'ainsi le poursuivant ayant fait le dépôt du

cahier des charges, le 4 février «819, a pu valablement procédera

la première publication . le 19 du mènie mois : — Considérant sur

le troisième grief proposé par l'appelant :—En droit que les art. 675,

{J83 et 684, C. P. C. combinés avec les art. 717 et 6i du même
Code, exigent, à peine de nullité

,
que le saisissant , indépendam-

ment de l'élection de domicile auquel l'astreint l'art. 670 , du même
Code , indique dans le procès-verbal de saisie et dans les affiches et

publications son domicile véritable et actuel à l'époque de la saisie
;

— Considérant que l'appelant partie saisie maintient en fait que le

saisissant a indiqué dans tous les actes de la procédure , un faux do-

micile , en désignant pour S'U domicile véritable et actuel une

maison située, rue St—Antoine , n° 09, à Paris , et a offert de prou-

ver, tant par titres que par témoins, que le sieur Menot saisissant

,

avait cessé . depuis sept ans , de demeurer et d'avoir son domicile

dans la maison qu'il a indiquée , rue St.-Antoine, n* 59, à Paris , et

conséquemment avant les premiers actes de la saisie dont il s'agit ;

— Considérant que ce fait est susceptible d'être poursuivi tant par

titres que par témoins , sauf la preuve contraire ; — Par ces mo-
tifs , faisant droit au principal , rejette les deux premiers chefs de

griefs et avant de statuer sur le troisième chef de griefs relatif au

domicile de Alenot, saisissant, autorise, par avant faire droit, et sans

nuire, ni préjudicier aux droits des parties sur ce chef seulement
,

l'appelant à prouver , tant par titres que par témoins
,
que Menot

la partie saisie ne peut prouver que par acte authentique l'inexacti-

tude des tenans et aboutissans ; néanmoins la Cour de Dijon
,
par

arrêt du 28 février i8i8 , suprà , n" 587 , a admis un saisi à prouver

que des exemplaires de placards irréguliers par lui représentés,

avaient été apposés aux lieux désignés par la loi.
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saisissant , avait cessé , depuis sept ans , de demeurer et d'avoir son
domicile dans la maison qu"il a indiquée , rue St-Antoine , n" Sg ,

à Paris, sauf à lintimé à faire la preuve contraii-e par les mêmes
voies, etc. »

63 1. Le créancier qui laisse émuler plus de trois mois depuis la som-
mation faite au tiers-détenteur

^ sans faire procéder à la saisie de

I immeuble , n'est pas tenu de la réitérer comme s'il s'agissait d'un

commandement fait au débiteur lui-même. (Art. 2169, C. C. et

674,C.P.C.)(0.

602. Le tiers -détenteur ne peut pas demander la nullité de la pour-

suite exercée contre lui
,
par le motif qu'il a lui-même revendu l'im-

meuble , surtout si le nouvel acte de mutation n 'a pas été trans-

crit.

633. Lorsque , sur l'opposition formée à la saisie immobilière, une or-

donnance de référé renvoie les parties à l'audience dont elle indique

le jour, toutes choses demeurant en l'état, le créancier peut posté-

rieurement , et faille par le saisi d'avoir suivi l'audience, reprendre

ses poursuites. {7).

Plusieurs mois s'étaient écoulés depuis l'ordonnance de rélérc qu*

renvoyait les parties à ! audience , toutes choses demeura l en l'état
,

sans qu'aucune d'elles se lût présentée pour requérir jugement lors-

que la dame Leclerc , saisissante , reprit ses poursuites. — Troi»

moyens de nullité lui furent opposés par les héritiers Devullaine ,

tiers-détenteurs. — Mais ils lurent rejetés par le jugement suivant :

— « Attendu sur le premier moyen que l'art. 674 , C. P. C , n'était

point applicable aux tiers-détenteurs; que la sommation prescrite à

l'égard de ces derniers par l'art. 1 i6g , C. C. avait été régulièrement

faite aux hériliers DevuUaine, le 2 mai 1817 ;
que cet article ni

(i) Jugé dans le même sens par la Cour de Limoges , le 24 août

1821 ,{ J. A.oii , 387 ) et eu sens contraire par la Cour de àJont-

pellier, le 29 novembre 1824 > ( «/. j^- 27 , i<)9 ).

(2) La Gourde Paris avait juge , le 2g avril i8og , iuprà , xx" igi
,

que les poursuites laites nonobstant un arrêt ordonnant que toutes

choses demeureraient en l'état , sont nulles. Dans l'espèce actuelle
,

à la vérité , elle s'est déterminée par le motif que le saisi aurait dû

suivre l'audience ; mais ne pourrait-on pas objecter <jue le saisissant

n'a pas ie droit de se rendre juge de l'incident , et que, faute par le

saisi de sui\re laudience, il doit le faire vider lui-même? L'ordon-

nance de référé n'est-elle pas un obstacle à toutes poursuites? Cçt

obstacle l'autorité compétente peut seule le lever.
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aucune autre disposition législative n'imposait au saisissant l'obliga-

tionde la réitérer, et qu'il n'appartient point aux juges de se rnontrer

plus sévères que la loi ; — Attendu, sur le second moyen , que l'or-

donnance de référé du 1 1 août , n'étant point représentée , on ne

pouvait pas en argumenter : qu'au surplus la partie saisie avait à

s'imputer de n'avoir point poursuivi l'audience au jour indiqué , et

sur le troisième moyen , résultart de ce qa* la saisie n'avait pas

été pratiquée sur le vrai détenteur, attendu qu'on ne pouvait exci-

per du droit d'autrui
;
que d'ailleurs , les nouveaux titres de muta-

tion n'ayant point été transcrits , les héritiers DevuUaine n'étaient

pas fondés à les opposer aux époux Leclerc
,
qui n'avaient pu les

connaître , ni s'en faire un moyen de nullité contre eux. » — Appel

de ce jugement.

Et le 22 décembre 1819 , arrêt de la Cour royale de Paris
,
par

lequel ;
— « La Cour ; adoptant les motifs des premiers juges, met

l'appellation au néant avec amende et dépens ».

634- Lesjuges ne peuvent suspendre une poursuite de saisie immobi-

lière sous prétexte que la créance est trop minime.

C'est ce qui a été jugé le 7 février 1820, par arrêt de la Cour de Nî-

mes , ainsi conçu ; — « La Cour ; Attendu que le commandement de

trente jours qui fut fait aux sieurs Marin, de la part de Lichière, avait

pour objet le paiement des arrérages et les dépens, indépendamment

du remboursement du capital ; que le retard apporté par les débiteurs

à effectuer ce paiement, fut un motif suffisant pour autoriser les

poursuites auxquelles leur créancier se livra envers eux ; et que les

premiers juges ont pris un mauvais motif d'annuler ces ooursuites

lorsqu'ils se sont fondés sur ce que la somme qui était due pour ces

objets était trop minime pour autoriser l'expropriation ; — Attendu

que ce motif est en opposition avec l'art, isia, C. C, qui ne per-

met aux juges de suspendre la poursuite et non de l'annuler que dans

le cas , et sous la condition seulement que le débiteur ofïrira au

créancieWla délégation d'une année de revenu net et libre de ses im-

meubles en justifiant que cette délégation est suffisante pour opérer

le paiement de la dette en principal, intérêts et frais, ce qui prouve

que le législateur n'a voulu favoriser le débiteur que lorsqu'il y au-

rait la certitude que les intérêts du créancier ne pouvaient éprouver le

moindre préjudice ; — Par ces motifs, met l'appellation et ce dont

est appel au néant, et, par nouveau jugement, a rejeté la demande en

nullité et cassation des poursuites formées par Marin ; ordonne la

continuation des exécutions commencées à la requête de Lichière, etc.»
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635. Le créancier qui poursuit à la fois en vertu de titres personnels

et comme cessionnaire des droits d'un tiers , n'est pas tenu , à peine

de nullité , de signifier , en tête du commandement , copie entière de

Vexploit de notification du transport (i).

636. n n'est pas nécesaire que le commandement soit viséparle maire

avant que la copie ait été laissée au débiteur.

63". Il n'est pas nécessaire que le visa du maire soit constaté sur la

copie (a).

638. // n'est pas nécessaire , à peine de nullité , que le procès-verbal

contienne la meni/'on de l'ouverture et de la cl6ture de chaque séance.

(Art. 675 C. P. C. )(3).

639. Vart. 732, C. P. C, qui permet de procéder à une nouvelle pu-

blication de l'enchère lorsque celle qui devait avoir lieu aura été re-

tardée par un incident, laisse aux juges le pouvoir d'apprécier cet

incident.

C'est ce qu'a jugé la Cour de Metz par arrêt du jg lévrier 1820,

ainsi conçu : — « La Cour; Sur le premier moyen, considérant

que Firmin de Seperourt a pu faire procéder, et a etVectivement

procédé à la saisie immobilière en vertu de plusieurs titres
;

qu'il a

donné copie en tète du commandement qui a eu lieu le 8 mars 1819 ,

de tous les titres qui lui sont personnels , et que cela suffit pour va-

lider la procédure
,
quoiqu'il n'ait pas aussi donné copie de l'acte de

notification du transport de la créance à lui cédée par Gobon , no-

taire ;
— Sur le deuxième moyen , considérant que le Code de pro-

cédure n'exige pas que l'original du commandement soit visé parle

maire de la commune avant que la copie en soit laissée au débiteur,

et que ce visa soit constaté dans la copie
;
que la loi porte seulement

que le visa sera effectué dans le jour de l'exploit, et que, dans l 'espèce,

il est constaté que cette formalité a été remplie; — Sur le troisième

moyen , considérant que l'huissier qui a fait le procès-verbal de

saisie peut avoir exagéré le nombre de ses vacations, mais qu'il ne

(i) \oy. dans le même sens, suprà, n" 535, un arrêt de la même
Cour du 12 février 1817 ; mais remarquez que dans l'espèce actuelle

se rencontre la circonstance que le créancier agissait aussi en vertu

de titres personnels ; ce qui pourrait paraître suffisant pour motiver

cette décision.

(2) Cette question a été résolue dans le même sens par la Cour de

Rennes, le 28 octobre 1816 , suprà ^ n" 5q3.

(3) Voy. suprà, n» 4i4j ^^ arrêt conforme rendu par la Cour de

Paris le 20 janvier 18 13.
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résulte pas de renonciation qu'il en lait, que ses opérations ont eu

lieu en conti'avention aux àispositions de l'art. io3- , C. P. C, avant

six heures du matin , et après six heures du soir
;
que la loi n'exige

pas d'ailleurs que les huissiers constatent les heures auxquelles ils

font les significations ou exécutions ;
— Sur le quatrième moyen

,

considérant que Tart. r'ii permet de procéder aux nouvelles publi-

cations de l'enchère , lorsque celle qui devait avoir lieu aura été re-

tardée pour un incident
; que cet article ne détermine pas quels pour-

i"ontêtre ces incidcns
;
qu il en laisse l'appréciation aux juges

;
qu'il

suffit que la nouvelle publication soit laite avec les formalités pres-

crites par le même article , ce qui a eu lieu dans l'espèce ;
— Sar le

cinquième moyen , considérant que le vœu des art. 680 et 682 a été

parfaitement rempli
;
qu'en effet , il est constaté par les certificats du

greffier du tribunal de Vouziers , mis à la suite des dilférens actes

de la procédure
,
que la saisie immobilière a été transcrite augrelïe

le 3 mai 1819 ; que l'extrait indiqué par l'art. 682 a été inséré le 6

du même mois dans un tableau placé à cet elîet dans l'auditoire du

tribunal ; — Que la première publication des enchères qui avait été

annoncée pour le 8 juillet suivant , ayant été retardée , la reprise des

poursuites a été notifiée au saisi le 8 octobre , a\ ec indication que la

première publication du cahier des charges aurait lieu le aS novem-
bre; que l'extrait indiqué par l'art. 681 a été de nouveau inséré au

tableau exposé dans l'auditoire le 7 dudit mois d'octobre ; d'où il

suit que le moyen de nullité tiré de ce que l'extrait dont s'agit n'au-

rait pas été inséré au tableau dans les trois jours de la transcription

de la saisie immobilière , n'a aucun fondement en fait ;
— Sans s'ar-

rêter aux moyens de nullité proposés , met l'appellation au néant

,

ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet , con-

damne l'appelant en l'amende et aux dépens. »

640. L'appel d'un Jugement d^adjudication définitive ne peut pas être

valablement signifié au domicile de l'avoué. ( Art. 61
, 4^0 et 456

,

C.P.C.) (I).

641. Lorsq'i^un exploit d'appel a été déclaré nul , comme ne conte-

nant pas l'indication de la demeure de l'intimé ; et que , dans un

mémoire à la Cour de cassation , la partie a reconnu le fait de

cette omission , elle ne peut, au moyen d'une production tardive de

la copie, en l'absence de l'autre partie, changer les faits soumis à

la Cour royale.

(i) Voy. dans le même sens, suprà , no 114 , l'arrêt de la Cour

de Paris du ai octobre 181 3.
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Ainsi jugé le 20 mars 1820, parla tour de cassation , section ci-

vile , dont voici l'arrêt: — « La Cour... Sur les conclusions con-

formes de M. Cahier, avocat-général ; — Considérant que , suivant

l'art. 456 , C. P. C. , l'acte d'î^ppel doit contenir assignation , à peine

de nullité ; et que, suivant l'art. 61 du même Code , l'exploit d'as-

signation doit énoncer entre autres choses les noms et la demeure

du défendeur, aussi h peine de nullité; d'où il résuite qu'en décla-

rant nul Tarte d'appel signifié le 10 septembre 181 4 j à de Fronde-

ville, la Cour de Pau a fait une juste application de l'art. 61 , C. P.

C. — Et considérant que d'après l'art. 45o déjà cité les appels doi-

vent être signifiés à personne ou domicile, à peine de nullité
;
que

la loi n'a introduit aucune exception pour les appels des jugemens

d'adjudication définitive ; d'où il résulte qu'en déclarant nul l'appel

de semblables jugemens d'adjudication définitive , faute d'avoir été

notifié à personne ou à domicile , la Cour de Pau a fait une juste ap-

plication dudit art. 4^6, et qu'elle n'a ni violé ni faussement appli-

qué aucun de.» articles du Code de procédure ; — Considérant enfin

que , devant la Cour de Pau , il a été maintenu par de Frondeville ,

et reconnu par le baron de Bals
,
que l'acte d'appel signifié à la re-

quête de ce dernier , le lo septembre i8 i4 , ne con(enait pas dénon-

ciation de la demeure du sieur de Frondeville ; —Que la Cour de Pau

a admis , et dû admettre ce fait pour constant ; que le baron de

Bals a encore reconnu la vérité du même fait de la manière la plus

précise dans son mémoire explicatif soumis à la Cour de cassation
;

que la production tardive , et en l'absence du sieur de Frondeville
,

d'une prétendue copie de l'acte d'appel du lo septembre 1814,

notifié à ce dernier , ne peut changer les faits soumis à la Cour de

Pau , et sur lesquels cette cour a prononcé ; — Rejette , etc. «

642. Est nulle Vadjudicatinn à laquelle il a été procédé pour une

simple condamnation de dépens , s'ils ne sont pas encore liquidés.

( Art. ^2i3,C. C. )(ï).

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de Grenoble , du 23

mars 1820, ainsi conçu : — « L.\ Couu... Considérant qu'aux terme.s

de l'art. 221.^ , C. C. , la vente forcée des immeubles ne peut être

poursuivie qu'en vertu d'un titre authentique et exécutoire
,
pour

une dette certaine et liquide
; que si la dette est en espèces non li-

quidées la poursuite est valable , mais que l'adjudication ne peut

être faite (ju après la lirjuidation. — Considérant que la créance de

(i) On peut consulter suprà, n» i56, l'arrêt de la Cour de Paris

du 23 mai 1808.
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M. Lenoir, qui a motivé ses poursuites en expropriation forcée

contre les mariés Tardy Paint ne se composait plus que des dépens

adjugés mais non liquidés , dès le 23 novembre 1 8 1 5 , et. par consé-

quent lors de l'adjudication définitive du 26 mars 1819 ;
qu'ainsi

les poursuites faites depuis lors par i^.T. Lenoir, et ladite adjudica-

tion définitive , ont été irrégulières , et doivent être déclarées nulles.

—Considérant qu'une suite nécessaire de l'annulation de I adjudica-

tion définitive , est de remettre les choses au même état qu'elles

étaient auparavant d'opérer, en faveur de l'adjudicataire, la restitu-

tion de tout ce qu'il peut avoir payé en celte qualité , et de le ren-

voyer indemne. — Déclare nulle l'adjudication dont il s'agit , et

condamne M. Lenoir à restituer à Martin tout ce qu'il justifiera

avoir payé en sa qualité d'adjudicataire. »

643. La prohibition de proposer en appel des moyens de nullité qui

n'ont pas été présentés aux premiers juges , s^applique non-seule-

ment aux vices de forme , mais encore à ceux qui se rattachent au

fond du droit. ( Art. ySÔ , C. P. C.) (1).

644- Le débiteur poursuivi imrnobilièrement , au nom du trésor
,
pour

contributions directes , ne peut opposer
,
pour la première fois , nn

appel, que la dette n'a pas été liquidée devant l'autorité administra-

tive. (Art. 736, C. P.C.)

645. Le trésor public peut ^ comme tout autre créancier
, poursuivre

son redevable par voie de saisie immobilière. (Art. aaga , C C.

,

et loi du 12 novembre 1808, art. 3.)

Ces diverses questions avaient été ainsi résolues par arrêt de la

CuMr royale de Bourges, du 29 août 1819. — Le sieur Migneau
,

partie saisie , s'est pourvu en cassation pour fausse application de

l'art. 736 , C. P. C. , et contravention à l'art. 3 de la loi du 12 no-

vembre 1808.

Le a3 mars 1820, arrêt de la section des requêtes qui lejettc le

pourvoi en ces termes :— «La Coiir... Sur les conclusions conformes

de M. Joubert , avocat gé-iéral ;
— Considérant que l'art. 736 , C.

P. C. , défend d'accueillir , sur l'appel , des moyens de nullité qui

n'ont pas été proposés en p'^emière instance , et que cette prohibi-

tion , conçue en termes généraux , ne distingue point entre les

nullités qui tiennent uniquement à la forme , et celles puisées dans

le vice du litre ;
— Attendu que , d'une part , il s'agissait dans l'es-

pèce , d'une procédure de .saisie immobilière , matière qui appar-

(i) Voy. suprù , n° 61 , d'autres espèces analogues, ainsi que nqs

observations à la suite.
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tient exclusivement à la juridiction des tribunaux , et que , d'un

awtre côté, le demandeur s'était borné à exciper (et sur l'appel

seulement) du vice et de l'insuffisance du titre en vertu duquel le

percepteur provotjuait la saisie immobilière , en alléguant que sa

créance n'avait pas été liquidée devant l'autorité administrative
,

et que
,
pour le recouvrement des contributions directes ,

il ne

peut y avoir lieu à la saisie immobilière ; — Attendu ,au surplus
,

1° que l'arrêt a constaté que le percepteur agissait en vertu d'un

rôle déclaré exécutoire par le préfet ; i" que , suivant l'art. 3 de la

loi du 12 novembre i8o8 , le privilège attribué au Trésor public
,

pour le recouvrement des contributions directes, sur les fruits et

revenus, ne préjudicie point aux droits qu'il pourrait exercer sur

les biens du redevable , comme tout autre créancier ;
— Attendu

que le demandeur n'a pas reproduit , dans sa requête en cassation
,

les autres moyens de nullité qu'il avait proposés , moyens , d'ail-

leurs
,
que les motifs de l'arrêt ont réfutés d'une manière satisfai-

sante ;
— Rejette , etc. »

646. La nullité prononcée par l'art. 6qa C. P. C, ne s'applique qii'à la

vente et non à rhypothèque consentie par le saisi postérieurement à

la dénonciation de la saisie (1).

647. Et d'ailleurs , les créanciers chirographaires seraient non-rece~

vablfs à se prévaloir de cette nullité. (Art. figa et 695 C. P. C)

Ainsi jugé le 27 avril 1820, par la Cour royale de Rouen, en ces

termes :— « La Cour.... ; Attendu que le régime des hypothèques n'a

été institué qu'en faveur des créanciers privilégiés et hypothécaires

inscrits ou exceptionnellement dispensés d'inscriptions; qu'en ma-
tière d'expropriation forcée, il n'y a de parties, (jue le saisissant, le

saisi et les créanciers inscrits
;
que dans le système de ces lois, le lé-

gislateur n'a point pris en considération les intérêts des créanciers

chirographaires, que c'est même contre eux qu'elles ont été en grande

partie conçues et dirigées
;
que si on fixe spécialement la loi de l'ex—

(i) MM. Delap., t. 2
, p. 290, 4* al-; PiG. , t. a

, p. 23i , dern. al.,

e1 F. L., t. 5, p. 54, 2e col. , no 1
,
pensent que le mot aliéné doit être

pris dans sa signification propre , c'est-à-dire qu'il n'exprim»' que le

transport delà propriété : mais M.Carr., t. 2, p. 58o, n» iSai, sou-

tient la thèse contraire , et se fonde sur ce que l'art. 2124 C. C, as-

simile entièrement l'hypothèque conventionnelle à la vente; il fait

valoir aussi le danger d'expi>ser les créanciers chirographaires à .se

voir frustrés par le saisi déjà dépouillé du droit de vendre. V. MM,
B. S. P., p. 780 , aad.fin., 5o d, et Pic, U 2, p. iîn, n* 2.
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propriation forcée , on demeure convaincu que le législateur n'a eu

en vue , dans la procédure qui le concerne
,
que les créanciers io-

scrits
;
que c'est à eux seuls que se lait la notification des pJacards,

aux termes de l'art. (ic)5 C. P. C.
,
que , suivant l'art. 6g6 , il sui'tit de

leur consentement pour que le saisi , d'accord avec le saisissant

,

puisse l'aire radier la saisie au bureau de la conservation des hypothè-

ques ;
— Que les art. 688 et 69 1

, ne concernent que l'exploitation des

fruits et revenus de l'immeuble saisi , et n'ont pas d'application à la

cause actuelle
;
que l'art». 689 qui, au préjudice des créanciers chiro-

graphaires , immobilise les fruits échus depuis la dénonciation à la

partie saisie;—Qvie l'art. 692 qui annulle de plein droit l'aliénation de

l'immeuble laite par le saisi, postérieurement à la dénonciation de la

saisie , n'a point l'ait de cette nullité une nullité absolue
,
qui puisse

êire invoquée par les créanciers chirographaires , mais seulement

une nullité relative et particulière aux créanciers inscrits
;
que la

preuve en est chiremcnt développée dans l'article suivant , où l'alié-

nation au même cas est maiatenue , si 1 acquéreur désintéresse les

créanciers inscrits ; que la conséquence à en tirer, est que les sim-

ples chirographaires n'ont pas plus de qualité pour l'aire annuler

une hypothèque qui, comme celle dont il s'agit, est exempte de

fraude
,
que pour faire tomber une vente dans laquelle les droits des

créanciers inscrits sont mis à couvert
;
que les créanciers chirogra-

phaires pou\aient prendre leurs précautions , comme celui dont ils

contestent le titre hypothécaire les a prises
;
qu'ils ne sont pas admis-

sibles à se faire un litre de leur imprévoyance
,
pour appuyer leur

conlfstalion ; Et vu que la dame Guignard n renoncé à son hypothè-

que
,
parce qu'elle est postérieure à celle de Levalois

,
pour se placer

dans la classe des chirographaires ;
— Infirme. »

648. Lt commandement fait à la requête d'un cessionnaire de la

créance doit , à peine de nullité, contenir copie non seulement du

titre et de son acte de cession , mais encore de la notification qu^il

en aurai! faite au drbiteur. (Art. 2214 C. C. , et GyS C. P. C.) (i).

(1) La Cour de?vletz a jugé le contraire par arrêt du 12 fév. 181 7 j

suprà , n» 535. Mais à l'arrêt d« la Cour de Toulouse , on peut ajou-

ter une décision sembbble de la cour de Nimes , du 2 juillet 1808
,

cl de la Cour de Colmar, du 12 mai 1809, suprà, n» 197. Voy. aussi

l'arrêt de la Cour de Metz du 29 février i8ao, suprà, v.o G.i5.

M. T\!-,K. rép. , t. 1-2, p. 258, 2* col. , n. 3, pense ([ue ce titre se

composant de tous les actes nécessaires, pour le rendre exécutoire,

on n'aui'ait pas donné copie entière du titre si l'on avait omis d'y
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Ainsi jugé le ag avril 1820
,
par la cour royale de Toulouse, dont

voici 1 arrêt: — « La Cour ; Attendu qu'aux termes des art. 673 et

717 C. P. C, le commandement qui doit piécéder la saisie immo-
lière , doit porter en tète à peine de nullité , copie entière du titre,

en vertu duquel la saisie est faite ;
— Attendu , en point de iait

,
que

le commandement fait à Roque, le 17 juin i8iy, renferme bien la

copie du transport de la créance , mais qu'on n'y trouve nullement

la copie de la notification de ce même transport ; — Attendu
, que le

titre de cessionnaire se compose de trois parties distinctes, savoir:

du titre originaire, du transport, de la créance et de la signification

au débiteur de ce même transport
;
que par conséquent ne pas don-

ner copie de Tune des parties du titre, c'est évidemment ne pas don-

ner copie entière du titre , et que dès lors l'intimé ne s'est point

conformé aux dispositions de 1 art. 678 C. P. C. précité
;
qu'ainsi , le

coramandtmeni et loules les poursuites ulléricui es doivent èîre dé-

clarés nuls et de util eiïet ;
— IléJornie. »

649. Lorsque le fol-enchcrisseur a interrompu les poursuites de folle-

enchère en offrant de justifier de Vacquit des charges de Tadjudica-

tion, les difficultés qui s''élèvent sur le règlement des frais à consi-

gner^ ne le dispensent pus de justifier qu 'il a satisfait aux autres

obligations. (Art. 743, C. P. C
)
(i).

650. Le poursuivant qui, au lieu de demander à finstant la justifcation

de l acquit des char^s de l'adjudication^ s'est borné à contester pu-

rement et simplement sur le règlement des frais , n'est pas censé

pour cela avoir renoncé à exiger cette justification , avant que les

frais soient définilivement réglés. ( Art. 7^3 , C P. C.
)

La dame Àlontané avait arrêté les poursuites de iolle-euchère

exercées contre elle par le sieur Soulié , en offrant de justifier de

comprendre quelqu'un de ces actes ; mais AL Carh. , t. 2, p. 5i2 , n"

110^, pense au contraire que l'art. 2214 C. C.
,
prescrivant seule-

ment la signification du transport avant la poursuite, il suffit, pour

satisfaire au vœu de la loi, de donner copie du tiansport rn tête du

commandement. C'est aussi ce qui a élé jugé par la Cour de cassa-

tion , section civile , le 16 avril 1821. ( J. A., iS, 137. ) "V. Î\L F. L.

,

t. 5, p. 45, irp col. , n* 4.

(i) V. M. 1'. S. P., p. Go 7, note 124» n» i, et F. L.
, p. 81 et 8a.

Le délai de 20 jours accordé par l'art. 7 i5 à l'adjudicataire pour jus-

tifier qu ila satisfait au\ contlitions de l'enchère est-il franc? Non
,

suivant M. PiG. Comm., t. 2
, p 3^c), n° 3, parce que la loi dis-nt

dans les \ ingl jours , on doit justifier au plus tard le vingti:'nie jour.
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l'acquittement des conditions de l'adjudication, et en consignant une

somrae pour le paiement des frais. — Jugement du tribunal de

Moissac qui fixe à i334 iv. le montant de ces frais. — Appel de la

part de la dame Monlané. — Le lendemain de cet appel, le sieur

Soulié fit signifier par exploit à la dame Monlané qu'il la dispensait

de consigner les frais de folle-enchère pourvu qu'elle justifiât de

l'acquit dfs charges de l'adjudication. — Cette dame n'ayant fait au-

cune réponse, le sieur Soulié continua ses poursuites, et les immeu-

bles furent adjugés au profit du sieur Coudère, malgré une demande

en jursis qui fut alors formée par la dame Montané. — Appel. —
La Cour royale de Toulouse, eu infirmant ce jugement, ordonna un

sursis jusqu'à ce qu'il eût été statué sur le règlement des frais ;
—

« Attendu
(
porte son arrêt) que lorsque la dame ÏNIoctané intro-

duisit un incident, à fin de règlement des frais de la procédure sur

folle-enchère, le sieur Soulié défendit purement et simplement à cet

incident; qu'il reconnut, dès lors, que la dame ?fIontané étart auto-

risée à ne remplir aucune des deux oondilions imposées par l'art.

74*^, C. P. C, tant que
,
par le défaut de règlement des frais ,

cette

dame était empêchée légitimement de remplir l'une de cescondilions ;

— Que si ce règlement a eu lieu , le jugement par lequel il lut fait

est attaqué par la a oie de l'appel; que, dès lors, et par l'eJiet sus-

pensif attaché à cet appel, les parlies étaient, le 18 août 1818, dans le

même état où elles étaient avant le 2+ du même mois ; qu'à cette der-

nière époque, Soulié reconnut que la dame Montané n'avait encouru

aucune déchéance, et qu il devait en être de même le 3i août. »

Pourvoi en cassation, de la part du sieur Coudère, adjudicataire
,

pour contra\ ention aux art. jSj, ^38, 739 et -^^, C. P. C, et viola-

tion des principes relatifs à l'acquiescement. — Et le 8 mai 1820,

arrêt de la Cour de cassation , section civile , ainsi conçu : — « La

Cour; Sur les conclusions conformes de M. Jourde, avocat-géné-

ral ;
— Vu l'art. 743, C. P. C. ;

— Alt ndu que , d'après cet article

,

l'adjudication définitive sur folle-enchère ne doit être arrêtée qu'au--

tant que l'adjudicataire justifie de l'acquit des conditions de son ad-

judication, et consigne la somme réglée par le tribunal, pour le paie-

ment des frais de folle-enchère
;
que les difficultés élevées sur ce rè-

glement n'affranchissaient pas l'adjudicataire de la nécessité de

prouver qu'il a satisfait aux obligations que celte qualité lui impo-

sait
;
que c'est surtout à cette preuve que la loi attache la faveur qu'elle

lui accorde, de ne pas donner suite à une procédure que son inexac-

titude à remplir ces obligations avait provoquée ;
— Attendu que la

dame Montané n'avait pas justifié de l'acquit des conditions de son
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adjudication, et que ce fait seul autorisait le créancier poursuivant

à exiger qu'il lut passé outre ; — Attendu qu'en jugeant que ce créan-

cier avait renoncé à se prévaloir de ce défaut d'acquit des obligations

de l'adjudicataire, par cela seul qu^il avait contesté purement et

simplement sur l'instance en complément des frais de procédure de

folle-enchère, la Cour royale a confondu deux choses formellement

distinguées par la loi, a créé une fia de non-recevoir absolument ar-

bitraire, et violé l'art, r^i^ C. P. C. : — Casse , etc. »

65 I . Lorsque des immeub/es ont été adjugés en plusieurs articles et par

des adjudications séparées , au même adjudicataire , et que^ lors d^une

récente par suite defoUe-enchhrc, il se trouve sur les uns une diffé-

rence en plus et sur les autres une différence en moins ^ Une peutpas

j avoir de compensation à Végard dufol-enchérisseur, qui demeure

tenu de la différence en moinsy sans pouvoir profter de la différence

en plus. (Art. 744» C. P. C.)

Ainsi décidé le 3i mai '820 par la Cour royale de Rouen, en ces

termes : — « La Cour ; Attendu qu'il y a eu autant d'adjudications

séparées que d'articles mis en expropriation, par conséquent autant

de contrats de vente judiciaire, à chacun desquels s'appliquent les

dispositions de l'art. 744? C. P.C., d'après lesquelles le fol-enché-

risseur est tenu de payer la différence en moins sur la revente àloUe-

enchère , sans pouvoir profiter de la différence en plus s'il s'en

trouve; qu'ainsi Terrier, qui s'est rendu adjudicataire de trois ar-

ticles des immeubles à exproprier, par trois actes d'ad)udications

préparatoires , ne doit pas être traité autrement que si les trois

articles eussent été adjugés à trois personnes distinctes ;
— Con-

firme. »

65-2. Le mari ne peut, pendant la communauté
,
faire saisir les im-

meubles de safemme, {kri. 14^1 etsuiv.,C. C.)

653. L'avoué qui a conseillé et dirigé cette poursuite , tant au nom du

mari qu'en son nom, comme ayant obtenu une distraction de dé-

pens, doit être condamné personnellement auxfrais de laproccdure,

et même être suspendu de ses fonctions. (Art. io3i, C. P.C.)

Ainsi jugé le i*"' août 1820 par la ('our royale de Paris, dont voici

l'arrêt : — « La Couk. .. . Faisant droit sin* l'appel interjeté par

Mar.sanche et Monnot de la sentence rendue au tribunal ci\il de

le I7 juillet 18 ifj ;
— Considérant que toute condamnation de dépens

prononcée au profit d'un mari contre sa femme, ne peut être exclue

qu'après la dissolution de la communauté, et dans la liquidation des

reprises ; iVoxi résulte que, dans l'espèce, In saisie immfibilièrc roni -

XX. 36
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mencée sur les immeubles personnels de la iVrame, la communaulé

encore subsistante, est prématurée; qu'en ce cas, l'avoué qui a conseillé

et dirigé cette procédure a encouru les peines portées par les art.

io3o et io3i, C. P. C. ;
— A rais et met l'appcilation au néant ;

—
Ordonne que ce dont est appel sortira soa plein et entier efiet ;

—
Condamne Marsanche et M*** en l'amende de leur appel; — Fai-

sant droit sur les conclusions du procureur-général du Roi , vu les

articles ci- dessus du Code de procédure, condamne M***, avoué au

tribunal de
,
pei-sonnellement aux dépens de la cause d'appel, laits

tant contre lui que contre et au nom de ^iarMncbe, sa partie; —
Condamne ledit M*** en l'amende , le suspend de l'exercicf^ de ses

fonctions pendant huit jours , à duter de la notification qui lui sera

faite du présent arrêt par le substitut du procureur-général du Roi

au tribunal de »

654. Les bestiaux donnés à cheptel , les semences, fourrages, paille et

engrais sont, de droit^ présumés compris dans la saisie du domaine,

encore bien quils nj soient pas mentionnés, ni dans aucun acte de

la poursuite, {Art. 024, C, C. ) (i)

655. Ces objets, lorsque le domaine est divisé en plusieurs lots , doi-

i^ent être exclusivement attribués à celui qui
,
par sa nature et son

importance , en a réclamé le service et l'usage. (Art. 682, C. P. C.)

Ainsi décidé le 3o août 1820 par la Coi;r royale de Riom, en ces

termes : — « La Cour ; Attendu le principe que tout ce qui est ré-

puté immeuble, comme accessoire d'un innneuble par adhésion ou

destination, suit toujours limmeuLle lorsqu'il est vendu, sans qu'il

soit besoin d'une mention expresse pour que les accessoires fassent

partie de la vente ; — Que c'est par suite de ce principe qu'une hy-

pothèque imposée sur un immeuble frapperait de droit et sans stipu-

lation particulière sur les acces?oires , réputes immeubles d'après

lart. 2218, C. C. ; — Que toujours
-,
par suite de ce principe , il est

constant, d'après la jurisprudence des arrêts des Cours, que lors-

qu'une donation entre vils porte toTit à la fois sur des immeubles et

«ur des meubles, 1 état estimatif" prescrit par 1 art. g'IS, C. C.
,
pour

les meubles, n'est pas nécessaire pour les accessoires réputés im-

meubles par lart. 534 e* autres, C. C. ;
— Attendu que, d'après cet

^^I)^L Caur.^ t. 2, p. 5^2 , n" 23i2
,
pense que si ces objets n'é-

taient pas expressément saisis, ils ne feraient pas partie de l'adjudi-

cation. V. aussi le même auteur, p. 5 1 - , note 1, et M. ?». S. P., p. 778,

n, 4^7 C.
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article, les grains destinés pour semences, les pailles et engrais sont

réputes immeubles par destination
;
qu'il en est de même,'non-seu-

lement des gros bestiaux qui, par leurs travaux, servent à la culture,

mais encore des autres bestiaux attachés à un domaine et compris

dans un cheptel l'ait au fermier ou au métayer, et de plus des mou-
tons ou brebis, parce que ces bestiaux, destinés à remplacer les an-

ciens, et surtout les troupeaux de bêtes à laine. , ont pour objet de

fertiliser les terres par les engrais , et tournent ainsi au profit de

l'agriculture , et en sont les moyens ;
— Attendu que , dans l'espèce,

on ne peut, pour déroger à ce principe, tirer aucune conséquence de

ce que, dans la saisie immobilière et dans l'adju4ication, il y a eu,

pour ce qui concerne le domaine de Freyssonnet dont il s'agit, une

division en trois lots; qu'on ne peut pas inlérer de cette circons-

tance que chacun des lots pouvait être adjugea trois individus sé-

parément , et qu'on ne peut pas avoir entendu que chacun des ad-

judicataires partagerait les bestiaux en proportion de ce que chacun

aurait en propriétés dépendantes dudit domaine ;
— Que ce raison-

nement est repoussé, i* pai'ce qu'en ce qui concerne le bois Taisant

un des lots, cette nature de propriété n'étant susceptible d'aucune

culture, les bestiaux garnissant le domaine lui ont été légalement

étrangers ;
-2" parce qu'à l'égard des deuxième et troisième lots , l'un

d'eux était seulement composé de l'ancien château de Vjvelols, de ses

aisances et dépendances, qui étaient des objets infiniment modiques,

pour lesquels on n"a jamais pu dire que le service des bestiaux gar-

nissant le domaine ait été établi; lequel ancien château n'avait été

destiné que momentanément à remplacer les bàtimens du domaine

eu question qui étaient tombés en ruine, et lesquels ont été néan-

moins considérés comme les vrais bàtimens qui devaient servir à

l'exploitation de ce domaine
; que , dans l'état des choses , il résulte

qu'on doit considérer comme composant le domaine de Freyssonnet

proprement dit, tous les objets composant l'autre lot, qui sont bien

autrement imporlans que ceux qui ont été énoncés dans l'état dont

il vient d'être parlé, en sorte que les bestiaux du domaine ont dû

être attachés au lot qui renferme la presque totalité, à 1 égard duquel

les autres objets ne sont qu'un accessoire étranger au service et à i'u -

sage des bestiaux ; —Que,quand la partie d'Allemand, qui a acquis les

deux lots, se serait seulement rendue adjudicataire de celui qui ren-

ferme les anciens bàtimens du domaine, et tous les héritages (jtii

constituent le corps de ce domaine, elle serait, par cela seul, présu-

mée av oir acquis tous les bestiaux qui le garnissaient et qui étaient

attachés h la culture, parce que l'ancien château et dépendances soni

3(i.
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des objets particuliers et détachés, qui n'ont pu être considérés

comme ayant dû participer à l'acquisition et délivrance d'aucune

partie des bestiaux ;
— Attendu, enfin, que la saisie immobilière

,

dans l'espèce, et l'adjudication sont présumées de droit avoir com-
pris les bestiaux d'agriculture du domaine , n'y étant rien dit de

contraire, qu'il est de principe que lorsque la justice vend et adjuge

des objets saisis par expropriation, elle vend pour le débiteur, et de

la même nîanière que celui-ci l'aurait lait , en sorte que tourt ce qui

suit comme accesfsoire légal de l'immeuble saisi et vendu passe à

l'adjudicataire comme s'il y eût eu une vente volontaire, la saisie

immobilière et l'adjudication ne contenant pas de clause contraire;

que même la vente judiciaire, d'après les lois anciennes, qui se con-

cilient avec les dispositions du Code civil, transmet à l'adjudicataire

toutes les subrogations et garanties qui auraient été attribuées par

la vente volontaire, lorsque ces garanties sont de droit; — Parées

niotils, et déterminée encore par les motifs énoncés au jugement

dont est appel, dit qu'il a été bien jugé, mal appelé. »

656. Lorsqu'unJugement d'adjudication fijce le délai dans lequel Tad-

Judicataire sera tenu de consigner Je prix de la vente , la consigna

lion n^est point nulle quoique faite après l'expiration de ce délai,

elle ne doit même pas être considérée dans ce cas , comme consi-

gnation volontaire , et à ce titre assujettie à la formalité préalable

d'offres réelles , et de sjnmation au débiteur exproprié.

C'est ce qu'a jugé le 11 novembre 1820 la cour royale de Tou-
louse , dans la cause des héritiers Laporle contre le sieur Fauré ;

l'arrêt est conçu en ces termes : — « La Cour ; Attendu sur la pre-

mière question
,
que les formalités introduites par les lois en ma-

tière de consignation volontaire , et nullement aux consignations

forcées
;
que les lois qui parlent de consignations forcées n'impo-

sent à celui qui les fait d'autre obligation que de consigner sans faire

des offres réelles et sans signification , et qu'il suffit, dans ce cas,

que les deniers soient en sûreté et ne passent point dans les mains

du vendeur au préjudice de ses créanciers ;
— Que ces principes et

cette distinction sont invariablement établis par les auteurs et par la

jurisprudence; — Que la consignation dont il s'agit dans l'espèce
,

ayant tous les caractères d'une consignation forcée faite en exécu-

tion de la loi, et dune disposition expresse du jugement du i5

pluviôse an 3, l'ut donc affranchie des formalités prescrites par les

consignations \olGUtaires; — Qu'il ne fut dès lors nécessaire, ni

d'appeler soit 'les créanciers , soit le vendeur, ni de leur donner la

consignation ;
— Qu'à la vérité, les appelans vouilraient faire dégé-
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nérer en consignation volontaire la consignation dont il s'agit, la-

quelle lut faite quelques jours après le délai do trois décades porté

par ledit jugement du i5 pluviôse an 3 , mais qu un tel système ne

serait admissible qu'autant que le délai fixé en pareille matière pour-

rait être considéré comme un délai de rigueur
;
qu'il l'était si peu ,

que 1 inobservation de ce délai n'entraînait aucune déchéance et

ne donnait aux créanciers que le droit de contraindre par corps

l'adjudicataire à elfectuer la consignation ordonnée ;
mais qu il

en résulte qu'une telle consignation
,

quoique tardive , n'en res-

tait pas moins dans la classe des consignations forcées ;
— Que

c'est aussi inutilement que les appelans veulent puiser une exception

au droit commun dans la circonstance quVn ne consigne aucun in—

intérêt; — Q'outre que cette omission n'entraînerait point, dans

l'espèce, la nullité de la consignation du capital , il est remarqua-

ble qu'à l'époque de la consignation , l'adjudicataire ne devait

aucun intérêt
;
qu il était effectivement de principe que 1 adjudica-

taire
,
par décret , ne pouvait requérir lexpédition du procès ver -

bal d'adjudication
,
prendre possessicm des biens adjugés et faire les

fruits siens qu'après la consignation ; — Que jusqu'alors les fruits

tombaient dans les mains des séquestres judiciaires, et qu'il est mani-

feste que celui qui ne percevait pas les fruits de l'immeuble ne pou-

vait point être passible des intérêts du prix de cet immeuble ;
—

Faisant définitivement droit aux parties, démet les héritiers Laporte

de leur appel , ordonne que le jugement du i6 mai i8i8 sortira son

plein et entier effet. »

65 j. Lorsqu'un créancier hypothécaire a fait faire à son débiteur un

commandement de trente jours , et au tiers-détenteur de l'immeuble

qui lui est hypothéqué , la sommation de payer ou de délaisser

l'immeuble, et qu'il laisse écouler plus de trois mois sans exercer

des poursuites , le tiers-détenteur n'est pas fondé à demander que la

sommation soit déclarée comme non avenue , et sans effet à son

égard.{\rt.(^-!4, C. P.C.)(i).

C'est ce qui a été décidé le 20 mars i8aa
,
par la troisième cham-

bre de la Cf>ur de INimes ; voici son arrêt : — « La Cour; Attendu
,

en ce qui concerne la demande en nullité en la forme , de la somma-

tion signifiée aux appelans , comme tiers-détenteurs des biens ayant

appartenu au sieur Palejay ; — Que cette demande a été uniquement

soutenue devant la cour sur les motifs pris de la péremption du com-

mandement signifié au débiteur originaire pour défaut de poursuite

(1) Voy, saprà, u" 6>Ji , un arrêt conforme.
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»lans les trois moisi dater dudit commandement
;
que la péremption

du commandement portée par l'art. G; 4 , C. P. C , met bien le créan-

cier dans l'obligation ie faire signifier un nouveau commandement
avant de procéder à la saisie immobilièi'e ; mais ne saurait entraîner

la nullité de la sommation faite au tiers-détenteur; — Qu'en elfet

cette sommation régulier* laite au tiçrs-détenteur , au moment où

le commandement signifié au débiteur originaire était dans toute sa

force , n'a pu être anéantie par la péremption du commandement
;

— Attendu qu'aucune disposition de hs loi n'a étendu h la somma-
tion qui concerne le tiers-détenteur la règle tracée par l'art. 674
qui concerne le commandement ;

— Que ces deux actes étant diffé-

rens dans leur forme et dans leurs effets , on ne saurait étendre à

l'un les dispositions qui régissent l'autre
;
que même l'art. 3176, C

C, a soumis le tiers-possesseur à la restitution des fruits, à compter
de la sommation nui lui a été faite , à moins que les poursuites

n'aient cessé pendant trois ans , auquel cas il faudrait une somma-
tion nouvelle j ce qui indique bien clairement que la première som-
mation régulièrement faite ne périme pas, du moins pendant ces

trois années
;
— — Sans avoir égard aux conclusions

et à l'appel des parties de Chay , a mis et met l'appellation au

néant , etc. >•

658. J)e ce principe quhin failli ,
quoique dessaisi de Vadministration

de ses biens
,
peut utilemenl critiquer les actes de la poursuite en

saisie immobilière de ses immeubles , il ne s'ensuit pas que lorsque

deux poursuites ont été dirigées simultanément contre lui et contre

les syndics de sa faillite , le débiteurfailli puisse défendre aux at-

taques dirigées contre lui en son nom personnel.

b5g. Le cahier des charges dressé au cours d'une procédure en saisie

immobilière
,
qui ne contient pas renonciation de tous les actes qui

ont été faitsjusqu'au Jour du dépôt au greffe , et particulièrement

larnention des procès-verbaux d'apposition de placards et de la

dénonciation de la saisie , est nul.

660. Lorsque de cette nullité il ne résulte point
,
pour la partie saisie,

nipour des tiers, un tort ou griefà Pexercice de leurs droits légitimes,

ladite nullité ne peut pas rétroagir sur les actes précédens
,
quand

ils sont d'ailleurs réguliers.

661. Lorsqu'un créancier a obtenu unjugement par défaut , et ensuite

un nouveau jugement qui a débouté le débiteur de Popposition qu'il

aoailformée , cette dernière sentence rendue dans les dix jours qui

ont précédé la faillite, ne prive pas le créancier ^e Vhypoihèquejudi-
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d'aire en vertu de laquelle H vicnl iillén'euremenl exercer une expro-

priation sur les immeubles de son débiteur.

66a. Le créancier qui a obtenu , en vertu d'un jugement, un titre hypo-

thécaire sur les biens de son débiteur, n'a pas besoin de prendre une

inscription pour exercer une poursuite en expropriation forcée.

6G3. Quand deux saisies ont été annexées par un créancier poursui~

vant à une première faite à sa requête , si ce créancier fait aux par-

ties saisies les dénonciations légales , et qu ^il procède à de nouvelles

publications et à un nouveau cahier de charges qui n'est point criti-

qué , doit-on néanmoins annuler la procédure qui a précédé le pre-

mier cahier de charges , sans examiner le mérite des autres saisies

dont la réunion a été opérée ?

664. Lorsquune saisie nouvelle ne comprend pas des biens totalement

différens de ceux qui ont Jait l'objet d'une saisie précédente , en ce

sens que chacun des poursuivans n'a pas exclusivement saisi des

immeubles non compris dans la saisie de l'autre , on doit regarder

la seconde saisie comme seulement plus ample que la première , et,

d'après cela , on peut la réunir et poursuivre sur le tout , sansfaire

juridiquement prononcer la jonction.

665. // suffit que le procès-verbal de la première saisie soit reconnu va-

lable , ainsi que le commandement qui l'a précédé
,
pour qu'on

puisse y réunir la saisie postérieure.

Voici l'arrêt qui a été rendu par la Cour d'Orléans, le 7
juillet

182b, après un long délibéré sur tous les points de ce procès: —
« L.\ Cour. ; En ce qui touche lafin de non-rccevoir opposée à la vou\ e

Foucher par Traversa: — Cf)nsidéraul fju'un débiteur lailli, quoique

div-isaisi de l'administration de ses biens
,
peut utilenaent critiquer

les acte.'* de la poursuite en saisie immobilière de ses biens immeu-
bles , mais considérant que dans l'espèce dcuxjîonrsuites aux mêmes

fins ont simultanément été fUrigées par l'appelant contre la veuve

Foucber-Séguinard et hs syndics de sa faillite ; que celte vev^e, en

attaquant les acies de la poursuite faite sur elle personnellement , n'a

élevé aucune critique contre celle dirigée eu même temps vis-à-vis

les syndics ;
que néanmoins celle-ci était la seule nécessaire pour

parvenir à la saisie immobilière des biens dont il s'agit, puisque,

aux termes de l'art. 49f C C, toute acti»m intentée après la laillite

ne peut 1 être que contre les syndics , d'où il suit que la veuve Fou-

cher ne pouvait utilement attaquer que les actes de la poursuite

contre les syndics , et non les actes de celle dirigée contre elle en

son nomper.sonnel ; rfue cette poursuite lormant un double emploi

,
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et n(»n autorisée par la loi , n'a pas d'existence légale ; ([ue dés lois

les nullités des actes qui la constituent se trouvant sans objet , le

tribunal dont est appel ne devait pas s'y arrêter. — •< Ente qui lou-

che la nullité résultant de ce que le délai d un mois n'aurait [)as été

observé entre la noliGcafion du procès-verbal d'affiches et la pre-

mière publication du cahier des charges: —Considérant que l'art. 701

exige seulement qu'il n'y ait pas moins d'un mois ni plus de six se-

maines de délai entre ladite notification et la première publication
;

que dans la cause la notification prescrite par l'art. 687 a été laite

les 12 et 14 mai 1824, et que la première publication du cahier des

charges ayant eu lieu le i5 juin suivant, le délai d'un mois a élé ob-

servé , et que Part. io33 n'est pas applicable. — yl l'égard de la

nullité résultant de ce que le cahier des charges , dressé le aG mai,

et déposé au greffe le ac) du même mois, ne contient pas l'énoncia-

tion de tous les actes de la poursuite qui ont été faits jusqu'à cette

époque , et surtout la mention des procès-verbaux d'apposition de

placards et de la dénonciation à la partie saisie et aux syndics de la

faillite , non plus que de l'insertion aux journaux du placard indicatif

de la première lecture : — Considérant que l'omission de ces énon-

ciations
,
prescrites par l'art. Gg- , vicie essentiellement le cahier des

charges , et <jue l'art. 7 1 7 veut que les formalités exigées par l'ar-

ticle 6f)7 pour la rédaction du cahier des charges soient observées à

peine de nullité , d'où il suit que cette nullité a été justement pro-

noncée par les premiers juges ; sans avoir égard au dire supplémen-

taire du 14 juin, par lequel l'appelant avait prétendu réparer les

omissions dudit cahier de charges ; mais considérant que cette nul-

lité dans l'état de la poursuite , au jour de la demande de la veuve

Foucher, ne sulfit pas pour entraîner la nullité de tous les actes

précédens
,
puisque , d après la jonction des saisies des sieurs Blan-

che et Desbois , tant des biens déjà compris dans la poursuite du

sieur Traversa que des autres biens qui pouvaient appartenir à la

faillite, Traversa avait poursuivi sur le tout, fait les dénonciations

nécessaires aux parties saisies , et de nouvelles publications ; dressé

et dépo.sé un nouveau cahier des charges à la date du 4 décera. i8a4>

lequel n'a point été critiqué ; que dès lors le tribunal ne pouvait an-

nuler la procédure qui a précédé le premier cahier des charges du

a6 mai ,
qu'après avoir examiné le mérite des saisies Blanche et Des-

bois , et de la réunion qui en avait été opérée , ce qu'il n'a pas fait.

— En ce gui touche l'appel incident de la \ euve Foucher-Séguinard :

Considéi'ant que le jugement du tribunal de commerce de la Seine

du !7 octobre i8a3, qui l'a déboutée de son opposition aux juge-'
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mens des 17 juillet et 28 août précédent, a pour effet de rendre dé-

finitifs lesdits jugemens par défaut; que dès lors elle est non-receva-

ble à prétendre que le commandement et la saisie sont nuls , comme

faits en vertu d'un titre obtenu depuis l'ouveiHure de la faillite ;

qu'il est évident que le jugement de débouté n'a fait que maintenir

les deux jugemens précédens qui forment le véritable titre, et dont

il n'est que la conséquence ; —Que ce jugement n"a pu se périmer par

un prétendu défaut d'exécution dans les six mois, et que l'art. i56

du C. P. C. , dont elle excipe , n'est pas applicable à l'espèce ;
— Con-

sidérant qu^en vertu desdits jugemens , Traversa avait une hypo-

thèque judiciaire sur les biens de sa débitrice ; que l'art. 22 1 3 C. C.

n'exigeant, pour l'expropriation forcée des immeubles
,
qu'un titre

authentique et exécutoire , Traversa en avait un de cette nature , et

n'a pas eu besoin de le faire inscrire pour procéder valablement à la

saisie immobilière , l'inscription n'étant requise que pour régler le

rang des créanciers
;
que le procès-verbal de cette saisie immobilière

contient toutes les formalités prescrites par la loi , et que renoncia-

tion qui s'y trouve du domicile inconnu de la partie saisie est indit-

rente, puisqu'il n'y a pas d'équivoque sur le nom du débiteur saisi ;

— Que la copie laissée à la veuve Foucher constate suffisamment que

pareille copie a été laissée tant à l'adjoint du maire d'Orléans ([u'aux

greffiers des justices de paix
,
puisque les visa de ces officiers , litté-

ralement transcrits , énoncent qu'ils ont reçu cette copie
;
que l'ar-

ticle 676 C. P. C. n'oblige point l'huissier à mentionner dans son

proces-verbal la remise de cette copie ; d'où il résulte que c'est sura-

bondamment que dans celui du 7 avril 1824 il aurait préparé cette

mention . et que le défaut d'avoir rempli les noms des maires et

greffiers auquels il a parlé ne peut être considéré comme une nul-

lité du procès-verbal de saisie. — En ce qui touche les nullités re-

prochées aux saisies des sieurs Blanche cl Desbois ; — Considérant

que la saisie de Blanche
,
quoique portant en partie sur des biens

appartenans aux enfants Foucher, et non hypothéqués à sa créance,

est régulière pour la portion des biens personnels à la veuve Fou-

cher
; que le jugement de sursis a été suivi d'un jugement de distrac-

lion des biens des enfans Foucher qui les a désintéressés , et qu'il

n'appartient point à l'appelante d'exciper de leurs droits; — Que la

saisie de Desbois est également régulière; que l'enregistrement au

greffe a pu en être fait légalement, d'après le refus du conservateur

fondé .sur l'art. 679 ; et que l'énonciation faite au commandement qui

a précédé cette .saisie relativement au domicile de la veuve Foucher

est indifférente, puisque le seul commandement valable est celui fait
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aux syndics; qu'il n'était pas nécessaire que la jonction ou réunion

' «les saisies Blanche et Deslsois à celle do Traversa fût prononcée con-

formément à l'art. 719, puisque lesdiles saisies ne comprenaient pas

des biens différens appartcnans à la même personne , en ce sens

que chacun des pour.suivans n'aurait exclusivement saisi que des

immeubles non compris dans la saisie de l'autre
;
que dans Tespèce

la saisie Blanche frappant sur les maisons rues Royales et des Hôtel-

leries, déjà comprises dans la saisie Traversa , et encore sur la mai-

son rue du Coulon , et sur la maison de campagne non saisie par

celui-ci , elle se trouvait seulement plus ample que la première, et

que Traversa pouvait les réunir, selon les dispositions de l'art. 720,

et poursuivre sur le tout sans faire juridiquement ordonner cette

jonction
;
qu'il suffisait encore que le procès-verbal de la saisie de

Traversa fût reconnu \ alable , ainsi que le commandement qui l'a

précédé, pour qu'il put y réunir les deux saisies postérieures, et

que l'inobservation de quelques formalités intermédiaires n'était

point un obstacle à cette réunion.— Enfin, à l'égard de l'effet que

doit produire dans la cause la nullité du cahier des charges déposé le

29 mai 1824 sur la poiirsuite de Traversa ;
— Considérant que , se-

lon l'esprit de la loi , cette nullité ne peut rétroagir sur les actes pré-

cédens, quand ils sont d'ailleurs réguliers, qu'autant que de cette

nullité il résulterait pour la partie saisie ou pour des tiers un tort ou

grief quelconque à l'exercice de leurs droits légitimes
;
que dans

l'espèce il ne résulte de l'annulation du cahier des charges que le

changement de la date de sa première publication, énoncée dans le

pi-ocès-verbal de dénonciation de h saisie, et dans les autres actes

subséquens , comme devant avoir lieu à un autre jour déterminé
;

mais que ce changement
,
qui tend à relarder l'adjudication provi-

soire , et par suite l'adjudication définitive, ne comporte rien de nui-

sible à la partie saisie , laquelle peut au contraire profiter de ces dé-

lais; qu'au surplus il peut arriver que par tout autre incident les

délais des publications et le jour fixé pour l'adjudication se trouvent

interrompus; que dans ce cas l'art. 782 ordonne seulement qu'il sera

procédé à une nouvelle apposition de placards , et à l'insertion de

nouvelles annonces dans les journaux
; que dans cette hypothèse, si

la saisie et les poursuites de Traversa étaient uniques, il y aurait lieu

de l'ordonner ainsi en cnnséquenee de l'annulation du cahier des

charges ; mais qu'avec le concours des saisies et poursuites des sieurs

Blanche et Desbois, cette marche serait sans objet; qu'en effet, à

partir de la jonction des deux saisies postérieures, la poursuite ori-

ginaire d" Traversa .s'est confondue dans une nouvelle poursuite sur
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les trois saisies
;
que dès lors cetle dernière est la seule utile et dont

Iss actes puissent être désormais soumis à la poursuite des syndics
;

qu'il suit de là que la date assignée à la première publication sur la

poursuite isolée de Traversa est indifférente , puisqu'elle devait né-

cessairement changer par la survenance de la saisie de Blanche , qui

n'a élé dénoncée à Traversa que le aS juin i8'24; qu'il en est de

même du cahier des charges du 26 mai, qui ne pouvait plus conve-

nir à la poursuite sur les trois saisies , et devait indispensablement

êfre remplacé par un autre contenant de nouveaux actes, une dési-

gnation plus ample des biens saisis, et une nouvelle fixation de la

première publication ;
— Considérant que depuis la réunion des

trois saisies les nouvelles poursuites de Traversa ont été régulières;

que le nouveau cahier des charges est conforme à la loi , et qu'en

conséquence le tribunal dont est appel devait procéder à l'adjudica-

tion préparatoire le 14 décembre 1824: — Considérant au surplus

que les syndics ont adhéré aux conclusions de la veuve Foucher
,

tant en première instance qu'en appel ; — En ce qui touche Pappel

incident , adoptant au surplus les motifs des premiers juges , met l'ap-

pellation à néant , ordonne que ce dont est appel sortira effet, con-

damne 1 appelant en l'amende. — En ce qui touche Vappel principal

,

met l'appellation et ce dont est appel au néant, 1° dans les dispo-

sitions qui ont annulé les poursuites de l'appelant vis-à-vis les syn-

dics représentant le failli sur le fondement des nullités de la pour-

suite dirigée contre la veuve Foucher ; 20 sur ce que le délai d'un

mois n'aurait pas été observé entre la notification du procès-verbal

d'affichfs et la première publication du cahier des charges , et parce

que les premiers juges ont annulé les poursuites faites par Iraversa

sur les saisies Blanche et Desbois à partir de leur réunion à la sienne;

amendant, décharge Traversa des condamnations contre lui pro-

noncées , ordonne la restitutioa de l'amende ; statuant par juge-

ment nouveau, déclare nul le cahier des charges du 26 mai 1824 ?

déposé par Traversa au greffe du tribunal d Orléans ; déclare la sai-

sie immobilière faite par lui bonne et valable , de même que les actes

qui l'ont suivie jusqu'audit cahier des charges exclusivement; déclare

également bonnes et valables les saisies immobilières faites à la re-

quête des sieurs Blanche et Desbois , ainsi que la jonction des der-

nières saisies, et toutes les poursuites faites par Traversa sur les

dernières saisies et la sienne
, d après leur jonction ; ordonne en

conséquence qu'il sera procédé à l'adjudication préparatoire des biens

compris dans les trois saisies, fors et excepté la portion qui a été dis

traite au profil des enfans Foucher par jugement da tribunal d'Or
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léans ; à l'eflet de quoi il sera , à la diligence de Traversa, procédé à

une nouvelle apposition de placards , et insertions de nouvelles an-

nonces , conlormément à l'art 7 3:: C. P. C ; donne acte à la veuve

Foucher et aux syndies de la déclaration faite par Traversa
,
qu'il

renonce à réclamer contre eux les irais des actes de la poursuite di-

rigée vis-à-vis la veuve Foucher , et qu'il ne consent à signifier le

jugement d'adjudication qu'un mois après la date de ce jugement ; Et

faisant droit sur le réquisitoire de M. l'avocat- général, dit que les

frais du cahier des charges ci-dessus annulé seront supportés par

l'avoué des poursuivans en son nom personnel ;
— Condamne la

veuve Foucher et les syndics de sa faillite , auxdits noms, aux neuf-

dixièmes des dépens des causes principale et d'appel
,
qui seront em-

ployés en frais de syndicat ; l 'autre dixième à la charge de Traversa
,

qui ne pourra employer ces dépens en frais de mise à exécution de

sa créance : condamne en outre la \ eu\ e Foucher et les syndics , ès-

noms , en la totalité des coûts et droits , expéditions et significations

du présent arrêt, qui seront passés en frais de syndicat ; sur le

surplus des demandes , fins et conclusions des parties , les met hors

de Cour. »

666. Comment les créanciers chirographai'res peuvent-ils veiller à leurs

droits lors de la poursuite d une saisie immobilière F

Aucun des créanciers , soit hypothécaire , soit chirographaire , ne

peut arrêter le cours des poursuites , dit M. Lep., p. 487 ,
3<^ quest.;

mais ces derniers peuvent former une opposition entre les mains

du poursuivant ou de l'adjudicataire , afin que ce qui restera après

les collocations hypoihécaires ne leur échappe pas.

On conçoit bien l 'intérêt dune pareille opposition entre les mains

de l'adjudicataire qui est détenteur du prix ; mais , à l'égard du

poursuivant, ne peut-on pas soutenir que l'opposition est sans ei-

fet, puisqu'il ne délient rien qui appartienne au débiteur commun?

L'oppositon aurait-elle pour but de l'obliger à avertir le créancier

chii'ographaire? Mais où est la loi qui lui impose une pareille obli-

gation ?

66". Si l'adjudicataire est évincé en totalité ou partie de lu propriété de

l'immeuble
,
queftra-t-il pour se rédimer du prix qu'il auraitpaye"?

(Art. 7-31, C. P.C., et i636, C. C.)

668. Si radjudicataire n'est évincé que dhine partie des objets qui lui

ont été vendus
^
peut-il, non seulement demander une diminution

proportionnelle du prix , mais encore , s'il leJuge à propos , la réso-

lution de radjudication? (Art. jSi , C. P. C, et i636, C, C.)
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L'adjudication ne fransmettant d'autres droits que ceux qu'avait le

saisi , il est évident que l'acquéreur peut se voir évincé d'une partie

ou de la totalité de l'immeuble. MM. TafxR., Rép , t. 12, p. 3oi, n° 2,

et Delap., t. 2, p. 329 , lui accordent un recours contre le saisi et

contre les créanciers qui ont reçu le prix ; le premier comme le vé-

ritable vendeur, les seconds en vertu de l'aclion dite condictio inde-

bili. (art. 1377, C. C). L'adjudicataire n'avait payé que dans la

croyance qu'on lui avait transrais la propriété : c'est donc un paie-

ment lait par erreur. M. Pers., Q.,t. 2
, p. 240 , lui donne encore

une action contre le créancier poursuivant. Quant à cette dernière

voie qui est en opposition avec les principes adoptés par les Cours

de Bruxelles et de Paris, dai.s les arrêts des 12 décembre 1807 et 2

janvier 1810, suprà, n° 1 28 et 169, M.Carr., t. 2, p. 670, n» 2477, la

combat , en soutenant que les créanciers ne sont point vendeurs
,

mais que c'est la justice an nom du débiteur ; et il termine en adop-

tant, comme les auteurs précédemment cités , l'action condictio in—

debili , saul à appliquer la dernière partie de l'art. 1377, C. C, si le

créancier avait supprimé son titre par suite du paiement.

Dans le cas d'éviction partielle de l'jmmeuble , M. Pers., ubi su-

prà, pense que l'art. 73i,C. P. C, exclut toute application des art-

i63G et i638 , C. C. En disposant que l'adjudicataire n'a pas plus de

droits que le saisi; il ajoute enfin, qu'une adjudication sur expro-

priation doit se rés()udre moins lacilement qu'une vente ordinaire
;

mais M. Carr., t. 2, p. 672, Uo 2478, pense, au contraire, que la dis-

position de l'an. 73 I , C. C, est indilférente , car l'art. 218'J , C. C,
contient une disposition semblable, à l"égard des ventes ordinaires

,

ce qui n empêche pas d'appliquer l'art. ib36 , C. C. Telle est aussi

l'opinion de M. F. L., t. 3, p. -3, 2"^ col., n° 2.

66g. En matière de folle-enchère , le tribunal en prononçant Vadjudi-

cation préparatoire , doit-il renvoyer, non pan à quinzaine , mais à

deux mois pour être procédé à l'adjudication définitive ? ( Décret

du 2 février 181 1 , et art. 70C et 742, C. P. C;

Oui , suivant MM. Des., p. 109, 1 10 et 1 i ' ; H.vut., p. 4oo, avant-

dern. al., et PiG. Comm., t. 2 . p. 3<j3 , n° i. Le premier de ces au-

teurs se fonde principalement sur ce qu'il n'y aurait pas un délai

suffisant pour laire juf^ei- l'appel s'il y en avait d'interjeté , et le dan-

ger qu il y aurait de voir anéantir l'adjudication en cas d infirmation

du jugement rendu sur la validité des poursuites : il lait aussi obser-

ver avec M. Haut., que, d'après l'art. 74^, C. P. C, les articles re-

latifs aux nullités, délais et formalités de J appel en matière de sai-

sie immobilière, étant communs à la folie -enchère , le fol-cnchéris-
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seur ne pourrait pas jouir du délai de quarante jours pour proposer

ses moyens de nullité. Néanmoins, M. Carr., t. a
, p. 695 , est d'une

opinion contraire, parce que le décret du 2 février 18 n porte bien

une modification à l'art. 706, mais ne contient aucune dérogation, ni

formelle , ni tacite, à l'art. 742.

670. Lesfortnalités de la poursuite defolle-enchère doivent-elles être

observées à peine de nullité en ce qu'elles ont de semblable aux for-

malités prescrites sous la même peine pour la saisie? (Art. j^5 , C.

P.C.)

Il semble résulter du texte de l'art. 74^, C. P. C.
,
que ce sont les

articles relatifs aux seules nullités de l'appel , en matière de saisie

immobilière
,
qui sont rendus communs à la folle-enchère ; mais

qu'il n'est l'ien statué à l'égard de la procédure de première instance.

Cependant si l'on y réfléchit , on ne voit pas pourquoi la loi serait si

rigoureuse pour l'appel , landis qu'elle serait si indulgente pour les

actes proprement dits de la poursuite qui est bien aulre.'iient im-

portante. Aussi MM. Delap., t. 2
, p. 3.'Î7

,
4' al.; Carr., t. 2, p. 697,

no 2.") 20 ; PiG. CoMM., t. 2, p. oyg, n" i ; et F. L., t. 5, p. 82, 2*= col.,

sont-ils unanimement d'avis que l'art. 7 45 s'applique à ces derniers

actes comme aux premiers.

671. En matière de folle -enchère est— il nécessaire de notifier le

placard aux créanciers inscrits ? ( Arl. 690 , 696 et 740, C.

P. C. )

Non, dit M. PxG. Comm., t. 2
, p. i'uji, n» 4 >

parce que la notifi-

cation leur ayant déjà été faite , et celle-ci ne changeant rien à leurs

droits, elle devient inutile. Le tarif est muet à cet égard. Tel est

aussi 1 avis de M. 'ù. C, p. 4<*i> ^e et 6' al. M. Pig. pense aussi

qu'il en est de même à légard du créancier qui fait vendre
,
parce

qu il a négligé de poursuivre la ibile-enchère ; et, enfin, à l'égard

des créanciers personnels du fol-enchérisseur , parce qu'ils ne peu-

vent pas prétendre à l'excédant du prix , s il y en a.

M. i). C, loc. cit., pense qu'on ne pourrait pas blâmer les notifi-

cations du placard aux créanciers inscrits sur le saisi , afin de les

mettre à même de procurer des enchérisseurs.

('!.. La subrogation est-elle admise dans le cas de vente volontaire ?

\ Art. 720, 721 et 747 , C. P. C.
)

On dit pour la négative : En matière de saisie immobilière, le

législalcur ne pouvait se dispenser d'établir le droit de subroga-

tion. En eifef, pour évitef les frais, il forçait le second créancier

saisi. >anl à .susj^endre sa poursuite. N'y aurait-il pas en l'injustice la
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plus criante à paralyser ainsi l'exécution de son titre , et à le laisser

à la merci du premier saisissant ? Tel est le motif qui a l'ait admettre

la subrogation ; mais, lorsque la saisie immobilière a été convertie

en vente sur publications , c'est par l'elVet d'un contrat judiciaire
,

entre tous les intéressés
,
que telle partie est chargée de poursuivre ;

conséquemment le législateur n'ayant ici porté atteinte aux droits

de personne, n'a pas du établir la même faveur. C'est aux parties

qu'il appartient de régler elles-mêmes leurs droits
,
par la conven-

tion qui est intervenue ; aussi ne trouve-t-on aucune disposition à

cet égard dans le Code de procédure.

Pour l'affirmative on répond : Prenez-garde , la conversion d'une

saisie immobilière en vente sur publications n'est pas toujours vo-

lontaire de la part de toutes les parties ; la loi ne dit pas qu'il fau-

dra le consentement de toutes, et le tribunal peut l'ordonner sur la

demande de quelques-unes d'enf r'elles, s'il croit que l intérêt com-

mun le commande. En ce cas, la volonté du juge équi^aut à celle du

législateur; dar.s l'autre , d ailleurs, la convention par laquelle un

créancier serait autorisé à poursuivre, n'est autre chose qu un

mandat qui peut être révoqué à défaut d'csécution. Peut^-on sup-

poser ([uil entrât dans lintenlion des parties, de se lier toutes en-

vers le poursuivant , dont l'engagement envers elles n aui-ait aucune

sanction ? Que serait-ce, enfin, si la suspension ou retard des pour-

suites était le résultat d'un concert frauduleux entre le créancier et

le saisi , ou bien si c'était le saisi lui-même qui eût été autorisé

à poursuivre? Disons donc ijue si le législateur n'a pas reproduit

textuellement, à l'égard de la vente volontaire , le droit de subroga-

lion , il est néanmoins dans l'esprit de la loi qu'il lui soit applicable.

La nou\el!e procédure n'est que la suite de la première: quoique

vente volontaire , elle conserve encore quelques-uns des caractères

de la vente forcée , puisqu'elle est laile avec le concours des créan-

ciers; le droit de subrogation est une conséquence de ce concours :

voilà pourquoi le législateur n'a pas répété la même disposition ; mais

aussi n'a-t-il pas dit qu elle serait inapplicable. Ce système a été

adopté par jugement du tribunal de première instance de la Seine

du 6 janvier iSio. — M. Coffinières , en rapportant ce jugement,

l'a accompagné des réllexions que voici : « S il s'agit d'une saisie

« mobilière , tout créancier porteur d'un titre exécutoire , peut faire

« procéder au récolement et de suite à la vente des effets saisis, si le

« créancier saisissant néglige lui-même de les faire vendre dans les

" délais fixés ( art. Gi-i }. — S il s'agit d'une poursuite en expropria-

« lion lorcée, la subrogation peut avoir lieu en cas île collusion
,
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« fraude ou négligence. — Il y a négligence lorsque le poursuivant

« n'a pas rempli une formalité , ou fait un acte de procédure dans

« les délais prescrits ( art. 72^). — Dans les mêmes circonstances
,

« la subrogation peut être également demandée sur une poursuite

« d'ordre ;
— Mais doit-elle avoir lieu dans le cas où le débiteur

« saisi poursuit lui-même l'adjudication volontaire de ses biens
,

« en présence des créanciers? La négative paraîtrait résulter, i» de

« ce que le Code est muet à cet égard ; 2„ de ce que les art. gSy et

« suivans ne fixant pas des délais de rigueur pour des poursuites

« de cette espèce , il ne peut y avoir de négligence de la part du

« poursuivant, dans le sens de l'art. 722. Cependant, malgré ces

« considérations, la question a é!é résolue affirmativement par le

« tribunal de Paris. » V. M. R. S. P., p. 601) , note 126, n" 2.

V. surtout M. Carr., t. 2, p. 649, n» 2439.

673. Lorsquune saisie immobilière est convertie en vente volontaire
, y

n-t-il lieu à un rapport d'experts , conformément à l'art . 967 , C
P. C? (Art. 747, C. P. C.) U).

L'art. -47 , C. P. C.
,
permet aux parties intéressées de demander

la conversion de la saisie en vente sur publications volontaires , et

classe l'art. 957 parmi ceux qui doivent être observés pour une pa-

reille pouràuite. Le législateur a-t-il entendu par là qu'il faudrait

nécessairemntun rapport d experts? M. PiG., t. 2, p. 258 , n» 5 , dit

que c'est par inadvertance que l'art. 957 se trouve énoncé dans

l'art. 747 , car autrement , fail-il observer , le législateur se trou-

verait avoir prescri! une forme plus longue et plus coûteuse.

M. Carr. , t. 2
, p. -01 , n° 2535

,
qui résout la question d'après

l'opinion de M. PiG. , ajoute qu'il serait prudent qu'en faisant or-

donner la conversion, les intéressés déclarassent renoncer à l'ex-

pertise. Voy- M. Pfins. Q. , t. 2
, p. 4)3.

Par une conséquence de la solution qui précède , ?»L Caur. fait

observer qu'il n'y n pas lieu davantage à appliquer l'art. 964 , C
P.C., Voy. M. PiG. , t. 2

, p. a5n, n» 7, et ?vl. Pers. Q., t. 2^ p. 4i3.

(1) L'article 747 a-t-il entendu exiger l'oliservation des forma-

lités prescrites par les art. yScS à gfii , comme condition essentielle

de la conversion ? Oui , suivant M. PiG. , t. 2
, p. 2S0 , n. i , lors-

que la vente se fait en justice, parce que l'art. 7^6 a pour but d'em-

pêcher de violer les attributions des notaires ; mais, si la vente se

faisait devant un notaire , ce motif ne subsistant plus , les parties

peuvent vendre dans une forme encore plus simple si elles le jugent

à propos. Voy. M. Cak». , t. 2 . p. 701 , n° 2536
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Mais si l'un des intéressés était mineur , on ne pourrait se dis-

penser de suivre les art. c)S- et 964 , car l'art. 748 veut que les au-

tres parties ne puissent en ce cas former la demande qu'en se

soumettant à observer toutes les formalités prescrites pour la vente

des biens de mineurs.

t)ji4- Lorquiin tuteur xe joint aux antres créanciers pour demander la-

conversion en vente volontaire de la saisie des immeubles du débiteur

de son. pupille , est-il nécessaire défaire homologuer l'avis préalable

du conseil defamille ? ( Art. 748 ^ C. P. C. )
(i;.

M. PiG. , t. 2
,

p.' 257 , no '\ , avait d'abord pensé q-ie celte homo-
logation était nécessaire

,
parce que , encore bien qui! ne s'agisse

pas d'immeubles de mineurs, cela tend à diminuer ses ressources,

si les biens sont vendus mdins haut. Cependant le même auteur en

son Commentaire , t. at^ p. 40?' , n» 2 , reconnaît que le défaut d'ho-

mologalion n'opérerait pas nullité parle motif qu'il ne s'agit que d'une

créance (jui est chose mobilière ( voy. art. 4*'4» C. C.) . mais il lui

parait toujours prudent de faire homologuer l'avis des parens.

MiM. Dklap. , t. 2
, p. 33ç) ,

5"^ alin. , Cakr. , t. 2
, p. 701 , n" 2538

,

et F. I«. , t. 5, p. y.''», -2^ col., dernier alin.
,
pensent que cette

homologation n est pas nécessaire soit parce (ju'elie n'est pas

prescrite par la loi , soit parce que le jugement qui se rend sur la

conversion remplace le jugement d'homologation.

675. S il n'y avait pas d'adjudicataire provisoire , mais un simple

enchérisseur
, y aurait-il lieu à former contre celui-ci la demande

en distraction ? ( Art. 727 , C. P. C. )
(i).

)M. PiG. CoMM. , t. 2
, p. 072 , n, 5 , fait observer qu'un simple

enchérisseur ne peut pas être assimilé à un adjudicataire prépara-

toire
,
parce qu'on n'est pas lié vis-à—vis du simple enchérisseur

comme vis-à-vis de l adjudicataire provisoire qui peut forcer à lui

laisser le bien si personne ne couvre son enchère. Voy. Potiueh
,

Traité du Contrat de fente , n» 491 à J21.

67b. Vaut-il
,
pour (juele tribunal puisse ordoruicr le sursis, dans le

i) Les auteurs du Pu. Fr., t. 4 , p- 44^ ,dern. alin. , et >L C.mir.,

t. 2
, p. 7i).'< , n" u53-.) , lont observer qu'aucune exception n'étant

établie à légard de la femme mariée et des personnes pourvues

d un Conseil judiciaire, il suffit .i !a première de l'autorisation de

son mari ou de justice , et aux secondes de l'assistance de leur

conseil. •

(2) Si le créancier saisissant élait premier créancier inscril , il

faudrait , suivant M. Df.s.
, p. 8b , formor aii<ivi la «îemom'e en dis-

lracli'''n contre ic second créancier inscrit.

X\. 07
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cas où fa demande en distracUor n 'est que d'une partie des ohjeta

saisis
,
que ce sursis soit demandé par toutes les parties intéressées ?

(Art, 7^9, C.P. C. )

677. Pourrait -il l'ordonner d'office ? ( Art, 729, C.P. C. )

C'est l'intérêt des parties qui doit servir de règle. Le juge appré-

ciera les circonstances et ordonnera le sursis malgré les opposans

s'il y a lieu. Tel est l'avis des auteurs du Pr. Fx. , t. 4 j P» 4»^ , et

de MM. Carr. , t. 2
, p. 660 , n" 2464 , et Delap. , t. 1 , p. .^27 ,

5« al. qui font remarquer que si toutes les parties se réunissaient

,

le tribunal ne pourrait pas refuser ie sursis.

Lorsque la demande en distraction frappe sur la totalité de l'ini'-

meuble , il est du devoir du tribunal d'ordonner d'ol'fice le sursis ;

c'est ce qu'enseigne aussi M. Cark. , no 1465. Dans le cas contraire
,

MM. Carr. et Delap. , ubi suprà , pensent qll^il faut que le tribunal

soit provoq^ié par la demande des parties ou de quelqu'une»

d'elles.

&718. Si le saisi rî'interjette pas appel du jugement qui sert de base à la

saisie dans un tfmps rapproché du procès-verbal dr saisie
,
pourra-

t-il dépendre du saisissant de rendre sans effet Vappel à interve-

nir , en déposant le cahier des charges
,
par exemple , dès le lende-

main de la dénonciation , ainsi qu^il en a la faculté , conformément

à Part. 697 ? ( Art. 726 , C. P. C. )

L'art. 697 , C. P. C. , fixe bien un terme fatal pour le dépôt dtî

cahier des charges au greiïe, quinzaine an moins Axant l'adjudication
;

mais de cette disposition même , il résulte qu'aucune époqo» n'est

fixée avant laquelle il soit défendu d'effectuer ce dépôt. Le pours'.nvant

peut donc , aussitôt que les formalités qu'il est tenu d'énoncer ont

été accomplies , dresser le cahier des charges et le déposer. Ne peut-

il donc pas arri\ er dès lors que le poursuivant en abuse pciur pri-

ver le saisi de la îacnllé d appeler
, (,

art. 726)? M. Des.
, p. 6

1 ,
pense

que telle n'a pas été l'intention du législateur. ^ oici une espèce qu'il

propose : Un débiteur n'a connaissance de la saisie de ses immeubles

que par la dénonciation de la saisie qui lui est faite le i4 ; il inter-

jette appel le I 5, mais le saisissant dépose son enchère au greffe dès le

16. Il en résulleia donc que l'appel sera non-recevable pour n'avoir

pas été interjeté trois jours avant ce dépôt ? ce serait, dit-il , une

absurdité. AL Carr., t. 2
, p. ti-ï."», qui partage cet a\is

,
pense que

l'appel peut encore être interjeté jusqu'aux trente .jours qui précè^

dent le délai fatal donné par l'art. 69; au poursuivant.

679. Si le créancier contre qui la subrogation est prononcée ne remet

pas les picc"/^. pourra— t-ily être eonlraini par corps? (Art. 724, C.

P.C.)
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68t)- Pourrait—nn poursuivre son avoué .*

On pourrait dire que par la nolJficalion du placard , là procédure

estdrvenue commune à tous les créanciers , et que le poursuivant,

considéré comme séquestre à leur égard , était contraignable par

corps , aux termes de l'art. 2060 , C. C. ; mais M. PiG. Comm.
,

t. a
, p. 364 , n* 1

,
pense quîon ne peut pas l'assimiler au séques-

tre ; et que la seule vole ouverte serait celle des dommages- intérêts

qui , lorsqu'ils excèden! 3oo IVancs entraînent contrainte par corps.

Quant à l'avoué , le même auteur pense que tenant les pièces de

50n client , il ne peut les remettre qu'à son client.

Le 10 juin 18^8, laCoi:r de Bordeaux a admis une autre voie pour

Ibrcer le créancier à se dessaisir des pièces. ( J. A., t. .J5, p. y.ôS. )

68 1 . Es/^f. seulement dans le cas oii i! j a sursis accorde , sur la

demande des parties, à la vente de la totalité des objets saisis dont

une. portion serait revendiquée
,
que Vadjudieataire provisoire peut

demander sa décharge? ( Art. -2t) , C F. C. )

682. Si l*adJudicotnlre provisoire n'a pas demandé sa décharge

avant le jugement sur la distraction, peut-il la demander après?

( Article 72g , C. P. C.

}

Il semble résulter de l'art. 729, C. P. C, que c'est seulement dans

le C3S où le tribunal ordonne un sursis à la vente du tout que ladju-

dicalaire provisoire peut demander sa décharge , et qu'il ne le pour-

rait pas si le sursis portait seulement sur la partie revendiquée.

M. Haut. p. 3f)4j 5* alinéa, paraît le supposer ainsi; et tel est

l'avis de iVI. Delap. t. j, p. 32-, dernier alinéa
,
qui ajoute que l'ad-

judicataire pourrait diminuer ses odres
^
enfin de M. PiG. t. 2, p.

iC.'î ; mais MM. Lep. p. 488 , Caru- t. 2, p. G61 , n" 2467 et F. L. t.

5, p. 73, i" col. i" alinéa ,
pensent au contraire qu'il peut deman-

der sa décharge. En effet, !e prix qu'il a offert n'est relatif qu a la

totalité des objets saisis , et l'on ne peut en distraire une partie sans

rompre rengagement judiciaire. On ne peut !e forcer à attendre l'is-

sue de la demande, aux termes de la dernière disposition de l'arti-

cle 7 2t).La seule chance qu il puisse consentira courir,c'est celle d'une

enchère plus forte que la sienne. Enfin M. Caf^». fait observer que,

dans le systt'îne contraire, l'enclière laite pour la totalité devien-

drait celle (|ue le public serait appelé h couvrir , car il n'v a aucun

mode légal de la réduire, ce qui est inadmis.sible. On peut .in sur-

glus consulter avec, fruit les pins amples déveioppemens que donne

M. Cat'.r. loc. rit. Voy. aussi le Pu. Fu. t. 4, p- .' 'S et .^i;;.
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Si l'on admettait sur la première question que Fadjudicataire pro-

visoire ne peut demander sa décharge qu'en cas de sursis , il en ré-

sulterait qu'il serait tenu de la demander avant le jugement , car

alors, dans ce système, elle n'aurait plus d'objet. C'est ce qui tait

dire à M. Carr. t. 2, p. 664 , n» a468, que M. Pic. t. a, p. 164,

n° 6 , est obligé de recourir à la disposition de l'art. i636 , C. C. et

qu'il ne décide la question affirmativement qu'à cause de la contra-

diction qui dans le cas contraire, existerait entre cet article et l'art.

7 2<), C. P. C : mais, ajoute M. Carr., on n'éprouvera pas cet embar-

ras dans notrr système
,
puisque ne fixant aucune époque à laquelle

l'adjudicataire soit tenu de demander sa décharge, il en résulte qu'il

le peut aprèscomme avant le jugement sur la distraction. Voy. au sur-

plus suprà , n« agi , un arrêt de la cour d'appel de Trêves du 6

novembre 1810 , MM. Carr. ubî suprà , n° 2470 et B. S. P. p. 603,

note 109 ,
no* 2 et 3.

683. Dans le cas où le chef-lieu d'exploitation et les dépendances se-

raient saisis par deux créanciers, que la saisie des dépendances se-

rait faite la première
,
que celle du chef-lieu serait faite la seconde,

et portée à un autre tribunal, lequel des deux art., 1110, C. C, ou

7 20, C. P. C.
,
prévaudra"? (Loi du 1 4 nov. 1 808.)

L'art. 720, C. P. C, veut, que dans le cas d'une seconde saisie plus

ample que la première , la poursuite soit portée devant le tribunal

de celle-ci; d'un autre côté , l'art. j2io , C. C, que, dans le cas de

saisie d'immeubles situés dans deux arrondissemens, et faisant par-

tie de la même exploitatioTi, la poursuite soit portée devantle tribu-

nal du chef-lieu de l'exploitation. Ces deux circonstances peuvent se

rencontrer; i! peut arriver qui- la première saisie soit précisément

celh de la partie la moins importante des immeubles. Comment
concilier dès lors les art. 22 10, C. C, et 720, C. P. C., qui se trou-

vent en opposition formelle? M. PiG. Comm., t. 2, p. 35? , i"alin.,

pense qu'il y a mêmes motifs que dans l'art. - 19 de iaire céder l'ac-

cessoire au principal; (jn ainsi la poursuite devrait être portée de-

vant le tribunal du chef-lieu de l'exploitation, mais néanmoins pour-

suivie par le premier saisissant. On peut consulter a^ ec fruit, sur

Jesdifficultés que fait naître l'exécut'on de l'art. -20, C. P. C.,>L H.,

p. 220, note B, et plus particulièrement à l'espèce actuelle, p. 222,

dern. al., et 223.

684. La demande en nullité du titre en vertu duquel on poursuit, con-

stitue- t-elle un incident nécessaire , en sorte que Von ne puisse arrê-

ter les suites de la saisie en formant celte demande par action

distincte et principale'? Art. 71 3, C. P. C )
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M. Carr., t. a, p. 6;8 , n" 2488. s appuyant des paroles de l'ora-

teur du gouvernement, édit. de F. DiDOT, p. 210
,
pense (jue si cptie

demande était formée par action distincte, elîe n'arrêterait pas 1 -s

poursuites de saisie inr-mobilière
,
parce que c'est un incident qui

doit en faire nécessairement partie.

685. De fa disposition de Fart. 721 résulle-t-il que le tribunal soit

toujours tenu d^accorder la subrogation ; i)?

M. D. C, p. 4^6, S"" al., dit que dans certains tribunaux la dispo-

sition de la loi n'est considérée que comme comminatoire, et qu'ils

refusent la subrogation si l'avoué poursuivant s'est mis en mesure

avant le jugement
;
qu ils vont même jujqu'à accorder un délai : mais

cet auteur pense que c'est un abus et une injustice, et que le droit

à la subrogation est acquis dès l'instant du retard. Au contraire
,

M. CArui., t. 2, p. 6fi, se fondant sur ce que la loi, en di.'^ant qut la

subrogation pourra être demandée , ne dit pas qu'elle aura iieu de

droit qu'ainsi il ap[)arlicnt aux tribunaux appréciateurs des faits et

circonstances d ordonner la subrogation si l'équité la commande.

686. Yaurait—il lieu à la réunion dans Vespèce de l'art. -10, si la

seconde saisie était faite après la mise de l'enchère au greffel

La dilficullé nait de i'art. 7 iq et des motifs stir lesquels il est basé.

Cet article dit que la jonction ne pourra pas être demandée après la

remise de l'enchère (a) au greffe, parce qu'alors la poursuite est trop

avancée , et qu'il n'v aurait plus d'économie dans les frais. M. PiG.,

t. 1, p. 1^-
1 applique ces principes au Cis qui nous occupe ; et

M. Thom. Dem. partage cet avis. Mais MM. Lep.
, p. 480 ; Delap-

,

t. 2, p. 32 1 , et Carr.j t. 2, p. 838, no 2423, sont d'une opinion con-

traire. Le premier de ces auteurs fait remarquer que les art. 7 «9 et

710 statuent p.mrdeux cas différens , et que l'art. ;2o ne s'expli.[ue

pas sur la circonstance de la remise de l'enchère au greffe. Voy. tou-

tefois, dans AL Cart., loc. cit., p. bSg , note 1, l'extrait des cahiers de

dictée de AL Tho:»:. Oesm., à l'opinion duquel M. Caru., semble

Touloir se ranger.

(1) La subrogation doit-elle être prononcée coniradictoirement

avec le saisi? Oui, suivant AHL i)ES., p. 4^ j.'-»" a'-, <"* CAKK.,t. 2,

p. 6^1, n^ 2420, parce que le saisi est la partie principale. Cette de-

mande se forme par un simple acte d'avoué à avoué et non jiar

requête. M. Carr., ubi suprà, n" 2428.

(2) C'est-à-dire du cahier des charges, parce qu'il contient la

inige à prix. V, M. Cakh. , l. 2
, p. 636, n^, 2417, et Leï».

, p. 4*8;

l„ quest, j»i*.'u>e



58a SAISJE IMMOBILlJEJit:.

68-. Dans Vexpèce. de Varl. 720, la jonction est-eUt wz^i,yA\f^,\au--

irenient forcée, de telle sorte qu'elle ne doive pas être dcniaudce?

Elle est de droit, disent MM. Caiiii., t. a. p. GJ8 , D" 14=" p i' • L.

,

t. 5, p. -o, ^« col., n» 1 ; Thom. Desm-, p. 267, et D. C, p. 455 ,
2* et

3e ai. CependaDt M. Haiît.
, p. Spo, dit que si l'incideat était porté

à l'audience, il interviendrait jugement de jonction. AI. C.\Rr..,au

contraire, regarde corame IVustraloires les frais d un pareil juge-

ment ; il ajoute même qu'en cas de relus du second saisissant, si le

premier suivait'1'audience, ce serait pour laire prononcer la subro-

galion et non la jonction.

688. L'avoué au profil duquel est prononcée Padjudication prépara-

toire , doit-il , commt après l adjudication définitive ^ faire , dans

les troisjours, sa déclaration de cninmand ? ( Art. 7 og, C. P.C
)

Lorsque le poursuivant demeure adjudicataire pour sa mise à

prix , faute d'enchérisseurs, il n'y a évidemment pas lieu à déclara-

tion de command, car l'adjudicataire est connu et tulfisamment etj-

gagé par le cahier des charges. Mais si un avoué se rend adjudica-

taire pour un tiers, ne sembie-t— il pas qu'il soit lenw de se conlor-

jneràl'art. 70g, qui ne distingue pas entre l'adjudicationpréparaloire

ell'adjudication définitive ? On dit, pour Paifirraative, que si l'avoué ne

lait pas sa déclaration, il peut décéder dans l'intervalle d'mie adjudi-

cation à l'auti'e ; que même son client peut devenir insoh able, ce qui

obligerait à recommencer les annonces, etc. ; si, à défaut d'enchéris-

seur , ladjudication préparatoire devenait définitive , l'avoué pour-

rait même ainsi se voir exposé à devenir adjudicataire en son nom.

(?est ce qui fait dire à JNI. Lhp., p. 4^8, lo' quest.
,
qu'il est prudent

de l'aire la déclaration de command. Mais les auteurs du Pk. Fu., t. 4,

p. 3G8, et ]\i. Cakk., t. 2, p. 607, n° 237 1 ,
pensent que 1 art. 70g ne

se rapporte qu'à l'adjudication définitive. Ce dernier auteur dit que

les inconvéniens qu'on vient de signaler peu\ ent également arriver

dans les trois jours accordés par la loi ps ur faire la déclaration de

command. L'avoué doit toujours , au surplus, se faire donner uu

pouvoir par la partie, car si elle venait à regretter d'être adjudica-

taire, elle pourrait bien nier un simple mandat verbal.

68q. £« quel coslcs poursuites d'une seconde saisie seraient—elles va-

lables, nonobstant le défaut de dénonciation au premier saisissant ?

(Art. 7ao,C. P. C.)(i)

(1) Lia déaonciatioD de la saisie se tait par exploit au doinicile du

saisissant, suivant M. Sîei-ap. , î. 2
, p. 3a 1, ^''ai. ; elle peut être A^
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Ce ne poui-rait èlre , dit M. Cakr., t. 2, p. bSg, no 2''p5, «pie dans

Je cas où le premier saisissant aurait ignoré la première saisie : mais

M. Thom. Desm., dans ses cahiers de dictée, pense qu'il n'y aurait pas

nullité, sauf à faire supporter au second saisissant les Irais fruslra-

loires qu'il aurait faits Néanmoins M. Carr., maintient qu'il y aurait

nullité.

690. Si aucun des saisissons ne demandait la jonc.li^m des saisies
,
les

autres créanciers pourraient-ils intervenir et la demander? (Art-

7 19 , C. P. C, et 1 1 7 du tarif. )

M. 1). C, p. 454? ^' al-
,
pense que les créanciers mêmes cédu-

laires pourraient l'ormer celte deman le. En effet, ili ont intérêt à

ce que l'immeuble ne soit pas absorbé par des frais frustratoires, car

ils ppuvnt être appelés après les créanciers hypothécaires à une

distribution par contribution du reliquat du prix. l)Hif1leurs, le saisi

pourrait lui-même former cette demande: or, chaque ciéancier,

aux termes de l'art. »i66,C. C, peut exercer les droits et actions

de son débiteur. La loi ne dit point que celui-ci soit exdusivcraent

attaché à sa personne. MAL Carr., t. 2., p. 636, n" i^iS , et PiG.

CoMiw., t. a, p. 354 , ri° 2
,
partagent celle opinion.

6g I. Si l'une des saisies com/>ortail une quantité suffisante de biens

pour acquitter toutes les créances en principal intérêts et frais ,
le

tribunal pourrait -il surseoir à l'une des poursuites? ( Art. 719,

C. P. C.)

Oui, répondent ÎNIAL Haut., p. 889 , l'^'al., et Caru., I. 1, p. ôSj,

n" 2419 ,
qui se fondent sur l'intérêt qu'a le saisi à ce que le piix

de l'immeuble ne soit pas consommé en frais inutiles; cî dernier

auteur argumente aussi de l'art. f)22
, C. P. C. — Quoirjue l'opinion

contraire soit repoussée par les principes d équité, dont les juges

ne doivent pas sécarter, on pourrait, néanmoins , objecter , en

droit
,
qu aucune disoosilion de la loi n'autorise un pareil sursis , et

qu'il doit tu être de même que si un seul créancier avait saisi plus

d immeubles qu'il n'en faut pour .solder tout ce qui est dû ; où

trouver, dans ce dernier cas , une disposition dans la loi qui au-

torise la réduction de la saisie?

697. Faut-il absolument que les baux soient authentiques ,
pour que

le débiteur puisse
,
par eux

,
justifier que le revenu net et libre de

gnihée au domicile élu ou par acte d'avoué à avoué, suivant M. Haut.,

p. 389, dern. al. ; enfin , M. Cahr., t. 2
, p. 639 , n" 242

-f ,
pense que

la forme e.st indilïérenle. Toutefois, par argument de l'art. 1 18 du ta

rii, il parait conforme à la loi de suivre cette dernière voie.
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ses imnicuhfc.s
,

pendanl une année , suffit pour acquitter sa

dette , tu principal , intérêts et frais , et
,
par conséquent

, deman-

der la suspension des poursuites , en offrant de 1rs déléguer? '^ Art.

22 12, C. C. )

. M. Delap., t. 2
; p. 3i8, .<„ al., pense qu'il en serait d'un bail sous

seing priv«i, ayant acquis date certaine . comme d'un bail authenti-

que , le Code civil lai attribuant les mêmes elïets.

O système nous parait susceptible de contestation. En ellet,

peut-on dire, dans 1 opinion contraire, en principe général, le

créancier a le droit d'exercer contre son débiteur toutes les voies

d'exécution. Ce n'est que par exception qu'il est permis au juge de

suspendre la poursuite. Toutes les exceptions doivent être renler-

mces strictement dans les limites de la loi. Or, l'art. 2212 , C. C. ,

ne donne au ime ce pouvoir que dans le cas d'une preuve authenti-

que, il excède donc ses pouvoirs s'il s'arrête à un acte sous seing

pri\é.

Ce n'est pas comme simples pièces probantes qu'il laut envisager

les baux authentiques ; .si le délégataire ne sappuvait que sur un

acte sous seing privé., non-seulement le créancier délégataire serait

exposé à une dénégation d'écriture qui pourrait entraîner un long

débat , mais encore , à défaut de paiement , il se trouv»Mait dépourvu

de titre paré contre le locataire ou fermier , tandis qu'il eu avait un

contre .son débiteur personnel. Un piivilége est sans doute attaché

à la garantie des lovers , mais il ne s'agit pas ici de la «ùreté de la

créance. Le législateur a pensé qu'il pouvait , sans nuire au créan-

cier, le forcera se paver sur les fruits de la chose. Ce serait fort

souvent lui nuire , le mettre dans une position infiniment défavora-

ble
,

que de l'exposer à attendre l'échéance des loyers ou fer-

mages, et de l'assujétir à tous les désagrémens et à toutes les

lenteurs que nécessiterait l'exécution d'un titre privé.

6q;>. Que faut-il entendre far ce mol de Fart. 718, C. P. C, toute

dercande incidente sera jugée sommairement?

Gn4- Cette forr?7r s'applique' telle seulement aux incidens préçus par

lit loi ou à tcute autre demande incidente'^

I^a loi ne dit pas que les demandes incidentes seront instruites

comme matièie^ sommaires : elle dit, et c'est une différence essen-

tielle à remarquer^ qu'elles seront y'wg'fV.î sommairement. Ces ex-

pres.sions ije veulent pas dire qu'il ne sera pas signifié de requête, car

le.<: art. «17, nq, 122, i23, 124 et i j5 du tarif
,
portent formelle-

nac-nt lecQiîtraire. V. pourtant M. Oeiap. t. a> p. 3i8, dernier ali-

né«i Ottoe peut doue «uteudre autre chose ai ce n'e&t cjue le juge<-
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ment sera rendu sur simples plaidoii'ies, et sans que le tribunal

puisse ordonner une instruction par écrit. On peut encore, en com-

binant l'art 66 , section 4 , du règlement de i8o8 avec les art. j^S
,

•j'iS G. P C. et le décret du 2 février 181 1, ajouter que la cause doit

être jugée sans subir son iourde rôle. V. dans le même sens MM.
Caru. t. i

, p. 634; F- L. t. 5
, p. 70, 1" col. § 2, et 1). C. p. 4^^

avant-dernier alinéa.

Mais s'il s'agissait d'incident non prévu par le Code? M. Caur.

/oc. ci'f., n'^ i!>,\>
,
pense que la disposition de l'art. 718, s'applique

à toute espèce de demande incidente. Il v a en elïel parité de motiis.

Tel est aussi l'avis de MAI. PiG. t. a
, p. i54 et 169 ,

nos 1 et -i et F.

L. ubi. suprà. Nous ferons néanmoins observer non à l'égard duy'«-

grnient ^ mais quanta Vinslruction des autres incidens qu il ne doit

pas toujours être signifié de requête. Ainsi par exemple pour les

contestations qui s'élèvent entre les créanciers , le saisi.ssant ou le

saisi sur les clauses de l'enchère , c'est par un dire à la suite de l'en-

chère
,

(art. 6(jtj, C. P. C.
)
que l'on forme les demandes et par un

dire également que l'on y répond. (M. D. C. /oc cil
)

6g 5. Peut-on dénoncer au sciisl le p<-ocès-verbal d'affiches en même
temps que la saisie? (Art. 681 et 687 , C P. C.)

M. I.EP. p. /^^o , huitième question , fait observer qu'aucun délai

n'étant prescrit pour les affiches ni pour la dénonciation du procès-

verbal d apposition , rien ne s'oppose à ce que cette dénonciation

ait lieu en même temps que celle de la saisie.

byti, /tfirsfue ies bieds hrnothéqués au créancier poursuivant et d'au-

tres biens non hypothéqués sont divisés cl ne dépendent pas d'une

même eacploitalioth , le débiteur peut-il requérir que la saisie soit

étendue sur les biens non hypothéqués ( Ail. 22 1 i , (j. C. ) ?

]\I. Pbc'.s., Q., t. V
, p. ayy , résout celle (piestion négativement, se

fonds^nl sur le te»te même de l'art, aa) i , qui ne dispose que paur le

cas où les biens font partie d'une seule et même exploitation. L'art.

,22 10 lui fournit aussi un argument en fa\eur de ce système ; enfin
,

la faculté accordée au saisi a pour but d empêcher de morceler les

héril3ge.s. li;i,,,ce; but n'est pas rempli, et il serait même injuste,

lorsque les immeubles sont situés dans divers arrondissemeDS y de

forcer le créancier à poursuivre la vente d'immeubles souvent éloi-

gnés
,
pour n'en retirer , en définiti> e , aucun avantage.

6(j|7. he créuruJer qui a une hjpothèquc sur des biens reconnus insuj—

fisans pour le paiement de sa créance , ne peut-il exproprier les biens

(fui ne lui iont pas hypothéqués
, qu'après la discussion des autres f

lUiiJé^J k ék
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Ce O'est qu'en cns d'insnlfisance des luens qui lui sont hypothé-

qués
,
qirnn rré ncier peiil poursniv re a vente de ceux qui ne Idi

sont pas hypothéqués. Telle est la rlispositiun de l'art. 3209 , C. C. :

cet article nf Mi pas de (uielle manière I insullisance "^era élahlie
;

d'où 1 on jiourrait conclure iiue c'est par la discussion des immeu-
bles hvpoihéqiiés ; mais le silence de la loi est au contraire un motif

de décider que ion ne peut lorcer à attendre dès le moment où l'id-

suffisance est reconnue. Or, la loi n'avant pas déterminé le mode
dans lequel le créancier doii en administrer la preux e, on ne peut

lui imposer celle d une discussion préalable.

M. Pehs., Q,, t. a
, p. 2()4 , donne , à l'appui de cette solution

,

les raisons les plus lorles. H fait remarquer que le créancier hypo-
thécaire serait [)ius mal traité que le créancier chirographaire qui

peut exproprier tous les immeubles de son débiteur pour la dette la

plus minime, i) un autre côté, deux saisies, en cas d'insuffisance
,

occasionneraient des Irais préjudiciables et au saisi et à la masse des

créanciers. Serait il juste d'exiger qu'un créancier qui aurait été

abusé lit les frais dune expropriation lorsqu'il connaîtrait à l'avance

l'insuffisance de Timmeuble? En acceptant celte hypothèque , il n'a

pas renoncé à 1 obligation des autres biens.

M. P£RS., /oc. cit., propose de recourir aux bases posées en l'art

2i65, C. C, pour asseoir la valeur de l'immeuble .«ans préjudice des

éclaircissemens qui pourraient résulter de baux non suspects et au-

tres actes.

Voy. au surplus M. Pig., t. 2, p. 211, 5^ alin., dont l'opinion est

conforme à celle de M. Peks.

6g8. Pour que les intéressés à une saisie immobilière
,
quand ils sont

tous majeurs
,
puissent demander à faire Fadjudication dans les

formes abrégées dont parle l'art, yi};, faut-Il qu^lls soient tous con-

sentans, ou bien la demande peut-elle en être formée par Vun deux"?

M. Lep., p. 476, 4* quest., répond que 1 art. 747 n'exige pas l'una-

nimité. Si tous étaient d accord , la demande ne soullrirait point de

difficulté, tandis que si un seul demande, le tribunal pèsera les

moyens respectifs , et accordera ou refusera l'autorisation de

mandée.

699. Yaurait -Il nullité de la saisie ou seulement de la dénonciation
,

si l'original de cette dernièie n'était pas visé par le maire du domi-
cile du saisi

y et enregistré au bureau de la conservation dans les dé-

laisfixés par l'ari. 68 1 ?

Il y aurait nullité , dit i\i. Pig., t. 2, p. 22a, n„ 3, a^ al., et p. 224,

Je, al,, non pas de la saisie , mais de la dénonciation et de ses suites.

JVIi Carr., t, a, p. 55a, Dg aay I, rappelant rencbainement des divers
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délais de transcription, visa et dénonciation, pense , au contraire, que

la saisie doit être considérée coinnie nulle si la condition sous latjuelle

elle pouvait subsister, et qui est celle de !a dénonciation, n'a pas été

accomplie; il se ibnde aussi sur ce que 1 art. 71- ne lait aucune

distindion entre la saisie et la dénonciation ; enfin, si le saisi aAâit

vendu riramcuble après la dénonciationy celle—ci étant nulle, la a ente

serait valable et anéantirait la saisie.

700. Qucîs sont les frais que Je législateur appelle frais ordinaires et

extraordinaires? (Art. 716, C. P. C. )

On appelle Irais ordinaires de poursuite ceux auxquels donnent

lieu les lormalités nécessaires pour parvenir à%a vente. On appelle

irais extraordinaires, ceux occasionnés par des incidens. C'est ce

qu'enseignent MM. Cakr., t. 2
, p. *> 5i, n" 2407; H., p. 207, note n;

D. C, p. 4 Jo ,
!" al., après les articles ; Deup., t. 2

, p. 3 iG à 817 ;

F. L., t. 5
, p. 6y , a* col , av.-dern. al.; et B. S. P., p. ôg-ï, note 92.

La taxe des Irais ordinaires se fait entre le poursuivant cl l'adjudi-

cataire seulement , suivant M. PiG., t. 2
, p. ^4*^. n° ^ > '"; quant aux

frais extraordinaires, lorsqu'ils doivent «Mre préle\és sur le prix
,

le poursuivant produit à Icirdre ou les autres créanciers peuvent

contester s'ils le jugent à propos.

701. La prohibition portée en l'art. - 1 h peut-elle être étendue à d'autres

persoiuies que celles qui sont indiquées dans cet article ? ( Art. i5gG

et 1597, C. P. C.)(i)

L'art, lôgli , C. C. , dit M. C.\PiR. t. 2, p. 6a i , no aStja , nous

parait applicable aux ventes par expropriation forcée , attendu qu'il

renferme un principe de droit commun auquel on ne peut dire que

l'art. 7 i3 , C P. C. ait dérogé ; mais ce savant professeur pense quil

n'en est pas de nième de l'art lô»)- , car ces mots droits tt actions

litigicujc qu'où trouv e dans cet article , ne sauraient s'appliijuer
,

à une voie d'exécution qui ne peut pas être litigieuse.

On peut consulter suprà , no 100 l'arrêt du 26 mars lëia , et

M. B. S. P. p. j<j2 , note 82 , et plus particulièrement M. H. p. 198 ,

note a et 199.

(1) La nullité prononcée par l'art- 7i3 , C P.C. n'a pas lieu de

plein droit suivant MM. Cahr t. 2. p. B27 , n' t ^00 ; PiG. t, 2 p. i45,

3* al. et PiG. CoMM. t. 2. p. 344 7 n" 9- Ce dernier auteur dit en son

Co.MMENTAïKE loc.cit. quc ce n'est pas par appel qu'il faut se pour-

voir , mais devant le tribunal même qui a rendu l'adjudication,

parce qu'on ne peut pas dire (jue le juge a failli et que ce serait pri-

ver les parties d'un degré de juridiction. Ces deux auteurs pensent

aussi que l'avoué et l'adjudicataire seraient solidairement responsa-

bles des dommages-intérêts.
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702. Si Ton nr jiiis'ilr prit cnrinmtre le bail vrrbnl à l'adjudicataire

,

celui-ci ponnnil-il ^f dispenser d ejré, iiter If bail ^ saufau locataire,

on ferrniir à cjciger uni- indrmnilé ? { Arl. 1 7^3 et 1 1 :{ i , (> C. )

M. PiG. t. 1
, p. 2. () , demi» r al. (lit (jU il laut «listiiiguer si !e loca-

taire ou iermier éiai; en p<iss»*ssion ou non ; il consi^lere la jouis-

sance comme mie chose v *')iliere et applique l'art. ii4i , C. C.

d'après lequellorsqu'on s'est obligé de donner on de délivrer à deux

personnes successivement une chose mobilière , celle des deux qui

a été mise on possession réelle est prélérée et demeure propriétaire,

pour\u que sa possession suit de bonne ioi ; ainsi suivant les cir-

constances
, c'est le^ocalaire ou l'adjudicataire qui exerce contre le

vendeur une action en indemnité. — Le locataire
,
parce que le saisi

s'est engagé à le laire jouir <le l'immeuble, l'adjudicalaire parce que

le bien étant \endu plus haut prix , c'est le saisi qui en profite.

70.>. L'enchérisseur dont Venchère n èlè concerte peul-t-il la faire re-

vivre et se faire adjuger l'irrirncuble en faisant annuler celle par la-

quelle la sienne aurait été couverte ? ( Art. 70- , C. P. C. )

Non , dit M. Cark., t. >. ,p. 604 , n" ^36^, parreque l'enchéris-

seur lui-même cesse d être obligé dès qne son enchère est couverte

par une autre.

M. Cariî. u" 23(î(î, a examiné la question de savoir si un enché-

risseur pouvait rétracter son enchère , sous le prétexte que celle

qu'il aurait couverte était nulle et il s'est décidé a\ec raison pour

la négative
,
parce que l'enchérisseur s est obligé à payer telle somme

à cause de la valeur de l'immeuble vendu et non à cause de telle ou
telle enchère précédente.

-04. Doit—on consigner non-seulement une somme suffisante pour
acquitter les créances inscrites , mais encore une. somme qui serciît

nécessaire pour acquitter la créance du poursuivant , s''il n'était pas

hypothécaire ou inscrit, plus les créances des personnes qui auraient

hypothèque légale indépendante de l'inscription , et celles enfin des

créanciers hypothécaires qui pourraient s'inscrire conformément à
Vart. 834 t/w Code ? (1)

A l'égard du créancier pousuivant lorsqu'il n'est pas inscrit
,

MM. TAi\h. Rép. t. 12
, p. 2^5 ; PiG. t. 2

, p. 33 1 , no 7 ; Cark, t. a
,

p. 583 , n° 23^7 ; Pers. Q. t. 2. p. 354 j F. L. p. 55 , !« col. no i
,

H. p. i54, et Lep. p. 4 + 2; '^''
q. sont unanimement d'avis qu'on ne

(i) Lorsque,les créanciers prétendent que la consignation est in-

suffisante , ils doivent attendre, av^nt que de continuer leurs poqr^
suites, que Je tribunal ait pronpnçé à çetfgarvl ,,?,uivij9t,M, /.>#jC»
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peut l'empêcher de continuer ses poursuites tant qu'il n'est pas dé-

sintéressé ou déclaré sans quolité pour agir ; mais quant aux créan-

ciers avant une hypothèque légale non inscrite , MM. Taku etPERS.

sont les seuls qui pensent que la consignation doive comprendre le

montant de leurs créances ; et ils en donnent pour motif" que la saisie

profite à ces créanciers comme aux autres. Enfin , M. Peks. se sé-

pareà son tour de M. Tar;ï. qui pense que les simples hypothécaires

non encore inscrits doivent jouir de la même faveur.

M. PiG. et avec lui M. Cahr. loc cit. pensent qu'il suffit de con-

signer le montant des créances inscrites lors de l'aliénation et non

de celles inscrites depuis , car le saisi n'est dépossédé qu'à l'égard

du saisissant et des inscrits. Aussi l'art. GgS ne parle -t-il dans sa

seconde partie que des créanciers inscrits lors de l'aliénation. Ce sera

à l'acquéreur à se mettre en règle en employant les moyens indi-

qués par la loi pour purger les hypothèques , soit légales , soit pos-

térieurement inscrites , ajoutons qu'il lui serait [sresque toujours

impossible de les connaître et qu'à moins de consigner une somme
excessive, jamais un acquéreur n'aurait la certitude de voir mainte-

nir son titre.

Voy. M. Delap. t. 2, p. 3oo, ^^ al.

7o5. La consignation exigée par l^art. 698 peul-eUe être faite et si- ,

gnifiée après Vadjudication préparatoire , et même après l'adj'udir-

cation définitive , s'ilj a revente par suite de surendière ou de folJe-

emhère ? ( Art. GgB et 74.Î , C. P. C.
) (i).

M PiG. , t. 2
, p. --'So , Uo 2 , répond que la consignation peut

être signifiée jusqu à l'adjudication définitive, par argument de

l'art. 7^3, C P. C.
,
qui accorde- la même larulté au loi-enchéris-

seur. M. I.Ei>.
, p. l^\l

,
pense même f(Me l'aliénation ainsi faite au-

rait ses ellcls si dans le cas de remise en ^ enle par suite de suren-

chère ou<le ibile-enchèrc, les deux concilions de consignation et de la

signification élaie'.it accouiplii s a\atil la \ ente. M. Caiuî., t. 1
,

j». 582,

n" 2ViG, approuve celte décision par le motif que personne n'a

encore un droit irrévocable sur Timmeuble , et que la faveur due

(i) Il n'est [)as nécessaire, que la consignation soit précédée d'of-

fres réelles suivant MM. Pig., t. 2 , p. 280 , n" 4 i '''ti- Comm. , t. 2,

p. 3i3, n» 3 ; Cakh. , t. -^
, p. 58^, n" 232», et i). C.

, p. 438 ,

art. f)y3. — M. Dklai*. , t. 2
, p. îoo ,

3" al.
,
pense qu'il suffit de

signifier la consignation au pourstiivant et à l'avoué le plus ancien

des créanciers inscrits ; mais MM. Cah». , t. 2
,
p.5i'j4

5
"" 232g , et

F. L. t. 5, p. 55 , )re col. ,
no 1 , ens«'igncnt que d'après la lettre

de l'article , c'est à tous les créanciers in.scrits que doit être faite la

signification individuellement.
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à la libération du débiteur ne permet aucon doute à cet égardi

Voy. Al. D. C, p. 45i, n°2.

706. Zs saisi est-il réputé séquestre judiciaire à partir de la dènnn—

dation, seulement , en sorte qu''il fasse siens les fruits échus cat—

parafant, si d^nilhurs ils n'ont pas été saisis par voie de saisie-arrA

ou de saisie -brandon ? (Art. 688 et 689 , C. P. G.) (1).

^07. Lorsque le siiisi reste en possession , est-t-il contraignahfe par

corps non-seulement àla représentation de la chose , maifi encore à

la. restitution des fruits? (Art. 196^, igaS et 1936, C. C. )(a).

M. Delap., t 2 , p. 394» 29.Ï et 296, pense que le saisi fait les

fruits siens jusqu'à la vente , à moins que les créanciers ne l'aient

dépossédé soit par un jugement qui établisse le séquestre, soit par

l'adjudication du bail ; mais , dans les termes de la première ques-

tion , M. Carr., t. a, p. fiGS, n" î3o3 . pense, d'une part, qu'avant

la dénonciation de la saisie , le débiteur ne peut pas être considéré

comme séquestre judiciaire , car on ne saurait admettre qu'une per-

sonne soit assujettie à des obligations aussi rigoureuses sans en être

instruite ; et , d'autre part , qu'après la dénonciation de la saisie , les

fruits sont immobilisés par la seule force de la loi , «ans qu'il soit

même besoin de les saisir immobilici-ement. L'art. t88 dispose que

le saisi restera en possession comme séquestre judiciaire.Ov
,
jamais

un séquestre judiciaire n'a fait les fruits siens , l'art. 689 en règle le

mode de distribution. Tel est l'avis de M. F. L. , t. 5, p. 53, 2^ col.

n" I. On peut encore consulter sur cette question MM. Pîg. , t. 2
,

p. 227 , n" 5 , Fers. Q. . t. 2 , p. aiG^ , i al. , : B. S. P.
, p 5;9 ;

53 — 1 : I.KP. , Traité des Saisies
.,

t. 1
, p. 58 ; et le même auteur

,

Questions, etc. , p. 44"; § "î. enfin M. I>. C. i'io ,
-« alin.

Le saisi étant séquestre judiciaire est contraignable par corps à

(i) M. PiG. CoMM. , t. 2
, p. 3o4 , i"' al-, pense que le saisine

peut se faire rembourser des dépenses qu'il a faites pour la conser-

vation de la cnose , ni réclamer aucune iuileiunité
, parce qu il admi-

nistre dans son intérêt à la nilït'rt nce du dépositaire ordinaire quiad-

ministre dans celui d'aulrni rrepcmlanl !\i.Coi\iM., t. 2, p. 272, n" 252,

pense que s'il v a^ait dts réparalions urgentes à iaire, le sr:isi pour-

rail se faire autoriser par justice à [)réiever .sur les loyers une somme
suffisanle pour y parer ; mais on sent qu'il y aurait une Lien grande

diliérence s il venait réclamer le remboiu'semcnt de sommes qu'il

aurait déjà })ersonncllemenl fournies.

(2) vSi les créajuciers veulent lui retirer la possession , on établit lui

gérant séquestre. Voy. i\L Cahi;., t. 2
, p. 568 , n" 23o6 , Pxg. , t. 2

,

p. 324 , no 4 , et PiG. CoM?,i. , t. 2
, p. 3o5 , no' 5 et 6 , et enfin ^w-

prà ,
no 188, l'arrcldu 1 y avril 1809.
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la représentation de la chose et même des fruits
,
puisque l'art. igtiS,

C. C. , dit <jue le séquestre judiciaire est soumis aux obligations du

séquestre conventionnel. ( Voy. les art. igSS et igSb , C. C. ) C'est

ce quVnseignent MM. Carr , t. 2, p. 56;, n» 23o4; PiG. , t. 2, p.

224 , n" 4 ; PiG. CoMM. , t. 2
, p. 3o'» , n^ I ; F. L. , t. 5

, p. 53 ,
2'

col., n*^ I ; Lep.
, p. 44oj § 2 , et Haut.

, p. Syi
, § a.

708. Quand y a-t-il lieu à poursuivre, le saisi, par la voie erirmnelle à

raison de sa gestion de Vimmeuble saisi! (Art. Gcjo , C. P. C
,

et art. i3-g et 434 , C. Pén.
)

M. PiG. CoMM. , t. 2 . p. 3o8 , no 3 , fait obser\ er qu'il n'y a lieu à

exercer cette voie qu'autant qu'il v a crime, c'est-à-dire infraction que

la loi punit d'une peine afliclive ou infamante. On pourrait, ajoute-

t-il , chercher à élu'ler la pénalité en soutenant qae le saisi n a fait

que distraire , détruire , altérer ou dégrader sa propre chose el non

celle d 'autrui ; mais il faut en décider autrement
,
parce que d'après

l'art. 68S , C. P. C, il est dépositaire judiciaire, et serait comme tel

passible des dispositions des art. 4o8
,
43'} et suiv. , C. Pén.

70g. Des fruits pendants par racines seraient-ils immobilises
,
pour

être distribués par ordre d'hypothèque avec le prix de Vimmeuble, si,

avant qu''ils fussent coupés ou récoltés , un créancier les avait saisis

immobllièrement ? ( Art. 88g , C P. C. )

Non, dit M. Carr. , t. 2
, p. 573 , n,, 23 1 3 , avec les auteurs du

Pu. Fk, , t. 4 , p. 3 ',6, parce que la saisie faite avant qu'ils soient

échus les disirait du fond et leur confère la nature de meubles ; mais

M.Cark. ne pense pascommecesautcursquelesfruitsappartiennentà

celui qui a fait la saisie ; il ens^'ignc au contraire que la distribution

doit s'en lairo entre tous les créanciers opposans.

710. La Irnnscripion doit-elle être faite dans chaque bureau de la

situation encore que la saisie soit portée en un seul tribunal dans

1rs cas p'évus par les art. iiyo et inix , C. C?
M. PiG. , t. 2

, p. 219 , t)" al. , décide affirmativement !a question
,

et dorne pour motif (juo s'il n'en était pas ;)insi , un autre créancier

pourrait dans lii^norance de la saisie en poursuivre une nouvelle

sur la partie des biens situés dans le nssort où la transcription

n'r irait pas eu lieu. Tel est aussi i'av is de M. Car:i., t. 2, p. 547,

n» 2360 ; Takr. , liép. , t. 17.
, p. 2(J4, 2e Cul. ,

3<^ al.; H.
, p. 108

,

note b, n„ i , et Delap. , t. 2
,
p. 283. On peut consulter encore

M. PrG. CoMM., t. 2
, p. 28i!

, n" 2 , et p. 287. Voy. aussi le même

auteur, p. ^ji , n» 3 ; MM, DEiAi'.t. 2
, p. 286 ; D. C. , p. i^i , et

n.
,
p. I 'm , note e.

711. Comment peut-on saisir les bàlimens, s'ils ont été construits par

un locataire ou par un fermier! Art. 555, C. C.

)
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C'est par la voie de simple saisio mobilière , suivant M. Prô.
,

t. a
, p 2o5 , n. a , parce qu ils ne tiennent pas à la propriété (!u

fond. L'art. 5.î5, C. C. , n'y fait point obstacle
,
parce que d après

cet article le propriétaire du lond peut obliger le locataire ou fer-

mier à enlever k-s loatériaux , et jusqu'à sa déclaration , ils sont tou-

jours meubles.

Toutefois , il en serait autrement , ajoute le même auteur , si ces

bàtimens avaient été construits comme condilion du bail pour res-

ter à la fin sans remboursement, ou même avec remboursement parce

qu'ils accéderaient dès lors au fond et pourraient être saisis immo-

bilièrement avec le fond sur le propriétaire , sauf la jouissance du

locataire. M. Pef.s. Q., t. a, p. 289 ,
pense néanmoins que la saisie

immobilière des constructions devrait être précédée de la déclara-

tion que le propriétaire entend les conserver, car, d après l'art. 555,

C. C. , cette déclaration esf nécessaire pour quelles acquièrent le

caractère d immeubles ; si le propriétaire ne la fait pas , les créan-

ciers peuvent la faire en vertu de l'art. 1166 , C. C, comme exer-

çant les droits et actions de leur débiteur.

7 i2. Peut-on poursuivre une saisie immobilière en vertu d'un Jugement

rendu par défaut contre une partie qui n'a pas constitué d'avoué ^ et

non encore exécuté ? (Art. aa 1 5 , (L C.)

Il ne faut pas prendre à la lettre , dit M. B. S. P.
, p. 56; , note 12,

les expressions de l'art. 221 5 C. C
,
qui dé'end de. saisir, en vertu

d'un jugement par déiAul pendant /e délai d^opposition, car il s'ensui-

vrait qu'on ne pourrait jamais saisir en vertu d'un pareil jugement,

puisque l'opposition est recevable jusqu à 1 exécution. Tel est aussi

l'avis de >1. Pig. , t. 2, p. 200 , n» 2
,
qui fait observer que l'art. i5g

C. P. C. , suppose que 1 on peut .saisir, puisqu il répute le jugement

exécuté par la notification au débiteur de la saisie d'un ou de plusieurs

de ses immeubles; et de ^1. Peî.s. Q. , t. :; , p. 2jS, dont on peut

consulter avec lrr.it la discussion.

713. Auteurs qui ont parlé de la saisie immobilière.

On peut consulter Us traités spéciaux de ?iLM. Huet, d'Héiu-

COUKT et Dezevaux; MM. Pi.r.sii., Questions , !. 1, p. 17.) et suiv.
;

Réf. \o Saisie immobilière , article de M. Takisible ; Cai.h.
,
t. 2

, p.

517, Hq 2 198 et suiv.

—

PiG.jî. .i,p. 202et suiv.jcbap. 1*"^, secl. 3; Pig.

p. 364, B. p. 2r>9 et suiv. ; Pii. F)'.., t. 4 ? P- ^^^ et suiv.— Haut.,

CoMM., t. 2,s. P., p. 5Gj et suiv;F. L.,t. 5, p. 4-^ et suiv.; LEP.,p. 433

et suiv.Tn. l)çsîi.,p. 2 ,6; D. C.,p. 434,et DtLAp.,t. 2. p. ^45 et suiv.

FIN DU TOME VINGTIÈME.
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